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RÉSUMÉ

Le nationalisme de contestation. Le rôle des mouvements nationalistes dans la construction politique
des identités wallonne et québécoise en Belgique et au Canada

La thèse appréhende le nationalisme de contestation, c’est-à-dite les situations dans lesquelles il n’existe pas
qu’une nation correspondant à I’Etat qui en assure la promotion, mais plusieurs en concurrence. L’objectif central
de la recherche est de comprendre comment les différents acteurs politiques et sociaux parviennent à fabriquer
des nations sans Etat.

Nous avons émis l’hypothèse que ces nations sans État sont politiquement construites grâce à l’existence d’un
mouvement nationaliste qui, par la contestation de l’Etat et la réflexion identitaire, parvient à conférer un sens
politique à des distinctions diverses, et ainsi à fabriquer politiquement, à son image, une nation contre l’Etat,
comme l’Etat fabrique sa nation à son image. Nous avons basé notre démonstration sur la comparaison des
discours identitaires tenus au Québec et en \Vallonie par les mouvements nationalistes, les gouvernes locales et
les Etats canadien et belge durant ces quinze dernières années.

Cette recherche montre que tant en \Vallonie qu’au Québec, des mouvements nationalistes constitués ont chacun
réussi à produire une véritable doctrine identitaire concurrente à celle de l’Etat, et constitutive d’une certaine idée
dc la nation dont la forme et le fond sont marqués par les cadres de référence propres à chaque mouvement.
C’est surtout au niveau de la transmission de cette doctrine identitaire aux espaces politiques wallon et québécois
que des différences nettes apparaissent entre la \Vallonie et le Québec le mouvement souvcrainiste québécois a
réussi non seulement à transmettre une partie dc sa doctrine identitaire à la gouverne locale, mais aussi à
mobiliser durablement une partie de la communauté québécoise autour de la croyance en l’existence d’une nation
québécoise distincte. Quant au mouvement wallon, s’il est parvenu avec succès à transmettre lui aussi sa doctrine
identitaire à la nouvelle gouverne wallonne, il a jusqu’à présent échoué à mobiliser durablement la communauté
wallonne autour dc l’existence d’un peuple wallon distinct.

Mots clés Politique comparée, nation, mouvements sociaux, action collective, militantisme, identité, disconrs, contestation
politique, citojennete £om’ewe locale, mobilisation, Onébe IVallonie..

SUMMARY

Nationalism of protest : the roic of nationalist movements in the political construction of Walloon and
Quebec identities in Belgium and Canada.

My thcsis takes as its main object of study the nationalism of protest. It focusses on situations aceording to which
the nation, whose promotion ii aetively taken care of by the statc, competes with another type of nation that is,
this time, actively promotcd by social movements. More precisely, the main aim of my rcscarch is to understand
how the different social and political acrors succeed in constructing a nation without a statc.

My hypothesis is that nations without states arc politically constructed through the existence of a nationalist
movement. By rejecting the state anti through the development of a unitary identity, such n movement suceeeds
in giving n umfled political mcaning to otherwise fragmented ideals on the one hand, and building n nation
politicallv against the state on its own terms on thc other. My main argument relies on the comparison of
identitarian discourses held in Quebec and \Valloony bv nationalist movements, local governments and thc
Belgian and Canadian states during thc last flfteen ycars.

My thesis shows that, in both \Valloon anti Quebec, constituted nationatist movcmcnts have ail succecded in
producing an authentic identiry doctrine competing with the one emanating from the State. Such a doctrine
constitutes a certain idea of the nation whose form and content are influcnced by the reference framcs that are
eharacteristic of each movcmenr. It is at the level of transmission of this identity doctrine tu the \Valloon and
Quebec political spaees that differences appear between Walloon and Quebec. Not onlv has the sovereignty
movement of Quebec succecdcd in transmitting a part of its identitv doctrine to the local governmcnt, it has also
durably mobilizcd n part of the Quebee community, in particular thanks to the belief of a distinct Quebec nation.
As far as the \Valloon movement is conccrned, it too has sueeessfully transmittcd its identity doctrine to thc new
Walloon govcrnmcnt; however, I show that it has fasled ro mobilize the Walloon community atound the
existence of n distinct \Valloon people.

Keywords : comparative politics, nation, social movements, collective action, identij’, discoînze politicalprotest, reftrence/rames
citiens/si, localgoe’enlmenb mobilisation, Ouehec, lVallonia.
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INTRODUCTION

Partout se propage la contamination du nationalisme, partout s’observe
l’affaiblissement de la nation. Or, la nation moderne est un projet politique singulier.
Née au XV1IIe siècle en Angleterre, aux Etats-Unis et en france, elle a pour fonction
première d’intégrer également chacun à la vie d’une communauté politique et de
défendre celle-ci sur la scène internationale. Elle se veut une communauté idéale de
citoyens ; elle ne connaît que des égaux, qui partagent une langue, une histoire et une
volonté de vivre ensemble ; elle ignore résolument les particularités ethniques,
régionales, culturelles, linguistiques, religieuses dc chacun. Ainsi, la nation moderne est
historiquement indissociable de la démocratie et essentiellement opposée au
nationalisme. Quel peut être l’avenir de cette communauté de citoyens, quand les uns
se réclament de leurs particularismes ethniques ou de leur identité religieuse, quand les
autres confondent leurs devoirs de citoyens avec leurs droits de consommateurs ?l

Le jour où j’ai vu que les saintes doctrines étaient attaquées avec impunité, j’ai vu la
révolution là où beaucoup ne voyaient encore que les lumières aux prises avec les
préjugés. La conjuration n’avait fait jusqu’alors que reconnaître son terrain et le
préparer... Elle ne tarda pas à descendre de la sphère intellectuelle dans celle des faits
matériels. Un mot suffit pour gagner la faveur publique. Ce fut celui de ‘Constitution’.
Le but clair et précis des factieux est un et uniforme. C’est celui du renversement de
toutes choses légalement existantes... Le principe que les monarques doivent opposer
à ce plan de destruction, c’est celui de la conservation de toute chose légalement
existante. Le seul moyen de parvenir à ce but pourra être de ne pas innover... Je suis
convaincu qu’il est impossible à la fois de conserver et de réformer dans un sens de
justice et de raison, quand la masse du peuple est en mouvement..

Les prémonitions de Metternich et le pragmatisme dont il fait preuve dans les conseils

qu’il donne au Tsar Alexandre i de Russie caractérisent le discours du pouvoir monarchique

SCHNAPPER, Dommique, L.i communauté des citoyens. Sur l’idée moderne de nation, Paris, Folio essais, 4c de
couverture, 2003.
2 MEYrERNICH, Mémoire adressé au Tsar Alexandre 1er de Russie, 1821.



sur le mouvement populaire. Ces réflexions sur les prémices révolutionnaires et sur le

caractère inéluctable de son déroulement laissent entrevoir les angoisses futures de tout

pouvoir étatique par rapport à l’un des fruits révolutionnaires l’idée même de nation pourtant

au coeur de la définition de l’État moderne et démocratique.

À l’image de Metternich se méfiant de la Révolution et de cette Constitution menaçant

l’ordre monarchique, Dominique Schnapper manifeste les mêmes craintes, mais, cette fois, à

l’égard des cc factieux» des temps modernes et de leur doctrine t les nationalistes et leur

nationalisme.

Car l’État et sa nation-communauté de citoyens semblent, à bon nombre d’observateurs

contemporains, plus que jamais en danger. Il semble mis en cause par la mondialisation, la

libéralisation des échanges et la vague de déréglementation qui contraint tous les gouvernants

de suivre le mouvement général de déréglementation. Il parait aussi menacé par des

mouvements qui, de l’intérieur, contestent les politiques publiques initiées par la gouverne

étatique et paraissent du même coup porter atteinte aux principes fondateurs des démocraties

modernes, en court-circuitant la représentation institutionnalisée et en contestant les

fondations mêmes de l’État-nation entendu comme l’espace encore idéal du plein

épanouissement de la représentation politique, de la légitimité démocratique, et de la

modernité. Parmi ces forces politiques, les plus apparemment délétères sont certainement ces

mouvements nationalistes, dont le but semble tout simplement dc faire disparaître localement

l’État, pour en faire apparaître un autre, plus petit, plus conforme à leur imaginaire

communautaire particulariste.

1 - Le sujet de la recherche t le nationalisme de contestation

Cette dièse appréhende le nationalisme de contestation à travers la comparaison de deux

cas la Wallonie en Belgique et le Québec au Canada. Le nationalisme de contestation dejmnit un

processus de construction politique dine identité nationale par an mouvement social qui s’oppose è [Etat, en

coiïtestcmt la nation dfendtte par cet tat dans sa fonction de représentation, comme dans sa fonction de

légitimation tout en znscnva)ït celle contestation politique dans le cadre des r’férences et des valeurs de la

démocratie représentative. En d’autres termes, il s’agit de s’intéresser au « nationalisme soft» qui

met en cause la légitimité et la doctrine identitaire de l’État central, tout en respectant les règles

du jeu démocratique dans la définition de ses répertoires d’action, et qui propose -et affirme-

l’existence d’une autre doctrine identitaire, contre l’État. Plus précisément, le processus de

construction politique d’identités de type national par les mouvements nationalistes et la
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transmission d’une telle construction politique à l’ensemble de la communauté imaginée par

les nationalistes constituent l’objet de cette recherche.

Quant à la nation, elle est d’abord perçue non comme un acteur collectif ou

communautaire, mais comme le pivduit de l’action et de la té/?exion d’acteurs visant d constituer im

piincie d’unitépolitique autour de l’e.x7etence d’une communauté imaginée. En ce sens, on peut dire avec

Ernest Gellner que « ce sont les nationalismes qui créent les nations, et non pas le contraire ».

Dès lors, il importe beaucoup plus de s’intéresser au processus de construction des «nations»

qu’à leur essence, à la dynamique d’une telle construction plus qu’à leur légitimité tout en

reconnaissant que l’État lui-même, dans ses constructions nationales, est un acteur nationaliste

comme les autres. Il importe aussi, et surtout, de ne pas opposer arbitrairement le

nationalisme et la nation, la « machine identitaire» et son «produit» et d’écarter ainsi certaines

machines nationalistes (les mouvements sociaux) au profit d’autres plus légitimes (les États).

Cette étude n’a pas pour objet l’essence de l’identité nationale, ni l’évaluation d’un degré

de conscience identitaire qu’il serait possible de mesurer quantitativement, dans une société

donnée. Elle ne vise pas à déterminer si une identité quelconque n ou non une réalité, ou si au

contraire il ne s’agit que d’une artificialité mythique, un pur construit politique sans

fondements sociaux. Ce faisant, elle ne s’inscrit pas dans les débats entre tenants d’une

reconnaissance des idées nationales comme fondement de la vie sociale et tenants d’une

individualisation des identités et de la reconnaissance de leur inévitable pluralité. Cette thèse

part en effet d’un postulat posé bien avant nous par d’autres études, comme celle d’Anne-

Marie Thiesse : «La véritable naissance d’une nation, c’est le moment où une poignée

d’individus déclare qu’elle existe et entreprend de le prouver4 ». Dans le prolongement de cette

mise à l’écart préalable, il convient aussi de préciser que cette étude n’a pas non plus pour

objectif d’analyser les prémices, les déterminants ou une «genèse» du phénomène identitaire

ou même des nations en tant qu’identité politique moderne, dans une volonté de trancher un

quelconque débat sur les n racines » d’une distinction identitaire globale, par une analyse

historique aussi complexe que complète, et qui aurait là aussi pour conséquence de trancher

un débat sur le caractère inéluctable, déterminé -et donc légitime- d’une construction

identitaire donnée. La problématique de l’existence des nations est, là aussi, laissée à

l’appréciation des citoyens et des nationalistes comme de ses contempteurs. Il n’entre pas dans

GELLNER, Ernest, i\Tations et nalionrilisme, Paris Payot, 1989 lTrad.1983], p. $6. Cette définition préalable de la
nation repose sur l’idée selon laquelle l’identité collective et avant tout le produit d’un travail politique, collectif,
sur la représentation d’un groupe dont on affirme l’existence, dont on revendique la reconnaissance, et dont on
entreprend de prouver l’existence. Le problème est de savoir qui est ce « on », et quel rapport il entretient avec le
groupe dont il revendique l’existence, c’est-â-dire le groupe de référence.
> THIESSE, Anne-Marie, Lii création des identités nationales, Europe X1411e — XXe sièck, Paris, Seuil, 1999, p. Il.

3



les objectifs de cette étude de distinguer entre les nations qui existent et celles qui ne seraient

que postulées par les nationalistes.

Au-delà des grandes questions sur la genèse ou l’essence de la nation, le dessein plus

modeste de cette recherche est dc partir des acteurs nationalistes et de leur discours, pour

s’intéresser de près aux rapports compliqués qui existent aujourd’hui entre les différents

acteurs des débats susmentionnés, au produit de ces débats identitaires, et aux conséquences

de ce produit, moins sur les consciences que sur les espaces politiques eux-mêmes. De même,

il ne s’agit pas non plus de s’intéresser (en soi) aux caractéristiques identitaires des sociétés et

des discours étudiés pour en proposer un portrait exhaustif mais plutôt d’analyser le

processus de fabrication et d’entretien des identités de type national, et d’en repérer les

principales lignes de force.

De nombreuses sociétés comme le Québec ou la \X’allonie, mais aussi la Catalogne,

l’Écosse, la Flandre, la Corse, ou encore Chypre, l’Irlande du Nord, le Tibet, le Chiapas, le

Kurdistan ou le Cachemire sont marquées par l’omniprésence d’un clivage identitaire et d’une

question nationale non résolue, nourrissant diverses «impasses » ou o mises au frigo »°

d’enjeux politiques majeurs sur les terrains institutionnels7, constitutionnels8, diplomatiques ou

même sur celui encore plus problématique de l’ordre public et de la sécurité régionale9. Dans

ces sociétés où la question nationale est le marqueur principal des grands débats, dans la

mesure où la plupart des questions touchant à la chose publique sont abordées à travers le

prisme de ce problème fondamental, les débats politico-politologiques sur l’identité nationale

opposent toujours les défenseurs de l’identité de l’État aux partisans de l’autre identité avec, au

milieu du débat, les tenants d’une synthèse ou d’un aménagement institutionnel de type

consensuel fondé sur la reconnaissanc&°. Face à l’incompatibilité identitaire, face à

l’inconciliable, à l’impossibilité de faire du jour au lendemain deux nations en une seule, la

question de fond perpétuellement posée est alors de savoir qui a raison? En d’autres termes,

LAFOREST, Guy, GIBBINS, Roger (dir.), Sortir de l’impasse: les joies de la récoialmtton, Montréal Institut de
recherche sur les politiques publiques, 199$, 47$ p.
o PAVY, Didier, LesBelies, Pans Grasset et Fasguclle 1999, 311 p.

Cela a été longtemps le cas en Belgique, avant la fédéralisation de l’Etat. Tous les problèmes n’ont pour autant
pas été résolus...

Le Canada est un très bon exemple d’impasses constitutionnelles SEYIiOUR, Miche!, Le pan de la démesure:
l’intranszea,ice canadienneface au Quiébec, Montréal L’Hexagone, 2001, 306 p.
° C’est cette fois le cas français qui illustre le mïeux ce terrain les mouvements nationalistes de contestation ont
ceci de particulier qu’ils ne parviennent pas à choisir entre la lutte armée terroriste et l’action démocratique, entre
la persuasion et la contrainte. Voir par exemple la distinction que font Xavier Crewez et Isabelle Sommier entre
clandestins et formations politiques à propos de la Corse CRETTIEZ, Xavier, SOMMIER, Isabelle (dir.), îs
France rebelle. Tous lesfoyers, mour’ements et acteurs de la contestation, Paris : i\flchalon, 2002, p. 32.
10 TULL\’, ]ames, « Liberté et dévoilement dans les sociétés multinationales », Globe. Reiwe intcniationale d’études
québécoises, vo!. 2, n°2, 1999, pp. 13-36.
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qui dispose d’une légitimité s;ffisante pour imposer à l’autre sa propre vision identitaire ?

Comment mesurer cette suffisance ?

Dans les sociétés non démocratiques ou marquées par une domination exogène comme

dans les sociétés coloniales, le droit fondamental des peuples à disposer d’eux-mêmes vient

très souvent à la rescousse des partisans de 1’ «autre » identité en leur donnant une légitimité,

et l’oppression exercée par l’État colonial ou non démocratique donne aux mécanismes

d’autodétermination des allures de plébiscites, conduisant presque toujours à la disparition du

camp des défenseurs de l’identité de l’État oppresseur. Récemment, le cas du Tirnor oriental a

pu illustrer un tel processus, comme la décolonisation de l’Union Soviétique ou encore, dans

une moindre mesure cependant, la disparition de la Tchécoslovaquie. La question nationale est

alors réglée par l’indépendance, c’est-à-dire la pleine maîtrise de la souveraineté et donc la

création d’un État pleinement souverain.

La résolution du conflit est beaucoup plus délicate dans les sociétés démocratiques

marquées par l’existence d’un État de droit solide et ancien. Les partisans de l’autre identité

ont beau invoquer le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ou la violence dont fait preuve

l’État démocratique à leur endroit, si leur cause soulève quelques sympathies dans les sphères

diplomatiques et internationales, elle suscite surtout la curiosité ou l’incompréhension et se

trouve vite considérée comme un trait culturel local quasi-folklorique ou, plus gravement,

comme un problème interne à la société en question, la composante d’un clivage social et

culturel s’exprimant au travers de revendications souvent radicales (l’indépendance ou une

forte autonomie régionale), et d’actions parfois extrêmes (violence politique et terrorisme). Ces

causes n’emportent réellement une attention internationale que dans la mesure où la violence

qu’elles génèrent menace la stabilité régionale ou internationale. Quant à la mobilisation

sociale, elle est tellement partagée qu’aucun consensus ne semble pouvoir émerger au profit

d’une option identitaire alternative à celle proposée par l’État, qui bénéficie aprirn d’un appui

commode celui de la majorité silencieuse. La «raison» est alors surtout partagée entre les

défenseurs de l’État et de sa « raison », et les partisans d’une autre identité collective,

alternative, résistante ou rebelle. Ces derniers cherchent quant à eux à renverser la raison de

l’État pour la remplacer par celle qu’ils ont construite ensemble, dessinant les contours à

Nous n’entendons évidemment pas ici Raison dÉtat dans son sens juridique, maïs plutôt dans te sens que lui
donne Michel Foucault dans Omnes et sinn/atem, c’est-à-dire le type spécifique, propre à l’Eut, de rationalité
produite par lui et à son image « La raison d’Etat, au sens d’un gouvernement rationnel capable d’accroître la
puissance de l’Etat en accord avec lui-méme, passe par la constitution préalable d’un certain type dc savoir. Le
gouvernement n’est possible que si la torce de l’Etat est connue ainsi peut-elle étre entretenue (...). Le
gouvernement ne saurait donc se limiter à la seule application des principes généraux de raison, de sagesse et de
prudence. Un savoir est nécessaire : un savoir concret, précis et mesuré se rapportant à la puissance de l’État
fOUCAULT, Michcl, « Omnes et singulatim vers une critique dc la raison politique o, Ls Débat, 1986, pp. 5-35.
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l’échelle sociale locale d’une «question nationale », c’est-à-dire d’une problématique identitaire

mettant en question le cadre même de l’expression politique et du débat public, ainsi que la

définition de la «communauté des citoyens» au fondement de la représentation politique.

Dans cette fabrication identitaire, ces partisans nationalistes opposés à l’État central s’appuient

éventuellement sur l’existence d’un appareil institutionnel local, gouverne étatique plus ou

moins dotée de compétences et leur permettant d’opposer à la représentation politique de

l’État une représentation politique autre.

Cette thèse se consacre donc à l’étude de cette situation particulière de sociétés

démocratiques confrontées à une contestation de la nation de l’État par un mouvement

nationaliste qui joue le jeu de la démocratie représentative. L’objectif central de la recherche

est alors de comprendre comment des acteurs politiques et sociaux comme les mouvements

nationalistes parviennent à fabriquer des nations sans l’aide et les possibilités politiques d’un

État (et notamment sans les ressources institutionnelles et juridiques que confère la

souveraineté). Plus précisément, il s’agit de répondre à la question suivante quel rôle joue le

mouvement nationaliste dans la fabrication politique de la nation dont il souhaite prendre en

charge la défense comme la promotion ? Quel peut être l’impact des actions et des réflexions

collectives et politiques de mouvements nationalistes jouant le jeu de la démocratie sur la

communauté des citoyens imaginée par lui nationalement?

2 - Approches

Le nationalisme de contestation a été construit dans le cadre de cette recherche en

fonction de deux littératures proposant chacune une approche complémentaire du processus

de construction des identités collectives et d’analyse du rôle des mouvements nationalistes

dans la construction de la nation. Même si, dans les premiers chapitres de cette thèse, sera

détaillée la manière dont ont été ici agencé certaines approches théoriques issues des théories

du nationalisme et des théories sur les mouvements sociaux, pour mieux comprendre les

processus de construction politique des identités nationales, il paraît utile, dès à présent,

d’exposer les choix théoriques et le type d’approche privilégiés par la présente étude dans la

littérature sur la nation et le nationalisme.

Comme le reconnaît Antoine Roger, qui a récemment publié une revue de la littérature

sur Les grande.r théories du )iationa/isme, « Voici quelques années encore, II était rituel d’entamer

une réflexion sur le nationalisme en déplorant la maigreur ou l’indigence des travaux
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théoriques disponibles. Ce temps n’est plus »)2 On ne peut en effet que constater le

développement exponentiel des études sur la nation et le nationalisme. Dans cette «jungle»

théorique et conceptuelle, s’agissant tant de la nation que du nationalisme, il est fréquent

d’opposer le primordialisme d’une identité nationale ancienne générée par des facteurs de

distinction objectifs, et dont le nationalisme viserait à en révéler la réalité, au modernisme qui

insiste plutôt sur le caractère socialement construit et éminemment moderne (et donc

temporaire) du phénomène nationalitaire, dont le nationalisme en serait la traduction

idéologique. Ce type de classement s’avère peu opératoire à cause notamment du caractère

souvent antagonique de théories classées dans la catégorie «moderniste ». il peine à intégrer

les problématiques qui s’intéressent moins à l’essence de la nation ou à sa genèse qu’aux

acteurs et aux discours nationalistes. De surcroît, il cherche plus à distinguer entre les

approches de la nation qu’entre les approches du phénomène nationalitaire lui-même (nations,

nationalismes, nationalités, et de plus en plus citoyenneté, et rapports entre ces éléments). Il

est plus intéressant de distinguer, comme le fait Anroine Roger, entre approches structurelles

et approches stratégiques, tout en croisant cette distinction avec l’opposition entre théories

concevant le nationalisme comme facteur de cohésion sociale et théories concevant le

nationalisme comme un instrument d’entretien ou au contraire de lutte contre une

domination. À ce croisement, Antoine Roger superpose une troisième distinction, tout aussi

intéressante, entre deux approches bien distinctes des mobilisations nationalistes celle qui

considère le mouvement nationaliste comme un monolithe et qui met de côté les clivages

internes au mouvement, les changements dans les répertoires d’action ou les mots d’ordre, et

celle qui au contraire intègre les adaptations du discours et les conflits qui transforment le

mouvement nationaliste.

Ce schéma permet d’opérer un choix en fonction de la problématique de cette

recherche, qui vise à comprendre le rôle des mouvements nationalistes dans la construction

des identités nationales. Il s’agit alors de s’intéresser d’abord aux théories sur le nationalisme 1-

qui privilégient une approche en terme d’acteur plutôt qu’en terme de strucmre ; 2 - qui

privilégient une approche qui prend en compte tous les acteurs nationalistes, y compris l’État,

et qui voient dans le nationalisme un processus de construction identitaire soit au service de

l’État, soit contre l’État; 3 — qui privilégient une approche intégrant la vie interne et le monde

des militants nationalistes du mouvement comme une composante essentielle de la machine

identitaire que constitue le mouvement.

2 ROGER, Antoine, LsgranSs théûnes du ,,atiônalisme, Paris, A. Colin, 2001, p. 1.
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Dans cette perspective, une partie de la littérature, même si elle ne poursuit pas

exactemenr la problématique de cette étude, fournit des pistes en montrant en quoi le

nationalisme et son discours sur la nation constituent une logique de revendication politique,

ainsi qu’une logique de légitimation politique dans laquelle l’État se ttouve en conflit avec

d’autres acteurs sociaux contestant la nation telle qu’il la définit.

John Breuilly s’inscrit dans cette perspective. Pour cet auteur, le nationalisme est

inextricablement lié à l’apparition de l’État moderne et s’inscrit essentiellement dans le conflit

entre l’État et ses opposants (nationaux, religieux...), conflit qui peut prendre l’allure d’une

contestation nationaliste13. Le nationalisme apparaît dans la contestation de l’État en tant

qu’ordre et à la proposition d’un ordre autre, alternatif. L’État est d’abord vu comme le lieu de

résidence de la souveraineté. Pour Breuilly, «The state possesses an elaborate institutional

structure which delimits, justifies and exercises the daims attacbed to soveteigntv. Tbe activity

of the state is devoted to the maintenance and exetcise of its sovereignty against external and

internai threats ». C’est une «sphère publique s>, étatique, universaliste qui se développe au

détriment de la sphère des intérêts privés et des particularismes. Cette expansion de l’État

moderne conduit inévitablement, selon cet auteur, à des résistances et des tensions sociales,

notamment de la part de la communauté politique, sut laquelle l’ordre de l’État s’exetce. Ce

n’est qu’avec l’essor du capitalisme que la sphère privée s’organise pour s’opposer à l’État et

en contester la représentativité, tout en proposant un modèle alternatif16. C’est là qu’apparaît

l’argument nationaliste qui conteste l’État, l’identité de la communauté au fondement de sa

représentativité, et 1’ « idéologie nationale» qui justifie l’État’7. L’auteur propose sur cette base

différentes trajectoires possibles en fonction des structures de pouvoir établies et de

l’opposition qui se constitue autour de ces mêmes structures. L’intétêt de cette approche est

‘ BREUILLY, John, Natisna/ism cozd the State, Manchester, Manehester Umversiq’ Press, (1982, 1ère éd.), 1993, p

14 « L’État possède une structure insntutionnelle élaborée délimitant, ustiflant et exetçanr les droits attachés à la
souveraineté. L’activité de l’Erat est eonsaetée à l’affirmation et à la préservation de la souveraineté à la fois
contre les menaces extetnes et les menaces internes». Notre traducuon. BREUILLY, John, sp.cit., p. 369.
15 “Internally the sovereignty of the state is limited -or, more precisely, divided- by the distinction between the
public and the private sphere. In the publie sphete the state exereises sovereignq’ directiy; in the privat sphere b
dues no more rhan provide ground rules for dealing benvcen individuals and group (...). This idea of rhe state is
marked by internaI tensions between universalirv and parneularity and betwcen boundlessness and limitation.
These tension> are perhaps most apparent in liheral thought in nineteenth centu’ Europe, whcn this ,deaof the
state reached irs most complere expression both in rheory and practice”. A l’interne, la souveraineté de l’Etat est
limitée (ou,, plus précisément divisée) par la distinction entre les sphères publique et ptivée. Dans la sphère
publique, l’Erar exerce sa souveraineté directement dans la sphère privée, II ne fait rien de plus que promouvoir
les règles du jeu dans la négociation entre les individus et les groupe (...). Cette idée de l’Erar est marquée par les
tensions internes entre universalité et particularité et entre liberté et contrainte. Ces tensions sont peut-être plus
apparentes dans la pensée libérale du XIXe siècle en Europe, lorsque cette idée de l’Etat s’exprimait à la fois en
théotic et en pratique ». Notre traduction. Ibid p.369.

s Ibid, p. 371.
17 Ibid., p. 2.
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d’insister sur l’aspect politique et contestataire du nationalisme en le présentant d’abord

comme un rapport à l’État8 et comme susceptible de construire une idéologie (une doctrine

identitaire) contre l’État. Cependant, la prétention à la généralisation de l’auteur et son

intention d’opérer une vaste comparaison de tous les phénomènes nationalitaires dans l’espace

et le temps le poussent à essentialiser « sphère publique/Etat» et o sphère privée/opposition»

comme fondamentalement antagonistes, et à vouloir expliquer de manière assez déterministe

tous les processus nationalistes en fonction d’une théorie unifiée qui laisse peu de place aux

configurations particulières, et aux différences culturelles qui peuvent, souvent, perturber les

mécanismes structurels ainsi mis en exergue. De plus, le rôle des acteurs est laissé de côté au

profit d’une explication institutionnelle des variations entre tel ou tel nationalisme.

Paul Brass quant à lui, part d’une analyse similaire t le nationalisme, comme l’ethnicité ne

sont pas « donnés » mais bien « construits »19, et « l’ethnicité et le nationalisme sont des

phénomènes modernes inséparables des activités de l’État moderne centralisé »20. L’auteur

s’intéresse cependant moins à l’opposition entre l’État et la société, entre sphère publique et

sphère privée dans l’explication des dynamiques nationales qu’à l’opposition entre les

différentes élites au sein même de la sphère privée t à travers leur compétition, ces élites vont

chercher à prendre la tête de l’opposition face à l’État. Dans cette quête, le nationalisme

constitue un instrument, une arme au service tant de l’État que des élites des différents

groupes ethniques dans une compétition forgée sur la base d’attributs culturels mobilisateurs21.

Cette analyse présente l’intérêt d’expliquer la manière dont sont politiquement construites les

identités politiques, et en particulier, comment sont transformés les « caractères, valeurs et

pratiques culturelles » présents dans toutes sociétés en « symboliques politiques » visant à

donner du sens à des attributs culturels ainsi distingués. Ces caractères, valeurs et pratiques

sont judicieusement sélectionnés en fonction de leur potentiel mobilisateur. Dans les

développements consacrés aux théories relatives à l’analyse des cadres de référence de la

littérature sur les mouvements sociaux, la thèse montrera qu’il est possible de reprendre une

telle approche en terme de construction identitaire sur la base d’éléments choisis, maïs non pas

“Nationalism is best undcrstood as an especially appropriate form of pohtical behaviour in the context of the
modem state and the modem state system (...). The term ‘nationalism’ is uscd to refer to political movement

seeking or exercising state power and justifying such action with nationalist arguments”. «Le nationalisme peut
être compris comme une forme particulièrement appropriée dc comportement politique dans le contexte dc
l’Eut moderne et du système étatique moderne (...). Le terme ‘nationalisme’ sert à désigner les mouvements
politiques qui exercent ou qui cherchent à exercer le pouvoir de l’Etat et qui justifient une telle action avec des
arguments nationalistes s. Notre traduction. Ibin, pi-2.
19 BRASS, Paul R., Ethma/y andNationalism. Thray ami Compumion., New Deihi Sage, 1991, p.8.
2(1 “Ethnicirv and nationalism arc modem phenomena inseparably connected with thc activities of the modem
centralizing state”. Notre traduction. Ihid, p.$.
21 Ibid., p. 241.
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par <(les élites » en général, mais par des acteurs nationalistes organisés. Car là où l’analyse de

Paul Brass s’avère moins convaincante, c’est dans l’approche trop instrumentaliste du

nationalisme qu’elle effectue, en considérant cette manipulation symbolique comme le fruit

d’une élite avant tout intéressée par la poursuite d’intérêts particuliers, élite trop facilement

considérée comme l’acteur nationaliste sans distinction préalable entre les élites engagées,

organisées, et les élites passives, qui peuvent tout à fait rester en dehors ou même s’opposer à

toute forme de revendication et d’affirmation identitaire de type nationaliste, comme c’est le

cas en Wallonie et au Québec.

Toujours dans le cadre d’une analyse qui vise à mettre en valeur le rôle du nationalisme

dans la construction des identités de type national, Ronald Rogowski ou IVlichael Banton

proposent quant à eux la «théorie de la compétition identitaire ». Cette approche, inspirée de

la théorie du choix rationnel, insiste sur l’acteur placé au centre des processus de fabrique

identitaire. Mais elle présente souvent une vision stéréotypée visant à ne considérer les acteurs

que dans une posture standardisée et universaliste répondant à des considérations purement

rationnelles et économiques, réduisant le nationalisme une fois encore à un simple Instrument

au service d’une promotion catégorielle.22

Si ces auteurs appréhendent le rapport entre nation et nationalisme, ils s’attachent

surtout à expliquer les raisons de l’existence du nationalisme, en tentant de généraliser plus que

de comprendre les processus de construction politique des identités. Ils cherchent ainsi à

saisir, au-delà d’un discours sur la nation «prétexte » ou «de façade », les déterminants du

nationalisme qui poussent les acteurs ou les groupes à défendre une identité, de fait

instrurnentalisée.

L’approche historique de Guy Hermet s’avère plus intéressante23. Il distingue deux

phases dans le nationalisme et le rapport qu’il entretient avec l’État d’une part et la démocratie

représentative d’autre part. Selon cette approche, inspirée notamment de Norbert Élias, les

États se sont constitués sur une base territoriale sur laquelle ils exercent une contrainte

indispensable à l’exercice et au maintien de leur autorité. Cet exercice effectif de l’autorité

donne progressivement naissance à un système de références et de codes politiques partagés,

et ce partage produit une territorialisation d’identités politiques, dans les «limites » de la

sphère d’influence de l’État. L’introduction du principe du gouvernement représentatif vient

renforcer l’assise de l’État en donnant progressivement corps au principe selon lequel l’État

22 ROGER, Antoine, op.cit., p.140.
23 HERMET, Guy, Histoire des halions et du nationalisme en Europe, Paris Seuil, 1996, 309 p.. Pour une analyse plus
actuelle : HERMET, Guy, « Erars et cultures nationales $ un retour aux origines », DIECKHOfF, Alain (dir.), T;
constellalion des appartenances. p\ra,io,;aliS,fle libénilisme etplurcilisme, Paris Presses de Sciences Po, 2004, pp. 101-124.
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procède de la nation souveraine. Le nationalisme est alors considéré comme l’instrument d’un

conditionnement progressif des masses aux principes du gouvernement représentatif, en

assurant un équilibre politique interne et une identification sur laquelle se fonde la

citoyenneté24. Avec la déterritorialisation actuelle des identités politiques, animée par

l’accroissement des flux transnationaux et le développement des mouvements séparatistes

comme en Espagne ou en Italie, on assisterait à une minimisation de la signification politique

du territoire national2>. Guy Hermet constate ainsi un double phénomène contemporain de

«déprise », c’est-à-dire d’abandon progressif des principes, notamment nationalistes, sur

lesquels s’était fondée la nation démocratique et représentative, et de «désynchronisation », les

démocraties occidentales ne supportant plus les fracas nationalistes sur lesquels se fondent

pourtant les démocraties sorties récemment du totalitarisme.2> Déconsidéré, le nationalisme

n’est plus accepté au sein des anciennes démocraties, qui ne comprennent ni le nationalisme

des « nouvelles démocraties représentatives », ni les nationalismes générés par les mouvements

identitaires en leur sein et qui prennent en charge une territonalisadon identitaire « déviante»

par rapport à celle de l’État.

Cette approche qui conduit à une explication générale du nationalisme, de son rapport

avec l’État et le principe de la représentation politique, permet d’intégrer, dans l’analyse du

nationalisme, le nationalisme d’État lui-même. Elle permet aussi de comprendre le propre rôle

de l’État dans la fabrication d’une idéologie nationale-étatiste le justifiant et lui garantissant son

assise. Cependant, l’inconvénient de cette thèse réside une nouvelle fois dans sa vision des

mouvements nationalistes, d’abord perçus comme délétères et fruits déviants d’un processus

de déterritorialisation des identités affectant les démocraties représentatives. Pourtant, ces

mouvements nationalistes peuvent aussi être perçus comme des fabricants d’identités

collectives concurrents de l’État, et visant, non pas à contester la démocratie représentative en

tant que principe au fondement de la communauté, mais l’État en tant qu’appareil de

domination inapproprié à une identification territoriale autre et distincte, fondée sur l’idée

d’une représentation institutionnelle elle aussi autre et distincte. Le projet nationaliste de

création d’un Etat autre en même temps que d’un autre Etat se pare ainsi souvent de l’idée d’un

«meilleur démocratique » à venir.

On le voit, ces théories ont l’avantage de présenter le nationalisme comme un processus

de construction d’identités collectives territorialïsécs, dans lequel l’État joue le rôle de

24 1-IERMET, Guy, « Etats et cultures nationales », (/2.cit., pi04.
25 HERJVIET, Goy, «l’Est et l’Ouest : les fausses ressemblances des séparatismes européens », BIDEGARAY
Christian (dir.), Europe occidentale: le mmige sibaratiste », Paris Eeonomica, 1997, pp. 308-315.
26 HERIvIET, Guy, Histoire des nations et du nationalisme en Europe, op.at.
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promoteur ou d’opposant. En revanche, elles présentent souvent le nationalisme comme

l’instrument, le prétexte à la satisfaction d’intérêts, d’élites ou de classes, et non comme le

produit d’une réflexion collective d’une « poignée d’individus », comme l’écrit Anne-Marie

Thiesse, qui s’engagent au profit d’une cause et entreprennent de proclamer et de démontrer

l’existence de la nation.

Et si l’on prenait au mot les nationalistes ? Si l’on postulait qu’avant d’être une élite

frustrée, l’avant-garde d’une classe sociale ou une d’une minorité culturelle dominée, des

entrepreneurs politiques ou de purs individus rationnels poursuivant pour eux-mêmes des

intérêts purement matériels ou une satisfaction économique quelconque, ils étaient d’abord et

avant tout des militants défendant la cause qu’ils expriment à travers leur discours ? Si l’on

considérait leur discours identitaire en tant que tel ?

Derrière l’option politique poursuivie, derrière l’intention aussi de mobiliser autour de

cette option et d’affirmer l’existence d’une nation ou d’une identité collective quelconque, les

acteurs nationalistes contribuent du même coup à la fabrication de l’identité dont ils

entreprennent de démontrer l’existence. C’est ce que cette thèse tente de démontrer. Elle ne

va pas s’intéresser aux déterminants du militantisme nationaliste, ni aux motivations latentes

de ses militants. Elle va s’intéresser, sur le terrain du discours identitaire, au produit de ce

mouvement, à ses dynamiques discursives propres, à la manière dont il génêre, malgré lui, une

identité collective sur mesure, fabriquée d’abord par lui et à son image. Selon cette approche,

l’identité fabriquée serait moins le produit d’un dessein volontaire que la conséquence pour

ainsi dire indirecte de la poursuite d’une cause politique par un mouvement constitué à cette

fin. S’il y a désaccord sur la cause politique, alors il y a de fortes chances pour que l’identité, au

nom de laquelle le mouvement se bat, soit problématique. De ce point de vue, l’État a plus de

chance de l’emporter, dans la mesure où sa doctrine identitaire sera unique, et dans la mesure

où il dispose de puissants arguments dans la démonstration de l’existence de la nation t les

institutions représentatives et la souveraineté. Le mouvement devra quant à lui relever le défi

de l’unité dans son organisation, comme ses cadres de références, sous peine de ne pouvoir

fabriquer de doctrine identitaire cohérente. Cette thèse cherchera à montrer, non ce qui

motive les nationalistes, mais quel est le râle même indirect de ces acteurs nationalistes dans

l’existence de désaccords profonds sur l’identité collective dans certains espaces politiques. Il

s’agit ici de s’intéresser, non pas à ce que voile le discours identitaire, mais au contraire à son

potentiel d’enchantement, à sa capacité à produire, dans une société donnée, du sens, un

sens identitaire : le sien.
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3 - Cadres de l’analyse

La nation, y compris lorsqu’elle est définie comme une communauté de citoyens, ne

peut s’abstraire de sa dimension nécessairement identitaire, comme du nationalisme et des

nationalistes qui l’expriment et la portent. L’hypothèse centrale de cette recherche est la

suivante ta nation est d l’image des acteurs qui /afabiiquen1 précisémeiit parce que les acteurs fabnquen4

presque malgré eux, une nation à leur image.

Plusieurs idées viennent structurer cette hypothèse centrale.

Ce n ‘est pas la natioiz en talit que telle qui se trouve à l’origine d’un projet politique qu’elle génèrerait.

C’est la nation qui es4 elle-même, un projet politique. La nation est ainsi politiquement constrtute et

dependante des acteu,:c qui la prennent en chaige.

À ce stade, la référence à l’État devient indispensable, puisque de tous les acteurs qui

construisent la nation à leur image, l’État se trouve, et de loin, l’acteur principal. L’État-nation

est le type idéal d’acteur nationaliste dans la mesure où il dispose de tous les instruments

institutionnels et politiques pour faire la promotion de sa nation. Or, l’État n’est pas le seul

acteur de la nation. La nation, perçue comme projet de constitution d’une communauté des

citoyens peut tout à fait exister sans l’État. Elle est dissociable de l’État souverain et peut se

construire contre lui. Cette thèse souhaite plus précisément revenir sur un postulat très

fréquemment rencontré dans les études sur la nation, et présent en particulier dans les

approches françaises de la nation et du nationalisme t l’idée selon laquelle il ne peut y avoir de

nation sans une organisation politique souveraine autour de laquelle pourrait se constituer une

communauté de citoyens, réservant de fait la qualité de nation aux communautés construites

autour d’un État déjà constitué, et excluant cette qualité pour des communautés au sein

desquelles, pourtant, des mouvements politiques et sociaux revendiquent pour leurs

compatriotes et eux-mêmes la reconnaissance de leur nation par des aménagements

institutionnels, la création d’institutions étatiques ou l’accession à la pleine souveraineté.

Peu importe en effet les facteurs de distinction présents dans une société ou une région,

qu’il s’agisse de la langue, de la religion, de la culture, de l’ethnie, du relief de la division du

travail, des moeurs et des coutumes, des histoires ou des légendes. Peu importe, aussi, les

principes fondateurs liant inextricablement l’État, la nation et la communauté des citoyens à

laquelle elle se rapporte. Ce qui détermine, dans un contexte particulier, l’existence d’une

nation-communauté de citoyens distincte de celle représentée par l’État, c’est la présence d’un

acteur collectif, qu’on appellera mouvement nationaliste, qui a réussi à configurer, par son

action, ses mobilisations et ses réflexions politiques, des facteurs de distinction sociale en vue
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de leur donner un sens politique constitutif d’une doctrine identitaire, et que ce sens entre en

contradiction et menace directement la propre doctrine identitaire de l’État, tout en trouvant

un écho cerrain au sein de l’espace politique dans lequel il s’exprime et dans lequel il parvient à

créer des croyances collectives nouvelles. Ce mouvement doit être capable de configurer ces

faits sociaux et de les transformer, par le discours, en cause politique. C’est là la thèse centrale

de cette recherche t de l’acteur nationaliste dépend l’existence de la nation et la forme que peut

prendre l’identité nationale. Plusieurs hypothèses complètent cette idée centrale.

Les identités nationales sont politiquement construites par le projet d’crmatio,ï identitaire des

motivements nationalistes. Elles ne sont doncpas neutres.

Toutes les tensions sociales ne génèrent pas une nation concurrente à celle proposée par

l’État. Tous les conflits ethniques ne génèrent pas non plus un projet national. Cette

construction nationale particulière nécessite l’existence d’un État de droit, c’est-à-dire dont la

légitimité évoquée repose toute entière sur l’idée d’une représentation démocratique de

l’ensemble du corps social et sur un postulat double, fruit d’une réflexion publique : il existe

une volonté commune (de vivre e ensemble >, de voter « ensemble ») et une identification

collective à un seul État, entendu non pas comme la simple gouverne, mais comme une unité

corporative organisée qui se trouve, à la différence des autres groupements, doté d’une

puissance dont seul l’État est capable et qui s’exerce sur un territoire et une population

donnée. L’État se trouve ainsi être tout à la fois «une personne collective et une personne

souveraine »27. Cette acceptation de l’État repose sur un paradigme identitaire constitutif de

l’idée même d’État-nation, et d’un consensus proclamé par la puissance étatique par rapport à

la croyance collective, nationale et internationale, en ce paradigme constitutif d’une véritable

doctrine identitaire stato-nationale. Or, cette doctrine identitaire étatique n’est pas acceptée par

tout le monde ; elle est contestée par certains qui peuvent s’organiser et mobiliser localement

pour en mettre en cause les fondements théoriques et proposer une autre doctrine identitaire

ne légitimant plus l’État national, ni la nation définie par l’État. C’est dans cette contestation

de l’État, et par rapport aux réactions de l’État que les contestataires vont définir une

allégeance alternative, et construire politiquement leur propre paradigme identitaire, en

réfléchissant sur une identité nationale autre, distincte, et en fabriquant par cette réflexion sur

l’identité autre, une doctrine identitaire alternative. Cette doctrine identitaire autre n’est pas

fabriquée à l’usage exclusif des militants du mouvement. Elle est transmise par l’action

2 CARRÉ de MALB ERG, René, Coitnbii/isn la thloaeénloik de l’État, Paris Recueil Sirev, Tome 1, 1920, pp.
9-10.
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politique du mouvement à la société toute entière, et en particulier aux institutions locales,

lorsqu’elles existent. Et cette transmission ne se fait pas sans l’adaptation de la doctrine aux

valeurs et problématiques présentes dans la société la doctrine identitaire du mouvement

change ; elle s’adapte. Ce processus ne concerne qu’un nombre limité d’individus qui vont

penser la nation avant même qu’elle n’existe au sein du corps social la nation n’est pas

socialement construite ; elle n’est pas la révélation hasardeuse ou providentielle qui

s’imposerait par une prise de conscience progressive et collective à l’occasion d’événements

sociaux, historiques, technologiques ou même politiques déterminés. Elle est politiquement

construite par une partie du corps social, par ceux qui contestent la vision nationale de l’État,

qui décident de fabriquer une nation alternative et de diffuser cette croyance au sein de la

communauté imaginée comme nation, en créant ainsi une contradiction par rapport à

l’identification proposée par l’État, sur le terrain des reconnaissances identitaires.

La contestation de l’État est ie moteur du discourç sur Ïidentité nationale salis /‘Éta4 et son facteur de

dffitsion.

La nation n’est pas fabriquée du jour au lendemain. C’est un long processus de

construction réflexive et discursive qui dépend des interactions du mouvement nationaliste

avec l’État et avec les autres forces sociales. En adoptant une approche en terme de

construction politique, il est possible de porter l’angle d’analyse sur l’aspect contestataire des

actions et des réflexions produites par le mouvement nationaliste, et de montrer à quel point

cette posture contestataire a d’importantes conséquences, au sein du mouvement, sur la

manière dont est pensée la nation. Ce qui entretient l’existence de cette identité nationale,

alternative à celle proposée par l’État, c’est sa dimension conflictuelle et sa capacité à entrer en

contradiction avec l’État et sa doctrine identitaire. L’identité nationale alternative n’existe alors

que parce qu’elle peut mobiliser et canaliser autour de sa défense les différentes forces de

contestation, grêce à l’existence de possibilités politiques dont le mouvement nationaliste est

parvenu à se saisir. La nation est alors définie d’abord contre l’État, et elle mobilise parce

qu’elle donne un sens à la contestation elle lui offre un cadre de référence fédérateur, en

même temps qu’elle ouvre la possibilité d’une option politique ultime, idéale la création d’un

autre État en même temps que d’un État atIh.2i

Autre 1tat dans la mesure où il s’agit de définir un État différent de celui qui existe déjà. 1ztat autre dans la
mesure où cet autre Etat, pro;eré, idéalisé, est susceptible d’accueillir, dans le flou de l’imaginaire collectif qui le
définit, toutes les revendications en terme d’aménagement de l’accès aux droits, dc participation politique, de
représentation que ne garantirait pas l’Etar existant.

15



Les mouvements nationalistes pan’iellnent d transmettre leur dochine identitaire à / bpace politique

grâce aux institutions de la gouverne locale.

La gouverne locale est ici entendue comme un ensemble institutionnel et administratif

soumis un État central souverain (fédéral ou décentralisé), mais disposant cependant d’une

plus ou moins grande autonomie législative et réglementaire ainsi qu’un domaine de

compétence lui permettant d’exercer une autorité sur une population et un territoire donnés.

Dans tous les cas, elle est composée d’un exécutif et d’une chambre élue et représentant

l’ensemble de la communauté locale des citoyens. Ainsi, les Provinces canadiennes, les

Régions et Communautés belges, les Lànder allemands, les États américains, mais aussi les

Communautés autonomes espagnoles, l’Écosse ou les Pays d’Outre-mer français constituent

des gouvernes locales.

La doctrine identitaire, construite à l’image des mouvements nationaliste, et en fonction

de leurs cadres de référence, n’est pas destinée aux nationalistes, mais à la communauté

imaginée toute entière. Elle cherche à faire la démonstration de l’existence d’une identité

nationale occultée par la doctrine identitaire de l’État. Dans l’effort collectif de transmission de

cette doctrine à l’espace politique, la gouverne locale constitue pour le mouvement nationaliste

soit une possibilité politique de premier plan lorsqu’elle existe (par exemple au Québec), soit

un projet politique lorsqu’elle n’existe pas (par exemple en Acadie, mais aussi en Wallonie ou

en Flandre avant la réforme de I’ État belge). Elle demeure en tout cas incontournable sinon

décisive dans la stratégie d’affirmation nationale entreprise par le mouvement nationaliste.

Le projetpolitique d’qfi’lrmatioiï identitaire des mouvements nationalistes conduit à tille impasse dans les

espaces politiques au sein desquels ils s .\p.’iment.

La construction politique d’une telle doctrine identitaire contestant celle de l’État

constitue à la fois une réussite et un échec. Elle représente une réussite dans la mesure où les

mouvements nationalistes, qui sont parvenus à construire et à diffuser dans l’espace politique

cette doctrine identitaire, ont réussi à renverser l’idée selon laquelle seul l’État serait en mesure

de définir la communauté nationale et à persuader qu’il pourrait tout à fait exister une autre

manière de concevoir, dans l’espace politique, la nation. La réussite se situe donc dans le

maintien, dans un contexte politique particulier, de la question nationale. Cependant, ce

maintien constitue aussi un échec puisque si les nationalistes entrainent nombre de

concitoyens dans la croyance collective en une identité nationale autre que celle de l’État, il
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reste que la preuve de l’existence d’une telle nation demeure à leur charge : si la nation de

l’État repose sur l’existence d’une communauté de citoyens et sur le postulat d’une nation

e plébiscite de tous les jours », existence par ailleurs garantie par la correspondance d’un Etat

avec une nation fabriquée à l’image de ce dernier, il n’en est pas de même pour le nationalisme

de contestation, qui ne repose que sur l’affirmation nationale et la mobilisation, toujours

partielle et imparfaite, de la communauté imaginée. Le travail d’affirmation nationale entrepris

par le mouvement nationaliste, en même temps qu’il met en cause la doctrine identitaire de

l’État, conduit bien souvent à l’impasse puisque non seulement il n’existe pas de consensus sur

la nation (comme partout ailleurs) au sein de la communauté des citoyens, mais en plus deux

affirmations nationales distinctes et concurrentes s’affrontent sur les terrains politiques, et

pat-fois juridiques et constitutionnels.

Les ,iatio,ïalistes sont en mesure d’adapter leur doctriiïe ide)ltztaire polir maiiïtenir la mobilisation, mais

aussi pour tenter de « sortir de l’impasse » par i’oiganisation d’une politique de l’appartenance fondée sur la

citojienneté

La doctrine identitaire est adaptable et adaptée par les mouvements nationalistes qui la

construisent en fonction de leurs propres valeurs et références, mais aussi en fonction de leurs

options et choix politiques. Le discours des nationalistes cherche à présenter l’identité

nationale sous son meilleur jour et à adapter cette présentation aux thématiques et valeurs

nouvelles. Cette stratégie vise à permettre aux nationalistes de mobiliser tous azimuts les

soutiens à la défense et à la promotion du projet national et de correspondre au mieux aux

aspirations des membres de la communauté imaginée. En même temps, la doctrine identitaire

est adaptée aux besoins du mouvement de « sortir de l’impasse» de la question nationale : elle

propose des réponses à la portée nécessairement limitée des politiques d’affirmation nationale

(qui reposent sur la mobilisation politique) par la mise en oeuvre de politiques d’apparteimnce

ilatio)la/e, c’est-à-dire de politiques qui postulent l’existence d’une nation -et d’une communauté

de citoyens- plus qu’elles ne cherchent à en démontrer l’existence, notamment par la création

d’un État.

4 - Portée de la recherche

Plus qu’une évaluation de l’existence des nations ou la description dans le détail des

identités wallonne et québécoise, la thèse vise à comprendre le lien qui existe entre les

mouvements nationalistes et les identités nationales telles qu’elles sont dites, par la mise à jour
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du processus de fabrication des identités et le travail de transmission de ce produit identitaire à

la communauté imaginée.

Dominique Schnapper a montré à quel point la nation, en tant que projet politique

singulier, avait un r6le essentiel à jouer dans les démocraties celui d’intégrer les individus dans

une communauté politique idéale composée de citoyens égaux en droit et partageant

notamment une volonté de vivre ensemble. Si, comme l’ont montré les critiques notamment

anglo-saxonnes de cette thèse, cette «nation-communauté des citoyens» parvient presque

idéalement à caractériser la nation-État à la française par le fait même qu’elle lie l’idée de

nation à l’existence d’une communauté de citoyens, dont la citoyenneté serait définie par

l’État, elle écarte pour les rejeter dans le communautarisme les « nations des nationalistes»

c’est-à-dire les « nations sans État », par le fait même de leur incapacité à construire une

citoyenneté.

Or, la nation est d’abord un projet politique, et les nationalistes sont tout aussi capables

que l’État de créer leur nation, une nation à leur image, définie elle aussi comme une

communauté de citoyens, même si la définition d’une citoyenneté sans État pose évidemment

problème. Qu’elle soit définie par l’État ou par les nationalistes, la nation n’est jamais un

« plébiscite de tous les jours » mais un projet polioque, une explication partielle et partiale de la

vie sociale, ainsi que la justification d’un appareil étatique existant ou à venir. La nation n’est

jamais neutre. Elle est idéologique dans le sens où elle justifie toujours un discours politique,

soit de conservation et de domination, soit de contestation et de libération.

Ces processus de construction identitaire, qui dépassent les simples cas wallon et

québécois montrent par ailleurs à quel point il peut être vain de voir la disparition de la

nation il existe une recomposition, un réaménagement permanent du rapport entre la nation

et l’État, et les processus à l’oeuvre en Wallonie et au Québec autour de ce rapport dessinent,

peut-être, les contours d’un nouveau modèle de nation « post-étatique» construit autour des

gouvernes locales et directement issu des actions et des réflexions collectives générées par les

mouvements nationalistes contemporains.
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5 - Méthodologie: comparaison, cas, termes, méthode

5.1 - Le choix de la comparaison

Comparer, c’est contrôler », nous explique Sattori29. C’est l’approche en terme de

canon de concordance élaborée par John Stuart Mil et adoptée notamment par Theda

Scokpol dans son analyse des révolutions sociales en france, en Russie et en Chine30 qui sera

ici privilégiée. Cette approche consiste à montrer qu’en dépit des différences (A, B, C, D, E...)

existantes entre deux cas distincts, il existe non seulement une corrélation entre deux

propriétés (X et Y) présentes dans les deux cas (1 et 2), mais aussi un lien explicatif entre la

première et la seconde propriété. Outre ce rapport dont l’analyse sera privilégiée, la thèse

cherchera par ailleurs à montrer qu’une troisième propriété peut être considérée comme

intervencmte (C) dans la variation de la propriété à l’étude.31

Cadre de la comparaison

Cas Propriétés Propriété
expliquée

Différences Concordances
Variables indépendantes Variable

dépendante
Casi A B C Y Z
Cas2 D E (C) Y Z

Dans le cadre de la présente recherche et des hypothèses qui ont été exposées plus haut

et qui doivent être vérifiées, la propriété expliquée -ou variable dépendante- (Z) est la présence

dans chaque cas d’une identité collective affirmée et d’une communauté imaginée qui pose le

problème de sa reconnaissance dans la mesure où elle entre en contradiction avec la

conception étatique de la nation.

La propriété expliquant la présence de cette communauté imaginée -ou variable

indépendante- (Y) est la présence dans les espaces politiques d’un mouvement nationaliste

susceptible de produire une doctrine identitaire suffisamment cohérente pour entrer en

contradiction avec celle de l’État.

29 SARTORI, Giovanni, « Bien comparer, mal comparer», Reine inteniationale de politique comparle, vol. 1 n°1, avril
1994, pp. 19-36.
30 SKOCPOL, Theda, Liais et Réi’o/utious sociales, Paris, Favard, 1985.
3’ FROGNIER, André-Paul, ii Logique(s ?) de ta politique comparée, Reine internationale de politique comparée, op.cR,
pp. 61-90.
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Quant à la variable intervenante (C), il s’agit de l’existence d’une gouverne locale

correspondant à la communauté imaginée. Cette variable, si elle n’est pas considérée comme

indispensable dans l’explication de la présence d’une communauté identitaire de type national

au niveau local, est considérée comme intervenante dans la mesure où sa présence ne

conditionne pas en soi l’existence d’une identité, mais la favorise : elle constitue une possibilité

politique au profit du mouvement nationaliste et favorise la transmission de la doctrine

identitaire. En l’absence de gouverne locale, cette variable peut aussi intervenir « ù défaut », en

constituant l’objet de revendications de la part du mouvement nationaliste. IViais elle reste

alors dépendante de l’existence, au niveau local, d’un mouvement nationaliste susceptible de

porter une telle revendication.

Identification des variables

Variable Variable Variable Variations
indépendante intervenante dépendante
(Y) (C) (Z)

Théorie Mouvement Institutions Identité Appartenance
social fabricant comme collective de identitaire
d’identité possibilité type nationale
nationale politique affirmée

Cas 1 Mouvement Gouverne locale Identité Forte
nationaliste et présente malgré collective appartenance

doctrine le mouvement affirmée

(discours)
identitaire

Cas 2 Mouvement Gouverne locale Identité Faible
nationaliste et présente grâce collective appartenance
doctrine au mouvement affirmée

(discours) ou absence de
identitaire gouverne locale

5.2 - Le choix des cas de comparaison

Les deux cas choisis ici permettent tout à la fois de neutraliser la variable institutionnelle

en tant que variable explicative tout en montrant son utilité potentielle lorsqu’un mouvement

nationaliste entreprend, dans un contexte donné, un travail d’affirmation identitaire.

Choisir la Wallonie comme cas de « nationalisme de contestation)> et de construction

d’une identité « nationale » peut paraître curieux, et même inapproprié, la \Vallonie ne

constituant pour personne une « nation» à part entière, même si le caractère national d’un

peuple wallon, dont l’existence est quant à elle revendiquée, a fait l’objet d’affirmations
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régulières de la part du mouvement wallon. Pourtant, et la thèse va tenter de le montrer, le

processus de construction identitaire à l’oeuvre en Wallonie est un processus de type national,

même si le mouvement wallon se garde bien de parler de «nation» wallonne pour lui préférer

le terme de « peuple » wallon le mouvement wallon existe depuis le XIXe siècle, il développe

un discours identitaire et un projet politique visant à la création d’institutions locales reposant

sur l’idée d’un intérêt collectif wallon. Le travail d’affirmation identitaire du mouvement,

associé au travail politique d’un autre mouvement nationaliste, flamand cette fois, a par ailleurs

contribué à transformer la Belgique et à «inventer» institutionnellement deux nouvelles

gouvernes locales, présentant toutes les caractéristiques d’un Etat, moins la souveraineté la

Flandre et la Wallonie. Les réflexions plus contemporaines sur la «citoyenneté wallonne» ou

le travail d’affirmation identitaire de la gouverne wallonne et des laboratoires de l’identité

wallons viennent quant à eux confirmer la tendance à la fabrication non pas d’une identité

ethnique ou régionale, mais bien nationale, même si cette «nation wallonne» ne veut pas dire

son nom, dissuadée qu’elle est par le contre-exemple flamand et son extrémisme nationaliste -

réel ou supposé- d’une part, et l’aversion partagée par l’ensemble de l’Europe, et d’aifleurs

constatée par Guy Hermet32, face au nationalisme et aux revendications identitaires en général.

Ce caractère problématique de la Wallonie, l’absence d’évidence dans la reconnaissance

d’une identité wallonne de type < nationale », le fait aussi que la \ïlallonie ne soit que très

rarement prise comme cas de nationalisme a contribué ici à la choisir comme cas de

comparaison précisément parce qu’il s’agit d’un cas problématique susceptible d’infirmer, ou

au contraire de confirmer les hypothèses exposées ci-dessus. La Wallonie a aussi été choisie ici

car, au contraire du Québec, qui dispose depuis 1867 (c’est-à-dire bien avant l’émergence d’un

mouvement souverainiste québécois), d’une gouverne locale, la Wallonie ne s’est vue doter

d’institutions qu’à partir des années 1980 et d’une gouverne locale qu’à partir des années 1990.

Ces institutions sont donc beaucoup plus le produit des revendications du mouvement qu’une

explication de la présence d’une identité locale de type national. Il est ainsi possible d’analyser

l’impact de ces nouvelles institutions dans la transmission de la doctrine identitaire du

mouvement à l’espace politique wallon, tout en les écartant d’une explication de la présence,

en Wallonic, d’une problématique identitaire qui en fait la précède.

Le cas québécois paraît beaucoup plus évident pour la bonne et simple raison que les

nationalistes n’hésitent pas à dire et à revendiquer ce qu’ils sont et ce à quoi ils aspirent. Le

caractère national du Québec est très largement admis au sein du mouvement souverainiste et

chez les nationalistes québécois. Comme le mouvement souverainiste, les institutions de la

32 HEPiET Guy, « États et cultures nationales», op.cit., p. 123.
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gouverne québécoise affirment l’identité québécoise en insistant sur son caractère national,

tandis que les spécialistes des « nations sans État n’hésitent pas à intégrer le Québec comme

un cas d’école, au même titre que d’autres communautés réputées <(nations sans État »,

comme la Catalogne ou l’Écosse, tout en insistant sur le rôle des institutions et de la gouverne

québécoises dans l’émergence d’une identité collective de type nationale.

Pourtant, le caractère national du Québec n’est pas reconnu par le Canada, et en dépit

de ses institutions, en dépit de cette affirmation, la gouverne québécoise ne dispose pas de la

pleine et entière souveraineté, pourtant au coeur de la définition de l’État. Le cas québécois est

intéressant dans la mesure où il permet de renverser l’explication la plus courante visant à

expliquer l’identité québécoise et son caractère national par l’existence même de la gouverne

québécoise.

Cette thèse tentera de montrer que c’est moins la gouverne que les nationalistes qui ont

fabriqué, à leur image, et en se servant des possibilités politiques que constituent les

institutions québécoises, la nation québécoise. La comparaison entre le Québec et la \Vallonie

mettra surtout en évidence la concordance entre les deux cas au niveau de l’explication de la

présence, grâce aux nationalistes, des identités locales wallonne et québécoise. Il s’agit ici

surtout de mettre en évidence le travail identitaire des nationalistes, et les conséquences

politiques de ce travail en Wallonie comme au Québec, il y a fabrication d’une doctrine

identitaire en fonction des cadres de référence propres aux nationalistes, et cette doctrine est

transmise aux gouvernes locales, avec les valeurs et références du mouvement. La

comparaison permettra aussi de mettre en évidence la covariance d’une part entre une

appartenance identitaire québécoise forte et un mouvement souverainiste qui est parvenu à

définir une doctrine identitaire cohérente, et d’autre part entre une appartenance identitaire

wallonne faible et un mouvement wallon qui n’est pas parvenu à définir une doctrine

identitaire unique.

Comme Alain Dieckhoff ou Michael Keating, mais encore Kenneth McRoberts, Stéphane Paquin, ou Raphaél
Canet.
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Identification des cas

Variable Variable Variable Variations
indépendante intervenante dépendante

Théorie Mouvement Institutions Identité
social fabricant comme collective de
d’identité possibilité type nationale
nationale politique affirmée

Québec Doctrine Gouverne Identité Identité
identitaire québécoise collective de forte
consensuelle type nationale
produite par le entrant en
mouvement contradiction
souverainiste avec celle de

l’Etat
Wallonie Doctrine Création d’une Identité Identité

identitaire gouverne collective de faible
conflictuelle wallonne type nationale
produite par le entrant en
mouvement contradiction
wallon avec celle de

1’Etat

5.3 - Les termes de la comparaison

La thèse vise à mettre à l’épreuve de la comparaison les développements théoriques qui

seront posés dans la première partie montrant que le nationalisme de contestation et les

mouvements nationalistes sont tout aussi capables que les États à fabriquer leur nation-

communauté de citoyens, et que c’est pat- leur présence que les identités nationales sans État

existent. Il s’agit d’une comparaison de cas, les cas comparés étant les processus de fabrication

des doctrines identitaires par les mouvements nationalistes, et de transmission à l’espace

politique de ces doctrines ainsi fabriquées. La comparaison se fait à deux niveaux.

Premièrement, la comparaison s’effectue au niveau des processus de fabrication et de

transmission de la doctrine identitaire du mouvement nationaliste. Il s’agit de montrer d’une

part que le discours identitaire des institutions locales (pris en quelques sortes comme

indicateur du discours identitaire de l’espace public local -québécois ou wallon-) correspond

pour l’essentiel au propre discours identitaire du mouvement nationaliste, et d’autre part que

cette correspondance constiwe une transmission de la doctrine identitaire nationaliste vers la

gouverne locale. Cette transmission sera démontrée par la mise en exergue des liens étroits qui

existent entre les gouvernes locales et les mouvements nationalistes autour de la constitution

des politiques publiques d’affirmation identitaire.
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Deuxièmement, la comparaison s’effectue au niveau des cas eux-mêmes, puisqu’elle vise

à montrer qu’en dépit des différences de contexte propres aux sociétés québécoise et

wallonne, c’est bien la présence d’un mouvement nationaliste et la capacité de ce dernier à

fabriquer une doctrine identitaire et à la transmettre aux institutions qui déterminent

l’existence au niveau local d’une identité nationale distincte de celle proposée par l’État34. La

comparaison des cas wallon et québécois permet ainsi de montrer comment les souverainistes

québécois ont créé de toute pièce une nation autour de la gouverne québécoise, et comment

les nationalistes wallons ont quant à eux revendiqué une gouverne locale seulement après avoir

créé de toutes pièces l’idée d’un peuple wallon préexistant à ses institutions représentatives.

5.3.1 - La doctnne ide,,titaire le champ de la réflexion militante

Cette comparaison se fera par une démarche de type qualitatif et par l’exposé de

l’existence, du rôle et de la place occupée par un mouvement nationaliste qui fabrique une

doctrine identitaire en fonction de ses propres références, valeurs et projets politiques, puis

dans l’analyse des transmissions de cette doctrine à la communauté imaginée. Cette doctrine

identitaire sera définie en fonction des principaux thèmes et valeurs abordés dans le discours

des nationalistes. Pour cela, nous avons réuni, pour chaque cas, un corpus de textes et

déclarations en rapport avec le thème central de l’identité (wallonne ou québécoise). En vue de

neutraliser tout biais issu d’un support discursif privilégié par rapport à un autre, par l’un ou

l’autre des mouvements étudiés, et en vue de cerner au mieux la réalité du discours identitaire

tenu par les deux mouvements nationalistes, le corpus a été constitué de manière

apparemment aléatoire, mais en réalité organisée par le rassemblement de « paroles de

militants ».>

Ces «paroles de militants » ont d’abord nécessité la définition de l’ensemble des

« militants nationalistes» pour chaque cas, et partant des organisations nationalistes accueillant

un tel militantisme. Il est impossible de déterminer exactement les frontières du mouvement

nationaliste, mouvantes, changeantes, soumises à la création, ou au contraire à la disparition

d’organisations ou de groupes. Il est simplement possible de déterminer quelles organisations

peuvent être sans aucun doute classées dans le mouvement, et celles dont l’insertion peut

paraître plus douteuse. Tous les documents rassemblés pour caractériser le corpus de «paroles

L’objectif de l’érudcs du discours identitaire des mouvements nationalistes ou des gouvernes ]ocales n’est pas
tant d’en repérer les contradictions, ni de chercher le caracrêre « vrai » ou (C faux » dc tels discours, mais au
contraire d’en repérer la logique, la cohérence, le caractère organisé.

Voit annexe A-1 : Paroles de ,m/itan/s.
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de militants » ont été recueillis au sein d’organisations au coeur de chaque mouvement et dont

la place au sein du mouvement ne fait aucun doute.

Pour rassembler ces deux corpus, il a été nécessaire d’effectuer un terrain pour

rencontrer sur place les acteurs d’organisations nationalistes, et pour observer à l’occasion, ce

qui s’y passait. Ces acteurs ont été sélectionnés en fonction de deux critères premier critère,

ne pas être ou ne plus être professionnel de la politique et n’occuper aucun mandat politique

important, pour éviter autant que faire se peut la reproduction d’un discours institutionnel sur

l’identité ; deuxième critère être recommandé et reconnu et ne pas être un simple militant de

base pour éviter un entretien par trop atypique. Le choix s’est alors concentré sur une

population intermédiaire les militants dans une ou plusieurs organisations depuis plus de cinq

ans et ayant occupé ou occupant des responsabilités mais n’exerçant aucun mandat politique

national et se considérant sans réserves comme militant wallon ou souveraimste. Outre ces

critères, il a été tenu compte, dans la sélection des personnes interrogées, de l’organisation

dans laquelle ils adhèrent ou occupent des fonctions, et du types d’organisation (parti

politique, laboratoire de l’identité36,...), ceci pour diversifier leurs origines militantes, et ne pas

privilégier apnon? telle ou telle origine (parti, par exemple) au détriment d’une autre (fondation,

par exemple). Avec chacun de ces acteurs (une quinzaine par cas), a été mené un entretien

semi-direct enregistré et reproduit. Le guide d’entretien3 constitué à cet effet porte

essentiellement sur trois thèmes l’expérience militante de l’individu, sa vision du mouvement

nationaliste, et sa vision de l’identité wallonne ou québécoise. Cet ensemble d’entretiens

constitue le premier type de « paroles de militants » recueillies en vue de caractériser la

doctrine identitaire du mouvement. Ils correspondent à une durée d’entretien de deux à trois

heures pour la plupart, en fonction de la disponibilité et de l’humeur de l’interlocuteur.

En général, les entretiens accordés se sont accompagnés de rencontres diverses

organisées pat les interlocuteurs, ainsi que de dons documentaires, de propositions d’aide, de

conseils divers, de consultations qui ont été considérés comme le prolongement de chaque

entretien. Tous ces documents recueillis, grâce aux dons des acteurs rencontrés (brochures,

ouvrages, revues, plaquettes, DVD, affiches, invitation à des banquets, encyclopédies, actes,

documents de travail), ont été systématiquement intégrés au corpus, de même que la

consultation des sites Internet des organisations nationalistes, puisque la plupart des

36 Le « laboratoire de l’identité » est ici entendu comme une organisation associative ou institutionnel]e spécialisée
dans l’étude et la recherche scientifique sur les identités collectives et qui contribuent directement ou
indirectement, par leur action et teur réflexion, à la formation de la doctrine identitaire des mouvements
nationalistes ou des gouvernes étatiques ou locales.

Voir annexe A-2 Guide dntretien.
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interlocuteurs, plutôt que de donner des documents sur leur organisation ou leurs activités,

conseillaient de consulter directement leur site.

Trois types de sources ont été ainsi agrégés pour caractériser la doctrine identitaire de

chaque mouvement: les entretiens semi-directs, les documents militants, et les sites Internet35

des principales organisations. La quasi-totalité des documents ainsi recueillis a été produite ces

cinq dernières années. La plupart sont des documents de moins de cinq ans d’êge. Les deux

corpus ainsi constitués, qui représentent un important volume de données, ont été traités en

fonction d’une grille de lecture préalablement constituée, grille dont la structure est reprise par

le plan de la thèse et qui vise à cerner les grands traits du discours identitaire de chaque

mouvement nationaliste (chapitres 5, 6 et 7)39•

5.3.2 - La transmission de la doctniïe identitaire le champ de l’qffil7/ation identitaire

Le discours identitaire de chaque mouvement caractérisé, il convient ensuite de montrer

comment cette doctrine, cette idéologie nationaliste produite par le mouvement est transmise

à l’espace politique tout entier.

Le choix d’un indice de cette transmission s’est porté sur le propre discours identitaire

véhiculé par les institutions locales en \Vallonie et au Québec ces quinze dernières années. Par

ailleurs, pour montrer qu’il existe bien un rapport de transmission de la doctrine identitaire du

mouvement nationaliste à celle de la gouverne locale, et non une simple corrélation, la

présentation de ce discours institutionnel a été accompagné de la description des rapports

d’influence et des liens qui existent entre la gouverne et le mouvement nationaliste autour des

questions identitaires, ainsi que l’intention identitaire qui lie le mouvement à la gouverne locale

plus (Québec) ou moins Ç’sVallonie) contre l’État central.

Le discours identitaire des institutions locales a été caractérisé en fonction d’un corpus

de textes, recueilli au sein des administrations publiques ou sur les sites officiels et composé

des discours publics, directement en rapport avec la question de l’identité collective, publiés

ou mis en ligne ces quinze dernières années (discours, rapports de commissions, présentations

diverses, DVD, études et ouvrages commandés par les institutions). Ce recueil est aléatoire et

° Il n’a pas été question dans cette enquète d’intégrer l’ensemble des pages \Veb de chaque site conseillé au
corpus. Chaque site a cependant été consulté, et nous nous sommes concentrés sur tes pages \Veb qui
intéressaient directement les thèmes abordés dans le cadre des entretiens, c’est-à-dire la question de l’identité
wallonne ou québécoise.

Voir Annexe A-4 t Grille de lecture des paroles de militants. Ce recueil de o paroles de militants » ne prétend
évidemment pas à l’exhaustivité. Il cherche simplement à cerner les grands traits de chaque discours identitaire et
se contente donc, pour chaque type de discours (nationaliste ou gouvernemental) d’un échantillon contemporain
de ce qui est dit sur la nation et l’identité collective.
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non exhaustif. Il repose cependant sur une démarche visant à ne retenir que les discours

volontaires et officiels sur l’identité. À titre d’exemples, un discours du Premier ministre

Bernard Landry, prononcé devant le Conseil national du Parti québécois, ne sera pas intégré

dans le corpus des discours institutionnels, ni une phrase tirée d’un article de presse. Tous les

documents intégrés dans les deux corpus sont officiels et publics, et sont directement

accessibles sur les sites des institutions ou sont publiés. Il s’agit essentiellement de discours

parlementaires, de présentation sur les sites Internet, de communiqués de presse, de

documents commandés par les gouvernes locales comme les rapports de commission, les

ouvrages thématiques ou les revues spécialisées.

6 - Plan

L’objectif de cette recherche est de montrer que la nation, loin de n’être qu’un pur

construit discursif, ou au contraire une identité collective complètement ancrée dans les

consciences d’individus-membres presque malgré eux de cette communauté nationale, est en

fait le produit de l’action et de la réflexion de nationalistes qui visent à démontrer et affirmer

l’existence d’une communauté nationale par la construction d’un principe d’unité politique et

d’une doctrine identitaire sous-tendant ce principe. Cette approche consiste aussi à remettre en

question l’idée selon laquelle « la nation moderne est historiquement indissociable de la

démocratie et opposée au nationalisme »o.

La première partie de cette thèse pose les jalons théoriques justifiant la démarche de

comparaison des cas wallon et québécois analysés dans la seconde et troisième partie de la

thèse, en posant d’emblée le problème du rapport entre nation et nationalisme, la manière

dont les auteurs ont appréhendé ce rapport, et la distinction à bien des égards nécessaire à

faire notamment entre nationalisme de contestation et nationalisme de conservation (chapitre I).

Cette distinction met en exergue le rôle et la place de l’État dans la construction des identités

nationales, que celles-ci soient construites par lui ou contre lui (chapitre 2), mais aussi le rôle et

la place des mouvements nationalistes dans de telles constructions : le nationalisme n’est pas le

monopole des mouvements nationalistes, et inversement, la construction de la nation n’est pas

non plus un monopole d’État. Cette prise en compte des mouvements nationalistes dans

l’analyse de la fabrication des identités nationales ne peut se faire sans l’apport de la littérature

sur les mouvements sociaux et les «politiques de la contestation » (chapitre 3). Le chapitre 4

cherche quant à lui à illustrer, par l’histoire des constructions identitaires belge, canadienne,

.<° SCE1NAPPER, Dominic1ue, ûp.cit., 4c de couverture.
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wallonne et québécoise, le conflit central qui oppose les nationalismes de contestation aux

constructions nationales conservatrices entreprises par les États belge et canadien depuis leur

naissance au XIX’ siècle.

La seconde partie et la troisième partie de la thèse cherchent à démontrer les hypothèses

exposées dans l’introduction et développées dans la première partie, en les mettant à l’épreuve

de la comparaison de deux cas le cas wallon et le cas québécois. La seconde partie de la thèse

cherche surtout à montrer que les mouvements nationalistes fabriquent une doctrine

identitaire (chapitre 7) dont la cohérence et la portée dépendent de l’organisation et de la

cohésion du mouvement (chapitre 5) et surtout des cadres de référence du mouvement

produits à travers la vie militante et les interactions entre les diverses organisations du

mouvement (chapitre 6). Cette seconde partie montre en particulier à quel point la cohésion

relative du mouvement souveramiste au Québec permet la définition et l’entretien d’une

doctrine identitaire cohérente renouvelée et engagée, pensée d’abord sous le prisme du

souverainisme, alors que les divisions et la perte de vitesse accusée par le mouvement wallon

fragilise la cohérence de sa doctrine identitaire, même si cette doctrine identitaire, marquée

d’abord par un national-régionalisme wallon qui l’emporte sur un rattachisme récurrent et un

communautarisme en déclin, est peu à peu prise en charge d’abord par les intellectuels et les

penseurs des laboratoires de l’identité, et donc par le courant régionaliste qui y domine.

La troisième partie de cette thèse analyse l’impact de ces doctrines identitaires

construites par les nationalistes sur l’espace politique et la communauté pensée par eux. Elle

vise à faire la démonstration du caractère politiquement construit de la nation par la

description de l’impact de la doctrine identitaire des nationalistes sur l’espace politique et plus

particulièrement sur les institutions de la gouverne locale t il y a en effet transmission, transfert

d’une partie de la production identitaire du mouvement vers les institutions et les gouvernes

locales, et avec cette doctrine, c’est une partie des valeurs et du registre contestataire des

nationalistes qui est aussi transmis. Cette transmission est d’abord constatable au niveau des

rapports directs ou indirects qu’entretiennent certaines organisations des mouvements

nationalistes avec les institutions locales et le besoin d’affirmation identitaire exprimé par ces

dernières notamment dans le rapport qu’elles entretiennent avec l’État central (chapitre 8).

Cette transmission est ensuite constatable dans la reprise d’une partie des réflexions

identitaires des mouvements nationalistes par le discours sur l’identité tenu par les gouvernes

locales (chapitre 9). Les effets d’une telle transmission de l’affirmation identitaire à l’espace

politique par l’intermédiaire des institutions locales sont cependant limités, et les gouvernes

locales, avec l’aide des réflexions nationalistes ou régionalistes, cherchent des solutions,
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notamment dans la transformation d’une politique d’affirmation nationale nécessairement

limitée, en politique d’appartenance citoyenne qui cette fois postule une identité plus qu’elle

n’entreprend d’en démontrer l’existence (chapitre 10).
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PREMIÈRE PARTIE

NATION, NATIONALISME ET CONTESTATION POLITIQUE
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CHAPITRE 1

NATIONS ET NATIONALISMES

Analyser les rapports qu’entretient «la nation» avec «le nationalisme », en particulier

dans les cas où précisément la notion de nation se trouve au coeur des débats politiques

comme en Belgique ou au Canada, n’est pas aisé, dans la mesure où il s’agit de s’intéresser aux

liens entre deux concepts au sens comme à l’udlisation en sciences sociales ambiguès. Cela

nécessite donc au préalable un effort particulier de clarification de plusieurs points. il est tout

d’abord important ici de rappeler le sens donné à ces termes de nation et de nationalisme, en

montrant comment il existe plusieurs définitions de la nation, et plusieurs formes de

nationalisme définies en fonction des acteurs nationalistes. De ce constat, il est possible de

tirer une distinction fondamentale entre un nationalisme de conservation, propre à l’État-

nation, et un nationalisme de contestation, propre aux mouvements nationalistes « sans État ».

1.1 - Ambiguïtés du champ

1.1.1 - Nation, nationalisme et science politique

Bien que considérée comme l’une des grandes causes de forte mobilisation politique et

sociale dans le monde contemporain, la nation et l’identité «nationale» ont longtemps

désintéressé la science politique et la politique comparée (à la différence de la sociologie, de

l’anthropologie ou des relations internationales), alors même que très souvent la « nation» est

utilisée comme unité d’analyse en particulier en politic1ue comparée. Comme le remarque
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Pierre Birnbaum dans l’introduction qu’il consacre à l’ouvrage Secio/o,gie des nationalismes, les

sciences sociales « ont ignoré ou amplement sous-estimé le poids du politique, n’abordant que

de manière très parcimonieuse le rôle de l’État, la nature de la citoyenneté ou, encore, les

fondements du sentiment national comme le surgissement des passions nationalistes »41.

La question qui s’est en fait posée à ceux qui se sont intéressés à ce concept est de savoir

si ce dernier, au-delà de son utilisation dans le discours nationaliste, pouvait avoir, en science,

une dimension explicative. Les sciences sociales nord-américaines et anglo-saxonnes ont sur ce

point résolu le problème plus rapidement que les sciences sociales françaises et européennes

qui ont longtemps soupçonné le concept d’improductivité scientifique. Le concept reste

d’ailleurs plus que douteux pour une partie des politologues, qui continuent de dénoncer le

nationalisme et ses dangers potentiels42, en le considérant surtout comme une idéologie

rétrograde, profondément conflictuelle, illégitime et dépassée.

Cette méfiance à l’égard de la nation, mais aussi et surtout du nationalisme d’abord par

les chercheurs européens est surtout due à une confusion persistante qui consiste à ne

considérer le nationalisme que dans sa dimension idéologique, en occultant sa dimension

proprement sociologique et politique, en tant que processus de construction sociale et

politique d’identités collectives dites «nationales », de mobilisation et de participation

politique, tout en teintant l’analyse d’une telle idéologie de préjugés normatifs.

Pour Paul de Bruyne, «la définition même de la nation est l’objet de multiples débats, le

sens du mot a beaucoup évolué, l’explication de ses origines et de sa formation est très

controversée ».‘ Dominique Schnapper parle quant à elle des «ambiguïtés d’un mot, à la fois

politique, idéologique et scientifique », et des multiples définitions qui ont été proposées14.

Margaret Canovan fait pour sa part référence à la difficulté particulière qui se pose lorsque l’on

entreprend de définir le concept de nation. Il n’y a en effet pas ou peu de consensus, même

relatif sur son sens, tant chez les chercheurs en sciences sociales, que chez les spécialistes de la

nation et du nationalisme45.

Cette méfiance des politologues à l’égard de la notion est aussi due au caractère poreux

de la frontière entre la théorie et la doctrine sur la nation, entre le discours nationaliste et son

41 BIRNBAUM, Pierre, ii Dimensions du nationalisme », Pierre Birnbaum [dir.J, Sociologie des nationalismes, Paris
Presses Universitaires de France, cou. Sociologies,1997, pi.
42 Voir sur ce point les articles de Bertrand BADIE et d’Alain TOURAINE dans BIRNBAUM Pierre, op. cit., pp.
401-424 et 447-465, ainsi que les Constats de Dominique SCHNAPPER f L4 communauté des cittyens. Sur [idée
moderne de nation, Paris Gallimard, 1994, 307 p.).
° De BRU’s’NE, Paul, « Erats et Nations, modes de formation et d’articulation », Reine Iutm;afionale de Politique
Goinparée, vol 1, n°3, 1994, P 351.

SCHNAPPER, Dominique, op. cil., p. 27.
° CANOVAN, Margaret, NitionL ood and PoliticalTheon, Cheltenham : Edward Elgar, 1996, p 51.
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analyse. Tout l’intérêt d’une analyse de la nation et du nationalisme consiste alors à dépasser ce

clivage en cherchant moins à dénoncer le nationalisme pour en écarter le discours qu’à

effectivement déconstruire ce discours, le «désenchanter », en prenant en compte cette

dimension imaginaire comme une construction sociale tout à fait digne d’un intérêt

scientifique, comme n’importe quel phénomène social ou politique. Il faut cependant

reconnaître la difficulté que rencontre l’analyse par rapport à la définition à donner à la nation

comme au nationalisme, et en particulier la difficulté relative à la distinction entre théorie sur

la nation et le nationalisme, et doctrine politique sut la nation. Cette difficulté est due à la

compIedté et au flou de la frontière entre les positions normatives de certains chercheurs

(nationalistes ou anti-nationalistes), et les prétentions scientifiques de certains penseurs de la

nation, qui, à travers des colloques, des recherches, au sein de fondations ou d’instituts créés à

cette fin, produisent eux aussi du discours sur la nation et contribuent plus à construire

l’identité nationale qu’à la « désenchanter ». Le problème d’une distinction presque impossible

entre discours scientifique et discours engagé sut- l’identité collective est d’autant plus

important dans les situations où la définition de la nation fait précisément l’objet de débats

publics, comme c’est le cas dans les petites nations sans État. Dans ces contextes, chaque

mouvement nationaliste a ses fondations ou ses instituts qui, tout en revendiquant leur

indépendance ou une certaine objectivité quant au mouvement dont ils sont issus et à la

doctrine nationaliste dont ils contribuent pourtant à la construction, ne produisent pas moins

une réflexion très complexe sur l’identité collective. L’A.D.V.N.46 pour la flandre, l’Institut

J uies Destrée pour la Wallonie, ou encore la Chaire d’études acadiennes de l’Université de

Moncton participent ainsi, chacun, à l’entretien d’un discours sur les identités flamande,

wallonne ou acadienne.

Il faut par ailleurs remarquer que la méfiance des chercheurs est aussi due à l’objet

même auquel se rattache le concept de nation, et aux thématiques qu’il soulève beaucoup de

chercheurs se méfient du nationalisme à la fois en tant que doctrine et en tant que phénomène

social. Margaret Canovan a ainsi souligné le désintérêt des jeunes chercheurs américains pour

des processus sociaux conflictuels, marqués par la violence et l’intolérance, apparaissant

souvent rétrogrades. Autant les études de la « question nationale» dans les années 1970 étaient

marquées par les cas de «libération nationale» de peuples ou de communautés aspirant à une

reconnaissance internationale (anciennes colonies, mais aussi Québec, Catalogne, Occitanie,

Archief en Docnmentatiecenlrnm 10cr het I//aams J\Ta/jcntilisme
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Pays Basque, Écosse) en vertu du droit des peup]es à disposer d’eux-mêmes47, autant la

troisième vague de nationalisme des années 1990 en Europe de l’Est notamment a été

marquée par un « réveil de nationalismes» balkaniques accompagnés de graves conflits

communautaires. Ce rapport et cet amalgame entre l’idée de nation et les conflits sanguinaires

qui l’ont accompagné ont nourri un rejet radical et largement répandu dans les démocraties du

concept même de nation, comme le montre -et le déplore- Dorninique Schnapper dans La

communauté des citoyens en citant l’écrivain sud-américain Mario Vargas Llosa « Si l’on considère

le sang qu’elle a fait couler au cours de l’histoire, la manière dont elle a contribué à nourrir les

préjugés, le racisme, la xénophobie et le manque de compréhension entre les peuples et les

cultures, l’alibi qu’elle a offert à l’autoritarisme, au totalitarisme, au colonialisme, aux génocides

religieux et ethniques, la nation me semble l’exemple privilégié d’une imagination maligne

La nation et le nationalisme ont mauvaise presse, et les sciences sociales, et en particulier aux

États-Unis, préfèrent actuellement, toujours selon Margaret Canovan, s’intéresser aux grandes

théories politiques démocratiques et libérales (démocratisation, libéralisation, mondialisation,

globalisation, régulation, évaluation des politiques publiques) plutôt qu’à l’analyse du

développement de particularismes rétrogrades, souvent violents et conflictuels49.

1.1.2 - Nation et nationalisme normativÏsme et sens commun

La nation est un phénomène complexe, complexité qui participe de sa capacité à être un

médiateur entre différents aspects de la vie politique et sociale, et c’est là peut-être où se situe

le problème de sa définition la nation est presque toujours définie comme une réalité en soi

alors que le terme de nation renvoie en fait à des réalités multiples et difficilement conciliables,

sinon en considérant cette diversité dans l’usage du terme comme l’objet d’étude lui-même.

Comment en effet intégrer dans une même théorie sur la nation l’utilisation que font de ce

terme l’État français dans sa Constitution, les philosophes des Lumières dans leurs études sur

la démocratie, les organisations internationales, les révolutionnaires français, les constituants

américains, l’État canadien, les souverainistes québécois, et les autochtones du Nord du

Québec ? Chaque acteur utilise, à sa manière, le terme nation, et adopter une définition de la

nation, c’est privilégier certaines de ces utilisations au détriment d’autres ; c’est aussi légitimer

certaines revendications au détriment d’autres. Il semble au contraire préférable, dans le souci

17 TOURAINE, Alain, DUBET, françois, HEGEDUS, Zsusza, WIEVIOR1’À, Michel, Le pcys contre l’État.
Luttes occitanes, Pans Seuil, cou. Sociologie permanente / 4, 1981, 318 p.
» VARGAS LLOSA Mario, Conférence prononcée à Vienne le 3 juin 1993 au Patocka Memorial Lecture, cité
dans SCHNAPPER Dominique, op. ci., p. 22.
» CANOVAN, Margaret, op. cit., p. 50.
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de comprendre la nation comme processus social et politique, de ne privilégier a,ioii aucune

utilisation, aucun sens au détriment d’un autre.

Au-delà de la multiplicité des réalités auxquelles se rattachent les notions de nation et de

nationalisme, il faut aussi ici souligner la pluralité des usagers de ces notions, et l’effort de

théorisation autour de ces concepts dont font preuve tant les scientifiques que les nationalistes

eux-mêmes. Cette pluralité et cette diversité d’intervenants autour de ces notions n’est pas

pour faciliter l’émergence d’une définition qui se voudrait rigoureuse et scientifique.

L’ambiguïté particulière du concept vient ainsi peut-être aussi de son utilisation même, à la fois

scientifique, juridique, politique et sociale. Les acteurs politiques, mais aussi les médias, les

juristes ou les scientifiques utilisent dans leurs discours ou leurs réflexions le terme nation, et

celui-ci revêt des sens très particuliers selon les « mondes » militants, professionnels ou

scientifiques dans lequel il est utilisé.

Même lorsque des auteurs entreprennent une analyse du phénomène nationaliste et

tentent de le cerner par un effort d’objectivation propre au discours scientifique, il leur est

souvent difficile, ne serait-ce que dans le choix de la définition ou de la délimitation de l’objet,

dans le nécessaire travail d’exclusion/ïnclusion, d’éviter toute prise de position ou toute

expression, même latente, de convictions ou encore tout normativisme. C’est la raison pour

laquelle beaucoup d’études parmi les plus remarquables sur le nationalisme et la nation

s’apparentent plus à des essais3° qu’à des travaux de recherche en profondeur sur la

construction des identités, les processus de mobilisation, les déterminants de cette

mobilisation nationaliste ou l’action de l’État par rapport à la nation. Des ouvrages de

référence ou des articles publiés dans des ouvrages collectifs ou des revues consacrées à ce

champ particulier prennent ainsi ouvertement position pour ou contre la nation et le

nationalisme qui l’accompagne. C’est le cas par exemple de Dominique Schnapper plaidant

pour une réhabilitation du concept de nation à travers l’analyse de la communauté des

citoyens51 tout en stigmatisant dans un même élan le nationalisme délétère qui souvent

l’accompagne52; c’est aussi le cas de moult ouvrages récents sur la nation et le nationalisme,

dans le courant des études de Geliner et de Hobsbawm qui s’attachent à sous-estimer le

phénomène nationahtaire et à programmer d’ores et déjà sa disparition prochaine après en

50 Cc sont, par exemple, le cas de l’ouvrage de Dominique Schnapper (Lei commiimiuté des cityens, op.cït.) ou encore
celui de Alain Dïeckhoff (Lit nation dans tons ses Etats, op.cit.).
51 LLOBERA Joseph. R., “The concept of the nation in French social theory the work of Dominiquc
Sehnapper”, Nation and nationalisai, 4 (1), A.S.E.N., 199$, pp. 113-119.
52 « Bien souvent les critiques portées contre les nations concernent les nationalismes. Les conflits qui se sont
déroulés pendant dix ans dans l’ex-Yougoslavie, par exemple, n’étalent pas des conflits nationaux, mais ethniques
ou nationalistes ils démontrent la faiblesse de la tradition proprement nationale de l’ancienne Yougoslavie».
SCRNAPPER, Dominique, op. cL, 1994, p. 56.
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avoir constaté la naissance au XVIIIe siècle ; c’est aussi le cas des classements les plus

répandus des formes de nationalisme qui opposent souvent une bonne nation civique qui ne

veut pas dife son nom à un mauvais nationalisme ethnique qui lui non plus ne veut pas dire le

sien. Le nationalisme devient ainsi par la force des choses un repoussoir, y compris pour

certains nationalistes modérés. Ce rejet du nationalisme par les nationalistes eux-mêmes est

particulièrement frappant en \Val]onie où les militants du mouvement wallon hésitent à parler

de nation, et refusent la qualité de nationalistes wallons au profit de l’autoquallfication moins

connotée de « régionalistes

1.1.3 - Les « Pères fondateurs)) de la politique comparée face à la nation et au nationalisme

Le doute quant à l’intérêt scientifique de la nation et du nationalisme qui l’accompagne

s’est généralement vu conforté par un rapide constat: nul penseur d’envergure, nul chercheur

de renom, nul «pète fondateur)> des sciences humaines ne s’est sérieusement penché sur la

question de la nation, et n’a produit d’oeuvre magistrale sur cette question.

Pourtant, après avoir souvent constaté que les études sur la nation et le nationalisme

n’avaient pour ainsi dire aucun grands penseurs, comme peuvent en avoir ies études sur les

processus de démocratisation, les réflexions sur l’État, ou même le libéralisme, les politologues

et socidlogues qui ont récemment investi ce champ d’étude se sont attachés à inscrire leur

démarche dans une tradition sociopoliuque en montrant comment les auteurs en sciences

sociales avaient dans leurs travaux, consciemment ou inconsciemment, occulté l’intérêt porté

par les grands auteurs de référence du champ de la science politique aux questions de la

nation. Une partie de leur travail a donc consisté à « redécouvrir» les textes sur la question des

auteurs considérés comme les fondateurs des champs sociologiques et politologiques : Marx,

Durkheim, Weber et Tocqueville. C’est vrai par exemple pour l’ouvrage collectif sur la

sociologie du nationalisme dirigé par Pierre Birnbaum en 1997, comme pour les ouvrages de

Dominique Schnapper°°, de Margaret Canovan3° ou de Alain Dieckhoff° sur la question.

° BIRNBAUM, Pierre, op. rit., p. 24.
5 L’existence même dc la ii nation» wallonne n’est que peu revendiquée par les militants du mouvement wallon,
qui sont par ailleurs convaincus de l’existence d’un peuple wallon et d’une communauté dc citoyens wallons dont
la reconnaissance pourrait passer par la constitution d’une véritable « citoyenneté wallonne » actuellement à
l’étude comme l’a rappelé Jean-Claude Van Cauwenberghe, Ministre Président de la Région wallonne le 20
septembre 2003 à l’occasion des Fêtes de Wallonie. VAN CAU\X’ENBERGHE, Jean-Claude, Fêtes de ll’allcmie t la
lVallome source de talents, ht://vancau.wallonie.he/code/fr/disc detaitasp?pk id discoursl9l (20 février 2004).
° SCHNAPPER, Dominique, op. cil, p. 21.
» CANOVAN, Margaret, op. dt., p. 50.
y DIECKI—IOFF, Alain, 1.4 nation dans tout ses Etats. Les identitét nationales en mouvemen4 Paris Flammarion, 2000,
p. 21.
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Pierre Birnbaum montre par exemple que, même si la nation n’a pas fait l’objet d’une

étude à proprement parler de la part de Durkheim, cet auteur n’a pas pour autant négligé

l’importance de la « conscience collective », ni du « patriotisme », tout en en dénonçant les

travers réactionnaires et en rejetant dos à dos l’antipatriotisme et le nationalisme, en

considérant essentiellement la patrie comme «une communauté de souvenirs historiques »<.

S’agissant de Marx et d’Engels, Pierre Birnbaum montre que ces auteurs se sont eux aussi

intéressés aux processus nationalitaires, notamment en s’interrogeant sur les raisons de

l’engagement des paysans dans des mouvements nationalistes réactionnaires prétendant

défendre leurs intérêts, en soutenant des mouvements d’émancipation se construisant « par le

bas» ou plus simplement en ayant conscience de l’importance de la dimension ethnique de

certains conflits.59 Pierre Birnbaum souligne d’ailleurs la manière dont ces réflexions

nourriront les développements théoriques futurs d’Otto Bauer sur la nation, et de tout un

courant marxiste d’analyse de la nation en terme de mouvement de libération, de question

nationale, de nationalisme périphérique ou de colonialisme interne, de nationalisme

« progressiste» ou « réactionnaire », toujours en rapport étroit avec la question de l’État et à sa

soumission, contrainte ou acceptée par le prolétariat ou le peuple.6° Max Weber lui aussi

semble avoir fait l’objet d’un oubli, et ce malgré ses développements, là aussi redécouverts peu

à peu par les chercheurs s’intéressant au nationalisme et à ses formes de mobilisation. Pierre

Birnbaum dresse ainsi le portrait d’une analyse wéberienne de la nation, définie essentiellement

comme une communauté de sentiments, propre aux sociétés modernes, non sans avoir

d’ailleurs relevé, comme le fait d’ailleurs Dominique Schnapper, les ambiguïtés propres au

discours de Weber sur le rapport entre les différences raciales et les nationalités.

Alain Dieckhoff° redécouvre quant à lui Tocqueville et son analyse en terme d’unité des

peuples. Il n’en fait pas pour autant un penseur de la nation et du nationalisme, mais il montre

bien en quoi les intuitions sociologiques, la pensée et l’oeuvre de Tocqueville nous permettent

de mieux cerner les problématiques propres à la nation, au nationalisme et à la question

nationale. Il est vrai que Tocqueville présente cet intérêt que loin de considérer que le

mouvement général des sociétés vers plus d’égalité et plus de démocratie s’accompagne d’une

disparition de I’ « orgueil» et de la « jalousie » des uns vis a vis des autres, il renforce chez les

individus l’amour-propre et son pendant collectif, le sentiment national : «les hommes qui

>< BIRNBAUM, Pierre, op. cil., p5.
59 Ihi4 p7.

Ibid., p. 10.
“ DIECKHOFF, Alain, o)>. cit., p. 30 et 31.
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vivent dans les démocraties aiment leur pays de la même manière qu’Us s’aiment eux-mêmes,

et transportent les habitudes de leur vanité privée dans leur vanité nationale ».

Tout l’intérêt de ces redécouvertes, c’est de montrer qu’il y a une place pour la théorie

sur la nation et le nationalisme en science politique et en sociologie, sous certaines conditions

cependant t celle notamment de dépassionner l’approche mème du nationalisme en tant

qu’objet de recherche en le prenant en compte en tant que phénomène sociologique et

politique. Cela permettrait de remettre en question son caractère réificateur, et de mettre en

relief la pluralité des formes que prend le nationalisme dans le monde, selon la manière dont

les acteurs s’en servent et la pluralité de sens donné au mot «nation» par les premiers de ses

utilisateurs t les nationalistes eux-mêmes.

1. 2 - Polysémie de la notion de nation

S’il est possible de partager les craintes d’une grande partie des chercheurs quant à

l’imprécision et l’ambiguïté des termes nation et nationalisme, il semble qu’il faille aller au-delà

de ces craintes, en constatant que si ces termes sont très utilisés dans les discours non

scientifiques rendant de ce fait une neutralisation scientifique de leur sens par la science

problématique, il n’en demeure pas moins que le champ des sciences sociales lui-même utilise

très fréquemment ces concepts sans en avoir véritablement réglé la question du sens à leur

donner, tant les définitions sont nombreuses.

1.2.1 - Les définitions de la nation

Les auteurs s’attachent généralement à distinguer différentes conceptions de la nation,

nées des réflexions qui ont accompagné le développement de son usage dans les sociétés

occidentales et en Europe en particulier au XIXe siècle, puis dans le reste du monde durant

tout le XXe siècle. Ces définitions demeurent attachées à l’élucidation et à la description des

logiques propres aux théories divergentes sur la nation et les différentes manières de « penser»

la nation. Ce sont donc essentiellement des définitions qui se saisissent de la nation et des

réflexions autour de la nation comme des objets philosophiques ou idéologiques, et tentent de

déterminer de quelle sorte d’ « idée de nation » il est question.

62 TOCQUEVILLE, Pdexis, de la Démocratie enÀménque, Paris t Garnier-Flammarion, Tome 2, 1981, p. 278.
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Quatre conceptions de la nation peuvent ainsi être distinguées les conceptions

«traditionnelles» entre la nation «à la française» et « à l’allemande », ainsi que les conceptions

moins fréquemment évoquées «anglo-saxonne» et u sociopolitique ».

La conception allemande de la nation, essentialïste, déterministe, nation-substance s’il en

est, s’est d’abord fondée sur la croyance en l’existence de liens naturels entre les membres de la

communauté « nationale », sur l’idée d’une filiation dépassant la simple volonté des individus,

membres participants d’un corps social, et sur l’existence de prérequis notamment culturels,

linguistiques et plus généralement ethniques.63 On oppose traditionnellement à cette

conception immanente allemande la conception transcendante française, civique, d’une nation

principe, u plébiscite de tous les jours »64 réunissant en son sein des individus qui,

volontairement, ont choisi et choisissent de lier leur destin de manière consciente, libre et

solidaire. C’est notamment cette conception que l’on retrouve chez les constitutionnalistes

français, chez les théoriciens de la souveraineté nationale comme René Carré de Ivlalberg<> et

plus généralement dans le champ des sciences sociales en France. La volonté libre et l’idée de

contrat se trouvent au fondement de la définition de la nation. Ces deux conceptions reposent

sur l’existence de critères objectifs et déterministes t l’ethnie ou la filiation pour la conception

allemande ; les institutions représentatives à travers lesquelles s’exprime une volonté générale

postulée pour la conception française.

Comme le remarque Dcnis Monière, il est difficile d’intégrer dans ces deux conceptions

«les situations intermédiaires où se trouvent des groupes nationaux qui ne sont ni des nations

ethniques ni des nations civiques, c’est-à-dire qui ne possèdent pas d’État souverain et qui ne

se perçoivent pas non plus comme des minorités ethniques au sein d’un Érar-nation dominé

par une autre nationalité ».° Et c’est bien là la limite principale de cette distinction : comment

en effet appréhender les situations, multiples, dans lesquelles des communautés sans État ne

se conçoivent pour autant pas comme des ethnies ?

Une troisième conception peut être alors distinguée, et qui permet d’intégrer ces

« situations intern3édiaires » t celle de la nation sociopolitique proposée par Michel Seymour°7,

conception construite à partir du cas québécois. Cette fois, il s’agit moins de choisir entre une

63 MON 1ÈRE, Dems, Pour comprendre le ,;ationahsnte au Québec et ail/eurr, Montréal t Presses de l’Université de
Montréal, 2001, P. 1$.
64 RENAN, Ernest, « Qu’est-ce qu’une nation ? », OEuvres computes, 1947-1961, Paris t Catrnan-Lév, vol. I, pp.
$87-906.
65 CARRÉ de MALBERG, René, Oininbution d la tbéodemnéinle de /‘1ta4 op.cit., p.I I t « L’État, personniOcation de
la nation ».

66 MONIERE, Denis, Pour comprendre le nationalisme ail Ouébec et ailleurs, sp.cit., p. 27.
67 SEYMOUR, Miehel, L1i nation en question, Montréal t Hexagone, 1999, 206 p.
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conception plutôt ethnique ou une conception plutôt civique de la nation que de les

«transcender» en proposant une vision de la nation reposant sur l’amalgame de critères de

distinctions constitutifs de la communauté nationale une différenciation culturelle sur une

base linguistique, un territoire sur lequel s’exercent des choix politiques particuliers et des

institutions politiques propres «qui exercent l’autorité et balisent la citoyenneté C’est là la

reconnaissance, par la combinaison des critères sociologiques et politiques, de l’aspect civique

et ethnique de toute identité nationale.

En contestant la manière dont une partie de la littérature —essentiellement nord-

américaine et anglo-saxonne— traite de la «nation» en y englobant de manière large et

extensive la plupart des processus et revendications nationalistes, Dominique Schnapper

distingue une autre approche, plus anglo-saxonne que les deux premières, et qui s’apparente

aux conceptions proposées par Seymour. Il s’agit moins de considérer la nation comme une

idée ou une réalité institutionnelle, que de prendre en considération la manière dont les acteurs

vont se reconnaître et revendiquer leur appartenance nationale. Cette fois, c’est l’acteur qui se

trouve au centre de l’analyse, et non plus seulement le territoire, la culture ou les institutions,

permettant ainsi une prise en compte de la nation non plus seulement comme une idée, maïs

aussi comme un processus social complexe d’autoreprésentation et d’autoqualiflcation

collectives. Cette conception a l’avantage d’intégrer dans cette définition les «nations »

revendiquées par les mouvements « nationaux» qui ne disposent ci piioii pas des attributs

institutionnels qui prévalent généralement lorsque l’on tente de définir la « nation r, ni d’un

État souverain constitué et internationalement reconnu en tant que tel.

1.2.2 - Pour une intégration du nationalisme dans la définition de la nation

Cette approche de la nation n’est pas celle retenue par Dorninique Schnapper, qui

préfère laisser de côté le nationalisme et ses revendications identitaires, au profit d’une

définition objective de la nation expurgée du sens qui lui est donné par les penseurs

nationalistes. Pour elle, la nation est plutôt «une forme particulière d’unité politique, dont il

convient d’analyser les spécificités à partir de définitions rigoureuses — sans oublier que toute

définition est théorie. Comme toute unité politique, la nation se définit par sa souveraineté qui

s’exerce, à l’intérieur, pour intégrer les populations qu’elle inclut et, à l’extérieur, pour

s’affirmer en tant que sujet historique dans un ordre mondial fondé sur l’existence et les

relations entre nations-unités politiques. Mais sa spécificité est qu’elle intègre les populations

» MONIÈRE, Denis, op.cit., 2001, p. 29.
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en une communauté de citoyens, dont l’existence légitime l’action intérieure et extérieure de

l’État »“>.

il s’agit là d’un choix d’une définition stricte de la nation, une définition idéale-typique

qui, tout en tentant de neutraliser par son objectwisation le sens politique de la nation et

l’usage politique du concept par les nationalistes, exclue pourtant deux aspects qui, pour de

nombreux chercheurs sur la nation et le nationalisme, paraissent essentiels à la compréhension

de la o nation» en tant que communauté d’individus.76

D’emblée, cette définition restrictive de la nation exclut I’ « ethnie» entendue cette fois

dans son sens le plus large par l’auteure, et intégrant ce que l’auteure appelle «les collectivités

historiques » sans État souverain comme la Catalogne, le Pays basque, le Québec « les

nations politiques modernes] doivent être distinguées des ethnies, quel que soit le nom que les

contemporains et les historiens d’aujourd’hui donnent aux ethnies : nations d’avant la

Révolution ; nationalités du XIXe siècle ; protonationalismes, définis comme ‘certaines

variantes du sentiment d’appartenance collective qui existaient déjà et se trouvaient

potentiellement susceptibles de fonctionner, disons, à l’échelle macroscopique, en harmonie

avec les États et les nations modernes’7’ ; ‘matrices prépolitiques d’institutions, de croyances et

de solidarités’72 ; ou encore ‘sous-nations’73 L’absence d’unité politique, mais aussi du

même coup de souveraineté et d’État devient ainsi le critère discriminant de la nation. La

conséquence du choix d’une telle définition est simple : ne pourrait avoir le statut de nation

qu’une communauté de citoyens organisée par un seul type d’acteur, l’État, et qu’à une seule

condition l’indépendance de ces entités politiques7>. La nation devient alors le principe

d’unité d’une communauté de citoyens d’abord définie autour de l’organisation politique de

69 SCHNAPPER, Dominiquc, op. ci/, p. 45.
° Peur Joseph R. Llobera, la distinction dc Dominique Schnappcr doit étre sérieusement remise en question de
nouvelles problématiques, dont le nationalisme, doivent étre nécessairement intégrées aux études sur la nation. La
confusion relevée par Deminique Schnapper s’explique ainsi par la non prise en compte par cette auteure dans
son analyse de la propre qualification par les acteurs eux-mêmes de leur groupe. C’est route la question de
l’inclusion ou de l’exclusion du nationalisme comme processus dc construction nationale et dc l’affirmation
nationale en dehors de toute organisation politique ou dc toute unité juridique dans les études du phénomène
nationalitairc. C’est aussi la question de la reconnaissance non pas d’une seule forme de nation, mais d’une
pluralité de formes dc nations, et dent le critère dc distinction fondamental se trouve dans l’acteur à l’origine du
discours nationaliste. LLOHERA, josepli R., op. cil., pp. 113-119.
7i HOBSBAWM, Eric, J., Nolises anS nationa/zsm since 1780. Prqgramm, 1113f!), iea/Ïly, Cambridge Cambridge
U.P.,1990, p.47. Traduction de l’auteure.
72 SHILS, E., dans GEERTZ, Clifford, (éd.) 1963, 0/5 societies anS lien) statis. The qziest for moderniô in Asia anS
Africa, New York: The Frec Press, 1963, pp. 21-22. Traduction de l’auteure.

PETERSEN, W., dans GLAZER et MOYNIHAN (éd.) Elhniciô’. Theop’ and c.’.penince, Cambridge Harvard
U.P. 1975, pp 177 et ss.. Traduction de l’auteurc.

SCHNAPPER, Dominique, opeS., p. 46-47.
Ibid., p. 17.
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l’État et met d’emblée de côté toutes les nations proclamées par les nationalistes, lorsque ces

proclamations ne sont pas le fait d’un Etat.

Est donc aussi de fait exclue toute communauté politique ou toute communauté de

citoyens en construction. La nation es!; bien plus qu’elle n’est en devenir et la dimension

processuelle est elle aussi exclue de cette analyse. La nation est, chez Dominique Schnapper,

un principe d’unité ou un modèle idéal-typique à l’usage de l’organisation politique et de la

communauté des citoyens qui le constitue plus qu’un processus social de construction

identitaire. Sous le prétexte de réhabiliter la nation en tant que concept et principe

d’organisation sociale, Dominique Schnapper construit en fait une définition limitative et

prescriptive de la nation, d’abord contre le nationalisme. C’est une définition certes objective,

détachée des essentialismes et des déterminismes nationalistes, mais aussi statique, étatiste et

normée écartant d’emblée les cas de « collectivités historiques » sans État fabriquées et

revendiquées par les nationalistes et ne permettant pas de comprendre comment et pourquoi

certains imaginaires nationaux comme la Flandre, le Québec, l’Écosse, et même en France la

Corse ou en Nouvelle-Calédonie parviennent à mobiliser malgré l’absence d’organisation

politique souveraine, jusqu’à inventer pour certains une communauté de citoyens autre,

distincte de celle pourtant proposée par l’État-nation, comme c’est le cas en Belgique et au

Canada pour la Flandre, la Wallonie et le Québec. L’Etat n’a en effet pas le monopole de la

nation ni de sa définition. La nation n’est par ailleurs pas exclusive de toute organisation

politique autre, imaginée comme au fondement d’une communauté de citoyens en devenir.

Parallèlement à cette reconnaissance nécessaire des « nations sans États)) qui pourraient

un jour devenir des États-nations, i] convient aussi de reconnaître que, par rapport à la

définition de la nation, l’État n’est pas neutre, et la nation qu’il défend effectivement contre

des nationalismes délétères ne l’est pas non plus comme il existe des nations sans État

fabriquées par les nationalistes, il existe un nationalisme d’État offensif participant à la

construction et de l’imagination de « sa)) nation comme de « sa)> communauté des citoyens, à

travers par exemple l’éducation, la définition des programmes scolaires, les traditions

administratives ou plus simplement la manipulation des symboles nationaux ou l’organisation

des commémorations76, véhicules d’une véritable idéologie nationale-étatique. La France est

l’exemple type d’un État ayant réussi à imposer une puissante doctrine identitaire à travers

l’enseignement scolaire, mais aussi l’historiographie, l’organisation administrative ou les

commémorations : autant d’instruments ayant permis la construction d’une doctrine identitaire

S?ILLiJj\N, Lvn, J\Tation aizd commemûratwn. Creatùzg )rntionaI ii/entij’ in hie U,iited States ami Ans/ra/ia. Cambridge
Cambridge Universitv Press, 1997, 252 p.
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fondée sur les mythes révolutionnaires et leur universalisme, le caractère profondément

civique et républicain de l’identité nationale, la laïcité, l’unilinguisme, le centralisme, l’élitisme

et la social-démocratie, mais acissi des éléments d’appartenance ethnoculturels souvent niés par

la doctrine identitaire française (la langue française, un certain rapport au passé et à l’Histoire

de france77), et pourtant bel et bien présents en son sein.

La nation doit être considérée à l’aune du nationalisme. Il n’est pas de nations sans

nationalisme, lorsque le nationalisme est entendu comme un processus social et politique de

i-nobilisation et de construction communautaire, et non pas comme une idéologie-repoussoir

assez commode, soit pour disqualifier la nation en montrant les collusions entre une nation

exclusive et un nationalisme délétère, soit au contraire pour affirmer cette nation comme

principe indispensable à toute unité politique parce qu’à la fois fondateur et légitimant du

pouvoir politique. En intégrant dans l’analyse de la nation l’apport du nationalisme et des

nationalistes, il devient possible de chercher à comprendre ce phénomène nationalitaire et les

mécanismes qui président à la fabrication de la nation, non plus considéré comme un principe

abstrait d’organisation politique, mais comme processus social et politique d’invention d’une

communauté et d’une identité proclamée comme nationale.

1.3 - Typologies

La prise en compte du concept de nation dans la multiplicité de ses usages, le choix

d’une définition de la nation intégrant le sens politique qui lui est donné par les nationalistes,

l’instrurnentalisation même dont elle fait parfois l’objet par les acteurs qui prennent en charge

sa définition rendent indispensable à l’analyse l’établissement d’un classement grâce à la

construction d’une typologie systématique permettant l’intégration de tous les phénomènes de

construction nationale, de nationalisme et de nation.

Différentes typologies sont d’ores et déjà disponibles dans le champ des études sur le

nationalisme et la nation. Cependant, comme la plupart des études en science politique et en

politique comparée adoptent une définition plutôt restrictive de la nation et du nationalisme, il

apparaît souvent que les catégories intègrent mal certains processus qui se situent en dehors

des limites fixées par les définitions retenues, atteignant ainsi le caractère systématique du

° Celle notamment que l’on retrouve dans la collection Larousse de l’Histoire de Frrmce en bandes dessinées (1976).
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classement, comme le montre d’ailleurs déjà la distinction entre la nation «à la française» et la

nation «à l’allemande » rappelée plus haut.

1.3.1 - La nation et les autres communautés

Généralement, la nation est opposée dans les études qui lui sont consacrées à deux

catégories particulières de groupes les groupes ethniques d’une part et l’État d’autre part.

Très souvent est constatée une confusion soit regrettable soit inévitable entre État, ethnie et

nation.

Pour Dominique Schnapper, la nation se situe exactement « entre l’ethnie et l’État»

«La nation se distingue des groupes ethniques qui, eux, ne sont pas organisés politiquement ».

Elle désigne ainsi par ethnie «les groupes d’hommes qui se vivent comme les héritiers d’une

communauté historique et culturelle (souvent formulée en termes d’ascendance commune) et

partagent la volonté de la maintenir »>. Pour Dominique Schnapper, la confusion entre nation

et ethnie est essentiellement due à un glissement sémantique les groupes appelés au Moyen-

Age nation sont aujourd’hui qualifiés d’ethnie. L’ethnie revêt contrairement à la nation les

formes multiples des groupes d’appartenance sans nécessairement d’expression proprement

politique. La distinction de la nation et de l’État est quant à elle subtile dans la mesure

l’auteure distingue bien l’un de l’autre, tout en mettant en exergue le lien nécessaire entre la

nation et l’État. Pas de nation sans État, mais des États sans nation la nation a en effet, pour

Dominique Schnappcr, besoin dc l’État et de sa souveraineté puisque c’est lui qui apporte à la

nation cette unité politique qui lui est nécessaire. L’État est ainsi défini comme «l’ensemble

des institutions et des moyens de contrôle et de coercition, qui ont pour objet de créer et de

maintenir la cohésion interne des unités politiques et de leur permettre d’exercer leur action à

l’extérieur ». Il est à la fois «l’expression et l’instrument de toute unité politique moderne et

en ce sens inséarable de la nation et de la communauté des citoyens que cette nation

constitue.

Pour Philippe Poutignat et jocelyne Streiff-fénart, chercheurs qui ont produit un

inventaire des théories sur l’ethnicité, tout en concentrant leur analyse sur l’oeuvre de Fredrik

Barth, la distinction est déjà plus complexe et la définition de la nation moins étatiste, dans la

mesure où ils cherchent surtout à distinguer l’ethnie de la race et de la nation, dans une

approche plus ethnologique des constructions de type communautaire. Les auteurs cherchent,

< SCHNAPPER, Dominique, op.ciI., p28.
Ibid., p. 36.
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en opérant cette distinction, à montrer que « le terme ‘ethnie’ a actuellement en France

mauvaise presse, précisément parce qu’il ne peut plus être pensé autrement que comme un

substitut du mot ‘race’ ».° Les auteurs expliquent cette confusion par les débats sur la

définition de la nation, et la distinction traditionnelle entre la nation comme communauté

politique et comme communauté ethnoculturelle, sans que cette distinction ne prenne en

compte dans la définition de la conception ethnoculturelle la différence entre l’aspect

biologique (raciaux) de l’aspect socioculturel à tort amalgamés. À travers notamment les

oeuvres de Gellner, de Hobsbawm, de Connor et de Smith, ils montrent l’importance de ne

pas considérer la nation comme un processus accompli, mais au contraire comme un

processus continu. Pour les auteurs, qui s’interrogent sur le sens du terme nation, il faut avant

tout éviter l’essentialisme : « à la base de la formation des nations, on trouve une série de faits

contingents, de divisions artificielles, de hasards de conquêtes et en aucune manière un

principe nécessaire ou naturel ». Dans ce processus constant de construction identitaire

propre à la nation et à ses acteurs, c’est l’ethnicité, un peu comme un noyau originel, qui sert à

développer et entretenir l’idée selon laquelle la nation reposerait sur des liens historiques,

sociaux et politiques particuliers. La nation a besoin de ce cadre anthropologique pour garantir

les processus d’institutionnalisation de l’identité nationale, comme les processus

d’identification proprement dits. Ainsi d’après Oriol, la nation n’est pas qu’un principe abstrait

d’unité politique «la nation est présupposée par l’État comme ensemble de contenus

géographiques, historiques, linguistiques, ‘culturels’ au sens étroit du mot qui rendent possible

la dé-finition de l’expression de la volonté générale »82 Quant à Balibar, il insiste quant à lui

sur le besoin qu’a l’Etat de ce travail de fabrique de l’ethnicité, et des contenus identitaires que

cette fabrique suppose, pour définir sa propre nation.83

Ces analyses montrent à quel point il est difficile de séparer l’étude de la nation,

socialement construite, des théories sur l’ethnicité comme des théories sur l’État. C’est en ce

sens qu’il convient de remettre en question les distinctions trop rigides entre la nation et

l’ethnie, entre le «national» et i’ « ethnique» t il y a toujours une part d’ethnicité fabriquée

dans la nation au sens où l’entendent Balibar et \Vallerstein, et ce y compris dans la nation

«civique» française comme l’ont notamment montré les débats autour des lois Pasqua

restreignant l’accès à la nationalité française au début des années 1990.

80 POUTIGNAT, Phffippe, STREIfF-fENART, Jocelyne, Théories de /‘ethnicité. Suivi de BARTR, fredrik, Les
ro,qies ethniques et knrsfrontzères , Paris Presses Universitaires de France, cou. Le Sociologue, 1995, p. 45.

Ibid. p. 37.
82 ORIOL, M., cité dans POUTIGNAT, Philippe, STREIFF-FENART,Jocelyne, sp.cit., pp 52-53.
83 BALIBAR, Etienne, POUTIGNAT, Philippe, STREIEF-EENÀRT,Jocelyne, opcit., pp. 52-53.
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1.3.2 - La nation dans tous ses états84

Le critère de distinction entre la nation, l’État et l’ethnie retenu par Dominique

Schnapper est d’abord celui de la citoyenneté et de l’intégration la nation est ainsi une

communauté de citoyens, ce que n’est pas l’ethnie. Ce raisonnement réserve l’appellation

«nation» et la légitimité qui accompagne sa reconnaissance à des groupes qui disposent déjà

des outils notamment institutionnels (l’État) nécessaires à la définition juridique d’une certaine

citoyenneté, et excluent de fait les autres groupes qui ne disposent pas de ces outils, mais qui

pourtant, par leur mobilisation et leurs actions politiques, pourraient être en mesure de les

obtenir ou qui l’ont par le passé obtenu, comme en ont fait preuve les mouvements flamand et

wallon en Belgique, les mouvements catalan et basque en Espagne ou le mouvement écossais

en Grande Bretagne. Or, il est possible d’imaginer des communautés sans institutions

revendiquant pourtant le droit à l’appellation de nation ou plus simplement des mouvements

qui, au nom d’une communauté définie comme nationale, revendiqueraient les attributs du

caractère national, essentiellement le droit collectif à l’autodétermination, et donc la

reconnaissance de leur caractère de peuple ou de nation, et même d’une citoyenneté qui leur

serait propre en dépit de l’absence d’une souveraineté pleine et entière.

D’ailleurs, dans nombre de cas, les acteurs définissent la communauté et l’identité pour

laquelle ils réclament une reconnaissance comme « nationale n, sans pour autant qu’il existe

une citoyenneté institutionnellement définie les Premières nations, ou nations autochtones

ont été reconnues comme telles par le gouvernement du Canada comme par le gouvernement

du Québec, de même que le peuple corse a failli être reconnu comme « composante du peuple

français » par le projet de loi adopté en dernière lecture par l’Assemblée nationale le 12 avril

1991». Quant à la Nouvelle-Calédonie, elle se voit désormais reconnaître une «citoyenneté

calédonienne» qui lui est propre tandis qu’une o citoyenneté polynésienne» est toujours à

l’étude86.

>4 DIECKHOFf, Alain, op. cit. Titre de l’ouvrage.
» Cette loi comportait des dispositions qui ont fait l’objet de nombreux débats, puisqu’elle visait à la
reconnaissance, certes comme composante du peuple français, du peuple corse. Suite à la saisine du Conseil
constitutionnel, cc dernier a rendu une décision le 9 mai 1991 censurant notamment les dispositions visant à une
telle reconnaissance, et consacrant du méme coup, à nouveau, la conception française de la nation et de la
République en réaffirmant l’indivisibilité du peuple français et le refus de toute discrimination personnelle entre
les citoyens français. FAVOREU, Louis, PHILIP, Loic, Lis grandes décisio,,s dxi Conseil consti/utio,xne Paris Dalloz,
lic éd., 2001, p. 755. Décision 91—290 DC Rec. 50, RJC 1438, Ir 9mai1997.
86 Article 77 dc la Constitution française. Concernant la « citoyenneté polynésienne o, un projet de loi
constitutionnelle (n°1624) déposé en 1999, adopté pourtant dans les mêmes termes par l’Assemblée nationale et
le Sénat, n’a tou)ours pas fait l’objet d’un vote par le Congrès.
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1.3.3 - Des nationalismes les différentes formes de nationalisme

Comme la distinction entre la nation civique et la nation ethnique, la distinction

traditionnelle entre le nationalisme civique et le nationalisme ethnique est de plus en plus

remise en question, à la fois à cause de son caractère normatif, et aussi à cause de son

improductivité, puisqu’elle s’attache à classer les nationalismes en ne les prenant en compte

que comme une idéologie, et en classant de ce fait cette idéologie en thèses ou en doctrines, en

systèmes intellectuels au centre desquels se trouve la définition de la nation.

Le nationalisme ethnique peut être défini comme une doctrine selon laquelle les liens

entre les individus composant la nation dépassent la simple association volontaire. Les

individus sont liés par une histoire, une appartenance commune, marquée par une origine, et

une ascendance commune, qui les distingue des autres nations ou groupes humains,

permettant ainsi la définition de la frontière entre un nous et un eux. La nation est alors perçue

comme innée et éternelle, et la dimension culturelle (donnée plus que construite) y a toute sa

place. L’identité nationale est alors intimement liée au passé, à la tradition, et l’identité

ethnique est marquée par les mythes, dont celui de « l’ancêtre commun. Cette identité

primordiale rend possible l’action collective, et les mobilisations proprement nationales.

À la différence du nationalisme ethnique, le nationalisme civique est plutôt perçu

comme une doctrine affirmant l’existence d’une association volontaire d’individus qui, par

contrat vont constamment lier leur destin en un destin commun, collectif. La nation est alors

moins un donné conditionnant l’action qu’un construit nécessitant une volonté collective,

permanente, pour exister. Le consentement des individus est cette fois fondamental, et les

liens sont entretenus en permanence par des valeurs et des institutions communes au sein

desquelles sont définies les volontés collectives. Le territoire, plus que la filiation, y a toute son

importance et fonde l’appartenance, ou le droit à l’appartenance. À la différence du

nationalisme ethnique, particulariste, distinctif, le nationalisme civique prétendrait, à l’image de

la nation proposée par Dominique Schnapper, à une forme d’universalité.

On le voit, cette typologie propose un clivage entre deux conceptions, deux doctrines

nationalistes le nationalisme n’est pas appréhendé à travers sa dimension sociale et

processuelle, mais bien à travers sa dimension idéologique et doctrinale. Le nationalisme est de

fait mis à l’écart de la définition de la nation. Pourtant, il participe à cette définition, si l’on

CONNOR, \V, “Beyond reason the nature of the ethnonational bond”, Ethnic and Rgcia/studies, vol. 16, n°3,
July 1993, p. 373-389. Cité dans POUTIGNAT, Phulippe et STREIfF-fENART,Jocelyne, pp. 47.
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considère cette fois la question nationale non plus simplement du point de vue de l’État, mais

aussi des mouvements sociaux et des nationalistes.

Ernest Geliner conteste cette mise à l’écart du nationalisme. Pour cet auteur, ce sont les

nationalismes eux-mêmes qui créent les nations. Il propose donc une typologie qui tient

compte des aspects sociologiques du nationalisme. Après avoir décelé dans l’organisation des

sociétés modernes les facteurs d’émergence du nationalisme, il va proposer trois types de

nationalisme. Le premier est qualifié de « Habsbourg classique », et désigne le nationalisme

propre aux revendications à l’origine de la construction des nations à partir des empires

supranationaux. Le deuxième, du type allemand ou italien souhaite effectuer une synthèse

entre une unité culturelle existante et une unité politique à construire. Issue directement des

analyses de Gellner et de ses réflexions à propos de la naissance et du développement de l’idée

de nation dans les sociétés modernes, les nationalismes diasporiques sont quant à eux les

mouvements nés des minorités sociales qui, avec le développement de la modernité, perdent

des monopoles qui leur étaient garantis par les divisions sociales et professionnelles rigides, et

qui de ce fait cherchent dans la nation et le nationalisme à créer leur propre État.

Michael Keating poursuit dans cette démarche plus sociologique, mais préfère quant à

lui s’intéresser aux rapports entre l’État et le nationalisme, pour distinguer clairement le

premier du second. Pour cet aciteur, tous les nationalismes ne revendiquent pas

nécessairement un État mais ne réclament pas moins la reconnaissance de «leur» nation

«rien n’empêche un groupe donné, au sein même d’une nation, d’opposer ses propres

revendications nationales à la nation elle-même. Minoritaire ou séparatiste, le nationalisme

présuppose la négation de tout exclusivisme de la part du nationalisme d’État, contre lequel il

pose la revendication d’une autodétermination également nationale ». Michael Keating

distingue ainsi le nationalisme minoritaire ou périphérique du nationalisme majoritaire ou du

centre, renvoyant ainsi à une lecture plus rokkanienne des oppositions et des clivages sociaux.

Dépendamment de l’ouverture ou de la fermeture du «centre» (État faible ou État fort), les

nationalismes minoritaires ou périphériques seront plus ou moins séparatistes ou souhaiteront

une intégration au sein de l’État national.

L’analyse de Michael Keating a l’avantage de montrer le caractère déterminant du

rapport entre le nationalisme et l’État dans la définition de «la nation », et de montrer que

l’État lui aussi est nationaliste, mais c1ue ce nationalisme peut être contesté par des groupes qui

revendiquent une autre nation. Cependant, il ne cherche pas à systématiser ces réflexions, et

KEATING, Michael, Les dejis du nationalisme moderne. Onébec, Catalogue, Ecosse., Montréal t Presses dc l’Université
de Montréal, cou. Politique et économie, 1997, p. 34.
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borne son analyse à l’évaluation de la manière dont les nationalistes minoritaires vont négocier

avec l’État, dépendamment « de la nature du nationalisme majoritaire auquel (les

revendications nationalistes) s’opposent et du contexte dans lequel elles se manifestent » ii

s’intéresse moins que Ernest Gellner aux processus de production, à la fabrique de la nation

qu’est ou que peut être le mouvement nationaliste. Cependant, tant Michael Keating que

Ernest Gellner et avec eux Éric Hobsbawm ou les chercheurs qui s’intéressent à la dimension

sociologique du nationalisme intègrent le nationalisme comme élément d’explication de la

nation.

C’est autour de cette dimension sociologique qu’il s’agit de consttuire une typologie des

nationalismes en le considérant non plus comme une simple idéologie, mais comme un

processus social de construction identitaire dont le discours identitaire est le vecteur. Dès lors,

l’accent n’est plus mis sur les valeurs propres à chaque nationalisme, ni sur l’essence même et

les différentes conceptions de la nation proposées par les nationalistes, mais plutdt sur les

acteurs nationalistes à l’origine de la pensée sur la nation, sur les producteurs d’idées et de

mythes, sur les constructeurs de l’identité collective et de son caractère national. Les

nationalismes peuvent être classés en fonction des diverses réponses à apporter à deux

questions croisées : qui propose un discours nationaliste? Comment ce discours nationaliste

est transmis à la communauté nationale inventée par ce discours ?

Les acteurs à l’origine du discours nationaliste constituent l’une des deux variables

permettant une analyse du nationalisme et du discours sur la nation. La seconde variable

retenue ici pour classer les différents types de nationalismes correspond aux moyens et aux

registres d’action privilégiés par les acteurs dans leur volonté de diffuser leur doctrine

identitaire et leur approche de la nation.

S’agissant des acteurs, la distinction traditionnelle entre l’État et la société peut ici être

utilisée. Une distinction claire doit être faite entre d’une part l’État et sa gouverne étatique

constituée et dont la souveraineté est reconnue à l’intérieur des frontières de l’État, comme à

l’extérieur par les autres acteurs internationaux, et d’autre part les acteurs sociaux divers avec

leurs revendications, leurs demandes de reconnaissance, leur contestation et leurs pressions

dans la définition des politiques publiques. La gouverne étatique est le principal fabricant

d’identité nationale en cherchant à légitimer « par le haut », par la nation, l’existence et le

maintien d’une puissance publique exclusive et hégémonique. L’existence d’une nation

étatique, transcendantale, permet la justification du pouvoir de l’État sur une communauté de

IbuL, p. 39.
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citoyens et/ou d’individus. Les gouvernes étatiques française, espagnole, britannique,

étasunienne, russe, mais aussi canadienne et belge ou encore iranienne ou indienne proposent

ainsi une doctrine identitaire cohérente au centre de laquelle se trouve justifié l’Etat en tant

que centre politique. Quant aux acteurs sociaux, ils fabriquent eux aussi de l’identité, parfois

nationalement définie, qui s’oppose alors à l’identité nationale proposée par l’État. C’est le cas

des multiples mouvements nationalistes qui s’opposent à l’identité collective de référence que

constituent les doctrines identitaires institutionnalisées par les États-nation le mouvement

nationaliste cot-se, le mouvement écossais, le mouvement souverainiste québécois, le

mouvement nationaliste basque, mais aussi les mouvements palestiniens, le mouvement anti-

apartheid en Afrique du Sud, les indépendantismes en Martinique, en Guadeloupe, mais aussi

au Timor oriental, au Tibet, en Tchétchénie.

Outre cette première distinction entre acteurs étatiques et acteurs sociaux, il convient

aussi de distinguer le nationalisme en fonction des moyens et des registres d’action privilégiés

par chacun des acteurs. Une autre distinction peut ici être proposée en fonction de l’attitude

des gouvernes étatiques comme des acteurs sociaux dans la diffusion de leurs doctrines et

croyances identitaires : La République islamique d’Iran ne se comporte pas de la même

manière que la République française, pas plus que les nationalistes tchétchénes ne se

comportent de la même manière que le mouvement souverainiste au Québec.

Deux types d’attitudes définies en fonction du contexte social et politique comme des

moyens et registres d’action privilégiés par chaque acteur peuvent être distingués certains

acteurs étatiques ou sociaux peuvent privilégier la mobilisation de la communauté nationale

imaginée en cherchant à comaincre, c’est-à-dire à emporter l’adhésion volontaire, à convertir,

par la persuasion, des citoyens membres de la communauté imaginée tout en contestant les

doctrines identitaires déviantes ou s’écartant de la vérité identitaire proposée par l’acteur

étatique ou social : ces acteurs s’inscrivent alors dans le respect du pluralisme, ainsi que des

valeurs de la représentation politique et de la démocratie, respect d’autant plus aisé dans des

contextes politiques démocratiques. C’est le cas du mouvement souverainiste québécois, du

gouvernement du Canada, du gouvernement belge, du mouvement wallon, du gouvernement

français, du mouvement catalan ou du mouvement écossais. Certains autres acteurs peuvent

quant à eux non plus chercher à convaincre, mais plutôt à contraindre, en cherchant, par la

violence, à soumettre les membres de la communauté comme les autres acteurs proposant des

doctrines identitaires alternatives ou déviantes à une obligation d’adhérer à une vérité

identitaire absolue qui s’impose aux membres de la communauté imaginée comme aux acteurs

qui peuvent en contester l’existence. La soumission, l’endoctrinement, la violence politique,
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l’atteinte plus ou moins importante à l’intégrité physique ou morale des personnes et de leurs

biens sont ainsi privilégiés, au détriment du respect des valeurs démocratiques, du pluralisme

et de la reconnaissance de la diversité des allégeances identitaires. C’est le cas de l’Indonésie au

Timor, de la Chine au Tibet, d’lsraèl en Palestine, de la Russie en Tchétchénie, mais aussi,

dans une certaine mesure, des nationalismes corse, basque, tchétchène, respectivement en

France, en Espagne, et en Russie.

En croisant la variable « acteur» avec la variable « registre d’action », il est possible de

distinguer quatre idéaux-types de nationalismes permettant une lecture différenciée de chaque

((famille» de nationalismes et de discours sur la nation, en même temps qu’une comparaison

des cas à l’intérieur de chaque famille, comme entre les familles mettant en exergue l’acteur

nationaliste et son rapport à la nation plus que la nation en tant que tout constitué

Typologie des nationalismes en fonction des acteurs nationalistes et des
registres d’action

Registre d’action
Acteur
Etat
Acteurs sociaux

f Convaincre Contraindre

t Conservation Autoritaire
Contestation Activiste

Cette typologie est idéale-typique. Aucun cas n’est purement et simplement un cas de

nationalisme « de contestation », « de conservation », « activiste » ou « autoritaire ». Elle

cherche simplement à proposer un panorama le plus large et intégrateur possible des cas de

nationalisme, tout en distinguant au sein de ces cas des familles plus ou moins proches, plus

ou moins éloignées permettant les comparaisons. Elle permet aussi de concentrer l’analyse de

la nation et du nationalisme non pas sur les valeurs des doctrines nationalistes, ni même sur

une définition abstraite de la nation en tant que concept scientifique, mais sur l’aspect

profondément politique de la quête identitaire et nationaliste, ainsi que sur les acteurs

institutionnels ou sociaux à l’origine de la fabrication de ces doctrines nationalistes et de ces

nations, c’est-à-dire sur l’utilisation -ou même la non utilisation, comme pour le cas wallon-,

par les acteurs nationalistes, du mot nation. Elle permet enfin de clarifier les limites propres à

l’objet de la présente analyse, le nationalisme de contestation et ses rapports conflictuels avec

le nationalisme de l’État, sans pour autant privilégier une définition trop limitative et artificielle

du nationalisme et de la nation qu’il fabrique et qui viserait à ne pas reconnaître les nations et

les nationalismes de contrainte sous le prétexte qu’ils entreraient en contradiction avec la
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définition d’une nation, modèle universaliste, civique, intégrateur et démocratique,

universellement acceptée par l’ensemble des citoyens qui la compose.

Les nations sont fabriquées dans le conflit, et les nations fabriquées dans la contrainte,

comme l’Iraq ou de nombreuses nations africaines, existent elles aussi, même si dans le cadre

de cette thèse, elles seront écartées au profit de l’étude du nationalisme de contestation et de

son rapport avec le nationalisme de conservation, catégories de nationalisme beaucoup plus

explicatives dans l’analyse des cas xvallon et québécois en Belgique et au Canada.

1.3.4 - Nationalisme de conservation et nationalisme de contestation

Les acteurs sociaux n’ont pas le monopole du nationalisme, comme l’État n’a pas le

monopole de la nation. Chacun fabtique, avec ses propres moyens et ses possibilités

politiques, sa nation. L’identité des acteurs en présence et leurs possibilités politiques

respectives vont donc déterminer le type de nationalisme qui sera développé et la manière

dont sera organisé, politisé, nationalisé le discours sur l’identité collective. L’État a un besoin

d’identité « nationale ». Quant au mouvement nationaliste, il a besoin que soit reconnue

institutionnellement l’identité qu’il nationalise. Dépendamment de sa qualité d’État ou de

mouvement, l’acteur politique n’aura pas la même approche de la nation et ne développera pas

les mêmes thèses nationalistes de l’identité collective. L’État, en fonction de son besoin

d’identité, développera une approche plutôt conservattice, instrumentale du caractère national

de la collectivité. C’est, par exemple, le cas en France où le législateur lui-même se heurte

parfois à une culture étatique solide, unitariste, dont le respect se trouve notamment assuré par

de grandes institutions comme le Conseil Constitutionnel, véritable gardien de l’esprit de la

Constitution qui n’hésite pas à se poser comme le garant de l’intégtité et de l’unité de la

République face aux velléités décentralisatrices du législateur, comme il l’a montré à de

multiples reprises.00

Le mouvement nationaliste quant à lui, dont l’objectif est la reconnaissance notamment

institutionnelle d’une identité collective postulée, aura plutôt tendance, contre cet État et ses

prétentions nationales, à fabtiquer une identité nationale concurrente, contestataire,

susceptible de garantir la mobilisation, condition sine qua non de l’existence de cette «nation

sans État ». Le cas acadien est, de ce point de vue, exemplaire sans institution représentative,

Le Conseil constitutionnel reste par exemple inflexible dans ses interprétations du caractère unitaire et
indivisible de la Répubbque. Seule une modification de la Constitution ont rendu possible certaines réformes de
décentralisation, ou l’évolution du statut des DOM. (Départements d’Outre-Mer) et TOM. (Territoires
d’Outre-Mer).
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les francophones des Maritimes sont pourtant parvenus, grâce à leurs organismes

communautaires, à produire un discours identitaire acadien de type national, allant de pair avec

la revendication d’une reconnaissance au niveau fédéral comme au niveau provincial. Ces

mobilisations, et les pressions exercées par ces organisations acadiennes sur les gouvernements

fédéral et provinciaux ont eu pour résultat notable (non sans mal, comme en atteste le récit de

cette « renaissance acadienne» des années 1960-1970) de transformer le Nouveau-Brunswick

en Province bilingue (la seule du Canada), et de dynamiser la communauté acadienne et ses

réseaux associatifs. La réflexion politique et sociale sur la nation et le peuple acadien reste

importante, grâce notamment à la Chaire d’étude acadienne de l’Université de Moncton, mais

aussi â la Société des Acadiennes et Acadiens du Nouveau-Brunswick ou â la Société

Nationale d’Acadie, qui jouent en quelques sortes le rôle d’institutions représentatives du

peuple acadien91.

Si le travail de construction identitaire de l’État se fait surtout par la définition de la

citoyenneté et la communauté des citoyens, le mouvement, lui, doit trouver d’autres

possibilités politiques pour construire sa nation, et la mobilisation des soutiens constitue son

meilleur atout. Toujours en Acadie, la mobilisation a ainsi pris des formes diverses

constitution d’associations, de journaux tEvangé/ine, puis ricadie nouveÏk et de revues

scientifiques (Egalite), constitution, un temps, d’un parti politique (le Parti acadien),

revendications linguistiques dans les secteurs essentiels (l’éducation, la santé, l’administration,

la fonction publique, l’Etat provincial). La mobilisation se poursuit encore, comme en atteste

l’extrême vitalité du Congrès Mondial acadien, qui réunit régulièrement la diaspora acadienne

autour de réunions de familles, de festivités, mais aussi de conférences politiques, et comme

l’ont aussi montré l’organisation, en Acadie, du Sommet de la francophonie de 1999, ou les

mobilisations et pressions orchestrées par les différents organismes acadiens en vue de faire

reconnaître, par la Couronne, la déportation des Acadiens de 1755 à 1763, reconnaissance

officielle finalement accordée aux Acadiens par le Chef de l’État du Canada dans le cadre des

festivités du 400 anniversaire de l’Acadie. 92

Se dessine alors une distinction fondamentale entre d’une part, un nationalisme

conservateur propre à l’État et marqué par la volonté de faire coïncider l’unité politique

«Etat» avec la communauté des citoyens «nation », et d’autre part un nationalisme

91 C’est en particulier surtout la Société nationale de l’Acadie qui représente l’Acadie t l’étranger, et en particutier
en Fronce PICHEY1’E, Robert, LA cadie par bonheur retroznse, De Gaulle et /.4cad/e Moncton : Edition d’Acadie,
1994, 274 p.
92 SOCIETE NATIONALE DE L’ACADIE, «La force d’un peuple»: Proclamation Royale,
http://fane.neflvorkccntrix.com/rnedia uploads/pdf/1304.pdf Qe 30 mai 20O4.
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contestataire propre aux acteurs sociaux dont l’objectif sera cette fois, par un travail de

dévoUement du caractère nationa] de l’identité collective et de mobilisation autour de ce

dévoilement, d’imposer à l’État une reconnaissance institutionnelle et politique de cette

identité et de cette communauté entrant en contradiction avec sa propre doctrine identitaire.

L’Etat travaille donc à définir «par le haut» et de manière hégémonique une certaine

idée de l’identité nationale, et à diffuser cette construction par l’intermédiaire des outils

politiques, institutionnels et juridiques dont il dispose. Le nationalisme de conservation est

marqué par l’importance donnée au droit, et aux principes fondamentaux qui organisent les

pouvoirs publics intérêt général, souveraineté, loi, expression de la volonté générale, ainsi

qu’au maintien de l’ordre, de la cohésion et de l’unité nationale. En ce sens, l’idée de nation

que défend Dominique Schnapper peut être assimilée au. nationalisme de conservation et son

essai sur la communauté des citoyens peut être considéré comme la théorisation rigoureuse

d’un nationalisme étatique français.

Mais l’État n’est pas le seul acteur sur le terrain de la définition de la nation. Le

mouvement nationaliste organise, entretient l’action collective et la réflexion autour du

caractère national de l’identité. C’est d’une construction sociale, « par le bas » de la nation, et sa

diffusion par la mobilisation tous azimuts autour d’objectifs politiques et de revendications

dont il s’agit. En conflit avec l’État, le mouvement tente de lui imposer la reconnaissance

d’une distinction proprement nationale. L’acteur est différent, le registre d’action et le discours

sur la nation ne seront pas les mêmes ; l’objectif ne sera pas de conserver et d’entretenir l’idée

d’une communauté citoyenne qui n’existe pas ou pas encore, mais de contester la conception

qu’a l’État de la citoyenneté, et de revendiquer, au nom de la nation sans État la

reconnaissance institutionnelle et politique de l’identité nationalement définie. Il s’agit ici, dans

le discours nationaliste contestataire, d’affirmer l’existence d’une communauté se définissant

comme nation qui réclamerait un État ou une reconnaissance institutionnelle de son droit à

l’autodétermination, et dont l’expression de la volonté ne serait pas issue de représentants élus,

mais de mouvements sociaux porte-parole ou avant-garde.

*

En dépit de ces différences fondamentales entre ces deux catégories de nationalisme,

entre ces deux rhétoriques identitaires distinctes, il s’agit toujours de définir nationalement -et

non ethniquement- une identité collective et de saisir dans ce processus toutes les possibilités

politiques en mesure de renforcer cette construction. En dépit des registres d’action propre à

chaque acteur, il faut noter la tendance du mouvement à imiter l’État par l’utilisation des
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institutions locales, ou la production de symboles et de mythes collectifs, en tentant par

exemple de définir une citoyenneté sans État93, et la tendance de l’État à concurrencer le

mouvement nationaliste sur le terrain de la mobilisation politique, en cherchant par exemple,

par un travail de communication ou de visibilité des symboles nationaux, de renforcer une

«conscience nationale» proprement étatique et l’engagement politique autour de cette

conscience nationale. Le Canada et la Belgique sont de ce point de vue de très intéressants

champs de bataille identitaire où les nationalismes de conservation (belgicains et fédéralistes

canadiens) affrontent avec plus ou moins de vigueur les constructions identitaires des

mouvements acadien, autochtones, flamand, wallon ou souverainïste du Québec. Et dans ces

combats, l’État est partie prenante ; il n’est bien évidemment pas neutre.

Les cas wallon et québécois montrent cette tendance i fabriquer, en plus d’une nation sans État, une
citoyenneté sans Eut. Mais les nationalistes wallon et québécois ne sont pas les seuls les nationalistes écossais
eux-aussi cherchent à mobiliser autour de l’idée d’une « citoyenneté écossaise », comme le montre le Scottish
citi’enshij rgisterlancé sur l’Internet
htrp://wvsimplvscotrisli.com/scorlandstururc/register/citizenship rcstcr.htm (le 30 mai 2004).
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CHAPITRE 2

LA NATION ET LE NATIONALISME DE L’ÉTAT

Cette distinction entre le nationalisme de contestation propre aux acteurs sociaux et le

nationalisme de conservation propre à un État met en exergue le caractère central de la

variable « État» dans une explication du ou des nationalismes ainsi que de leur rapport à la

nation. Soit que l’État est acteur nationaliste, soit qu’il est destinataire principal des

revendications formulées par les mouvements, soit qu’il est contesté dans sa légitimité comme

dans ses principes fondateurs. Il s’agit de prendre en compte les interactions sociales et la

manière dont les acteurs se saisissent du terme «nation» pour lui donner du sens. Ce chapitre

doit permettre de montrer la spécificité du nationalisme de contestation à travers une analyse

du rapport entre l’État et la nation.

2.1 Le rapport à l’État

2.1.1 - L’État, la légitimité démocratique et « l’invention du pluralisme»

Les interrogations sur la nation et le nationalisme sont au coeur de la problématique

État-société, longtemps débattue en politique comparée. Bertrand Badie et Guy Hermet

expliquent très bien dans leur ouvrage comment s’est progressivement construit l’État

occidental, et sur quelles valeurs. Pour ces auteurs, l’État s’est constitué dès lors que le prince a

BADIE, Bertrand, HERMET, Guy, ÏpûIitiqzie camparée, Paris Armand Colin, cou. Science politique, 2001,
pi02.

56



cessé de considérer les attributs du pouvoir comme sa propriété, et lorsque cette «pratique

patrimoniale» s’est trouvée remplacée par « un agencement bureaucratique dit rationnel de

l’autorité centrale Dans ce processus d’autonomisation de l’État, marqué d’abord par le

travail de sécularisation opéré contre l’Église, ensuite par un travail de rationalisation

bureaucratique, une seule légitimité s’impose celle du souverain, prince d’abord, peuple

ensuite, peuple qu’il s’agit de définir dans le cadre de la représentation, c’est-à-dire en tant que

corps politique unique, général. Qu’il s’agisse d’un Etat « fort» à la française, ou d’un Etat

plutôt « centre politique » à l’anglaise, l’État devient l’acteur public et le cadre normal et normé

de la vie publique auquel les acteurs sociaux vont se référer dans leurs interactions c’est à

l’État qu’Us adressent leurs requêtes et leurs revendications, que l’État soit arbitre ou que l’État

soit partie prenante dans le contit. Ainsi, comme l’écrivent Bertrand Badie et Guv Hermet,

«avec le développement de l’absolutisme puis des régimes de gouvernement modernes, cette

souveraineté autrefois fragmentée se transforme en abstraction unificatrice à finalité étatique à

l’intérieur d’un territoire strictement borné ».96

Ce processus de construction étatique ne s’est cependant pas fait sans résistance de la

part des acteurs politiques, et le pluralisme, composante de la légitimité démocratique dont se

réclame l’État occidental, est en fait venu appuyer cette résistance et cette contestation sociale.

2.1.2 - L’autonomie de l’État

L’histoire du champ des études sur l’État permet un éclairage sur la manière dont les

littératures européennes et en particulier françaises vont aborder le rapport nation/État, ainsi

que sur les différences entre cette approche et l’approche nord-américaine et anglo-saxonne de

l’État. Cet éclairage permet de comprendre les différences qui existent entre une tradition

française plutôt institutionnaliste, qui aura tendance à lier le destin de la nation à l’État, et la

tradition plus anglo-saxonne qui au contraire aura plutôt tendance à lier le destin de la nation à

la société.

L’État a toujours occupé une place à part dans les sciences sociales, y compris chez les

grands auteurs sensés avoir fondé le champ.

Chez Marx et Engels, l’Etat est avant tout une machine idéologique et administrative

sensée favoriser la reproduction des inégalités, protéger et entretenir la domination des

possédants sur la classe ouvrière. Indirectement, par sa puissance et sa violence répressive,

95 11)1(1, p95.
96 Ibia pli]6.
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l’État sert en fait d’instrument à la lutte des classes et doit contribuer à la prise du pouvoir par

la classe ouvrière, au renversement de la société capitaliste, et à l’avènement d’une société

socialiste. L’État joue donc un rôle central dans l’analyse marxiste. Chez Durkheim, l’État est

moins un instrument au service de la lutte des classes qu’une sorte d’organe en croissance

constante, alimenté par la bureaucratisation et la division du travail social. La société, autant

que faire se peut, doit par ses organisations limiter cette croissance pléthorique et lutter pour

que l’État n’empiète pas sur les libertés publiques. Quant à Weber, il s’intéresse plutôt au

processus de construction progressif et moderne de l’État, en analysant la manière dont ce

dernier va réussir à monopoliser à son profit la contrainte, la violence politique légitime, et ce

essentiellement par le développement d’une bureaucratie toujours plus spécialisée. Dans ce

rapport -souvent conflictuel- entre l’État et la société, c’est Tocquevil]e qui analyse le plus la

résistance dont fait preuve la société face au développement de ce fait limité de l’État. Fort de

son expérience et de ses recherches sur la société américaine, il montre dans son oeuvre

comment les citoyens américains ont développé une forme particulière d’institutions politiques

et d’organisations sociales garantissant entre eux une passion pour l’égalité et une aversion

pour toute immixtion de l’Etat dans leurs affaires.

Si la science politique est née de la sociologie aux États-Unis, II n’en est pas de même

pour la science politique française, plutôt issue des études juridiques et du droit public et

constitutionnel en particulier. Elle est donc beaucoup plus marquée que l’approche américaine

par la distinction nette entre l’État d’une part, et la société d’autre part, et l’intérêt particulier

dont l’État en tant que tel fait l’objet, alors que la science politique nord-américaine aura

tendance à le négliger au profit d’études sur les comportements politiques, la participation, les

groupes la société, et ses acteurs. L’approche française, institutionnaliste et

constitutionnaliste, conduira la science politique à développer l’analyse de la représentation

politique, des institutions et de l’administration alors que la science politique américaine aura

plus facilement tendance à analyser l’État comme une simple arène de conflits dans laquelle

s’expriment toutes les forces sociales, favorisant ainsi les études sur le corporatisme, le

pluralisme, et le développement du systémisme puis du structuro-fonctionnalisme dans les

années 1950-1960 l’État en tant qu’objet est écarté au profit des recherches sur la

socialisation, la participation, le fonctionnement des démocraties, les processus de

démocratisation et le développement politique.

Ce n’est que dans les années 1970 que la science politique et la politique comparée

américaine redécouvrent l’intérêt pour la notion d’État, tout en prenant leurs distances par

rapport à l’approche institutionnaliste. Cette redécouverte est surtout le fait des courants
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marxistes qui tendent de plus en plus à remettre en question la quasi-hégémonie des

approches fonctionnalistes et systémiques du politique. Les marxistes s’interrogent en effet sur

le rôle et la place d’un État de plus en plus interventionniste, de plus en plus « Providence» et

de moins en moins « Gendarme» t l’État n’est-il vraiment qu’un instrument au service de la

bourgeoisie ? L’État peut-il être au service d’une autre classe ? À travers ces interrogations,

l’État change progressivement de statut : de simple instrument, il devient acteur social et

politique. C’est progressivement à une transformation de la lecture marxiste du rôle de l’État

que l’on assiste. Ainsi, pour Martin Carnov9, analysant les changements opérés dans les

approches marxistes de l’État durant les années 1970, l’État continue de garantir

l’accumulation du capital par la bourgeoisie, mais ce rôle suppose aussi le maintien de sa

légitimité de structure au service de l’intérêt général, d’où ce souci de garantir, par des

politiques sociales appropriées, une certaine redistribution des richesses.

Ce type d’analyse ouvre la voie à une véritable redécouverte de l’État en politique

comparée dans les années 1980, avec notamment la thèse de Theda Skocpol98 sur l’État et les

révolutions sociales. En centrant son analyse sur le rôle clé de l’État dans le déclenchement

des révolutions sociales, et le renforcement de l’autonomie de l’État que permettent ces

mêmes révolutions sociales, elle annonce un retour de l’État et de son rôle social dans les

analyses politologiques américaines, et une synthèse future entre les approches statocentrées et

les approches sociocentrées par la mise en exergue de la complexité et de la densité des

rapports entre l’État d’une part et la société d’autre part.

L’intérêt de cette redécouverte, par rapport aux analyses de la nation et du nationalisme,

c’est de montrer que l’État, par l’intermédiaire de ses institutions est capable, tout autant qu’un

mouvement social, de développer un discours cohérent sur la nation, et de produire autour de

l’existence de la nation une certaine idée — étatique — de la nation, c’est-à-dire de justifier son

existence à travers un argumentaire nationaliste, un discours proprement national. En

montrant que l’État est autonome, qu’il est capable d’intervention publique, les auteurs qui

constatent un «retour de l’État montrent en même temps sa capacité à intervenir sur

l’identité collective en général, et sur l’instrument identitaire propre à l’État en particulier t la

citoyenneté. L’État, lui aussi, est un acteur de la nation et participe, en tant qu’acteur, à la

production d’un discours, nationaliste, sur la nation.

> CARNOY, Martin, T/)e Siate anS Pobtual Theoy, Princetown, N.]. t Princetown Univcrsitv Press, 1984, 282 p.
> SKOCPOL, Theda, litais et Réjoluizons sociales : la rétolution en France, en Rj,ssie et en Chine, Paris t Fayard, 1985
[Trad. 1979J, 486 p.

EVANS, Peter, RUESCHMEYER Dietrich, SKOCPOL Theda (dir.), Bringint the State back in, Cambridge t

Cambridge Univcrsitv Press, 1985.
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2.1.3 - État-nation et communauté citoyenne

La définition de la citoyenneté est une des activités essentielles de l’État démocratique,

puisque cette citoyenneté effectue la synthèse entre les droits conférés aux individus dans une

démocratie en matière de participation politique, et la légitimité du pouvoir que cette

participation politique implique. C’est dans ce champ de la définition de la «communauté des

citoyens » que l’Etat va investir ses réflexions sur l’idée de nation. C’est dans ce travail de

définition de la citoyenneté, dans cette capacité qu’a l’État de définir le statut de citoyen et les

droits que confère aux individus ce statut, qu’il est possible de distinguer l’État des simples

gouvernes locales ou quasi-États comme le Québec, la Wallonie, la Flandre ou encore

l’Écosse.

Yasmin Soysal a ainsi mis en évidence les efforts déployés par les États dans la

définition de la citoyenneté, c’est-à-dire de l’appartenance de l’individu au corps social de la

nation «A related developrnent, from the late eighteenth century on, was the redefinition of

the populace, from subjects of monarchs to citizens of states, and an emerging overlap

between the state and the nation as the principal definer of citizenship. This involved a

concerted effort on the part of the state to rnold individuals into citizens and to match state

boundaries with nationalities (...) »»». Yasmeen Sovsal montre comment l’État-nation, en

définissant la citoyenneté, et en rattachant à cette citoyenneté un ensemble de droits et

devoirs, construit des frontières entre les populations, et entre les États : « With the French

Revolution, the nation-state emerged as the form of political organisation and nanonality as the

condition of membership in a polity. The Revolution codified individual rights and freedoms

as attributes of national citizenship, thus linHng the individual and the nation-state.

Citizenship acquiered exclusionary properties through compulsory education, conscription,

and national welfare, aIl of which defined culwrallv unified and sacred entities by creating

boundaries around them (...). These institutions erected a variery of barriers — physical

borders, ideological boundaries, national languages, and moral obligations to the state — ail of

« Du XVIIIe siècle nous vient la redéfinition du peuple, de sujets attachés au monarque, aux citoyens d’État,
ainsi que l’émergence d’un amalgame entre l’Etat et la nation comme source principale de définition de la
citoyenneté. Cet amalgame impliqua un effort constant dc la part de l’Etat pour façonner l’individu en citoyen et
pour faire correspondre les limites territoriales de l’Etat avec les nationalités f...) » (Notre traduction), SOYSAL,
Yasniin N., Ïmits of citiçenstnp Migrants. /1 postnational membership hi Europe, Chicago Universitu of Chicago, 1994,
p 16.
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whïch impeded migration. The labor of individuals vas reconstructed as a national resource,

and individual capacities were defincd as central to national economic and social progress. »°

C’est donc avant tout par la citoyenneté et ses attributs que l’État va définir la frontière

entre le «nous », communauté de citoyens liés li l’État, et le « eux s>, exclus de ce lien

particulier, privilégié propre à l’ensemble des membres de cette communauté définie par un

même régime, distinct, dc citoyenneté.

2.1.4 - La contestation du rôle de l’État dans la définition de la nation

Comme le montre Yasmin Soysal à propos de la définition du statut des immigrés, le

développement des rapports internationaux, de l’interdépendance et leur corollaire, l’inflation

des normes internationales en matière de migrations, ont tendance à définir des droits et des

principes universels de protection de la personne, principes qui ont de plus en pius tendance à

s’imposer dans l’évolution des définitions de la citoyenneté elle-même, même si ce sont encore

les États qui sont chargés de <t transformer» ces grands principes en législation, et ainsi de

transformer progressivement la citoyenneté.

Parallèlement à cette remise en cause de l’exclusivité de la définition par l’État de la

citoyenneté nationale, les États connaissent aussi une remise en cause de l’identité nationale

telle qu’ils la définissent par des mouvements qui, au niveau local, n’hésitent plus, grâce aux

possibilités que leur offrent parfois la présence d’institutions locales, à revendiquer l’existence

d’une citoyenneté distincte de celle définie par l’État, et plus adéquate avec leur conception,

particulariste, de la nation. C’est par exemple le cas au Québec où le thème de la citoyenneté

est de plus en plus présent dans les réflexions identitaires du mouvement souverainiste.

Accompagnant ces analyses du changement du rôle de l’État dans la définition de la

citoyenneté, on assiste en science politique et en politique comparée à une remise en cause des

études statocentrées, avec le constat d’une interpénétration de l’État et de la société civile

l’État esr de moins en moins perçu comme un monolithe et les différents groupes sociaux ont

Si « Avec la Révolution française, l’État-nation est apparu comme la forme d’organisation politique, et la
nationalité comme la condition de l’appartenance à une communauté politique. La Révolution codifia les droits et
les libertés individuelles comme autant d’attributs de la citoyenneté nationale, ainsi que comme le lien entre
l’individu et l’Etat-nation. La citoyenneté prit peu à peu des propriétés exeluantes à travers l’enseignement
obligatoire, le service militaire et le système national de protection sociale, chaque propriété contribuant à la
définition d’entités cultureilcs unifiées et sacrées par la création de frontières autour d’elles. Ces institutions
érigèrent ainsi diverses barrières -frontières territoriales, barrières idéologiques, langues nationales, obligations
morales à l’égard de l’Etat- chacune d’elles entravant les migrations. Le travail individuel quant à lui fut
réinterprété comme une ressource nationale, et les capacités individuelles furent définies à l’aune dc l’économie
nationale et du progrès social » (Notre traduction), Ihid, pi7.
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appris à pénétrer l’État, comme l’État a appris, par la régulation et les politiques publiques à

agir en tant qu’acteur social1t2. L’État en tant que totalité est par ailleurs remis en question

dans ses principes fondateurs crise de l’État-nation, crise de la notion de souverainetétm3

développement d’échelons stqra et ô/îa étatiques (notions de quasi-état, d’État régional)tm4

des auteurs en viennent même à remettre en cause la portée heuristique du concept d’État,

pour lui préférer ceux moins essentialistes et plus dynamiques de «gouverne étatique »105 ou

encore de «gouvernance o.

Si l’État conserve une vocation hégémoniste en matière d’identité nationale, notamment

parce qu’il dispose encore de monopoles en matière de définition de la citoyenneté et de

culture «publique », et que c’est lui qui, par la représentation politique, dispose de la légitimité

démocratique, cette vocation est sérieusement remise en question par l’expression du

pluralisme, composante du principe démocratique : ce pluralisme permet généralement

l’expression d’une contestation des politiques publiques menées par l’Etat ou la manière dont

l’État conçoit et organise la vie publique. Ainsi, les mouvements féministes, à travers leur

contestation sociale, portent des programmes de transformation politiques et des

revendications quant à la redéfinition des normes et des codes. De même, les mouvements

écologistes souhaitant transformer l’État et la société, remettent en cause la manière dont sont

définis les liens entre l’État et la société. Mais ces mouvements ne remettent pas en question

cet État ni sa légitimité. L’État est plutôt invité à intégrer ces aspirations dans les objectifs

publics. À la différence de ces mouvements sociaux, la contestation exprimée par les

mouvements nationalistes, et en particulier par les mouvements sécessionnistes comme au

Québec, en Flandre ou en Écosse, est d’une tout autre nature, dans la mesure où plus qu’une

intégration dans les cadres étatiques, c’est l’unité même de l’État, sa légitimité qui est remise en

cause ; c’est son intégrité. Au nom d’une nation postulée, un mouvement nationaliste

revendique une reconnaissance, c’est-à-dire la remise en cause du droit de l’État à définir la

citoyenneté de la communauté que le mouvement s’efforce de présenter comme distincte.

02 Voir sur ce thème notamment les ouvrages dc COMAILLE, Jacques, JOBERT Bruno, î’s mélamniphoses de la
regnlation politique, Paris : L.G.D.J., cou. Droit et société, 1999, 386 p.,. de BRADFORD, Neil, Coinmissioniu,g Ideas.
Canadien National Poh Innotsitioii w Comparatue Pei-spectiis, Oxford Oxford Umvcrsitv Press, 1998, 240 p. et
EVANS, Peter., EmbeddedAutonony: States and Iudzistnal Imns/nrma/ion. Princeton, N]: Princeton University Prcss,
1995.

03 BÀDIE, Bertrand, 1-IERMET, Guy, op.cit.
04 Voir à propos de l’Ontario COURCHENE, Thomas, TELMER, Colin, R., Fro,n Heartiand to North Amerùw,,

Rgzon State: Tise Sanat Fiscal and Federallivolu/ion of Ontarjo, Monograph Series on Publie Policy, Center for Publie
Management, Faeulty of Management University of Toronto, 1998, pp. 1-1$ et 169-262. ; voir à propos du
Québec, de la Catalogne et de l’Ecosse KEATING, Miehael, op.cit, 296 p. voir à propos de la \Vallonie et de la
flandre MIROIR, André, LETON, André, 1.ss coqflits communautaires en Bqgique, Paris s Presses Universitaires de
France, coli. Perspectives internationales, 1999, 366 p.
°5 BELANGER, AndréJ., LEMIEUX, Vincent, Introduction à llina/ise politique, Montréal Presses de l’Université

de Montréal, coll. Politique et économie, 1098, p 63.
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2.1.5 - Pour ou contre l’État: la question nationale

C’est sur ce terrain de la légitimité démocratique que se livrent les batailles sémantiques

et discursives des mouvements nationaux sans Etat contre les Etats nationalistes. C’est aussi

sur ce terrain que se livre la bataille autour du sens à donner à la citoyenneté, comme l’a

montré Yasmin Soysal dans sa thèse sur les régimes de citoyenneté en Europe occidentale.

L’État souverain n’est plus le seul à se poser la question de la définition de la citoyenneté.

L’exclusivité de ce rôle lui est contestée de manière implicite par les grands principes énoncés

dans les chartes internationales des droits de la personne (charte européenne des droits de la

persolme, Déclaration universelle des droits de l’homme, ...), mais aussi de manière explicite par des

acteurs sociaux au premier rang desquels on trouve les mouvements nationalistes. A titre

d’illustration, mentionnons ici simplement un colloque organisé par l’Institut Jules Destrée en

2001 portant sur La lVaionie en 2020 qui s’intitule « Quelle citoyenneté »106 Par ailleurs, un

rapport de la Commission sur la langue française au Québec publié en 2001 a conclu son

analyse de la situation linguistique québécoise en insistant sur la nécessité pour le Québec de

définir sa propre citoyenneté’°7. Cependant, le rapport ne fait pas état des modalités

notamment juridiques et constitutionnelles qui permettraient à l’Etat provincial québécois,

avec ou sans l’accord du gouvernement canadien, de définir cette n citoyenneté québécoise>) à

bien des égards problématique.

Cette contestation, qui porte sur le rôle de l’État en matière de définition de la

citoyenneté n’est qu’un élément d’une contestation plus générale de son rôle dans la définition

de la nation elle-même : l’État en a de moins en moins le monopole. Son hégémonie sur cette

question est de plus en plus remise en cause, comme le montre les assauts répétés de

mouvements sociaux qui souhaitent soit prendre part à cette définition, soit carrément

proposer d’en confier la définition à un autre Etat qui n’existe pas encore et qu’il s’agit de

créer. Le Canada est ainsi confronté aux revendications des <(Premières Nations », qui, à

travers cette appellation nouvelle, revendiquent le droit des autochtones à intervenir et à

participer à la définition du Canada comme société multiculturelle respectueuse des droits des

premiers occupants. Cette autoqualification des autochtones en «Premières Nations » fait

Io INSTITUT]ULES DESTREE, !Vaionie 2020, Une réflexion prospective citoyenne pour la Wallonie au futur,
http://wmv.waflome-en-ligne.net/\VaHome-futur-5 2003/index,htm (te 10 mai 2004).

07 COMMISSION DES ETATS GENERAUX SUR LA SITUATION ET L’AVENIR DE LA LANGUE
FRANÇAISE AU QUÉBEC, Le franats, mie langue polir tout le monde, une nouvelle approche s/rateique et citoyenne,
Québec: Gouvernement du Québec, 2001, 285 p.
108 JENSON, Jane, PAPILLON, Martin, “Challenging the Citizenship Regime The James Bay Cree and
Transnational Action”, Poulies and Socie/y, June 2000.
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certes l’objet d’une stratégie des leaders autochtones dans leurs luttes pour la reconnaissance

de leurs droits sur la scène internationale. Mais au-delà de l’aspect stratégique de cette

autoqualification, il faut reconnaître que cette manière particulière de dire l’identité collective

autochtone participe de la définition d’une identité cohérente (nationale ?) unifiant les

différentes communautés autochtones autour d’un objectif commun : imposer i 1’Etat fédéral

et aux États provinciaux l’agenda politique et social des communautés autochtones, tout en

s’intégrant dans l’ensemble canadien. Par ailleurs, le caractère national du Québec continue

d’être affirmé tant par les souverainistes que par les nationalistes québécois fédéralistes, avec

cette distinction que les fédéralistes souhaitent un aménagement du fédéralisme canadien

permettant le plein épanouissement de la société distincte que constitue la nation québécoise,

alors que les souverainistes souhaitent purement et simplement confier à un État québécois

souverain la pleine et entière responsabilité en matière de définition de la nation et de la

citoyenneté. Quant à la Belgique, le nationalisme flamand a presque évacué toute référence à la

Belgique en Flandre après avoir, en collaboration avec les \Vallons, transformé l’État unitaire

belge en État fédéral au sein duquel les compétences de l’État fédéral sont définies n mii’ima.

Le rapport État-nation a donc tendance à se complexifier si on l’analyse à travers la

dynamique nationaliste: la définition de la nation n’est alors plus un monopole d’État, de

même que le nationalisme n’est pas propre aux mouvements : l’État lui aussi est nationaliste et

contribue à la construction sociale de « sa» nation. Plus encore, l’État souverain n’est pas

toujours revendiqué par des mouvements nationalistes qui, avec les remises en cause du rôle

de l’État, ont plus tendance à revendiquer des formes adaptées de reconnaissance (fédéralisme

asymétrique, confédéralisme, dévolution...) que la création d’un État à la souveraineté

hypothétique’09.

2.2 - Approches théoriques de la nation et du nationalisme

L’État est omniprésent dans les théories sur la nation et le nationalisme. Sans reprendre

l’historique complet de ces théories, il est possible de dresser le portrait contemporain du

champ d’étude sur le nationalisme et la nation en distinguant trois courants principaux, et en

DIECKHOFF, Alain, op.cit., p. 150 et ss. Voir aussi les diverses contributions dont celle de Charles Taylor ou
J ane Jenson dans l’ouvrage de Miehel VENNE, (dir.), Penstr in nation Onébécoise, Montréal Qtiébec/Amérique
2000, pp. 37-48.
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montrant comment il est possible d’en distinguer un quatrième à travers les réflexions du rôle

des acteurs dans les processus de construction sociale des identités nationales. Dans cette

revue de la littérature sur la nation et le nationalisme, il convient de mettre en évidence le rôle

que jouent l’État et ses institutions, et de montrer que la question nationale est indissociable

des réflexions sur le nationalisme en tant que processus social, et de l’Etat en tant qu’acteur

politique central.

Il sera ainsi possible à travers les multiples études et leur synthèse, de déterminer

l’approche susceptible d’intégrer la distinction fondamentale entre le nationalisme de

contestation et le nationalisme de conservation, et permettant ainsi une analyse des

nationalismes de contestation wallon et souveramiste québécois dans leurs rapports avec les

États belge et canadien.

2.2.1 - Institutionnalisme

Tenter de définir la nation par la référence à un contrat tacite entre des individus dont

les institutions (souveraineté, peuple, citoyenneté) en seraient l’expression est l’approche

traditionnellement privilégiée de la nation par les analyses françaises. La distinction est opérée

entre la nation, généralement définie par un État souverain, et le nationalisme, idéologie ou

doctrine politique dangereuse propre aux mouvements communautaristes, ethniques,

particularistes ((La nation, comme réalité historique, doit (...) être distinguée du

nationalisme. Ce terme désigne d’ailleurs soit les revendications des ethnies à être reconnue

comme des nations, c’est-à-dire à faire coïncider communauté historico-culturelle (ou ethnie)

et organisation politique ; soit la volonté de puissance des nations déjà constituées pour

s’affirmer aux dépens des autres ».°

Ainsi distinguée des processus nationalitaires, la nation peut être définie comme une

unité politique dont la cohésion nécessite l’existence d’institutions étatiques. C’est l’approche

schnappérienne de la nation. Il s’agit en fait moins de définir la nation, que de justifier le

modèle français de nation, défini institutionnellement (par un État garant de l’unité politique

de la communauté des citoyens) et juridiquement (par le principe de souveraineté et la

citoyenneté). Pour ]oseph Llobera, très critique par rapport à l’institutionnalisme de

Domimque Schnapper, ce n’est pas la seule manière de voir la nation, et cette conception est

ethnocentnque1 dans cette approche, le nationalisme n’a pas de rapport avec la nation. Il

10 SCEINAPPER, Dominique, op.cii, p.56.
LLOBERJ\,]oseph R., op.cit., pp. 113.
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n’est qu’une revendication ethnique dangereuse pour la cohésion et l’unïté des ‘vraies’ nations

étatiques. Le «nation-building », sur lequel de plus en plus d’auteurs se penchent lorsqu’il

s’agit d’analyser la nation et le nationalisme n’est pourtant pas, pour Domïnique Schnapper, la

nation en tant qu’unité politique. Elle oppose en effet l’harmonie de l’intégration nationale et

de la communauté des citoyens qui est aux conflits du changement et des revendications

«nationalistes)) exclusivement ethniques et qui aspirent à la reconnaissance en tant que nation

en devenir. Elle privilégie une approche statique de la «nation » basée sur un contrat ou une

acceptation tacite de l’ordre étatique, qui n’intègre pas la question de la transformation des

identités, de l’apparition de nouvelles identités collectives, de la mobilisation autour de

revendications nationales spécifiques. Si cette approche de la nation permet de comprendre les

États-nation, elle laisse de côté les cas de « nations sans État» comme le Québec, la \Vallonie,

la Flandre et plus encore l’Acadie.

2.2.2 - Primordiahsme

Le courant piimordialiste rassemble des auteurs qui s’intéressent moins aux aspects

institutionnels et politiques qu’aux aspects sociaux et culturels. La question de l’État est ici

évacuée dans la définition de la nation. 11 s’agit moins ici de distinguer la nation légitime de la

nation illégitime, que de s’intéresser à la nation comme phénomène identitaire reposant sur

des distinctions culturelles et sociales. Ce courant considère la nation comme un phénomène

immuable, comme un lien collectif qui, comme l’ethnie, a toujours existé. À la différence de

l’institutionnalisme, cette approche a tendance à sous-estimer le rôle de l’État, pour insister sur

la dimension sociale, communautaire, ethnique ou culturelle de la nation. Le chercheur a pour

tâche, tant dans l’histoire que dans les faits sociaux, de déceler les éléments primaires de

l’identité mobilisés au nom du caractère immuable de ces nations, et de déterminer lequel

d’entre eux (culture, religion, langue, identité, héritage,...) est à même d’expliquer le mieux

l’existence de la ou des nations, et des liens de solidarité qui existent entre les membres de

cette nation. Il existe, pour ces auteurs, des facteurs subjectifs ou objectifs qui expliquent

l’existence des nations partage de l’héritage culturel des ancêtres112 ; notion de groupe

primaire113 ; affinités naturelles et liens présumés°4; conscience de soi du groupe,

112 KALIEN, Horace M. (dir.), Culture ana’ Demor,wy in tue Uuited Siates , New york• Boni and Livcrïght, 1924.
SJ-IILS, Edward, Primordial, personal, sacred and civil tics”, BnteshJouma/ofSociols 8, 1957, pp. 130-147.

114 GEERTZ, Clifford, “The integrative Revolution. Primordial Sentiments and Civil Politics in the New States”,
GEERTZ, Clifford (dit), Old Societie.< New States, NcwYork Thc Free Press, 1963.
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connotations de parenté, mythe de l’ancêtre commun’’5 ; communauté de destinhl< ou même

volonté commune de persister en tant que communauté.

2.2.3 - Approche moderniste

Un troisième courant rassemble les auteurs qualifiés de modernistes, très critiques par

rapport aux propositions des primordialistes, et rapprochant sans pour autant les lier, les

notions d’État et de nation, notamment par la constatation de leur modernité.

Contrairement à l’approche institutionnaliste, le courant moderniste n’opère pas de

distinction fondamentale entre d’une part la nation et son corollaire l’État, et d’autre part le

nationalisme. Il s’agit plutôt de rassembler dans une même problématique (la question

nationale) la question de la nation, et la question du nationalisme « nous prendrons comme

hypothèse de travail que tout groupe suffisamment important en nombre dont les membres se

considèrent comme faisant partie d’une même ‘nation’ sera considéré comme tel )>“‘.

L’objectif est moins de s’intéresser au sens du terme nation, qu’à la manière dont il a été utilisé

au cours du temps. Et dans cet effort de recherche, la question du nationalisme a toute sa

place, puisque c’est lui qui est considéré comme à l’origine de la nation : «le nationalisme qui

parfois prend des cultures préexistantes et les transforme en nations, parfois les invente, et

souvent oblitère les cultures préexistantes, cela, c’est une réalité »“

Pour ce courant, la nation n’est, comme l’État, ni un phénomène ancien, ni un

phénomène immuable, mais plutôt un produit de la modernité, et, surtout, le produit de l’État

comme du nationalisme. Hobsbawm croit ainsi déceler la fin des nationalismes après en avoir

constaté la naissance à la fin du XV1I1 siècle. Tout l’intérêt d’une recherche sur la nation et le

nationalisme consiste donc à découvrir les déterminants politiques et sociaux de la naissance et

du développement de la nation. Le nationalisme résulte ainsi notamment du développement

de l’industrie, de la division du travail et de l’urbanisation”9; la nation est pour sa part une

communauté imaginée, socialement construite et liée au développement de l’imprimerie’20 ou

‘‘ CONNOR, Walker, op.cit., p47.
‘‘° BAUER, Otto, cité dans BIRNBÀUM, Pierre, op.cit., p. 8.
‘‘ HOBSBA\VM, Eric, op.cit. p. 19.
1 GELLNER, Ernest, Nations et nationalisme, Paris Pavot, 1989, pp 48-49. Traduction de GELLNER, Ernest,

Nations et nat,ona/ism,Oxford Basil Blackwell, 1983.
119 NAIR.N, Tom, Tise B,eak-L of BnIaiu, London Verso, 1977. Voir aussi à ce propos l’analyse de Ernest
Gdllner, op.cit.
125 ANDERSON, Bcnedict, L’imamaire nationaL Réflexion sur înrigme et l’essor du nationalisme, Paris La Découverte,
1996, 213 p. Traduction de Imrzgined commandes, London, Verso, 1983.
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une idée normative puisque « ce sont les hommes qui font les nations »121. Quant au

nationalisme, il ne s’agit ni plus ni moins que d’un principe de congruence entre l’unité

politique et l’unité nationale, entre la volonté et la culture.°2 Dans cette conception

moderniste, il est moins important de tenter de définir la nation, que de déterminer son

processus, d’analyser sa construction. Elle est alors le fruit de la modernité et toute tentative

de la définir par des critères objectifs et universels est vouée à l’échec, à la fois parce que ces

critères (culture, territoire...) sont aussi flous que le concept dc nation, et parce qu’il est

toujours possible de trouver des exceptions à ces tentatives d’objectivation’23. La nation serait

donc, toujours selon ce courant, essentiellement un construit social. il reste à savoir par qui et

comment.

2.2.4 - Apports des théories de l’ethnicité aux analyses du nationalisme

Sans considérer les études menées sur la notion d’ethnie et les théories de l’ethnicité

comme une approche en soi de la problématique de la nation et du nationalisme, il est

intéressant de faire ici le point sur la manière dont une partie de cette littérature aborde la

question soulevée par l’approche moderniste de la construction du «nous» et du «eux» et de

la frontière entre ce nous et ce eux.

Philippe Poudgnat et jocelyne Streiff Fénart ont souligné à juste titre le caractère non

fondé de la méfiance en France par rapport à ces notions d’ethnie et d’ethnicité, et ont tenté

de montrer comment ces théories permettaient d’analyser certains phénomènes politiques

dont précisément le nationalisme et les processus de construction sociale des identités

nationales, notamment à travers une relecture de l’oeuvre de Fredrik Barth sur la notion de

frontière. Cette redécouverte des réflexions de Barth à propos des processus de construction

de frontières entre les ethnies, et le caractère déterminant de ces constructions dans la

définition des identités et des différences ethniques, a l’avantage de mettre en exergue la

dimension processuelle des constructions identitaires, et la manière dont cette frontière

change, bouge, intègre ou exclut.

Pour Fredrik Barth124, l’appartenance ne peut se déterminer que par une définition du

membre et du non membre, du nous et du eux, et les acteurs doivent être en mesure de

121 GELLNER, Erncst, op.ciI., pi9.
122 Ibid p.20.
123 HOBSBAWM, ric, op.ciI.

124 BARTH, Frederik, les croupes ethniques et leurs frontières, [1969J 1996 (trad), POUTIGNAT Philippe,
STREIFF-fENARTJocelvne, ûp.c//., p. 203.
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s’identifier à un système social par tapport à un autre. <(Ce sont en réalité 1es1 frontières

ethniques et non pas le contenu culturel interne, qui définissent le groupe ethnique et

permettent de rendre compte de sa persistance. Établir sa distinctivité revient pour un groupe

ethnique à définir un principe de clôture et à ériger et maintenir une frontière entre lui et les

autres à partir d’un nombre limité de ttaits culturels »125. Cette théorie sur l’ethnicité montre

que ces frontières entre le nous et le eux sont en fait manipulables par les acteurs : «il importe

de reconnaître que, quel que soit le groupe considéré, la question de savoir ce que signifie être

membre du groupe ne fait jamais l’objet d’un consensus et que les définitions d’appartenance

sont toujours sujettes à contestation et à redéfinition de la part de segments différents du

groupe (...). En se plaçant du point de vue d’un groupe particulier, la frontière qui le sépare

des autres est déterminée par des forces agissant de l’intérieur et de l’extérieur et elle est

constamment redéfinie par l’interaction de ces mécanismes internes et externes ».126 Cette

analyse des distinctions ethniques, lorsque le groupe ethnique est entendu non dans un sens

primordial, mais dans un sens large (groupe d’appartenance et d’interconnaissance,

communauté), peut être utilisée dans une analyse de la nation et du nationalisme les

frontières imaginées dans les cas de nationalismes sans État bougent, se transforment, mais se

maintiennent, et dans ce processus, les nationalistes ne sont pas absents. C’est en analysant ces

derniers comme membres de «groupes d’interconnaissance », promoteurs et « protecteurs de

l’identité » 27 tant dans leurs actions que dans leurs croyances, qu’il sera possible de

comprendre le maintien d’une « frontière» québécoise ou wallonne, et le maintien de la

question nationale dans ces deux contextes.

2.2.5 Approche sociopolitique

Ce détour par les théories de l’ethnicité, et l’emphase mise par ces théories sur la

distinction, socialement construite entre un eux et un nous constamment redéfinis par les

acteurs sociaux permet d’introduire ici la dernière approche de la problématique de la nation et

du nationalisme, tout en en montrant la pertinence et la fécondité. Cette approche a en effet le

mérite d’intégrer dans l’analyse de la nation et du nationalisme la question de la construction

sociale des identités nationales, tout en développant des pistes de recherche autour de la

question des acteurs à l’origine de ces constructions, et des processus politiques et sociaux qui

conduisent à une telle fabrication identitaire. Plus que de mettre l’emphase sur un sens

(25 J/,,ffl 166-167.
126 Ibid., p 174- 175
127 BIRNBAUM Pierre, op.cit.
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déterminé a priori de la nation, cette approche tend à en saisir la complexité par une analyse

plus configurative, en tenant compte des particularités propres à chaque cas, et à l’agencement

des rapports, conflictuels ou consensuels, entre les acteurs politiques et sociaux. Il ne s’agit

plus de donner une définition objective de la nation québécoise, par exemple, mais de tenter

de comprendre comment se construit le caractère national de l’identité québécoise au-delà du

nationalisme, il s’agit d’analyser la place du nationaliste (qu’il s’agisse des mouvements

nationalistes, ou de l’État nationaliste) dans cette construction politique de l’identité collective.

Cette prise en compte des acteurs permet de résoudre le paradoxe apparent entre le

développement de la globalisation et de la mondialisation, et le regain, constaté ou supposé,

ces dix dernières années, du nationalisme (si tant est qu’il n’ait jamais subi de déclin). Michael

Keatïng, dans la comparaison qu’il propose entre les nationalismes écossais, catalan et

québécois°0, comme Alain Dieckhoff dans son analyse des «identités nationales en

mouvement 3>29 montrent ainsi que plutôt que de rejeter les processus de mondialisation, les

nationalistes les ont tellement bien intégrés qu’ils sont capables de les utiliser pour leur propre

cause ils sont parvenus, par un travail politique, à effectuer la synthèse entre leur aspiration

nationale (autonomie ou accession à la souveraineté) et l’idée dominante selon laquelle les

rapports internationaux seraient en profonde mutation, et transformeraient progressivement le

rôle de l’État dans ces rapports.

Pierre Birnbaum, au-delà des approches rappelées plus haut, distingue une autre voie

ouverte par les théoriciens du choix rationnel et qui permet de concentrer l’analyse cette fois

sur les acteurs du nationalisme par l’intermédiaire des questions portant sur l’action collective

et les nationalistes eux-mêmes mobilisation nationaliste comme forme d’action collective 130

intérêt des acteurs quant au succès d’un mouvement nationaliste131. Pour Pierre Birnbaurn, il

est important de prendre en compte cette dimension d’acteur du nationalisme, en allant

toutefois au-delà d’une simple explication en terme de rationalité d’acteur, et de déterminants

des actions individuelles. Il est ainsi possible de considérer que « l’action collective nationaliste

se déclenche en fonction d’un certain type d’État, fort ou faible, fermé ou ouvert mais aussi

d’insertions dans des réseaux, dans des tro;pes d’interconnaissance porteui:r de so/ida,tés et protecteurs de

l’identité. L’explosion actuelle des mouvements nationalistes prouve, si besoin était, l’inanité là

120 KEATING, Michael, sp.cit.

129 DIECKHOFf, Alain, op.cit.Sous-titre de l’ouvrage.
139 HECHTER, Michael, Nationalism as Group Solidantv, Et/nic anS Racial StnSies octobre 1976, cité dans
BIRN BAUM, Pierre, op.cit. p. 29.
131 COLEMAN, James, “Rights, nationaliry and nationalirv”, BRETON, Albert, GALEOYH, Gïanluigi,
SLMON, Pierre, \VINTROBE, Ronald (dit.), Nationalism anS raticnaliô, Cambridgc Cambridge Universitv Prcss,
1995, pp. 7 et ss., cité dans BIRNBAUM, Pierre, cp.cil, p. 30.
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aussi de ]a théorie du free rider. »132 Il s’agit de tenir compte dans une analyse du nationalisme,

des nationalistes eux-mêmes, des rapports qu’entretiennent ces individus dans des réseaux, des

solidarités particulières. Si la nation est construite, elle l’est d’abord par les nationalistes, tant

dans les rapports qui les rassemblent, que dans les rapports que leur groupe entretient avec le

reste de la société.

Aller au-delà d’une analyse du nationalisme pour s’intéresser aux nationalistes suppose

de s’interroger moins sur le caractère national de la nation postulée, que sur les acteurs à

l’origine de ce nationalisme l’État ou les acteurs sociaux.

2.3 - Le nationalisme « contre » l’État vers les théories de la contestation politique

Si l’État n’a pas le monopole de la définition de la nation, il se comporte souvent de

manière hégémonique s’agissant de la définition de la nation et de son corollaire institutionnel,

la citoyenneté. Cette prétention à l’hégémonie peut être contestée par des mouvements qui

construisent une autre idée de la nation autour d’éléments de distinction divers, comme une

langue spécifique, des institutions ou une représentation politique locale, une histoire

particulière, des frontières administratives. C’est cette contestation du rôle et de la place de

l’État en tant qu’artisan de l’identité collective et de son caractère national qui caractérise le

nationalisme de contestation des nations sans État ou contre l’État.

IVlichael Keating distingue, dans l’expression de ce nationalisme qu’il qualifie de

minoritaire ou de périphérique, deux types d’États. Le premier est marqué par des attitudes

centralisatrices, avec ce rôle essentiel de définir une identité nationale correspondant à l’unité

politique qu’il constitue en tant qu’État. Cet État est qualifié d’État fort, et l’exemple type est

la France républicaine et unitaire. Le deuxième type d’État est plutôt celui des démocraties

anglo-américaines. Il est caractérisé par les liens étroits qui le lient à la société civile, et par

l’absence de monopole en matière de définition de l’identité de la nation et d’expression de

l’unité. Dans ce travail, la société civile a elle aussi un rôle à jouer, et c’est, d’après Keating, ce

type d’État qui reste le plus propice au développement du nationalisme « minoritaire» ou

périphérique. Ce type d’État est qualifié d’État faible.

32 BIRNBAUM, Pierre, op.cit. p. 3D. C’est nous qui soulignons.
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11 apparaît cependant qu’il faille remettre en cause cette distinction pour analyser les

phénomènes de nationalisme sans État: tout État, fort ou faible, peut connaître des

phénomènes de nationalisme de contestation et peut négocier sa transformation en vue de

dégager un consensus sur l’aménagement des institutions, comme cela a été le cas en Wallonie

et en Flandre où l’État unitaire belge, centraliste, fort, a accepté sa transformation en État

fédéral en transférant un grand nombre de ses compétences étatiques aux nouvelles entités

communautaires et régionales, et en transformant complètement sa doctrine identitaire pour

admettre désormais un pluralisme à la fois territorialement et communautairement défini. En

dépit d’une doctrine centralisatrice et unitaire forte, sur laquelle elle fonde la légitimité

démocratique (égalité des citoyens devant la loi), la France connaît quant à elle des cas de

nationalisme de contestation parfois violent : la Corse, le Pays Basque ou la Bretagne,

contestations identitaires remettant en cause la prétention universaliste de la citoyenneté « à la

française» et posant directement la question de la reconnaissance, et surtout de la

compatibilité de cette reconnaissance avec le caractère un et indivisible de la République, c’est-

à-dire en France de la nation. Quant à l’État français « fort », il reste tout à fait capable

d’aménager, dans certains cas, une certaine asymétrie au profit de collectivité territoriales

spécifiques comme la Nouvelle-Calédonie.

La société est tout à fait capable, comme l’Etat, de générer « sa» nation. Qu’il soit fort

ou faible, l’État ne peut empêcher l’émergence de mouvements sociaux qui contesteront la

manière dont l’État a défini la nation comme fondement de sa légitimité et qui proposeront à

la communauté des citoyens une manière différente de concevoir l’identité collective,

nourrissant certaines revendications peuvent aller, comme c’est le cas au Québec, jusqu’à la

réclamation de l’indépendance.

Il est vrai qu’un État fort à la française, avec une idéologie nationale intransigeante par

rapport aux communautarismes, aura tendance à voir se développer des mouvements

nationalistes dont les réactions seront vigoureuses : violence politique, terrorisme. Au

contraire, un État plus tolérant et cherchant à prendre en compte la présence de sociétés

distinctes en son sein notamment par une transformation de l’idée nationale fera face à un

mouvement qui choisira la confrontation politique plus que la confrontation militaire ou

criminelle. Toute radicale que soient les réactions souverainistes face à l’État canadien, force

est de constater que, depuis les années 1970, le registre d’action du mouvement souverainiste

se situe sur le terrain parlementaire et politique, plus que dans la rue ou la confrontation

directe avec les forces de l’ordre. De son côté, l’Etat canadien prônant officiellement le

bilinguisme et le multiculturalisme comme valeurs fondamentales de l’identité nationale
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canadienne a plus ou moins renoncé à une approche exclusive de l’identité canadienne, même

si la société distincte québécoise n’est toujours pas reconnue par la Constitution.133

*

Le sentiment nationaliste est un sentiment de colère, et le mouvement nationaliste est un

mouvement animé par la colère, affirme Gellner134. Plus que de colère, il apparaît que le

mouvement nationaliste est avant tout porté par la contestation politique et sociale qui

s’exprime contre un État qui revendique le monopole de la réponse à apporter à la question

nationale, par la revendication et l’affirmation d’une identité et nationale, et étatique,

fusionnelle, hégémonique, et plus ou moins impérative.

Ce nationalisme d’ État est concurrencé par d’autres acteurs qui revendiquent eux aussi

une reconnaissance nationale pour une identité collective définie comme nationale et distincte,

et qui agissent et réfléchissent dans ce sens notamment en contestant ce monopole étatique. Se

posent alors une série de questions par rapport à ce nationalisme, à son existence, à ses actions

et à son caractère proprement contestataire. Si le nationalisme d’État dispose d’un registre

d’action avant tout de type institutionnel pour exprimer, communiquer, convaincre ou

contraindre les citoyens à comprendre la nation qu’il représente d’cme certaine manière

(enseignement, citoyenneté, commémorations, forces de l’ordre, législation, normes

constitutionnelles, symbolique), le nationalisme contestant cette certaine idée de l’identité

nationale portée par l’État n’a pas les mêmes possibilités politiques. Il a en effet des pratiques,

des comportements, une identité de mouvement social. C’est là mettre l’accent sur l’intérêt de

la littérature sur la contestation politique et les mouvements sociaux dans l’analyse des

phénomènes nationalitaires. Cette littérature permet de centrer l’analyse sur le mouvement

nationaliste lui-même et de voir, par l’intermédiaire de ses actions et de ses réflexions, la

manière dont il participe à la construction nationale de l’identité collective et répond à sa

manière, contre la manière de l’État, à la question nationale.

133 McROB ERTS, Kenneth, J’vIlsco/Iœll3;g Canada, tue strzigg/e for national I/niô’, Oxford University Prcss, 1997, 395p
34 GELLNER, Ernest, op.clL
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CHAPITRE 3

LA NATION EN MOUVEMENT

Otie faine?

Coimnent Iniler ?

Ponrqnoi hitler ?‘°

Si l’État est capable de construire une nation à son image, pourquoi les acteurs sociaux

n’en seraient-ils pas, eux aussi, capables ? Le nationalisme de contestation, comme le

nationalisme de conservation, est d’abord marqué par l’acteur qui le prend en charge, la

manière dont cet acteur va construire un discours sur le caractère national de l’identité et

produire des revendications politiques autour de la reconnaissance de ce caractère national. La

nation n’est pas simplement construite «par le haut» et par l’État, mais aussi « par le bas » et

par la société, à l’image d’autres formes d’identités coUectives comme le féminisme,

l’altermondialisme, le régionalisme qui mobilisent autour d’une contestation plus ou moins

forte de l’action de l’État par rapport à ces identités et autour de leur reconnaissance.

Dans «La création des identités nationales », Anne-Marie Thiesse montre à quel point

ce sont, au X1Xe et au XXe siècle, les intellectuels, savants, écrivains et poètes qui se trouvent

à l’origine de la construction des langues et des cultures à vocation identitaire13>. C’est surtout

l’État qui s’est trouvé, au XIXe et au XXè, siècle le principal bénéficiaire de cette production

discursive sur la culture et les distincoons nationales en encourageant et en entretenant la

135 BOURDET Yvon, .Qii uit ce quifait comir les militants ?, Paris Stock, cou. Pcnser, 1976, p.l 5.
‘> THIESSE, Anne-Marie, L; création des identités ,mtionaks, Europe Xt 7He-KYe siècle, Paris Seuil, coU. Point
Histoire, [10991 2001, p. 106.
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production d’une doctrine identitaire sur une nation fabriquée à son Image. La nation est ainsi

devenue difficilement dissociable de l’État qu’elle contribuait à légitimer. S’agit-il pour autant

d’un processus propre à l’État ? Rien n’est moins sûr les acteurs sociaux sont tout autant

capables que l’État de créer des nations à leur image. Même s’ils n’ont pas les moyens ni les

possibilités politiques et notamment institutionnelles de l’État, même si les valeurs et le

registre d’action diffère, même si, aussi, dans ces processus parfois concurrents de

construction nationale, il convient d’admettre que les mouvements nationalistes ne bénéficient

pas des mêmes ressources que l’État et que la lutte entre la nation de l’Etat et la nation des

nationalistes est souvent inégale, il reste que, comme tout mouvement social, les mouvements

nationalistes construisent leur propre identité politique, nationaliste, et leur groupe ou « public

de référence »°, la nation, à l’image de cette identité politique. Ce sont les nationalistes qui

créent la nation, avec ou contre l’État.

Dans cette perspective, la littérature sur les mouvements sociaux devient vite

indispensable pour comprendre comment sont fabriquées les nations des mouvements

nationalistes, de même qu’une analyse du militantisme politique et de son rdle dans la fabrique

identitaire nationaliste. La littérature sur les mouvements sociaux permet une telle approche,

grâce notamment aux efforts d’unification entrepris au sein de cette littérature autour de ce

qu’il est convenu d’appeler les « politiques de la contestationH », littérature au sein de laquelle

il faut inscrire le nationalisme de contestation. À l’intérieur de cette littérature, ce sont surtout,

mais pas seulement, les théories sur les « cadres de référence » et leur construction par les

mouvements sociaux139 ainsi que celles 9ui s’intéressent, par l’analyse du militantisme, aux

fabricants de ces cadres et aux interactions qui caractérisent les groupes qui permettent

d’élaborer une grille de lecture efficace des processus de construction des identités et du

nationalisme de contestation.

3.1 - Mouvement social et identités

Les théories de l’action collective et des mouvements sociaux, si elles apparaissent

comme indispensables pour analyser le nationalisme en tant que processus de construction

‘ LIPSKY, Miel-uni, “Protest as a political Resource”, Amenca,, PoIi/ica/ Science Re,’ien’, 1968, 62, p. 1144-1158.
13B Notre traduction de « contentious politlcs ».

Notre traduction de « framing analysis ».
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d’identité nationale, n’ont pas a priori été développées autour de ce type de mobilisation, à tel

point d’ailleurs que dans l’étude consacrée aux mouvements sociaux, sous la direction de

François Chazel, les mouvements nationalistes sont abordés, avec les mouvements

messianiques et religieux, comme « autres figures de mouvements et non des mouvements

sociaux comme les autres.

Pourtant, les choses changent la littérature sur les mouvements sociaux prend de plus

en plus en compte, depuis une vingtaine d’années, les dimensions politique et identitaire de

l’action collective et des mouvements sociaux. De son côté, la science politique a maintenant

bien intégré l’analyse des mouvements sociaux et de l’action collective, notamment dans

l’étude des formes extra-institutionnelles, ou non conventionnelles de la participation

politique.

3.1.1 - Les aspects politiques des mouvements sociaux et l’analyse dci nationalisme

Si l’analyse de la nation est tant marquée en France par une référence à l’État et tant

rétive à une analyse de la nation «sans État », c’est peut-être à cause de la faiblesse des

analyses consacrées en science politique à l’étude des mouvements sociaux et à leur rôle dans

le champ politique. Longtemps, la science politique s’est désintéressée d’une littérature d’abord

développée par les sociologues. Encore maintenant par exemple, la notion de mouvement

social n’est pas intégrée dans le dictionnaire de la science politique et des institutions comme

un objet politique, et aucune définition n’en est proposée, ni même aucun renvoi’41.

L’analyse de l’action collective et du rôle des acteurs sociaux en politique est délicate et

reste souvent cantonnée au champ sociologique. Plus encore qu’aux États-Unis ou au Canada,

les chercheurs français ont quelques difficultés à intégrer les mouvements sociaux et leur rôle

dans leur analyse de la sphère politique. Pour s’en convaincre, il suffit de consulter les index

ou les tables des matières de manuels français de science politique ou de socio]ogie politique

pour constater qu’au-delà des partis politiques et des groupes de pression, déjà très

institutionnalisés ou certaines formes extra-légales bien déterminées (la violence politique, les

révolutions) il n’est pratiquement jamais fait référence à l’existence de mouvements sociaux,

141) CHAZEL, françois (dit.), Action co//ectne et moncements socianx, Paris : Presses Universitaires de Erance, coil.
Sociologies, 1993, p. 91. Le nationalisme est d’ailleurs surtout abordé par l’intermédiaire des variables ethniques
et culturelles dans l’article de Carmen BERNAND, « Dimensions culturelles et ethniques des mouvements
sociaux », op.iit., p. 117.

Le mouvement soeial est absent, à la différence il est vrai d’action collective. HERi\IET, Guv, BADIE,
Bertrand, BIRNBAUM, Pierre, BRAUD, Philippc, Dzctionnane de la science po/itiqne et des institationspelitiqiies, Paris
r\rmand Colin, [1994] 2001, p. 7.
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ou à la littérature, pourtant dense, sur cette question. Certes, les choses changent, et on

redécouvre en france peu à peu l’intérêt de cette littérature pour la compréhension du

politique, au travers notamment de recherches portant sur les comportements qualifiés de

«protestataires» et les mutations constatées tant dans les comportements électoraux que dans

l’engagement politique « en mutation »142

Les chercheurs français se sont longtemps méfiés, comme pour le nationalisme, de cet

objet suspect que représente le mouvement social, susceptible de remettre en cause l’ordre

démocratique trouvé dans la représentation politique et ses institutions. À cette stabilité, cet

ordre rassurant, on oppose souvent le mouvement suspect, le désordre, la déstabilisation du

système provoqué par les actions extra-électorales, et au premier chef, l’action des

mouvements sociaux. Comme le remarque Erik Neveu, «les mouvements sociaux suscitent

plus souvent la réaction que l’analyse. Ce traitement se marque d’abord dans une rhétorique de

la suspicion (...). Ils sont décrits sur le registre de la déstabilisation, d’une pathologie sociale.

La thématique du mystère constitue un second volet de la démission de l’analyse. Les

mouvements sociaux apparaissent alors comme un tissu d’énigmes. Souvent imprévus, décrits

comme imprévisibles tant dans leur émergence que dans leur dynamique, ils semblent un défi

à la rationalité, ce dont témoigne le lexique métaphorique de l’explosion, du carnaval, de la

contagion, du défoulement Cette approche, assez similaire finalement aux réserves quant

aux nationalismes, occulte souvent tout un aspect pourtant essentiel des mouvements

sociaux et notamment leur participation à la construction des identités collectives et des

idéologies à travers la mobilisation et l’engagement politique.

Parallèlement à l’indifférence mêlée de méfiance de la science politique relative aux

mouvements sociaux, on a longtemps constaté un désintérêt de la littérature sur les

mouvements sociaux quant aux aspects proprement politiques de ces mouvements, portant

ainsi préjudice à son éventuelle utilisation dans l’analyse de problématiques politiques comme

la nation et le nationalisme. Comme le remarque encore une fois Érik Neveu, «L’analyse des

mouvements sociaux a durablement souffert d’un déficit d’attention à la diversité des systèmes

politiques. (...). La question du politique semble s’y limiter à l’accès des mouvements aux

autorités, au traitement différencié réservé aux protestataires selon la perception de la menace

qu’ils incarnent pour le système. Quant aux politiques publiques, elles sont en général à peine

évoquées, comme si elles constituaient un univers déconnecté de la mobilisation ».144

142 PERRINEAU, Pascal (dir.), I ,gaementpo/z/iqîi, déclin ou midation ?, Paris Presses dc la F.N.S.P.,1994, 443 p.
143 NEVEU, Erik, Sociologie des mouvements sociaux, Paris : La Découverte, coU. Repères, 1999, p. 3.
144 IbiS, p. 102.
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Ce constat, c’est aussi celui de Douglas McAdam, Sidnev Tarrow et Charles Tillv aux

États-Unis’45 ou de françois Chazel en France. Même s’il est possible de déceler les prémices

d’un intérêt pour le politique de certains sociologues dans les années 19601970146, ce n’est

qu’avec leurs travaux dans les années 1980 et plus particulièrement vers la fin des années 1980

que les chercheurs sur les mouvements sociaux se sont réellement penchés sur leurs aspects

politiques’47. Désormais, nombre de chercheurs, y compris en France, reconnaissent de plus

en plus l’intérêt d’une intégration à l’analyse de la dimension proprement politique des

mouvements sociaux, de leur rapport à l’État, aux institutions, et de leur place dans le système

politique, à tel point que les spécialistes des mouvements sociaux considèrent l’aspect politique

de ces mouvements comme le terrain le plus prometteur en terme d’analyse.’48

Ce qui intéresse au premier chef ces chercheurs, c’est la question du rapport État-

société et la manière dont les actions sociales influencent l’État, ou l’État influence les actions

sociales, sans nécessairement passer par le canal de la représentation politique

institutionnalisée. Ce qui est surtout mis en valeur dans ce processus de médiatisation, c’est le

rôle des mouvements sociaux dans l’expression des demandes sociales et leur politisation de

plus en plus, le rôle des partis politiques traditionnels est mis en cause à la fois par des «partis

alternatifs » remplissant les rôles de représentation assurés par les partis traditionnels’49, mais

aussi par d’autres formes d’action politique extra-partisanes, dont celles qui s’expriment à

travers les mouvements sociaux. Arwro Escobar et Soma Alvarez montrent ainsi comment en

Amérique latine les mouvements sociaux contribuent à la consolidation de la démocratie par

une intervention dans le système politique, et notamment par leur rôle quant à la construction

sociale des identités politiques, à travers la négociation et le conflit’50. Pour Érik Neveu,

«l’attention croissante accordée aux dimensions symboliques et idéologiques, aux interactions

entre les médias, les mouvements sociaux et les autorités permet de désenclaver l’analyse des

mouvements sociaux, de ne plus les cantonner à des parenthèses protestataires, mais de

réinsérer leur action dans une problématique plus vaste de construction des problèmes

°° McADAM, Dougias, TARRO\V, Svdney, TILLY, Charles, “To Map Contentious Politics” Mobi/iation ail

iiiteiiatioiia/Jouina4 1, (1), 1996, PI’ 17-34.
146 CHAZEL, op.clt., P. 142. Pour françois Chazel, le vrai point de départ d’un intérêt pour le politique dans cette
littérature, c’est l’analyse de l’action collective proposée par Oison et sa représentation de l’Etat.
‘° NEVEU, Erik, op.,p. 102.
° McADAM, Douglas, TARROW, Sidney, TILLY, Chartes, “To Map Contendous Potitics”, op.tit.
49 Kav Lawson, dans ses analyses des « connections » ou fonction de «hnkage » entre demande sociale et offre

politique a montré toute l’importance de cette fonction dans la représentation politique LA\VSON, Kay, Political
Parties anS Lin/eae. A Compaiutn’e Peripectùe, Ncw Haven : Yale University Press, 1 980.
i ESCOBAR, Arturo., ALVAREZ, Soma E., The makin,g of social ,1101eme Ut in Lutin Àme,,cu. Men/JJj Strategj anS
Semocracy, Boulder and San Francisco \Vestview Press, 1992.
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sociaux Pour François Chazel, désormais « une ‘lecture’ essentiellement politique des

mobilisations et des mouvements sociaux peut être aujourd’hui proposée et eUe est à maints

égards légitime »152

Comme pour le nationalisme, on constate que la littérature sur les mouvements sociaux

n’est pas monolithique, et que les approches de l’objet, comme des champs de recherche

diffèrent. Pour McAdarn, Tarrow et Tilly’», ces différences sont de deux ordres. Il existe tout

d’abord une différence d’approche à proprement parler, selon la variable privilégiée, qu’il

s’agisse de la structure, de l’individu et de ses choix postulés rationnels ou de la culture. Il

existe aussi une différence quant au champ de la recherche, selon que le chercheur s’intéresse

aux révolutions, à l’action collective ou aux mouvements sociaux. Pour ces auteurs, si cette

diversité actuelle représente une richesse, il est nécessaire d’intégrer ces approches et ces sous-

champs et d’instaurer un dialogue au sein d’un champ unifié, celui des politiques de la contestation

et de ne négliger aucun aspect de cet objet de recherche particulier.

En même temps qu’une unification des approches, McAdam, Tarrow et Tilly cherchent

à «importer» en science politique l’analyse des mouvements sociaux à la fois en insistant sur

les aspects politiques des mouvements sociaux (mobilisation, militantisme, action sur les

politiques publiques, possibilités politiques, rapport à l’État, et sur le râle que jouent ces

mouvements dans la sphère publique (intervention dans la représentation politique comme

dans la prise de décisions politiques). C’est tout l’enjeu du concept de political oppoi1imi

structure”4 élaboré par Douglas McAdam en 1982, développé par Sidnev Tarrow en 1989, puis

par Charles Tilly et bien d’autres depuis. Les mouvements sociaux sont, selon ces auteurs,

protestataires mais aussi politiques. Protestataires dans le sens où ils expriment et représentent

des aspirations sociales spécifiques, et cherchent à mobiliser autour de ces aspirations.

Politiques dans le sens où l’action de ces mouvements vise une reconnaissance politique et une

insertion dans les processus de représentation et de décision politique, par l’intermédiaire du

développement d’une participation politique non pas seulement conventionnelle (parti

politique, groupe de pression, mobilisation électorale, institutionnalisation), mais surtout

protestataire. Le mouvement social cherche à changer le système politique, certes par sa

contestation, mais aussi par la mobilisation, l’inscription sur l’agenda gouvernemental de ses

objectifs et ses aspirations, et son insertion dans le système politique par l’intermédiaire des

‘5 NEVEU, Érik, op.cit., p. 99.
32 CHAZEL, françois, op.ciL, P. 159.

McADAM, Douglas, TARROW, Sidnev, TILLY, Charles, “Toward an rnregrated Perspective on Social
Movements and Revoludons”, Mark Irving Lichbach, Alan S. Zuckerman (dw.), Comparative Po/Ùics, Rfz/io)Ia/itj’,
Culture anS Structur Cambridge : Cambridge Universirv Press, 1997, pp 142 - 173.
154 Que nous traduirons par staicinre Ses possitalitis politiques.
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possibilités politiques qui s’offrent à lui, comme des opportunités que le mouvement lui-même

est susceptible de provoquer, notamment par son action de mobilisation sociale. L’approche

unificatrice de Mc Adam, Tarrow et Tilly conduit à un changement dans la perception des

mouvements sociaux, qui s’insèrent dans la problématique plus globale de la représentation

politique, au même titre que les partis politiques ou les groupes de pression et intègrent ainsi

les autres formes protestataires de l’action collective et de la participation politique.

3.1.2 - Histoire du champ et définitions

Les questions portant sur l’action collective et les mouvements sociaux sont nées des

interrogations des chercheurs en sciences sociales du XIXe siècle sur les foules, les masses, et

leur psychologie présumée, appréhendée de manière très essentialiste notamment par Tarde,

LeBon, mais aussi Zola.155 Le marxisme a par la suite pris en charge ces questionnements en

les réorientant vers la question plus globale de la lutte des classes et des mobilisations

révolutionnaires.156 Après-guerre, autour des thématiques du «collective behaviour» et de la

« société de masse »157, la tendance a moins été de s’intéresser au caractère destructeur et

contagieux des foules qu’à l’étude, par l’intermédiaire des comportements collectifs, de la

capacité des mouvements à construire des enjeux, à «produire du changement social )>158. Les

approches psychosociologiques (T’ed Gurr, par exemple) cherchent à déterminer pourquoi

dans une société, les individus se mobilisent, et pourquoi émergent des mouvements sociaux.

Puis le paradigme va se déplacer au profit de questionnements et d’explications plus

économistes à travers les recherches dans les années 1970 d’Oison sur les logiques de l’action

collective. Il s’agit ici moins de s’interroger sur le mouvement que sur les tenants et les

aboutissants d’une action collective, et le constat d’un paradoxe central dans cette action, celui

du «passager clandestin » pourquoi l’acteur postulé rationnel s’engage dans une action

collective, alors qu’il a plus à gagner à laisser les autres agir à sa place ? John McCarthy et

Meyer Zald159 ont tenté d’expliquer ce paradoxe en s’intéressant à l’organisation elle-même, en

s’interrogeant sur la capacité n industrielle » de ces « entrepreneurs » à mobiliser les ressources et les

soutiens nécessaires à l’action collective : comment, malgré le paradoxe d’Olson, l’action

BARROWS, Suzanna, Miroirs dfoiinanis. Reflexions sut la foule en France à lafin dit XIXe silcie, Paris s Aubier, coil.
Histoire, 1990, 226 p. Traduction de DistortinR Minore, Vision of ttje Crowd in Laie P’.Jineteenih-Centuy Freince, Yale
Univerity, 1981.

NEVEU, Erik, op.cit., p 37.
57 CHAZEL, François, op.cd p. 145.

‘50NEVEU, Erik op.cit., p. 40
59 McCARTHY, John D., ZALD, Meyer N., “Resource Mobiization and Social Movemcnts a Partial Tbeory”,

/1/nenCanJoiinIalefSocio1ogy, vol. 82, 1977, p. 1212-1241.
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collective est-clic possible ? Qu’est-ce qui fait courir les militants ? Selon ces auteurs,

l’organisation agit comme une entreprise de protestation travaillant dans des «industries »

(Social Movement Industry) elles-mêmes intégrées dans des secteurs d’activités (Social

Movement Sector), et dont le comportement, les choix, les stratégies s’apparentent à ceux d’un

entrepreneur en protestation. D’une certaine façon, ce courant montre comment le

mouvement est capable de capitaliser ses soutiens, et dispose d’une capacité de mobilisation

des ressources nécessaires pour mener à bien ses actions.

Face à cette rationalisation des conceptions relatives aux mouvements sociaux, et une

analyse certes « de l’intérieur» mais partielle des mouvements, des critiques ont été émises t où

est l’idéologie ? Où sont les valeurs, se demandent McAdam, Tarrow et Tilly’60. Au-delà d’une

explication strictement économique des processus d’action collective et de ses raisons se

développe un autre type de questionnement : celui de savoir comment se développe l’action

collective. C’est l’introduction d’une conception plus socio-historique qu’économique des

mouvements sociaux qui émerge, par l’intermédiaire des typologies proposées par Obershall et

des travaux de Charles Tillv. Ce dernier, par l’intermédiaire de l’analyse des « réseaux de

sociabilité volontaire », va dépasser une simple étude des organisations, pour s’intéresser aux

répertoires des acteurs, aux différentes stratégies mises en oeuvre selon des caractéristiques

culturellement propres à chaque mobilisation, en introduisant notamment dans ses recherches

une analyse historique de ces processus, et en montrant comment répertoires et registres de

l’action collective changent avec le temps.

Trois approches de l’action collective et des mouvements sociaux sont repérables’61.

La première approche, directement issue des conceptions économistes d’Olson, et déjà

développée plus haut à travers la présentation de la théorie de la mobilisation des ressources,

propose une vision objective et rationnelle de l’action collective en insistant sur la

professionnalisation des organisations prenant en charge les intérêts, comme sur les capacités

de ces « entreprises > à capter et utiliser les ressources nécessaires dans la satisfaction de ces

intérêts pris en charge.

La seconde approche réunit l’ensemble des auteurs qui, de près ou de loin, analysent les

mouvements sociaux au travers du concept de structure des possibilités politiques, qui vise en fait

166 McADAM, Douglas, TARROW, Sidney, TILLY, Charles, Toward an integrared Perspective on Social
Movements and Revoludons”, op.ci/.
< Cette distinction reprend celle proposée par McADAM, Douglas, TARROW, Sidney, TILLY, Charles,

“Toward an intcgrated Perspective on Social Movemcnts and Rcvoludons”, op.a
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«à mesurer le degré d’ouverture et de vulnérabilité du système politique aux mobilisations »162.

Il n’est donc pas ïci question de s’intéresser exclusivement au mouvement «de l’intérieur »,

mais de situer ce mouvement au sein même du système politique, en analysant, outre le degré

d’ouverture du système, l’état des alliances politiques, la position des élites, la capacité du

système politique et des institutions de l’État à répondre, par des politiques publiques, aux

demandes des mouvements sociaux’63. Au sein de ces approches structuralistes, il est aussi

possible de classer les études développées à la fin des années 1970 autour de l’école

tourainienne et du concept de «nouveau mouvement social» qui, au travers d’une analyse

post-marxiste, tente de montrer les différences qui existent entre les « anciens » mouvements

sociaux, essentiellement le mouvement ouvrier, et les « nouveaux» mouvements sociaux

apparus après-guerre (écologisme, mouvement homosexuel, féminisme...). Ces nouveaux

mouvements se distinguent des anciens tant par leurs registres d’action que par leurs

revendications, leurs valeurs, leurs constructions identitaires. On assisterait, selon ces théories,

à une transformation des luttes sociales, au passage d’une société et de revendications

matérialistes propres à la société industrielle, à des revendications et une société post

matérialiste’61. Bien que cette approche en terme de «nouveaux» mouvements sociaux ait fait

l’objet de nombreuses critiques, elle a néanmoins permis dans les années 1980 de remettre en

question les certitudes et l’objectivisme du courant de la mobilisation des ressources, et de

montrer qu’une analyse de l’action collective et des mouvements sociaux, plus que d’être un

simple «manuel d’organisateur de collecte de fond »u, devait aussi prendre en compte les

transformations sociales comme les déterminants de l’action des acteurs. De plus, à travers les

questions tenant aux idées, aux valeurs ou aux identités, l’analyse en terme de nouveau

mouvement social a favorisé l’intégration des problématiques culturelles et identitaires dans un

champ dominé par des analyses en terme de stratégie d’acteur.

La troisième et dernière approche, construite autour des aspects plus culturels et 50cm-

historiques des mobilisations et de l’action collective, insiste quant à elle non plus tant sur le

rôle de représentation d’intérêts existant dans la société, que sur la capacité des mouvements à

construire des idéologies, des identités, des valeurs, ainsi que sur les cadres des références

nécessaires à de telles constructions t « Social movements were both carrier of meaning and

makers of meanings, that, by naming grievances and cxpressing new identities constructed

62 NEVEU, Érik, op.cit., p. 102.
63 TARROW, Sidnev, Power en mo,’ement. Socza/iUo,ements anti Contentions Po/itii, Cambridge, Cambridge University

Press, 1999 [1998], p. 161.
64 INGLEHART, Ronald, Qilhiere shftmAdranced I,idus/,a/Sode, Princcton, Princeton University Press, 1990.
65 McADAM, Douglas, 1982, cIté dans NEVEU, Er,k, op.cit p73.
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new realities and made these identities collective »166. C’est ici insister, dans une perspective

constructiviste, sur «l’importance dc la culture politique et de la construction de nouvelles

identités collectives à travers l’action collective »167. L’attention du chercheur doit donc porter

sur le travail de construction symbolique des mouvements sociaux, sur leur capacité à produire

du sens, un ceîiaùi sens, et sur le rapport qu’entretient le mouvement social avec son

environnement. C’est là l’approche la plus intéressante pour une analyse des constructions

politiques des identités nationales, à condition de prendre en compte les propositions

formulées par Mac Adam Tarrow et Tilly, visant à ne pas oublier les dimensions « structure»

et « acteur)> dans la construction de ces cadres de la contestation.

Sans s’intéresser précisément à l’acteur social lui-même, mais dans cette perspective,

Benedict Anderson s’attache à comprendre le caractère construit d’un imaginaire collectif en

décrivant un mouvement général de la société accompagné d’une révolution technique

transformant les structures sociales celle de l’imprimerie qui permet l’émergence d’un

nouveau mode de communication et l’expression de nouveaux contenus168. Ce faisant, la

construction identitaire chez Anderson est moins le produit de la volonté ou de la

détermination d’acteurs nationalistes qui (<imagineraient» la nation, que le produit d’une

évolution générale de la société et l’expression, dans la presse ou la littérature romanesque,

d’un o nous » communautaire réunissant artificiellement des individus qui ne se sont pour la

plupart jamais rencontrés.

Anne-Ivlarïe Thiesse quant à elle va encore plus loin dans son analyse de la création des

identités nationales, non seulement en s’intéressant à la dimension processuelle et sociale

d’une telle création, mais en dépassant une approche par trop structuraliste, telle que proposée

par Anderson, pour s’intéresser à l’origine historique du « kit» identitaire et des divers moyens

et procédures à l’oeuvre qui ont permis d’établir «la liste des éléments symboliques et matériels

que doit présenter une nation digne de ce nom >, véritable « check-list identitaire, un « système

IKEA» de construction des identités nationales, qui permet des montages tous différents à

166 « Les mouvements Sociaux sont à la tous transmetteurs de sens et producteur de sens, en ce sens qu’ en
désignant les griefs et en exprimant de nouvelles identités ils construisent de nouvelles réalités et fabriquent
collectivement ces identités u>. Notre traduction. MeADAM, Douglas, TARRO\V, Sidney, TILLY, Charles,
“Toward an intcgrated Perspective on Social Movements and Revolunons”, op.ciL, p149, à propos de l’article
« Master trames and cycles ot protest» de David Snow et Robcrt Benford publié dans l’ouvrage de MORRIS,
Aldon D., McCLURG MUELLER, Carol (dit.) Frsntiers in Social I’<lOtemefl/ T/ieop, New Haven Yale University
Press, 1992.
167 MeADAM, Douglas, TARRO\X’, Sidney, TILLY, Charles, “Toward an integrated Perspective on Social
Movements and Revolutions”, op.ut., p. 149.
168 ANDERSON, Benedict, sp.cii.
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partir des mêmes catégories élémentaires, [et qui] appartient maintenant au domaine public

mondial

Si ces deux auteurs ont, dans une perspective sociologique et historique, montré

comment étaient construites les identités nationales, ils se sont surtout intéressés aux

processus sociaux et aux déterminants structurels à l’origine de l’émergence des nations, et

moins au rôle des acteurs collectifs eux-mêmes ainsi que de leurs valeurs dans un tel

processus.

3.1.3 - Identités politiques : les cadres des références et de l’action

Pour Doug McAdam, Sidney Tarrow et Charles Tilly, «ah movements construct

meanings and meaning construction is movernent’s primarv function ».!70 Dans leur travail de

synthèse et d’unification des grandes théories sur le mouvement social et les politiques de la

contestation, c’est l’aspect « framing process »171 qui paraît le plus intéressant s’agissant de la

conduite d’une analyse du rôle du mouvement nationaliste dans la construction politique de

l’identité nationale. Cette analyse des cadres de référence, héritée des travaux de Erving

Goffman et utilisé par David Snow et Robert Benford’72 ou Sidney Tarrow’73 consiste à

prendre en compte le mouvement tant «de l’intérieur» que « de l’extérieur» en analysant le

travail du mouvement et de ses membres autour des justifications de ses actions comme de ses

revendications, et les conséquences de ce travail sur l’identité du groupe la constitution,

progressive, d’un corps commun de valeurs, de codes, de comportements, de pratiques et de

croyances justifiant et expliquant l’action collective comme l’existence du mouvement, tout en

mettant en cause les cadres de référence proposés soit par l’Etat, soit par d’autres acteurs

sociaux, et qui entrent en contradiction avec les cadres de référence du mouvement.

L’existence de ces références communes contribue à l’organisation des actions, et à en assurer

le caractère collectif. Cet aspect revêt une très grande importance pour les mouvements

nationalistes, dont le travail consiste précisément à invalider le cadre social de perception

> THIESSE, Anne-Marie, sp.cii., p. 14.
» «Tous les mouvements construisent du sens, et la construction de sens est leur fonction principale». Notre
traduction. McADAM, Douglas, TARRO\V, Sidnev, TILLY, Charles. “Toward an integrared Perspective on
Social Movements and Revolutions”, 5b.cil., piSO.
‘ «Processus d’encadrement ». Notre traduction. On peut aussi le traduire par « cadrage de la réalité» PASSY
Elorence, BANDLER Marco, « Protestation altermondialiste une nouvelle vague de contestation ? ». En ligne
http:/
embr&2003).pdf (le 5 mars 2004).

SNOW, David, BENFORD, Robcrt, dans Aldon D. Mords et Carol McClurg Mueller (dir.) op.c/L, pp. 133-
155.
‘> TARRO\V, Sidney, »p.cit., p. 106.
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diffusé par l’État, pour lui substituer un autre cadre. Au Canada par exemple, le travail

identitaire des souverainistes consiste à renverser la croyance en l’existence d’un Canada « d’un

océan à l’autre », selon la formule consacrée’74, en lui substituant celle d’ « Un Pays pour le

Monde De leur côté, dans la construction de leurs revendications et de leurs demandes de

reconnaissance par le gouvernement fédéral, les mouvements autochtones ont très vite

cherché à « nommer» leurs communautés Pnw#res natiÛ)is, pour bien signifier les devoirs du

gouvernement fédéral à leur égard’76 et bien marquer la nécessité, pour les nations québécoise

et canadienne en concurrence de tenir compte de la problématique autochtones dans leurs

réflexions identitaires respectives. Il s’agit donc de travailler sur les représentations, de mettre

en scène les revendications, et de les diffuser de manière cohérente le mouvement

nationaliste, comme tout mouvement social, agit sur les symboles, entretient et réfléchit sur

ses valeurs, et au travers de rituels ou de pratiques et de manifestations communes, contribue à

la construction de ses propres mythes et croyances.

Au-delà de la vision d’un mouvement social organisé poursuivant un objectif déterminé

et strictement défini, comme le présentent habituellement les auteurs fondant leur

démonstration sur les variables «stratégie» (mobilisation des ressources nécessaires par une

organisation) ou « structure» (structure des possibilités politiques du mouvement), il existe des

aspects culture]s et une dimension latente de constructions identitaires. Car le mouvement

produit du sens, construit un système spécifique de croyances et de valeurs garantissant le

caractère collectif de l’action, et l’existence même du mouvement en tant que mouvement.

C’est ainsi moins par l’objectif ou les stratégies qu’il convient d’analyser le mouvement social

que par sa capacité à fabriquer du sens, et son aptitude à diffuser, dans la société toute entière,

le système de croyances (idéologie, argumentaire, raison commune) qu’il produit, c’est-à-dire à

convaincre ou à gagner la sympathie des autres agents sociaux, qu’il s’agisse des individus

(opinion publique) des médias (espace public) ou des institutions (puissance publique).

insister sur le rôle des mouvements dans la construction des valeurs et des croyances,

c’est s’interroger sur la manière dont le mouvement, en tant qu’acteur, est en mesure de

changer les déterminants culturels, de transformer ce qui est donné pour imposer un autre

système de valeur, un autre paradigme qu’il aura lui-même contribué à construire. Dans cet

effort de changement, le mouvement social va proposer une autre lecture de la réalité sociale,

un discours normatif sur la manière dont il convient d’analyser la société, en justifiant cette

7 Cette formule est la traduction française de la devise canadienne figurant sur le blason du Canada A Ma,i
loque ad Mare.
‘> Titre du Programme du Parti québécois adopté lors du Congrès national du P.Q. de Mai 2000.
‘7<JENSON Jane, PAPILLON, Martin, ep.aI.
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conception dissidente par la construction d’un argumentaire dont le coeur est le débat sur les

valeurs, et notamment le débat sur la légitimité ou l’illégitimité de comportements sociaux. Ce

travail de définition et de redéfinition de « ce qui devrait être» par rapport à « ce qui est» est

un travail permanent, constant qu’effectuent les membres du mouvement, notamment à

travers l’organisation des actions collectives (choix d’un répertoire d’action propre au

mouvement, saisie des possibilités politiques...) mais aussi à travers le discours de ses

membres et de ses leaders sur la scène politique.

Pour Hank Johnston et Bert Klandermans, présentant un ouvrage collectif sur le

rapport entre culture et mouvements sociaux, “the individuals, groups, and organizations that

form a movement process culture by adding, changing, reconstructing, and reformulating.

Like other aspects of the society that a movement is cmbedded in, culture is processed

through construction of meaning. Questions about meaning construction relate to the

processes by which culture is adapted, framed, and reframed through public discourse,

persuasive communication, consciousness raising, political symbols, and icons.”°7 Le rapport

culture/mouvement social est complexe puisque le mouvement subit l’influence de son

environnement, mais est aussi acteur de cet environnement, et intervient dans la définition et

le contenu de ce dernier, notamment dans la manière dont ce dernier sera exprimé au travers

du discours. Pour rendre compte de ce double processus d’un mouvement qui s’inspire des

valeurs et croyances sociales, et d’un mouvement qui inspite aussi ces propres valeurs

dominantes en contribuant à leur transformation par son action et sa réflexion, David Snow

parle quant à lui de « processus de mise à niveau des cadres de référence »178, c’est-è-dire de

l’effort que fait le mouvement pour aligner ses cadres de référence sur les cadres de référence

dominants, rendant ainsi ses propres cadres de référence opérationnels, c’est-à-dire

accessibles, acceptables pour les individus ordinaires à rnobiliser et qui pourraient ne pas

être réceptifs à des systèmes de pensée et d’action trop différents de ceux communément

acceptés. Il s’agit, comme le dit Tarrow, d’habiller ]‘objet de la contestation, comme la

« Les individus, groupes et organisations qui forment un mouvement s’occupent de culture par l’ajout, le
changement, la reconstruction et les reformulations. Comme les autres aspects de la société dans lesquels le
mouvemcnr se trouve imbriqué, la culture est développée à travers la fabrication du sens. Les questions relatives à
la fabrication du sens se rapportent aux processus par lesquels la culture est adaptée, cadrée et recadrée à travers
le discours public, la propagande, la eonscientisation, les symboles politiques divers et les icônes du
mouvement ». (Notre traduction). JOENSON, Hank, KLANDERMANS, Bert, “The cultctral analvsis of social
movements”, JOENSON, Flank, KLANDERMANS, Bert (dir.), Sociat Mûrement nue! Culture, Minneapolis
University of Minnessota Press, coll. Social Movements, Protest, and Contention, vol.4, 1995, p. 5.

Notre traduction de «frame alignment processes».
‘ SNOW, David E., ROCHEORD, Burke, E., \VORDEN, Steven, BENFORD, Robcrt, “frame Alignment
Processes, Micromobrlization, and Movement Participation”, Amocan SoaoloicalReview, n°51, 1986, pp. 464-481.
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justification de cette contestation avec le costume du consensus°, autrement dit de rendre

légitime l’objet de la revendication, le changement demandé, en le rendant acceptable par le

plus grand nombre. C’est, comme le montre Sidney Tarrow en s’appuyant sur des études

menées par les chercheurs David Snow et Robert Benford, ce qu’a fait le mouvement des

droits civiques aux États-Unis. Pourquoi la contestation qui s’est exprimée aux Etats-Unis

dans les années 1960 s’est-elle d’abord exprimée sur le terrain judiciaire des « droits

civiques»? D’abord parce que ce terrain avait déjà été utilisé par d’autres mouvements avec

succès avant; ensuite parce que cette stratégie de la réclamation de droits s’inscrit parfaitement

dans une rhétorique politique traditionnelle américaine et peut ainsi donc être plus facilement

exprimée par la classe moyenne afro-américaine, et acceptée et défendue par les libéraux

blancs «was the civil rights movernent’s concept of ‘rights’ no more than the traditional

costume ofAmerican consensus ? »181.

Pour Sidney Tarrow, « the major symbolic dilemma of social movement is to mediate

benveen inherited svmbols that are familiar, but lead to passivity and new ones that are

electrifying, but may be too unfarniliar to lead action ».I>2 C’est donc un rapport très étroit

qu’entretient le mouvement avec son environnement culturel et les nécessités de l’action

collective et de la mobilisation autour de cette action. Il est ainsi nécessaire pour le

mouvement de réussir à orienter cette production de sens, cette fabrique d’une identité

collective vers l’action collective et la réalisation de l’objectif que s’est fixé le mouvement. Le

mouvement dirige ses actions vers le changement, mais doit d’un autre côté à la fois tenir

compte des croyances et comportements sociaux dominants (il doit s’adapter, intégrer les

cadres de référence, la o raison commune» dominante dans la société et son environnement

institutionnel), mais aussi plus ou moins subir les influences de son environnement. C’est par

exemple ce que montre Wifliam Gamson dans son analyse du rapport entre le mouvement

social et les médias, en considérant que les médias représentent pour le mouvement certes une

ressource, mais que le discours des médias tend plus à faire obstruction qu’à favoriser le

développement des cadres de l’action collective, en diffusant eux aussi des cadres de référence

entrant, parfois, en contradiction avec ceux du mouvement. Les médias jouent cependant un

rôle important à l’égard des mouvements sociaux dans la mesure où ce sont eux qui vont

mettre en scène l’injustice qu’exprimera au travers de son discours comme de ses actions le

‘>° TARROW, Sidney, op.t/., p. 113.
lii «Qu’est ce que le mouvement des droits civiques sinon le costume traditionnel du Conscnsus américain [la
société des droits civiquesl». Notre traduction, Ibid. p. 117.

>2 « Le dilemme symbolique essentiel du mouvement social est d’opérer la médiation entre les symboles hérités,
rassurants et familiers mais conduisant è la passivité, et les nouveaux symboles qui électrisent mais qui pourraient
aussi paraître un peu trop inhabituels pour encourager l’action. » Notre traduction. Ibid, p. 107.
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mouvement : «Media discourse places the cxperienced injustice in context, making it a special

case of a broader injustice. The experiential resource concretize injustice ; the media resource

generalizes it and makes it shared and collective »u

Ce processus constant de construction des cadres de références au sein du mouvement

produit ainsi un « schéma d’interprétations » composé d’un ensemble d’objets, de thèmes

sélectionnés et «encodés »u4, mais aussi de situations, d’événements, d’expériences et de

séquences d’actions tirés de divers contextes, et qui donne du sens, qui construit une

signification, une certaine idée de la réalité sociale et politique, et dessine à travers le discours

et le récit un imaginaire, un repère identitaire dans lequel le mouvement, son action, ses

valeurs, ses objectifs normatifs, occupent une place centrale’85. C’est un véritable «petit

monde enchanté» qui naît et qui, in fine, contribue à la structuration du mouvement. Les

mouvements altermondialistes en sont une bonne illustration: la constellation d’organisations

diverses, des micro-structures aux réseaux transnationaux comme ATTAC, des groupes

communautaires québécois aux entreprises de commerce équitable, malgté leurs différences,

se retrouvent pourtant à participer aux mêmes forums (Porto Alegre, Forum social européen,

Sommet des peuples des Amériques...), à réagir par rapport aux mêmes enjeux, à se mobiiiser

dans les mêmes manifestations, et à se retrouver dans une rhétorique commune de l’alternative

sociale, et d’un projet, certes très global mais relativement consensuel autour de thèmes

comme le développement durable, le commerce équitable, la responsabilité par rapport aux

générations futures, ou la justice sociale. Les actions sont mises en scène, les discours

progressivement organisés à travers des modes d’action récurrents (forums, rassemblements),

et le rappel des actions et réflexions passées qui, avec le temps, se transforment en références

collectives, en pratiques, en coutumes propres aux militants des organisations qui participent à

ce type de rassemblements.

Dans cette théâtralisation du mouvement, de son action, de son discours lui-même, ainsi

que de son rôle social, ce qui est visé, c’est la mobilisation des gens ordinaires, et la manière

dont ces gens vont recevoir et intégrer cette « certaine idée de la réalité sociale » construite et

véhiculée par le mouvement. il faut, et c’est l’objectif du mouvement, que les individus

> «Le discours des médias met en contexte l’expérience même de l’injustice, en en faisant des injustices
flagrantes. L’expérience concrétise l’injustice, les médias la généralisent et la tendent collective et partagée
Notre traduction. GAMSON, William A., « Constructing social protest, », JOKNSON, Hank,
KLANDERMANS, Bert (dir.), sp.ci/., p. 104.
184 SNO\V, David, BENFORD, Robert, “Master Frames and Cycles of Protest”, MORRIS, i\ldon D., et
McCLURG MUELLER, Carol (dit.), sp.cit., p. 137.
‘< TARRO\V, Sidney, op.ci/., p. 110.
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changent d’avis, de manière de penser, et intègrent les cadres de perception, la raison

commune que propose le mouvement.

Pour ce faire, comme le rappelle Sidney Tarrow dans son analyse des cadres de la

contestation186, les mouvements utilisent avant tout deux types de registres : celui de l’injustice

et celui de l’émotion et vont tenter de communiquer à travers ces registres, leur propre

réponses et leurs propositions. Les mouvements féministes ont utilisé ces registres’87 dans la

définition de leur identité comme dans la démonstration de la légitimité de leur combat. Les

Premières Nations au Canada en général, et au Québec en particulier ont eux aussi fait usage

de ce registre’88.

3.1.4 - Identités politiques, identifications sociales : la construction des imaginaires

communautaires

Si le mouvement social, par le processus de construction des cadres de référence, est

capable de se construire sa propre identité politique, est-il pour autant capable d’intervenir sur

les identités sociales ? Le mouvement féministe peut-il, au-delà de l’identité collective

« féministe », contribuer à la fabrication de l’identité collective « femme»? Cette question se

pose aussi pour les nationalistes, et leur rapport à l’identité « nationale ».

Pour Sidney Tarrow, «lurHng beneath the surface is the question of how existing

identities constrain and vitalize movements and how new ones may be formed in the process

of contention »189. La théorie sur le processus de construction des cadres de références permet

de comprendre l’existence même du mouvement: le caractère collectif de ses actions, sa

capacité à mobiliser les ressources et les soutiens, et sa capacité à construire une rhétorique

contestataire et cohérente autour de la défense des grandes causes ou des intérêts collectifs

qu’il s’est engagé à défendre.’9°

‘ TARROW, Sidnev, Ibid., p.1O6.
157 Voir notamment TAYLOR, Vcrta, \VHITTIER, Nancv, “Analvucal approaches to social movement culture
die culture of thc women’s movement”,]Ol-INSON, l-Iank, KLANDERMANS, Bert (dir.), op.ciL, p.173.
‘s8JENsON, Jane, PAPILLON, Martin, sp.cit.
189 « Deux questions sous-tendues se posent comment les identités existantes contraignent et renforcent les
mouvements et comment d’autres identités peuvent se former au sein du processus de contestation lui-même ?».
Notre traduction. TARRO\V, Sidney, ûp.cit., p. 119.

91 Pour Verta Tavior et Naney Whitticr, « frammg theory turns our attention to the proeesses movements use to
recruit participants, nameli-, h>’ the construction of congruence between the movement’s collective and political
frames and rhe individual mcanings systems alreadv present in evcrydav life» ; « la théorie de l’encadrement fsit
porter notre attention sur les processus utilisés par les mouvements pour recruter les participants, à savoir par la
construction de congruence entre les cadres collectifs et politiques des mouvements et les déterminants
individuels souvent présents dans la vie de tous les Jours». Notre traduction. TAYLOR, Verta et WHfTTIER,
Nancy, op.clt., p. 171.
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Verta Taylor et Nancy \Vhittier, dans leur travail sur la culture du mouvement des

femmes, distinguent entre les identités collectives d’une part, (celles marquées par les cadres de

référence dominant des différents mouvements sociaux, l’identité propre aux militants du

mouvement), et les identités sociales. Reprenant notamment les analyses de Alberto Melucci,

elles montrent comment ce qu’elles définissent comme l’identité collective est en fait la

définition commune d’un groupe autour d’intérêts, d’expériences et de solidarités communes.

L’identité col]ective est alors perçue comme construite, activée et soutenue à travers

l’interaction au sein des mouvements sociaux, et façonnée par divers facteurs comme la

structure des possibilités politiques qui s’offrent ou qui contraignent le mouvement, les

ressources disponibles, l’organisation du mouvement.’9’ Loin de n’être que des attitudes

individuelles subjectives, les identités collectives sont soumises à trois processus

interdépendants et qui contribuent à construire leur définition la construction des frontières

(bomidaiies du groupe qui établissent les différences entre le groupe qui revendique (le

mouvement) et celui qui domine ; le processus de prise de conscience, c’est-à-dire la définition

progressive des cadres interprétatifs qui permettent la définition et la réalisation par le groupe

d’objectifs déterminés ; et enfin le processus de politisation de la vie de tous les jours, par

l’utilisation de symboles et la réalisation quotidienne d’actions en vue de résister et restructurer

le système de domination existant et contre lequel lutte le mouvement’92. Les mouvements

nationalistes connaissent de tels processus. Le discours du mouvement souverainiste au

Québec, par exemple, comme tout mouvement social, opère une distinction nette entre les

souverainistes québécois et l’autre groupe, contre lequel il s’oppose, à savoir le «camp» de

l’État fédéral et les fédéralistes canadiens. Cette frontière se trouve notamment entretenue par

le travail permanent de réflexion à bien des égards collective du mouvement sur les modalités

d’accession du Québec à la souveraineté, comme sur les justifications et la légitimité d’un tel

objectif’93. Parallèlement à ce travail de réflexion souverainiste, c’est un ensemble de rendez-

vous communs, de réunions, de colloques qui structure la vie militante et l’agenda

souverarnistes, vie militante qui peut tout à fait se traduire pat des démarches individuelles

comme l’accrochage de pancartes aux couleurs du Québec sur un balcon, ou encore la levée

des couleurs «nationales » au fond du jardin.

Le mouvement produit ainsi sa propre identité collective dans son interaction avec les

autres acteurs sociaux, mais cette identité propre au mouvement n’est pas la seule à faire

l’objet d’une construction et d’une politisation. Chaque mouvement, qu’il s’agisse des

‘9’Ibid.,p. 171.
92 Ibid p. 173.
< Les forums de réflexion, en effet, ne manquent pas t Saison des idées, Conseil de la souveraineté, etc...
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mouvements féministes, des mouvements environnementalistes, du mouvement pour l’égalité

des droits aux États-Unis va non seulement définir son action et sa réflexion par rapport au

système de croyances dominant, notamment en travaillant sur la justification et la légitimité de

ses revendications, mais va aussi définir cette action et cette réflexion par rapport à une cause

ou une communauté qu’il s’agira de définir politiquement, de qualifier: de nommer. Il n’y a

donc pas qu’une identité fabriquée par les mouvements sociaux. Il y en a plusieurs, dont une

constitue la vision collective par le mouvement du groupe de référence194 et une autre

constitue l’auto-représentation du mouvement par lui-même.

Par exemple, le mouvement féministe va certes définir le féminisme et les féministes en

tant qu’idéologie ou doctrine alternative à la doctrine dominante et institutionnalisée (bonus

pater familiae, politiques familiales et politique salariale paternalistes, ...) et va de fait définir

une identité collectivefimiiïiste. Le mouvement féministe va aussi vouloir définir ou contribuer

à la définition d’une autre identité, sociale cette fois, et non plus collective : l’identité femme.

Cette analyse d’un mouvement qui intervient à la fois dans la construction de sa propre

identité collective, politique, et dans la construction de l’identité sociale à laquelle il fait

référence, il est aussi possible de la faite pour les mouvements nationalistes qui, comme les

féministes, construisent leur propre identité collective de imiionaliste en même temps qu’ils

agissent sur l’image de la nation à laquelle ils font référence. Les mouvements sociaux

n’agissent donc pas seulement sur les identités co/tectites (féministe, souverainiste). Ils agissent

aussi sur les identités sociales (femmes, Québécois). Une question reste cependant en suspens

par rapport à ce double processus de construction de l’identité du mouvement et de

participation à la construction de l’identité sociale (genre, ethnie, nation, peuple) : quelle est

l’influence de l’un sur l’autre ? En d’autres termes, les cadres de référence du mouvement

social influencent-ils la manière dont le mouvement social perçoit l’identité sociale ? Le

souverainisme influence-t-il l’image souverainiste de la nation ?

Le mouvement social n’est pas seul à effectuer ce travail politique de qualification et de

représentation. Il existe d’autres acteurs qui eux aussi par leur discours contribuent à la

construction des représentations sociales. Le travail de construction identitaire qu’effectue le

mouvement dépend ainsi, aussi, de l’attitude des autres acteurs sociaux qui interviennent sur

l’identité sociale, dont l’État. Pour agir sur les représentations, et pour contribuer à la

construction des identités, et en particulier l’identité qualifiée et revendiquée de « nationale »,

l’État dispose lui aussi d’un répertoire d’action étendu, permettant de convaincre les individus

à accepter le système de croyance et de représentation dominant dont il est l’agent principal.

u LAGROYE,]acques, Sociotgzepo/itiqiie, Paris Presses de Science Po et DaIloz, 1997, p 245.
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Le droit, la fiscalité, l’éducation, la culture, l’aménagement du territoire, la commémoration

sont autant de moyens au service de la puissance publique pour imposer à la société son

propre système de représentation. Face à cette contrainte identitaire, les résistances peuvent

cependant s’exprimer, au travers notamment des mécanismes de la démocratie représentative

locale (comme c’est le cas au Québec) ou des mouvements sociaux (comme c’est le cas au

Québec, en Waflonie, en Flandre, en Acadie, en Corse et ailleurs).

La contestation politique ne naît pas de nulle part, et on ne peut comprendre ce

processus d’agrégation de la contestation sociale autour de certains mouvements sociaux si on

ne resitue pas la problématique des mouvements sociaux dans leur rapport, conflictuel plus

que consensuel, avec l’État, dans la remise en question des monopoles que ce dernier

revendique, en particulier s’agissant de la définition de l’identité nationale. Il y a une idéologie

étatique qui cherche à imposer aux individus et à la société un s stème, une raison commune

définie par l’État au travers du bien commun par exemple’95, et de la prise en charge des

éléments publics de la vie L’État canadien lutte ainsi contre les identités mettant en

cause une conception canadienne unitaire, soit en adoptant une reconnaissance o mioima de ces

identités sociales comme c’est le cas de l’Acadie ou des Premières Nations, soit au contraire en

luttant sur le terrain de la représentation politique et sociale contre des revendications

identitaires mettant en cause la conception unitariste de l’identité canadienne au profit d’une

vision plus multinationale de l’identité canadienne.

Si l’analyse en terme de cadres de référence permet de mettre en exergue le rô]e des

mouvements sociaux dans la construction sociale des identités, sociales ou collectives, elle

n’explique pas comment il est possible de rattacher cette construction identitaire propre au

mouvement à l’imagination ou la fabrication des identités dites « sociales », ni comment, à

l’intérieur du mouvement, ces cadres sont construits, choisis ou inventés. D’où viennent ces

cadres ? Comment sont-ils eux-mêmes construits ? Par qui ? Où sont les personnages du

mouvement? La littérature sur les cadres de référence est assez floue sur ces questions.

Pourtant, si le mouvement social est d’abord appréhendé comme une fabrique identitaire,

Sur cette idée du rapport pouvoir, contrainte et politique voir FOUCAULT, Miche!, « Omnes et singulatim
vers une critique de la raison politique », Le Déha/, automne 1986, pp. 535.

96 Dans son ouvrage Mrscsicen’ng canaïla (op.cz/j, Kenneth MeRoberts montre bien à quel point la résistance aux
représentations de la nation que souhaite imposer l’État est rude au Canada, et en particulier au Québec.
McRoberts essaie d’expliquer cette contestation et ce rapport de force entre identité nationale étatique et identité
nationale contestataire. Robert Young quant à lui, va plutôt faire état du conflit politique entre souverainistes et
fédéralistes en décrivant le champ de bataille référendaire YOUNG, Robert A., The stnggk for .Qnehe6
Montréal&Kingston McGillQueen’s University Press,1 999, 203 p.
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alors il devient indispensable de savoir comment fonctionne la fabrique pour savoir comment

sont fabriquées les identités. Pour cela, il faut s’intéresser aux acteurs, et surtout aux rapports

entre les acteurs, c’est-à-dire à la manière dont ces acteurs vont « agir ensemble» tout à la fois

sur leur environnement, sur l’espace public, comment ils vont «réfléchir ensemble» et

contribuer par cette action et cette réflexion permanente à écrire et réécrire l’histoire, dire et

redire l’identité, construire et reconstruire un imaginaire collectif, et diffuser cette production.

En ce sens, l’analyse du militantisme participe à la définition du mouvement social, et c’est par

l’existence de ce monde militant et de cette identité militante qu’il est possible de définir le

mouvement social, et le mouvement nationaliste.

3.2 - La part des militants. Le militantisme politique au coeur de la fabrique identitaire

C’est la littérature sur le militantisme et l’engagement politique qui vient à la rescousse

de la littérature sur les mouvements sociaux dans l’analyse des processus de construction des

cadres de référence.

3.2.1 - Le militantisme politique, approches et analyses

Défiuzitioiis du militailtisme

Plusieurs définitions du militantisme ont été proposées par la littérature et il est possible

dans ces définitions de distinguer entre celles qui mettent l’emphase sur l’individu lui-même et

sur le rapport qu’il entretient avec sa propre action (autoqualification, comportement,

déterminants), et celles qui insistent plutôt sur le rapport entre le militantisme et sa fonction

sociale (pour les analyses plus systémiques ou fonctionnalistes), approche privilégiée par la

présente recherche.

Si Philippe Braud définit le militant comme «l’adhérent actif d’un parti ou d’une

organisation sociale (syndicat, association) », il reconnaît que le militant «est plus qu’un

simple adhérent même cotisant. Il a, dans le parti, des pratiques de participation ».198

BRAUD, Phihppe, Seciologie Politique, Paris Librairie Générale de Droit et Jurisprudence (L.G.Dj.), 2c éd.,
1995, p. 539.
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Pour Jacques Lagrove, le militantisme, «quel que soit le type d’organisation où il

s’inscrit », peut être défini «comme une forme de participation active, non salariée, non

orientée prioritairement vers l’obtention de profits matériels, et généralement présentée

comme exemplaire puisque son intensité témoigne de l’importance et de la valeur qu’on peut

accorder aux activités de l’organisation ».‘°° Martine Barthélémv quant à elle propose une

définition du militant associatif comme un «adhérent actif» qui « se reconnaît, fût-ce de

manière contestatrice et conflictuelle, dans les finalités, buts, modes d’organisation et « styles»

d’être et d’agir, individuels et collectifs de l’association

On le voit, le militantisme dans ces définitions est d’abord caractérisé par l’organisation

(parti ou association), et le militant par son rapport à l’organisation. Il s’agit de définitions qui

donnent une place importante au cadre juridique, et dans lesquelles la notion d’adhésion et de

nombre joue un rôle particulier dans la mesure où il s’agit de tester la représentativité de ladite

organisation, ainsi que sa capacité à mobiliser durablement. Le militant pour sa part est plutôt

défini comme le membre de ce corps organisationnel. Quant à l’analyse du militantisme, elle

s’attachera soit à rechercher les causes de l’existence du militantisme, soit à décrire ce

militantisme pour démontrer la fonction qu’il occupe dans le système politique en focalisant

l’attention sur le militantisme partisan.

Au-delà de ces définitions, qui font la part belle à l’organisation appréhendée comme

cadre ou creuset de l’action militante, il est aussi possible de concevoir une définition du

militantisme qui prenne moins en compte les aspects formels et comptables (adhésion,

cotisation,...) et qui donne toute sa place cette fois au sens même de l’engagement, en

intégrant la dimension identitaire du militantisme politique. Pour Érik Neveu, analysant la

place qu’occupent les études de l’engagement politique dans l’étude des mouvements sociaux,

le développement dc travaux empiriques, d’une ethnographie de terrain des engagements

militants va permettre de donner plus de richesse et de réalité à ce tableau [des mouvements

sociauxj. Il va mettre en évidence la dimension du sens dans l’engagement, la façon dont celui-

ci se traduit aussi en constitution d’une identité inséparablement personnelle et collective ».2l

Dans cette optique, le militant cesse d’être d’abord un membre, c’est à dire un individu en

rapport étroit avec une structure bien déterminée. Il devient sujet et acteur d’un processus

identitaire dans lequel s’inscrit son «projet narratif)> personnel, ou la manière dont il va

9K Ibid p. 366.
199 LAGROYE,]acques, 1997, op.cit., p. 219.
2(0) REDOUX, Jacques, « Définir et dénombrer les acteurs associatifs o, Ti relue de l’écono,me sociale, 14, avril 198$,
p. 170, cité dans Barthélémv Marone, « Le militantisme associatif», PERFJNEAU, Pascal, (dur.), L’enqgrmenI
politique: déclin ou mutation ?, Paris Presses de la f.N.S.P., 1994, p.87.
2))) NEVEU, Erïk, op.cit.,, p. 76.
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représenter son rapport au politique en général, et non son rapport à une organisation en

particulier.

Pour Martine Barthélémy, «il convient d’appréhender l’engagement associatif comme

une forme de participation à la vie publique, sans l’isoler des formes partisane ou syndicale.

Au-delà des distinctions juridiques (statut) ou fonctionnelles (objectifs) entre syndicats, partis

et associations, et entre les associations elles-mêmes, au-delà de la diversité des modèles de

militantisme, une démarche analogique, considérant ce qui rassemble par exemple le militant

syndical, le militant culturel, le militant parent d’élève ou le militant sportif apparaît

légitime »202. Loin de n’être qu’une participation à l’existence interne d’une organisation

particulière, le militantisme doit être appréhendé de manière idéale-typique comme un double

processus de construction identitaire, à la fois individuel et collectif. Individuel dans la mesure

où le militant, par des actions politiques répétées et une réflexion sur le sens de ces actions,

s’engage durablement non seulement dans une ou plusieurs organisations mais aussi dans un

mouvement plus vaste dont il imagine et conçoit l’existence politique, et dont il partage les

croyances, accepte les codes, participe aux pratiques et défend les causes. Collectif dans la

mesure où, tout en s’engageant d’après soi et pour soi, le militant s’inscrit aussi dans une

démarche collective originale et contribue par diverses formes de participation à la définition

et l’entretien de cette collectivité militante, à la fois communautaire et sociétale, collectivité

dans laquelle il passera du temps, il participera aux actions, il proclamera avec les autres son

appartenance au groupe et ses croyances politiques, identitaires, et sociales.

La vision d’un militantisme transcendant les frontières poreuses des organisations

rejoint un autre constat effectué par les plus récentes analyses du militantisme le militant

politique n’est plus simplement perçu comme le membre d’un syndicat ou d’un parti politique.

Les chercheurs en science sociale et les politologues en particulier ont ainsi, comme Martine

Barthélémy, découvert d’autres formes de militantisme politique dans d’autres sphères

longtemps délaissées par les études de l’engagement politique trop attachée à une analyse du

militantisme dans les partis politiques, et à la rigueur au sein du mouvement ouvrier. Cette

découverte ou redécouverte d’un militantisme politique plus diffus suit d’ailleurs d’assez près

les changements qui ont touché la littérature sur les mouvements sociaux, avec en particulier la

relecture du mouvement ouvrier et la découverte de « nouveaux» mouvements sociaux : il

existe désormais un militantisme associatif ou un engagement au sein des mouvements sociaux

répondant aux caractéristiques du militantisme politique « traditionnel ». Mais ii est toujours

attaché à une définition organisationnelle de l’engagement, qui fait ainsi la part belle à la

2>2 BARTRÉLÉMY, Martine, « Le militantisme associatif», »p.t., p. 89.
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structure (qu’elle soit partisane, syndicale ou plus généralement associative) et néglige les

questions qui touchent à la définition plus subjective du militantisme et du rapport entre le

militant et l’organisation dans laquelle le militant a des pratiques de participation cette

organisation est-elle le cadre d’action, comme la plupart des enquêtes sur le militantisme et

l’engagement politique tendent à nous ie montrer? Il semble plutôt qu’au-delà d’un simple

cadre d’action, l’organisation soit plutôt un vecteur d’action pour le militant dont la cause

dépasse celle, limitée, de la structure. L’adhérent du Parti québécois serait ainsi plus militant

souverainiste que militant péquiste, et le P.Q. pourrait être considéré comme une organisation

parmi d’autres susceptibles elles aussi d’accueillir un engagement politique de type

souverainiste. Ceci n’est pas sans conséquence dans l’analyse du militantisme politique et sur

sa fonction sociale dans la construction des identités collectives comme dans la mobilisation

autour de ces identités, puisque l’analyse de la construction de l’identité politique par la vie

militante dépasserait le simple cadre de la structure pour s’attacher au mouvement tout entier.

Les ana/yses de l’engagementpolitique

Assez rares au regard des analyses beaucoup plus nombreuses qui portent sur les cadres

de référence des mouvements sociaux, les études sur l’engagement politique sont surtout

marquées par les analyses monographiques soit au sein d’un système politique particulier, soit

par rapport à une organisation particulière. En France, la « redécouverte » du militantisme a

surtout été provoquée notamment par les travaux de Jacques Ion et l’ouvrage publié sous la

direction de Pascal Perrineau en 1994213 et auquel ont notamment participé Martine

Barthélémy et Jacques Ion. L’intérêt de cet ouvrage est de présenter une synthèse des

recherches et des approches du militantisme. Dans son introduction, Pascal Perrineau

distingue ainsi trois grandes phases dans le développement des études sur l’engagement

politique.

La première de ces phases est marquée par ce qu’il appelle 1’ «impératif du citoyen

actif», phase pendant laquelle chercheurs et penseurs qui se sont penchés sur l’engagement

ont tenté de montrer que l’existence d’un citoyen actif, participant et vertueux, disponible et

intéressé aux affaires de la cité était indispensable à la démocratie. De la même manière, le

masque de vertu appliqué au citoyen l’était aussi au militant, considéré comme un moine laïc

aspirant à la transformation d’un présent trop imparfait par la consécration de valeurs

communes comme règles de vie et l’imagination de « lendemains qui chantent ». De manière

203 PERRINEAU, Pascal, (dir), optA
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assez normative, les penseurs du XIXe siècle ont analysé ]‘action politique comme une

nécessité démocratique, et le relais contemporain de cette conception sera pris par les juristes

et constitutionnalistes ainsi que par les penseurs de 1’ «illusion démocratique» (Daniel Gaxie,

Pierre Bourdieu) considérant qu’une démocratie sans engagement généralisé et durable est une

démocratie illusoire, et fondant sur ce constat une critique forte des systèmes de

représentation politique actuels.

À cette phase idéaliste et théorique sur le rôle de l’engagement politique et de la

participation dans le fonctionnement de la démocratie a succédé ce que Pascal Perrineau

qualifie d’âge de la découverte de la réalité du citoyen passif: le courant beahavioriste a mis à

jour un citoyen « réel» avec son anomie politique, succédant au citoyen idéal et actif, en même

temps qu’est remise en cause la nécessité de l’engagement et de la participation politique active

des citoyens dans le fonctionnement des démocraties représentatives : dans une telle

perspective développementaliste, loin d’être un danger, l’anomie politique et le désengagement

seraient plutôt les indices d’une démocratie représentative parvenue à maturité et qui de ce fait

ne nécessiterait plus autant qu’à ses débuts la vigilance politique des citoyens.

Vient enfin le troisième âge des études sur l’engagement politique, où les chercheurs

partent cette fois à la «redécouverte de l’engagement politique » et mettent à jour un néo

militantisme et un nouveau militant marqué par le «déclin» des anciennes formes de

participation politique active, et l’émergence de formes d’engagement moins contraignantes

pour l’acteur, et plus conformes à ses aspirations individuelles et aux nouvelles valeurs

«postmodernes ». C’est ce que constate par exemple Jacques Ion : le dépérissement du

«nous» et la résurgence de « niches »204. Pour reprendre le titre de l’ouvrage collectif dirigé par

Pascal Perrineau et consacré à cette redécouverte, certaines formes de militantisme politique

seraient en « déclin », et l’engagement politique serait en «mutation ». Le déclin toucherait en

fait les anciennes formes de militantisme marquées par le modèle d’un militant intégral dont la

figure a longtemps dominé les partis de masse et les grandes organisations syndicales

structurant le «monde ouvrier ». Le «masque de vertu» tombe, pour laisser l’image d’un

individu dont le libre arbitre aurait été laissé de côté au profit d’un abandon complet aux lois

communautaires imposé par une vie militante rigoureuse et exigeante, laissant influe peu de

place à la réflexion, et exigeant de ses membres une consécration totale au service de la

communauté. Cet abandon des formes -et la vision- classiques du militantisme ne consacre pas

pour autant, et c’est l’apport essentiel de l’ouvrage, le déclin en général du militantisme, mais

plutôt sa transformation et l’apparition d’un nouveau modèle de militant, non plus engagé

204 ION,Jacques, « L’évolution des formes de l’engagement public», dans Pascal Perrineau, op.a, p. 28.
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« corps et âmes » dans la vie du groupe, mais plutôt associé à des actions et une vie collectives

choisies au sein de groupements plus sociétaux que communautaires. « Ce modèle est surtout

marqué par l’émergence de l’acteur individu concret. L’association ne suppose plus que soient

laissées aux portes du groupement l’identité personnelle ni la fusion dans une entité abstraite

définie par les seules caractéristiques de l’action publique considérée ».205

Au-delà des «nouvelles)> formes ou des «nouvelles» tendances qui montreraient que,

loin d’être moribond, l’engagement politique serait en mutation, il faut reconnaître qu’en fait

de nouveauté, ce sont plus les analyses elles-mêmes qui le sont que les phénomènes à l’étude.

L’apport essentiel de ces approches, c’est de rendre compte de manière plus rigoureuse d’un

phénomène souvent négligé, et de proposer du phénomène une analyse générale, originale et

féconde, car elle permet surtout d’ouvrir au milieu associatif et aux mouvements sociaux

l’analyse de l’engagement politique, de ses déterminants, et de ses fonctions notamment

identitaires. Autre apport essentiel l’abandon avec cette ouverture sur une analyse de

l’engagement dans le milieu associatif d’une conception idéaliste et traditionnelle d’un militant

politique trop rapidement considéré comme un moine laïc tout entier consacré à la cause qu’il

défend, et à l’organisation politique à laquelle il participe et à laquelle il décide, pour des

raisons diverses, de consacrer une partie de son temps.

Le militantisme politique n’est plus simplement analysé comme un aspect inhérent aux

seuls partis politiques on constate désormais la présence de l’engagement politique dans les

associations ; on perçoit mieux l’existence d’un militantisme plus individualisé, suivant en cela

les enquêtes menées sur la participation politique et le « changement dans les valeurs »2o1t ; on

perçoit aussi un militantisme moins attaché à la structure de l’organisation, et plus diffus, à

travers le constat du pluri-mifitantisme, ou du multimilitantisme2°7, c’est-à-dire d’une

allégeance militante plurielle, et la mise à jour des réseaux multiples de connaissance et

d’interconnaissance transcendant les frontières organisationnelles.

Mais au-delà de la nouveauté, et au-delà de la reconnaissance du caractère individuel du

« passage à l’acte militant» lui-même, il existe un caractère essentiel du militant, qui n’est pas

celui de l’adhésion et de l’intégration à une structure quelconque, mais qui se trouve plutôt

dans un rapport plus complexe entre la posture politique collective d’un groupe déterminé

(une culture, une cause, un groupe d’idée, des attitudes, une image) et un individu, rapport au

sein duquel la structure partisane, associative ou organisationnelle joue moins le rôle de

205 JbjtJ p.36.
206 INGLEHART, Ronald, op.ti/.
207 BARTRELEMY, Martine, « Le militantisme associatif», o)5.cit., p.$7.
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structure d’accueil ou de fabrique de l’action collective que le rôle primordial de média entre

cet individu et un groupe beaucoup plus vaste que l’ensemble constitué par l’organisation elle-

même on est d’abord féministe avant d’être adhérent à la fédération des Femmes du

Québec ; on est souveraimste avant d’adhérer à la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal. De

même, il est envisageable d’être membre de plusieurs organisations partageant ou non des

objectifs et défendant des causes communes, On peut ainsi être adhérent à la Fédération des

femmes du Québec, à la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec et au Bloc

québécois. Les nouvelles formes de militantisme, et les nouvelles approches du militantisme

mettent ainsi à jour les rapports multiples existant entre différentes organisations, le

multimilitantisme constituant l’indice d’un engagement politique dépassant la simple adhésion

formelle à une organisation pour devenir la participation d’un individu adhérant ou

sympathisant aux actions et aux réflexions d’organisations multiples poursuivant des objectifs

et des causes communes, ces organisations étant appréhendées comme autant d’instruments

au service de l’individu dans le choix des formes de son engagement, et non plus le cadre strict

et unique d’une action collective et d’une réflexion politique menées désormais autant « dans »

la structure organisationnelle, qu’en dehors.

Ces perspectives ouvertes par les nouvelles analyses du militantisme peuvent

directement servir aux questionnements qui portent sur le rôle des mouvements sociaux dans

la définition des grands groupes de références et dans la construction des identités collectives,

et en particulier des identités collectives « nationales ». Une approche globale du militantisme,

en rattachant le militantisme un peu plus au mouvement social dans lequel il s’inscrit, et moins

aux éléments qui touchent aux déterminants individuels de l’engagement ou à l’organisation

dans laquelle s’exprime ce militantisme, permet d’analyser la place qu’il occupe, d’une part

dans la définition et l’entretien de l’identité collective propre au mouvement, et d’autre part

dans la définition des identités collectives que ce mouvement cherchent à prendre en charge,

comme les mouvements nationalistes cherchent à prendre en charge la définition de leur

nation.

3.2.2 - Un «tout petit monde» l’identité militante

Le militant n’est évidemment jamais tout seul à s’engager dans un mouvement, et sa

fonction principale, c’est justement d’entretenir un militantisme transcendant les diverses

composantes du mouvement et qui serve de courroie de transmission entre ces composantes.
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En ce sens, l’existence d’une identité militante commune est le premier indicateur de

l’existence du mouvement en tant que mouvement social.

L ‘existence d’une identité militante

Comme il a été vu précédemment, il existe une tendance dans les études classiques sur

l’engagement politique ou le militantisme qui est de lier la c1ualité de militant à l’organisation à

laquelle adhère le militant en question, à donner une importance particulière bien que non

exclusive à l’indice «adhésion », mais aussi à exclure, pour les besoins de l’analyse, le simple

sympathisant, le permanent salarié, le leader, l’élu, souvent suspectés de n’être pas de vrais

militants ou de ne pas répondre aux critères stricts du militantisme, l’objectif étant de

quantifier la masse militante des organisations ou de définir un militant-type susceptible d’être

questionné sur les déterminants et les raisons de son engagement politique ou associatif. Or,

s’il existe des militants-type, il existe aussi un militantisme plus diffus, plus complexe chez des

individus qui, sans pour autant être engagés de manière déterminante et exclusive dans une

organisation particulière (sympathisants) sans pour autant être bénévoles ou complètement

désintéressés dans la poursuite de l’action collective du mouvement (permanents, élus, leaders)

n’ont pas moins des pratiques de participation régulières révélant, par le temps qu’ils passent

dans une ou plusieurs organisations, un réel engagement politique contribuant, par leurs

actions et leur travail de réflexion à l’entretien d’un militantisme propre au groupe dans

lesquels ces individus s’engagent. il existe aussi un militantisme moins attaché aux

organisations qu’à la mouvance ou au mouvement social plus vaste dans lesquels ces

organisations inscrivent publiquement ou non leurs actions, comme c’est le cas par exemple

des multiples organisations participant au mouvement de l’altermondialisme et aux grands

forums sociaux.

Dans une analyse des fonctions du militantisme par rapport au mouvement nationaliste

dans lequel il s’exprime, et en particulier dans le rapport qui existe entre ce militantisme et la

construction des identités «nationales », il est nécessaire de tenir compte de toutes ces formes

plus diffuses, moins idéales mais réeHes, de militantisme. Pour ce faire, il devient inutile de

donner une définition qui permettrait la quantification d’une « masse militante », au profit

d’une définition faisant état de la posture politique qu’implique le militantisme, et permettant

l’analyse de la fonction du militantisme dans la construction des identités. Que l’individu soit

un professionnel de la politique, qu’il soit permanent, cotisant adhérant, sympathisant,

manifestant occasionnel, la définition de militant dépendra moins de sa désignation ou d’une
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qualification qui lui serait d’emblée imposée, que de I’autodésignation comme membre du

groupement au sein duquel il agit. Par définition, un mouvement n’a pas de frontières ou de

limites définies ou plutôt ces dernières sont changeantes et travel-sées de flux, d’arrivées et de

départs d’organisations comme de membres, suivant les prises de positions et les changements

qui s’expriment au sein des organisations. Il est impossible de quantifier précisément les

militants au sein des mouvements sociaux. II n’en demeure pas moins que ces individus, par

leurs actions et leurs réflexions collectives, produisent du militantisme. Les membres du

mouvement sont en contact les uns avec les autres, ils se perçoivent et se désignent comme

militants, et ils jouent un rôle tant dans le mouvement que dans la structure à laquelle ils

déclarent appartenir.

Dans l’étude du militantisme, plusieurs niveaux d’analyse sont possibles. Il est tout

d’abord possible d’analyser le militant, ses déterminants, ses rétributions, les logiques qui le

poussent à s’engager ou encore à se désengager notamment pour comprendre les ressorts de

l’engagement et en tirer des enseignements concernant la participation politique. il est aussi

possible d’analyser (et ce niveau est plus utile ici) le militantisme lui-même, privilégiant une

approche culturelle du militantisme en analysant la vie militante, les pratiques communes, et

les imaginaires communs nés de cette vie militante et du temps passé « ensemble» pour

comprendre cette fois le rôle joué par ce militantisme dans le mouvement social à l’étude.

Dans cette optique, le militantisme n’est pas que la simple action d’un individu et le

simple investissement dans une structure qui, agrégés à d’autres investissements, produit de

l’action collective. Les études produites sur le militantisme ont montré qu’il n’était pas possible

de baser l’analyse du militantisme sur l’adhésion pris comme indicateur d’engagement : «la

solidarité telle qu’elle apparaît dans les entretiens comporte tout d’abord une dimension

identitaire et communautaire », constate Martine Barthélémy dans son enquête sur la

participation associative en France. Et elle note dans son enquête que «l’expérience

associative est liée au sentiment de partager le même combat au sein de la même communauté,

terme souvent cité ».208

De la même manière, il n’est pas possible de concevoir le rapport de l’individu avec une

organisation comme seul cadre de son engagement: l’adhésion est, pour le militant, un de ses

moyens d’action, et l’organisation est un outil avant d’être un cadre d’action. L’engagement,

au-delà du rapport entre un individu actif politiquement et une organisation à l’existence

formelle, concerne d’abord le rapport entre un individu et la société dans laquelle il agit avec

25S BARTHÉLEfl’, Martine, Asssczalio,,s: im )lozwe/ âge de /aparticipition ? Paris Presses de Sciences Po, 2000, p.
225.
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d’autres. Martine Barthélémv distingue deux types d’ «associationnisme» «Sont (...)
différenciés deux associationnismes, d’allégeance et de médiation, deux modèles d’engagement

dans l’espace public de revendication identitaire et d’implication limitée, ou encore deux

modalités du rapport social, celle de l’appartenance et celle de l’affiliation. Les premiers termes

renvoient à une sociabilité de type communautaire construite autour du projet collectif du

groupe, les seconds à une adhésion plus personnelle et axée sur des objectifs déterminés»2>5.

Martine Barthélemy, et avec elle Jacques Ion et Pascal Perrineau assistent au déclin de

l’appartenance (de type communautaire) au profit de l’affiliation (de type plus sociétal) avec un

individu militant qui, dans un processus d’individuation de son engagement politique,

diversifierait ses affiliations associatives et serait moins lié par une sociabilité de type

communautaire à une organisation. Or, au-delà de ces processus de diversification et

d’éclatement de l’action militante au sein non plus d’une mais de plusieurs structures, la

question se pose de savoir s’il n’existe pas en fait une diversification des affiliations comme

autant d’implications en fonction d’une même appartenance à un groupe non plus défini de

manière unilatérale et hégémonique par une seule organisation, mais par plusieurs. Affiliations

multiples ou même successives, le militant diversifie ses adhésions, change d’organisation,

mais reste cependant cohérent dans ses appartenances. Se dessinent alors autant de mondes

différents, autant de communautés politiques unifiées par des systèmes de codes, de

croyances, de mythes et de valeurs différentes, que le discours militant tend à produire et

reproduire, sans que s’opposent l’appartenance et les affiliations, modalités complémentaires

d’un engagement unique et raisonnable au regard du parcours du militant2».

Pour Martine Barthélemy, cc impliquant un engagement inscrit dans la durée, l’identité

collective du groupe se construit par une double appartenance à une collectivité concrète de

proximité et à l’ensemble abstrait des ‘ouvriers’, des ‘locataires’, des ‘catholiques’, des ‘laïques’

ou encore des ‘communistes’ »2. Pour Erik Neveu, il faut «prendre au sérieux la diversité des

mondes sociaux, des champs dans lesquels se développent les mobilisations. La socialisation

dans et à ces univers engendre des systèmes de dispositions (habitus), des investissements —

profondément différenciés. La notion d’ilhtsio comme croyance, investissement d’énergie et de

désir, fondatrice de l’appartenance à un champ social, peut aider à comprendre que des

211>Jbjd p. 144.
210 L’ouvrage publié par Antoinc Spire, sur 1’encagemenc d’intellectuels et d’artistes au sein notamment du
mouvement ouvrier montre par exemple limportancc de ces croyances, mythes et références communes, dans le
discours de chacune dcs personnes qui ont pris part au mouvement ouvrier des chemins différents, des parcours
militants atypiques, mais des croyances communes en l’existence d’un mouvement ouvrier et de valeurs sociales
déterminées. SPIRE, Antoine, _.1pcès les grands soirs. Inlelleduels et artistes frce ai> po/itiqne, Paris t Autrement, col1.
Mutations, 1996, 341 p.
211 BARTHELEMY, Martine, Àssociations 2 tin tenace! 4ge de la /ni#icspatinn ? sp.cit., pp. 145-146.
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individus placés dans des champs différents puissent désirer des formes de reconnaissance,

des biens incomparables entre eux »212. Il en est de même pour les mouvements sociaux les

comportements politiques nés de ces croyances et de ces investissements dessinent les

contours des mouvements et révèlent les petits mondes dans lesquels évoluent le militant, son

imaginaire, ses croyances, et la raison particulière qu’il partage avec les autres membres du

mouvement.

Les déterminants du militantisme qui seront annoncés par le militant, sa biographie

construite autour de son action politique, son parcours, son histoire seront autant de

démonstrations de son rôle dans le mouvement et de son implication autojustifiée par rapport

à la cause ou à l’intérêt défendu collectivement.213

Le mnttimilitantàrme et les liens elitre les oiganisations

Comme il a été exposé précédemment, une des pistes ouvertes par les nouveDes

approches du militantisme politique paraît particulièrement intéressante lorsqu’il s’agit de

l’existence, au-delà des simples adhésions à des organisations juridiquement définies ou des

systèmes d’affiliation organisationnelle, de cohésions en terme d’identité, de pratiques et de

croyances entre organisations et individus composant ces organisations il s’agit du constat de

l’existence d’un phénomène de « multimilitantisme ».

Chaque organisation est en rapport avec d’autres organisations qui peuvent elles aussi

revendiquer un rôle dans la représentation d’une cause commune, de la même idéologie ou du

même intérêt, sans qu’il existe entre ces organisations un rapport de concurrence, mais au

contraire un rapport de coopération et de solidarité reposant sur une sorte de division

implicite ou explicite du travail de mobilisation, et de spécialisation des tâches dans la

représentation de l’idéal, de la cause, de l’intérêt ou dans l’invention de la croyance collective.

Cette complémentarité dans la représentation a été particulièrement remarquable au sein par

exemple du mouvement ouvrier en france et du « petit monde» communiste. Si le P.C.F.

disposait du leadership, il existait d’autres organisations, en particulier syndicales, susceptibles

de contribuer à l’entretien de la mobilisation en dehors de la sphère électorale et en particulier

au sein de la sphère de l’entreprise et du « monde » du travail.

212 NEVEU, rik, op.cit., p. 87-88.
213 C’est ce qui apparaît, par exemple, dans une enquête menée sur le militantisme associatif en francophonie : si
tes parcours sont tous différents, nombreux sont les rapports entre les différents récits militants, dessinant un
univers de références, de croyances, de valeurs, dc pratiques, de mythes et de rituels communs à l’ensemble des
militants engagés dans les multiples organisations de la francophonie. TRAISNEL, Christophe, Fnmcophonie,
francophonisme, grnipe dlispiratiosi etJormes dhgci.gemeal, Paris LG.D.J., 1998, p. 127.
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Outre ces rapports et parfois ces connivences entre les organisations, chacune d’entre

elle est de même composée d’une multiplicité d’acteurs individuels impliqués non seulement

dans l’organisation, mais aussi en dehors de l’organisation, dans des réseaux politiques, dans

des administrations, des collectivités locales, et parfois au sein d’autres organisations è

l’intérieur desquelles ils entretiennent des rapports durables avec d’autres militants, et

participent à des « vies » associatives différentes.

Certaines enquêtes menées dans le cadre de l’étude dirigée par Pascal Pemneau ont

montré l’existence d’un «multimilitantisme» qui prend en compte cette diversité d’allégeances

et d’action. Pour Jacques Ion, «c’est là une évolution remarquable sur le dernier quart de

siècle, on note que l’entrée dans tel ou tel groupement spécialisé se fait de plus en plus

indépendamment des réseaux existants et que peut se développer une pluri-appartenance

transversalement à ces anciens réseaux ».2 Pour ces chercheurs, le corollaire à cette pluri

appartenance serait une autonomisation de «l’acteur individu concret ».

Or il semble que, plus que l’indice d’un changement profond qui toucherait les formes

de l’engagement, et qui tendrait à définir un militant désormais autonome parce qu’adhérent

multiple, l’engagement d’un individu dans plusieurs sphères d’action collective paraît être

l’indice d’un engagement politique qui définirait, non plus simplement un rapport entre un

individu et une organisation, mais un rapport entre un individu et un groupe plus vaste, un

«petit monde militant» composé de militants et d’organisations en rapport les uns avec les

autres et liés par des connivences et une certaine communion dans la poursuite de causes ou

d’intérêts convergents.

Ce «petit monde» militant constitué autour d’un intérêt commun, d’une cause ou d’une

aspiration peut n’être qu’une association locale et ses contacts municipaux, comme par

exemple l’harmonie municipale de La Chapelle St Martin et les liens que cette harmonie

entretient avec les élus de la commune, lui permettant d’exercer son activité et d’assurer sa

représentation. Ce peut être aussi un groupe d’aspiration, comme le groupe d’aspiration

francophoniste en France et ses 300 organisations associatives, ses réseaux institutionnels et

internationaux, groupe d’aspiration dans lequel il est fréquent de rencontrer des individus

«multicartes» cumulant un poste de responsabilité dans une administration centrale et

plusieurs fonctions associatives, tout en participant à des réseaux politiques au sein de

l’administration comme au sein du Parlement ou du monde des affaires. Ce peut être aussi un

mouvement social, comme le mouvement souverainiste au Québec, avec ses partis politiques,

214 ION, Jacques, ûp.clt., p. 28.
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ses partenaires pour la souveraineté, ses réseaux de chefs d’entreprise, de fonctionnaires, et ses

soutiens européens, mouvement souverainiste dans lequel il est fréquent de rencontrer des

individus intégrés dans plusieurs réseaux (intellectuels, féministes, syndicats...), militant dans

plusieurs associations (Intellectuels pour la souveraineté, Génération Québec, Mouvement

national des Québécois et des Québécoises, Société Saint-Jean-Baptiste, Fédération des

Étudiants des Univesrités du Québec...), tout en adhérant au Parti québécois et au Bloc

québécois. Le militantisme de ces engagés ne peut alors être compris qu’en tenant compte de

l’ensemble des allégeances partisanes et associatives de l’engagé, ainsi que de l’ouverture,

relative, de ces multiples organisations qui acceptent que « leurs» militants soient par ailleurs

engagés dans d’autres structures militantes. Ouverture des organisations, pratiques du

militantisme multiple sont en fait autant d’indices d’un engagement unique au sein d’un

monde auquel le militant s’identifie la musique classique, la défense et la promotion de la

francophonie en France, ou le souverainisme au Québec.

De même qu’il est susceptible de faire se succéder les organisations qui bénéficieront de

son adhésion ou de sa sympathie, le militant n’est pas non plus contraint par cette adhésion et

est en mesure de diversifier ses allégeances politiques en participant à la vie collective de

plusieurs organisations ou groupes. C’est le cas par exemple au sein du mouvement ouvrier,

comme l’illustrent les parcours militants décrits dans le Maitron, l’encyclopédie du mouvement

ouvrier. Analysant, sur la base de cette encyclopédie, «la part des militants », une étude montre

l’imbrication des engagements, tout en en soulignant la cohérence. Pour les auteurs, « le

mouvement ouvrier ne se limite pas à l’action de la classe ouvrière, il englobe tous ceux qui

placent leur espoir de changement social dans l’action collective des travailleurs et même ceux

qui pendant la période de naissance de ce mouvement ont proposé des formes d’émancipation

personnelle des prolétaires. Écrivains, penseurs, intellectuels et artistes ont donc toute leur

place aux côtés des syndicalistes et des militants ouvriers, des employés syndicalistes ou des

paysans ».215

Antoine Spire, dans la présentation de l’enquête par entretiens qu’il a mené sur le rôle,

l’action, la pensée et le parcours militants d’intellectuels et d’artistes face à leur engagement

politique et leurs espoirs dc changement social, pose une question incontournable quant à

l’analyse de la «part des militants» dans la construction de l’identité politique des

mouvements «toute la question est de savoir de quelle liberté dispose l’individu par rapport à

ses références. Qui estye quandj parle ? Sous cette question perce la redéfinition d’un sujet

213 DREYFUS, Michel, PENNETIER, Claude, VIET-DEPAULE, Nathahe, Lû pan’ des militants, Paris t Les
éditions de l’Atelier — éditions ouvrIères, 1996, p 9.
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non pas solitaire, indépendant de toute pression pour s’exprimer, mais lié d’une autre façon au

groupe. Pour se libérer du terrorisme intellectuel, sans doute faut-il repenser le mode

d’adhésion auje collectif. Pas deje sans lien à des groupes, pas deje solitaire. Comment donner

cohérence à la diversité des groupes auxquels on adhère ? ))16 Antoine Spire répond en partie

à la question, en montrant l’imbrication entre les parcours militants qu’il présente comme

autant de colères solitaires, et l’idéal ou le petit monde militant dans lequel chaque parcours

s’inscrit et au sein duquel les colères solitaires se changent en révoltes collectives.

L’enquête collective dirigée par Pascal Perrineau présente ce phénomène du

multirnilitantisme comme particulier. Particulier dans les parcours militants peut-être (il est

déjà difficile de militer ; il est encore plus rate de militer au sein de plusieurs organisations),

mais essentiel dans la vie des groupes d’aspiration ou des mouvements sociaux, car il s’agit

d’autant de courroies de transmission assurant, de manière formelle ou informelle, par

l’intermédiaire de réseaux de connaissances et d’interconnaissances, les rapports entre les

organisations définition des objectifs communs, organisation des actions, concertation,

coordinations et références communes. Les contacts se nouent, les réseaux se constituent, et

tendent à définir, au-delà des appartenances formelles aux organisations recueillant les

adhésions ou les sympathies, au-delà aussi des concurrences ou des conflits qui peuvent

opposer les acteurs collectifs entre eux ou certains groupes de militants, des liens ténus entre

acteurs et une mouvance dans laquelle, comme dans les organisations, mais cette fois de

manière informelle, chacun joue un râle reconnu et respecté bien que non officiel un rôle

accepté par tous.

3.3 - Le militantisme nationaliste et le mouvement nationaliste

Le multïmilitantisme n’est pas le seul facteur de cohésion du mouvement. D’autres

facteurs renforcent et entretiennent cette cohésion, et définissent un univers social, une «toile

de significations »2!7 propre au mouvement, tout en participant à la distinction du mouvement

avec les autres acteurs politiques et sociaux. Là aussi l’univers de références, de codes, les

mythes propres à un groupe est dit, révélé, à travers le discours militant sous toutes ses formes

SPIRE, Antoine, op.clt.
217 GEERTZ, Clifford, The Inleiprelalion of culinre, New York: Basic Books 1973, 470 p.
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définissant ainsi un imaginaire et une rhétorique propres au mouvement et à ses militants et

justifiant les objectifs et les causes communes.

3.3.1 - Les facteurs de cohésion du petit monde des militants nationalistes

Le mouvement a besoin de ses organisations pour durer. Comme le rappelle Érik Neveu

«tout mouvement social qui tente de s’inscrire dans la durée pour atteindre des objectifs est

confronté à la question de l’organisation ». ii ajoute, se fondant sur une étude menée par

William Gamson sur une cinquantaine de mobilisations aux États-Unis dans laquelle ce

dernier définit une «norme de bureaucratisation» grâce à laquelle il montre que plus un

mouvement est bureaucratisé et organisé, plus ces mouvements parviennent à être

reconnus218 «l’existence d’une organisation qui coordonne les actions, rassemble des

ressources, mène un travail de propagande pour la cause défendue ressort comme une

nécessité pour la survie du mouvement, ses succès ».219 Or, s’il est important d’insister sur le

rôle de l’organisation d’un mouvement et sa bureaucratisation dans sa capacité à soutenir dans

le temps une action collective, il est encore plus important de montrer que ce n’est pas tant

l’existence d’une coordination prise en charge ou l’ordre imposé par une seule organisation au

sein du mouvement qui détermine le succès d’un mouvement, mais la capacité d’organisations,

à l’intérieur même du mouvement, à entretenir et préserver entre elles des références, des

pratiques et des croyances communes rendant possible des rapports de coopération et de

coordination dans la poursuite de la cause commune, quitte â bureaucratiser cette

coordination, moins imposée au mouvement que produite par lui-même. Car tous les

mouvements, loin s’en faut, ne sont pas hiérarchisés et structurés au point de répondre,

transposées au mouvement, aux « lois d’airain de l’oligarchie » mises en exergue par Robert

Michels au sein des partis politiques et garantissant l’ordre et la cohérence de l’organisation

partisane22° bien qu’en son sein il n’existe évidemment pas d’égalité entre les différentes

organisations, le mouvement altermondialiste par exemple ne connaît pas ce type de hiérarchie

ni d’ordre, et les valeurs auxquelles les militants de l’altermondialisme s’identifient s’inscrivent

d’ailleurs contre toute idée de prise de contrôle, par ailleurs impossible, du mouvement par

une organisation ou une bureaucratie quelconque, fût-elle créée par les différentes

organisations. Les collectifs, coordinations et autres forums sociaux sont quant â eux

amplement le résultat de collaborations entre différentes organisations qui créent, mais pour

218 GAMSON, \X7tIliarn A., Tue •ttnitgy ofS elP,vt,s/, \Vadsworth Belmont, 1975, cité dans Érik Neveu, op.ciI.
219 NEVEU, Erik, 2000, op.cii., p. 23.
229 MICFIELS, Roberto, Les parus po/iuiqioes, Paris Ftammarion, [19141, 1971.
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les besoins de la cause, les structures nécessaires et adaptées aux actions collectives envisagées.

De la même manière, le mouvement wallon ne bénéficie d’aucune structure prenant a priori en

charge l’organisation et la coordination de toutes les actions et les réflexions entreprises par les

militants wallons. Pourtant, le mouvement continue d’exister depuis plus d’un siècle, et ses

militants continuent d’agir collectivement et de produire une intense réflexion sur la Wallonie,

son identité, son avenir, chaque organisation jouant un petit rôle au sein du petit monde des

militants wallons.

Pour durer, le mouvement a donc plutôt besoin d’une culture militante susceptible de

garantir, au sein du mouvement, le respect de la division du travail de la représentation, et de

prémunir le mouvement d’une concurrence trop forte entre organisations, en particulier dans

la définition des objectifs fondamentaux du mouvement, et de la cause commune. Une

hiérarchisation peut l’y aider, mais elle ne semble pas nécessaire, comme le montre par

exemple le cas du groupe d’aspiration francophoniste en France. Ce groupe rassemblant des

associations et des militants attachés à la situation de la langue française dans le monde

conserve sa cohésion malgré l’absence d’une organisation coordinatrice plus qu’une structure

organisée, il s’agit plutôt d’une constellation d’organisations liées entre elles par les

connaissances et reconnaissances dont bénéficient les membres des bureaux des principales

associations, systématiquement invités aux activités récurrentes organisées par les principales

associations ou par les institutions de la francophonie (cocktails, remise de prix, voeux ...) ainsi

que par un agenda qui les rassemble.22’

Les facteurs de cohésion du mouvement sont d’abord faits de temps et d’espaces

communs. Des lieux communs ou des événements sont ainsi propres, non à une organisation

en particulier (celle, par exemple, qui organise ou prend en charge l’événement en question),

mais au mouvement ou au groupe d’aspiration tout entier. La participation révèle l’affiliation

et l’appartenance non pas seulement à une organisation (le Parti québécois), ni à un groupe de

référence (le peuple acadien, le peuple wallon), mais à un ensemble politique composé de la

constellation des organisations, des réseaux et des personnes qui reconnaissent poursuivre

certains objectifs communs et qui, par ces «lieux communs» et des rencontres régulières en

ces lieux communs, s’acceptent et se reconnaissent mutuellement, se fréquentent,

sympathisent, et se constituent, avec le temps, un ensemble cohérent de références, de

22f Les mouvements sociaux, comme les groupes d’aspiration, ne disposent pas de représentation
institutionnalisée. Il s’agir toujours d’une représentativité alléguée qui nécessite donc la reconnaissance de cette
représentativité par les autres organisations du mouvement. Voir par exemp]e le cas du « francophonisme s en
franee, et la spécialisation de chaque association au sein du groupe d’aspiration francophoniste t TRAISNEL,
Christophe, op.cit.

10$



pratiques communes. Ces lieux de rencontre et de communion du mouvement peuvent

prendre la forme de manifestations traditionnelles communes comme c’est le cas du pèlerinage

wallon à Waterloo le 18 juin de chaque année, ou du pèlerinage flamand, plus populaire, au

monument aux morts de la Croix de l’Yser. Il peut aussi s’agir de réunions rassemblant

régulièrement les principaux leaders d’organisations au sein du mouvement dont le rôle

fédérateur est implicitement ou même explicitement reconnu. C’est par exemple le cas de

l’Association francophone d’amitié et de Liaison, qui regroupe plus d’une centaine

d’organisations de francophonie, et qui organise à l’occasion de chaque Sommet de la

francophonie un grand rassemblement des responsables des principales associations

francophones pour émettre, au nom des associations, quelques recommandations à

destination des chefs d’État et de gouvernement.

L’existence de ces lieux communs dans lesquels les responsables ou les militants

peuvent se rassembler et qui permettent idéalement l’expression d’un « nous» représentant

l’ensemble du mouvement peut être favorisée par la reconnaissance et l’acceptation par tout le

mouvement du leadership d’une organisation qui se trouverait en quelque sorte en première

ligne dans la représentation politique du mouvement tout entier au sein de l’espace public. Il

semble par exemple que ce soit le cas du Parti québécois, créé par des militants du mouvement

souverainiste à la fin des années soixante et qui s’est vite trouvé dans une situation de

monopole de la représentation politique de la cause souverainiste sur la scène électorale, même

si ce monopole a parfois fait l’objet de contestation en particulier au sein du mouvement.

Autre facteur de cohésion du mouvement: l’existence d’un ou de plusieurs individus

reconnus comme les leaders ou porte-parole du mouvement tout entier. Une organisation,

grâce au rôle incontournable qu’elle joue au sein du mouvement, peut se voir reconnaître cette

tâche de désignation des leaders du mouvement. C’est le cas une fois encore au Québec où, en

participant au nom du mouvement souverainiste tout entier aux élections provinciales, et

favorisé par un système parlementaire de type britannique qui donne au leader d’un parti la

possibilité de diriger la province ou d’être leader de l’opposition officielle, en un mot qui

institutionnalise la majorité comme l’opposition, le Parti québécois désigne de fait le leader du

mouvement souverainiste tout entier, celui qui représente l’option souverainiste sur le terrain

de la représentation électorale provinciale et acccssoirement fédérale par l’intermédiaire du

Bloc québécois. La légitimité de la désignation dc ce «chef» national est d’autant plus forte

qu’elle se fait et par l’intermédiaire de l’élection par le «peuple » québécois, et par une élection

au sein d’un Parti québécois fonctionnant de fait comme le forum du mouvement
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souverainiste et au sein duquel la plupart des tendances du mouvement comme les

communautés (aînés, femmes, autochtones...) sont représentées.

Autre facteur renforçant la cohésion du mouvement et lié à l’existence de lieux de

rencontre interorganisationnels : l’existence d’une hiérarchie implicite entre les organisations,

et surtout le partage des tâches qui l’accompagne222, fruit tant de la coopération que des

rapports de force qui existent entre des organisations poursuivant la même cause nationale. Au

sein de chaque mouvement, il existe un partage des tâches non pas ordonné ni imposé par une

hiérarchie, mais accepté comme tel par les diverses organisations qui reconnaissent la fonction

de chacune et se reconnaissent comme partenaires de la mème cause. Au sein des

mouvements nationalistes, les organisations (qu’il s’agisse de partis, d’associations ou

d’instituts de recherche) qui ont vocation soit à représenter le groupe nationaliste directement,

soit à participer par l’intermédiaire des élections à une représentation locale (provinciale,

communautaire ou régionale) occupent la première place dans la hiérarchie des organisations

du mouvement nationaliste, puisqu’elles ont comme objectif d’être le porte-parole du

mouvement tout entier (c’est le cas du Parti québécois, ou du Scottish National Party) ou

d’être le forum représentant le peuple désigné comme tel par le mouvement (le cas de la

Société Nationale d’Acadie ou, après la seconde guerre mondiale, du Congrès national wallon).

Outre ces organisations porte-parole ou représentantes, chaque organisation a vocation au sein

du mouvement à se spécialiser dans des tâches particulières ou à mobiliser des groupes

particuliers dans chaque mouvement, il existe des groupes d’intellectuels223, des revues

spécialisées224, des centres de recherche225, des organisations dont l’objectif est la récolte de

fonds, la mobilisation de chefs d’entreprises, l’organisation de manifestations nationales22”.

Ce partage implicite des tâches ne signifie pas une cohérence totale du mouvement. En

son sein, il existe des organisations dissidentes mettant en cause les orientations du

222 \Villiam A. GAMSON et David S. MEYER ont insisté sur l’importance du cette division du travail au sein des
mouvements, notamment dans la capacité de ces derniers à bénéficier des possibilités politiques qui s’offrent à
lui, et à la manière dont il va les gérer “those who engage in the actions that open political opportunitv do flot
attempt to be the main spokespersons ; for this, they defer to partners who do flot carry the baggage of deviance
but con articulate a shared frame on the issue. In the Clarnsbell Alliance and other direct action groups helpcd to
define nuelear power as controversial though site occupations and othcr extrainsfitutional actions. The spacc
opened by such action vas filled bv the Union of Concerned Scientists, whieh better met the media definition of
o respectable spokcsperson”. GAMSON, \Vilham A.. MEYER, David S., “Framing political opporrunitv”,
McADAM, Douglas, McCARTHY, John. D. , ZALD, Maycr N. (dir), Comparative Perspectives on Social
Movements. Political Opportnnittes, Mobzleng Stn;c/ures, and Cn/tnral Frannns, Cambridge Cambridge University Press,
1997, p. 289.
223 C’est le cas par exemple des Iniellectiwir Pour la Souveraineté au Québec.
224 C’est le cas par exemple des revues Iondi en \Vallonie, et Egalité en Acadie.
225 Citons ici à titre d’exemple l’ADI/N en Flandre, la Fondation lVil/onne P-AI et J-F HUMBLET en Wallonie, la
Chaire d’étude.v acadiennes de l’Université dc Moncton en Acadie, ou la Line d1ction nationale et la revue P.4ction
nationale au Québec.
226 C’est le cas par exemple du Comité du Pélerinage de l’Yser en Flandre Jj7erbedeiaarÏ.
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mouvement, ses options, contestant son éventuelle hiérarchie ou le répertoire d’action choisi,

fui préférant un répertoire plus étendu ou au contraire plus restreint. Ces organisations, elles

aussi, ont leur rôle à jouer: elles sont en quelque sorte l’opposition officielle et contribuent

elles aussi à la définition des valeurs et de la cause du mouvement. Le Front de Libération du

Québec et ses sympathisants ont ainsi marqué l’identité et l’imaginaire souverainiste tout en

remettant en cause les grands choix faits par les leaders souverainistes notamment dans leur

détermination à construire la nation québécoise et faire du Québec un Etat souverain dans le

respect des règles démocratiques. Chaque mouvement connaît un certain radicalisme tour à

tour dénoncé mais aussi utilisé par un mouvement qui se veut un mouvement de révolte et de

protestation, et qui parfois utilise ou tolère une certaine forme de violence politique, perçue

cependant comme déviante par rapport au répertoire d’action privilégié par le mouvement et

considéré comme plus légitime.22

Car le mouvement trouve aussi sa cohérence dans le répertoire d’action collective qu’il

va privilégier et qui contribuera à la définition de son identité politique. Les manifestations

communes, l’organisation de pétitions, de campagnes de promotion de la souveraineté,

l’organisation de la mobilisation lors d’élections ou de référendums, ou lors d’événements

politico-culturels, qui ont pour objectif de faire la démonstration de la capacité non d’une

organisation, mais d’un mouvement à mobiliser autour de la cause, sont autant de moyens au

service de l’entretien des liens existant entre les organes et les militants du mouvement,

entretenant de fait l’activisme politique et l’effet «surgénérateur » du mouvement par une

démonstration de force. Ces pratiques collectives correspondent à des habitudes de groupe,

des choix dans la manière d’exprimer la cause. Ainsi, le pétitionnement ou l’organisation de

conférences sont des formes d’action qui seront privilégiées par le mouvement wallon, tandis

que pour sa part le mouvement souverainiste manifestera massivement, appellera de manière

plus ou moins explicite à voter pour le Parti québécois, ou prêtera main forte à ce dernier dans

l’éventualité d’une campagne référendaire.

La vie du mouvement est ainsi rythmée par l’utilisation d’un répertoire d’action

commun, et par l’existence d’un agenda propre au mouvement: meetings, rendez-vous, fêtes

«nationales» et défilés traditionnels et répétés sont autant d’actes politiques entretenant les

liens au sein du mouvement, et contribuant à la production d’un temps et de lieux communs,

d’une culture de groupe, d’un habitus propre au mouvement. Cette vie commune permet aussi

la discussion, l’échange : la production de discours sur l’actualité, sur la cause, et entretient une

227 On voit actuellement par exemple toute la difficulté qu’ont les nationalistes corses à abandonner la violence
politique comme mode d’action privilégié dans leurs rapports avec l’Etat français.
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vision du monde distincte, une raison commune différente de celle de l’État ou de l’espace

public dans lequel évolue le mouvement.

Dire l’identité nationale, organiser la production de discours sur l’identité nationale, et

produire un tel discours est une des activités essentielles pour le mouvement nationaliste dont

l’objectif est le remplacement du discours sur l’identité nationale diffusé par l’Etat par le sien

propre. Or, pour fabriquer cette identité nationale, il lui faut aussi construire l’identité

politique du mouvement sans laquelle la fabrique n’existe plus. Il s’agit donc aussi de

construire par des mots l’imaginaire commun des militants du mouvement, de les convaincre

de participer au débat en fonction de thèmes communs, récurrents, présents dans chaque

manifestation, et qui définissent une certaine idée de la réalité : la toile des significations, une

explication particulière de la réalité sociale, toute entière orientée vers la justification de la

cause commune. D’une certaine manière, en voulant exprimer et affirmer l’identité nationale,

le mouvement nationaliste fabrique aussi de l’identité politique : la sienne.

3.3.2 - Les Nous, les Eux : indices de l’appartenance, prémices des identités

L’identité est avant tout un discours sur soi et les autres. Pour Denis-Constant Martin,

« l’identité n’est pas un état: les identités ne sont ni immanentes ni immuables ; elles sont des

constructions dont les fondations et les superstructures sont déterminées par les situations

dans lesquelles elles sont érigées, par les rapports de pouvoir qui sont alors noués et les efforts

entrepris pour les modifier. En outre, les identités (...) supposent l’Autre pour exister et se

développer. Le discours identitaire, hors duquel on ne peut les appréhender, est tout autant un

discours sur l’Autre ou les Autres, qu’une proclamation de Soi ».22

Comment définir ce «Soi» militant et cet «Autre », ce « eux» distinct du «nous » ?

Dans ce processus d’identification, et dans la manière dont les membres du mouvement vont

dire leur appartenance, il est possible de distinguer, comme pour la fabrication des identités,

non pas un «nous» et un «eux », mais plusieurs qui s’entrecroisent, désignant les différents

modes d’appartenance auquel se réfère l’individu engagé.

Tant dans les documents diffusés par les organisations, que dans les discours tenus par

des personnes engagées de près (adhérents) ou de loin (sympathisants) au sein des

mouvements ou des groupes d’aspiration, trois types de «nous» peuvent être distingués,

révélant trois types d’appartenance et trois systèmes d’identification distincts.

22< MARTIN, Denis-Constant, « Des identités en politique le choix d’identité s, Reine Française de Science Politique,
vol. 42, n°4, Août 1992, p. 582.
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Le premier « nous » concerne en général l’organisation elle-même les discours officiels

tenus par les responsables, les Conseils d’administration au sein desquels sont discutées les

actions de l’organisation, ses buts, l’utilisation de ses moyens notamment financiers vont

surtout utiliser ce nous désignant les membres, adhérents et sympathisants de l’organisation,

intéressés par la vie de l’organisation elle-même, et sa participation éventuelle à des activités en

partenariat avec d’autres organisations. Ce nous est présent dans la plupart des organisations,

associations ou institutions publiques.

Un second « nous)> est fréquent dans les discours militants il s’agit du nous désignant

les «groupes de référence» 22’) c’est-à-dire la communauté dont l’organisation souhaite ou

revendique la prise en charge, en tout ou en partie des intérêts, des aspirations, de la cause.

Dans l’expression de cette revendication, le rôle du militant qui s’engage sera autant de

défendre la cause que de la définir, et par là de définir le groupe auquel il fait référence. C’est là

le travail essentiel des militants nationalistes qui, tout en défendant la cause d’un peuple,

contribuent à la définition substantielle de ce peuple tout en liant à cette définition l’idée d’un

intérêt général. Ce nous (les Québécois, les Acadiens, les Wallons ou les Flamands) opère la

fusion entre une volonté politique (celle du militant ou du groupe de militant qui prononce le

nous) et un groupe d’individus désignés comme Québécois, Acadien, Flamand ou \Vallon

auquel s’identifie tout en contribuant à sa définition, l’individu ou le groupe en question.

Un troisième «nous » est plus difficilement décelable tant dans les entretiens que dans

les discours officiels, puisqu’il ne fait référence ni à une institution, ni au groupe auquel

l’individu destine son action, mais à l’ensemble des individus et des organisations qui

composent le mouvement et qui ont plus ou moins conscience d’agir pour la même cause. Ce

nous est très important car c’est celui qui désigne le mouvement et rend compte de l’existence

d’une solidarité au sein de la constellation des organisations, réseaux, membres et

sympathisant de la cause, et d’une communion identitaire de militants autour d’une cause

unique. La strate ainsi désignée (entre le nous de l’association et le nous les québécois) révèle

l’existence d’une identité intermédiaire, médiatrice, propre au mouvement dans son ensemble

et révélant, pour son utilisateur, l’existence d’une solidarité militante et d’une communauté de

croyants nécessaire à la définition d’une volonté collective autour de la cause défendue par le

mouvement.

Comme le note Alam Touraine, dans l’analyse qu’il propose des causes d’émergence du

mouvement occitan et de l’évaluation de la portée politique et sociale de ses luttes, «l’histoire

229 LAGROYEJacques, 2002, tq.cit., pp. 264- 272.
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n’est pas faite que dc grands combats, d’affrontements spectaculaires et de négociations

honorables ; elle est remplie de tentatives avortées, d’espoirs déçus, de possibles non

réalisés »230. Mais qu’est ce qu’un possible non réalisé dans le cas des nationalismes de

contestation ? Certes, la contestation qui s’exprime au sein des mouvements n’a pas abouti, en

Acadie, en Wallonie, au Québec ou en Flandre, comme d’ailleurs en Occitanie ou dans bien

d’autres cas de «pays contre l’État », à l’existence d’une communauté nationale ou d’un pays

en tant que tel et disposant d’une souveraineté, totale ou partielle. Mais la réussite de ces

mouvements n’est-elle pas d’avoir pu devenir de véritables fabriques d’identité et d’avoir

réussi, autour de cette fabrique identitaire, à faire exister un «nous» communautaire, national,

porté par un « nous » militant, et à poser avec constance la question nationale tout en

apportant à cette question des réponses prêtes et construites en terme d’aménagements

institutionnels ou, plus radicalement, de souveraineté ?

3.3.3 - Le mouvement nationaliste est un mouvement social

La prise en compte des mouvements nationalistes comme des mouvements sociaux

n’est a priori pas évidente si l’on considère la rareté des études sur le nationalisme en tant que

mouvement social par rapport à des mouvements beaucoup plus étudiés au sein de la

littérature, tels que les mouvements féministes, les mouvements de communautés culturelles

aux États-Unis ou au Canada ou les mouvements écologistes en Europe. Pourtant, les

mouvements nationalistes représentent des enjeux fondamentaux pour les communautés dans

lesquelles ils s’expriment, et les lectures applicables aux autres mouvements sociaux le sont

aussi pour les mouvements nationalistes et le nationalisme de contestation. Quant aux études

sur le nationalisme et ses rapports à la nation, elles ne privilégient guère une approche en

terme de mouvement social et focalisent plutôt leur attention sur les aspects idéologiques ou

strictement identitaires du nationalisme véhiculé231 en insistant, comme le fait par exemple

Benedict Anderson sur les aspects structurels déterminant la construction sociale des nations,

sur le rôle de l’État2>2, sur le fond de la doctrine identitaire elle-même ou des intellectuels qui

ont «pensé la nation », mais très rarement sur les acteurs qui ont fabriqué de toute pièce des

identités nationales à travers leurs actions politiques et leurs réflexions identitaires.

Or, si l’on considère l’identité nationale comme politiquement construite, il faut

s’intéresser aux acteurs politiques de cette construction, à ceux qui tentent de prendre en

23(1 TOURAINE, Alain, DUBET, François, HEGEDUS, Zsusza, WIEVIORKA, Michel, op.cit., p. 18.
231 ANDERSON, Bencdict, op.c/t.
232 SCHNAPPER, Dominique, op.cit.
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charge l’action et la réflexion autour de la reconnaissance du caractère national de cette

identité. Dans le cas de nationalisme de contestation, il apparaît que le mouvement nationaliste

se trouve être l’acteur politique principal dans la fabrication politique d’une nation à son

image.

Pour approcher le nationalisme de contestation en terme de mouvement social, il faut

adopter une conception suffisamment large du mouvement social en terme de politiques de la

contestation, comme le font Doug McAdam, Sidnev Tarrow et Charles Ti11y233. Dans cette

perspective, Jane Jenson écrit; « nationalists movements are like other social movements

their politics includes the construction of a collective identity. Since nations are the resuit of

political action, there are a variety of ways, or styles, in which they can lie imagined. The

identification of any nation cati vary, depending upon the strategic choices made liv the

movement in light of the ends it seeks, the institutional constraints it faces, and die identity

daims, national or not, made by others in the same cornmunity or state. National identities are

no more ‘embodied’ than are the collective identities of others social movements»231. C’est une

telle approche qu’il convient d’adopter pour l’analyse du nationalisme de contestation en

terme de mouvement social, en distinguant toutefois dans la fabrication des identités par le

mouvement nationaliste l’identité politique propre au monde des militants nationalistes, de

l’identité nationale elle-même, en tant que doctrine identitaire produite par un discours

politique nationaliste visant à rattacher l’existence d’une identité collective à une grande cause

politique défendue par un mouvement social. Cette distinction permet de montrer comment, à

l’intérieur même du mouvement nationaliste les cadres de références, la vie militante, les

coutumes, les croyances, l’identité propre aux nationalistes vont marquer la doctrine identitaire

fabriquée par ces acteurs et issue du travail politique des militants.

Sidnev Tarrow33, et à sa suite les analyses les plus contemporaines des mouvements

sociaux distinguent cinq caractéristiques propres aux mouvements sociaux qu’il est possible de

retrouver dans les cas de nationalisme de contestation.

233Mcj\DAM, Douglas, TARROW, Sidnev, TILLY, Charles, “Toward an lntegr.3ted Perspective on Social
Movement and Revotutions”, op.ci, pp 142-175.
234 s Les mouvements nationalistes sont comme les autres mouvements sociaux ; leurs politiques incluent la
construction d’une identité collective. Depuis que les nations Sont le résultat de l’action politique, il y a une
variété de voies ou de modèles par l’intermédiaire desquelles elles peuvent être imaginées. L’identification de
toute nation peut varier en fonction des choix stratégiques effectués par le mouvement â la lumière des fins qu’il
poursuit, des contraintes institutionnelles auxquelles il doit faire face, et de l’identité revendiquée, nationale OU
pas, fabriquée par les autres dans la même communauté ou le même État. Les identités nationales ne sont pas
plus incarnées que les identités collectives des autres mouvements sociaux». Notre traduction. JENSON, Janc,
« What’s In n Name? Nationahst Movement and Public Discourse », JOHNSON Hank, KLANDERM.ANS,
Bert, «pat., p. 107.
235 TARROW, Siclnev, «pat., p 4.
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Une des propriétés du mouvement social est la contestation. L’enjeu collectif que prend en

charge le mouvement est avant tout marqué par un rapport conflictuel avec l’autre le

mouvement s’oppose d, conteste, agit contre. Cette opposition, cette contestation et cette lutte

s’exprime vis-à-vis de l’État. C’est ici mettre l’emphase sur la forme que prend l’action du

mouvement une action mettant en cause les fondements du système politique, et dont le

répertoire d’action reste relativement étendu de formes protestataires traditionnelles, à

l’intérieur du système politique, à la révolte, à la violence politique ou même aux révolutions.

Le nationalisme de contestation effectue une telle remise en cause en contestant radicalement

le fondement même de la légitimité de l’État la nation et son existence, mais en demeurant

cependant modéré dans l’utilisation d’un répertoire d’action allant de la participation aux

mécanismes traditionnels de la représentation politique, par l’intermédiaire de partis politiques,

à la protestation politique par des manifestations, des campagnes de communication

ponctuelles ou plus organisées, pétitions, affichages, défilés, démonstrations diverses. Dans

cette perspective, les finalités séditieuses poursuivies par les nationalistes contestataires

québécois ou la remise en cause plus mesurée de l’existence ou de la forme de l’État belge en

Wallonie et en Flandre, de l’État britannique en Écosse ou de l’État espagnol en Catalogne

s’inscrivent dans une contestation claire de la rhétorique nationaliste des différents États.

Quant aux actions collectives entreprises, elles dépassent souvent le terrain de la

représentation institutionnalisée et se jouent aussi en dehors des partis politiques autonomistes

ou indépendantistes le IVlouvement national des Québécois et Québécoises, la Société

nationale d’Acadie, le Wi//emsfonds et le Davidsfonds en Flandre23t, ou l’Église en Écosse237 sans

être des partis politiques, ont tous par leurs actions comme par leurs réflexions joué un rôle

essentiel dans le développement de l’autonomisme ou du souverainisme.

Seconde propriété de tout mouvement social : les individus et les organisations engagés

dans le mouvement social poursuivent des objectifs communs au nom d’intérêts ou de valeurs

communes. Les individus ne s’investissent dans un mouvement que s’ils ont de bonnes raisons

de le faire. Ici aussi, le mouvement nationaliste répond à cette caractéristique. Au Québec,

l’intérêt collectif qui a présidé au développement de l’option souverainiste dans les années

1970 au Québec est la défense et la protection de la langue française, notamment dans la

région de Montréal.236 Des valeurs communes paraissent aussi présentes au sein du

mouvement, et sont notamment décelables dans les nombreuses plaquettes et pamphlets

236 MIROIR, André, LETON, André, op.cit
, p. 78.

237 KEATING, Michacl, op.cil., p. 221.
238 Marc V. Levine consacre tout un ouvrage à l’analyse du développement de cette défense de la langue française
et de son corollaire, le développement d’un mouvement nationaliste et souverainÏste. LEVINE, Marc V., L
reconqu&e de Mon/réa4 Montréal V.L.B. éditeur, 1997, 404p.
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distribués par les différentes organisations souverainistes : la social-démocratie, l’attachement

aux droits de la personne, et au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, un certain rapport à

la monarchie, une lecture particulariste de l’histoire du Québec. Il faut noter cependant que

ces valeurs et ces intérêts changent à mesure que le contexte (notamment international et

social) change. L’importance qu’a pris au sein du mouvement souverainiste et du Parti

québécois un certain pragmatisme économique libéral tend à remettre en question, par

exemple, l’ancrage social-démocrate du mouvement. Et dans ce processus, toutes les

organisations et tous les militants ne suivent pas et contestent au sein même du mouvement

ou à ses marches.239

Troisième caractéristique majeure : l’existence de solidarités et d’identités communes.

Pour Sidney Tarrow, ces solidarités de groupe et ces identités sont nécessaires au travail de

mobilisation entrepris par les leaders du mouvement. Et dans ce travail identitaire, l’auteur

note que le nationalisme, l’ethnie ou la religion apparaissent de nos jours plus mobilisateurs

encore que la classe sociale. Le mouvement nationaliste cherche en fait à mobiliser les

membres de la communauté dont il imagine l’identité (comme les féministes imaginent une

communauté femme ou les écologistes qui imaginent une identité de ‘citoyen du monde’) ; il

cherche aussi à développer entre ses membres (organisations ou militants) des solidarités de

groupe : des idées communes (défense de la langue française comme composante de l’identité

collective québécoise, fédéralisation de l’État et reconnaissance du peuple wallon), des

pratiques communes (diffusion du fleurdelisé sous toutes ses formes t épinglettes, drapeau,

autocollants...), des rendez-vous communs (Colloques et congrès, banquets et cocktails), des

imaginaires et une rhétorique commune autour de thèmes communs que l’on retrouve dans la

plupart des pamphlets produits par les organisations du mouvement, ou lors d’entretiens avec

les militants de ces organisations (les « Patriotes », « les mesures de guerre », « speak whzte I»

chez Eaton pour les souverainistes québécois, «Jules Destrée », o le Congrès national wallon »,

o lVaten btiiz’e,i » chez les militants wallons).

Quatrième caractéristique du mouvement social qu’on retrouve dans le mouvement

souverainiste québécois comme au sein du mouvement wallon: l’existence d’une contestation

soutenue avec un opposant, et la capacité de résister à cet opposant. ici aussi, un mouvement

nationaliste peut soutenir l’interaction avec l’État, comme avec ses défenseurs et les élites du

groupe dominant t c’était le cas du mouvement nationaliste québécois pendant la Révolution

239 C’est par exemple le cas de l’Union des Forces Pro,gresszstes (U.f.P.), parti de gauche qui ne cache pas son
souverainisme mais qui n’hésite pas présenter des candidats aux élections contre les candidats du Parti
québécois.
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tranquille, lorsque l’élite au Québcc n’était pas convaincue de l’intérêt d’une souveraineté du

Québec. C’est encore le cas maintenant, avec une partie de l’élite québécoise plutôt fédéraliste

qui s’oppose à une autre élite souverainiste et francophone. Depuis trente ans, le mouvement

souverainiste o soutient l’interaction» avec ses opposants (les fédéralistes, qu’ils soient

nationalistes québécois ou non) et avec bien sûr l’Etat fédéral stigmatisé par l’imaginaire

souverainiste comme étant l’opposant suprême, brimant les aspirations du peuple québécois,

atteignant ses droits à disposer de lui-même par le projet de loi C-20, refusant toute

négociation institutionnelle relative au statut du Québec dans la fédération. En Wallonie aussi

un tel clivage oppose (plus particulièrement au sein d’un Parti socialiste « régionaliste ») une

élite plutôt belgicaine et communautariste à une autre élite plutôt wallingante et régionaliste

derrière des leaders comme Robert Collignon, Jean-Claude Van Cauwenberghe, ou José

Happart241.

Cinquième et dernière caractéristique le mouvement change à mesure que les

possibilités politiques changent. Le mouvement nationaliste, comme tous les mouvements

sociaux, cherche à s’adapter au contexte politique et social, à faire évoluer son répertoire

d’action mais aussi sa rhétorique identitaire ou la manière dont il communique sa doctrine

identitaire et ses valeurs, tout en cherchant à utiliser les possibilités politiques que ce contexte

politique lui offre. Le mouvement souverainiste et le mouvement wallon ont ainsi cherché à

prendre en compte dans leur doctrine identitaire la thématique incontournable de la

mondialisation pour la transformer en argumentait-e supplémentaire au service de l’affirmation

nationale.241 Le mouvement nationaliste cherche aussi à investir certaines institutions utiles à

son action. Le nationalisme de contestation vise ainsi à prendre le contrôle des institutions

locales, ou à en revendiquer la création c’est ce qu’a fait le mouvement souverainiste en

prenant le contrôle des institutions québécoises pendant près de 18 ans en 35 ans d’existence

du Parti québécois. De même, le mouvement wallon a toujours revendiqué la création

d’institutions régionales wallonnes qui, depuis leur création, ont été régulièrement dirigées par

des leaders politiques liés au mouvement wallon. Ces opportunités ou ces contraintes

politiques sont autant d’incitatifs à la redéfinition du mouvement, de ses objectifs, de sa raison

d’être. Le mouvement change et se transforme en fonction de ces incitations, comme des

240 Respectivement ancien r\[inistre Président de la Région wallonne et président du Parlement wallon, actuel
Ministre Président du gouvernement wallon, et actuel ministre wallon de l’Agriculture.
241 Le Parti québécois a ainsi intégré les thématiques mondialistes et altermondialistes à son programme politique,
en même temps que les autres organisations du mouvement cherchaient à produire une réflexion souvcrainiste
sur ce thème, transformant par leur discours la mobilisation en possibilité politique nouvelle pour les petites
nations. TRAISNEL, Christophe, « Un Pues pour ie Monde. Le mouvement souverainiste face à la
mondialisation », communication prononcée à l’occasion du coqgrès européen des études québécoises du 23 au 25
octobre 2003 à Paris.
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événements politiques ou le résultat des élections. L’échec du référendum, comme son

résultat, ont ainsi transformé les possibilités politiques du mouvement souveramiste, ne serait-

ce que par l’apparition de nouveaux acteurs ou la radicalisation de certains opposants242.

Parallèlement, le mouvement souverainiste a dû redéfinir ses stratégies et ses positionnements

par rapport à cet échec243, alors que de son côté l’État canadien s’est radicalisé dans sa volonté

de lutter contre l’option souverainiste.

3.3.4 - Le mouvement nationaliste n’est pas un mouvement social comme les autres

Considérer le mouvement nationaliste comme un mouvement social implique ou bien

une considération <clarge» de la notion de mouvement social ou bien la prise en compte du

mouvement national dans le champ des politiques de la contestation de McAdam, Tarrow et

Tillv. Cette analyse a l’avantage de laisser suffisamment de place à des variables trop souvent

négligées par les écoles américaines (le temps long, l’identité, les réseaux, l’engagement

politique...), ou à des niveaux d’analyse permettant d’intégrer les questions de la production

identitaire sous un autre angle que celw, spécifique, de la psycho-sociologie (ce que fait par

exemple Alberto Melucci). Il faut cependant reconnaître que, si les théories du mouvement

social permettent une lecture plus aisée du nationalisme de contestation comme celui

développé par le mouvement souverainiste au Québec, les mouvements nationalistes se

distinguent par quelques aspects des autres mouvements sociaux.

Les mouvements nationalistes, à la différence des autres mouvements sociaux, reposent

sur une contestation plutôt radicale de [État, centrée sur l’identité définie nationa]ement et la

revendication d’une reconnaissance institutionnelle et politique de cette identité par

l’aménagement d’une autonomie politique ou l’indépendance. C’est la légitimité même de

l’État qui est mise en cause. La contestation qu’exprime et qu’entretient le mouvement

nationaliste porte moins sur l’absence de politiques publiques ou sur leurs carences, que sur le

refus de reconnaître à l’Etat un rôle de premier plan dans la prise des décisions publiques.

C’est le cas au Québec, comme le montre la provincialisation des enjeux fédéraux par le Bloc

québécois, le refus par les organisations souverainistes de la Loi C-20 sur la clarté, le refus de

l’Union Sociale, ou la revendication de la souveraineté du Québec comme revendication de

base. C’est aussi le cas du mouvement wallon, qui refuse de voir dans l’État unitaire et

centralisé belge le représentant d’une Wallonie autre, et qui plaide jusque dans les années 1980

242YouNG Robert A., b.c/L,2lOp.
243 Rhétorique contestée des « Conditions gagnantes », visant à ne proposer un référendum qu’à la condition qu’il
Soit gagnable pour les souverainistes.
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pour une transformation de l’État belge ou même un changement d’État par l’indépendance

de la Wallonie, ou son rattachement à la france voisine.

C’est ensuite une mobilisation tous azimuts et tenitonilement dfinie ainsi qu’une tentative

d’investissement des autres mouvements sociaux que mène le mouvement nationaliste. Le

mouvement souverainiste au Québec, qui a pour objectif la souveraineté du Québec, tente de

mobiliser l’ensemble des citoyens québécois autour de cet enjeu. Le P.Q. au pouvoir à Québec

tente par exemple d’élaborer une définition de la citoyenneté québécoise et un peuple

québécois sur des critères civiques plus qu’ethniques. Par ailleurs, les mouvements sociaux, les

groupes, les organisations communautaires sont fréquemment invités à participer à ce travail

de construction identitaire et nationale, et dans ce travail de mobilisation tous azimuts, de

nombreux groupes sociaux sont mis à contribution; dans les programmes politiques des deux

partis du mouvement comme dans les activités d’autres organisations du mouvement,

l’emphase est mise qui sur les femmes et les jeunes, qui sur les retraités, sur les homosexuels,

sur les autochtones, les immigrants, les chefs d’entreprises... Un tissu d’organisations

souverainistes (associations, sites Internet, thnzk tank, revues,...) développe au sein de la

société civile un discours militant et des actions en faveur de l’option souverainiste. Ces

dernières années, des organisations souverainïstes à vocation généralistes se spécialisent ou

concentrent leurs actions en direction d’une clientèle particulière. C’est par exemple le cas du

Mouvement National des Québécois qui revendique son intention d’orienter ses actions en

direction de deux publics : la jeunesse et les femmes. Le mouvement wallon n’est pas en reste,

puisque dans ses tentatives de diffusion de l’identité wallonne, et le renforcement d’un

sentiment d’appartenance wallon plus que confus au sein de la population wallonne,2 le

mouvement wallon, aidé par le gouvernement wallon cherche à mobiliser la société civile et les

principaux acteurs et intellectuels de Wallonie autour d’une réflexion sur l’avenir de la

Wallome245.

Troisième aspect qui distingue le mouvement nationaliste des mouvements sociaux plus

conformes aux définitions traditionnelles ; te mouvement nationaliste investit par ses organisations

et ses militants ks institutions locales, pas simplement pour l’influencer, comme cherchent à le

faire tout mouvement social ou tout groupe de pression, mais aussi pour prendre le pouvoir

et en transformer radicalement le discours et l’opposer ainsi à celui de l’État. Il peut donc très

244 Comme te montre une enquête comparative sur le senornent identitaire régional en France et en Wallonie
O.I.P., P.l.O.P., iNSTITUT JULES DESTREE, ]i lii/lonie et les reionsJiwzçaises: Approche coll.parée des identités
reglolla/es. Enquête 1998, Charteroi Insuturjules Destrée, 1999, 55 p.
245 Les Congrès Is iVallonie au fritur sont organisés depuis une dizaine d’années par l’Institut Jules Destrée,
principal laboratoire de l’identité wallonne.
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bien générer des partis politiques ou chercher, par la mobilisation électorale, à transformer

singulièrement le discours de la gouverne locale, comme le montre le S.N.P. en Ecosse, le P.Q.

au Québec ou encore les tentatives momentanées du mouvement wallon après-guerre avec

notamment la création du Mouvement populaire wallon et du Rassemblement wallon. De fait,

le mouvement souverainiste contribue par exemple au développement d’une lecture étatiste de

ces institutions provinciales québécoises, et manipule les symboles nationaux autour des droits

du « Québec» et des « Québécois ». Les partis politiques créés au sein du mouvement sont en

fait les instruments politiques et se veulent les instruments politiques de l’ensemble du

mouvement pour la souveraineté du Québec, par l’intermédiaire d’une stratégie de prise de

pouvoir au niveau provincial. Si le Parti québécois et le Bloc ont bien des rôles spécifiques

dans la gestion du pouvoir, comme cela a été rappelé durant la dernière campagne fédérale,

d’autres organisations prennent en charge de manière implicite ou explicite des tâches de

mobilisation autour de l’enjeu de la souveraineté et autour de l’identité québécoise le M.N.Q.

prend en charge l’organisation de la fête de la Saint-Jean au niveau national, les syndicats sont

en même temps des «partenaires pour la souveraineté » et mobilisent aussi autour de cet enjeu

nationaliste, la Société Saint Jean Baptiste de Montréal joue un rôle pilote dans la défense et la

promotion de la langue française à Montréal.

Un quatrième aspect distingue le mouvement nationaliste de mouvements sociaux plus

traditionnels, comme le mouvement féministe ou les mouvements anti-ségrégation aux États-

Unis. C’est la domination, sinon /‘he’é,,io,iie qu’exerce souvent une oiganisation au niveclu dit leadership

du mouvement. Qu’il s’agisse d’une société historique (S.N.A. en Acadie), d’un centre de

recherche (Institut Jules Destrée en Wallonie) ou d’un parti politique (Votksunie en Flandre

jusqu’à son éclatement récent, Parti québécois au Québec), il existe souvent dans le

mouvement une hiérarchie implicite à la tête de laquelle se trouve une organisation politique.

C’est le cas au sein du mouvement souverainiste, avec l’omniprésence et la quasi-hégémonie

que semble exercer le Parti québécois et son organisation dans la définition des grands enjeux

et des stratégies du mouvement. Le P.Q. occupe une place centrale dans le mouvement, ne

serait-ce que par la visibilité de ses leaders, et sa maitrise de l’agenda politique en tant que parti

de gouvernement, ou en tant qu’opposition officielle à l’Assemblée Nationale. Mais cette

position centrale du P.Q. dans le mouvement ne peut nous conduire à penser que, seul, le

P.Q. exerce un rôle de leader dans la cause souverainiste. D’abord parce que le P.Q. n’est pas

une organisation monolithique, mais est plutôt traversé de courants en conflits les uns avec les

autres (en ce sens, le Parti québécois assure certes une domination sur le mouvement

souverainiste, mais joue aussi le rôle de forum du mouvement dans son ensemble). Ensuite
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parce que le P.Q., s’il est une machine efficace de gestion des élections et des mobilisations

électorales, n’est pas le seul à effectuer ce travail de mobilisation autour de l’enjeu de la

souveraineté, travail de mobilisation qui dépasse largement les rangs du parti souverainiste,

comme l’illustre la création récente par des intellectuels engagés du Rassemblement pour

l’Indépendance du Québec ou encore la volonté dans certains mouvements de gauche de créer

un «véritable » parti souverainiste et social-démocrate avec l’Union des forces progressistes.

*

Si les mouvements nationalistes ont une particularité, c’est le caractère central qu’occupe

leur travail identitaire, et le paradoxe apparent de leurs revendications faire reconnaître leur

particularité (le Québec et les Québécois), et mobiliser tous les citoyens autour du caractère

universel de cette particularité (transformer tous les Québécois en souverainistes). Car la

revendication nationaliste ne vise pas tant à transformer l’État que transformer la

communauté imaginée à l’image de l’identité nationale qu’elle a patiemment fabriquée.
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CHAPITRE 4

HISTOIRE DES AFFIRMATIONS IDENTITAIRES AU QUÉBEC ET EN

WALLONIE

o Social movements making national daims, like ail other social movements, write and

rewrite history in order to justify contemporary definitions of interests and strategies. The

imagined pastis often as important a terrain of practice as the present.>246

Les précédents chapitres ont montré l’intérêt d’un rapprochement entre les littératures

sur le nationalisme et sur la contestation politique dans la compréhension du rôle des

mouvements nationalistes et du nationalisme de contestation dans la construction politique

des identités collectives. Ces développements ont montré en particulier l’importance de

considérer les mouvements nationalistes comme des mouvements sociaux dans l’analyse de

leur travail identitaire.

Face à la doctrine étatique et la rhétorique nationaliste de l’État, le mouvement

nationaliste, comme les autres mouvements sociaux, se construit dans la contestation et

contribue à la construction d’une identité qui lui ressemble, une identité nationale mais

contestataire, rassembleuse mais distincte, marquée par les mythes, les légendes, un imaginaire

stigmatisant les acteurs, et mettant en scène, dans une théatrâlisation discursive marquée par le

conflit avec la puissance étatique, une communauté nationale et le droit pour cette

communauté nationale à s’autodéterminer, c’est-à-dire d’exister par elle-même et de cristalliser

245 <tics mouvements sociaux qui fabriquent des revendications nationales écrivent et réécrivent l’histoire, comme
tous les autres mouvements sociaux, dans le but de justifier la définition contemporaine des intérêts et des
stratégies. Le passé ainsi imaginé est souvent un terrain de pratiques aussi important que le présent.». Notre
traduction. JENSON, Jane, “What’s in a Name? Nationalist Movements and Public Discourse”, ]OHNSON,
Hank, KLANDER\LANS, Bert, ût. cit., p. 108.
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dans des institutions nouvelles une représentation distincte les revendications qui s’expriment

en son nom.

Dans ce travail de construction, le temps, et l’histoire occupent une place particulière

«L’histoire telle qu’on l’écrit ressemble à l’histoire telle qu’elle s’est passée comme une

caricature ressemble à son modèle —parce qu’elle doit, comme caricature simplifier et exagérer

les traits principaux »247. Cette réflexion d’l-Ienri Pirenne, l’un des grands théoricien de

l’histoire de la Belgique illustre bien l’idée selon laquelle, comme tout récit, les «histoires

nationales» des États et des auttes communautés qui sont racontées, comportent une part de

mémoire, et une part d’oubli, et dépendent beaucoup des intentions de ses auteurs comme de

leurs thèses. En ce sens, l’histoire du Québec diffère souvent de l’histoire du Canada, comme

l’histoire de la Wallonie diffère de celle de la Belgique, car chaque histoire collective, en même

temps qu’elle questionne les faits tirés d’un passé soumis è son analyse, affirme en fonction

d’une entité abstraite, qu’elle soit réifiée ou qu’elle soit prise comme l’espace même du récit

historique. Même s’il s’agit souvent des mêmes faits, des mêmes événements marquant

l’histoire du Canada et l’histoire du Québec, le sens qui leur est donné, la manière dont ces

faits sont nommés, le public auquel ce récit s’adresse, dessinent des récits divergents et des

histoires qui s’opposent «Lorsqu’une nation commence à exister, elle se sent obligée

d’exhiber les preuves historiques de sa légitimité. L’histoire joue alors le rôle de mythe

fondateur. Les plus grands historiens ont contribué, par devoir patriotique, à cette

consécration du sens, à cette imposition d’un sens à des événements, à des données culturelles

fort diverses qui semblent brusquement obéir à un destin »248.

L’objectif de ce chapitre est de décrire, sans chercher à en gommer les mythes ni le sens

qui lui ont été donnés, les histoires de l’affirmation nationale de la Belgique et du Canada, ainsi

que des affirmations identitaires de trois communautés imaginées autrement à l’intérieur de ces

espaces étatiques, pour montrer à quel point chaque récit produit diverge profondément sur le

sens à donner aux faits pourtant identiques, selon que l’objectif de l’histoire est de raconter

l’Etat ou de raconter une communauté sans État.

L’intérêt d’une présentation successive de l’histoire de chaque affirmation identitaire

canadienne, québécoise, belge, flamande, wallonne, outre de dresser un premier portrait

historique des cas qui serviront au travail de comparaison dans les seconde et troisième parties

247 Cité dans HASQUIN, Hervé, Hirtonraphie et poIi/ijne en Begique, Bruxdiles : Éd. de l’Université libre de
Bruxclles, 1996, P. 7. Citation de B et M. LYON et J. H. PIRENNE, « Réflexions d’un solitaire » par Henri
Pirenne, Bulletin de la Conmussion Royale d’Histoire, t. CLX, 1994, p. 189, écrit en captivité à Creuzburg-an-der_
\Vcrra.
245 DE HEUSCJ-I, Luc, «La crise nationale belge, un regard d’anthropologue o, Le Débat, n°94, mars-avril 1997,
Begique une nation en question, p. 42.
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de cette thèse, est d’abord de montrer que chaque affirmation dépend étroitement de

l’affirmation identitaire de l’autre l’affirmation de l’identité wallonne ne peut se comprendre

sans l’affirmation flamande et ses conséquences sut la transformation progressive de l’Etat

belge, et l’affirmation flamande ne peut se comprendre sans l’affirmation nationale de la

Belgique en tant qu’État unitaire. De même, l’affirmation nationale au Canada est indissociable

de la question nationale canadienne-française puis, à partir des années 1960, de la question

nationale québécoise. Par ailleurs, ces portraits successifs de chaque histoire nationale

montrent déjà les liens étroits, quasi-inextricables, entre les récits communautaires sur lesquels

sont fondés la plupart des revendications nationalistes, et l’histoire propre à chaque

mouvement nationaliste.

4.1 - Le Canada, « d’un océan à l’autre»

L’État canadien, à la différence des États-Unis, ne s’est construit que progressivement

par un long processus d’abandon de la tutelle britannique, et cette construction progressive de

l’État s’est accompagnée d’une affirmation nationale dans un pt-emier temps timide, mais qui

s’est accélérée à partir des années 1950, et surtout à partir de la fin des années 1960 jusqu’à nos

jours, sous le leadership de Pierre Effiott Trudeau et de ses continuateurs. Quant à

l’affirmation nationale au Québec, si elle a des racines anciennes et doit beaucoup au

nationalisme canadien-français qui s’est exprimé dès le XIXe siècle, elle s’est surtout

développée à partir des années 1960 autour de l’idée d’une prise de contrôle du seul État

fédéré majoritairement francophone d’Amérique du Nord: le Québec. Le nationalisme

canadien et le nationalisme québécois se sont construits l’un contre l’autre, et l’un par rapport

à l’autre.

4.1.1 - Histoire de l’affirmation nationale canadienne

On peut dire que l’histoire du Canada s’est d’abord jouée sur le terrain de la

représentation politique et des institutions puisque ce n’est que progressivement que se sont

constituées les institutions canadiennes actuelles depuis la conquête de la Nouvelle-France par

la Grande-Bretagne en 1759. Comme le remarquent Gilles Bourque et Jules Duchastel, ((les
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débats constitutionnels représentent un lieu privilégié qui illustre l’acuité et la profondeur

historique du drame identitaire canadien »249

Après la signature entre la France et la Grande-Bretagne du Traité de Paris, la

Proclamation royaie de 1763 prévoit que les territoires nouvellement conquis et désormais

appelés Province de Québec par la Couronne britannique seront administrés par un

gouvernement non pas militaire mais civil. Cependant, pour avoir refusé de prêter le serment

du Test, les catholiques sont exclus des charges publiques et politiques. Avec l’Acte de Québec

adopté par le Parlement britannique en 1774, le pouvoir britannique tente d’établir sur les

territoires un gouvernement colonial, qui se traduit par une plus grande tolérance par rapport

aux spécificités des Canadiens français t deux droits cohabitent (droit civil français et droit

pénal anglais) ; les catholiques peuvent librement exercer leurs droits religieux et un nouveau

serment, moins contraignant, remplace celui du Test. Après l’arrivée des Loyalistes américains,

et la constitution le long de la côte Atlantique de colonies distinctes Nouveau-Brunswick,

Nouvelle Écosse, 11e du Prince Édouard), l’Acte constitutionnel établissant le princtpe du

gouvernement représentatif est adopté par le Parlement britannique. En 1791, la grande

province de Québec est alors divisée entre Haut-Canada et Bas-Canada, disposant chacun

d’une chambre élue. Entre 1834 et 1837, se développe et s’exprime, è l’assemblée du Bas-

Canada, une contestation profonde des institutions et de l’évolution générale de la

représentation politique des Canadiens-français au Bas-Canada. La chambre législative n’a en

effet aucune prise sur l’exécutif colonial et le gouverneur, représentant du souverain. La

chambre d’assemblée du Bas-Canada adopte alors les 92 résolutions, un texte rappelant la

fidélité du Bas-Canada à l’Angleterre et faisant état de doléances relatives à l’organisation des

pouvoirs et à l’exercice des droits et libertés dans la colonie. La Chambre des communes

oppose à ces résolutions une fin de non recevoir alors qu’au Bas-Canada le parti Patriote, à

l’origine de ces 92 réso/ntions, est triomphalement réélu. Suite au refus par Londres des

réformes proposées, une rébellion s’organise pour s’étendre progressivement, et reçoit un

certain écho au Haut-Canada. L’insurrection est réprimée par l’armée britannique et le

gouvernement nomme Lord Durham capitaine général et gouverneur en chef de toutes les

provinces de l’Amérique du Nord. Durham rend au Parlement britannique un rapport sur la

situation au Canada en 1839 et propose de résoudre les problèmes de paralysie institutionnelle,

en instituant la responsabilité ministérielle et en assimilant purement et simplement le peuple

canadien, par une union législative, à la population d’origine britannique. En 1840, l’acte

249 BOURQUE, Giiles et DUCHASTEL, Jules, L’identitéfragmentée. I\Tation et citoj’e,ineté dans les débats constitutionnels
canadiens, 1941-1992. Montréal: Fides, 1996, p. 29.
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d’Union entre les deux Canadas est adopté par le Parlement britannique, l’anglais devenant

seule langue officielle. La représentation au sein du Parlement canadien est organisée sut la

base d’une égalité entre Haut et Bas Canada alors que le Bas-Canada, majoritairement

composé de Canadiens-français compte 200 000 habitants de plus. En 1848 est établi le

gouvernement responsable dans un Canada, désormais majoritairement composé de citoyens

d’origine britannique et dont la population se trouve renforcée par des vagues massives

d’immigrants d’origine irlandaise, écossaise et anglaise. Entre 1864 et 1867, les grandes

réformes (création d’une capitale, émission d’une monnaie canadienne, création d’une

administration des postes,...), la nécessité du développement de grandes infrastructures,

comme le chemin de fer ou les grandes voies navigables, ainsi que les perspectives industrielles

et commerciales favorisent une vaste réflexion sur une union éventuelle de toutes les

Provinces de l’Amérique du Nord britannique. Les débats opposent les tenants de l’union

pure et simple aux tenants d’un véritable fédéralisme. Ces fédéralistes sont dominés par John

A. Macdonald et George-Étienne Cartier. Le 1 juillet, après l’adoption du projet de

Confédération par la Chambre, le souverain britannique proclame JActe de /Améiique du Nord

Biitamuque, créant le Dominion du Canada, formé de quatre États fédérés (Québec, Ontario,

Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick) et d’un gouvernement fédéral. John A. Macdonald

devient le premier Premier ministre de la nouvelle Confédération. Jusqu’au rapatriement de la

Constitution du Canada en 1982, les institutions canadiennes vont se développer avec leur

démocratisation et l’affirmation progressive, en tout cas dans un premier temps, du pouvoir

des provinces. La naissance de la Confédération favorise une dynamique d’extension du

Canada puisque progressivement les nouvelles provinces créées dans l’ouest canadien

rejoindront les quatre provinces d’origine. Les rapports entre pouvoirs, et notamment le

partage des compétences entre l’échelon provincial et l’échelon fédéral durant cette période, se

transforment, et les années 30 et 40 peuvent à ce titre être considérées comme la période

charnière, entre une phase caractérisée par les conférences interprovinciales, ne modifiant que

peu les rapports de force entre les Provinces et le gouvernement fédéral250, et une phase

caractérisée par les conférences fédérales-provinciales qui, elles, ont des conséquences

importantes sur la Confédération canadienne en renforçant la prédominance du gouvernement

fédéral (1 930-1957) et son Intervention de plus en plus directe en matière économique, sociale,

puis politique. 11 est aussi possible de distinguer une phase marquée par des négociations

institutionnelles dans lesquelles les populations n’ont que peu droit à la parole, les décisions

étant prises par les personnels politiques et administratifs, et une phase au contraire marquée

250 J/j/ p1 O.
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par la participation directe de la population canadienne dans les débats constitutionnels

(depuis le début des années 1980 è nos jours)251, par la voie notamment du référendum. D’une

Constitution caractérisée par le principe de primauté du droit (conception plutôt burkienne de

la Constitution présente dans l’Acte sur l’Amérique du Nord Britannique de 1867), le Canada,

avec le rapatriement de 1982, serait passé à une conception plus lockienne de la Consitution

reposant d’abord cette fois sur le principe de souveraineté du Parlement252.

Les débats sur le rapatriement de la constitution canadienne, les discussions et

négociations qui l’ont précédé et les polémiques qui l’ont suivi après 1982 consotuent la

dernière phase de l’histoire constitutionnelle canadienne. C’est surtout avec l’arrivée des

conservateurs et John Diefenbaker en 1957, puis avec l’arrivée des libéraux et de leur nouveau

leader, Pierre Elliott Trudeau253, que s’exprime de la part du gouvernement canadien une

volonté réelle de donner une véritable identité nationale au Canada. Comme le remarque

Réjean Pelletier, c<durant la période (...) 1957-1984, le gouvernement fédéral s’emploie è

sauvegarder son rôle dans l’ensemble du pays et à préserver l’unité canadienne. Ce thème de

l’unité va s’imposer, au début de cette période avec Diefenbaker et à la fin avec Trudeau, dans

une vision ‘uniformisatrice’ où s’estompe le rêve de la dualité canadienne »254.

Ce processus de constitution d’un véritable État canadien démocratique et unitaire s’est

en effet accompagné d’un processus de construction d’une identité institutionnalisée, d’une

certaine idée de l’identité traduite en institutions et en normes d’État, en références officielles,

en symboles nationaux et en interventions du gouvernement fédéral sous forme de politiques

publiques, en vertu notamment de son «pouvoir de dépenser )>255 : création du Conseil des arts

du Canada (1957) ; création d’un fond de péréquation au profit des provinces les plus pauvres

(1957) ; création de programmes sociaux d’assurance au niveau du Canada dans le domaine de

l’hospitalisation (1957) et de l’assurance maladie (1965). C’est la mise en oeuvre de politiques

publiques en fonction d’une vision unioniste du Canada : « Que Giuada, one nation »

revendiquée par Diefenbaker.

251 Ibid p1O.
252 PELLETIER, Réjcan, « Constitution et fédéralisme », TREMBLAY, Manon, PELLETIER, Réjean,
PELLETIER, Marcel R., Lpartementansme canadien, Québec Les presses de l’Université Lavai, Québec, 2000, p53.

Premier ministre du Canada dc 1968 5 1979, puis de 1980 à 1984.
254 PELLETIER, Ré1ean, « Constitution et fédéralisme s, sp.dt., p. 69.
255 Pouvoir de dépenser « Pouvoir qu’a le gouvernement canadien de faire des versements à des particuliers, à
des groupes ou è des gouvernements dans des domaines pour lesquels il n’a pas nécessairement la compétence
législative (par exemple dans le domaine de la santé) ». TREMBLAY, Manon, PELLETIER, Réjean,
PELLETIER, Marcel R., op.cit., p. 452.
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Ces politiques publiques se sont accompagnées d’une production symbolique et de

réflexions sur l’identité canadienne : la création de la Commission d’enquête sur le bilinguisme

et le biculturalisme256 en 1963, et l’adoption de l’unifolié comme drapeau canadien en 1965 en

sont de bons exemples. Ces actions et ces réflexions identitaires avaient pour objectif de

garantir une définition nationale de l’identité du Canada et ainsi préserver sinon renforcer une

unité canadienne mise à mal à la fois par l’influence grandissante des Etats-Unis voisins, et par

le développement de mouvements nationalistes au Québec ou de revendications provinciales

en Ontario et dans l’Ouest il s’agissait de réaffirmer, nationalement cette fois, le rôle du

gouvernement canadien et de l’État fédéral par rapport aux provinces. Dans ce sens, on peut

considérer que la vision trudeauiste de l’identité canadienne, si elle s’inscrit dans l’effort

amorcé avant l’arrivée au pouvoir de Pierre Elliott Trudeau et des libéraux en 1968, rompt

singulièrement avec la vision traditionnelle du fédéralisme et de l’identité canadienne qui

prévalait jusqu’alors. Cette rupture s’exprimera tant dans la vision elle-même que dans la

manière dont Trudeau va imposer cette vision singulière du Canada en l’institutionnalisant.

Rompant avec la vision d’un Canada dualiste, qui avait prévalu jusque dans les réflexions de la

Commission sur le bilinguisme et le biculturalisme, chargée de proposer des solutions aux

problèmes institutionnels et politiques du Canada, Trudeau exprime une vision plus unitaire

du Canada en prônant à l’échelle du Canada tout entier un bilinguisme institutionnalisé, non

pas sur la base de droits collectifs mais de droits individuels. Corollaire à cette conception du

bilinguisme, Trudeau préfète à la reconnaissance du biculturalisme préconisé par la

Commission Laurendeau-Dunton et qui visait à reconnaître l’existence de deux cultures au

Canada, l’une canadienne-française et l’autre canadienne-anglaise, la reconnaissance d’un

multiculturalisme canadien intégrant toutes les différences culturelles. Désormais, le dualisme

canadien se trouve réduit à la langue -anglaise ou française-, et au droit, pour chaque Canadien,

de choisir entre le français et l’anglais. C’est là refuser de reconnaître à un quelconque groupe,

et en particulier aux francophones du Québec, le droit à une existence collective distincte.

Pour imposer cette vision de l’unité canadienne et d’un Canada « d’un océan è l’autre »,

et l’inscrire définitivement dans les institutions, Trudeau mène de front une lutte contre le

nationalisme québécois, renforce l’intervention du gouvernement fédéral, et entame la délicate

procédure de rapatriement de la Constitution en y insérant une Giarie des droits et libertés,

présentée comme la pierre angulaire de cette nouvelle vision d’un Canada bilingue,

multiculturel et permettant à chaque citoyen canadien de se voir reconnu avec ses spécificités

culturelles ou linguistiques propres.

256 Commission Laurendeau-Dunton.
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Quelle est donc l’identité canadienne ? Pour Bourque et Duchastel, « s’il est un

consensus dans la littérature sur l’identité canadienne, on le trouvera certes dans la

reconnaissance de l’inexistence d’une référence identitaire pleinement constituée ».
257 n’en

demeure pas moins que l’État fédéral canadien a constitué depuis les années 1950, mais

surtout depuis la fin des années 1960 une véritable doctrine identitaire et un nationalisme

d’État au service de l’unité du Canada et contre le repli et les tentations sécessionnistes

québécoises. Cette doctrine identitaire repose essentiellement sur la vision d’un pays uni « d’un

océan à l’autre s>, bilingue de par l’histoire de son peuplement, multiculturel de par l’apport des

vagues successives d’immigration. La doctrine identitaire met aussi en avant les droits des

Premières nations, ainsi que l’esprit fédéraliste et parlementaire qui marque les institutions

canadiennes.

Comme l’identité québécoise, marquée par son rejet des volontés unitaristes du

nationalisme canadien, «l’affirmation d’une identité canadienne pleinement constituée s’est

heurtée dès le départ au nationalisme canadien-français qui soutenait la thèse de l’existence de

deux nations fondatrices ».258

Certains auteurs ont tenté de montrer que l’État canadien a été construit sur un

malentendu, entre une partie de l’élite croyant en l’existence, au Canada, de deux peuples

fondateurs de l’État et des institutions et voyant dans le Canada un pays bilingue, biculturel et

binational dont les institutions favoriseraient l’épanouissement de ce dualisme, en garantissant

notamment aux Provinces une forte autonomie (c’est généralement la vision dualiste des

fédéralistes canadiens-français derrière Georges-Étienne Cartier), et une autre partie de l’élite à

l’origine des institutions canadiennes qui n’a pas la même approche des institutions et du

gouvernement fédéral, voyant en lui le véritable gouvernement du Canada et plaidant plutôt,

derrière john A. Macdonald pour une approche unioniste et intégratrice du fédéralisme

canadien.

Samuel LaSelva2>9 montre que ces deux visions, l’une faussement fédéraliste et plutôt

centralisatrice, et l’autre plutôt confédéraliste et décentralisatrice se sont succédées au Canada

et ont en particulier présidé à l’adoption des lois constitutionnelles de 1867, sorte dc

compromis entre des intérêts régionaux et les partisans d’une centralisation et pacte entre les

élites canadiennes. En rapatriant la Constitution canadienne et en y insérant la Chaile des droits

et libertés, en renforçant le poids du gouvernement fédéral par rapport aux provinces, Pierre

2>TBOURQUE, Gilles et DUCHASTEL,Julcs, cp.c/I., p. 13.
2»I/j, p. 14.
259 LAS ELVA, Samuel, The illcral Fo,i,;dallons cf Cinailiim Fet/erahsm: Paradcxes, Achie,ements and Tnigedies cf
Na/ion/jccd. Montréal McGiIl-Queen’s University Press, 1996.
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Eliiott Trudeau espérait renforcer l’unité et préserver le Canada du «nationalisme de repli»

qui se développait alors au Québec.

Kenneth McRoberts, dans une analyse sociohistorique des racines de l’incompréhension

et des conflits autour de l’unité nationale, considère quant à lui que la vision de Trudeau,

adoptée comme doctrine identitaire par l’État canadien, a échoué dans sa tentative d’imposer

partout au Canada et surtout au Québec, une idée de l’identité nationale fondée sur le

bilinguisme et le multiculturalisme à l’échelle du Canada. McRoberts montre en particulier que

si la tentative de Trudeau a échoué à régler la question du nationalisme québécois, la réussite

de la nouvelle doctrine identitaire au Canada anglais empêche désormais toute marge de

manoeuvre quant à un aménagement de cette vision unitaire du Canada au profit d’une

reconnaissance d’un Québec, société distincte au sein du Canada. Cette situation d’impasse

constitutionnelle a notamment été illustrée par la « saga» constitutionnelle qui a animé le

Canada lors des législatures conservatrices sous le gouvernement de Brian Ivlulroney : les

aménagements constitutionnels proposés en vue d’une reconnaissance du Québec ont alors

été rejetés par les souverainistes du Québec... ainsi que par le Canada anglais.26°

4.1.2 - Le « pays contre l’État «261 : l’affirmation nationale du Québec

Au Québec, l’histoire de la construction de l’identité québécoise et de son caractère

national est intimement liée à l’histoire du mouvement nationaliste canadien-français et à sa

transformation progressive au Québec en un mouvement nationaliste québécois, mouvement

qui a lui-même donné naissance au mouvement souverainiste actuel. L’identité québécoise

s’est ainsi progressivement construite et imaginée autour de l’existence d’un « État québécois o>,

ainsi que de l’idée selon laquelle les francophones constituaient uoe majorité au Québec et une

minorité partout ailleurs en Amérique, y compris au Canada, rendant de ce fait indispensable

l’affirmation nationale non pas du peuple canadien français, mais du Québec pour protéger le

fait français en Amérique du Nord.

Pour Ralph Heintzman262, les élites canadiennes-françaises du XJXe siècle, et en

particulier les dirigeants québécois, ont longtemps cru à la possibilité pour les Canadiens

français d’étendre leur influeoce, et de développer un espace éc000mique dynamique dominé

par la région du Saint-Laurent et qui s’étendrait à tout le Canada. Ce rêve, cet imaginaire

260 McROBERTS, Kennetb, op.cit, p. 197.
26! TOURAINE, Alam, DUBET, François, HEGEDUS, Zsusza, WIEVIORKA, Michel, opta?.
262 HEINTZMAN, Ralph, «Political space and economic space Quebec and the Empire of St Lawrenceo, Revue
d’études canadiennes, 29, 2, été 1994, 19-63.
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d’expansion canadienne-française, est notamment perceptible dans les discours de l’élite

canadienne-française de l’époque, qu’il s’agisse de l’élite dirigeante politique ou économique.

C’est après les années 1920, avec le développement d’un nationalisme proprement canadien et

le recentrage régional du rêve de développement canadien-français, qu’un courant nationaliste

plus québécois se développe pour concurrencer le nationalisme canadien-français. Avec

l’apparition de l’État-Providence, l’État québécois se trouve au centre des préoccupations

politiques et des tensions entre deux nationalismes canadien-français au Québec : l’un

centrifuge, qui ne conçoit le développement canadien-français qu’è travers le Canada, et l’autre

plutôt centripète, qui souhaite protéger par tous les moyens la « réserve» canadienne française

du Québec, en prenant le contrôle et en aménageant les instruments institutionnels locaux

existant, quitte à réclamer la séparation pure et simple du Québec avec le reste du Canada.

Marcel Martel, dans son ouvrage consacré aux rapports entre le Québec et la

francophonie canadienne263, montre bien comment, au cours des années 1960, on a vu parmi

les nationalistes canadiens-français se renouveler le discours identitaire à travers l’appartenance

au territoire « national» québécois et l’existence d’une langue distincte de celle majoritaire au

Canada la nation canadienne-française voit ses frontières se transformer et se rétrécir pour

correspondre aux frontières de la Province et de l’État québécois, alors que parallèlement les

francophones hors-Québec recomposent eux-aussi leur identité par rapport à leur province

(développement des appellations franco-Manitobains, Franco-Ontariens...). Martel montre

comment la pensée nationaliste a porté cette transformation de l’identité, et comment le

nationalisme canadien-français est passé d’une conception ethnique de la nation basée sur la

reconnaissance de caractères culturels propres à une population francophone et catholique (le

nationalisme canadien-français), à une conception «néo-nationaliste» exprimant une

conception territoriale de la nation et voyant dans le Canada un pays composé de deux nations

distinctes et fondatrices aspirant chacune i construire leur État-nation respectif (nationalisme

québécois). Cette conception néo-nationale s’exprimera et se développera entre autre durant la

période de « Révolution Tranquille» qu’a connu le Québec dans les années 1960, et conduira à

une rupture entre francophones du Québec et « hors-Québec» au sein des organismes

canadiens français comme l’Ordre de Jacques Cartier, rupture consommée lors des États

généraux dit Canada Jéanç-ais entre 1966 et 1969 qui voient s’affronter l’aspiration nationale des

Québécois avec l’aspiration canadienne des délégués francophones des autres Provinces.

263 MARTEL, Marcel, Le deuil d’un pqys miaine t rêves luttes et déroute du canadafrançaii les rapports entre le 9uéhec et la
francophonie canadienne (1867-7975), Ottawa t Presse de l’Université d’Ottawa, 1997, 2O3p.
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Avec ce recentrage et une identité nationale définie autour de l’État et du territoire du

Québec, se développent cette fois des réflexions autour de l’avenir politique et institutionnel

du Québec luï-même. Le mouvement indépendantiste qui s’est développé surtout pendant la

Révolution Tranquille s’organise à la fin des années 1960 et rassemble ses composantes autour

de la création du Parti québécois et d’une stratégie de conquête du pouvoir provincial sous la

conduite de René Lévesque.

En prenant depuis lors régulièrement le pouvoir au Québec (une première fois de 1976

à 1985, et une seconde fois de 1994 à 2003), le P.Q. a donné les mo’ens, notamment

institutionnels, aux souverainistes de transformer la société québécoise et l’État québécois, et

de transmettre aux Québécois une certaine idée de l’identité, non plus ethnique et canadienne-

française, mais nationale et québécoise. Marc V. Levine261 montre bien par exemple comment

la ville de Montréal s’est radicalement transformée sous les coups de la « reconquête» de la

ville, entamée par la mobilisation de la majorité francophone et des organisations politiques et

sociales francophones (Société Saint Jean-Baptiste de Montréal, Commissions scolaires

francophones, sections locales du Parti québécois), avec le soutien du gouvernement

québécois souverainiste et de la nouvelle législation linguistique dite Lû/ 101 imposant

notamment un affichage en langue française à l’extérieur des établissements et imposant aux

«néo-québécois » une scolarité en français.

Les deux référendums ont quant à eux passablement transformé les rapports entre l’État

fédéral et l’État québécois lorsque ce dernier s’est trouvé dominé par les souverainistes265.

Renforcé par la présence sur la scène fédérale du Bloc québécois, qui a représenté pendant un

temps l’opposition officielle à Ottawa, le mouvement souverainiste s’est engagé dans une lutte

acharnée sur le terrain des symboles nationaux et ce surtout depuis le dernier référendum,

gagné de justesse par les fédéralistes266 et qui a conduit le gouvernement fédéral à déclencher le

«plan B », c’est-à-dire une stratégie de confrontation avec les thèses et les actions des

souverainistes en matière identitaire, mais aussi en matière de politique sociale et de santé,

d’éducation, de protection des minorités.

Ainsi et à titre d’illustration, depuis maintenant quelques années, des conflits récurrents

portent sur des sujets qui intéressent directement l’identité et la manière de la considérer

politiquement les souveraïnistes baptisent la ville de Québec capitale o nationale» (à la

264 LEVINE, Marc V., The Reconqiiesi ofMontnw4 Philadetphia, Temple Umversity Press, 1990, 4O4p.
26YouNG, Robert A., ep.dt.
266 A la question « Acceptez-vous que le Québec devienne souverain, après avoir offert formellement au Canada
un nouveau partenariat économique et politique dans le cadre du projet dc loi sur l’avenir du Québee et de
l’entente signée le 12 juin 1995 ? », 2362.64$ Québécois ont répondu o non » contre 2.308.360 « oui » lors du
référendum organisé par le gouvernement du Québec le 30 octobre 1995.
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différence d’Ottawa, ville du «Fédéral ») ; ils organisent par l’intermédiaire d’organisations

souverainistes la Fête « nationale» du Québec chaque 24 juin ; ils entretiennent à l’étranger des

Délégations générales dont la charge est de représenter les intérêts du Québec à l’étranger. A

cette mobilisation identitaire, li cette manipulation des symboles par les souverainistes,

correspond une riposte du gouvernement fédéral en matière de «visibilité» nationale-

fédérale. Les camps souverainistes et fédéralistes (État québécois et mouvement souverainiste

contre État fédéral et fédéralistes) mènent dc front notamment une guerre des drapeaux sur le

territoire québécois, chaque camp installant des unifobés canadiens ou des fleurdelisés

québécois sur leurs bâtiments ou terrains respectifs, à l’aide de budgets consacrés à la défense

du Patrimoine. Les particuliers participent eux-aussi à ce mouvement des couleurs

«nationales », et il est fréquent de voir dans les rues de Montréal et partout au Québec les

balcons et les jardins décorés de l’unifolié canadien, du fleurdelisé québécois ou des deux. Ces

actions peuvent paraître futiles. En fait, elles ne le sont que d’apparence, puisque l’objectif ici

est de gagner la bataille de l’identité et de la conscience identitaire.

Dans cette bataille, les organisations souverainistes ne sont pas en reste puisqu’elles

participent activement à la production et la diffusion des couleurs du Québec sous des formes

diverses (épinglettes, autocollants, badges, placards, pamphlets, drapeaux de toutes formes),

ainsi qu’à la mise en valeur du patrimoine national québécois. Elles se mobilisent aussi pour

réagir à toute atteinte du « fédéral>) dans les domaines de compétence du «provincïal»

notamment à travers des campagnes médiatiques, mais aussi des campagnes d’affichage,

l’organisation de colloques ou la participation aux auditions organisées par les Commissions

parlementaires ou gouvernementales sur l’identité, la langue. L’objectif est désormais de

mobiliser tous les Québécois, francophones ou non, autour de la défense d’une identité

québécoise dont les souverainistes souhaitent affirmer le caractère national, civique et

territoriabsé. C’est d’ailleurs tout le sens de la plupart des conférences organisées sur l’identité

nationale, tant dans que lion- du mouvement souverainiste2>7.

2t Mentionnons ici l’initiative du quotidien Le Detsii; qui a organisé en )uifl 1999 toute une réflexion autour du
thème « penser la nation québécoise » en demandant à quelques intellectuels de donner leur conception dc la
nation québécoise VENNE, Michel, (pub.), Penser la nation Québécoise, Montréal Québec/Amérique, 2000, 312
p.
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4.2 - La Belgique, « toujours grande et belle »268

Au cas où vous me demanderiez si la Belgique subsistera et si la réforme en
cours ne constitue pas l’antichambre du séparatisme, je serais tenté de répondre ‘je
l’ignore’ [.1 En ce qui concerne les Flamands, je sais que dans la mémoire collective
d’une partie d’entre eux subsiste encore une tendance à prendre une revanche et à
présenter la facture d’un siècle de traitement discriminatoire, d’abaissement culturel et
social et parfois même de voies de fait. 269

L’affirmation identitaire wallonne ne peut se comprendre sans une présentation

préalable de l’affirmation identitaire de l’État belge lui-même, certes, mais aussi de

l’affirmation identitaire du mouvement flamand. Ce dernier, par ses premiers succès face à

l’État unitaire et par ses revendications, va dynamiser un mouvement wallon affirmant lui aussi

une distinction communautaire par rapport à l’affirmation du caractère unitaire de la Belgique.

L’intérêt des cas wallon et flamand, par rapport au cas québécois dans l’analyse des processus

d’affirmation identitaire, est notamment de montrer que les mouvements nationalistes n’ont

pas nécessairement besoin d’un État ou même d’institutions représentatives pour parvenir à

transformer l’État central et le conduire à reconnaître en son sein l’existence d’identités

collectives distinctes (peuple ou nation) jusqu’à transformer sa propre doctrine identitaire et â

fédéraliser ses institutions.

4.2.1 - L’affirmation nationale Belge la Belgique unitaire

La Belgique, née en 1830, est dès l’origine traversée de clivages profonds donnant

naissance à des conflits tout aussi profonds. Clivages sociaux et politico-religieux d’abord, c’est

ce qu’on appelle la piliarisation, et une résolution des conflits de type consensuelle. Clivages

nationaux et linguistiques ensuite, marqué par des désaccords profonds sur les politiques

linguistiques et sur la reconnaissance des identités nationales ou régionales. Ces clivages

nationaux et linguistiques opposent l’État belge aux mouvements flamand et wallon, les

mouvements wallon et flamand aux forces politiques représentant la population francophone

de Bruxelles et plus généralement les «belgicains », et enfin le mouvement wallon au

mouvement flamand. Les clivages linguistiques et nationaux ont eu tendance à remplacer les

anciens clivages politico-reigieux qui se sont régionalisés à travers une communautarisation du

268 SOJCRER, J., PICKELS, A. (dir.), Be/ique toolours grande et belle, Bruxelles : éd. Complexes, 199$, 353 p.
269 Conclusion de l’ancien ministre H. Schiltz présentant devant le Sénat le 2 )uin 1993 son rapport sur « la loi
spéciale visant à achever la structure fédérale de l’Etat, Annales parlementaires, Sénat, 1992-1993, pp. 2680-81.
Cité par Lode \VILS, clans son article « Où vont les néerlandophones » publié dans I roue Recherches sociologiques,
vol. XXVIII, n°1, Université catholique de Louvain, 1997, p. 19.

135



système des partis270. Mais si ce sont ces conflits qui ont conduit à une réforme de l’État belge,

on peut dire que c’est la culture politique héritée de la piliarisation (le fameux consensus à la

belge, et à défaut, la «mise au frigo » des problèmes, ainsi que la pratique savante des

coalitions politiques nécessaires au gouvernement de la Belgique) qui ont permis de les

résoudre.

Comme pour le Canada, le discours sur l’identité belge, la nécessité de ce discours, et le

travail de réflexion autour de sa production sont intimement liés à l’existence même de l’État

belge et à son action ce n’est que lorsque ce dernier s’est consolidé qu’il est apparu nécessaire

de fonder la légitimité de cc nouvel État dans l’existence d’une nation belge qui lui

correspondrait, grâce à la «croyance en une unité foncière »271. Cette quête d’unité nationale

qui correspondrait à l’unité de l’État s’est d’abord faite au début de l’indépendance autour des

éléments de la culture dominante rassemblant les élites belges un certain rapport à la religion

catholique, le libéralisme, et surtout la langue et la culture françaises. Très rapidement, en fait

dès les années 1840, les revendications linguistiques puis nationales flamandes sont entrées en

contradiction avec cet État belge « fransquillon »272 qui, sous la pression du mouvement

flamand, a entamé une série de réformes allant dans le sens de la reconnaissance du dualisme

de la Belgique et de son identité nationale. La population flamande et néerlandophone étant

majoritaire en Belgique, cette réforme entamée par l’État a de fait minorisé les francophones

et en particulier les Wallons qui ont à leur tour réagi contre cet État, cette fois «belgo

flamand ». C’est donc plus une double réaction contre l’État belge et sa conception unitariste

de l’identité nationale qu’une opposition nette entre Flamands et \Vallons ou même entre

mouvement flamand et mouvement wallon qui a conduit l’État et la Belgique aux accords

transformant l’État belge unitaire en État fédéral et à la transformation progressive de

l’identité nationale belge.

À l’origine dc la création de l’État belge, la nation ou l’unité de cette Belgique révélée par

la création d’un Etat, était encore à découvrir ou à redécouvrir. Comme le montre Hervé

Hasquin, dans son ouvrage consacré aux discours sur l’histoire en Belgique et au rapport entre

historiographie et politique, l’idée d’un État belge indépendant qui durerait ne s’est imposé que

bien après l’indépendance de 1830. Le scepticisme et le doute quant au maintien de l’unité et

de l’indépendance de la nouvelle Belgique dominent alors, tant les menaces pèsent sur le

nouvel Etat; scepticisme quant à la capacité de la nouvelle monarchie à garantir face aux

270 LETON, André, MIROIR, André, op.cit., p. 97.
271 1-IASQUIN, J-Ien’é, op.dt., p. 27.
272 Terme assez péjoratif utilisé pout stigmatiser en Belgique les francophones wallons ou bruxellois.
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menaces et aux revendications des puissances voisines une indépendance qui reste fragile

doute quant â l’existence d’ctne communauté de destin, avec des traits, une culture, un passé

distinct et original et fondant la légitimité d’un État qui paraît pour beaucoup artificiel, et

surtout le produit de la diplomatie européenne. Ce scepticisme et ce doute accompagneront

toute l’histoire de la Belgique, de son État, de sa monarchie, et ce malgré les efforts d’action et

de réflexions autour de l’idée, un moment dominante, de l’existence d’une nation, d’une

civilisation et même d’une « âme »273 belges nationales.

La création de l’État belge moderne intervient après la révolte des provinces à majorité

catholiques, rattachées au Royaume des Pays-Bas en 1815. La révolte contre le pouvoir du roi

des Pays-Bas Guillaume 1 et ses velléités assimilationnistes touche surtout Bruxelles sous la

forme de manifestations antigouvernementales et d’émeutes sociales. La garde civile belge,

armée par la bourgeoisie bruxelloise et renforcée de volontaires venus de \Vallonie, de Liège et

même pour certains de France, contraignent les troupes hollandaises venues rétablir l’ordre à

évacuer Bruxelles, abandonnant le pouvoir â des comités de sûreté composés par des

bourgeois bruxellois en armes274.

Les chercheurs sont divisés quant à savoir quelles sont les causes premières de cette

révolution. Mais il apparaît que l’État belge est d’abord issu d’une conjonction de forces

sociales qui se sont retrouvées dans cette lutte contre l’État hollandais, et que cette

conjonction a créé les conditions nécessaires pour que le gouvernement provisoire, composé â

Bruxelles, proclame le 4 octobre 1830 l’indépendance des provinces du sud. Il existe bien

entendu des « facteurs constitutifs de la Belgique25 », antérieurs à la contestation qui s’est

transformée en révolte en 1830, et qui ont favorisé entre les différentes provinces composant

la Belgique l’existence d’une certaine « communauté de destin» religion catholique commune,

passé révolutionnaire, indépendance éphémère en 1790, annexion puis restructuration

administrative française des anciennes provinces flamandes, brabançonne, wallonnes et

liégeoise préservée lors du rattachement de la Belgique à la Hollande, présence d’une tradition

d’autonomie locale due à la multiplicité de micro-Etats et de petites principautés

273 Selon l’expression d’Edmond Picard, avocat et homme politique belge de la fin du XIXe siècle et du début du
XXc siècle, pour lequel l’identité bclge ne faisait aucun doute. Dans son oeuvre, il tente dc décrire cette identité et
ce qui en fait l’originalité, tout en y intégrant l’idée selon laquelle la Belgique serait l’amalgame de deux
civilisations, l’une latine et l’autre germaine « notre originalité proent de cc que le hasard a voulu que nous
ayons cette panachure que quelques-uns proclament étourdiment étre une calamité. C’est notre sauvegardcl C’est
de là que vient notre passé, c’est dc là que nous sortons avec toutes les spécialités dc notre nature. Si nous avons
une originalité belge, c’est à cause de cela. Sinon nous serions simplement des Français d’un câté, des Allemands
de l’autre». Cité dans HÀSQUIN, Ren’é, «prit.,, tiré des .4nnaks parlementaires du Sénat, session 1897-98, 14 avril
1898, p. 28$.
2’4 LETON, André, MIROIR, André, sp.cd., p. 14.
275 PAVY, Didier, Les Be/es, Paris éd. Grasset et fasquellc 1999, p. 74.
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ecclésiastiques attachés à leurs prérogatives et faisant contrepoids à l’absolutisme de princes

étrangers imposés, expérience commune, enfin, d’un rattachement à la Hollande en 1815

décidée par la diplomatie européenne.

Comme le notent André Leton et Àndré Miroir, l’identité commune qualifiée de

«belge» « se manifeste avec une vigueur particulière lors de la révolution brabançonne [de

1789]. Cette identité commune ne se forge pas contre des dominations étrangères, mais en vue

de défendre des autonomies, libertés et privilèges menacés par un prince tyrannique »276. Il est

donc impossible de parler d’une identité belge unique ou d’un <t sentiment national belge»

unissant les habitants ou même une partie des élites des provinces belges et comprenant Liège.

C’est la Révolution française qui, par l’annexion des <t neuf départements réunis » et par une

organisation administrative centralisée, crée pour la première fois l’unité politique des Pays-

Bas autrichiens et de Liège qui seront après 1815 annexés par la Hollande277. Et c’est ensuite

en réaction à la politique discriminatoire et assirnilationiste menée par Guillaume L’, qui

souhaitait assurer la cohésion du nouvel État en imposant la langue hollandaise comme langue

nationale, au détriment notamment du français, que se développa à la fin des années 1820 un

certain nombre de revendications relatives à la libéralisation du régime et à la séparation

administrative de la Belgique et de la 1-Iollande, revendications dont le sens sera trouvé dans

une identité belge commune et mythique, qui s’exprimera notamment dans la création d’un

État à partir de 1830.

Mais 1830 ne représente pas pour autant la date de naissance d’une nation belge

consensuelle. C’est plutôt l’Etat belge qui naît alors. Comme le remarquent Xavier Mabille27°

ou Hervé Hasquin, dans leurs études sur l’histoire de la Belgique, ce n’est que lorsque l’État

belge s’est consolidé et a montré sa viabilité que sont apparues les théories sur l’existence

d’une nationalité ou d’une âme belge, c’est-à-dire au dernier quart du XIXe siècle, avec surtout

Godefroid Kurth27°, Edmond Picard2’°, et Henri Pirenne261, grands théoriciens de la belgitude,

et d’une lecture belgicaine de l’histoire. Ainsi, pour Joél Kotek, se faisant lui aussi l’écho de

cette vision belgicaine de l’histoire, <t en 1830, c’est tantôt au nom de la liberté, tantôt du

catholicisme que se rebellèrent les futurs Belges. Ce n’est pas un hasard de l’histoire, si les

Flamands choisirent alors leur foi (catholique) contre leur langue (néerlandaise). Le néerlandais

276 LETON, André, MIROIR, André, op.cit., p. 12.
277 DE HEUSCH, Luc, op.ciI p. 45.
27> MABILLE, Xavier, « De l’indépendance à l’Etat fédéral », dans DIECKHOFF, A., (dit.), Beiqzie: laforce de Iti
désunion, Bruxelles, éd. Complexe, 1996, p. 25.
277 Voir notamment l’ouvrage de Godefroid KURTH, Ii Nationalité bege, Namur, éd. Pieard-Balon, 1913.
250 Voir notamment l’article « L’Sme belge o, publié dans la Retwe encjclopéc/ique du 24 juillet 1897, et l’analyse que
donne Hervé Hasquin de l’oeuvre de Picard, HASQUIN, 1-lervé, op.ci
201PIRENNE 1-lenri, Histoire de la Begique, Bruxelles La Renaissance du Livre, 1952 [1900].
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était alors perçu comme le vecteur de l’absolutisme batave et du calvinisme honni. Un

nouveau pays naquit de la révolution de 1830. Restait à créer une nation »282.

C’est ce à quoi s’emploiera toute une génération d’intellectuels patriotes qui, prenant

l’histoire comme matière première, vont façonner une iconographie, un récit, une narration

belge de l’histoire, en se servant de l’État à la fois comme trame et comme l’acteur révélé et

définitif de cette histoire particulière. Dans cette entreprise de construction d’une identité

nationale à révéler, ces intellectuels belgicains vont avoir à prendre en compte les spécificités,

notamment linguisnques d’une Belgique dont l’État unitaire et centralisé cache les différences

et les clivages, tant nationaux que locaux. Ces différences linguistiques sont d’abord niées par

ces intellectuels patriotes qui, comme la bourgeoisie belge dans son ensemble, encouragent

l’État belge et son administration dans sa volonté de faire du français la seule langue nationale

officielle la langue de l’union, du progrès contre les dialectes wallons ou flamands. Les

intellectuels patriotes, et parmi eux certains historiens, vont par la suite intégrer le dualisme

linguistique dans le corps de ce qui fait la spécificité de la Belgique et son identité propre.

L’identité belge officielle s’adapte à ce qui n’apparaît alors que comme la revendication d’une

reconnaissance dc la culture flamande par une partie de la population belge parlant des

dialectes proche du néerlandais. Ce changement opéré dans la conception, dans le dernier

quart du XIXe siècle, de l’identité belge est en partie dû à une contestation de plus en plus

forte qui s’exprime en Flandre, et notamment parmi les classes populaires flamandes

confrontées à une administration, une armée et un enseignement unilingue français qui n’est

pas sans conséquences dans le recrutement et les carrières d’une administration publique en

plein développement. Entre 1840 et 1860, la dénonciation des injustices linguistiques se

transforme en mécontentement et en propositions de plus en plus concrètes de réformes de

l’État et de ses administrations dans le sens d’une reconnaissance de la langue flamande et du

caractère dual et bilingue de la Belgique. C’est ce vers quoi vont tendre les penseurs de la

nation Belge, et ce dès la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, période durant laquelle

l’identité nationale de la Belgique est décrite comme procédant d’une histoire nationale

particulière, qui se distingue notamment des histoires qui marquent les « nations» voisines

France d’abord, mais aussi Allemagne et Hollande. C’est ainsi que la bataille des Éperons d’or

de 1302283 devient l’une des dates mythiques d’une histoire belge tout aussi mythique, mais

aussi d’un mouvement flamand en plein essor.

282 KOTEK, Jo1, « Une nation en dysfonctionnement », CÀRTUY\OELS Yves (dir), l4t7ire Dutroux. Iii
Begique malade de son iJ’stême, Bruxellcs, Ed. Complexe, I 997p. 185.
283 Cette bataille avait opposé la noblesse française aux bourgeois et aux prolétaires flamands et namurois, et
s’était soldée par une cuisante défaite de la chevalerie française.
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L’oeuvre de Pirenne est de ce point de vue emblématique de cette volonté de voir dans

l’État belge moderne l’aboutissement institutionnel d’une nation lui préexistant. Comme le

montre Hervé Hasquin, « alors qu’il n’y régnait ni unité géographique, ni unité de race, ni unité

politique, Pirenne découvrait pourtant à nos régions dès le Moyen-Age une unité foncière

fondée sur une civilisation commune »284. La Belgique devient donc, avec Pïrenne, une

nécessité de l’histoire, un sens vers lequel Wallons et Flamands sont devenus collaborateurs à

une même oeuvre «la différence des langues a subsisté, maintes particularités nationales se

sont maintenues. Mais par-dessus cette diversité, un esprit commun s’est créé, une civilisation

commune s’est élaborée ».285

Cette vision essentialiste, étatiste et unitariste de l’histoire de la Belgique, vision

dominante du début du XXe siècle, se trouve renforcée par plusieurs facteurs qui tendent à

conforter le rôle de l’État belge et l’idée de l’existence d’une nation belge dualiste.

Parmi ces facteurs, il convient d’insister sur le rôle de la dynastie des Saxe-Cobourg, et

de la réussite des premiers souverains belges à asseoir la monarchie et à transformer en

dynastie nationale une fami]le régnante plus ou moins imposée au Congrès national de 1831

par la diplomatie européenne, et en particulier par la diplomatie britannique. Parmi les

monarques, il convient de noter le rôle essentiel qu’ont pu jouer Léopold II et Albert I-’.

Léopold 11 d’abord, à travers le développement de l’Etat belge, de l’urbanisme bruxellois, et

dans sa volonté de favoriser, tout en restant dans les limites de ses compétences de monarque

constitutionnel, le développement économique extraordinaire de son pays, l’une des premières

puissances industrielles du monde. A travers aussi l’épopée coloniale : un empire sera

constitué par le roi en Afrique centrale, dont l’administration, l’exploitation et le

développement seront ensuite confiés au gouvernement belge. Albert L ensuite, dont la figure

emblématique du roi-soldat et son comportement exemplaire durant la Première guerre

mondiale vont renforcer la popularité de la monarchie et le nationalisme belge.

Autre facteur renforçant l’idée d’une Belgique unie, le centralisme de l’État conduit à

une définition nationale de l’administration, comme à une concentration à Bruxelles des

centres de décision. A l’image de Paris, l’oeuvre urbanistique, le développement des moyens de

communication achèvent de ttansformer Bruxelles en centre économique, politique, judiciaire,

administratif et culturel de première importance, et de doter la Belgique à la fois d’une capitale

284 HASQUIN, Hervé, op.dt., p. 62.
285 PIRENNE, Renri, cité par RASQUIN, Rcn’é, 8p.cit.,, p. 62-63.
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«nationale» et d’une ville « chaudron », ((lieu par excellence de la fusion belge », mais aussi

lieu dans lequel cette fusion belge consacre alors «le linguicide de la langue néerlandaise »286

La piliarisation du système politique belge conduit quant à elle, au-delà des clivages dont

elle permet la gestion, à la constitution d’une démocratie de type consociative au sein de

laquelle l’élite joue le premier rôle, puisque ce sont les élites de chacun des piliers de la société

belge (catholique, libéral, socialiste) qui ont pour tâche de trouver aux problèmes politiques et

sociaux qui touchent la Belgique, une solution relativement consensuelle. Ce rôle dévolu aux

élites renforce une centralisation politique et culturelle déjà assurée par les structures

institutionnelles de l’État unitaire. Au départ, l’élite et les classes bourgeoises, représentées par

l’intermédiaire des partis catholique et libéral, vont avoir tendance à ne pas prendre en compte

des conflits linguistiques qui n’existent pas au sein de la classe dominante, et qui en tout cas,

opposent moins la société flamande à la société wallonne, que la classe dirigeante francophone

de Flandre à la population des classes moyennes paysanne et ouvrière parlant différents

dialectes flamands>7. L’élite flamande dans un premier temps défend donc d’abord une vision

unitaire et uniforme de l’État belge.

Face à ce centralisme, et face aussi à l’intransigeance de l’État comme des élites quant à

la prise en compte des premières revendications linguistiques flamandes qui s’expriment dès

les années 1840, les contestations notamment identitaires auront tendance à s’exprimer en

dehors des piliers, pour ensuite gagner certains de ces piliers et en particulier le pilier

catholique, plus réceptif aux revendications flarnandes2b>. L’État belge va très rapidement être

confronté à ces revendications et à cette contestation d’abord linguistique, puis identitaire et

nationale. Le mouvement flamand se développe autour de cette contestation, tant dans ses

revendications que dans sa mobilisation, contraignant l’État belge, avec le soutien du

gouvernement catholique à entamer dès 1873 des réformes permettant l’intégration de

certaines revendications linguistiques et conduisant notamment à l’adoption de la loi sur

l’égalité, reconnaissant le flamand comme langue officielle après avoir, entre 1886 et 1895,

imposé le bilinguisme sur une série de symboles nationaux (monnaie, timbres-poste, Moniteur

Ï]e/ge, journal officiel de la Belgique)2. Les libéraux, quant à eux, restent opposés aux

2<6 KOTEK,Joti, op.clL, p. 186.
287 Voici ce que note Pirenne : e la question linguistique n’impliquait ni lutte ni hostilité entre flamands et
Wallons. Elle se circonscrivait, en ftandre même, entre la majorité linguistique et une minorité sociale pour qui,
depuis des siècles, le français était devenu de plus en plus, dans toute la force du terme, la langue maternelle
Cité dans DE HEUTSCH, Lue, op.at. Tiré de PIRENNE, Henri, Hïstoire de la Belgiijue, op. cil., p. 215.
25K WILS, Lode, « Mouvements linguistiques, nouvelles nations », DIECKHOFf, Alain, (dir.), ap.cit., p. 57.
259 VOS, Louis, «Nation belge et mouvement flamand », DUMONT, Henri, FRANCK, Christian, OST,
françois, DE BROUWER, Jean-Louis, (dir.), Begitude et crise de l’Etat bege, Bruxelles Publication des facultés
universitaires de Saint-Louis, 1989, p. 211.
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revendications flamandes tandis que les socialistes, qui font leur entrée au Parlement en 1894,

se désintéressent dans un premier temps de la question.

Face au développement des revendications flamandes, et aux réformes de l’État, vont se

développer chez les francophones dc Flandre et de Bruxelles, puis de Wallome, une réaction et

une opposition au mouvement en cours, visant à protéger les intérêts des francophones

comme la place de choix réservée à la langue française en Belgique. Cette opposition ne

cessera de s’accroître à mesure que l’intluencc du mouvement flamand en flandre s’étendra et

que le parti catholique se fera de plus en plus l’écho des revendications d’une Flandre

catholique et majoritaire en Belgique.

Les réformes linguistiques, les résistances multiples que rencontrera l’État belge dans ces

réformes, notamment en Wallorne, l’influence grandissante du mouvement flamand en

Flandre et au Parlement à mesure que le suffrage s’universalise et donne ainsi à la population

flamande une majorité de plus en plus claire, les méfiances wallonnes nées du comportement

d’une partie du mouvement flamand lors de la première guerre mondiale, les rancoeurs

flamandes nées de l’organisation du commandement en français sur les champs de bataille à

des soldats flamands ne parlant pas le français, ne font que renforcer le clivage linguistique qui

se transforme, sous l’influence grandissante du mouvement wallon mais surtout du

mouvement flamand, en clivage politique majeur. Les revendications sont alors de plus en plus

institutionnelles. Le changement demandé n’est plus simplement législatif mais aussi

constitutionnel. Il ne vise plus simplement à redéfinir l’identité belge, mais à reconnaître deux

identités distinctes : « Il y a des Flamands et des Wallons en Belgique, mais Sire, il n’y a pas de

Belges », écrit le député socialiste Jules Destrée dans une lettre ouverte au roi publiée en 1912.

Les mouvements wallon et flamand ne font pas que s’opposer mutuellement. Ils s’opposent

surtout à un État considéré par les uns comme l’État des fransquilions, et par les autres

comme l’État belgo-flamand.

Durant tout le XXe siècle, d’abord sous la pression du mouvement flamand, ensuite

sous la pression des mouvements wallon et flamand, c’est le s stème politique belge et les

élites qui progressivement vont intégrer les revendications d’abord linguistiques et ensuite

identitaires et conduire l’État belge à réformer ses institutions tout en préservant son caractère

unitaire.

Pendant l’entre-deux guerre, le gouvernement belge adapte une fois de plus l’État belge

en adoptant une série de lois linguistiques visant à l’application des promesses d’égalité

linguistiques faites par le roi Albert icr en novembre 1918 l’université de Gand est
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progressixrement flamandisée, alors que sont adoptées en 1930 et 1932 les lois visant à garantir

l’unilinguisme des régions dont un recensement vise régulièrement à fixer les limites. En 1935

est adoptée la loi sur l’emploi des langues en matière judiciaire, et en 1938, la loi relative à

l’emploi des langues dans l’armée. C’est à l’instauration d’un bilinguisme territotialisé auquel

assiste la Belgique. Si ces réformes donnent satisfaction aux revendications flamingantes, elles

donnent aussi naissance à de nouveaux problèmes, et en particulier ceux de la fixation de la

frontière linguistique et du développement de l’idée d’une réforme de l’État qui intégrerait

cette frontière par un processus de fédéralisation. Comme le montre Freddy Joris, c’est

d’abord au sein du mouvement wallon, confronté au succès des revendications flamandes, que

se développe ce type de revendications fédéralistes>’°.

Outre l’opposition, de plus en plus grande, au flamingantisme qui se développe en

Wallonie et à Bruxelles, c’est l’attitude de l’État belge en matière de politique étrangère dans

les années 1920 et 1930 qui accentue les oppositions, entre un mouvement flamand et la

droite, partisan de la politique d’ultraneutralité suivie par le roi Léopold III, et une politique

d’alliance avec la France face à la menace allemande grandissante réclamée par le mouvement

wallon et la gauche.

La FÏameipo/itik pratiquée pat les Allemands durant l’occupation d’une partie de la

Belgique entre 1914 et 1918 et le comportement ouvertement collaborationniste d’une partie

du mouvement flamand avaient déjà provoqué un certain malaise chez les populations

francophones de Belgique. À nouveau, l’occupation et le comportement des autorités

allemandes durant la Seconde Guerre mondiale exacerbent les tensions communautaires en

Belgique. L’occupant favorisa la division en adoptant une nouvelle Ftamei.po/itik, cette fois

fondée sur l’idéologie nazie et se voulant plus favorable à la Flandre. Cette FÏamaipouitik se

traduisit surtout par l’autorisation donnée aux seuls soldats belges d’origine flamande

prisonniers en Allemagne de rentrer en Flandre, et par une collaboration ouverte entre les

forces d’occupation et l’aile radicale du mouvement flamand. Rapidement cependant, une

partie du mouvement flamand dénonce cette politique, plus annexionniste que favorable à

l’indépendance de la flandre après une éventuelle victoire de l’Allemagne nazie et l’avènement

de son « Ordre nouveau ». À l’issue de la guerre, la répression de l’incivisme et la «question

royale» accentuent encore la ligne de rupture entre une Belgique flamande, majoritairement

catholique, monarchiste, de droite, et plutdt favorable à une répression de l’incivisme mesurée,

JORJS, frcddy, Les IIi//o,,s et la reT6,me de lbtat, de PÉtai unitaire â PEtat « cnnminnautaire et rttionna/» (1890-
1970j Charleroi Institut Jules Denrée, 1998, 232 p.

143



et une Belgique francophone, majoritairement wallonne, de gauche et répub]icaine, réclamant

une répression de la collaboration plus vigoureuse.

La question royale et l’attitude d’une partie du mouvement flamand pendant

l’occupation vont accentuer le clivage entre Flandre et Wallonie, clivage qui s’exprime aussi au

niveau du système politique avec une Wallonie plus socialiste, anticléricale et libérale, et une

flandre catholique et consenratrice291. Les demandes de révision de la constitution se font

pressantes de part et d’autre. L’option fédéraliste gagne de plus en plus de soutien y compris

chez les socialistes wallons qui souhaitent «libérer la Wallonie de l’emprise de l’État belgo

flamand ».292

Comment l’État belge réagit-il au développement et au renforcement du clivage mettant

en cause son existence même en tant c1u’Etat unitaire ?

Avec l’accroissement des pressions effectuées par le mouvement flamand sur le

gouvernement, notamment par l’organisation de «matches sur Bruxelles» en 1961 et 1962, ce

dernier entame à nouveau de grandes réformes législatives fixant cette fois définitivement la

frontière linguistique, réorganisant l’arrondissement de Bruxelles et créant en territoire

flamand des communes «à facilités » pour garantir autour de Bruxelles la protection des

minorités francophones de ces communes tout en limitant le syndrome de «la tâche

d’huile »293 et modifiant la législation linguistique dans le sens de l’imposition effective de la

langue de la région comme langue d’enseignement et de l’administration.

Avec cette territorialisation de la langue, et la reconnaissance de régions linguistiques par

l’État, le gouvernement apporte une solution à la question linguistique, mais pose du méme

coup une autre question, en même temps qu’elle provoque la communautarisation des partis

politiques en Belgique celle de la réforme de l’État et de la traduction constitutionnelle des

réformes législatives en matière linguistique en autonomie politique. C’est ce qu’entreprend

progressivement le gouvernement belge en réunissant en 1969 les formations parlementaires

dans un groupe de travail, le « Groupe des Vingt Huit >, puis en fixant en 1970 les grands

principes d’un compromis autour d’une nouvelle union des Belges, basée cette fois sur la

291 DE HEUTSCH, Luc, op.cit.,p. 52.
292 Adrcssc au roi présentée par ies élus socialistes wallons réunis le 13 janvier 1961 à Sains Gervais. Cité par DE
LA GUERJVIERE,]ean, Be/giqm la ,ez»nche des laqgîies, Paris, Scuil, cou. L’Histoire immédiate, 1994, p. 77.
293 Stigmatisation dc la situation linguistique de Bruxelles par le mouvement flamand, visant è décrire le processus
de francisation galopant de Bruxelles, une ville très majoritairement francophone et pourtant considérée comme
flamandc et dont le dynamisme économique, politique et social conduit è la francisation de la périphérie
néerlandophone. Les « communes à facilités » permettent à certaines municipalités situées en périphérie de
Bruxelles mais en territoire flamand et maloritaircmcnt francophones de déroger à la règle de la territorialisation
linguistique. Ces « facilités » sont ainsi un moyen à la fois de protéger les francophones de la périphérie, mais
aussi d’endiguer le processus de francisation de la banlieue flamande de Bruxelles.
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reconnaissance du caractère obsolète des structures unitaires et la nécessité d’un État

reconnaissant et garantissant l’autonomie des communautés constitutives de la Belgique. Une

réforme constitutionnelle permet ainsi la définition en Belgique de trois communautés

culturelles ainsi que le principe de leur autonomie, organisée par la Constitution elle-même.

Dans le même temps, la «région s> fait son apparition dans la constitution belge, sans que cette

notion fasse l’objet d’une réelle définition de la part du constituant.

Parallèlement à l’engagement de ces réformes, c’est tout le système politique belge qui

entame une communautarisation, sous la pression des conflits autour de la territorialisation

des communautés294. Les familles politiques traditionnelles se communautarisent scission

progressive du parti social-chrétien (scission largement entamée lors de l’affaire de l’université

catholique de Louvain en 1968, puis consommée en 1972) ; éclatement du parti de la famille

libérale, le Parti de la Liberté et du Progrès295, en trois entités autonomes wallonne, bruxelloise

et flamande en 1969 ; séparation progressive, enfin, des Flamands et Wallons du Parti ouvtier

belge”, transformé après la guerre en Parti socialiste belge. Le Parti socialiste parviendra à

surmonter ses divisions en 1960, année au cours de laquelle les grandes grèves vont inciter les

Wallons à réclamer de plus en plus une fédéralisation de la Belgique. L’unité du Parti se

maintien jusqu’en 1978, date à laquelle les socialistes flamands prennent leurs distances avec

les socialistes wallons autour de la question de la réforme de l’État, en créant le Socialistiscije

parti,.

Le système politique lui aussi se communautatise par l’apparition de partis

communautaristes qui se greffent sur le système partisan traditionnel : création autour du pilier

catholique dès 1954 de la Gniste%jke l’7/aamse T ‘b/ksmzie, qui se transforme en 1958 en

Volkszmie, et qui bénéficie du soutien des organisations culturelles flamingantes (JVillemsfonds,

Davidsfonds, lui garantissant ainsi un certain succès électoral ; création autour du pilier

socialiste de partis fédéralistes wallons, processus qui aboutira en 1968 à la création en 1968 du

Parti wallon, puis du Rassemblement wallon ; création autour du pilier libéral du Front

démocratique des Francophones en 1964 à Bruxelles.

Si en Flandre la ptiotité est la territotialisation des communautés, menée à bien par la

réforme de 1970, en Wallonie se développe l’idée selon laquelle la Flandre majoritaire au

Parlement est capable, grâce à son essor économique et au déclin industtiel de la Wallonie, de

favoriser les investissements publics en Flandre, et que face à cette capacité la Waflonie a

2>4LETON, André, MIROIR, André, op.cit., p. 97.
295 Par/ij z/’oor V,ijheid en T/ooruilga;zg.
296 Bpgische sona/isiischepariif
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besoin de suffisamment d’autonomie que seul un système fédéral pourrait lui donner. Comme

le remarque très justement Jean-Pierre Nandrin, o les Wallons voyaient dans la décentralisation

de la politique économique un moyen de remédier au déclin économique de leur Région. Près

de cent cinquante ans après l’indépendance de la Belgique, on se retrouvait donc dans une

situation inversée par rapport à celle de 1830 ‘l’Etat flamand’ avait pris le relais de ‘l’Etat

francophone’ >2)7

La seconde phase de la réforme de l’État belge sera donc la définition des régions après

que soit trouvée en 1980 une solution dc compromis par rapport au cas bruxellois enfin « sorti

du frigo ». Les régions sont dotées de compétences en matière d’aménagement du territoire,

d’urbanisme et de politique d’emploi, ainsi que d’institutions propres qui seront fusionnées en

Flandre avec les institutions de la Communauté flamande. Une Cour d’arbitrage, à vocation

constitutionnelle, est créée. En 1988 est créée, après d’âpres négociations, la Région

bruxelloise.

C’est par la révision constitutionnelle du 5 mai 1993, et après les accords dits de la saint

Michel que l’État belge se transforme en État fédéral et achève le processus de

décentralisation entamé depuis une trentaine d’années les assemblées locales sont élues au

suffrage universel, le Sénat est réformé. D’un côté, le Conseil flamand réunit à la fois les

conseillers de la région flamande et six membres du Conseil régional bruxellois, alors que le

Conseil de la Communauté française se compose des membres du Conseil régional wallon et

de dix-neuf conseillers régionaux bruxellois t la représentation flamande est ainsi plus

communautaire, alors que la représentation de la Communauté française est divisée entre

Région bruxelloise et Région wallonne.

L’État belge maintenant fédéral s’est adapté aux affirmations communautaires. S’il a,

plus que le gouvernement canadien vis-à-vis de l’affirmation identitaire québécoise, intégré la

plupart des revendications des mouvements wallon et flamand, il n’a pas pour autant renoncé

à son existence et les « belgicains» sont encore très nombreux en Belgique. La stratégie de

l’État belge est cependant moins offensive que défensive, et s’appuie plutôt sur le soutien des

belgicains attachés à la Belgique et au maintien de son unité : une Belgique dont l’existence est

toujours revendiquée, surtout par les francophones tant de Bruxelles que de Wallonie298. En

intégrant dans la réforme de l’État les revendications autonomistes, l’État belge a du même

29 NANDRIN, Jean-Pierre, « De l’État unitaire â l’État fédéral. Bref aperçu historique de l’évolution
institutionnelle de la Belgique », JAUMi\IN, Serge (éd.), J.a rtbrme de t’Etat... et après ? L’impact des débats
institritionnels en Begiqne et an canada, Bruxelles éditions de l’Université de Bruxellcs, 1997, p. 19.
298 « La Belgique existe », proclame Jean_Marie Lacrosse dans un article célèbre publié dans la revue Le Débat n°
94, en mars-avril 1997.
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coup défini les domaines d’attribution des entités fédérées, mais aussi de l’État fédéral, qui

dispose peut-être désormais de l’autonomie, des moyens institutionnels (Cour d’arbitrage...),

et de la visibilité nécessaire à la re-définition d’une identité belge renouvelée au-delà des

tensions communautaires, redéfinition favorisée par un contexte social dans lequel prédomine

l’apaisement des facteurs de tension, notamment linguistiques la modération de la

population, le pacifisme des belges, la baisse d’audience du mouvement wallon, mais aussi du

mouvement flamand, les progrès de l’apprentissage et de la compréhension du néerlandais par

les jeunes francophones sont autant d’atouts pour un État belge souhaitant renforcer une

unité souvent présentée comme disparue ou en voie de disparition. Or, si la « Belgique à

papa>) tend à disparaître, il reste qu’une Belgique existe encore, et qu’elle est toujours « grande

et belle» 299 pour nombre de Belges « unitaristes >, « belgïcains », « belgitudain » ou «nouveaux

belges

4.2.2 - La flandre en mouvement

Si le mouvement souverainiste au Québec rassemble plutôt la contestation à gauche, il

semble que le mouvement flamand mobilise plutôt à droite de l’échiquier politique, et en

particulier au sein ou à proximité du « pilier» catholique. il n’en demeure pas moins qu’en

Flandre aussi c’est la contestation politique de l’État belge qui rassemble les nationalistes

flamands et permet une mobilisation en faveur d’une autonomie toujours plus grande de la

Flandre. De ce point de vue, c’est plutôt la stratégie «étapiste» que le 17/aamse beii’eging 301a

choisi d’adopter en revendiquant toujours plus de réformes que les politiques publiques de

l’État n’en pouvaient supporter302.

Comme il a été vu précédemment, la naissance, le développement et les transformations

qu’a pu connaître le mouvement flamand sont liés au comportement de l’État belge et à la

capacité de ce dernier à intégrer les revendications, puis les demandes de reconnaissance qui se

sont exprimées au sein du mouvement flamand, au nom des Flamands et de la Flandre.

Ce rapport, souvent conflictuel, entre l’État belge « fransquillon» et le mouvement

flamand a aussi marqué la manière dont les nationalistes flamands vont définir l’identité

flamande, réclamer à l’État les réformes nécessaires à sa reconnaissance et mobiliser le

299 PICKELS, Antoine, SOJCRER, Jacques, Beliqi,e, Iol!joucr grande et belle, Complexe Bruxefles, 199$. DE LA
GUERIVIERE,]ean, spot., p. 77.

LACROSSE, Jean-Marie, op.cit., p. 38.
301 Mouvement flamand

\VYNANTS, Pïeter, « L’évolution du mouvement flamand, aperçu schématique,» supplément à La W’allonie,
réalités et peripecin es, Facultés Universitaires Notre Dame de la Paix — Namur (tiré à part).
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«peuple» flamand pour contester les politiques publiques et les comportements du

gouvernement belge. Comme le note Lode Wils, après les combats linguistiques, «les

néerlandophones de Belgique en viendront à se considérer comme une nation. (...) Le

mouvement flamand en est arrivé là parce qu’il a dû oeuvrer pendant cent ans pour l’utilisation

de la langue du peuple dans l’administration et les activités culturelles »<>. L’histoire de

l’identité flamande ne peut être comprise sans référence au rapport entre l’État belge et le

mouvement flamand, car l’État, par son comportement, son ouverture, ses oppositions, ses

actions, produit autant de possibilités politiques permettant au mouvement de définir les

raisons de son action, la légitimité de ses revendications, le sens de l’identité pour laquelle il dit

lutter. Dans ce rapport, le mouvement aura pour tâche essentielle de donner un sens aux mots

«Flandre » et « Flamands ».

Comme le remarquent très justement André Miroir et André Leton, «les identités

flamande et wallonne ne précèdent pas la Belgique, elles en sont les sous-produits

L’identité flamande ne peut ainsi être comprise que par rapport au travail identitaire qui a été

accompli autour de la création de l’État belge et du travail de ce dernier dans la définition

d’une identité nationale belge, et par rapport à la pression que cette construction nationale a

créée sur les éléments d’une culture flamande en gestation. La plupart des auteurs et historiens

qui ont travaillé sur la construction de l’identité flamande le notent: même au niveau

linguistique, à l’indépendance de la Belgïque «il n’existait pas de flamand commun qui pût

coiffer la grande diversité des dialectes du Nord de la Belgique. On utilisait bien le terme

flamand» mais, en l’occurrence, il ne désignait rien de plus que l’ensemble des dialectes

néerlandais qui survivaient dans le nord de la Belgique et qui, plus ou moins purifiés par les

littérateurs de termes, d’expressions et de prononciations par trop locales, se proposaient

comme autant de succédanés d’une langue parlée et écrite commune à toute la Flandre ».>°

Après 1830, face à une élite qui considère la prééminence du français, langue d’une

minorité et langue de l’élite, comme naturelle, et face à un gouvernement belge qui encourage

dans l’administration un usage monopolistique du français tout en garantissant la liberté quant

à l’usage des langues (article 23 de la Constitution garantissant la liberté de l’usage des langues

arrêté du 16 novembre 1830 instaurant le français comme seule langue de commandement

dans l’armée, langue de publication des textes officiels)306, le mouvement flamand va d’abord

303 \VILS, Lode, op.ciL, p. 21.
304LETON, André, MIROIR, André, p. 15.
305 VANDEPUTTE, Orner, FERMAUT, Jacques, Le néerlandais, /aqgne de vingt initiions de Néerlandais et de Flamands,
Rekkern Stichdng Ons Erfdeel, 1997, p. 31.
306 LETON, André, MIROIR, André, opit., p. 22.
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se constituer autour de la défense des dialectes flamands, autour du travail de construction

d’une langue flamande unifiée, et autour des luttes contre la discrimination dont sont victimes

les populations parlant le flamand. Diffét-ents intellectuels et courants vont, à leur manière,

résister à cette pression de l’assimilation et exprimer cette contestation, en contribuant par leur

oeuvre à amorcer un travail de construction identitaire, d’abord autour de la langue flamande et

de sa reconnaissance par l’État belge comme langue à part entière. jan Frans Willems, <t Père»

du mouvement flamand publie dès 1834 le Reinaen’ de Vos et plaide pour la reconnaissance de

la langue flamande ; en 183$, Henri Conscience publie le Leeuw van Vlaendeten, ouvrage

mythique du mouvement flamand. Conscience raconte la victoire de Robrecht de Béthune et

des paysans flamands sur la chevalerie française le 11 juillet 1302, en présentant cette défaite

de la chevalerie du roi de France comme la victoire d’un peuple de Flandre sur une élite

aristocratique et française ; Guido Gezelle, poète, plaide quant à lui pour la création d’une

langue authentiquement flamande, se distinguant du néerlandais. Ces initiatives artistiques,

littéraires et parfois politiques, sont à l’origine de la création notamment à Gand, Anvers et

Bruxelles de sociétés littéraires, de troupes de théâtre, d’associations estudiantines, et du

lancement de revues et de journaux en langue néerlandaise307. Ces cercles artistiques et

scientifiques agissent et réfléchissent autour de la langue et inversent peu à peu le rapport des

flamands à la langue tout en véhiculant, au-delà de la fierté linguistique, un besoin identitaire

nouveau la langue retrouvée devient ainsi 1’ «âme du peuple », l’âme d’un peuple flamand,308

l’élément moteur d’une culture <t renaissante ».

Le contexte littéraire et artistique avec le romantisme, la redécouverte des mythes et

légendes, le succès des littératures sur le terroir, le retour à l’authenticité, comme le contexte

international et politique avec le «réveil» des nationalités en Europe de l’Est et dans les

Balkans, renforcent la construction d’une approche politique de l’identité, et non plus

simplement linguistique309. Avec le souhait exprimé par de nombreux intellectuels flamands

d’une reconnaissance officielle par l’État du flamand comme langue au même titre que le

français, et ce dès 1840, avec l’envoi de 214 pétitions adressées au Parlement pour lui

demander cette reconnaissance de la langue flamande dans les provinces flamandes, le

mouvement flamand s’inscrit dans une démarche politique qui ne vise en fait qu’à assurer

l’effectivité des garanties constitutionnelles, qui prévoient la liberté en matière d’usage des

langues. En 1845, une association, le Hei/ig Irbond, tente pour la première fois d’organiser les

VOS, Louis, op.cit., p. 204.
3° LETON, André, MiROIR, André, op.ci/., p. 24.
309 Dans La création des identités nationales, Anne-Marie TE-lIESSE a admirablement montré l’importance de ces
facteurs dans la « création des nations o au XVIIIe et surtout au XXe siècle. TE-lIESSE Anne-Marie, oit. t.
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flamingants autour des enjeux électoraux, mais la tentative tourne court. En 1847, Conscience

et Snellaert publient une brochure intitulée Mouvement flamand Déclaration des principes

fondamentaux exposés d letirs compatriotes par les d’fenseurs des droits du petple flamaiïd qui vise

essentiellement à ce que les flamands et les wallons résistent aux tentatives expansionnistes

françaises, et à ce que l’État soit moins indifférent sur la question des griefs linguistiques

flamands, en reconnaissant notamment l’art et la littérature d’expression flamande, ou en

utilisant le flamand en Flandre, et notamment dans les tribunaux. En 1851, est créé le

WilkmsJbnds. Il s’avère cependant que la mobilisation autour de cette contestation et de ces

revendications demeure très limitée, et les militants flamingants se contentent d’agir au sein

des partis libéral et surtout catholique. Comme le note Éliane Gubin, le flamingantisme est à

l’origine d’abord un mouvement d’idées sans impact réel tant sur les masses flamandes que sur

les élites3m.

Une Commission officielle des griefs flamands installée par le gouvernement belge

conclut, en 1859, à l’existence du bien-fondé de ces griefs. Elle préconise l’introduction du

bilinguisme dans les provinces flamandes et notamment dans les administrations et l’éducation

tout en conservant l’unilinguisme dans les provinces wallonnes. «Le rapport revêtit

progressivement la portée d’un programme de base pour le mouvement flamand au cours de

la seconde moitié du XIXe siècle, et marqua en même temps le début d’une nouvelle phase de

la vision officielle de la réalité belge ».° Mais les solutions avancées dans le rapport sont

rejetées par le gouvernement belge qui les déclare «entièrement incompatibles avec notre

organisation politique et administrative ».312 Ici aussi, l’action de l’État est déterminante dans

l’explication de la réaction contestataire d’un mouvement flamand qui se structure en même

temps que son intervention contribue à la mise en scène politique d’une identité nationale en

construction. Face au rejet, face aux échecs des revendications, le mouvement flamand va

entrer dans la lutte politique et capitaliser une contestation certes culturelle, mais aussi

désormais sociale et politique313 qui s’exprime surtout dans les villes flamandes comme

Anvers, Gand ou Bruxelles. Avec le développement du clivage clérical-anticlérical des

annéesl860, le mouvement flamand accroît son influence sur les partis libéral et catholique, et

les associations littéraires et culturelles flamandes s’intègrent alors progressivement dans la

piliarisation belge le Willemsjênds se « libéralise », alors que le David.fonds s’inscrit plutdt quant

à lui dans la mouvance catholique. Moins qu’une division, cette tendance montre à quel point

° CUBIN, Eliane, Bruxelles au XIXe siécle : berceau d’un flamingantisme démocratique (1840 —. 1873), Crédit
communal dc Belgique, Bruxelles, 1979.
311 VOS, Louis, op.cit., p. 210.
312 Déclaration du chef du gouvernement Rogier, cité dans LETON, André, MIROIR, André, sp.cit.
313 \VITTE, Els, CRAEYBECKX, Jan, Li Begtqiie politique de 1830 3 nosjours, Bruxdlles, 1987, p.SO.
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le flamingantisme parvient à pénétrer le système politique en même temps que d’autres

organisations du mouvement flamand tentent de transcender «les divergences philosophiques

ou sociales >
314 fondamentales de la Belgique (clivage libéral-catholique, puis libéral, catholique

et socia]iste après ]‘adoption du suffrage universel).

L’accentuation du clivage clérical/anticlérical, le développement de l’audience du

mouvement flamand à cause de scandales autour de procès de flamands en français, et enfin

l’adoption du suffrage universel plural en 1893 permettent au mouvement flamand de se

structurer en mouvement populaire et chrétien, par la création notamment de la Ligue des

paysans316, et de devenir indispensable au camp catholique qui va dominer la Belgique de 1884

à 1919316. Entre-temps, suite à divers scandales judiciaires qui mobilisent une partie de la

population flamande, sont adoptées en 1873 et 1878 les premières lois sur l’emploi des langues

en matière judiciaire et administrative, alors qu’en 1883 une loi intervient sur l’utilisation du

flamand dans l’éducation. Mais ce n’est qu’en 1898 qu’est adoptée la loi « égalité », qui

reconnaît officiellement la langue flamande comme langue officielle. C’est à cette époque que

sont adoptées la plupart des lois linguistiques et que les revendications flamingantes trouvent

réellement un écho dans un État d’abord dominé par les catholiques, en même temps que se

massifie le mouvement flamand, autour par exemple de la question de la flamandisation de

l’université de Gand. Face à l’opposition au bilinguisme qui s’exprime au sud du pays, cette

égalité linguistique pousse le mouvement flamand vers la revendication, en Flandre, de

l’unilinguisme flamand autour du bourgmestre catholique d’Anvers Van Cauwelaert, qui

parvient à fédérer les organisations sociales chrétiennes autour de la revendication de

l’unilinguisme en Flandre317, mais aussi aurour du socialiste Camille 1-luysmans et du libéral

Louis Franck.

La Première Guerre mondiale a des conséquences sur l’expression du flamingantisme, et

sur les rapports communautaires en Belgique. La Belgique en grande partie occupée, les

autorités allemandes mettent en place la F/ame’po/itik, politique des autorités allemandes visant

à favoriser la collaboration d’une partie des élites et du peuple flamand en contrepartie de la

mise en oeuvre de certaines revendications flamandes d’avant-guerre. Une partie des

flamingants «activistes » participent alors à ce projet en entamant la néerlandisation de

l’université de Gand et en proclamant l’indépendance de la Flandre en 1917. Ces activistes

restent cependant minoritaires. Plus important fut le mouvement « fronriste» né du

314 LETON, André, MIROiR, André, op.ciL, p. 29.
315 Boe,e,;bo,id

316 WILS, Lode, op.cii., p. 22.
317 WILS, Lode, op.cit., p. 23.
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mécontentement croissant des soldats flamands du front de l’Yser, confrontés à une

discrimination linguistique ressentie vis-à-vis des officiers de l’armée belge majoritairement

francophones. Un troisième groupe de flamingants «passifs » préférera quant à lui mettre

entre parenthèses les revendications flamandes et attendre la fin de la guerre3t8.

La guetre, en même temps qu’elle révélait l’importance des revendications flamandes et

le radicalisme d’une partie du mouvement flamand, divisa les flamingants entre un mouvement

anti-belge, revendiquant l’indépendance de la Flandre et la disparition de l’État belge

« oppresseur », et un mouvement loyal rassemblé autour d’un « programme minimum» visant

à la division linguistique de la Belgique tout en maintenant les structures de l’État unitaire319.

C’est une période importante dans l’histoire du mouvement flamand et de son rapport à

l’identité. Du conflit opposant d’un côté de jeunes intellectuels flamands, soldats au front,

revendiquant l’application à l’armée belge des lois sur le bilinguisme et de l’autre le roi et son

gouvernement refusant l’application des lois comme la promesse de cette fiarnandisation, le

mouvement flamand fera un mythe fondateur de la nation tlamande et le symbole de la

légitimité des revendications flamingantes quant à sa reconnaissance.32° Le monument aux

morts de la Croix de l’Yser, et le pèlerinage qui s’y déroule encore chaque année en réunissant

autour de ce symbole toutes les composantes du mouvement flamand en est l’exemple le plus

remarquable.

D’après Louis Vos, c’est pendant la guerre et l’entre-deux guerre que la culture

flamando-belge se transforme en culture flamande à part entière t «cette culture créa un cadre,

une atmosphère et une mentalité dans lesquels la loyauté nationale et l’amour patriotique

reçurent progressivement un contenu purement flamand. La culture flamande n’était plus une

culture belgo-flamande. Le nationalisme culturel qui en était responsable, influençait tant les

flamingants anti-belges que les flamingants loyaux, surtout parce que, entre-temps, la culture

belge -du moins au niveau de la vie spontanée- était devenue une culture essentiellement

francophone >321

C’est aussi pendant l’entre-deux guerre que le (<programme minimum» est appliqué et

que le mouvement flamand se rend compte que ce programme n’est pas à même de garantir

l’homogénéité à la fois culturelle et linguistiques nécessaires à la défense de l’identité flamande

toujours confrontée à la force d’attraction de la culture française. Une partie du mouvement

développe à cette époque de nouvelles revendications autour de l’autonomie culturelle de la

LETON, André, MIROIR, André, 6p.cit., p. 37.
319 VOS, Louis, op.ciL. p. 212.
320 WILS, Lode, op.c!L, p. 23.
32! VOS, Louis, spot., p. 215.
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flandre, alors que l’aile radicale et anti-belge s’oriente vers un nouvel activisme cette fois

ouvertement antiparlementaire et d’extrême droite.

Dans le même temps, la condamnation des activistes flamands, et l’opposition du roi

Albert à la flamandisation du pays, entraîne le développement, -en particulier parmi le parti

flamingant des anciens combattants- d’un nationalisme flamand cette fois anti-belge, qui

s’exprime notamment depuis 1933 dans le P’Ïaams Nationaot Verbond, parti politique de

tendance fasciste. Pour Lode \Vils, «le mouvement flamand était devenu à 9O/’i depuis les

années 1380 un phénomène propre au pilier catholique. Comme un cercle vicieux, toute

tendance gauchisante y était immédiatement contrée par les influences fasciste et cléricale, non

seulement dans l’aile nationaliste, mais dans l’ensemble du mouvement ».322

Après-guerre, le mouvement flamand est discrédité et c’est plutôt le camp catholique et

chrétien-démocrate qui prend le relais dans la défense des intérêts flamands.323

Le mouvement flamand effectue un retour en force dans les années 1950-1960, favorisé

par différents facteurs l’essor économique, mais aussi culturel d’une Flandre « flarnandisée»

puisque les lois linguistiques ont permis l’émergence de générations de Flamands scolarisés en

Flamand, la minorisation de plus en plus grande des néerlandophones de Bruxelles, et le déclin

économique de la Wallome.

Pour Lode Wils, <s En dépit de l’intense polarisation entre la droite et la gauche dans

l’après-guerre, une certaine dose de coopération entre les différents supporters du mouvement

flamand au sein des partis réapparut »324. Mais c’est toujours à travers le pilier catholique et en

particulier à travers la création en 1954 d’un nouveau parti autonomiste flamand, la chiste/fjke

VÏaamse T/otksnnie, que s’effectue et s’organise la mobilisation autour des grandes

revendications linguistiques et politiques flamingantes, tandis que le monde du travail, à

travers les initiatives d’organisations comme l’Union économique flamande, ou les

revendications du président de la Société Nationale pour le Crédit à l’Industrie Robert

\Tandeputte conduisent à réclamer l’usage exclusif du néerlandais pour les compagnies

exerçant en Flandre.

L’une des préoccupations majeures du mouvement flamand après-guerre est

directement issue des lois linguistiques adoptées avant-guerre : le bilinguisme territorialisé et

322 WWS, Lode, op.cit., p. 24-25.
323 \VILS, Lode, “Introduction a Bnef F-listory of the Flemish Movement”, in HERMANS, VOS, Louis, WILS,
Lode, The F/e,iish Mûrement. A Dsczimentaiy Histoy — 1780-1990, London The Athione Press. 1992, p.28.
324 Notre traduction de « despite the tierce polanzation bct’.veen right and left in the postwar years, a certain
amount of co-operauon between Flemish Movement supporters across party boundaries dïd again take place s.
WILS, Lode, 1992, ûp.cit., p. 30.
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fondé sur l’usage effectif des langues par les populations locales nécessite l’organisation

régulière de recensements permettant de distinguer les communes majoritairement

néerlandophones des communes majoritairement francophones. Les différences entre le

recensement de 1930 et celui de 1947 font apparaître à la fois un accroissement

démographique flamand, mais aussi la francisation croissante des communes situées en

périphérie Bruxelloise et le long de la frontière linguistique, montrant la tendance de certains

Flamands à privilégier la francisation. C’est ainsi le territoire flamand fixé par cette frontière

linguistique qui se réduit, ce qui provoque une mobilisation du mouvement flamand autour de

revendications non plus cette fois linguistiques, mais territoriales il s’agit cette fois de

réclamer la fixation définitive de la frontière, non plus entre deux langues, mais entre deux

communautés territorialement définies. Le débat en Flandre oppose ainsi les radicaux

«conscientisés s>, partisans d’une mobilisation nationale contre l’assimilation et pour la fixation

définitive de la frontière du «sol» flamand, et dénonçant l’attitude coupable des flamands

francisés, «trahissant leur âme », et les partisans de la liberté du choix entre les deux langues,

principe jugé plus démocratique tant en Wallonie que chez les francophones de flandre et de

Bruxelles325.

A partir de 1954, la Clniste47ke T/Ïaamse VoÏksmïie devient le nouveau pôle politique du

mouvement flamand326 avec une représentation parlementaire modeste, mais en constante

augmentation pendant quinze ans327. Bénéficiant du soutien des fondations flamandes telles

que le Dazidsfouds ou le IVI/Iemsfoizds, elle rassemble largement une grande partie du mouvement

flamand tout en organisant la mobilisation politique autour de revendications culturelles dans

un premier temps, institutionnelles dans un deuxième temps, accompagnant de fait la

transformation de querelles de moins en moins linguistiques et de plus en plus

communautaires durant les années soixante et septante les grèves de 1960, la fixation de la

frontière linguistique et ses conséquences dans les Fourons, l’expulsion de la section

francophone de l’Université de Louvam sous la pression des étudiants flamands, et la création,

en Brabant wallon, dc Louvain la Neuve...

Face à un vote de plus en plus communautaires, et en vue de pacifier les querelles entre

Wallons et Flamands, le gouvernement entama les réformes constitutionnelles qui

conduisirent progressivement à une fédéralisation de la Belgique.

325 LETON, André, MIROIR, André, op.cit., p. 76-77.
326 Cette formation politique le restera jusque la fin des années 1990, où elle finira par éclater, tiraillée entre les
partisans d’une remise en cause du « cordon sanitaire » qui rend impossible toute alliance avec le parti flamand
d’extrème-droite (le Vlaams Blok), et les nationalistes modérés.
327 LETON, André, MIROIR, André, op.cit., p. 112.
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4.2.3 - La Wallonie en mouvement

Le mouvement wallon n’a pas bénéficié, jusqu’à une période récente, des outils

institutionnels dont bénéficiait le mouvement souverainiste au Québec : un gouvernement

local à investir, un système fédéral rendant possible la « transformation » d’une minorité

francophone canadienne en majorité francophone provinciale. À l’indépendance de la

Belgique et jusqu’à récemment, ni la Wallonie ni la Flandre n’existaient institutionnellement.

La Belgique, État unitaire, ne connaissait que les Provinces et les communes comme échelons

de décentralisation. Ce sont ces mouvements qui ont contribué de manière importante à

l’affirmation politique des identités flamande et wallonne, et rendu possible une

transformation de l’État belge unitaire en Etat fédéral.

Les auteurs André Leton et André Miroir320 constatent l’apparition progressive du

mouvement wallon, et donc la constitution d’une réflexion politique sur un destin identitaire

wallon seulement après 1873, c’est-à-dire après la promulgation des premières lois

linguistiques en Belgique remettant en cause l’unilinguïsme français qui régnait en Belgique

depuis l’indépendance, et répondant aux revendications linguistiques flamandes. Ce constat

d’une apparition d’un mouvement wallon après l’apparition et le développement d’un

mouvement politique flamand en Flandre est aussi apparemment celui de Patrick Dupuis et

J ean-Émile Humblet329 leur recueil de textes sur «Un siècle de mouvement wallon»

commence par le texte des questions posées aux congressistes du premier Congrès wallon en

1890. C’est avec la création de la Société de propagande wallonne (à Bruxelles) en 1888 que

débute une réflexion politique autour du maintien de la suprématie du français, en même

temps que se fédérent les divers cercles wallons conduisant à l’organisation des premiers

Congrès wallons330. Au début, le mouvement porte surtout sur une contestation du processus

de reconnaissance du bilinguisme en Belgique, et la séparation de la Wallonie avec la Flandre

est surtout vue comme la solution au problème linguistique soulevé par le mouvement

flamand dès la première décennie d’existence de la Belgique. En 1897 est créée la Ligue

wallonne de Liège qui la première développe un discours autour des réformes de l’État belge.

Ce sont ces Congrès wallons qui provoqueront la diffusion d’une réflexion et d’un discours

autour de la réforme de l’État belge, de la politisation de l’enjeu identitaire et de la découverte

(ou redécouverte) progressive, par des cercles d’étude constitués, d’un patrimoine proprement

328 Ibid., 367p.
329 DUPUIS, Patnck, HUMBLET, Jean-Emile, Un siicle de moni’ement wallon, 1890-1997, Ottinies-Louvain-La
Neuve éd. Quorum, 2è éd., 199$, 351p.

LETON, André, MIROIR, André, op.dt.
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wallon. C’est en fait, à cette époque, l’imbrication de deux courants d’affirmation wallonne que

constate Jean Pirotte : l’un redécouvrant le patrimoine wallon, et l’autre, plus politique,

revendiquant plus d’autonomie face au développement du flamingantisme33t. Cette politisation

culminera avec la teUre au Roi publiée par Jules Destrée en 1912332. En même temps que se

sont développées parmi les militants wallingants les réflexions sur un aménagement des

institutions qui permettraient l’épanouissement de l’identité wallonne, le mouvement a adopté

les attributs symboliques de la Wallonie, dont une partie sera par la suite reprise par les

institutions wallonnes.

Le mouvement wallon et son corollaire -à savoir la découverte ou redécouverte de

l’identité wallonne, ainsi que la nécessité de défendre et de promouvoir cette identité distincte

ont été intimement liés aux évolutions et au progrès du nationalisme flamand et de ses

réussites en matière de reconnaissance par l’État belge de la langue flamande et de l’identité

flamande. Le mouvement wallon s’est inscrit en réaction à ce qui constitue une victoire des

nationalistes flamands et de leurs revendications. Cette opposition se retrouve dans les

composantes mêmes des deux mouvements, ainsi que dans les populations que ces

mouvements ont été susceptibles de mobiliser autour des enjeux linguistiques et identitaires

si le mouvement flamand est d’abord soutenu à la fin du XIXè siècle par le parti catholique, il

en est autrement pour le mouvement wallon, qui a recueilli des soutiens plutôt chez les

libéraux et les socialistes, confrontés à la forte influence notamment électorale de la Flandre

catholique, ainsi que chez bon nombre de fonctionnaires francophones inquiets quant aux

progrès du bilinguisme dans la fonction publique belge.

Dans l’entre-deux guerre, comme il a été constaté précédemment à propos de la flandre

et de la Belgique, les litiges entre les deux communautés linguistiques se développent en même

temps qu’un compromis est trouvé par rapport à la question linguistique: plutôt qu’une

Belgique bilingue, ce sont deux régions linguistiquement unilingues qui seront reconnues. Un

autre problème surgit alors, c’est celui de la fixation de la frontière linguistique. Après la guerre

de 1940-1945 et l’occupation, la contestation sociale qui s’étend surtout dans les régions

industrielles en crise en Wallonie renforce le clivage entre les flamands flamingants et les

francophones wallingants, ainsi que les oppositions sur des questions telles que le retour du

Roi ou la mobilisation lors de la «grève du siècle », le mouvement wallon trouvant dans son

PIROTTE, Jean, ((Une image aux contours incertains, l’identité wallonne du XJXe au XXe siècle»,
COURTOIS, Lue, PIROI7E, Jean, L’,maç’n;aire wallon, ]ilo1is pù;ir Irne identilé qîn se constrid/, Louvain-la-Neuve
Publication de la Fondation \X’allonne P-M. et].-f. Huiiiblet, série recherche, vol. 1, 1994, 2$9p.
332 DESTREE, Jules, « Lettre au Roi sur la séparaoon de la \Vallonie et de la Flandre o, Reine de B%gique, 15 août
1912.

156



opposition à l’État belge et dans la défense de politiques sociales plus avantageuses pour la

Wallonie, un second souffle renforcé par son alliance avec le monde syndical sous le

leadership d’André Renard.333

L’accentuation du clivage communautaire et la présence d’une majorité flamande au

Parlement ont conduit à une série de réformes de la société belge, et des institutions de l’État.

Un processus de reconnaissance du clivage et d’autonomisation s’est alors enclenché, ponctué

de crises communautaires oppositions flamandes aux recensements linguistiques qui attestent

d’une assimilation progressive de populations flamandes notamment à la périphérie de

Bruxelles, accord sur la fixation de la frontière linguistique, division de la Belgique en quatre

régions linguistiques dès 1966, conflit des Foutons, affaire de la scission de l’Université de

Louvain, conduisant au déménagement des départements francophones de l’Université et à la

fondation de la ville umversitaire de Louvain-la-Neuve en \Vallonie et à proximité de

Bruxelles. Ces réformes et crises sociales se traduisent vite par une communautarisation de la

plupart des partis politiques belges, et du développement de partis organisés sur une base

communautaire et linguistique Votkstmie puis TÏÏaams B/ok pour la Flandre, Front

Démocratique des Francophones et Rassemblement Wallon pour Bruxelles et la Wallonie.

La réforme constitutionnelle et le fédéralisme, revendiqué dans un premier temps par le

mouvement wallon, puis également par le mouvement flamand deviennent alors nécessaires,

puis effectifs, entre 1979 et 1994. À cette époque, la Belgique assiste à la création d’exécutifs

communautaires et régionaux (1980), ainsi qu’à un très important transfert de compétences de

l’État vers les régions et communautés. L’État se transforme, et la Constitution aussi, qui

précise depuis le 5 mai 1993 que « la Belgique est un État fédéral qui se compose des

communautés et des régions

La Wallonie s’est ainsi vue dotée d’institutions fortement décentralisées, même plus

décentralisées que les institutions provinciales canadiennes, et il a fallu pour la Région

wallonne « penser l’identité wallonne s>, et agir dans le sens de sa promotion. Elle a pu profiter,

pour ce faire, de l’expertise développée en la matière par les diverses organisations et cercles

de réflexions du mouvement wallon, qui, pendant des années, avaient construit une réflexion

politique, sociale, économique et culturelle autour de cette région désormais dotée

d’institutions et d’un gouvernement représentatif. De plus, bon nombre d’hommes politiques

Le retour du Roi avait été soumis à plébiscite en Belgiquc. Bruxelles et la \Vallonie ont majoritairement rejeté
ce retour, alors que la Flandre l’a malontairement accepté. De même, les grandes grèves déclenchées par les
syndicats en 1960-1961 marquent une forte disproportion entre Flamands et \Vallons dans son suivi. Le
fédéralisme devient vite une aspiration du monde syndical wallon face â la majorité parlementaire flamande
(LETON, André, MIROIR, André, op.ciL).

Article premier de la Constitution de la Bctgique.
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de Wallonie, en particulier au sein des partis de la gauche francophone, étaient par ailleurs

membres d’organisations du mouvement wallon ou avaient, en leur temps, soutenu le

mouvement. C’est donc assez naturellement que les nouvelles institutions wallonnes ont

confié à un organisme de recherche du mouvement wallon, l’Institut Jules Destrée, dont le

Conseil d’administration et le membership sont composés d’un bon nombre de militants et

d’intellectuels régionalistes, la charge de cette réflexion identitaire et le mandat implicite de

réfléchir sur les manières de diffuser et de promouvoir cette identité proprement wallonne.
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DEUXIÈME PARTIE

LA FAERIQUE DE LA NATION

La première partie a mis en évidence l’importance d’une analyse du nationalisme de

contestation qui tiendrait compte des acteurs à l’origine du discours identitaire, en montrant

notamment à travers un panorama succinct de ]‘histoire des affirmations identitaires au

Canada et en Belgique que le monopole ou quasi-monopole de l’État en matière de définition

de l’identité nationale, a pnn garanti par la maîtrise du discours institutionnel sur l’identité,

pouvait tout à fait être remis en question par des mouvements nationalistes qui ont toutes les

caractéristiques des mouvements sociaux traditionnels, et qui peuvent donc, eux aussi,

fabriquer de l’identité politique.

Avant de s’intéresser au rôle que jouent ces mouvements nationalistes dans la diffusion

au sein de la communauté imaginée d’une identité collective dont ils sont les principaux

promoteurs, il convient d’analyser d’abord comment les mouvements nationalistes

parviennent à fabriquer leur propre doctrine identitaire.

Cette analyse se fera en trois temps il s’agit dans un premier temps de faire le point sur

la réalité militante de chaque mouvement nationaliste. Comment les deux mouvements ont

évolué ? Quelles ont été leurs périodes de fort développement et de déclin ? Dans quel état se

trouvent-ils actuellement? Quelles organisations, groupes et cercles peuvent être considérés

(ou se considèrent) comme les composantes du mouvement? Qu’est ce qui se cache derrière

les termes génériques de « mouvement wallon » et de « mouvement souverainiste» (chapitre

5) ? Ces deux mouvements trouvent en fait leur unité et leur cohésion dans le partage, par

leurs composantes, d’une identité politique commune, et des cadres communs de référence

qui distingue le mouvement des autres grands producteurs d’identité, et notamment de l’État
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(chapitre 6). Ce partage de références, de valeurs et d’habitudes rend possible non seulement

l’action collective et les mobilisations amorcées au nom du mouvement, mais aussi la réflexion

collective sur l’identité nationale, marquant du même coup cette ((certaine idée de l’identité »,

fabriquée en commun, du sceau des valeurs politiques propres au mouvement : le mouvement

nationaliste construit politiquement une doctrine identitaire, une image de l’identité nationale

elle aussi marquée par la contestation (chapitre 7).
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CHAPITRE 5

LES NATIONALISTES EN MOUVEMENT

L’Enfvc/opédie dii Moui’eme,if walkm propose une définition du mouvement wallon qui

rejoint les pi-écédents développements consacrés au militantisme et aux mouvements sociaux

«ensemble à la fois cohérent et multiple, groupe composé de militants issus de milieux

socioéconomique très divers et originaires de tous les coins de Wallonie, associations animées

par des réflexions politiques -au sens premier du terme- économiques, culturelles et

institutionnelles, et généralement guidées par des idéaux démocratiques Quant au

cc militant wallon » l’Encyclopédie propose là aussi une définition rejoignant celle développée

dans le Chapitre 3 et qui retient comme critère l’action et la réflexion politique des acteurs, et

non leur adhésion à telle ou telle organisation, ce qui exclurait de fait des personnages, souvent

francs-tireurs, pourtant essentiels des mouvements nationalistes les intellectuels non

adhérents, les sympathisants activistes ou les individus et organisations qui, pour des motifs

divers ne sont adhérents d’aucune organisation mais qui n’en ont pas moins des pratiques de

participation. Pour les auteurs de l’Encyclopédie, les militants vallon sont en effet ((tous ceux

qui ont participé à l’affirmation politique de la Wallonie, de manière tangible, de près ou de

loin, dans une organisation ou à titre individuel, par leurs discours, leurs écrits, leurs

engagements ou leurs fonctions »w.

Comme l’illustre cette démarche encyclopédique sur le mouvement wallon et son

histoire, le mouvement nationaliste, comme tout mouvement social, n’est pas qu’un ensemble

constitué d’organisations liées les unes aux autres de manière définitive. C’est aussi un

» DELFORGE, Paul, « Encyclopédie du mouvement wallon. Définitions et méthodologie o, Encyclopédie du
moniemeut ii’zil/on, tome 1, Charleroi Institui jules Destrée, mars 2000, P. 14.
3361bid, p. 11.
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processus de construction d’un groupe en perpétuelle redéfinition et au sein duquel des

organisations apparaissent, d’autres disparaissent, et des miii tants s’engagent diversement,

consacrant chacun une part de leur temps à la vie militante du mouvement. S’il est vain,

comme le rappelle d’ailleurs l’Encyclopédie, de vouloir définir trop strictement les frontières

d’un mouvement par définition changeant, il est cependant possible, par une première

approche, d’en déterminer les grands traits de l’évolution (section 1) et d’en cerner les

principales composantes ainsi que l’organisation générale actuelles (sections 2 et 3).

5.1 - La contestation en partage

L’affirmation identitaire contre l’État, présente en \Vallonie comme au Québec, ne naît

pas de nulle part. Elle suppose une prise en charge par un ensemble d’acteurs. Après avoir

abordé dans le précédent chapitre l’histoire des conflits communautaires en Belgique et au

Canada, il convient ici de s’intéresser aux principaux acteurs de ces conflits, et à l’histoire de

leurs propres transformations. En \Vallonie comme au Québec, l’histoire des mouvements

wallon et souverainiste québécois est marquée par la contestation que ces mouvements

expriment à l’égard du discours de l’État sur l’identité nationale. Et c’est autour de cette

contestation centrale que se rassemblent les différentes composantes du mouvement.

5.1.1 - Le mouvement wallon

Si le mouvement wallon se trouve actuellement, dans ses actions politiques, plutôt en

perte de vitesse par rapport aux périodes fastes de fortes mobilisations de 1912 jusque dans les

années 1970, il reste très actif au niveau de la réflexion politique et de l’organisation de cette

réflexion autour des grandes questions sur l’avenir de la \Vallonie, notamment grâce à ce qu’il

est convenu d’appeler ici les « laboratoires de l’identité wallonne », qui ont en quelque sorte

pris le relais de l’action collective par la production d’une réflexion collective sur l’identité

wallonne.

La contestation de l’État belge et de l’affirmation nationale belge ne s’est que

progressivement imposée au mouvement wallon qui n’a d’abord exprimé qu’une critique

mesurée à l’égard des politiques publiques belges visant à la reconnaissance, en Belgique, de la

culture flamande et à son plein épanouissement, rompant ainsi avec le statut très privilégié
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dont jouissait la culture et la langue française partout en Belgique. Lors du premier Congrès

wallon organisé en juillet 1890, et composé d’ailleurs très majoritairement de Bruxellois, les

discours sont avant tout anti-flamands et expriment surtout la peur des élites francophones

face notamment à la e flamandisation » des emplois dans l’administration337. Avec la création

de la Ligue wallonne de Liège en 1898, première organisation permanente du mouvement

wallon, les premières revendications de réformes institutionnelles apparaissent, et s’expriment

par l’intermédiaire du publiciste et dialectologue wallon Julien Delaite335. D’après Jean-Émue

Humblet et Patrick Dupuis, «ce Congrès peut être considéré comme le véritable point de

départ du mouvement wallon (...) Ces journées marquent une rupture par rapport aux

démarches précédentes, presque essentiellement linguistiques et marquées par un nationalisme

belge francophone. En 1905, les tensions apparaissent en effet entre ceux qui considèrent que

seule importe la défense de la langue française sur tour le territoire de l’État et les tenants de

l’affirmation d’une identité régionale basée principalement sur les réalités sociales et

économiques Si ces évolutions peuvent être considérées comme les signes précurseurs

d’une contestation grandissante des politiques publiques belges, notamment au niveau

linguistique, c’est surtout avec la Lettre «ii roi du député socialiste Jules Destrée sur la

séparation de la Wallonie et de la Flandre que s’exprime le plus clairement une contestation

assez radicale de l’État belge. Après le congrès wallon de Liège de Juillet 1912 qui donnera

naissance à l’Assemblée wallonne et duquel il sera le premier Président, Jules Destrée

préconise, face aux victoires successives du mouvement flamand, la séparation pure et simple

de la Wallonie et de la Flandre, la reconnaissance en Belgique de l’existence de deux peuples

distincts, et la négation de l’existence d’un peuple belge unique, pourtant au centre de

l’historiographie de l’époque qui tend à justifier le caractère unitaire d’un État belge, héritage

d’une histoire du peuple belge.340 C’est à partir de 1912, et sous le leadership de Jules Destrée,

que le mouvement wallon s’engage résolument sur ta voie du séparatisme administratif et de la

revendication d’aménagements profonds des institutions belges : adoption du drapeau wallon

par l’Assemblée wallonne en 1913, formulation par Albert Mockel d’une esquisse d’une

organisation fédéraliste de la Belgique en 1919. L’après-guerre voit le retour de la domination

du courant unitaire belge au sein de l’Assemblée wallonne, désormais sous la présidence du

libéral Maurice Renouchamp. Les autonomistes dirigés par Jules Destrée quittent alors

l’Assemblée wallonne pour fonder la Ligue d’action wallonne qui donne par la suite naissance

DUPUIS, Patrick, HUMBLET,Jean-Émile, op.cit., p. 10.
° DESTAYFE, Phiippe, L’u/e,,/ite 1la//onuc, essai sur //iirmatioo politique de iti I7;//onie, Char]eroi : Institut Jules
Destrée, 1997, p. 65.

DUPUIS, Patrick, HUMBLET,Jean-Emilc, op.ci., p. 26.
°‘ DESTREE, Jules, «Lettre au Roi» (1912), DUPUIS, Patrick, HUMELET,Jean-Emile, op.dt.
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à la Concentration wallonne en 1930, regroupant toutes les associations wallonnes

autonomistes qui redeviennent bientôt majoritaires au sein du mouvement wallon. En même

temps qu’il mobilise, le mouvement wallon se radicalise à mesure que l’unilinguisme s’affirme

en Flandre. Mais cette radicalisation ne se fait pas nécessairement à l’encontre du mouvement

flamand, comme l’illustrent les Lettres à un I Vallon sur la question linuistiqiie341, d’Élie Baussart,

mais plutôt dans le sens d’une compréhension des revendications identitaires flamandes et la

formulation de revendications fédéralistes critiques à l’égard de l’Etat belge lui-même, et à

l’égard des Wallons qui croient encore en la supériorité unificatrice de la langue française en

Belgique. Pendant l’entre-deux guerre, de nombreuses revues et organisations wallonnes sont

créées, notamment sous l’impulsion de l’abbé Jules Mahieu, à l’origine de la Garde wallonne,

de l’hebdomadaire IValloine notn’elle, du Front démocratique wallon, et de l’actuel Institut Jules

Destrée sous le nom de Société historique pour la Défense et l’Illustration de la Wallonie342. Le

discours du mouvement wallon se fait de plus en plus contestataire sinon dénonciateur à

l’égard de l’État « belgo-flamand ». Le mouvement dénonce surtout les politiques linguistiques,

mais aussi les grands choix économiques, sociaux, militaires qui sont perçus comme

défavorables à la \Vallonie et son avenir, et plutôt favorables aux intérêts économiques

flamands. L’État belge n’est plus considéré comme le médiateur entre les intérêts flamands et

les intérêts wallons, mais comme l’instrument de domination d’une communauté, flamande,

sur une autre, wallonne. Le projet de Constitution fédérale élaboré par le député socialiste Georges

Truffaut et le juriste Fernand Dehousse et adopté par la Ligue d’action wallonne et la

Concentration wallonne illustre cette évolution nettement contestataire333. De plus en plus,

l’autonomie de la \Vallonie devient, pour les militants wallons, une nécessité. La seconde

guerre mondiale et les événements d’après-guerre ne vont que renforcer cette certitude en

radicalisant les choix quant à l’avenir de la Wallonie, et la contestation à l’égard de l’État belge.

C’est au tout début de l’occupation, le 1$ juin 1940, qu’est fondée à Waterloo La \Vallonie

libre clandestine. Son Manfiste tente de préparer l’avenir d’un peuple wallon définitivement

séparé de la Flandre.344 À l’issue de la guerre se réunit à Liège à l’initiative de Wallonie libre

clandestine les Assises wallonnes rassemblant des chefs de résistance, des enseignants, des

étudiants, des syndicalistes et des hommes politiques de divers courants pour discuter de

341 BAUSSART, Eue, t Lettres à un \X’allon sur la question linguisti9ue s, Reiwe Li Tore n’ah/o,me, octobre et
novembre 1930, reproduites dans DUPUIS, Patrick, I-IUMBLET,Jean-Ernile, sp.c/L, p. 83.
° FERRIER, Roland, DELFORGE, Paul, « Ntahieu Jules », DELFORGE, Paul, DESTA1TE, Phffippe,
LIBON, Micheline (dir), Euc/apédie dii Xfszizemeut IFi/Jsn, op.dt., p. 1057.
° TRUFFAUT, Georges, DEHOUSSE, fcrnand, « L’Etat fédéral et la Belgique» (193$), DUPUIS, Patrick,
HUMBLET,Jean-Emile, sp.ciL, p. 109.
3 «Dans toute la \Vallonie, il n’y a qu’un cri émanant des milieux les plus divers séparation! >, \VALLONIE
LIBRE CLANDESTINE, i<Manifeste», DUPUIS, Patrick, RUMBLET,Jean-Emile, op.cit., p. 137.
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l’avenir de la Wallonie. Au Congrès natio,ïal wallon qui Suit ces assises, un premier « vote

sentimental » (et radical) en faveur du rattachement pur et simple de la \Vallonie à la France est

vite suivi par un second vote, « de raison » cette fois, vote qui conduit les participants à

« revendiquer l’autonomie de la Wallonie dans le cadre de la Belgique Ce Congrès fut à

maints égards, non pas un Congrès de fondation, mais plutôt de refondation du mouvement

wallon346 dans la mesure où, désormais «national », il expose clairement les différentes options

qui structureront le mouvement wallon : un statu quo unitaire évidemment rejeté, le

fédéralisme, l’indépendance, ou le rattachement à la France voisine. Par la suite, les on,grès

nationaux wallons développent surtout l’idée d’une Belgique fédérale et d’une autonomie

wallonne au sein de la Commission des questions constitutionnelles du Congrès nationaL347

Outre ce Con,grès national de 1945, un autre événement a profondément marqué le mouvement

wallon d’après-guerre dans sa composition, ses structures, ses aspirations fondamentales ce

sont les grandes grèves de 1950 contre le retour du Roi, et le mouvement social du début des

années 1960 contre les politiques d’austérité du gouvernement Eyskens. Les grèves en

Wallonie contre le retour du Roi, qui entraînent son retrait et l’avènement du roi Beaudouin en

1950, engage en même temps le mouvement ouvrier dirigé par André Renard dans l’action

wallonne.348 Question nationale et question sociale se rejoignent alors dans une commune

contestation de l’État et de la Bclgique. Quant aux six semaines de grèves contre les politiques

du gouvernement Eyskens, elles sont l’occasion d’une prise de conscience, de la part de bon

nombre de dirigeants syndicaux et socialistes, de l’importance des revendications wallonnes et

du caractère indispensable d’une fédéralisation dans la sauvegarde d’acquis sociaux et dans la

résolution des crises que connaissent l’industrie et l’économie wallonnes. De cette prise de

conscience naît le Mouvement populaire wallon M.P.W.) d’André Renard en 1961 qui

34 CONGRÈS NATIONAL \VALLON, « Rapport de Fernand Schreurs et discours de Charles Plisnier » (1945),
DUPUIS, Patrick, HUMBLET,Jean-Emile, op.aL, p141.
34 «L’objectif premier du Congrès fut dc rassembler les \Vallons après une guerre qui avait mis le chaos en
Belgique. Après des années de silence et de discrétion, la ferveur était en attente et s’exprima librement lors de
deux journées mémorables pour ceux qui les ont vécues, désordonnées, agitées, d’où les associations wallonnes
ressortirent secouées, surtout après le coup de théâtre du vote sentimental favorable à la réunion de la \X’allonie à
la Franee. Mais cet exutoire eut aussi une fonction de prise de conscience politique, à défaut d’être un moment
fondateur pour le mouvement wallon. Les projets de fédéralisme d’après_guerre ont pris forme au Congrès, et la
\Vallonie cessa d’être mythique aux veux d’une avant-garde démocratique wallonne, pour devenir un projet
politique et institutionnel cohérent dont les étapes de modifications consututionnelles vers l’instauration dc l’Etat
fédéral belge seraient la concrétisation. Près d’un demi siècle fut nécessaire pour faire évoluer un idéal politique
vers la pratique institutionnelle, dans le cadre d’un processus dont seul l’avenir dira s’il est achevé». RAXHON,
Philippe, Histoire dii (oqgrès wallon d’octobre 1945. Un ajour politique pour la lVallonie ? Charleroi Institut Jules
Destrée, 1995, p. 119.
347 DEHOUSSE, fernand, GREGOIRE, Marcel-H., « Congrès national wallon. Projet d’organisation d’un
régime fédéral en Belgique» (1946), DUPUIS, Patrick, HUMBLET,Jean-Émile, eqreit., p. l65.p. 165.
340 «J’apporte l’adhésion de quelques 85 000 travailleurs manuels et intellectuels». Déclaration d’André Renard au
nom de la Régionale liège Huy \Varemme de la Fédération Générale des Travailleurs Belges (f.G.T.B.) en mars
1950 devant le Congrès national wallon. Cité dans DUPUIS, Patriek, HUMBLET,Jean-Emile, op.cit., p. 179.
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rassemblera un grand nombre de Wallons de gauche, jusqu’à l’interdiction, par le Parti

socialiste, de la double appartenance en 1964. Les années 1960 sont marquées par de

nombreuses initiatives, comme par exemple la création d’organisations diverses dont le Congrès

d’action wallonhÏe de 1963 qui pétitionne contre la restriction de la représentation wallonne au

Parlement au profit des Flamands et la fixation de la frontière linguistique, tandis que des

militants wallons se font élire députés sous diverses étiquettes349. Suite à l’affaire de l’Université

de Louvain et du n lUalen bmten!» des étudiants flamands à destination de leurs camarades

wallons, différents responsables politiques du mouvement wallon35’, élus ou non, choisissent

d’investir le terrain électoral et déclarent fin février 1968 leur souhait de créer <t un

rassemblement wallon dans le but de présenter aux électeurs wallons une force politique

nouvelle face aux partis traditionnels »351 Des fusions s’opèrent parmi les formations politiques

wallonnes pour créer le Rassemblement wallon (R.W.), et rencontrent un réel soutien

populaire.352 Un nouveau patriotisme, vallon, apparaît dans l’opinion publique et chez les

responsables wallons. En même temps, le mouvement syndical wallon s’organise et lance en

1969 le Pdntemps waio,’ï à Liège et à Charleroi, réunissant dans les deux villes près de 60.000

personnes.353 Après quelques victoires électorales significatives, la participation à un

gouvernement en 1974, et la participation aux lois de régionalisation de la Belgique, le

Rassemblement wallon, divisé par des tensions entre les élus ministres issus du R.\V. et la base

militante plus radicale, disparaît progressivement durant les années 1980. Divers

pétitionnements et lettres au roi sont par la suite publiés par les militants wallons, dont les

revendications fédéralistes et même parfois indépendantistes s’affirment. Le manifeste le plus

notoire de cette époque est sans nul doute le Man7ste pour la culture wallonne en 1983 qui

rassemble des auteurs et des poètes autour de la revendication d’une prise en compte d’un

projet culturel pour la Wallonie. Il oppose très vite les tenants d’une politique communautaire

et linguistique aux auteurs du Manifeste perçus comme les tenants d’un repli régionnaliste

wallon frileux et oubliant Bruxelles. Ce Manifeste met en relief une autre opposition qui

s’exprime au sein du mouvement wallon entre les <t régionnalistes» wallons favorables à la

régionnalisation et les « communautaristes » qui n’envisagent pas l’avenir de la Wallonie sans

Bruxelles et privilégient donc la Communauté française. Dernières tentatives politiques du

° Robert Moreau, du Front wallon et François Perrin, du Parti wallon des travailleurs se font élire député en
1965 tandis que Fernand Massart à Namur, sous les couleurs du Fivnt démocratique wallon ne parvient pas à se faire
élire.

Dont Robert Moreau et Etienne Duvieusart, le fils de l’ancien Premier ministre de Belgique Duvïeusart.
351 « Vers la création d’un rassemblement politique wallon ? Une réunion préparatoire à La Louvièrc s, dans Le
Soirdu 23 février 1968, cité par Phiippc DESTATFE, sp.cit., p. 301.
352 DELFORGE, Paul, o Rassemblement wallon s, DELFORGE, Paul, DESTATTE, Philippe, L[BON,
Micheline (dir.), Enpclspédie du Momement wallon op.cit., p. 1347.

DESTAYTE, Philippe, Ldentité aullonne, op.cit., p. 303.
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mouvement wallon : le lancement entre 1986 et 1988 par José Happart du Mouvement

Wallonie-Région d’Europe o qui rassemble la plupart des leaders historiques de l’action

wallonne, à l’exception de certains partisans du retour à la France Ce mouvement réclame

une diminution des pouvoirs des États au profit des régions d’Europe en général, et de la

Wallonie en particulier. Pour leur part, les rattachistes, après avoir publié en 1986 un Manftste

pour le retour cl la Fronce se sont lancés en politique par l’intermédiaire du Parti France et de

Rassemblement Wallonie-France de Paul-Henri Gendebien en 2000, sans grand succès jusqu’à

présent.

Depuis le premier Congrès wallon de 1890, de nombreuses organisations sont nées mais

aussi ont disparu ou se sont recomposées sous diverses formes. Au-delà de ces

transformations touchant la structure associative elle-même, la vie militante du mouvement

s’est maintenue et s’est transformée, adaptant les intentions identitaires et politiques des

militants au contexte international, comme aux transformations qui ont touché les institutions

et la société belges. Les Ligues wallonnes d’avant la guerre 1914-1918 et de l’entre-deux

guerres, l’Assemblée wallonne, le Parlement wallon, la Ligue d’Action wallonne, la

concentration wallonne, les mouvements wallons de résistance, Wallonie libre, le Congrès

national wallon, le Mouvement populaire wallon, Rénovation wallonne, le Mouvement libéral

wallon, le Rassemblement wallon355 sont autant de structures associatives qui ont à la fois

accueilli et encouragé l’expression politique d’un discours wallingant contestataire, et permis,

chacune à leur époque, de formuler les revendications wallonnes et d’organiser l’insertion de

ces enjeux dans le champ de la représentation politique tant en Belgique (fédéralisme) qu’en

Wallonie (identité wallonne).

Comme le mouvement souverainiste au Québec356, le mouvement wallon a connu des

phases d’expansion comme des phases de déclin dans sa capacité à mobiliser la population et

les forces politiques wallonnes autour de ses aspirations identitaires, qu’elles soient

proprement wallingantes ou rattachistes. Après avoir vu les propositions fédéralistes,

formulées dès I 898° par une partie du mouvement wallon, reprises par les décideurs belges et

appliquées à l’Etat entre 1970 et 1993, après aussi avoir connu une perte de vitesse au niveau

DUPUIS, Patrick, HUMBLET,]ean-Émilc, opvéL, p.313.
DELFORGE, Paul, « Encyclopédie du mouvement wallon. Définitions et méthodologie», op.cit., p. li.
PINARD, Maurice, o Les quatre phases du mouvement indépendantiste québécois », et PINARD, Maurice,

« Les fluctuations du mouvement indépendantiste depuis 1980 o, dans PINARD, Maurice, BERNIER, Robcrt,
LEMIEUX, Vincent, Un combat inachevé, Québec Presses de l’Université du Québec, 1997, pp. 29 et ss, et p. 69
et os.

DESTATTE, Philippe, «Some questions regarding the birth of federalist demands in Wallonia »,

DESTATTE, Philippe (dir.), Ldée fidérabste dans les litats-Nations. Rgards croisés entre la ll7allonie et le inonde,
Charleroi Institut Jules Destrée, 1999, p. 13.
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des mobilisations électorales, le mouvement wallon poursuit malgré tout ses réflexions

identitaires en tentant de dépasser la nouvelle réalité institutionnelle wallonne pour envisager

diverses options pour la Région, qui vont de l’invention d’un projet régional commun à tous

les Wallons - au sein ou hors de la Belgique - au rattachement pur et simple à la France, en

passant par l’option souverainiste d’une Région «Wallonie» directement intégrée à

l’Europe358.

Actuellement, au sein du mouvement wallon coexistent plusieurs types d’organisations

et d’associations liées les unes aux autres par un projet commun : la contestation de l’Etat

«belgo-flamand» et l’avenir de la \Vallonie. Le maintien de ce projet passe par l’entretien d’un

ensemble de liens mettant les organisations et les militants du mouvement wallon en contact.

La vie associative de ces organisations est ainsi rythmée de rendez-vous communs,

d’événements rassemblant tant les militants des diverses organisations que les chercheurs sur

l’identité wallonne. Au sein du mouvement wallon, l’Institut Jules Destrée joue désormais un rôle

particulier dans la mesure où son histoire et ses membres le situent au sein du mouvement,

mais ses objectifs et ses rapports avec les institutions de la Communauté \Vallonie-Bruxelles

comme de la Région wallonne en font un véritable laboratoire de l’identité des nouvelles

institutions wallonnes qui conduisent ses responsables à le considérer comme /ioer du

mouvement, parce que dans la recherche scientifique399. En complément de ce travail de

réflexion produit et diffusé par l’Institut Jules Destrée, d’autres organisations peuvent être

considérées comme des laboratoires de l’identité wallonne, parce qu’elles produisent un

important travail de recherche sur l’identité wallonne et/ou un discours politique sur l’identité

wallonne et l’avenir de la Wallonie ce sont les revues Totidi et F4t;blique éditées par la

Fondation Baussart, le Centre d’études wallon et la Wallonie Républicaine, organisations à

vocation de recherche mais engagées dans le mouvement wallon; c’est aussi la Fondation

wallonne P-M. et J-F. Humblet qui publie des études sur l’identité wallonne avec l’aide de la

Communauté française de Belgique et la Région xvallonne.

Outre ces organisations, des associations comme Wallonie Libre maintiennent une vie

militante encore active et entretiennent des réseaux politiques autour d’une réflexion sur

l’avenir de la Wallonie, tout en organisant manifestations, événements et commémorations,

souvent en collaboration avec d’autres organisations, comme France-Wallonie-Bruxelles.

Viennent enfin les organisations ou réorganisations de courants présents depuis longtemps

C’est par exemple le sens des revendications que l’on trouve dans un mouvement comme IP’aioui, Regiou
d’Eurtipe, du socialiste José 1-lappart.

Voir en annexe C-6 Institut Jules Dcstrée, Objectifs
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dans le mouvement wallon mais qui tout en s’exprimant dans des organisations durables (le

cas du courant rattachiste au sein de Wallonie Libre) développent des organisations sociales ou

politiques dont l’objectif est le rattachement de la Région wallonne à la France : citons ici les

cas notables du R.W.F. (Rassemblement Wallonie-France, de Paul-Henri Gendebien), du Parti

France pour la réunion de la Wallonie et de la France, ou encore de la revue Waionie-France. Il

convient aussi de faire référence à d’autres organisations et partis politiques qui, sans pour

autant participer directement aux actions politiques du mouvement, ont une activité

déterminante dans le fonctionnement du mouvement. C’est le cas des associations France

Wallonie-Bruxelles, ou de la Conférence des Peuples de langue française, qui accueillent

nombre de membres actifs du mouvement wallon, ou de partis politiques qui connaissent un

fort courant wallingant, comme c’est surtout le cas au Païfi socialiste. Il est aussi possible ici de

citer les organisations bruxelloises qui participent elles aussi aux activités du mouvement : le

Front Démocratique des Francophones, Bruxelles souverain, la Maison de la Francité: autant

d’organisations qui, au-delà de la vie militante, participent « de l’extérieur », avec une

problématique différente il est vrai, au débat sur l’identité des Wallons, mais qui n’en marquent

pas moins une partie des réflexions du mouvement.

Cet ensemble d’associations et d’organisations composant le mouvement wallon se

spécialisent plus ou moins autour de vocations et d’objectifs divers. L’essentiel des

associations ont un objectif politique (le discours tenu notamment dans les revues est un

discours politique : les partis, comme les organisations qui, sans pour autant s’engager sur le

champ de la représentation électorale, produisent des propositions et un programme autour de

revendications wallonnes). D’autres ont des objectifs culturels (organisation de manifestations

autour du folklore, de l’histoire ou des arts en Wallonie) ; d’autres enfin ont des objectifs de

réflexion scientifique et philosophique autour de l’identité et des institutions wallonnes. Il est

ici possible de distinguer entre l’Institut Jules Destrée, dont les réflexions et les recherches

portent sur l’analyse prospective et l’évaluation des politiques publiques de la Région

Wallonne, et la Fondation Wallonne qui s’intéresse quant à elle plus particulièrement aux

aspects culturels de l’identité -histoire, langue wallonne, toponymie, patrimoine, mémoire,

commémoration. Les revues Toudi et République sont un autre aspect de la réflexion identitaire

wallonne : elles produisent en effet un discours à la fois scientifique et contestataire autour de

la question wallonne, avec un fort engagement antimonarchique, républicain et socialiste.
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5.1.2 - Le mouvement souverainiste québécois

La création du Parti québécois en 1968 est à la fois l’aboutissement d’un processus de

réflexion sur l’avenir de la communauté nationale canadienne-française, et le début d’une

réflexion identitaire autre, construite cette fois autour des institutions provinciales et de la

gouverne québécoise. Le mouvement souverainiste québécois s’est en fait progressivement

constitué sur la réunion de deux types de contestations : la contestation nationaliste d’une part,

et la contestation sociale d’autre part.

La contestation nationaliste est ancienne au sein de la communauté canadienne-

française. Depuis la Conquête et surtout depuis les mouvements de rébellions qui ont touché

le Bas-Canada au milieu du XIXe siècle, elle est véhiculée par les organisations nationalistes

canadiennes-françaises comme la Société Saint-Jean-Baptiste ou la revue LAction ,iationak, et

les penseurs qui s’y sont exprimés autour notamment du Chanoine Groulx. Le fonds doctrinal

de cette pensée nationaliste et communautaire visait à dénoncer la domination d’un peuple sur

un autre ainsi que l’acceptation très docile de cette domination, menaçant à terme l’intégrité

linguistique et surtout religieuse du peuple canadien-français. La doctrine nationaliste

traditionnelle stigmatisant cette domination prônait alors une forme de résistance passive à

l’État de l’autre, mais aussi -et surtout- à la modernité par un repli identitaire et religieux en

vue de garantir la survivance des Canadiens français menacés par la culture de « l’autre ».

La contestation sociale s’est surtout quant à elle organisée avec l’industrialisation

progressive de la Province du Québec et l’accentuation des écarts de richesses entre une

bourgeoisie industrielle très majoritairement anglophone et une communauté canadienne-

française constituant, avec les populations immigrées, l’essentiel du prolétariat ouvrier et

agricole3. Avec l’émergence progressive d’une classe moyenne francophone et l’ouverture

tout aussi progressive de la société canadienne-française, notamment dans les années 1960

(remise en cause du leadership moral et social de l’Église catholique, progrès, au sein des élites

canadiennes-françaises, des idées libérales), cette contestation sociale, contestation des ordres

établis, visait surtout à dénoncer l’oppression du peuple par la classe des possédants, et

Ï’instrumentalisation par la bourgeoisie de l’État fédéral comme de l’État provincial, corollaire

de cette domination de classe. Le libéralisme pour les uns, le marxisme pour les autres

servaient de fonds doctrinal pour exprimer ces tensions sociales, tout en portant la réflexion

sur le rôle de l’État (fédéral ou provincial) dans un tel processus libératoire.

BOURQUE, Gilles, LEGARÉ, Anne, LQué/ec, I question nationale, Paris Petite collection Maspéro, 1979,
p. 113.
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C’est par l’intermédiaire de l’expérience de la Révolution Tranquille (et des limites de

cette expérience) que ces deux types de contestations et de doctrines ont progressivement et

partiellement fusionné, en même temps que se sont affirmés, autour d’un quasi-Etat québécois

en développement, un espace public québécois et une société francophone non plus

minoritaire au Canada, mais majoritaire au Québec. Le Québec n’est alors plus simplement

perçu par les élites francophones comme une simple réserve française protégée par un appareil

institutionnel fédéralisé au Canada, mais comme une société à part entière, distincte, autre. Le

gouvernement provincial doit donc, selon cette approche nouvelle, favoriser les intérêts

provinciaux, et entrer ainsi en conflit avec un échelon fédéral suspecté, dés les années 1950, de

ne pas favoriser les intérêts du Québec, et de privilégier le développement du « centre », c’est-

à-dire de l’Ontario, au détriment de Montréal et de la vallée du Saint-Laurent3°.

Par un interventionnisme vigoureux, rompant ainsi avec la période précédente, le

gouvernement québécois de Jean Lesage a utilisé au maximum les potentialités

institutionnelles provinciales pour étatiser les institutions québécoises, et transformer la société

québécoise en renversant les anciens équilibres et en donnant à la gouverne provinciale un rôle

central dans le développement économique, politique et culturel de la Province. D’une

stratégie de la survivance linguistique et religieuse, le Québec est passé, par l’action de sa

gouverne et des doctrines politiques dominant à cette époque le Parti libéral du Québec, à une

stratégie de l’affirmation et de la prise de contrôle de son développement. Mais cette stratégie

nouvelle d’affirmation du Québec trouve vite ses limites : en même temps qu’elle pousse les

francophones du Québec à s’affirmer en tant que majorité au Québec, cette affirmation porte

atteinte aux intérêts de la communauté anglophone du Québec comme des immigrants de plus

en plus incités à privilégier une intégration non plus au Canada majoritairement anglophone,

mais au Québec majoritairement francophone. Ces mesures de protection linguistique se

heurtent finalement à un nationalisme canadien de plus en plus unitariste. À la fin des années

1960, les clivages s’accentuent entre les deux communautés linguistiques. La situation devient

particulièrement critique à Montréal au sujet de la scolarisation en français, avec l’explosion de

crises linguistiques majeures auxquelles tentent de répondre les pouvoirs publics québécois par

une législation renforçant la place de la langue française à Montréal mais ne répondant pas aux

revendications d’unilinguisme, souhaité par les nationalistes et de plus en plus d’enseignants,

d’étudiants et d’intellectuels. Ces tensions, et les réponses apportées par le gouvernement

mécontentent les mouvements d’affirmation nationale à l’origine de vastes mobilisations à la

fin des années 1960 jusqu’à l’arrivée du Parti québécois au pouvoir en 1976.

3e” HEINTZMÀN, Ralph, sp.cit., p. 19.
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Lots de cette période de la Révolution tranquille, en même temps que les divers

mouvements sociaux dans la mouvance du mouvement ouvrier au Québec prennent

conscience de l’en3eu d’un contrôle des institutions québécoises, la plupart des organisations

nationalistes canadiennes-françaises prennent quant à elles conscience que l’affirmation

canadienne-française passe par le contrôle plus ou moins total de la gouverne provinciale, non

par les libéraux, mais par le mouvement nationaliste lui-même. La synthèse de ces attentes se

fait autour de la possibilité politique que représente la prise de contrôle de la gouverne

provinciale, et la nécessité pour ce faire de mobiliser la société québécoise pour la libération

d’un peuple dont on stigmatisait la double oppression: une oppression étatique et bourgeoise

due aux excès du système capitaliste ; une oppression étatique et nationale due à une conquête

militaire et une domination de type colonial, domination dont l’État canadien serait en quelque

sorte l’héritier.

S’il est possible de constater tout au long de la période de la Révolution Tranquille un

rapprochement entre une bonne partie des nationalistes canadiens-français du Québec et les

acteurs principaux de la contestation sociale (syndicats)362, il est aussi possible de constater, au

sein de la mouvance nationaliste canadienne-française une double scission. La première divise

les nationalistes canadiens-français attachés à une solidarité « pancanadienne » des

francophones aux nationalistes plus attachés à l’idée d’un « foyer national » que constituerait le

Québec pour les francophones de la province. La seconde scission concerne les nationalistes

québécois eux-mêmes, en désaccord sur l’avenir de la province et la portée des réformes en

cours au Québec. Pour les uns, la survivance du fait francophone en Amérique du Nord passe

d’abord par la libération du Québec et le séparatisme, quitte à concevoir cette indépendance

dans le cadre d’une association étroite avec le Canada. Pour les autres, cette survivance passe

par la poursuite de la politique libérale d’une autonomisation du Québec au sein d’un Canada

en quelque sorte n réaménagé ». Une première rupture s’effectue à la fin des années 1960 avec

la tenue des États géuénmx du canadafranfais de 1966 à 1969. Ces Etats généraux opposent

surtout les délégués québécois aux délégués francophones des autres provinces sur

l’opportunité d’une défense de l’option séparatiste québécoise. Une seconde grande rupture

intervient en 1967 au sein même du système politique québécois, avec la démission de René

Lévesque et de quelques centaines de membres du Parti libéral suite au refus du Congrès du

Parti libéral d’entériner le principe d’un Québec souverain associé au teste du Canada. René

Ce rapprochement S’est en particulier fait sur la question de « la langue de travail, considérée par plusieurs
comme l’élément visible, l’épiphénomène le plus quotidiennement vécu de l’oppression nationale» CYR,
françois, ROY, Rérni, Euéments d’histoire de la F.T.Q. L.> f.YQ. et la question nationale, Montréal Editions
coopératives Albert Samt-Martin, p. 57
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Lévesque et ses partisans créent alors le Mouvement souveraineté-association M.S.A.) et

l’année suivante, ce mouvement engage des pourparlers avec les deux grandes organisations

indépendantistes québécoises des années 1960 : le Rassemblement pour l’indépendance

nationale (R.I.N.) et le Ralliement national (R.N.).

La fin des années 1960 marque donc, pour le mouvement souverainiste, un

aboutissement dans la mesure où les réflexions autour de l’indépendance, largement entamées

tant au sein des organisations traditionnelles comme au sein des partis et mouvements

indépendantistes québécois nés dans les années 1950-1960, trouvent leur consécration dans la

création par le regroupement d’organisations souverainistes d’un outil politique, le Parti

québécois, en vue de prendre le contrôle des institutions provinciales, et de saisir ainsi la

possibilité politique offerte aux Québécois francophones souverainistes de recréer un État

québécois, cette fois à leur image. Cet objectif du contrôle par des francophones nationalistes

d’un gouvernement local va influencer la manière dont ces acteurs vont penser leur

communauté et l’identité nationale qu’ils défendent: parallèlement à la poursuite de l’objectif

politique d’un contrôle des institutions, les organisations souverainistes vont développer une

réflexion identitaire adaptée à l’objectif d’un contrôle de l’État par des indépendantistes. L’idée

selon laquelle les francophones du Canada peuvent devenir les « maîtres chez eux », dans leur

«réserve» québécoise, est abandonnée au profit d’une autre idée selon laquelle, avec le

contrôle de l’État, les Québécois, et en particulier les francophones du Québec, maîtrisent,

ensemble, un avenir national distinct de celui de tous les autres Canadiens, y compris des

Canadiens francophones «hors-Québec ». Cette lente évolution de la manière de penser la

nation est par exemple perceptible dans les articles publiés sur la question dans la revue

nationaliste L/1ctio,i nationale. Dans son étude consacrée au discours de LAction nationale sur

les nations québécoises, Catherine Bouchard fait état de la transformation importante qui s’est

opérée quant à la conception de la communauté nationale au Québec. Elle montre en

particulier que les débats de la revue ont été particulièrement marqués par l’actualité des

expériences gouvernementales menées par le gouvernement libéral des années 1960,

abondamment discutées au sein de la revue. Et dans ces discussions, c’est l’État québécois qui

est au centre, en même temps qu’une conception non plus primordiale de la nation, mais

moderne, et culturelle : «les auteurs qui publient leurs textes dans LAction nationale pensent la

nation québécoise comme un groupe culturellement homogène et font de l’État l’incarnation

politique de cette culture. Par ailleurs, définir la nation à partir de particularités au rang de bien

commun promu par l’État implique que les Québécois d’autres origines s’assimilent aux

groupes majoritaires pour participer au domaine politique. Ainsi, la culture et la langue
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française deviennent-elles, dans les années 1960, le centre de gravité de la collectivité

québécoise et la justification du projet politique mené par un État-nation unifié »363

La fin des années 1960 marque aussi le début d’une organisation autre du mouvement,

avec la stratégie électorale puis référendaire du tout nouveau Parti québécois et la

fédéralisation, autour de ce parti, de la plupart des organisations indépendantistes québécoises.

Cette stratégie foncièrement territoriale contribuera elle aussi à territorialiser un discours

identitaire souverainiste qui s’adresse, certes aux électeurs francophones du Québec, mais aussi

et dès l’origine, à tous les autres Québécois. Par ailleurs, le Parti québécois va immédiatement

prétendre au monopole en matière de représentation de l’option souverainiste, en s’imposant

dès le début comme une force politique crédible puisque dès 1970, le P.Q. compte près de

90.000 adhérents et remporte 7 sièges à l’Assemblée de Québec. Le P.Q., tout en cherchant à

exercer un monopole dans l’expression de l’option souverainiste, ne cherche pas moins à

entretenir avec les autres organisations politiques et sociales partageant son option un

partenariat plus ou moins éttoir, selon l’actualité de la question nationale et la présence du

Parti québécois au gouvernement à Québec.

Ces rapports entre le Parti québécois et les autres organisations souverainistes subissent

l’influence de l’actualité électorale et référendaire et dépendent en particulier du succès

électoral du P.Q.. Les liens entre le P.Q. et les autres forces souverainistes sont étroits lorsque,

au gouvernement, le Parti québécois a engagé le Québec dans une campagne référendaire.

Sous le parapluie du «Oui», le Parti dirige la campagne en faveur du ((Oui» et chaque

organisation souverainiste se voit chargée d’une partie du travail de mobilisation, en même

temps que le Parti cherche à fédérer autour de lui les autres organisations souverainistes dans

le cadre d’actions communes364. Cette situation est due à la position centrale qu’occupe alors

un parti politique disposant du monopole ou du quasi-monopole de la représentation politique

à l’Assemblée au sein de la mouvance souverainiste. Cette situation est aussi due à la législation

québécoise en matière de financement des campagnes politiques puisque cette législation

oblige les organismes participant à la campagne à se réunir sous un même «parapluie» celui

du «oui» ou celui du «non », chaque compte de campagne étant soumis à un contrôle strict.

C’est donc tout naturellement autour du P.Q. que s’est constituée la coalition pour le «Oui»

en 1995.

363 BOUCRARD, Catherine, Lis i\Tatlons québécoises dans Li1ction nationale, de la décolonisation la mondialisation,
Québec Presses de l’Université LavaI, 2002, p. 68.
364 YOUNG, Robert A., Yin stnggle for Onebec, Montréal&Kingsron t McGiD-Queen’s Universïty Press,1999, pp.
13 et ss.
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Lorsque le Parti québécois est dans l’opposition, la mobilisation des soutiens en faveur

de son retour au gouvernement se fait progressivement, à la fois sur la base de l’option

souverainiste, mais aussi sur la base de son programme social-démocrate. Un réseau de soutien

se reconstitue progressivement autour de ces deux enjeux, réunissant dans un même

mouvement souverainiste les organisations nationalistes, les centrales syndicales, des

laboratoires d’identité et des cercles de réflexions, ainsi que des mouvements sociaux divers.

C’est par cette mobilisation tous azimuts des contestations sociale et nationaliste que le P.Q.

est parvenu à gagner les élections provinciales de 1976, sur un programme de revendications

sociales et nationales radicales (Charte de L tangue fran(aise, redéfinition des relations de travail,

accroissement du secteur public, promotion du Québec sur la scène internationale), sur la

dénonciation des politiques ouvertement répressives canadiennes (loi sut les mesures de

guerre).

Enfin, lorsque le P.Q. se trouve au pouvoir après un échec référendaire ou lorsque son

action ne s’inscrit pas dans une logique référendaire claire, la mobilisation des diverses

organisations tend à s’essouffler, et les soutiens s’estompent. Cela a été le cas avec le

délitement progressif du mouvement souverainiste et du P.Q. lui-même après l’échec du

référendum de 1980 et la mise en oeuvre de la stratégie du « beau risque» ; cela a aussi été le

cas avec la perte progressive des soutiens des mouvements sociaux ainsi que des Centrales

syndicales, et la disparition de la coalition des Partenaires pour la souveraineté suite à l’échec

référendaire de 1995.

En dépit de ces fluctuations conjoncturelles, le mouvement souverainiste demeure

constitué d’un noyau dur représenté au niveau provincial par le Parti québécois et, depuis

1991, au niveau fédéral par le Bloc québécois, représentant l’option souverainiste au Parlement

d’Ottawa.

Au-delà de ces organisations politiques, il existe des organisations soutenant

traditionnellement le Parti québécois et l’option souverainiste, même si les politiques et le

programme du P.Q. sont parfois critiqués par ces « partenaires ». Citons ici la Société Saint

Jean-Baptiste de Montréal, les Sociétés Saint-Jean-Baptiste et les Sociétés nationales locales

affiliées au Mouvement National des Québécois, ou encore la revue LActioui nationale.

D’autres organisations, elles aussi soutenant l’option souverainiste et le Parti québécois

qui la porte, ont été créées par des acteurs du mouvement en vue d’organiser les

mobilisations citons ici par exemple les Intellectuels pour la souveraineté, les collectifs locaux

ou thématiques divers, les Partenaires pour la souveraineté, Génération Québec, etc...
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Viennent ensuite les organisations multiples qui, sans pour autant faite partie du mouvement

souverainisre shicto sensu, soutiennent l’option souverainiste et la stratégie défendue par le P.Q.

en la matière. C’est surtout le cas de la Fédération des Femmes du Québec, des centrales

syndicales C.S.N., F.T.Q., C.S.Q., C.E.Q., ou encore de la F.E.U.Q..

Enfin, ce sont de multiples militants, engagés à la fois dans divers groupes

communautaires mais aussi dans des structures associatives ou politiques souverainistes qui

jouent leur r6le de courroie de transmission de l’option dans leurs divers milieux

socioprofessionnels : des initiatives sont menées par divers collectifs, ou des groupes de

citoyens, avec ou sans les organisations souverainisres, autour de la question nationale. C’est le

cas par exemple de manifestations dans le cadre de la fête nationale, ou des actions plus

discrètes, comme l’affichage du drapeau québécois.

5.2 - Les composantes du mouvement ivallon

Les mouvements wallon et souverainiste québécois peuvent paraître o pnoi très

différents. Il n’en demeure pas moins que ces mouvements sont tous deux marqués par leur

travail d’action collective en vue d’une mobilisation tous azimuts des soutiens de la cause qui

les rassemble, ainsi que par un travail collectif de réflexion sur l’identité, et de production

d’une doctrine identitaire propre au mouvement. En ce sens, ils assurent la principale fonction

de tout mouvement social, rappelée dans le chapitre 3 produire de l’identité.

Chaque mouvement procède différemment dans son rapport à la construction de

l’identité nationale si le mouvement souverainiste est d’abord dominé par un parti politique

dans le cadre d’une mobilisation électorale ou référendaire, le mouvement wallon, après les

pétiodes d’importants engagements sur la scène électorale autour de la réforme en profondeur

de l’État belge et du fédéralisme, concentre désormais l’essentiel de ses actions dans un

important travail de réflexion identitaire, en collaboration avec les institutions wallonnes, et

laisse les militants wallons s’investir au sein des forces politiques traditionnelles, en particulier

au sein des familles libérale et surtout socialiste.

Lorsque l’on dresse rapidement l’inventaire des organisations du mouvement wallon qui

existent encore, ce sont celles qui se sont spécialisées dans un travail de réflexion politique sur

l’identité wallonne et l’avenir de la Région xvallonne, c’est-à-dire les laboratoires de l’identité
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wallonne, qui paraissent exercer l’essentiel des activités du mouvement, même si bon nombre

d’autres organisations, quant à elles engagées politiquement ou rassemblant un certain nombre

de militants autour de la défense de la Wallonie et de la contestation de l’Etat belge,

participent aussi à ce travail de réflexion d’ailleurs encouragé à divers niveaux par les nouvelles

institutions de la Région wallonne. La production de réflexion identitaire se trouve au coeur

des actions collectives du mouvement wallon.

5.2.1 - Les laboratoires de l’identité

L ‘Ins!ttutJules Des!rée

La Soiété historique pour la Défense et l’lllustratio,ï de la lVzllonie, créée en 1938 et transformée

par la suite en Institut Jules Destrée365 diffère en de nombreux points de l’actuel Institut. Mais les

objectifs qui ont présidé à sa création demeurent puisqu’il s’agit toujours d’affirmer l’existence

de l’identité wallonne et de contester les lectures de l’histoire niant cette réalité wallonne, en

particulier l’histoire officielle belge.

Il s’agissait d’abord, pour les fondateurs de cette société historique issus des milieux

scientifiques, universitaires et d’organisations wallonnes comme la Concent,;tio’ï wallonne ou les

diverses ligues wallonnes, de répondre au discours de type historique opposé aux militants du

mouvement wallon par les historiens belges. La volonté des membres fondateurs était donc de

remettre en cause les analyses historiques -et patriotiques- de 1’ o éme belge », au profit d’une

lecture réputée plus rigoureuse de l’histoire et mettant cette fois en exergue «la réalité » de

l’identité wallonne. La raison devait en effet l’emporter sur le mythe national belge et sur une

vision déterministe, par trop «belgicaine» de l’histoire. Pour les fondateurs de la Société

«l’histoire d’un peuple est l’exposé scientifique, c’est-à-dire logiquement ordonné des

événements et des faits qu’il a vécus ainsi que du développement qu’il a subi »3t6. Par la

création d’une telle Société savante, les fondateurs souhaitaient avant tout montrer le caractère

scientifiquement fondé de la thèse de l’existence d’une identité wallonne et d’un peuple wallon

distincts, et dénoncer dans le même temps le caractère artificiellement construit de l’identité

étatique belge, tout en assurant la diffusion de ces travaux novateurs. Pour l’Abbé Mahieu,

président (et fondateur) de la Société

365 Voir en atinexe C—6 : Institut Jcdes Destréc, Objectifs de l’institut
« Abbé MAI-lIEU, 1938, cité par Philippe DESTATE dans l’article qu’il consacre à l’Institut Jules Destrée
dans /E,icyc/spédie du Mouvement «‘dieu, op.ut., p.843.
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L’histoire de la région française de l’État belge est négligée au profit de celle de la
Flandre. (...) Un peuple qui ne connaît pas son histoire est voué, plus facilement que
tout autre, à la servitude politique. La Société historique pour la Défense et
l’Illustration de la Wallonie se propose de rétablir, en toute objectivité, la vérité
intégrale en faisant connaître l’histoire du Peuple wallon, ses luttes héroïques, ses
réactions psychologiques, sa contribution remarquable à l’épanouissement des arts et
son évolution sociale et économique, qui en font un des premiers peuples civilisés.367

L’objectif de l’Institut jules Destrée est actuellement identique, même s’il s’agit moins

d’opposer de front une identité wallonne à une identité belge, que d’affirmer l’existence, en

tout cas institutionnelle et sociale, d’une identité régionale wallonne l’institut Jules Destrée

« institution pluraliste de promotion de l’identité wallonne (...) est un organisme non

gouvernemental dont l’objectif est la promotion de la personnalité de la Wallonie et de la

Francité à travers le monde »36H

Centre d’études et de recherches non gouvernemental, l’Institut Jules Destrée s’est
attaché depuis 1938 à donner du sens à l’idée de Wallonie en tentant de décrire et de
comprendre, principalement par une analyse historique rigoureuse, les nécessités et les
conditions culturelles, politiques économiques de la naissance de la \Vallonie ainsi que
les mécanismes de sa construction.369

Il s’agit, au-delà du débat sur les institutions, de réfléchir sur la société wallonne elle-

même et sa réalité, et de produire sur cette réalité un discours de vérité tout à la fois

scientifique dans ses analyses et normatif dans ses propositions

Valorisant, en terme de citoyenneté, l’existence de la Région et dépassant le débat sur
l’avenir institutionnel, l’Institut Jules Destrée a voulu, dès le milieu des années quatre-
vingt, considérer la Wallonie comme une société d’acteurs. Il a dès lors oeuvré à
l’identification de la population wallonne à un projet régional construit au départ de la
société civile organisée en réseaux, confrontant acteurs et décideurs régionaux dans un
même effort379.

L’objectif ici déclaré de l’institut est de contribuer tout à la fois à définir cette société

wallonne, mais aussi à mobiliser la population wallonne autour d’un projet collectif et d’une

identification « citoyenne » à la ‘vVallonie. Il s’agit de montrer que les nouvelles institutions

régionales wallonnes reposent sur une réalité identitaire spécifiquement wallonne, quitte à

définir de manière large et ouverte cette identité. Cette réflexion identitaire est menée avec

l’aide et notamment le soutien financier des institutions de la Région wallonne et de la

Communauté Wallonie-Bruxelles qui n’hésitent pas à confier à l’Institut certaines missions de

recherches et de prospectives. Les actions de l’Institut sont ainsi organisées en quatre pôles. Le

367 IbM, p843.
INSTITUT JULES DESTRÉE, Ici IVallonie an fini; So,lit dci .VVe siècle: étainauion, mno,auion, prospectire,

Charleroi, InstitutJules Destrée et Région wallonne, 1999, p. 467.
369 INSTITUT JULES DESTREE, Présentation, cliiictft de l’Insti/ntJiiks Destrée,

Ittp://tnnv.destree.org/Institut Jules-Destree Presentationhtm (le 17 mars 2004).
Ibid
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pôle « Recherche », directement issu de la volonté des fondateurs de l’Institut et organisé

autour du Centre d’histoire de la Wallonie et du Mouvement wallon, a mis en oeuvre le projet

d’Engyclopédie du Mouvement wallon et travaille depuis 2001 sur l’histoire économique de la

Wallonie, de la Révolution industrielle à la fin du XXe siècle. Aussi très actif sur les thèmes du

fédéralisme et des problématiques régionales et interrégionales, l’Institut a rempli diverses

missions d’expertise au profit de la Région wallonne et de la Communauté Wallonie-Bruxelles,

mais aussi du Parlement européen, de l’OCDE., en même temps qu’il a participé à des

enquêtes d’opinion en partenariat avec l’Observatoire interrégionnal du Politique à la

Fondation nationale des sciences politiques de Paris.3 Outre les actions menées dans le pôle

recherche, l’Institut mène aussi, cette fois dans le cadre du pôle «Information » des actions de

communication sur la ‘Vallonie par l’intermédiaire des portails Internet lVallonie-eu-hgne.net,

Destree.o,, Wallonie-Isoc.o,,, et LiFrancité372. Dans le cadre de son pôle « Citoyenneté », l’Institut

J nies Destrée poursuit son action en faveur de l’octroi du droit de vote à tous les résidents de

Wallonic pour les élections en Wallonie et en stimulant la réflexion autour des thématiques de

la citoyenneté, de l’identité, de la nationalité, de l’éducation ou du fédéralisme. Enfin, dans le

cadre du pôle n Prospectives », l’institut s’est vu confier par la Région wallonne deux

missions : l’une vise à ce que l’Institut organise une « réflexion prospective

continue comprenant l’animation d’une réflexion générale sur l’avenir de la Région

wallonne et l’autre vise à ce que l’Institut assume une fonction de conseil direct au profit

du gouvernement wallon dans le cadre de la mise en chantier du Contrat dAienir pour la

lVaionie, dont l’objectif est précisément de mettre à jour les priorités de la gouverne wallonne

en matière de réformes institutionnelles, de politiques et d’investissements publics pour les

années à venir.374

En terme de membres, l’Institut, qui porte le nom d’une des figures mythiques du

mouvement wallon et du socialisme wallon peut encore être considéré comme participant,

certes de manière intellectuelle et scientifique, aux réflexions générales qui animent le

mouvement wallon et ses différentes composantes puisqu’au sein de son Conseil

d’administration il est possible de remarquer la présence tant de parlementaires et de

personnalités politiques wallonnes de premier plan comme Robert Collignon (Président du

Parlement wallon), Philippe Busquin (commissaire européen) ou Jean-Iviaurice Dehousse

371 INSTITUT JULES DESTRÉE, 0.1.?., ?.I.0.P., Ls [Vallonie et les régions frai;çaises. Appivche comparée des identités
regionaks, enquête 1998, Charleroi: InsriturJules Destrée, 1999, 55 p.
372 INSTITUT JULES DESTREE, natn’ pôles intenictigi,

http://x\Rv.destree.ooe/1nstiu1t lules-Destree PoIe;.htm (Je 17 mars 2004).
n Ibid.

Voir à ce propos le vaste programme du Gouvernement wallon: GOUVERNEMENT WALLON, Contrat
d’avenirponrla lVaionie (C.A.W.),Jarnbes, Gouvernement wallon, 2000, 179 p.

179



(député européen) que de scientifiques comme jean-Pierre Lemaitre (économiste), jacques

Brassine de la Buissière (politologue), Jean-Marie Duvosquel (historien et actuel Président du

Centre), Jean Pirotte (historien et membre de la Fondation wallonne), de fonctionnaires ou de

personnalités engagées du mouvement wallon comme le Directeur de l’Institut, Philippe

Destatte, ou encore Jean-Émue Humblet (sociologue et ancien sénateur, membre de \Vallonie

libre), et Yves de Wasseige (économistes, ancien membre de la Cour d’arbitrage)375. L’institut

se situe donc au coeur de la matrice identitaire, à l’interface des mondes politique, scientifique

et institutionnel, au point de devenir, tant pour le mouvement wallon que pour la Région

wallonne, un véritable laboratoire de l’identité. L’Institut opère ainsi la jonction entre les

réflexions sur l’identité et l’avenir de la Wallonie d’une part, qui s’expriment au sein du

mouvement wallon à travers ses réunions, ses publications, ses rencontres, et les quêtes

identitaires des nouvelles institutions publiques wallonnes d’autre part, qui, au travers de leurs

publications comme de leurs politiques publiques, démontrent leur volonté de développer au

sein de la population wallonne un sentiment d’appartenance, une sensibilité wallonne qui

semble nécessaire à la démonstration dc légitimité des nouvelles institutions. Cette position

particulière de l’institut lui permet d’organiser de vastes congrès rassemblant différents

intervenants issus tant du mouvement wallon lui-même que des milieux institutionnels,

universitaires, économiques ou sociaux, autour des grandes questions touchant la société

wallonne, l’objectif constant étant la définition d’un «projet wallon s>, c’est-à-dire d’une

volonté collective mobilisant l’ensemble de la population wallonne ou tout du moins ses

acteurs. C’est d’aifleurs tout le sens de la série de congrès La lVa//o,ne ait feint que l’institut

organise depuis 1987 sur la société wallonne et qui donnent lieu à de vastes enquêtes et débats

sur des thèmes toujours en rapport avec cette notion de <t projet wallon» mis en avant par les

responsables de l’Institut.376

La Fondation I Vallonne

La Fondation lVallonne Pai,Ï-i’vlarie et Jean-Frauçois Hiimblet représente elle aussi, à sa

manière, quoi que moins concentrée sur les enjeux de politiques publiques et de réflexions

générales sur les nouvelles institutions wallonnes, un laboratoire de l’identité collective

wallonne en construction. Créée en 1987 par des militants et des intellectuels wallons, cette

INSTITUT JULES DESTRÉE, Conseil cLidministration, lmp: //v.dcstree.org/Administration/Conseit
Administration.btm (le 17 mars 2004).
376 COLLIGNON, Robert, Ministre-Président du Gouvernement wallon, « S’investir dans l’innovant et le
stratégique, Préface de présentation», INSTITUT JULES DESTREE, .uat,ième cugrès Li lVal/onie an /àtur —

Sortir do )E)(e siècle .‘ évaluation, i,oïovatinn, prospective, op.cit., p. 5.
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fondation revendique un double objectif: elle veut « concourir à un renouveau du pays wallon,

au-delà des cloisonnements politiques et idéologiques » et veut aussi « d’abord s’adresser au

monde des jeunes pour les interpeller ». Pour ce faire, l’activité de recherche de la Fondation

se concentre sur les questions suivantes : « que signifie être Wallon aujourd’hui ou demain ?

Quels sont les enjeux de cette construction d’une Wallonie, enfin sortie du marasme,

consciente de ses valeurs passées et présentes, largement ouvertes sur l’Europe, sur la Francité

internationale et sur le monde, accueillante aux nouvelles populations qui l’enrichissent?

Comment construire une image positive, jeune et dynamique de la Wallome, condition

indispensable d’un renouveau ? Les publications et les travaux de recherche produits par

la Fondation reflètent ces objectifs : il s’agit de produire des études, d’organiser des colloques

non pas directement sur la problématique identitaire, mais sur les éléments économiques,

sociaux, qui servent traditionnellement de base à la constitution d’un imaginaire identitaire.

L’identité wallonne est d’abord considérée comme en construction, et il s’agit de recueillir les

données sur les lieux de mémoire wallons3>, de décrypter l’histoire en distinguant la réalité de

ses mythes, de définir une « identité paysagère» ou un « terroir » wallon, d’analyser par

exemple le rapport qu’entretient le pays wallon avec son folklore, à travers une étude de la

manière dont sont montrés folklore et traditions populaires de Wallonie au Mt,sée de la vie

wallonne à Liège, ou encore de repérer différents «lieux de la mémoire wallonne n, tout en

notant que:

Comme pour la plupart des États-nations, les lieux de mémoire liés à la Belgique
abondent (...). Ils ont pour eux la force de l’instiwtion étatique et la charge
symbolique inhérente à cette institution (...). Le tableau est bien différent pour les
lieux d’une éventuelle mémoire wallonne. S’ils sont potentiellement aussi abondants,
car les lieux de la mémoire belge se situent partiellement aussi sur le sol wallon, ils
émergent rarement comme porteur d’une mémoire spécifiquement wallonne379.

Comme les responsables de la Fondation le rappellent, «le chemin se fait en

marchant)>: le travail sur la mémoire ne prend un sens que par rapport à un projet, et c’est par

ce projet qu’il s’agira de définir un rapport mémoriel au passé. Le travail de la fondation ne se

contente pas des lieux traditionnels de mémoire. Elle s’attache aussi à découvrir ou

redécouvrir la Wallonie à travers les lieux plus contemporains de la mémoire. C’est ainsi que la

COURTOIS, Luc, PIRO’FFE, Jean, Entre toponymie et utopie, les lieux de la mémoire wallonne, Louvain-La-Neuve
Publications dc la Fondation P-M. etJ.-F. HUMBLET, Série Recherches, volume 2, 1999, p. 9.
< DELFORGE, Paul, o Essai d’inventaire des lieux dc mémoire liés au mouvement wallon (1940_1997) n,
COURTOIS, Lue, PIROTTE, Jean (dir), Entre topolD’,me et zitc9ie, les lieux de la mémoire wallonne, op.cit., p. 285.

COURTOiS, Lue, PIRO’FfE, Jean (dit.), « Epilogue. Le chemin se fait en marchant», L. COURTOIS, J.
PIROTTE, Entre topo,9’mie et utopie, les lieux de la mémoire wallonne, nt. cit., p. 302.
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Fondation a publié un ouvrage sur I imaginaire nation dans la bande dessinée380 et un autre sur Les

ima&es de la IVallonie dans le dessin de presse (1910-7961). Une enquête dans la presse d’acimn wallonne.38’

À travers cette production, l’objectif est bien de construire un rapport particulier au passé, en

fabriquant autour des grands thèmes de l’identité collective (paysage, histoire, langue, terroir,

folklore) un discours proprement wallon d’une réalité contemporaine propre à la Wallonie.

La Reine Tondi et la Reine Rcbubliqne

Les sciences sociales telles que l’histoire, la géographie, la science politique, la sociologie

ou l’économie n’ont pas été les seules à être investies par l’intention identitaire des mllitants du

mouvement wallon. Le champ de la philosophie fait lui aussi partie des champs scientifiques à

investir pour rendre légitime parce que rationnel, scientifiquement démontré, l’identification

wallonne au détriment de l’identification proposée par l’État belge. C’est plus particulièrement

du champ philosophique et du champ des idées politiques que s’occupent les revues Toudi et

Renblique, en développant autour de l’idéologie républicaine une vision particulière de

l’identité wallonne. Laissant une grande place au débat, ouverte à toutes les sensibilités, Toudi

et République sont des revues de réflexion et d’engagement: «la revue Toudi émane de la

longue durée du mouvement wallon et en particulier, des luttes ouvrières et socialistes. L’un de

ses textes fondateurs est le Manifeste pour la culture wallonne. »382 L’objectif au sein de cette

revue est de produire un débat d’idées autour de la Wallonie, et de sa place dans le monde. S’il

existe une ligne éditoriale propre à la revue et revendiquée par cette dernière, le débat avec les

autres options (rattachiste notamment) est ouvert

La plupart des Wallons qui aspirent à la réunion à la France ne souhaitent pas voir leur
différence biffée d’un seul trait et rejettent un «rattachisme» pur et simple. D’autres,
presque tous ardents francophiles, souhaitent cependant que la Wallonie aille avec
Bruxelles jusqu’au bout de la souveraineté qui se constitue sur les dépouilles de l’Etat
belge. Même si ce voeu d’indépendance nous semble plus conforme à l’idéal
républicain de s’assumer pleinement comme Cité en Europe unie et dans le Monde,
nous donnons régulièrement la parole aux « rattachistes ». Car la société wallonne n’a
pas encore choisi entre l’indépendance et la réunion à la France. Le débat se poursuit.
Et Toudi veut contribuer à alimenter ce débat prégnant d’une synthèse possible363.

° PIROTTE, Jean (dit.), Du ré,ginnal d lu,inet Lma,ginai,e allon dans la bande dessinée, Louvain-La-Neuve
Publications de la Fondatiun P-M. etJ.-F. HUMBLET, 1999, 3llp.
381 COURTOIS, Luc, PIROTTE, Jean, Images de la lVallonie dans le dessin de presse (1910-1961,). Une enqnéte dans la
presse dsdinn naio,me, Louvain-La-Neuve Publications dc la Fondation P-M. et].-f. HUMBLET, 1993.
w TOUDI, I”Jntre /npothèse de irai ail : la Reublique, non le rattacijisme,
http: / /s’.toudi.org/republic/repnonrat.htns (le 17 mars 2004).
383

182



Plus que constaté, ce pluralisme est presque revendiqué par la revue Toudi qui s’ouvre

effectivement aux divers courants du mouvement.

Le Fonds d’histoire dii mouvement wallon

Le mouvement wallon a aussi son Fonds d’histoire dii mouvement wallon. C’est le Collège des

Bourgmestres et Échevins de la ville de Liège qui va, en 1949, à la demande et sur proposition

du Secrétaire général du Congrès national wallon Fernand Schreurs, créer «un fonds wallon

qui comprendrait l’ensemble des livres, brochures, journaux et archives relatifs au Mouvement

wallon depuis ses origines jusqu’à nos jours ». Une Commission du Fonds d’Histoire du Moui’ement

wallon, composé de militants et de chercheurs, est alors chargée de son administration. Le

Centre va ainsi recueillir le fonds d’archive de nombre de militant, au point de constituer «le

fonds le plus important pour l’étude du mouvement wallon Suite à des difficultés

financières, la ville de Liège a souhaité ne plus devoir assumer cc service. Depuis 1990, une

convention entre le Parlement wallon, l’Université de Liège et la ville de Liège a confié la

gestion de ce centre à l’Université de Liège les institutions universitaires et régionales

s’impliquent elles aussi dans la gestion de ce centre d’archive consacré pourtant à un

mouvement politique et culturel particulier.

5.2.2 - Les organisations politico-culturelles

Outre ces organisations, plutôt spécialisées dans la réflexion identitaire, et la production

d’un fonds de recherche et d’analyse sur la Wallonie et son identité, il existe aussi des

organisations politico-culwrelles anciennes ou récentes héritières des grands mouvements

populaires wallons, mais dont les actions et les manifestations demeurent plus confidentielles

que celles engagées par les laboratoires de l’identité avec le soutien des nouvelles institutions

wallonnes. La plupart des grandes organisations qui ont fait les heures de gloire du

mouvement wallon dans l’entre-deux guerre ou après-guerre jusque dans les années 1980 avec

le Rassemblement wallon ont disparu. Seules subsistent certaines d’entre elles. C’est

notamment le cas du mouvement lVallonie Libre.

Wallonie libre est plurielle et rassemble dans ses rangs des militants de toutes
tendances philosophiques et politiques et compte parmi eux des rattachistes, des non
rattachistes, des indépendantistes, des ‘réunionnistes’ ... C’est ainsi qu’elle garde sa
stabilité. Loin d’opposer ‘réunionnistes’, ‘rattachistes’, ‘indépendantistes’, le

GODEFROID, Corinne, o fonds d’Histoire du mouvement wallon », Enc/opédie du Mouvement wallon, op.cit., p.
651.
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Mouvement les rassemble, par leur complémentarité, dans un idéal commun et
incontournable rendre la \Vallonie libre de choisir son destin. C’est ainsi que lors de
son 60c anniversaire, Wallonie libre pouvait dire aux Wallons présents ‘le temps
d’unir nos forces est venu’ car bientôt la Wallonie sera libérée de l’étreinte asphyxiante
de l’État belgo-flamand385.

Mouvement né juste après l’invasion allemande en 1940, et issu des milieux wallons qui

refusaient déjà avant la guerre la politique de neutralité officielle de la Belgique à l’égard de

l’Allemagne, Wallonie libre se situe dans la lignée des objectifs énoncés par le général de

Gaulle le 18 juin 1940. Tant les activités que les écrits de \Vallonie libre, à travers la publication

de la revue La lVal/onie libre durant l’occupation, sont marqués par la résistance à l’occupant, la

lutte contre la collaboration, la dénonciation de l’attitude de l’État et de la monarchie belges,

ainsi que la place qui est faite à la Wallonie en Belgique. C’est aussi sous l’occupation que

Wallonie libre élabore le projet d’une réunion d’un Coiïgrès national wallon pour doter la

Wallonie d’un statut constitutionnel approprié, et entretient l’idée d’une dissociation de la

Wallonie et de Bruxelles : «le règlement de la question bruxelloise ne peut, en aucune manière,

compromettre la libération de la \X7allonie »‘. Immédiatement après la Libération, ce Congrès

est organisé et Wallonie libre entreprend une vaste campagne de communication en direction

de la population wallonne autour de l’intérêt de ce Congrès. Dans les années 1950-1960,

Wallonie libre entreprend un travail de réflexion autour de l’identité wallonne et autour de la

revendication des réformes de l’unitarisme belge qu’elle dénonce, grâce au fédéralisme qu’elle

souhaite. Bien que revendiquant, jusqu’à aujourd’hui, son indépendance vis-à-vis des partis

politiques, Wallonie libre soutient à cette époque les créations de partis politiques wallons, et

en particulier la naissance du Mouvement populaire wallon d’André Renard et la renaissance

de Rénovation wallonne, ainsi que du Mouvement libéral wallon, mouvements dont la

revendication est le fédéralisme. Progressivement pourtant, Wallonie libre se désolidarise des

partis politiques fédéralistes, pour revendiquer plus radicalement l’autonomie de la Wallonie

(Congrès de Namur, 20 octobre 1963), puis la création pure et simple d’un État souverain

wallon pour lutter contre la dépendance de la Wallonie vis-à-vis de la Flandre, dépendance

entretenue et relayée par l’État belge (Congrès de Namur, 21 juin 1970) alors que dans le

même temps le gouvernement belge présente son projet de réformes constitutionnelles par la

création des régions et communautés387. Les années 1970 voient Wallonie libre renouer avec

les partis politiques wallons fédéralistes, qui ne parviennent toutefois pas à créer un

mouvement politique wallon unique. L’objectif est de résister à la pression flamande dans les

385 DUPONT,Jacques, « Editorial », lV’aisnie /iho Décembre 200t), p. 3.
Cnsei/énéra/ de lVa//ome libre du 9 septembre 1943, cité dans l’article de Paul DELFORGE, «Wallonie libre

clandestine », En6clopédie du mom’ement wallon, op.ciI, p. 1644.
307 Ibid p.1645.
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Fourons et à Bruxelles, tout en encourageant, par une activité d’information et de pressions

politiques, le succès des thèses autonomistes. À la fin des années 1970, Wal]onie libre qui

participe à la Conférence des peuples de langue française radicalise son discours sous

l’influence du souverainisme québécois : l’objectif du mouvement devient l’indépendance de la

Wallonie. La radicalisation du discouts s’accompagne d’une transformation du répertoire

d’actions, puisque le mouvement « entend s’affirmer à nouveau comme un organisme de

combat », notamment par des actions de terrain (occupations, distribution de tracts,

organisation du congrès des indépendantistes wallons, en 1980 et en

À partir de 1982, Wallonie libre est en perte de vitesse, mais se maintient autour

notamment de son journal et des manifestations qui ponctuent sa vie militante et associative

(conférences, pèlerinages, banquets, manifestes). En 1986, l’organisation s’associe à la

Coordination \Val]onie-Bruxelles qui rassemble diverses associations wallonnes et organismes

publics de la communauté française Wallonie-Bruxdlles tout en poursuivant ses réflexions

autour de l’avenir d’une Wallonie indépendante. Dans les années 1990, Wallonie libre avec les

autres organisations du mouvement, notamment avec Totid4 l’Institut Jules Destrée, Wallonie

Région d’Europe, et le Mouvement wallon pour un retour à la France organisent divers

colloques autour de la question wallonne (‘tise de la fonction ,vyate, tille Rtnbliqtie pour la

lUaiome ?, (colloque de Namur, 15 mai 1991) ; La lVaionie après la Begique (colloque de Liège le

25 avril 1992) ; La lVallonie, la F,7nce, la Rsbubltqne (colloque du 7 novembre 1992).

Parallèlement aux activités qu’il organise, le mouvement \ïfallonie libre participe aussi, par

l’intermédiaire de ses responsables, aux conférences organisées par l’association française

France-lVaionie-Brnxelles présidée par Bernard Dorm, et continue de prendre en charge

l’organisation du pèlerinage à Waterloo chaque 18 juin, ainsi que le banquet réunissant les

responsables des diverses organisations du mouvement wallon.

5.2.3 - Les autres organisations

À la différence du mouvement souverainiste québécois, le mouvement wallon est, du

fait des clivages idéologiques et des querelles de personnes qui le traversent3, caractérisé par

l’instabilité de ses structures et de ses organisations puisque, en dehors des organismes

susmentionnés, la plupart des organisations qui comptent dans le mouvement, et que l’on

358 Ibid p. 1653.
° Ces querelles ne sont pas étrangères au morcellement du mouvement, et i ses divisions. C’est en tout cas ce
qui ressort des entretiens semi-directs menés avec des militants du mouvement comme de la lecture des notices
de /‘Emjclopédie Sa Moinsment «aussi concernant les principales organisations wallonnes aujourd’hui disparues.
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retrouve dans les manifestations internes au mouvement, sont des organisations récentes et

qui ne sont pas répertoriées dans l’Encyclopédie, ce qui signifie qu’elles n’existaient pas avant

198O’°. Parmi elles, il faut ici mentionner le Rassemblement Wallonie France (R.W.F.) de

Paul-Henri Gendebien. Cette formation politique nouvelle a été créée en 1999 autour de l’idée

d’un rassemblement de la Wallonie, mais aussi de Bruxelles à la France, et d’un constat celui

de l’existence, au sein du mouvement wallon, d’un courant rattachiste désormais majoritaire. Il

est vrai qu’à la lecture des intervenants au sein des revues huit d’union et de lVatÏonie Fronce,

hébergées sur le site du R.W.F., force est de constater la large audience chez les militants

wallons de ce parti politique, jusque dans les plus anciennes des organisations wallonnes

(comme \Vallonie libre, dont le Président Jacques Dupont est aussi l’un des parrains de la

Reine !Ji’o//onie-Ftance, avec d’autres grands noms du mouvement wallon comme Jean-Émile

Humblet, Jean Defraigne, André Pattis, Jacques Liénard, Jacques Rogissart39t). Ce parti

politique, qui a pour la première fois participé à des élections en 1999 s’est fixé pour objectif

de rassembler les forces politiques qui refusent tout à la fois l’idée d’une Belgique sans la

Flandre et l’idée utopique d’une Wallonie indépendante. L’idée centrale du mouvement est de

rattacher la Wallonie à la France, non pas en vertu d’un historicisme ou d’un culturalisme

quelconque, mais sur la base du « volontarisme », c’est-à-dire du choix libre des Wallons. Ce

qui fait l’originalité de ce parti, et qui le distingue notamment du Parti France, c’est le souci de

l’avenir de Bruxelles et la création d’une section Rassemblement Bruxelles-F rance participant à

la démarche rattachiste, mais pour Bruxelies. Le Parti France quant à lui ne se soucie pas, ou

peu de Bruxelles et prône plutôt, depuis son entrée sur la scène électorale en 1995, une

intégration pure et simple de la \Vallonie à la France républicaine. En dépit de leur

participation aux dernières élections, ces mouvements ne parviennent guère pour l’instant à

mobiliser un électorat toujours assez sceptique quant à l’éventualité d’un rattachement de la

Wallonie à la France.

D’autres « micro-mouvements » participent, diversement, aux débats sur l’identité

wallonne et l’avenir de la \Vallonie, avec des nuances quant à leurs conceptions politiques.

Citons ici simplement le Mouvement wallon pour un retour à la France, dont le responsable,

René Swennen a désormais rejoint le R.\V.F., Solidarité française Walionie-Bruxelles, la Ligue

wallonne de la région bruxelloise, le mouvement Wallonie Région d’Europe qui, depuis le

En effet, comme le mentionne l’introduction de lEnyc/opédie du mou,’ement l)ritlOfl, «le Comité scientifique qui
pilote le projet de l’Encyclopédie a fixé aux années 1880 le terminus post quem de la recherche et â l’année 1980
le terminus ad quem u. DELFORGE, Paul, « Encyclopédie du mouvement waflon. Définitions et
méthodologie u, op.cit., p. 12.
391 RASSEMBLEMENT \VALLONIE-FRANCE, Le choix de la Fronce, k vrai contait dlivemr pour lu lVaionie et
Bruxelles!, ht://nvf.he/ (le 17 mars 2004).
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ralliement de ses leaders au Parti socialiste, et après avoir mobilisé des milliers de militants

autour de la question des Fourons, est devenu une coquille vide, et enfin le Club Républicain

Wallon. Créé le 2 juin 2001 par son Assemblée générale constitutive, ce club a pour objectif

«l’indépendance et la souveraineté d’une République de Wallonie membre de l’Union

européenne. Il soutient les luttes des peuples qui, partout ailleurs, combattent pour les mêmes

objectifs (...). Il agira pour le regroupement de tous les indépendantistes wallons dans une

Union citoyenne pour une Wallonie indépendante et républicaine ». Après avoir publié

quelques numéros dc sa revue, il se contente maintenant d’être un « club de réflexion, voulant

par là proposer au Peuple et aux décideurs wallons des pistes de réflexions et d’actions en vue

de la constitution d’un État wallon souverain ».392

Les thèses du mouvement wallon ne sont pas seulement défendues par les organisations

du mouvement ou les petits partis politiques au soutien et à la mobilisation confidentiels qui se

trouvent à l’intérieur du mouvement. Elles connaissent un certain écho dans des partis

politiques, plus réceptifs que d’autres à l’idée d’tine vision wallonne, et non plus belge, de

l’avenir.

C’est notamment le cas du Parti socialiste, qui représente un foyer d’accueil traditionnel

des thèses wallonnes et des militants wallons, et au sein duquel les régionalistes wallons

exercent depuis longtemps une très forte influence393. La direction actuelle, sous l’influence

notamment de Robert Coffignon, président du Parlement wallon, membre du Conseil

d’administration de l’institut Jules Destrée ainsi que du comité de parrainage de la revue

\Vallonie-France (rattachiste), est très réceptive aux revendications et idées développées au

sein du mouvement wallon et à l’Institut Jules Destrée. Outre le Parti socialiste, il convient de

noter les rapports historiques qui ont lié dans la lutte sociale le mouvement wallon au monde

syndical et au mouvement ouvrier il existe entre ces deux mouvances une histoire commune

de luttes sociales et de revendications politiques fortes autour notamment des idées

fédéralistes, ainsi que des figures dirigeantes communes, comme André Renard à la fois leader

syndical et leader du mouvement wallon dans les années f 960, histoire commune qui

392 CLUB REPUBLICAIN \VALLON, Pont l’inde’,eodance, la diniié et la liberté de la ll’izllonie,
http://ihelique.ifrance.com/cnv/index.htm (le 17 mars 2004).

VAN EYLL, Didier, SCROLEN, Lue, VERBIST, Christophe, (<Le projet communautaire du FDF pour la
Communauté française \Vallonic-BruxeHes )>, Initiatives Jmncopbancs, périodique d’information du Front
démocratique des francophones, n° 77, mai 2001, ap.ciL, p. 34.

André Renard, leader syndical wallon d’après_guerre, apportera son soutien au mouvement wallon dès le
Congrès national wallon de Charleroi, en 1950. Son action est dérerminante dans le rapprochement du monde
ouvrier et du mouvement wallon, puisque c’est lui qui fonde, entre autres personnalités du mouvement wallon et
de la centrale syndicale belge FGTB, le Mouvement populaire wallon après la fin des grèves de 1960_1961. Cc
mouvement, créé pour faire pression tant sur le Parti socialiste belge que sur la FGTB, tente de réunir autour de

187



marque tant l’imaginaire politique du mouvement wallon que du mouvement ouvrier belge et

en particulier francophone.

5.2.4 - L’extérieur

Le mouvement wallon n’est pas que wallon. Il existe en son sein des organisations qui

marquent de leur influence les courants et les tendances qui s’y expriment. Plusieurs

organisations extérieures à la \Vallonie exercent une influence directe sur le mouvement, et

participent même à ses activités ou à ses réflexions politiques. C’est le cas des organisations

francophones de Bruxelles et des Bruxellois, qui sont partie prenante de certains débats entre

le courant communautaire et le courant régionaliste au sein du mouvement et qui plaident la

cause de Bruxelles et des francophones de Bruxelles au sein du mouvement. C’est le cas aussi

d’associations françaises qui jouent le rôle de courroies de transmission entre différentes

organisations du mouvement wallon et des francophones de Bruxelles. C’est enfin le cas

d’associations francophonistes transnationales au sein desquelles agissent et s’expriment

certains militants et certaines organisations wallonnes.

Le premier « extérieur» marquant le mouvement wallon, c’est Bruxelles. Les

mouvements bruxellois entretiennent une action et une réflexion politiques autour de la

question de l’avenir de Bruxelles. Le premier d’entre eux est le Frûnt démocratique desfrancophoues.

Créé en 1964 et réunissant diverses personnalités bruxelloises autour de la défense des

francophones bruxellois qui se sentent menacés par la nouvelle législation linguistique

proposée en 1962 par le gouvernement de Paul-Henri Spaak et de Théo Lefèvre, ce

mouvement obtient très vite des résultats électoraux à Bruxelles. Pour les élections de 196$, il

crée une alliance avec le Rassemblement wallon, alliance qui leur permettra de gagner de

nombreux sièges au Parlement, notamment lors des élections de 1971. D’abord réunies autour

du thème du fédéralisme et de la lutte contre le contrôle par les Flamands de l’État unitaire

belge, ces forces politiques se dissocieront à mesure que le Rassemblement wallon se divisera,

notamment sur l’opportunité de l’adoption d’un programme politique défendant l’idée d’une

Wallonie indépendante. IViais contrairement au Rassemblement wallon qui a disparu

progressivement, le F.D.F. s’est maintenu à Bruxelles et constitue encore, avec son allié le

P.R.L., l’une des forces politiques actuelles à Bruxelles.395. Le Front Démocratique des

deux idées le fédéralisme et la réforme de l’État. Aprês la mort d’André Renard en 1962, l’action du Mouvement
Populaire \Vallon se poursuivra jusque dans les années 1980.

DEBOIGNES, Pierre, FDF 1961-1981 : 17 ans de combats pour la dfense de Bruxelles, 1981,
http://fdfhe/article.php3?id article20 (le 17 mars 2004).
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francophones, et son chef, Olivier Maingain se distinguent de l’approche résolument

régionaliste de la plupart des organisations composant le mouvement wallon, en privilégiant

une approche communautariste de l’avenir de l’ensemble des francophones de Bruxelles, et

non régionaliste. Leur souhait est de lier l’avenir de la région wallonne à l’avenir de la région

bruxelloise en privilégiant un renforcement des institutions de la Communauté française

Wallonie-Bruxelles396. Ce faisant, l’objectif est de protéger les francophones de Bruxelles des

revendications du mouvement flamand sur Bruxelles, capitale de la Flandre et territoire

revendiqué comme flamand par le mouvement flamand. D’autres organisations vont dans le

même sens, comme les associations Bruxelles français, ou Bruxelles souverain, qui, dans le

débat sur l’avenir de la Wallonie, rappellent constamment l’existence de Bruxelles et l’intérêt,

pour la Région wallonne, de ne pas oublier Bmxelles dans ses prospectives, et participent à

certaines réflexions communes avec les militants wallons. Quant à la Maison de la Francité,

organisme situé à Bruxelles, sa mission est d’« assurer la promotion de la langue française et de

la Francophonie internationale, dans un esprit d’ouverture et de modernité. Cette action

s’exerce prioritairement dans les réglons bruxelloise et wallonne ». Elle vise aussi à

«promouvoir l’appartenance de Bruxelles à la Francophonie internationale et ses relations

avec les autres grandes villes francophones Si la Maison de la Francité poursuit d’abord un

objectif culturel, cet objectif s’inscrit lui aussi dans le cadre d’une démarche de type

linguistique, politique et communautaire, comme en attestent les thèmes abordés dans sa Revue

Francité, non pas simplement dédiée à Bruxelles mais bien à la \Vallome et à Bruxelles, ainsi

que ses publications sur la Francophonie et sur Bruxelles, même si son objectif qui est de

protéger la liberté linguistique l’amène d’abord à s’intéresser à la situation de la langue à

Bruxelles. Cette mouvance francophone de Bruxelles participe, parce qu’elle entre en

concurrence avec elle, et parce qu’elle participe à la réflexion autour du rapport entre la France

et la partie francophone de la Belgique, à la définition de l’identité wallonne, ainsi qu’aux

débats au sein même du mouvement wallon ou avec les membres de ce dernier. Mais elle se

trouve dans une situation particulière, intermédiaire, entre l’attachement à l’identité nationale

belge (quitte à ce que cette Belgique se passe de la Flandre et demeure une «Belgique en

3 La position du FDE est de ce point de vue très claire. Olivier Maingain, Président du FDF, le rappelait lors de
son discours récemment prononcé au Congrès « l’engagement fr.mcophone des réformateurs », le 22 septembre
2002 « Il existe encore des voix (...) qui souhaitent réduire la Communauté française à un club de rencontre
entre les deux régions, ou, pour avoir une référence plus institutionnelle, à une interrégionale comme il existe des
intercommunales. Nous n’avons jamais été de ceux-là et notre choix est clair, il a été rappelé par le manifeste
adopté le 1 septembre dernier lorsque nous y affirmons : ‘Quelles que Soient les visées institutionnelles de la
flandre, l’avenir de Bruxelles et celui dc la \Vallonie sont indissociablement liés. A cet avenir commun, il y a lieu
d’associer pleinement les francophones de la périphérie bruxelloise et les Wallons des Fourons’ ».

MAISON DE LA FRANCITE, L.4S.3.L,
littp://v.maisondelafrancite.be/francite/?pagemdlf/ashl&rtihrique=ashl (le 17 mars 2004).
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miniature », comme le dénoncent les militants wallons), et la promotion d’une identité

collective sans nom propre aux Wallons et aux francophones de Bruxelles. Son

«communautarisme» constitue en quelque sorte l’héritage du courant unitariste qui s’était

exprimé au sein du mouvement wallon dans l’entre-deux guerres.

Le «second extérieur » marquant le mouvement wallon jusque dans son ot-ganisation

concerne les rapports qu’il entretient avec des organisations françaises et francophones, et en

particulier l’association France-\Vallonie-Bruxelles et les Amitiés francophones, toutes deux

dirigées par l’Ambassadeur de France Bernard Dorin, ainsi que les réseaux français et

francophones composant la Conférence des peuples de langue française ou encore le Cercle

Richelieu-Senghor. France-Wallonie-Bruxelles est une association constituée au printemps

1998. Elle «rassemble diverses personnalités françaises, wallonnes et bruxelloises engagées

dans le mouvement francophone et oeuvrant pour le rapprochement entre la France, la

Wallonie et Bruxelles »398. L’association poursuit cinq objectifs majeurs

L’information du public et des décideurs français sur les problèmes liés à l’évolution
politique, sociale et économique de l’Etat belge (...) ; l’établissement d’un réseau de
relations privilégiées avec — et entre — les organisations et décideurs politiques, tant en
France qu’en Wallonie et à Bruxelles ; le soutien à tous ceux (organisations politiques
et média) qui oeuvrent pour faire connaître et défendre le fait français et l’identité de la
francophonie en Wallonie et à Bruxelles ; le développement de relations culturelles et
institutionnelles entre la France et la Communauté française Wallonie-Bruxelles
l’étude et la discussion des diverses modalités de soutiens réciproques et de
rapprochements institutionnels entre Français, Wallons et Bruxellois, et ce en fonction
de l’évolution des rapports institutionnels et juridiques liant les diverses régions et les
diverses communautés présentes sur les territoires de la Belgique actuelle39.

Son premier Conseil d’administration réunissait notamment l’Ambassadeur de France

Bernard Dorin, actuel président de l’association, Jean Bourdon, ancien président de Bruxelles

français, actuel Président de Bruxelles souverain et administrateur de la Maison de la Francité,

Jacques Dupont, Président de Wallonie libre, mais aussi Jean Mal, Nicolas Hattog, Philippe

Robert Dereppe, ]ean-Antoine Hardv, Maurice Lebeau, tous liés au mouvement wallon.

L’association a été très active dans son travail de réflexion sur les rapprochements entre la

\Vallonie, Bruxelles et la France, par l’organisation de nombreux colloques et conférences

depuis sa création. En décembre 1999 a été organisée à l’Assemblée nationale française une

conférence-débat autour du thème Frcmce-lValtonie, un avenir commun ? où se sont exprimés Marc

Wilmet, Yves de Wasseige et Jean Defraigne. En décembre 2000 s’est tenue à Lue une

conférence sur le thème Nord de ta France-lVaI/onie-B,-zixel/es, une communauté de destin ?, qui a eu

» FRÀNCE-WALLONIE-BRUXELLES, Rt’cueil des actes du colloque du 23 novembre 2002, Jemrpcs 1792, une ,qdoire
pourdemam, organisée par l’association france-Wallorne-Bruxdllcs àJemappcs. Tiré ii part.

Ibid
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un retentissement particulier dans la presse belge et dans la presse française grâce notamment

à l’intervention de Robert Collignon, Président du Parlement wallon qui a déclaré à cette

occasion que «si un jour la Plandre décidait de l’inutilité de la Belgique, ou si la minorité

manifestait des signes d’exaspération, n’y aurait-il pas heu alors que la Wallonie se tourne vers

celui qui culturellement lui est le plus proche ? »o°. Outre l’intervention de grands

responsables politiques, d’acteurs politiques et d’intellectuels français, wallons et bruxellois, ces

conférences réunissent aussi les grands acteurs du mouvement wallon, ainsi que certains de ses

penseurs. À la conférence-débat de Lille, intervenaient notamment Bernard Dorin, Pierre

Mauroy, Robert Collignon, mais aussi Jean Bourdon (Bruxelles français, Maison de la

Francité, André Patris (Directeur honoraire de la Maison de la Francité, membre de france

Wallonie-Bruxelles et de la Revue \Vallonie-France), l’Ambassadeur Paul Blanc (Conférence

des peuples de langue française), Marc Bonnefous, Paul-Henry Gendebicn (Rassemblement

Wallonie-France). Le public réunissait aussi nombre de militants wallons et de responsables

associatifs wallons. Quant au colloque de Jemappes, «Jemappes 1792, une victoire pour

demain ? », d’autre militants-chercheurs et chercheurs-militants sont intervenus. Citons ici

simplement Jean-Émile Humblet, sénateur honoraire, Professeur de sociologie, auteur,

présenté généralement comme l’une des figures de proue du mouvement wallon, membre de

Rénovation wallonne, puis du Rassemblement wallon, Jean Pirotte, Professeur à l’Université

Louvain-la-Neuve, historien et président de la Fondation wallonne, et Robert Coffignon.

L’association, par la réunion de telles personnalités dans des endroits choisis (Assemblée

nationale française, Lille, Mons-Jemappes) est plus qu’un «observatoire »401 du rapprochement

entre la France, la Wallome et Bruxelles. Elle participe de ce rapprochement en provoquant

régulièrement des événements tendant à attester et à renforcer les liens transfrontaliers entre

Wallons, Bruxellois et Français. En donnant la parole d’abord aux rattachistes wallon, elle

renforce aussi, , un courant dominant de plus en plus les composantes et les réseaux politiques

du mouvement wallon, et s’investir dans les débats qui animent le mouvement wallon, comme

en atteste son communiqué de presse du 23 novembre 2002

L’association ‘france-Wallonie-Bruxelles’ se félicite du succès du colloque qu’elle a
organisé le 23 novembre â Mons sur le thème ‘Jemappes 1792, une victoire pour
demain ?‘. Elle exprime son entier soutien à Robert Coffignon, Président du Parlement

COLLIGNON, Robert, «Intervention, Nord de la France-’oVallonie-Bruxelles une communauté de
destin ? >, Actes de la Con/érence-déhat oianisée le men.redz 9 décembre 2000 d la Commnncm/é urbaine de tille par

l4ssociatuoi France-IValliaa,’-Bmxelles d hmtiatiie de ,‘iio)lçieur tÀmbassadeur Bernard Dani, 2000, P. 49. Repris par le
Bulletin France-lValloneeBruxelles de l’Association France-\Vaflonie-Bruxelles, juin 2001.
401 DOR1N, Bernard, s Présentation o, Dossier de Presse, samedi 9 décemb,e 2000, « Nord de la Prance-IJ7allonie-Brnxellej
Une nouvelle communauté de destin ? », Communauté urbaine de Lille, Association France-\Vallonie-Bruxelles, 2000,
p. Y.
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wallon, qui, à l’occasion de cette manifestation, a appelé à la création d’un grand
Mouvement populaire wallon. De fait, constatant la différenciation croissante qui
caractérise les rapports communautaires et le rôle hégémonique joué désormais par la
flandre au sein de l’État belge, le Président invite les Wallons à ne plus subir
‘vexations et humiliations’. Citant les paroles du Général de Gaulle selon lesquelles la
séparation de la Wallonie et de la France est due à un accident de l’Histoire, Robert
Collignon conclut ‘un accident de l’Histoire est sans doute une raison insuffisante pour
exclure la Wallonie’4t2.

Outre l’association france-Wallonie-Bruxelles et les Amitiés francophones, la

Conférence des peuples de langue française a longtemps joué un rôle de mise en contact du

mouvement wallon, certes avec les organisations francophones de Bruxelles, mais aussi avec

toutes les organisations de défense de la langue française en francophonie souvent

politiquement engagées dans des luttes et des contestations d’ordre culturelle ou nationaliste.

La Conférence des peuples de langue française est ainsi composée des grandes associations

wallonnes et bruxelloises (Front démocratique des francophones, Wallonie Région d’Europe,

Institut Jules Destrée) mais aussi les représentants des divers mouvements nationalistes ou

nationalitaires Øurassiens de Suisse, Valdôtains d’italie, Acadiens du Canada, souverainistes

québécois). La dernière et XVe Conférence des peuples de langue française s’est ainsi tenue à

Bruxelles à l’invitation de Olivier Maingain, son Président et par ailleurs chef du F.D.f. en

avril 2003, Conférence durant laquelle se sont notamment exprimés Olivier Maingain (F.D.f.),

Hervé Hasquin, (Ministre Président de la Communauté Wallonie-Bruxelles), et Jean-Claude

Van Cauwenberghe, Qvflnistre Président de la région wallonne).

La XIVe Conférence s’était quant à elle déroulée à ]onquière au Québec en août 1997

sous la responsabilité du Mouvement national des Québécoises et Québécois qui avait pris en

charge sa gestion, sous la direction de la Présidente du M.N.Q. Monique Vézina. Des

personnalités wallonnes et bruxelloises étaient intervenues Philippe Destatte, Olivier

Maingain, José Happart notamment. De très nombreuses personnalités du mouvement

souveraiiste s’y étaient aussi exprimées Jean-Marc Léger (Société Saint-Jean-Baptiste,

l’Action nationale), Monique Vézina M.N.Q.), Josée Legault, Sylvain Simard (P.Q.), André

Boisclair (P.Q.), Lucien Bouchard (à l’époque Premier ministre du Québec). Cette Conférence,

même si elle semble à présent en perte de vitesse, avait constitué une bonne courroie de

transmission entre tous les mouvements nationaux de langue française pendant des années et

entretenu un réseau au centre duquel se trouvent toujours quelques associations françaises de

francophonie activistes et militantes.

4t)2 Commiiniqié de presse dc l’association France-Waltonie-Bruxclles du 23 novembre 2002, Mons.
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5.3 - La constellation souverainiste du Québec

Si la réflexion sur l’identité wallonne comme la mobilisation politique est dominée par

les laboratoires de l’identité en Wallonie, et accessoirement par les organisations

transnationales autour des Amitiés francophones et de l’association France-Walionie

Bruxelles, la situation est différente au sein du mouvement souverainiste, dont la réflexion

identitaire est d’abord prise en charge par un parti politique, avec une collaboration des

partenaires politiques et sociaux du P.Q. C’est surtout le Parti québécois qui assure, au sein du

mouvement souverainiste et par son programme politique, la réflexion sur l’identité

québécoise.

5.3.1 - Les partis souverainistes

Le Parti québécois

Le Parti québécois exerce un quasi-monopole sur la mobilisation et sur la représentation

de l’option souverainiste au Québec, mais cette option a fait l’objet de constantes définitions,

ainsi que de débats parfois houleux. De plus, le Parti québécois est avant tout un produit du

mouvement souverainiste et reflète ainsi les vieux courants qui existaient au sein du

mouvement avant sa création4113. Et c’est lui qui domine, depuis 35 ans, les stratégies politiques

comme les réflexions sur l’identité au sein du mouvement souveraïniste.

Presque immédiatement après sa création et l’élection en avril 1970 de ses premiers

députés, le Parti québécois doit faire face à la grave crise politique qui secoue le Québec

succédant à l’eniévement du ministre libéral Laporte par des militants du Front de Libération

du Québec, groupuscule indépendantiste d’extrême gauche, et aux conséquences de cet

enlèvement : l’invocation par le gouvernement Trudeau des mesures de guerre et

l’investissement du Québec par l’armée canadienne. Les perquisitions et les arrestations

touchent le mouvement souverainiste, ainsi que des membres du P.Q. Ces événements ont

° Le Pare québécois est ainsi le produit d’un rapprochement entre les nationalistes qui s’exprimaient au sein du
P.LQ, les indépendantistes québécois et les mouvements sociaux, très attirés par la dimension sociale démocrate
du programme péquiste. Un tel rapprochement a notamment été rendu possible par René Lévesque: FRASER,
Graham, Le Parti quiébécoi., Québec: Libre expression, 1984, p. 53
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pour conséquence une baisse du nombre d’adhérents, qui passe de 80.000 membres en 1970 à

30.000 membres en mars 1971.404 Suite à ces désistements, le Parti se lance dans une vaste

campagne de promotion, par l’organisation de colloques autour de la souveraineté4flD de

recrutement et de quête de financement. En 1973, le Parti québécois devient l’Opposition

officielle à Québec, malgré la défaite de son chef René Lévesque. Au Ve Congrès national,

après de nombreuses réflexions sur les modalités d’accession du Québec à la souveraineté ainsi

que sur le programme politique souverainiste, le Parti adopte une stratégie référendaire qui

permet de dissocier le vote pour le P.Q. d’un soutien à la souveraineté. Le Parti québécois

tente d’améliorer la représentativité de son exécutif en l’ouvrant aux diverses régions. Il tente

aussi de mobiliser ses soutiens au-delà de ses alliés traditionnels, en produisant une réflexion

politique sur le développement régional, l’agriculture, les personnes égées, l’environnement.

Cette quête d’une représentativité large du Parti québécois le conduira par la suite à la création

de divers comités (en 1977, Comité d’action politique des femmes, en 1980, Comité national

d’action politique des jeunes, Comité national des anglophones, Comité de liaison avec les

groupes ethniques...) ainsi qu’à l’organisation de colloques thématiques (o Vieillir au Québec»

en 1978, «la participation des Anglo-québécoises et des Anglo-québécois dans le Québec

d’aujourd’hui et de demain » en 1981, <cS’organiser», par le Comité d’action politique des

femmes...). Aux élections générales de 1976, la stratégie référendaire paie puisque, tout en

s’engageant à soumettre l’option souverainiste à référendum, le Parti québécois gagne les

élections avec 41,4°/o des voix et prend le pouvoir avec 71 députés élus. Dès 1977, toute une

législation est adoptée (C/]arte de la lailgile française, avortement, financement des partis

politiques) suivant en cela le programme du Parti québécois. En 1979, au Vile Congrès

national, le P.Q. définit l’option d’une souveraineté du Québec dans le cadre d’une association

avec le Canada. Le livre blanc sur le projet de souveraineté-association est présenté devant

l’Assemblée nationale par René Lévesque le 20 décembre 1979. En Mai 1980, le référendum

est un échec pour le Parti québécois qui est contraint de revoir son projet national, ce qui

donne lieu à des contestations de la ligne fixée par René Lévesque. Le P.Q., qui s’est engagé à

ne pas tenir un autre référendum sur la question nationale lors d’un second mandat, est réélu

avec cette fois un caucus de 80 députés. En 1981-1982, René Lévesque s’oppose au Ville

Congrès national qui souhaite rompre doublement avec la stratégie référendaire tout d’abord,

en liant l’enclenchement du processus d’accession à l’indépendance du Québec à l’existence

d’une majorité souverainiste à l’Assemblée nationale ; avec l’idée d’une association avec le

404 Chiffres fournis par le Parti québécois.
405 Cinq colloques seront organisés en 1972 : L’agriculture dans le .Québec de demuin, La monnaie d’nnQuébec indépendan%
Le développement des mines et la place des travailleurs, Le système coopératf Les fonctionnaires fédéraux et lndeendance
PARTI QUEBECOIS, Repères historiques, http://partiquehecoio.ova/nv/index.php?pq18 (le 17 mars 2004).
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Canada ensuite. Le conflit est réglé par un référendum interne400, qui annule les résolutions

radicales du Ville Congrès.407 En 1984, la contestation interne s’exprime à nouveau jusque

dans le gouvernement cette fois, opposant les « orthodoxes », partisans d’une radicalisation

des positions sur la souveraineté, à René Lévesque et aux « modérés » qui préconisent une

mise en veilleuse de l’option souverainiste au profit de l’amorce d’un dialogue avec le

gouvernement fédéral désormais dirigé par les conservateurs et Brian Mulroney. C’est la

stratégie du «beau risque »450 en vertu de laquelle la souveraineté ne doit être l’enjeu d’une

prochaine élection «ni en totalité, ni en partie ». En novembre 1984, Jacques Parizeau, Louise

Harel et quatre autres ministres opposés à cette réorientation démissionnent. Au Congrès

extraordinaire de 1985, la crise qui s’ouvre entre les orthodoxes et les modérés se solde par la

démission de René Lévesque comme chef du Parti, puis comme Premier ministre du Québec.

Il est remplacé par Pierre-Marc Johnson l’affirmation nationale remplace le beau risque,409

alors que la modération péquiste rencontre l’opposition d’orthodoxes qui s’expriment

notamment par la création d’un nouveau parti politique, le Parti indépendantiste, et la

présentation par ce dernier de candidats indépendantistes dans 39 circonscriptions aux

élections provinciales de 1985. Le P.Q. perd les élections en 1985 au profit du Parti libéral, qui

revient au pouvoir. Dans l’opposition, la stratégie du P.Q. est désormais d’affirmer

nationalement le Québec au sein de la fédération canadienne, en attendant de pouvoir réaliser

la souveraineté du Québec. Après la démission de Pierre-Marc Johnson à la tête du parti,

J acques Parizeau devient le nouveau chef. De 1988 à 1991, le Parti québécois s’oppose aux

aménagements institutionnels proposés par le gouvernement fédéral dans le cadre des accords

du lac Meech, tout en faisant la promotion de l’option souverainiste. Suite aux échecs des

accords de Meech et Charlottetown visant à « rapatrier le Québec », et aux débats

constitutionnels qui mettent à jour la difficulté sinon l’impossibilité de rapprocher les «deux

solitudes » canadienne-anglaise et québécoise, suite aussi à la mobilisation de plus en plus

grande du mouvement souverainiste au sein du camp libéral (création d’un nouveau parti,

ouvert à l’option souverainiste, lAction Démocratiqife dii Québec comme au sein du groupe des

députés fédéraux représentant les circonscriptions québécoises (création du Bloc québécois en

1991), le Parti québécois gagne les élections en 1994, et enclenche à nouveau un processus

Ce référendum a été appelé le « Renérendum », car il s’agissait en réalité d’un plébiscite dont la démission de
René Lévesque était l’enjeu.

PINARD, Maurice, « Les fluctuations du mouvement indépendantiste depuis 1980», PINARD, Maurice,
BERNIER, Robert, LEMIEUX, Vincent, op.cit, p. 73.

LEMIEUX, Vincent, «Les partis et l’idée de souveraineté o, PINARD, Iviaurice, BERNIER, Robert,
LEMIEUX, Vincent, p. 14.

PARTI QUEBECOIS, Poor les stnn’erainistes : Reprendie l’imiiatiee. Plan d’action pour l’q//irmation nationale dii Qnébec,
Montréal, Parti québécois, 1986.
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référendaire. Avec un taux de participation record de 94%, le référendum est un demi-échec

pour les souverainiste qui parviennent, malgré la victoire du «non », à rallier 49,7% des

suffrages à leur option. Le Premier ministre Jacques Parizeau est contraint de démissionner

après le scandale provoqué par ses réactions au soir du référendum, dénonçant un échec dû à

l’argent et au vote ethnique. Lucien Bouchard, ancien chef du Bloc québécois devient en 1996

le nouveau chef du Parti québécois, et le Premier ministre du Québec. Ses prises de position

sur la souveraineté et les conditions d’un prochain référendum, sur la promotion de la langue

française, favorisent une contestation interne entre les radicaux de la souveraineté et les

modérés. Après sa démission en 2001, c’est Bernard Landry qui est élu chef du Parti et qui

devient Premier ministre, jusqu’en 2003, date à laquelle le Parti québécois perd les élections au

profit des libéraux.

Les structures du P.Q. reflètent l’histoire d’un parti de masse né à la fin des années 1960,

marqué par certains clivages, et par une stratégie progressive de mobilisation politique tous

azimut autour d’un programme défini et retravaillé au rythme des Congrès nationaux et d’une

option souverainiste invariablement affirmée par ces vastes Congrès de militants. Ces

strucwres reflètent aussi les traditions parlementaires britanniques et tentent de concilier une

triple représentation la représentation du groupe parlementaire, qui occupe une place

importante au sein des instances décisionnelles du Parti ; la représentation locale et

géographique, par la participation des délégués de circonscription au Congrès national,

instance décisionnelle du Parti et par l’élection du Chef du Parti par tous les militants ; la

représentation communautaire et thématique enfin par la création, au niveau national,

d’instances spécialisées dans des thématiques particulières (environnement, femmes,

communautés culturelles, troisième âge, autochtones). Le P.Q., tout en étant très hiérarchisé,

laisse une large place à la démocratie interne puisque c’est en particulier l’assemblée des

membres d’une circonscription qui décide du choix du candidat aux élections. Il existe trois

grands paliers de décisions t les instances locales, au niveau de chaque circonscription, les

instances régionales, et enfin les instances nationales, chaque palier supérieur étant désigné par

les paliers inférieurs. C’est à l’occasion du Congrès national rassemblant les délégués désignés

par les instances locales que sont prises les grandes décisions programme et fonctionnement

du parti, élection des membres du Conseil exécutif national, lignes générales d’action du Parti.

Outre les multiples colloques organisés par le parti sur des thèmes divers, c’est surtout la

discussion sur le programme lors des grands Congrès et en préparation de ceux-ci dans les

sections locales, qui constitue le socle de la réflexion identitaire du parti.
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Le Bloc québécois

Le Bloc québécois constitue lui aussi, mais de manière différente, une agence de la

réflexion identitaire souverainiste. Face à la politique fédérale en matière de dépense publique

et en matière de réformes institutionnelles, le besoin s’était déjà fait sentir au sein du

mouvement souverainiste de créer l’équivalent du Parti québécois, mais à Ottawa cette fois

Ufl « parti frère» susceptible de rassemb]er la plupart des élus fédéraux québécois autour du

projet souverainiste, et capable de défendre directement à Ottawa l’option souverainiste face

aux initiatives de l’État canadien, de plus en plus actif (pouvoir de dépenser les surplus

budgétaires, intervention dans les domaines de compétence des Provinces en santé et dans

l’éducation, promotion de l’identité nationale canadienne...). Parmi le groupe des députés

fédéraux québécois, certains déjà, en particulier au sein du Parti conservateur jusqu’au sein du

gouvernement canadien, ne cachaient pas leurs sympathies nationalistes et même

souverainistes. Dès juin 1982, le Conseil national du Parti québécois adopte le principe d’une

implication du Parti québécois dans les élections fédérales, et dès 1983, certains

indépendantistes créent avec Denis Monière le Parti nationaliste en vue des élections fédérales

de 1984. Cette première tentative est un échec. C’est seulement au début des années 1990 que

le mouvement souverainiste parvient à créer et imposer sur la scène fédérale tin parti

souverainiste. Le contexte politique est plutôt favorable. Peu après la non ratification de

l’entente du lac Meech sur un « rapatriement du Québec o, le rapport Charest, déposé en 1990

et visant à réintégrer le Québec dans la Constitution canadienne en adoptant une position

médiane entre les cinq conditions posées par le Québec pour cette réintégration et une

reconnaissance acceptable par les autres provinces canadiennes, est perçu par les représentants

québécois à Ottawa comme une dilution des exigences québécoises, et provoque la démission

de Lucien Bouchard de ses fonctions de ministre fédéral de l’Environnement et de ministre

responsable de la francophonie. Il quitte en même temps le Parti conservateur et constitue,

avec d’autres députés qui le rejoignent, un groupe parlementaire souverainiste à Ottawa qu’ils

baptisent Bloc québécois, et dont Lucien Bouchard devient le chef. En 1991, le Bloc tient son

premier Congrès, annonce son intention de présenter des candidats dans toutes les

circonscriptions du Québec, et participe au regroupement des souverainistes au sein de

Mouvement Québec. En 1992, le Bloc participe à la campagne référendaire de Charlottetown

sous le «parapluie »° du Non. Dès octobre 1993, le Bloc parvient à élire 54 députés à la

Chambre des Communes, et devient de ce fait l’Opposition officielle au Canada face au

410 Nom donné au regroupement des forces politiques, sociales, économiques qui souhaitent participer à une
campagne référendaire. Les forces en question, en vue de respecter les équilibres de campagne, doivent se
regrouper sous un ‘parapluie’ celui du oui ou celui du non.
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nouveau gouvernement libéral. En 1994, le Bloc participe à la campagne électorale du Québec

en soutenant le Parti québécois puis s’engage dès février 1995 au sein des Commissions

régionales et nationales sur l’avenir du Québec visant à préparer l’accession du Québec à la

souveraineté, et à entamer un travail de mobilisation réflexive autour de la souveraineté. Le

Bloc propose notamment l’idée d’un partenariat économique et politique avec le Canada,

advenant la souveraineté du Québec. Suite à l’échec référendaire et à la démission de Jacques

Parizeau, Lucien Bouchard quitte le Bloc pour se porter candidat à la présidence du P.Q. et au

poste de Premier ministre du Québec. De 1995 à 1997, le Bloc démocratise ses structures en

faisant élire son chef par l’ensemble des membres du parti. Gifles Duceppe devient le nouveau

chef du Bloc québécois en 1997.

Les réflexions identitaires du Bloc québécois sont influencées par sa situation de parti

politique fédéral et souverainiste son rôle de contestataire des politiques fédérales en fait une

véritable vigile souverainiste spécialisée dans la surveillance du gouvernement fédéral, comme

en atteste son rôle, moteur, dans la découverte dès 1995, puis la dénonciation à travers des

rapports et études, de la politique des « commandites » consistant à garantir l’unité du Canada

par un important investissement public (campagne de presse, subventions publiques,

programmes sociaux) dans une vaste campagne visant à promouvoir le Canada et l’unité

canadienne au Québec4°.

À partir de 1998, outre les tentatives de mobilisation politique contre la loi fédérale sur

la clarté référendaire et la « propagande» fédérale, le Bloc s’engage dans un vaste travail de

réflexion politique et identitaire par la création de quatre grands chantiers d’études

citoyenneté, mondialisation, démocratie, partenariat avec le Canada (après une accession du

Québec à la souveraineté), et défense des intérêts du Québec. Les débats autour de ces thèmes

s’organisent au sein des sections locales pour aboutir à l’adoption d’un texte qui définit les

nouvelles orientations du Parti, ainsi que ses nouveaux statuts, fors du Congrès national de

2000. La même année, le Bloc fait élire 38 députés à la Chambre des Communes, et arrive

toujours en tête en nombre de sièges au Québec. En 2002, le parti entame une réflexion sur la

place du Québec dans la zone de libre-échange des Amériques, et cherche à se mettre à

l’écoute des groupes communautaires autour des questions de la mondialisation et du

libéralisme, notamment en prenant position lors des grands débats nationaux et fédéraux.

‘° BLOC QUÉBÉCOIS, La propagande canadienne.’ insidieuse et olganisée, rappod Fiche de soutien, mise à jour le 16
avril 2004 http://wv.geocities.com/CapitolRiH/ParHament/3488/BQ-PrnpagandeCanaa-Ficbe-O10316.doc
(le 24 avril 2004).
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Comme au Parti québécois, le Président du B.Q. est élu par les militants. À la différence

du Parti québécois cependant, le Bloc peut exprimer une contestation d’autant plus grande

qu’il ne peut occuper aucune fonction gouvernementale à Ottawa il s’agit d’un parti anti-

système, protestataire alors que le Parti québécois doit souvent jouer à la fois son rôle de parti

contestataire de l’État fédéral, et de parti de gouvernement québécois. Il est à noter cependant

que le choix des militants au sein du Bloc reste limité par une exigence, héritée de la tradition

parlementaire britannique : le Président dirige l’aile parlementaire, et doit donc faire partie du

caucus. Mises à part ces caractéristiques, les structures ressemblent à celles du Pari québécois

une organisation qui repose, à la base, sur les assemblées de circonscriptions, des conseils

régionaux chargés de coordonner les actions au niveau de la région, le conseil général, qui est

l’instance décisionnelle du Bloc en dehors des réunions du Congrès national qui se réunit tous

les deux ans, qui fixe les grandes orientations et les statuts du Parti et qui est chargé d’élire le

bureau exécutif national qui administre le Parti. Depuis 2000, une Commission de la

citoyenneté est chargée de conseiller le B.Q. sur les questions de citoyenneté et de démocratie

interne, et le Forum jeunesse a quant à lui comme objectif d’informer le Parti des questions

sur la jeunesse, de mobiliser la jeunesse québécoise autour de la question de la souveraineté, et

de favoriser l’implication des jeunes au sein des instances. A l’instar du Parti québécois, le Bloc

tend à développer la réflexion sur une identité québécoise marquée par la diversité, en

travaillant lors des congrès sur les thématiques dc la citoyenneté, de la jeunesse, du rapport

avec les nations autochtones.412

Si les partis politiques parviennent à mobiliser les électeurs, ils ont beaucoup plus de mal

à entretenir la mobilisation de leurs soutiens souverainistes lors des longues périodes

gouvernementales péquistes sans programmation référendaire précise. L’existence de tout un

ensemble d’organisations non partisanes, mais partenaires polir ou de la souveraineté, permet à

l’option souverainiste de mobiliser, même en cas d’échec électoral de son principal promoteur

politique : les partenaires sont présents pour soutenir non une force politique quelconque,

mais la dynamique globale d’un mouvement autout d’une option, mouvement au sein duquel

le Parti québécois joue le rôle d’instrument, mais aussi d’organisateur en chef et de forum où

se cristallisent, notamment dans les programmes et les réflexions politiques, les revendications

412 Le Congrès du Bloc québécois dc 2000 a ainsi été l’occasion pour les délégués de réfléchir sur diverses
thématiques abordées dans le cadre d’ateliers. Dix thèmes étaient à l’ordre du jours les enjeux de la
mondialisation, dialogue entre la nation québécoise et les nations autochtones, pluralisme, diversité et nation
québécoise, protection de l’environnement, les nouvelles approches démocratiques, nouveaux moyens pour lutter
contre la pauvreté notamment. L: voie du Bloc, janvier 2000, Vol.2, n°2.
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des différents partenaires. Il est possible de distinguer deux types de partenaires les

partenaires de la souveraineté, qui rassemblent l’ensemble des organisations dont l’objet est

l’accession du Québec à la souveraineté, organisation appuyant le P.Q. quelle que soit la

conjoncture politique, à condition que ce dernier poursuive l’objectif souverainiste, et dans la

mesure où ce soutien préserve leur indépendance et leur droit de critique ; les partenaires pour

la souveraineté ensuite, qui rassemble la plupart des organisations qui se sont engagées dans la

coalition référendaire et qui, par des motions, un mandat ou par un membership

majoritairement souverainïste et/ou péquiste, vont soutenir l’option souverainiste, et le P.Q.

lorsque ce dernier décide d’enclencher une action allant dans le sens de l’indépendance

nationale : référendum, protestation, manifestation contre l’État fédéral et ses politiques.

Cependant, ces organisations sont aussi engagées sur le terrain d’autres luttes sociales et pour

des enjeux sociaux et des revendications vis-à-vis desquels elles n’hésiteront pas à entrer en

conflit avec le gouvernement québécois, qu’il soit ou non souveraiiste.

5.3.2 - Les partenaires de la souveraineté

La Société-Saint-Jean-Baptiste est l’organisation nationaliste la plus ancienne. Faisant

écho à l’adoption par l’Assemblée du Bas-Canada des 92 Résolutions où sont énoncés les griefs

de la population vis-à-vis du pouvoir colonial britannique, la Société Saint-Jean-Baptiste naît à

Montréal en 1834 à l’occasion d’un banquet organisé par un journaliste, Ludger Duvernav, et

réunissant quelques réformistes.413 À cette occasion il est décidé de faire du 24 juin, fête de la

Saint-Jean-Baptiste, la Fête des Canadiens-français. Face à l’Union du Haut et du Bas-Canada,

au développement d’une immigration d’origine britannique et à la proclamation de l’anglais

langue officielle et d’usage, les Sociétés Saint-Jean-Baptiste canalisent la contestation

canadienne- française et se développent, jusqu’en N ouvelle-Angleterre. Un véritable tissu

coopératif d’entraide s’organise, sur une base diocésaine autour de ces Sociétés, par la

fondation de compagnies d’assurance, et de collectes de fonds. C’est après une première

fédéralisation avec les Sociétés-Saint-Jean-Baptiste d’Ontario et son échec en 1945 qu’est créée

en 1947 la Fédération des Sociétés-Saint-Jean-Baptiste du Québec414.

413 Participaient à ce banquet des figures marquantes de l’histoire politique de l’époque Jacques Viger, maire de
Montréal, le député Louis J-Iippolyrc Lafontaine, Georges Etienne Cartier, et E. B. O’Callaghan, directeur du
journal réformiste 73e t ‘indicato,; entre autres personnalités. MOUVEMENT NATIONAL DES QUEBECOIS
ET DES QUEBECOISES : LTIIe o?7gine qui remonte cmx patriotes, http://wsv.mnq.qc.ca/rnng/index.hrml (le 17
mars 2004).
414 RLTMILLY, Robert, Histoire de ib Société Saint-/ean-Br/,tiste de Mo,itrpa/: des patriotes mi JÏeure/ise /834-1948,
Montreal L’Aurore, 1975, 564p.
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La fédération aussitôt créée s’engage dans la campagne pour ]‘adoption par le

gouvernement de la Province du drapeau fleurdelisé comme symbole du Québec.

Progressivement, la Fédération va entamer divers travaux de réflexions et de mobilisations

autour de l’identité et de ]a survie du fait français, notamment en défendant dès 1958 et

jusqu’à sa création en 1964, l’idée d’un ministère de l’Éducation au Québec. Dès 1969, la

fédération apporte son soutien à la souveraineté415, s’engage dans le Front du Québec

français, créé la même année416, puis dans le Mouvement Québec français417, défendant l’idée

d’une loi consacrant le français comme seule langue officielle au Québec. En 1972, la

Fédération entame un « virage identitaire» dans la vague de laïcisation qui touche l’espace

public et change de nom, consacrant ainsi l’idée d’une nation québécoise t elle devient le

Mouvement i\iationaÏ des Qtiébécois QVI.N.Q.)418. Le Mouvement va alors s’engager dans des

travaux de réflexions, en participant aux travaux des diverses commissions parlementaires sur

les questions constitutionnelles, linguistiques ou plus généralement identitaires, ou en

organisant colloqctes et forums autour de la question nationale, tout en s’investissant dans les

campagnes référendaires ou toute action collective visant à affirmer le Québec ou à s’opposer

aux politiques fédérales d’aménagement institutionnel. Dès 1972, le M.N.Q. se rapproche des

mouvements syndicaux en reconnaissant leur contribution à l’avancement de la situation des

Québécois, et participe activement aux débats autour de la charte de la Ïaitguefrançaise. En 1979,

il s’engage dans la campagne pré-référendaire en lançant l’opération «Prends ton pays en

main », et en adhérant au Comité du OUi. Le Mouvement poursuit dans le sens d’un

engagement souverainiste dès après l’échec du référendum en s’opposant au rapatriement

unilatéral canadien de la Constitution et en lançant la campagne «Vivre le Québec ». Mais les

415 «Le mouvement national des Québécois : se prononce en faveur de la souveraineté politique totale du
Québec ; affirme que cette souveraineté est une condition indispensable au développement ordonné des
ressources humaines, physique et économique de la société québécoise informe les citoyens de l’urgente
nécessité pour l’Etat du Québec s’accéder à la souveraineté politique dans l’ordre et la sérénité fait les
représentations nécessaires auprès des partis politiques et des groupes de pression pour qu’ils orientent en ce sens
leur programme et leur action o. Cette résolution a été adoptée par l’Assemblée générale spéciale de la Fédération
des Sociétés Saint_Jean-Baptiste du Québec, 1e15 novembre 1969. MNQ, Présentation. Pamphlet de présentation, 2c
trimestre 1991, p. 4.
416 Le Front du Québec français, créé par la Société Saint_Jean-Baptiste de Montréal est une coalition comprenant
la Société Saint_Jean-Baptiste de Montréal, la Ligue pour l’intégration Scolaire, les syndicats d’enseignants
francophones, et la Confédération des syndicats nationaux (CSN). Cette coalition a été créée pour s’opposer à un
projet de loi du gouvernement provincial, le s BilI 63 >, qui visait à garantir au Québec la place du français comme
langue d’enseignement, mais qui donnait aussi le droit aux parents qui en faisaient la demande d’inscrire leur
enfant à l’école anglaise, contrecarrant ainsi les revendications des coalitions nationalistes et des défenseurs du
français à Montréal. Le FQF fut à l’origine de grosses manifestations d’enseignants et d’étudiants en 1969. Le
projet fut finalement adopté par le gouvernement québécois le 27 novembre 1969. LEVINE, Marc V., sp.dt., p.
132-137.
41? Le Mouvement Québec français rassemble le MNQ, l’Association québécoise des professeurs de français,
l’Alliance des professeurs de Montréal, la Société Saint_Jean-Baptiste de Montréal, et les centrales syndicales CSN,
FTQ (confédérations), CEQ (enseignants), et UPA (industrie agricole).
415 MOUVEMENT NATIONAL DES QUEBECOISES ET DES QUEBECOIS, Le réseau de la fierté québécoise,
http://wwv.mnq.qe.ca/mnq.html (le 17 mars 2004).
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lendemains référendaires sont difficiles. Les clivages du mouvement souverainiste apparaissent

aussi entre les différentes Sociétés en désaccord face à l’avenir du Québec. En 1984

cependant, le gouvernement québécois confie une nouvelle mission au M.N.Q. la

coordination des manifestations organisées pour la Fête nationale du Québec, qui devient

alors l’une des principales activités du M.N.Q.. En 1987, après l’arrivée au pouvoir des

conservateurs à Ottawa, le M.N.Q. montre sa résolution à propos de la souveraineté en

s’opposant au concept et à la solution constitutionnelle d’une reconnaissance du Québec

comme « société distincte s>. Le N’1.N.Q. dépose à cette occasion un mémoire dépourvu

d’ambiguïté41° lors de la commission parlementaire sur l’entente constitutionnelle. Son

opposition globale aux accords du lac Meech se traduit notamment par l’organisation d’un

forum « Le Québec et l’après-Meecb s> en 1990, puis par le dépôt d’un nouveau mémoire

devant la Commission Bélanger-Campeau, intitulé « Sans les moyens d’un pays complet, le

Québec ne fera bientôt plus le poids ». Parallèlement à cet engagement dans les débats

constitutionnels, le IVI.N.Q. poursuit ses participations dans les mobilisations autour de la

défense des législations linguistiques, et s’oppose notamment au projet de loi 178 visant à

réformer les rigueurs imposées par la Charte de la langue française à l’affichage commercial en

français. Opposé aux Accords de Charlottetown, le M.N.Q. s’engage sous le parapluie du

NON et tente d’organiser durablement la coordination entre les différentes organisations

souverainistes de la société civile, et l’entretien des liens entre ces organisations en dehors des

grandes mobilisations contre les projets de lois du gouvernement libéral.

Les années 1990 marquent un tournant dans les préoccupations du M.N.Q. : ses

réflexions portent en effet de plus en plus sur les questions d’éducation, de citoyenneté et

d’intégration. Le mouvement s’engage par ailleurs pour la déconfessionnalisation de

l’enseignement. Dès le retour au pouvoir du Parti québécois, le M.N.Q. s’investit

complètement dans la pré-campagne référendaire en créant la coalition Partenaires polir la

sozweraineté32°. Depuis le référendum, le M.N.Q. tente de maintenir la mobilisation, par des

initiatives diverses tournée de promotion du français en 1996, fête du 50C anniversaire du

419 MOUVEMENT NATIONAL DES QUEBECOISES ET DES QUEBECOIS, Le coilcept de société déctincte t foie
coeur histonqiic, Mémoire déposé à l’occasion de la Commission parlementaire sur l’entente constitutionnelle en
1987.
420 Cette coalition a rassemblé notamment La Centrale de l’enseignement du Québec (CEQ), la Confédération
des syndicats nationaux (CSN), la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québcc (FTOJ, la Fédération des
infirmières et infirmiers du Québec (fIIQ), le Mouvement étudiant pour la souveraineté (MES), le Mouvement
national des Québécoises et Québécois ÇsFNQ, la Société SaintJean-Baptiste de Montréal (SS]BM), Solidarité
populaire Québec (SPQ), le Syndicat des employés de bureau et de magasins de la Société des Alcools du Québec
(SEBMSAQ), le Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPOJ, le Syndicat des professionnelles et
professionnels du gouvernement du Québec (SPGO), l’Union des Artistes (UDA), l’Union des écrivaines et
écrivains québécois (UNIIQ, les Intellectuels pour la souveraineté (IPSO).
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drapeau québécois, tournée de sensibilisation sur les problèmes constitutionnels et le projet de

loi fédéral C-20 sur la clarté référendaire, opération Boule de nelge, tournée du spectacle

souverainiste Parminou dans les Cégeps, affichages, campagnes de presse, tout en poursuivant

l’organisation annuelle de la Fête nationale.

Le IVLN.Q. réunit au total 18 sociétés nationales et saint Jean-Baptiste réparties dans 18

régions du Québec. La plus importante de ces Sociétés est aussi la plus ancienne. C’est en effet

en 1834 que naît la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal, par l’organisation d’un banquet,

suivi d’un autre l’année suivante. La répression qui suivit le développement du mouvement

patriotique canadien contre le pouvoir colonial anglais mit un terme aux célébrations annuelles

de la fête de la Saint-Jean. C’est au retour d’exil de Ludger Duvernay, le fondateur de la

Société, en 1842, que sont jetées les bases de l’Association Saint-Jean-Baptiste de Montréal. En

1843 a heu la première assemblée générale, mais sous le patronage cette fois de l’Église42t.

Cette assemblée, et les fêtes de la Saint-Jean sont alors précédées d’une grand-messe. L’Église

ayant condamné la révolte des Patriotes en 1837, la fête renaît en 1842 en tant que fête

religieuse, sous la forme d’une procession, appelés plus tard Parades de la Saint-Jean.

Aujourd’hui encore, c’est la Société Saint-Jean-Baptiste de I’vlontréal qui organise à Montréal le

Dejilé de Ici Saiut-Jecm, qui est entre temps devenu une parade laïque, descendant la rue Notre-

Dame pour se terminer par un spectacle sur le Parc Maisonneuve, alors qu’une messe

rappelant l’origine religieuse de la fête précède les festivités. Outre l’organisation de cette fête,

la Société Saint-Jean-Baptiste a créé plusieurs organismes au cours du dernier siècle Fondation

du Monunient national; création du Prét d’Honneur en 1944, qui consiste en l’octroi de bourses

d’études à des étudiants aux ressources modestes, en vue de former une élite capable d’assurer

le développement du peuple canadien-français ; participation à l’organisation des États ,génétaux

du Canadafrantcns en 1966 ; création en 2001 de la Maison des Étudiants.

L4ction nationale422 est aussi une des organisations anciennes du mouvement

souverainiste qui existe encore, et illustre l’importance qu’a pu prendre une partie du corps

ecclésiastique francophone dans l’émergence et le développement du nationalisme canadien-

français, sur la base d’une défense des attributs culturels de la communauté canadienne-

française la langue française et la religion catholique romaine. Après un article du Père

J oseph-Papin Archambault paru dans Le Devoir sur la place de la langue française dans la

421 RUMILLY, Robert, Histoire de la Société Saint_Jean-Brtiste dc Aloniréal: des patriotes au fleurdelisé 1834-1948,
Montréal, l’Aurore, 1975, 564p.
422 MORIN, Rosaire, « Les origines dc l’Action nationale », L Actwu nationale, vol. XC, n°4, avril 2000, p.1 17.
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société, et les réactions enthousiastes du lectorat, le Père décide de créer avec des amis la Lzgiie

des divils dii Jninçais. En 1917, l’abbé Lionel Grouix rejoint le petit groupe. À l’origine, les

activités se bornent à la production de catalogues ou de calendriers en français, ainsi que d’un

ouvrage sur la langue française au Canada. Elle cherche aussi, par des interventions

notamment auprès du gouvernement, à ce que l’usage de la langue française soit respecté. En

1917 est créée tz-1ctionfraiïçaise et le petit groupe se réunit au A’io,umient i\’atiouat.4 Un A/manac/]

de la langue Jniuïcaise est publié et la même année, la Rsrue l4ctionJéanfaise est lancée en même

temps qu’une maison d’éditions. Se développent diverses activités autour de cette production

littéraire et réflexive conférences, bibliothèques, pélerinages, mémoires. En 1921, la Lzgue des

ivi du fr7uçais se transforme en Ligtie dAction française, et chaque mois paraît la revue. Le

succès est immédiat et les publications attirent nombre d’intellectuels, et de lecteurs. La

publicité elle aussi attire les compagnies francophones qui réservent au sein de la revue des

encarts rédigés en français. Par les articles, la revue soulève les problèmes qui touchent la

communauté canadienne-française, conteste la place faite au français au Canada, reprend les

faits de résistance de la population face à la revendication en faveur du français421. En dix

années de publication, Lionel Groulx est l’auteur le plus prolixe de la revue, et en marquera

durablement la ligne éditoriale. De 1928 à 1932, le nom de la ligue et celui de la revue

changent. Par peur d’être trop assimilée à son homonyme français avec laquelle elle n’a aucune

affinité, et qui vient d’être condamnée par le Vatican425, l4ctio,i frm(aise devient en 1933

ïActzn nationale et s’engage dans une réflexion politique autour d’un Programme de restauration

sociale qui vise à faire sortir le Québec de la crise économique. Elle s’engage ainsi dans les

grands débats de société, notamment en 1942, en participant à la lutte contre la conscription

obligatoire ou en 1953, en s’engageant dans les réflexions sur l’avenir constitutionnel du

Québec initiées par la Commission Tremblay. Lots des États généraux du Canada fwïçais en

1966, ses membres prennent une part active dans les réflexions identitaires et s’engagent en

faveur de la libre détermination du Québec. La revue n’est plus, comme à son origine

«catholique>) et « canadienne-française ».426 Elle est devenue entre-temps <(une revue qui

oeuvre à la promotion de la culture québécoise et de la langue française. Elle travaille à la

libération sociale et à l’indépendance politique des Québécoises et des Québécois »427

423 BOUCHARD, Catherine, op.ci/.
424 Jj
425 C’est en 1927 que te Vadcan condamne ta revue et l’organisation française de Li ctidufranfaise, dirigée par Léon
Daudet etJaeques Bainvifle.

« La revue que nous lançons aujourd’hui n’a guère besoin de présentation. Son programme est connu. Il est
simple. II se résume en deux mots : catholique et canadien-français e. 1-I. BERNARD, Liminaire de L4ction
nationale, 1933, cité en annexe par Catherinc BOUCHARD, &p.ai.
457 ACTION NATIONALE, Liminaire du site internet, 2001, cité en annexe par Cathctine BOUCHARD, op.cit.
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Dans son site, elle présente ainsi ses objectifs

L’Action nationale fait une priorité de la promotion de la culture québécoise. C’est
pour bâtir un pays de langue française en Amérique que nous préconisons
l’indépendance politique. f...) Maitre de son destin et de ses décisions, le Québec
s’engagera sur la voie de la justice sociale, de l’équité et de l’ouverture sur le monde4°.

La revue a accompagné l’évolution de la pensée, comme elle a accueilli dans ses

colonnes l’expression d’intellectuels nationalistes qui ont marqué de leur empreinte l’approche

politique et éditoriale de la revue, en même temps que la revue permettait l’expression d’une

réflexion nationaliste au sein de l’espace public canadien-français comme au sein de la

mouvance nationaliste francophone. De nombreux directeurs ou collaborateurs de la revue

ont ainsi marqué la vie politique et intellectuelle du mouvement nationaliste canadien-français,

puis du mouvement souverainiste le Chanoine Grouix, Arthur Laurendeau, Pierre Laporte,

Guv Frégault, François-Albert Angers, le Pète Arès â leur époque. Encore aujourd’hui,

nombre d’intellectuels interviennent au sein de la revue et de son site Internet, tribune s’il en

est de la réflexion identitaire et politique souverainiste.429

D’autres organisations, plus récentes, ont été créées au sein du

mouvement souverainiste, à l’occasion des grandes mobilisations référendaires. C’est par

exemple le cas de Génération Québec. Sa création remonte à la période pré-référendaire de

1995 durant laquelle cinq jeunes professionnels publient un manifeste dans lequel ils

dénoncent la place trop importante qu’occupe le thème économique dans le débat sur la

souveraineté, et la stratégie de la peur qui en découle

Le choix d’un pays ne se fait pas en fonction de calculs utilitaristes. Tous ces plans
d’affaires, toutes ces logiques comptables intoxiquent le débat sur la souveraineté (...)
L’économisme ne devrait pas accaparer la réflexion sur le statut politique du Québec.
L’âme d’un peuple ne se vend pas au plus offrant430.

Dès lors, la stratégie de Génération Québec vise à couvrir deux objectifs, sur le terrain

même des argumentaires fédéralistes : contester la place qu’occupe le thème économique dans

le débat sur la souveraineté, mais aussi investir la thématique économique pour tenter de

renverser la thèse d’une souveraineté économiquement préjudiciable pour le Québec. L’idée

est de créer un mouvement de jeunes gens d’affaires et de professionnels insérés, attachés à la

420 ACTION NATIONALE, Présentation de la revue, http://v.action-nationale.gc.ca/revue/presentation.htm
(le 17 mars 2004).
429 ACTION NATIONALE, Index, Reine 2000, http:/ /\v.ac0on-nanonrée.qc.ca/auteurs/index2000.html (le
17 mars 2004).

GENERi\TION QUEBEC, Mam/iste lcono,msmi’ intoxique le début sur la sout’e,ineté mai 1995,
htrp://wwv.gcnerauonquebec.org/manifeste.hrrnl (le 17 mars 2004). Extrait repris dans la plaquette de
présentation de l’association, Génératio,i.qe pleinement responsables de nos choix dans un Québec som’eram, 2000, p.3.
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souveraineté, pour montrer que le monde des affaires n’est pas totalement hostile à la

souveraineté, et est tout à fait en mesure de contester l’État canadien. Ce sont près de 350

jeunes professionnels, gens d’affaires et universitaires qui signeront le manifeste. En 1996,

Génération Québec rejoint la coalition Partenaires pour la souveraineté. Participant aux débats

publics par l’organisation de conférence-débats et de colloques, ou d’interventions dans la

presse ou les Commissions parlementaires, Génération Québec intègre le Comité d’action et

de réflexion stratégique sur la souveraineté mis en place par le Parti québécois en 1999, et

rejoint, par l’intermédiaire de sa Présidente, le nouveau Conseil de la souveraineté du Québec.

C’est donc à la fois un travail de mobilisation des gens d’affaire, de communication, et de

réflexion stratégique et identitaire qu’entreprend Génération Québec au sein de la

constellation souverainiste.

Comme Génération Québec, spécialisé dans la mobilisation des gens d’affaire autour de

l’enjeu de la souveraineté, les Intellectuels Pour la Souveraineté (les « IPSO ») tentent de

mobiliser les intellectuels. Il s’adresse essentiellement aux chercheurs, universitaires,

enseignants, professionnels des milieux culturels, ou écrivains, et déclare compter 160

membres cotisants.43i Le groupe a lui aussi rejoint la coalition des Partenaires pour la

souveraineté en 1996. Il s’est fixé pour objectif «de promouvoir la souveraineté du Québec

par des interventions publiques, individuelles et collectives, de susciter l’engagement des

intellectuels aux côtés d’autres souverainistes, de contribuer à l’édification du projet national

par une réflexion critique et indépendante des partis politiques, et de susciter le débat public

en favorisant le dialogue sur la question nationale »432. Dans ce cadre, les IPSO sont à l’origine

de plusieurs actions : articles dans la presse, déclarations communes (lors des débats autour du

projet de loi C-20 sur la clarté), intervention dans le cadre de la Commission des institutions

sur le projet de loi 99, L.oi sur l’exercice des droitsJbndameutaux et des prérogatii’es du perp/e québécois et

de lÉtat duQiiébec. Le pluralisme et l’indépendance vis-à-vis du gouvernement sont recherchés

par ce groupe qui vise à susciter la réflexion sur la souveraineté tout en mobilisant les

intellectuels.

Enfin, le Conseil de la souveraineté du Québec est un organisme créé en 2003 pour

rassembler toutes les forces souverainistes de la société civile par leur mise en réseau, sans

pour autant qu’un contrôle du Parti québécois ne s’y exerce. Le Conseil se veut indépendant et

.°‘ INTELLECTUELS POUR LA SOUVERAINETÉ, Àccnei4 http://www.cam.org/—ipso/index/index2.html
(le 17 mats 2004). Voir en annexe B-6, Intellectuels pour la souveraineté, liste des membres.
432 INTELLECTUELS POUR LA SOUVERAINETÉ, iWé,,isù-e,

/memoire.doc (le 17 mars 2004). L.’ictin Ildiionale fait une priorité de la
promotion de la culture québécoise
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consacré exclusivement à l’option souverainiste, son étude, sa défense. Il a pour mandat de

«stimuler dans la population québécoise l’idéa] de souveraineté, faire valoir la nécessité de

celle-ci pour l’avenir de la nation québécoise, être à l’origine d’initiatives originales pour garder

la souveraineté à l’ordre du jour et appuyer toute initiative en ce sens. Ce Conseil est né

d’une conjonction de volontés, conjonction qui s’est surtout exprimée au sein du Parti

québécois et de sa direction, puisque c’est Bernard Landry, alors Premier ministre du Québec,

qui a annoncé le 2 décembre 2002 au Conseil national du Parti québécois la réactivation du

Conseil de la souveraineté. La création de ce Conseil présente l’avantage pour la direction du

P.Q. d’élaborer une structure en vue d’une mobilisation référendaire sans que le

gouvernement québécois ne finance directement le projet en question puisque la loi créant le

Conseil prévoit un financement privé au travers de donations et d’exemptions fiscales. 51

personnes issues de milieux et d’organismes divers, mais toutes souverainistes, composent

présentement le conseil. On y retrouve ainsi à sa fondation Isabelle Beaulleu (Génération

Québec), Bruno Viens, (Parti Québécois et ‘vl.N.Q.), Guv Bouthillier, (Société Saint-Jean-

Baptiste de Montréal), Marie Malavoy, (vice-présidente du P.Q.), Pierre Paquette (Bloc

québécois), Michel Seymour et Guy Lachapelle (Intellectuels pour la Souveraineté, Gérald

Larose (ancien dirigeant de la C.S.N.), Gilles Grondin (M.N.Q.), le chanteur Paul Piché, etc...

Ces membres siègent à titre individuel, mais dès sa création, des organismes ont souhaité y

siéger à titre de membre associatif, et notamment le P.Q., le Bloc, les IPSO, Génération

Québec, le M.N.Q., la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal. Le Conseil est présidé par

Gérald Larose.

5.3.3 - Les partenaires pour la souveraineté

Outre les organisations consacrées à l’option souverainiste et à la promotion de la nation

québécoise, d’autres organisations, engagées dans d’autres luttes sociales, sur d’autres terrains

de contestation s’engagent néanmoins dans une défense de l’option souverainiste. Leur

histoire, leur forte présence lors des grandes mobilisations référendaires, ou leurs soutiens lors

des élections montrent les rapports de connivence qui existent entre le mouvement syndical et

ouvrier, et le mouvement souverainiste, consacrant l’ancrage social-démocrate de ce dernier, et

son engagement sur le terrain des luttes sociales.

CONSEIL DE LA SOUVERÀINETE DU QUEBEC, Missions, http://www.souverainete.info/conseil.htm
(le 17 mars 2004).
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La Fédération des Travailleurs du Québec (F.T.Q.) est, avec la Confédération des

Syndicats nationaux (C.S.N.), la principale centrale syndicale du Québec, avec près de 500.000

membres et 44% des syndiqués québécois. Elle s’est constituée autour d’un double refus le

refus d’une allégeance à un syndicalisme nord-américain dominé par les grandes fédérations

étatsuniennes ou canadiennes dans un premier temps ; le refus de l’influence de l’Église sur le

mouvement ouvrier suite à l’autonornisation du mouvement syndical québécois dans un

deuxième temps434. Née en 1957 de la fusion de la Fédération provinciale du travail du Québec

et de la Fédération des unions industrielles du Québec, l’histoire de la F.T.Q. est étroitement

liée à l’implication de ces deux Fédérations dans le mouvement ouvrier au Québec. Impliqué

dès sa création dans la grande grève des mineurs de Murdochville en lutte contre le

gouvernement de Duplessis, la F.T.Q. soutient en 1960 la création du Noiweau Pan’i

Démocra/iqtte N.P.D) fondé au Canada avec le soutien d’une grande partie du mouvement

syndical canadien. Le prochain soutien d’un parti politique sera le soutien électoral accordé par

la F.T.Q. en 1976 au Parti québécois. En 1980, la F.T.Q. soutient le Oui au référendum sur la

souveraineté-association. En 1993, la F.T.Q. retire son soutien traditionnel au N.P.D. au

niveau fédéral pour soutenir cette fois le nouveau Bloc Québécois, et appuie la campagne du

Oui au référendum de 1995. En 2003, la F.T.Q. a apporté un soutien presque par défaut au

Parti québécois, en appelant à faire barrage à Ï’A.D.Q. et en dénonçant le programme du Parti

libéral.

La Confédération des travailleurs catholiques du Canada est l’ancêtre de la

Confédération des syndicats nationaux (C.S.N.). Créée en 1921, elle rassemble les conseils

centraux de Montréal, Québec, Grandby et Huil. Les revendications de la C.T.C.C. vont vite

concilier les valeurs catholiques et les besoins de la classe ouvrière amélioration des

conditions de travail, allocations familiales, loi anti-briseurs de grève, salaire minimum, refus

de la conscription pendant la guerre... Elle s’engage par ailleurs dans les grands mouvements

de grève qui marquent l’ère Duplessis. En 1960, la C.T.C.C. s’engage dans le tournant de la

déconfessionnalisation, pour devenir la C.S.N., et appuie avec les autres syndicats du Québec,

la politique de libéralisation entamée par le gouvernement Lesage (nationalisations, affirmation

québécoise, Code du travail, droit de grève des fonctionnaires...). Après le retour de l’Union

nationale en 1966, la C.S.N. s’engage dans la lutte pour le principe de l’unihnguisme français

au Québec, et conteste la politique de bilinguisme du «Biil 63 ». Le début des années 1970 est

marqué par les luttes sociales et les grandes grèves dans lesquelles la C.S.N. s’engage. En 1980,

° CYR, François, ROY, Rémi, Éléments d’histoire de la F10. La F.T.0. et la question nationale, éd. Coopérative
Albert Saint-Martin, 1981, p. 29.
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la C.S.N. soutient le «oui» au référendum sur la souveraineté, pour contester ensuite ies

politiques sociales du gouvernement Lévesque qui cherche à légiférer sur les conditions dc

travail des employés des secteurs publics et parapublics. Par la suite, la C.S.N., sous la

direction de Gérald Larose, va s’engager dans les questions constitutionnelles en prenant

position contre les accords du lac Meech, contre les accords de Charlottetown, et pour la

souveraineté du Québec, en appelant à voter oui au référendum de 1995, et en s’engageant

dans la coalition des Partenaires pour la souveraineté. Ce soutien à la souveraineté n’empêche

pas la C.S.N. de poursuivre les luttes syndicales contre les politiques de coupures entamées par

les gouvernements Parizeau, Bouchard et Landry.

La Centrale de l’enseignement du Québec (C.E.Q.) a quant à elle joué un grand rôle

dans les mobilisations référendaires, comme dans les mobilisations en faveur de la défense et

de la promotion de français au sein de la société québécoise. C’est par ces mobilisations que

Montréal a ainsi pu être « reconquise » par la majorité francophone dans les années l97O.

La Fédération des femmes du Québec n’a, quant à elle, soutenu officiellement la

souveraineté que tardivement, même si parmi ses membres, un bon nombre a très tôt défendu

l’option d’un Québec souverain. Autre organisation qui a joué un rôle important, notamment

dans la mobilisation de la jeunesse autour du référendum de 1995 la fédération des Etudiants

des Universités du Québec (F.E.U.Q.), où se retrouvent ou se sont retrouvés bon nombre des

futurs militants bloquistes ou péquistes.

D’autres organisations, parfois créées pour l’occasion, sont venues renforcer les

mobilisations en faveur de la souveraineté lors du référendum de 1995, notamment en

participant à la coalition des Partenaires pour la souveraineté : la fédération des infirmières et

infirmiers du Québec (f.I.I.Q.), le Mouvement étudiant pour la souveraineté cM.E.S.),

Solidarité populaire Québec (S.P.Q.), le Syndicat des employés de bureau et de magasins de la

Société des Alcools du Québec (S.E.B.M.S.A.Q.), le Syndicat de la fonction publique du

Québec (S.F.P.Q.), le Syndicat des professionnelles et professionnels du gouvernement du

Québec (S.P.G.Q.), l’Union des Artistes (U.D.A.), l’Union des écrivaines et écrivains

québécois (U.N.1.1.Q.), etc...

> LEVINE, Marc, V., op.at.
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5.3.4 - Les micro-associations et les « francs-tireurs » du mouvement souverainiste

Outre ces principaux acteurs du mouvement souverainiste, il convient aussi de faire

référence aux individus o francs-tireurs » et à la constellation d’organisations souverainistes

souvent petites, mais très actives et très déterminées dans divers domaines et en particulier

dans la diffusion d’informations et d’opinions sur l’Internet, nouveau terrain d’engagement

politique et d’actions436. Le site Internet Vz,gi/e, créé à la fin des années 1990, remplit ainsi un

rôle très important de forum de la souveraineté en donnant la parole à nombre de

souverainistes, modérés ou orthodoxes, et en publiant toutes les informations en rapport avec

la question nationale. Le site constitue par ailleurs une véritable banque de données

concernant la pensée souverainiste, en mettant à la disposition de tous les textes des grands

intellectuels, des organisations et des acteurs du mouvement souverainiste. Le site rassemble

ainsi tous les discours, études, références, prises de position, pour ou contre la souveraineté du

Québec, en laissant la place au débat, dans le cadre de ses forums, et à l’analyse, dans un

mélange politico-scientifique relativement exhaustif. Se côtoient ainsi des revues de presse sur

la question nationale, des articles de l’Action nationale, les analyses de Gérard Bouchard, Will

Kymlicka, etc... Ouvert mais très orienté, Vigile précise ses objectifs

Ce site entend participer à cette grande veille, à ce travail historique par lequel le
peuple québécois s’achemine vers son indépendance politique, en présentant, entre
autres, les opinions d’acteurs politiques qui définissent les alternatives
démocratiquement offertes aux Québécois4’.

Le Rassemblement pour l’Indépendance du Québec, Impératif français, la revue Le

Québécois, Mobilisation Indépendance Québec, Québec Un pays!, RPS Québec, l’Union des

Forces progressistes, le Couac, etc... sont des organisations qui visent toutes à promouvoir la

nation québécoise et à défendre la souveraineté du Québec, sans nécessairement être en

accord avec les grandes directions ou les choix stratégiques du Parti québécois le site Vigile

souhaite une défense plus vigoureuse de l’option souverainiste, tandis que le Rassemblement

pour l’Indépendance du Québec (R.I.Q.) préconise l’indépendance au plus tôt de la nation

436 Nous ne parlerons ici que des plus important de ces micro-mouvements. Pour un panorama plus détaillé de
ces organisations situées parfois très â la marge du mouvement souvcrainiste et de ses habitudes en madère
d’action et de réflexion collective, il faut consulter le site du Mouvement de libération nationale du Québec, qui
propose des liens notamment pour les organisations suivantes Québec libre! Nous vaincrons, Québec libre,
Résistance, La tribune des séparatistes, Organisation radicale québécoise, Mouvement estrien pour le français,
Francs purs et durs, QuébeCentral, 1837 Nos Héros, Le Rassemblement pour un pays souverain, Alliance
felquiste, Indépendance, pourquoi ?, Le Pamphlétaire républicain, Aragorn, Vacarme, flci,paf, Site felquiste,
L’Indépendance du Québec, Blizzard, Les Patriotes de 1837-1838, Front de Libération du Québec, Amnoq.
MLNQ, Sites à visiter, l3ttp://\v.rnlnq.net/sitesv/sitev2.htm (le 17 mars 2004).

FRAPPIER, Bernard, EeIito,ia4 site soiusratiiiste I’ik, http://www.vigile.net/ds_edito/, octobre 1996 (le 17
mars 2004).
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québécoise et une conception plutôt orthodoxe de la nation québécoise43. Impératif français a

quant à elle été créée en 1975 et se consacre à la défense de la langue et de la culture

d’expression française. Le mouvement organise ou participe à diverses activités journée de la

francophonie, fête du drapeau, fête nationale du Québec, organisation de petits déjeuners,

Sur son site est mis à la disposition des Internautes le formulaire de plainte dc non respect de

la Charte de la laaguefrançaLre, à adresser à la Commission de protection de la langue française.139

Un peu comme le site Vigile, le site d’Impératif français rend compte de l’actualité de la

question nationale, et des manifestations (fête des Patriotes, fête nationale) en rapport avec

cette question nationale, avec une approche nettement plus linguistique qu’identitaire de la

question, même si le site reste ouvertement nationaliste et souverainiste.

Le site Internet Le Qtiébécois, plus à gauche, tente pour sa part depuis 2001 de

promouvoir une ligne éditoriale indépendantiste et ainsi « rééquilibrer un tant soit peu le

monde des médias au Québec, tout concentré, tout néolibéral et tout fédéraliste qu’il est

Lié à la Société nationale des Québécois de la capitale nationale, il se veut « un média alternatif

qui se voue principalement à la promotion dc l’option souveralmste et de la social-

démocratie ». À gauche toujours, si le parti politique U.F.P. rappelle que sur la question

nationale «l’Union des Forces Progressistes ne forme pas un bloc monolithique» et que « la

diversité de points de vue est un reflet de ce qui se passe dans l’ensemble de la gauche et des

milieux progressistes québécois », sa plateforme n’en affirme pas moins que « l’U.f.P. propose

l’indépendance nationale en favorisant l’émancipation sociale, l’équité et la justice sociale pour

tous et toutes (...) La souveraineté populaire s’exercera par la création de l’Assemblée

constituante. Que le Québec organise l’élection d’une Assemblée constituante chargée de

rédiger et de proposer au peuple, par référendum, une Constitution pour un Québec

progressiste, républicain, laïc et démocratique Souverainiste, il n’hésite cependant pas à

présenter régulièrement des candidats contre ceux du Parti québécois dans certains comtés du

Québec.

Outre les organisations proprement dites, le mouvement souverainiste reçoit l’appui

d’individus qui contribuent au renforcement du mouvement, par leur charisme, leur

rayonnement ou leur succès populaire. Des intellectuels, des artistes viennent ainsi apporter

leur soutien au mouvement, participant à ses actions, ses réflexions, sa vie interne même, par

438 RASSEMBLEMENT POUR L’INDÉPENDANCE DU QUÉBEC, Manifrs/e,
http://\xv.c11c.net/lefebvre/mamfeste.html (le 17 mars 2004).

IMPERÀTIF FRANCAIS, Accziei4 www.imperatif-francais.urg (le 17 mars 2004).
° JOURNAL LE QUEBECOIS, Accueii http://www.lequebecois.org/ (le 20 avril 2003).
441 UNION DES FORCE PROGRESSISTES DU QUEBEC, f ‘ïe démocmtique,
bttp://sv.ufp.gc.ca/imprimer.php3lid arrtcle23 (le 17 mars 2004).
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exemple en assurant l’animation d’un colloque ou le spectacle musical d’une soirée, ou en

participant à diverses manifestations de soutien lors d’une élection.. 442 Une compilation

rassemblant des groupes de musique québécois indépendantistes a ainsi été lancée, sous le

nom évocateur de Désun/o/ie vous!443. Suite au succès de vente de cet album, une seconde

compilation est sortie. Des groupe comme la Chicane, Loco Locass, des chanteurs comme

Daniel Boucher ou Paul Piché, qui jouissent d’un réel succès auprès de la jeunesse, sont aussi

connus pour leur soutien à la cause souverainiste, et donnent à cette cause une image

dynamique, jeune et festive, comme en leur temps les artistes Robert Charlebois, Félix Leclerc,

Gifles Vignault, des poètes comme Gaston IVhron ont marqué une génération de leur soutien à

l’affirmation québécoise.

5.3.5 - L’extérieur

La souveraineté du Québec n’intéresse pas que des Québécois. Le mouvement

souverainiste entretient de nombreux liens avec des organisations non québécoises, en tentant

de rendre transnational leur mouvement, et en l’inscrivant dans les réseaux internationaux.

Les rapports qu’entretient le mouvement souverainiste avec des organisations ou des

réseaux français sont connus.414 La vocation des Amitiés francophones, association dirigée par

l’Ambassadeur de France Bernard Dorin, est ainsi d’entretenir les contacts entre le Québec et

la France, et poursuit ainsi des objectifs fixés en son temps par son prédécesseur à la tête des

Amitiés francophones et compagnon de route en francophonie, Philippe Rossillon, dont les

réseaux politiques en France ont longtemps contribué à gagner à la cause souverainiste une

partie de la classe politique française. Dans ce cadre, l’association entretient des liens étroits

avec des organisations souverainistes comme le M.N.Q., la S.S.J.B. de Montréal, et des

personnalités souverainistes de premier plan (députés péquistes, ministres, députés du Bloc).

Les membres dc cette association sont par ailleurs fréquemment présents lors des Congrès du

Parti québécois ou du Bloc québécois. D’autres associations, oeuvrant au rapprochement

franco-québécois, accueillent l’expression de l’option souverainiste le Cercle Richelieu

Senghor à Paris, l’association France-Québec, Paris-Québec, le Comité d’Action Politique

Franco-québécois notamment.

442 Le chanteur québécois Daniel Boucher u ainsi composé la chanson « Chez nous », chanson commandée par le
M.N.Q. à l’occasion dc la fétes nationale du Québec de 2001.
i Figurent notamment dans cette compita0on produite par « Québec libre o les Cowboys fringants, Loco
Locass, Cari Savard, Patrick Lafieur, Mononc’serge.
° BAST1EN, Frédérie, Relationsparticulières. 1n Eranceface anQuébec après De Gaulle, éd. Boréal, 1999, 419 p.
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Le Parti québécois, par l’entremise de Louise Beaudoin par exemple, cherche aussi à

entretenir, et depuis longtemps, des liens avec des personnalités et des décideurs français.

Cette politique relationnelle ancienne a plus ou moins bien fonctionné : ces rapports de

sympathie touchent surtout les réseaux «souverainistes» ou «républicains» français

(chevènernentistes et séguinistes essentiellement), mais aussi des personnalités attachées au

rayonnement de la francophonie et de la culture française. Sans apporter à la cause

souverainiste un franc soutien (en vertu du principe constamment rappelé en France de la

«non-ingérence, non-indifférence» en tout cas officielle à l’égard du Québec), des

personnalités expriment ouvertement leur sympathie à l’égard de la souveraineté du Québec,

dans leurs écrits, leurs discours, ou leur disponibilité pour des interventions lors de rencontres

réflexives organisées par des souverainistes. Citons ici à titre d’exemples Jean-Pierre

Chevénement, Georges Sarre, IVUchel Rocard, Pierre Messrner, Philippe Segwn, Pierre-André

Wilzer, Jacques Legendre, Jack Lang, Régis Debray, Paul-Marie Coûteaux, Alain Finkelkraut,

Philippe de Saint-Robert, Xavier Deniau. Depuis sa création, le Parti québécois cherche ainsi à

entretenir des liens précieux de soutien, et à préparer une reconnaissance immédiate par la

France de l’indépendance du Québec, dans l’éventualité d’un référendum gagnant.

Outre la quête de soutiens en France, les organisations souverainistes cherchent aussi de

plus en plus à développer leurs liens avec des organisations défendant des causes identiques,

avec des répertoires d’action collective identiques, c’est-à-dire dans le respect des règles et des

valeurs démocratiques. Un rapprochement est tenté par le mouvement souverainiste lui-même

en direction des autres « nations sans États» les mouvements wallon, jurassien, flamand,

catalan, écossais font ainsi l’objet de tentatives de rapprochements notamment par l’entremise

de la Société-Saint-Jean-Baptiste44>, du M.N.Q., ou de la Conférence des peuples de langue

française, de même que la Bavière. Des organisations souverainistes, comme le M.N.Q.

participent très activement à la Conférence des peuples de langue française, précédemment

évoquée au sujet du mouvement wallon. Par ailleurs, les organisations souverainistes restent en

contact avec les autres organisations francophones nord-américaines le Conseil de la vie

française en Amérique, et les organisations défendant les communautés francophones au

Canada.

Enfin, d’autres réseaux transnationaux sont mobilisés. Le Parti québécois entretient des

liens avec lfnteniatio,iale socialiste dont il est membre. Des organisations souverainistes ou

partenaires de la souveraineté participent aux mouvements « altermondialistes », dans les

Voir les cxemples de rapprochements tentés par les campagnes de communication de la Société Saint-Jean-
Baptiste, en annexe B-2 Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal Jches de la Société Saint-Jean-Baptiste.
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divers « contre-sommets ». Dans les manifestations du contre-sommet des Peuples des

Amériques de Québec en 1999, par exemple, le M.N.Q., la F.T.Q., la C.S.N. ou la Société

Saint-Jean-Baptiste étaient par exemple représentés.

La distanciation voulue par rapport au Paru québécois est une des caractéristiques des

organisations telles que la Société Saint-Jean-Baptiste, le M.N.Q., L Action Nationale, et tous les

Partenaires pour la souveraineté. Il faut cependant noter qu’au sein du mouvement

souverainiste, le Parti québécois, ses membres, comme ses dirigeants occupent une telle place

dans la représentation de l’option souverainiste qu’il est parfois difficile pour ces organisations

de trouver leur espace de réflexion en dehors des sphères organisées par le Parti québécois. Il

n’en demeure pas moins que, comme au sein du mouvement wallon, chaque organisation

participe, à sa manière, au travail de réflexion identitaire, qui constitue la première fonction de

tout mouvement nationaliste.

Ce portrait ici rapidement esquissé des organisations composant chaque mouvement

montre leur dissemblance. La structure, l’organisation et la cohérence du mouvement

souverainiste sont très différentes du mouvement wallon t le mouvement souverainiste

québécois, s’il plonge les racines de ses références et de ses mythes dans l’histoire de la

contestation sociale canadienne-française, ne s’est réellement organisé en tant que mouvement

souverainiste québécois que depuis les années 1960, alors que le mouvement wallon est de

facture plus ancienne. À la différence du mouvement wallon, le mouvement souverainiste est

parvenu à se doter d’une organisation politique formelle, hiérarchique, et d’un pôle de

direction du mouvement constitué par les leaders du Parti québécois et du « parti frère»

d’Ottawa, le Bloc québécois, pôle de direction dont le leadership sur le mouvement n’est pas

contesté, d’autant que le Parti québécois est parvenu à quatre reprises à conduire les

souverainistes au pouvoir à Québec et à organiser deux campagnes référendaires sur la

souveraineté. Le mouvement souverainiste québécois est devenu un mouvement structuré,

dominé par un parti politique ayant derrière lui dix-hui années de gouvernement et ayant pu

directement transformer la gouverne québécoise, soutenu par un réseau uni et dense

d’organisations souverainistes plus ou moins anciennes et des réseaux de soutien importants

au sein de la société civile.

Le mouvement wallon quant à lui, s’il a connu ce type d’organisation dans le passé, n’a

jamais réussi à créer une structure durable susceptible d’organiser l’action et la réflexion. La
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plupart des tentatives d’union autour de programmes politiques ont échoué, mis à part les

tentatives des Congrès wallons et du Mouvement populaire wallon des années 1960, et

l’expérience de participation au gouvernement du Rassemblement wallon dans les années

1970. Le mouvement wallon est actuellement dominé non par des forces politiques, comme

c’est le cas du mouvement souverainiste, mais par les quasi-institutions que constituent les

«laboratoires de l’identité » très liés, comme les prochains chapitres vont le montrer, à la

nouvelle gouverne wallonne, alors que les organisations politico-culmrelles, divisées en

courants, vieillisantes, ont perdu une bonne partie de leurs militants ainsi de leur capacité à

diffuser le fruit de leurs réflexions identitaires.

Pourtant, et malgré ces importantes différences, les deux mouvements sont identiques

dans leur démarche par rapport à l’identité collective ils revendiquent et usent du droit de

dire ces identités chacun à leur manière, en fonction des possibilités politiques qui leur sont

offertes, en fonction des registres d’action et des cadres de référence qu’ils peuvent adopter.

Ils fabriquent dans leurs interactions militantes une approche commune, nationaliste de

l’identité, constitutive d’une doctrine identitaire qui leur est propre. Malgré leurs divisions et

des clivages internes parfois profonds, les militants des deux mouvements restent d’abord liés

par la contestation de l’État qui les rassemble. Leur plus ou moins grande capacité à mobiliser

les soutiens est compensé par leur capacité à intervenir sur les identités et à s’adapter aux

possibilités politiques qui s’offrent parfois à eux, ou par leur capacité à transformer leur

répertoire d’action : si le mouvement souverainiste poursuit sa quête de soutiens populaires

dans la diffusion de sa doctrine identitaire, le mouvement wallon diffuse lui aussi, par

l’intermédiaire de ses laboratoires de l’identité, sa doctrine identitaire, mais en s’adressant

directement aux institutions locales très réceptives à ses thèses et sa cause, et dont le personnel

politique est souvent composé de militants wallons.

Tant pour le mouvement wallon que pour le mouvement souverainiste, il est possible de

constater, outre les clivages qui animent le «petit monde militant », l’extrême porosité des

frontières entre le mouvement lui-même et l’extérieur du mouvement: cette limite entre le

«nous» militant et les « autres » ressemble plus aux marches aléatoires et confuses des anciens

Empires qu’aux frontières juridiquement définies des Etats-nations contemporains. Pourtant,

les mouvements demeurent cohérents. Cette cohérence, ils la doivent au partage de cadres

communs de références, constituant tout à la fois leur identité de mouvement et la matière

première de leur travail de construction politique des identités wallonne et québécoise.
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CHAPITRE 6

LES CADRES DE RÉFÉRENCE

Un peuple, nous ?446

Oui—Non447.

Commencer à se libérer de ce qu ‘on appelle l’esprit belgicain, ce nationalisme belge

totalement débilitant, qtd n ‘aï,ra été, finalement, que lafonne, à 1 ‘tisage des francophones,

du nationalismeflamand14.

Alors que la Flandre espérait voir affirmer sa position par lafédéralisation de la Belgique,

elle constate que la Wallonie, forte de son ati’tonomie, consolide lafrancophonie ati sein de

la Belgique et de Bruxelles440.

On nous rabat les oreilles avec le ‘modèle bruxellois ‘ mais la véritable ambition de cette

ville n ‘est pas de devenir tute Belgique en miniature, ce leurre pour tmitaristes attardés ou

DUMONT, fernand, Rnso,is communes, Montréal Boréal, essai, 1997 [1995J, p. 77.
°° En 1995, les électeurs québécois ont dû répondre par oui ou par non S la question suivante « Acceptez-vous
que le Québec devienne souverain, aprés avoir offert formellement au Canada un nouveau partenariat
économique et politique, dans le cadre du projet de loi sur l’avenir du Québec et de l’entente signée le 12 Ïuin
1995». 11 y a eu 50,6% de non. La raison de l’Etat canadien l’a emporté sur la raison du mouvcmenr
souverainiste.
°° HAUMONT, Thicrry, «L’adieu aux romantismes o, FRANCK, Christian, FROGNIER, André-Paul,
REMICHE, Bcrnard, VAGMAN, Vincent, Cljois.r /—1,enn; Li Beiqne en 1999, Bruxelles Lue Pirc, coU.
Polidquc, 1999, p. 113.

RUYS, Manu, Bas les ,,;asqites, apparences et re’iiité du poulmr en Begique, B ruxefles Racine, 1996, p. 17 1.
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pour complices inavoués de la flandre conquérante. Le véritable defi de Bruxelles est de

dépasser les col?traintes institutionnelles que lui impose l’État belge4>°.

Comme l’illustrent ces diverses citations, empruntées à des nationalistes wallons,

flamands, québécois ou encore bruxellois, les militants nationalistes ont une conception bien

particulière de leur(s) identité(s). Dc leur identité militante d’abord, puisque leur action s’inscrit

dans une démarche de type collectif, et que cette action est aussi pensée et réfléchie

collectivement. De leur identité nationale ensuite puisque leurs actions et leurs réflexions ne se

comprennent ni ne s’expliquent qu’à travers une grande cause invoquée, une aspiration ultime

au nom de laquelle ils déclarent sacrifier une part de leur individualité, une part de leur temps,

de leurs moyens 2 l’affirmation d’une communauté nationale sans État à laquelle ils

s’identifient.

Le chapitre 3 a abordé la question des cadres de référence ainsi que de leur rôle, central,

dans le travail de réflexion identitaire des mouvements nationalistes. Après avoir caractérisé

chaque acteur nationaliste par son histoire et sa composition, il convient à présent de montrer

à quel point ces mouvements sociaux d’un type particulier peuvent être générateurs d’identités

collectives, et quelles identités collectives sont ainsi fabriquées des cadres de référence,

constitutifs d’une identité militante commune d’une part (le présent chapitre), et une doctrine

identitaire d’autre part (chapitre 7).

Ces cadres de référence sont d’abord organisationnels ce sont les structures organisant

la cohésion du mouvement et garantissant entre les différentes organisations une forme de

connivence politique. Ces cadres sont aussi discursifs, puisque, par l’utilisation du «nous» et

du « eux >, les mUitants entretiennent quotidiennement la croyance en une solidarité qui les lie

avec les autres acteurs du mouvement, mais aussi avec les autres membres de la communauté

«nationale» dont ils entreprennent de démontrer l’existence. Ces cadres ont enfin une

dimension culturelle puisque le temps passé ensemble, les actions menées collectivement, les

réflexions identitaires échangées contribuent à l’entretien d’un imaginaire collectif, d’un sens

commun, d’un système de valeurs et de croyances propres à l’ensemble des militants du

mouvement, système dans lequel l’autre, c’est surtout l’État.

Comment saisir ces cadres de référence propre à chaque mouvement, et l’identité

politique qu’ils génèrent?

°° MAINGAIN, Olivier, Président du FDF, «Congrès des 19 mai et 9 juin 2001 deux rendez-vous
importants! », Initiatit’esJàvicûphsnes, pénsdiqiie dnformation di< FDF, n°77, 1rc quinzaine de mai 2001, éd. F.D.F.,
p.2.
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Outre la description des liens constatables à travers l’observation du temps militant,

ponctué de rencontres, colloques, actions collectives diverses, manifestations ou création

d’associations, il convient d’approcher ces cadres par l’analyse de la parole des militants et des

acteurs de chaque mouvement, c’est-à-dire par l’analyse du discours tenu par ces acteurs dans

les entretiens, dans leurs discours publics, dans leurs publications et leurs recherches. Ces

«paroles de militant» révèlent les cohérences, les solidarités de groupe, et l’existence d’un

système de croyances et de valeurs une raison commune opposable à celle de l’État.

6.1 - Les cadres organisationnels : consensus et conflits

6.1.1 - Consensus et éléments de cohésion

Plus que des divisions internes au mouvement, il convient d’analyser les structures

organisationnelles comme autant d’outils de cohésion mettant régulièrement en contact

chaque organisation, chaque association les unes avec les autres. Le chapitre 3 a montré

comment les structures associatives, les statuts, les adhésions doivent être vus comme autant

de liens dans la structuration d’un groupe uni d’individus, d’une communauté politique

cohérente dont l’identité, la cohésion se trouve dans les aspirations et la réflexion autour des

mêmes thèmes, d’une même actualité d’un même agenda. Le mouvement nationaliste,

comme tout mouvement social, génère son propre réseau associatif, il le compose et le

recompose avec le temps ; il l’adapte aux circonstances et aux possibilités politiques qui

s’offrent à lui. C’est une véritable toile relationnelle, faite de réseaux, d’adhésions multiples, de

rencontres, transcendant les frontières entre organisations qui structure le mouvement et rend

possible l’expression collective d’une action et d’une réflexion sur l’identité nationale. Le

mouvement souverainiste comme le mouvement wallon connaissent de tels éléments de

cohésion.

Je iiioiiveient wallon

Le mouvement wallon a connu des époques où, comme actuellement au Québec, il

existait une organisation suffisamment puissante pour prétendre au monopole ou au quasi

monopole de la représentation politique wallingante comme ce fût le cas lorsque le Coigrès

national wallon après-guerre, où les activités du Rassemblement wallon dans les années 1960
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monopolisaient l’attention des militants du mouvement. Il n’y a plus actuellement de telles

organisations susceptib]es de rassembler par delà les clivages autour de la question de l’avenir

de la Wallonie, et il faut reconnaître que le mouvement wallon ne mobilise plus autant que

dans les années 1960-1970, où ses connivences avec un mouvement ouvrier et syndical ouvert

aux revendications wallonnes grâce à la contestation commune de l’État belge lui permettaient

de mobiliser au-delà des traditionnels soutiens au sein d’une certaine élite universitaire et

politique, et de prendre, parfois, les traits d’un véritable mouvement de masse autour de la

défense de l’idée de fédéralisadon de la Belgique. Un peu comme le mouvement flamand, le

mouvement wallon est en quelque sorte victime de son propre succès, puisque sa principale

revendication -le fédéralisme- a été prise en compte dans la réforme de l’Etat dès 1970451, et

reprise dans la Constitution, fédérale depuis 1993, de la Belgique. De l’aveu même des acteurs

du mouvement wallon452, le mouvement n’est ainsi plus qu’un mouvement composé de

militants de longue date qui peinent à renouveler un membership vieillissant. Il est à noter

qu’il n’existe aucun mouvement de jeunesse wallon, contrairement aux mouvements acadien,

flamand, ou souverainiste québécois.

Le mouvement wallon continue cependant de générer ses propres organisations, comme

en atteste la vitalité du courant rattachiste dont une partie des militants s’est lancée sur le

terrain électoral453. Des organisations apparaissent, d’autres disparaissent, souvent avec les

mêmes personnalités454 mais les grands courants (rattachistes, indépendantistes, fédéralistes) se

maintiennent et s’entretiennent. Ce sont ces grands courants de pensée et de réflexion autour

des revendications wallonnes face à l’État belge et l’État flamand qui structurent le

mouvement, maïs qui aussi le divisent en particulier sur la manière de définir l’identité

collective, et la forme (nationale française, régionale wallonne) que doit prendre cette dernière.

Les manifestations, réunions ou commémorations organisées par les associations

politiques rassemblent en général, au-delà des adhérents des associations en question, les

militants d’autres organisations du mouvement (chercheurs, institutionnels, politiques,

fonctionnaires, militants). C’est l’occasion, pour des personnes qui se connaissent et se

reconnaissent, de participer de manière active à un événement militant et d’affirmer, par leur

présence, leur attachement à une certaine cause. Ces réunions transcendent les organisations et

° JORIS, Frcddy, op.cit.,225 p.
ENTRETIENS \VALLONIE, n° 9.

03 C’est le cas du parti politique Riissembleujent lPe/1nie-Fra,,ce qui présente des candidats tant aux élections
fédérales qu’aux élections régionales.
°‘ C’est par exemple le cas de jean Bourdon, ancien membre de Bsiixe//es /xincais et fondateur de Bnixe/ks
ssuieraill.

219



constituent autant de rendez-vous communs rythmant la vie militante, et mettant en contact

les divers acteurs du mouvement.

Le multirnilitantisme contribue lui aussi â renforcer la cohésion du mouvement par des

militants qui, par leur présence dans plusieurs associations, constituent autant de liens entre les

organisations pour lesquelles ils ont des responsabilités, ou à l’intérieur desquelles ils agissent.

J ean-Émilc Humblet illustre ces liens qui existent entre les différentes organisations

précédemment décrites. Acteur important du mouvement wallon, il est tout à la fois membre

du Conseil d’administration de l’Institut Jules Desttée, membre de Wallonie libre, délégué

wallon à la Conférence des peuples de langue française, co-fondateur d’Église-Wallonie, co

fondateur de la Fondation wallonne P. - M. et J-F. Humblet, membre de l’association franco-

européenne de Waterloo, rnernbt-e du Comité de parrainage de la revue Wallonie-France.455

Outre ces adhésions et responsabi tés, il a participé aux mouvements de résistance wallonne

ainsi qu’aux mouvements politiques wallons d’après-guerre (congrès wallon, Rénovation

wallonne, Rassemblement wallon notamment)456 Autres cas illustratif: Jacques Dupont,

membre de Wallonie libre, directeur de la revue du même nom, membre de l’association

France-Waflonie-Bruxelles, ou Yves de Wasseige, militant wallon au sein de plusieurs

organisations, ancien Sénateur du Rassemblement Wallon et du Parti socialiste, membre du

conseil d’administration dc l’institut Jules Destrée, et intervenant régulier, à titre d’économiste

aux colloques organisés par l’Institut ou l’association France-Wailonie-Bruxelles.

Des organisations jouent plus particulièrement ce rôle de mise en contact régulière de

certains membres du mouvement, au-delà des clivages qui structurent ce dernier : c’est le cas

de l’association France-Wallonie-Bruxelles dont le membreship rassemble la plupart des

courants du mouvement, ou encore de l’association Wallonie libre, qui organise des rencontres

et en particulier le pèlerinage à l’Aigle blessé chaque 18 juin, précédemment évoqué lorsqu’il

s’est agi d’aborder l’histoire de l’association Wallonie libre. Ce type de commémoration

continue d’attirer régulièrement nombre de militants wallons. Le pèlerinage à l’Aigle blessé

notamment, et le banquet organisé à \Vaterloo par Wallonïe libre sont l’occasion de rencontres

entre les militants de diverses associations, de Wallonie comme d’ailleurs de Bruxelles. Ce

pèlerinage est un hommage rendu aux soldats français morts sur le sol wallon lors des guerres

révolutionnaires et napoléoniennes, et l’on retrouve, outre des responsables du mouvement

wallon, des membres du gouvernement wallon et de la Communauté française, ainsi que,

souvent, des hommes politiques français attachés à la cause wallonne. Quelques discours sont,

u Nous reprenons ici, de manière non exhaustive, les activités actuelles dejean-Emiic Humblet.
‘°° DELFORGE, Paul, «Jean-Emile Humblet », Enclopédie du Moinement wallon, op.cit., pp $23-$24.
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à cette occasion, prononcés, les hymnes wallons et français sont joués et repris par l’assistance.

Ceux qui le souhaitent sont ensuite invités au banquet organisé par diverses associations, dont

Wallonie Libre. C’est l’occasion de retrouvailles annuelles, de discussions parfois fortes et

tendues, de toasts ; parmi les lots du loto organisé à cette occasion, on retrouve, entre autres

objets, des ouvrages sur le mouvement wallon, divers autocollants et épinglettes des

mouvements, ainsi que de l’emblème wallon, qui joue en quelque sorte le rôle d’emblème du

mouvement; on parle de tout et surtout de la Wallonie et de son avenir457.

Les colloques organisés par l’association France-Wallonie-Bruxelles sont eux aussi un

lieu de rencontre privilégié pour les divers responsables du mouvement. La série de colloques

organisés par cette association, visant à rapprocher la Wallonie, Bruxelles et la France, a aussi

pour conséquences un rapprochement et une collaboration entre les différents courants du

mouvement wallon.

D’autres initiatives communes tendent à renforcer les liens qui existent entre les

multiples organisations et les diverses personnalités qui s’y expriment la production de

discours à travers l’organisation de pétitions, de lettres ouvertes et de manifestes est assez

fréquente au sein du mouvement comme l’illustrent les analyses de Jean-i\{arie Klinkenberg

quant à la formalisation du processus identitaire wallon à travers un « manifestarisme »

constaté458, ou le recueil de textes constitué par Jean-Émile Humblet et Patrick Dupuis, qui

réunit une trentaine de textes ayant marqué l’histoire du mouvement wallon, dont de

nombreux manifestes, appels et autres lettres ouvertes dont l’objectif est de mobiliser les

soutiens et de fédérer ces derniers autour d’une déclaration de type programmatique459. Il

existe en effet en Wallonie une tradition de l’appel depuis la lettre ouverte de Jules Destrée au

roi des Belges. Mentionnons simplement ici les deux manifestes qui ont le plus marqué le

mouvement ces dernières années le vIanfeste polir ta culture wallonne de 1983 et le manifeste

C’Iioisir/Avenirde 1996. Ces deux textes n’ont pas le même objet ni la même vocation puisque

le Manftstepoiir la culture walloiïne consiste plus en une affirmation de l’existence d’une \Vallonie

culturelle et politique, alors que le manifeste Gioisirl’ai’euir pose plus généralement le problème

des rapports entre la Wallonie et Bruxelles face aux revendications de la Flandre. Cependant,

cosignés par des dizaines d’artistes, d’hommes politiques et d’intellectuels wallons ou plus

généralement francophones, ils représentent un acte collectif et par la suite une référence par

rapport à l’enjeu identitaire ils posent les problèmes et provoquent, autour de ces problèmes,

457 Compte_rendu du banquet ayant eu lieu dans le cadre du pèlerinage à l’aigle blessé, le 18 juin 2001.
158 KLINKENBERG, Jean_Marie, cité dans l’introduction de la thèse de Denise VAN DAM (tiré à part,
Introduction, p.l 6).
v DUPUIS, Patrick, RUMBLET, Jean-Emile op.cit, 359p.
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une réflexion politique et un débat collectif dépassant le simple cercle des activistes wallons.

Ils sont ensuite repris, commentés, cités, commémorés. C’est ainsi qu’a été repris en 2003 le

‘vIanfestepottr la culture wallonne dans le cadre d’un nouveau manifeste réclamant le renforcement

des compétences de la Région wallonne46, manifeste générant lui-même, sur les nombreux

forums de discussion du mouvement wallon461, des prises de position et des discussions autour

de l’identité wallonne.

L’intérêt de ces multiples débats qui animent le mouvement wallon est d’entretenir de

manière permanente la production d’une parole militante autour des questions qui touchent la

\Vallonie, et en particulier autour des problèmes de la réforme de l’État et des revendications

flamandes. Certes, les solutions préconisées et les attitudes proposées par le mouvement

wallon et ses penseurs ne sont pas nécessais-ement reprises par les décideurs wallons ni par

l’opinion publique wallonne. Mais elles peuvent servir, à l’image des Think Tank anglo-saxons,

de réservoirs de pensées et de propositions pour les décideurs wallons, comme de référence

pour les chercheurs et intellectuels qui travaillent, en \Vallonie, sur ces questions identitaires.

Le mom’ement som’etainiste au Onébec

Les éléments favorisant la cohésion du mouvement souverainiste sont nombreux.

Le premier élément de cohésion est l’existence d’un parti politique qui dispose du

monopole de la représentation de l’option souverainiste à l’Assemblée nationale de Québec

Le plus grand porte-étendard [de la souverainetél ça a toujours été un parti politique...
Celui qui était le porte-étendard ou le bateau amiral, c’est toujours un parti politique
qui avait, avec lui, évidemment, la coalition que ce soient les centrales syndicales, les
mouvements comme la S.S.J.B.IVI. ou le M.N.Q., mais ces mouvements-là ont toujours
été à la remorque du vaisseau amiral162.

Depuis l’origine, la stratégie du mouvement consiste non pas à s’opposer par tous ies

moyens à l’État canadien, en faisant usage d’un large répertoire d’action, mais à prendre le

contrôle de l’État québécois, et à mobiliser autour de l’idée de souveraineté. C’est donc une

stratégie délibérée d’insertion dans les mécanismes institutionnels de la représentation qui est

adoptée. Cette stratégie, mise en oeuvre dès la Révolution tranquille par de petites formations

politiques souverainistes comme le Rassemblement pour l’indépendance nationale ou le

COLLECTIF, Aluniftste polir mie lVa//ome maîtresse de sa culture, de sou éducation et de sa recherche, site de la revue
Toudi, http://forum.toudi.org/forum/viewtnpic.php?topic1320&fom=2&l 5 (le 2 février 2004). Voir atissi
en annexe C-5 Collectif, Manifeste de 2003.
461 Les forums de discussion de la revue Toudi constituent un bon exemple de tels forums virtuels
http://forum.toudi.orç/ (le 29 mars 2004).
462 ENTRETIENS QUEBEC, n°1, p. 5.
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Ralliement national, puis par le Mouvement souveraineté-association et enfin le P.Q. n’est pas

sans conséquence sur la structure du mouvement puisqu’elle conduit à la création d’un parti

politique unifié qui très vite (sept ans après sa création) connaît des succès électoraux. La

constitution d’un leadership au niveau de la représentation de l’option souverainiste par le

P.Q. est par ailleurs renforcée par le mode de scrutin uninominal majoritaire à un tour,

favorisant les rapprochements préélectoraux, et imposant aux courants divers qui s’expriment

au sein du mouvement souverainiste des alliances de raison. Jusqu’à présent, le Parti québécois

a toujours réussi, malgré les crises internes, à maintenir son leadership sur le mouvement, en

entretenant avec les autres organisations des liens étroits.

Il existe entre le Parti québécois et les autres forces souverainistes un partage implicite

des tâches, partage rendu possible par la maîtrise par le P.Q. de l’agenda de la

souveraineté puisqu’il faut que le P.Q. soit au pouvoir à Québec pour réformer les institutions,

et c’est la direction du P.Q. qui, en vertu de son monopole sur la représentation politique

souverainiste à l’Assemblée, décide seul de la stratégie souveraiiste et de l’opportunité

référendaire. Ainsi, la direction du P.Q. est parvenue après l’échec du référendum de 1995 à

imposer au mouvement souverainiste la stratégie des « conditions gagnantes », stratégie qui

s’est poursuivie, malgré les contestations internes, après la démission du Premier ministre

Lucien Bouchard et qui tend à nouveau â être discutée depuis que le Parti québécois se trouve

dans l’opposition. De leur côté, les principales organisations souverainistes ne mettent pas (ou

peu) en cause l’existence même du parti, ni la légitimité de cc leadership. En échange, ces

organisations se voient reconnaître un rôle dans la promotion de la souveraineté, et dans la

mobilisation des ressources autour du soutien à l’option souverainiste.

De plus, le Bloc québécois et surtout le P.Q. tentent de représenter politiquement les

grandes composantes de la société québécoise par des sections et la vie de section des

comités d’aînés, de femmes, de jeunes ont ainsi été créés. Ces comités ont l’avantage de

rassembler des militants et militantes péquistes souvent engagés par ailleurs dans d’autres

mouvements (femme, aînés, étudiants), créant ainsi entre les différents mouvements d’utiles

passerelles militantes.

Le multirnilitantisme qui caractérise l’engagement souverainiste au sein de ces comités

dépasse ces comités spécialisés nombre de militants du Bloc québécois ou des multiples

Sociétés nationales et Sociétés Saint-Jean-Baptiste sont par ailleurs militants péquistes. De

même, les militants du Parti québécois sont invités par les instances du Parti à s’investir dans

d’autres structures associatives, souveraiistes ou non, en s’engageant ou en participant

directement aux activités de ces organisations
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On ne milite plus dans un parti politique en 2004 comme on le faisait en 1968. Le
militantisme d’aujourd’hui est plus ciblé et reflète une certaine individualisation de
l’engagement selon des besoins particuliers et non plus seulement selon des projets
collectifs. Les mouvements associés à la société civile se multiplient au service des
causes les plus diversifiées, canalisant une bonne part de l’énergie politique disponible.
Le sentiment contestataire qui rallie notamment la jeunesse est en partie investi dans
les mouvements altermondialistes. Le cynisme à l’égard de la classe politique est
ambiant et la participation électorale est en baisse constante. Ces nouvelles réalités
créent un contexte nouveau qui impose aux partis politiques une approche différente
de celle préconisée il y a 35 ans. Plutôt que de nourrir l’activité de leurs membres au
sein même de leurs instances, les partis politiques doivent être en mesure d’investir la
société dans tous ses milieux, d’encourager et de soutenir leurs membres afin que
ceux-ci soient présents dans les différents organismes tels les associations étudiantes,
les chambres de commerce, les groupes sociaux, les conseils municipaux, les
commissions scolaires, les organismes communautaires, etc... Du coup, la démarche de
modermsation du Pan’i Onébécois doit viser à trout’er des mojens de développer mie nom’elle culture
militante par laquelle les membres sont incités à investir la société québécolre dans toutes ses
composantes pour mieuxj d’i,ser le point de vue du mouvemeiït soueerainiste463.

Les militants péquistes sont d’ailleurs nombreux au sein des organisations

souverainistes, mais aussi chez les Partenaires pour la souveraineté

[A la création des I.P.S.O.] les membres étaient tous déjà membres [du Comité du Oui
au référendum de 1995J... soit d’un parti, soit d’un autre groupe d’intérêt... Ce
n’étaient pas des membres avec membership unique... Les gens étaient parfois aussi
membre du P.Q., de la S.S.J.B., d’autres groupes qui existent... Tout des groupes qui
avaient un certain rôle.. 464

Le recrutement politique entretient aussi les liens entre organisations : le Parti québécois

et le Bloc québécois recrutent les futurs candidats aux élections en fonction du parcours

militant, de l’insertion du futur candidat dans les réseaux communautaires et souverainistes, et

de leur aptitude à mobiliser le camp de la souveraineté. Chaque aspirant candidat est ainsi

conduit à s’investir dans de nombreuses organisations ou à faire état d’un parcours militant au

sein de multiples réseaux. Le parcours de François Rebello illustre cette tendance après avoir

été président de la Fédération des étudiants des universités du Québec (F.E.U.Q.) et de force

Jeunesse, il est devenu président de l’exécutif du Parti québécois dans le comté de Mercier

avant d’être investi candidat bloquiste dans Outremont en mars 2004.

Corollaire à la présence, au sein du mouvement souverainiste, d’un parti de

gouvernement, la cohésion du mouvement dépend aussi du temps politique: en période de

campagne référendaire, les liens sont étroits entre les différentes organisations souverainistes

et le Parti québécois, qui fait alors office de «vaisseau amiral» de la souveraineté en maîtrisant

l’agenda référendaire. En dehors des mobilisations référendaires, les liens entre les partenaires

463 PARTI QUEBECOIS, «Une nouvelle culture militante », L.s saison des idées, le Parti, Parti québécois, 2004, p.8.
C’est nous qui soulignons.
464 ENTRETIENS QUEBEC, n°8, p.1.
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de la souveraineté M.N.Q., P.Q., B.Q., S.S.J.B., ...) et les partenaires pour la souveraineté

(RT.Q., C.S.N., C.E.Q ) dépendent de la présence ou non du Parti québécois au

gouvernement et des politiques publiques mises en oeuvre, ou du programme politique

proposé. L’actualité électorale et référendaire, l’actualité militante rythment ainsi la vie du

mouvement. De nombreux colloques, rencontres, fêtes et soirées bénéfice sont organisés au

niveau national (Conseil nationaux, Congrès national) ou local (Sociétés nationales locales,

Sociétés Saint-Jean-Baptiste,...), et chaque réunion est l’occasion d’inviter des intervenants

issus de diverses organisations souverainistes.

Le temps de la mobilisation référendaire impose aussi un partage des t3ches qui vise à

garantir une mobilisation tous azimut des soutiens en faveur de la souveraineté. Dans ce cadre,

le Mouvement national des Québécoises et des Québécois occupe une place particulière dans

la mesure où il est à l’origine de la réunion des «Partenaires pour la souveraineté» amorcée

dès 1994465, et dans la mesure aussi où le gouvernement québécois lui confie depuis 1984

l’organisation de la Fête nationale et la coordination des différentes manifestations organisées

par les associations et les collectifs de citoyen partout au Québec.

Depuis 1994, la coalition des Partenaires pour la souveraineté, qui a réuni jusqu’à une

quinzaine d’organisations de la société civile (I.P.S.O., M.N.Q., C.S.N. F.T.Q., S.S.J.B. de

Montréal...), a tenté de fédérer les initiatives de ces différentes organisations menées dans le

cadre d’une mobilisation en fiiveur de la souveraineté. Mais c’est plutôt un relêchement de la

mobilisation post-référendaire qui a été constaté, et les organisations membres s’en sont

progressivement éloignées, faisant disparaître du même coup la coalition. Cependant, l’idée

d’une coalition réunissant la plupart des organisations a refait surface en 2003 par

l’intermédiaire de la proposition de Bernard Landqr de créer le Conseil de la souveraineté,

nouvelle tentative de fédérer les organisations souverainistes du mouvement, avec cette fois

des représentants du Parti québécois.

En dehors des temps forts de mobilisation référendaire et électorale, le temps militant

est aussi rythmé par des événements ou des commémorations qui sont autant d’occasion de

démonstration de l’engagement en faveur de la souveraineté, et d’un rassemblement des

diverses composantes du mouvement souverainiste, acitour d’initiatives locales ou nationales

la fête du drapeau, la fête nationale du 24 juin, la fête de la langue française ou la « fête des

Patriotes» sont autant dc rendez-vous militants ou le prétexte à des initiatives de

465 MOUVEMENT NATIONAL DES QUÉBÉCOIS ET DES QUÉBÉCOISES, Message de la Présidente,
Historique dii Moun’emeot, Mussions et objectifs, lvtp//>v.mng.gc.ca/mng/index.htmI (le 2 février 2004).

225



commémorations militantes qui interfèrent avec les commémorations plus officielles466. De

même, les mobilisations ponctuelles réunissent les diverses organisations la lutte contre le

projet de loi C-20 a donné lieu à des campagnes de mobilisation dans lesquelles se sont

retrouvées diverses organisations dans des actions collectives467 ; le contre-sommet des

Amériques à Québec a quant à lui réuni au sein du mouvement anti-mondialisation de

nombreux militants souverainistes au sein des cortèges constitués par le M.N.Q., la S.Sj.B., la

F.T.Q, et la C.S.N. notamment468.

Des coalitions se sont par ailleurs spécialisées dans des mobilisations ciblées. C’est le cas

par exemple des actions de mobilisation menées par le Mouvement Québec français ÇM.Q.F.)

depuis le début des années 1970. Rassemblant une dizaine d’organismes souverainistes, le

M.Q.F. est à l’origine de plusieurs manifestations collectives d’envergure autour de la défense

du français au Québec, et autour des atteintes à la législation linguistique consacrant le français

comme la langue officielle du Québec. Le Mouvement est notamment à l’origine d’un vaste

rassemblement de près de 60.000 personnes au Champ de Mars à Montréal en 1989, et de la

rédaction de plusieurs manifestes469.

La composition du mouvement souverainiste, sa multipolarité relative permet au

mouvement une gestion originale des crises puisque certaines organisations jouent aussi à

l’occasion un rôle d’ « asile politique » pour d’éventuels dissidents péquistes. Voici ce que

décrit un militant du P.Q. qui s’auto-quatifie dans l’entretien comme un « pur et dur », et qui

illustre bien les passerelles multiples qui existent entre les différentes organisations

souverainistes et la relative complémentarité de ces organisations, permettant aux « dissidents»

du centre une migration interne au mouvement, et ainsi la pacification des crises, comme celle

qu’a connue le mouvement souverainiste entre 1984 et 1985

J’ai fait le référendum de 1980, j’ai fait les élections, je me suis impliqué dans la région
de Montréal Centre, (...) à un moment j’ai fait pas mal de choses et on m’a dégommé

466 Cette féte nationale des Patriotes remplace la « fête de Dollard o (des Ormeaux) qui elle-même était sensée, chez
le> francophones québécois, remplacer la fète (officielle et canadienne) de la Reine. Une commémoration
québécoise est ainsi chargée de remplacer une commémoration canadienne, et cette transposition fait l’objet d’un
travail de communicauon de la part notamment du M.N.Q. et de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal. Voir
en nnexc B-9 : Journée na/ionale des Patriotes 2003.

Mentionnons ici simplement l’initiative du M.N.Q., appelée « Opération boule de neige o, qui consistait à
mobiliser dans un premier temps des personnalités québécoises opposées au projet de loi fédéral C-20, et de
lancer sur cette base une mobilisauon plus grande. Cette opération a de fait rassemblé nombre de personnalités
du mouvement souverainiste de divers horizons (Voir en annexe B-3 Alonioment national des Onélsécoises et des
Onébécois - Opérntion « Boule de iIeige o).
460 Voir en annexe B—4 Ioutement national des Onébécoises et des (Juéhécois. ioimnet des Àinéiiques, « C/ie nons, sa,is
nons ? C’est inacceptable! u.
469 Au sien du Mouvement Québec français, on retrouve notamment la C.E.Q., la C.S.N., la F.T.Q., l’Alliance de
Professeurs et Professeures dc Montréal, le M.N.Q., l’Union des Artistes, l’Union des écrivains québécois,
l’Union des producteurs agricoles, l’Association québécoise des professeurs de français et la S.S.J.B. de Montréal.
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parce que je ne faisais pas partie de la bonne équipe, des bonnes orientations... Alors
je suis retourné dans mes terres en 1985 jusqu’en 1987... En fait j’ai un peu milité à la
Société Saint-Jean-Baptiste. à Montréal et au M.N.Q. parce qu’il y avait des comités sur
la langue et en fait entre les années 1984 et 1987, l’espèce d’élément de rassemblement
des souverainistes (parce qu’au P.Q. il y avait des problèmes d’identification par
rapport au chef de l’époque), c’étaient la Société Saint-Jean-Baptiste et le M.N.Q. où se
trouvaient ce qu’on peut appeler les purs et durs du P.Q., en fait ceux qui avaient entre
1983 et 1985 fait un peu de brouhaha et les ministres qui ont quitté le gouvernement.
Le M.N.Q. et la Société Saint-jean-Baptiste étaient des endroits où on pouvait se
retrouver et faire des activités politiques. Il y avait aussi dans le paysage quelques
mouvements comme le rassemblement démocratique pour l’indépendance où s’étaient
retrouvés quelques députés qui avaient quitté le P.Q. 1988 c’est le retour au P.Q. parce
que c’est l’époque de Pierre-I’vlarc Johnson et le retour de Jacques Parizeau470.

6.1.2 - Clivages et conflits

Le moitiemeiït malta ii

Le mouvement wallon est loin d’être homogène ou hiérarchiquement structuré comme

peut l’être le mouvement souverainiste au Québec avec, à son sommet, un parti politique

ayant complètement pris en charge la représentation politique du mouvement et de l’option

souverainiste. Il est plutôt traversé de courants et de contradictions qui alimentent entre les

militants une réflexion productive sur l’identité collective, sa forme, sa substance. Face au

nationalisme flamand, les militants wallons se sentent en quelque sorte pressés de trouver une

solution pour les francophones de Belgique en général, et pour les \(‘allons en particulier.

Quels sont ces grands clivages ?

Le premier d’entre eux est assurément celui qui oppose le courant rattachiste,

rassemblant les partisans d’un rattachement de la Wallonie et éventuellement de Bruxelles à la

France (de l’intégration au contrat d’association) au courant «national-régionaliste» p]utôt

partisan de l’indépendance d’Line \X’allonie, qui serait libre de choisir, par la suite, son destin,

en le liant plus ou moins étroitement par exemple à celui de la france. Ces deux courants ne

proposent pas une même vision de l’identité wallonne, ce qui n’est pas sans conséquence sur la

visibilité de cette identité wallonne qui n’est, pour une partie du mouvement wallon, que

l’identité nationale française alors que pour certains autres, comme josé Fontaine, directeur de

470 ENTRETIENS QUÉBEC, nbl, pp. Ï-2.

227



la revue Toudi et initiateur du Manfeste pour la culture wallonne de 1983, la Wallonie constitue en

soi une nation471.

Un second clivage au sein du mouvement s’est ensuite construit autour de la question

du sort des francophones de Bruxelies par rapport à la Wallonie. Face à la construction

identitaire régionaliste wallonne, il existe une vision concurrente de l’identité collective, cette

fois « francophone », qui vise à lier le destin des Wallons à celui des francophones de Bruxelles

confrontés aux prétentions flamandes sur ce qui constitue la capitale politique de la Flandre.

Faut-il «lâcher Bruxelles » pour permettre à la Wallonie d’accéder à une indépendance ou à un

rattachement à la France ? Le mouvement wallon, même si la tentation est grande, ne semble

pas unanime sur la question, bien au contraire. La situation des francophones de Bruxelles

préoccupe les militants walions42. Quant au fait de savoir autour de quelle institution

(régionale ou communautaire ?) il convient de réorganiser les attributions de compétences, la

question n’est pas encore tranchée même si l’avantage est pour l’instant, conformément aux

souhaits wallons, à la Région, et donc à la transformation de la Communauté française de

Belgique en concertation interrégionale \Vallonie-Bruxelles473. Ce clivage, né du conflit

linguistique en Belgique opposant une population francophone aux revendications exprimées

par le mouvement flamand, produit entre les \Vallons et les autres Belges francophones une

solidarité linguistique distincte de la solidarité proprement wallonne474. Paradoxalement, les

conflits linguistiques semblent avoir des conséquences plutôt négatives sur le développement

d’une identification à la \Vaflonie, en créant, autour du conflit linguistique belge une solidarité

des Wallons avec les autres francophones de Bruxelles et de Flandre (Foutons, communes à

facilité), ce qui tend à mettre en question l’idée d’un destin distinct de la Wallonie par rapport à

Bruxelles.

À ces difficultés s’ajoutent les divisions classiques héritées de la culture politique belge

piliarisée : il existe des oppositions politiques entre les différents «piliers » (catholiques,

libéraux et socialistes) de la société belge, et les animosités personnelles entre militants et

organisations rendent difficile l’existence d’un leadership stable et rassembleur. Ces animosités

sont parfois fortes, comme le montrent certaines déclarations faites lors de cette enquête, en

471 FONTAINE, José, Li lVallonze est fine nation, comme le Qoîbec, Vigile, chronique du 20 décembre 2003
http://xv.vigile.net/ds-chroniques/docs3/jf-03_12-2fthrml (le 10 juin 2004).
472 VAGMJ\N, Vincent (dir.), I.e A’Iom’ement n’allai et lu question bruxelloise, Courrier hebdomadaire du C.R.I.S.P., n°
1434-1435, C.R.I.S.P. (Centre de Recherche et d’information soeio-polidque), 64 p.
‘° COLLECTIF. Manfrste pont tale lVa/lo,zie maîtresse tic sa ailla»’, de son éducation et de sa recherche, op.cit.;VAN
CAUWENBERGHE, Jean-Claude, Choisir la lF’allonie, Bruxefles, éd. Lue Pire, 2003.
474 DESTATTE, Philippe, L’identité wallonne, op’ït., p. 410.
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général non enregistrées, et l’histoire générale d’un mouvement au sein duquel bon nombre de

disparitions d’organisations sont dues à des conflits de personnalités récurrents.475

Le mouvement sotuerainiste

Comme le mouvement wallon, ie mouvement souverainiste n’est pas un monolithe figé.

Il est composé de courants plus ou moins en accord avec les stratégies et les doctrines

exprimées par la direction du Parti québécois, et plus ou moins respectées par les grandes

organisations souverainistes et les partenait-es souverainistes.

Au sein du Parti québécois, les lignes de clivages reflètent la structure du Parti. Le Parti

québécois est à la fois un parti parlementaire, dont la vocation est d’organiser rationnellement

le travail parlementaire des députés élus, ainsi que l’élection, mais aussi un parti pratiquant la

démocratie interne, notamment dans le choix du programme, choix déterminant puisque c’est

sur cette base que travaille le groupe parlementaire. Or, très souvent, la ligne pragmatique et

consensualiste de la direction s’oppose, en particulier lors des Congrès nationaux, aux

objections ou aux obstructions des militants orthodoxes, gardiens des dogmes et

revendications fondamentales du mouvement, ou aux propositions qui, pour généreuses et

sociales-démocrates qu’elles soient, mettent dans l’embarras les responsables péquistes qui

auront à les défendre à l’Assemblée nationale ou face à l’opinion publique. Ces militants,

qualifiés par les péquistes eux-mêmes de « purs et durs s> veillent ainsi, au-delà des stratégies

gouvernementales et électorales, au-delà du pragmatisme affiché par la direction, au maintien

des objectifs linguistiques de défense et de promotion du français au Québec, à la mise en

exergue permanente de l’option fondamentale du parti que représente la souveraineté du

Québec, ainsi qu’au maintien, vaille que vaille, d’une ligne sociale-démocrate. Cette

contestation peut être forte et créer de vives tensions au sein du Parti québécois. René

Lévesque, en prenant la direction du Mouvement Souveraineté Association est ainsi très vite

entré en conflit avec les « ultras s> du mouvement, opposant dès 196$ aux partisans de

l’intransigeance linguistique une ligne plus respectueuse des droits linguistiques de la minorité

anglophone. La fusion qu’opère le Parti québécois entre des mouvements crypto

souverainistes comme le R.I.N. et le R.N. et les dissidents nationalistes issus du Parti libéral

n’évacue pas les clivages qui existent entre les indépendantistes pour lesquels la souveraineté

du Québec est un but en soi, et les autres souverainistes pour lesquels l’option souverainiste

-n> C’est par exemple le cas du Rassemblement wallon : DELFORGE, Paul, « Rassemblement wallon s>, op.cit., pp.
1347-1364.
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n’est qu’une option parmi d’autres, et un moyen de pression en vue de garantir pour le

Québec, dans le rapport de force qui l’oppose à l’État canadien, la pleine maîtrise des outils

institutionnels de son développement. Ce conflit entre deux visions est à l’origine du clivage

fondamental qui existe encore au sein du parti entre les « orthodoxes» et les «réalistes »,

clivages dont les manifestations ont ponctué de crises plus ou moins graves l’histoire du P.Q..

La crise la plus importante a touché le Parti québécois de 1981 à 1984, lorsque René Lévesque,

suite à l’échec référendaire de 1980 et à l’arrivée au pouvoir des conservateurs à Ottawa, et

malgré un premier conflit qui l’avait opposé à la majorité des délégués lors du Congrès

national du P.Q. de décembre 1981, a proposé aux militants la stratégie du « beau risque ». Les

«orthodoxes» se sont alors opposés aux « révisionnistes » et le parti a menacé d’imploser

après la dissidence exprimée le 10 novembre 1984 par une douzaine de ministres face à la

stratégie du beau risque, pour ensuite menacer d’exploser par la démission de sept membres

du gouvernement en novembre 1984. La crise s’est encore accentuée en 1985 lorsque près de

500 délégués «orthodoxes» ont quitté le Congrès extraordinaire du Parti après que celui-ci ait

révisé l’article I du programme et renoncé à la souveraineté. L’explosion du Parti a finalement

été évitée avec la démission de René Lévesque et le rétablissement au sein du programme du

P.Q. dès 1987 de l’objectif fondamental d’une réalisation de la souveraineté du Québec par des

voies démocratiques, dans le cadre d’une démarche plus générale d’affirmation nationale, dans

l’attente de cette souveraineté476. Après quelques années d’hésitations, le souverainisme

s’imposait à nouveau comme l’une des valeurs cardinales du mouvement477. Le clivage entre

«pragmatiques» et «orthodoxes », ou entre «modérés» et «purs et durs » est, depuis,

récurrent, même si l’objectif de la souveraineté n’est désormais plus remise en question. Le

conflit oppose désormais la direction pragmatique et réaliste à une partie de la base militante478

qui, sans remettre explicitement en question la direction, n’hésite pas à en critiquer les choix.

Les critiques portent sur les moyens d’accession à la souveraineté, sur les stratégies du Parti,

sur le projet national qui accompagne la souveraineté, et sur la capacité de la direction à saisir

4 PINARD, Maurice, « Les fluctuations du mouvement indépendantiste depuis 1980», dans PINARD, Maurice,
BERNIER, Robert, LEMIEUX, Vincent, op.at., p. 75.

Graham Fraser, dans un ouvrage publié au milieu des années 1980, décrit bien les clivages qui ont marqué le
mouvement souveraimstc à ses débuts, et le Parti québécois, sur la question mêmc de l’indépendance du
Québec FRASER, Graham, optA
478 Certaines circonscriptions sont plus o orthodoxes » que d’autres. Celle de Montréal centre par exemple est
connue pour ses positions très tranchées dans les débats sur la langue française, et sur des enjeux comme la
scolarisation en français. Elle a récemment pris position, comme un bon nombre d’autres sections de
circonscription pour la francisation notamment des Cégep> «il faLit veiller à ce que l’enseignement du français
soit protégé et élargi au-delà du secondaire pour faire en sorte que tout Québécois puisse bénéficier d’une
éducation soutenue et avancée dans la langue officielle du Québec, le français », PARTI QUEBECOIS,
MONTREAL CENTRE, Qihier de Propositions, Parti Québécois, XIVe Congrès, Chap. 2-B, p. 75. Elle a par
ailleurs Joué un grand rôle dans la mise en cause du leadership dc Lucien Bouchard lors du Congrès du Parti
québécois de 1996. ENTRETIENS QUEBEC, n°9.
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les possibilités politiques lorsqu’elles se présentent, en un mot, sur l’envie de souveraineté de la

direction du Parti.

Sur les moyens d’accession à la souveraineté, la stratégie référendaire est parfois mise en

question, et des propositions (élection d’une Constituante, proclamation unilatérale par un

prochain gouvernement péquiste, stratégie des petits pas ) sont faites pour rompre avec cette

stratégie. Des intellectuels exposent d’ailleurs sur ces points des thèses dissidentes proposant

une alternative à la stratégie référendaire classique.479

De même, sur la capacité de la direction à saisir les possibilités po]itiques qui se

présentent, c’est la stratégie des «conditions gagnantes »°° qui est mise en cause, non dans son

fondement, mais dans la définition et l’évaluation de ces conditions gagnantes. C’est à cette

contestation qu’a dû faire face Lucien Bouchard lorsqu’il a pris la succession de Jacques

Parizeau à la direction du Parti québécois en 1996, jusqu’à sa démission en 2001.

Sur le projet, national et social-démocrate qui accompagne la souveraineté, les critiques

viennent essentiellement de l’extérieur du Parti, et des partenaires pour la souveraineté. Ces

derniers expriment régulièrement des doutes quant au caractère social-démocrate du projet

souverainiste, à la lumière des politiques de rigueur budgétaire et de réduction des dépenses

publiques dans la santé et dans l’éducation menées par le gouvernement du Parti québécois

depuis 1994, confronté notamment à une baisse des dépenses publiques opérée par l’État

fédéral pour réduire les déficits publics. Cette dissidence politique s’est par exemple exprimée

lors des dernières élections, par la présence de l’Union des Forces Progressistes dans plusieurs

dizaines de circonscriptions québécoises. Sans remettre en cause l’option souverainiste,

l’U.F.P. entend attirer l’attention sur les renoncements du P.Q. en matière de politiques

sociales. Cette dissidence s’est aussi exprimée à gauche par les réticences de certains syndicats

à soutenir ouvertement le Parti québécois aux élections, ou à certains «Partenaites pour la

souveraineté» de quitter la coalition du même nom créée en 1995481.

° C’est par exemple le cas de Denis Monjére qui, avec d’autres intellectuels souverainistes, a proposé la réunion
d’unc assemblée constituante au Québec avant la tenue d’un référendum : MONIERE, Denis, Un peiple et son
destin, Pr,rentatio,i >1 la Commission des institutions de fAssemblée nt,t,onale — Prûjit de loi 99, le mardi 28 mars 2000, repris
sur le site de Vigile http://xmv.vigile.net/00-4/99-monierc.html (le 2 février 2004). L’U.EP. a proposé elle
aussi ctne stratégie allant en ce sens dans sa Plateforme «Point 14, Question nationale »,

hrtp://v.ufp.qc.ca/IMG/pdf/doc-l1.pdf (le 2 février 2004). Quant aux signataires du Manjiste du
Riassemblement pour ïindeenc/eince duQuébec, eux aussi préconisent un changement dans les stratégies d’accession à la
souveraineté et privilégient l’établissement d’une constitution républicaine : R.I.Q .,Maui/éste,
http://wv.clic.net/—lefebvre/manifestchtml (le 2 février 2004).

Ces « conditions gagnantes)> sont considérées comme le préalable indispensable au déclenchement d’un
nouveau référendum sur la souveraineté. Tour le problème consiste à évaluer de telles conditions...

C’est, notamment, le cas de la Fédération des Femmes du Québec.
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Au-delà de ces critiques qui visent plus à influencer les choix fondamentaux du

mouvement souverainiste et de la direction du Parti québécois qu’à en contester l’existence, il

existe des dissidences plus ou moins fortes d’indépendantistes ultra-orthodoxes. Une première

catégorie s’exprime au sein des organisations souverainistes, et jusque dans le Parti québécois,

mettant en cause plus généralement les choix du mouvement, et prônant des changements

radicaux au niveau du programme souverainiste comme au niveau de la stratégie référendaire.

Ce sont ce que nombre de militants souverainistes appellent dans les entretiens ou dans les

forums de discussion les « ceintures fléchées »,482 c’est-à-dire les indépendantistes partisans

d’une défense à outrance de la langue française, une assimilation radicale des minorités

linguistiques du Québec, et une indépendance totale de la nation québécoise dès une victoire

souverainiste aux prochaines élections.

Une seconde catégorie se distingue de la première dans la mesure où, poursuivant les

mêmes objectifs politiques d’une indépendance du Québec à tout prix, certains militants

franchissent un pas supplémentaire en n’excluant pas des voies d’expression politique

extrêmes en mettant directement en cause le répertoire d’action communément accepté par le

mouvement souverainiste pour faire l’usage de la violence politique. C’est le cas de

groupuscules indépendantistes qui interviennent de façon musclée, et dont le répertoire

d’action flirte parfois avec celui utilisé par les organisations terroristes basques et corses, dans

une filiation parfois revendiquée avec l’ancien Front de Libération du Québec ou avec le

mouvement plus ancien encore des Patriotes de 1834-1837, mouvements très présents dans

les récits et l’imaginaire politique des militants souverainistes comme le montreront les

prochains développements sur les « cadres culturels» du mouvement. C’est par exemple le cas

d’attentats contre trois commerces «Second cup» revendiqués par la Bl7gade d’autodfense du

français à la fin des années 1990483 ou les interventions du Mom’ez’ient de libération nationale du

Qnébeé°<4 dirigé par Ravmond Viileneuve, (ex-militant felquiste). Cette organisation semi

clandestine prône ouvertement dans ses brochures et dans son bulictin Li Tempête la violence

politique, et rompt radicalement avec les méthodes, les principes, le discours et le répertoire

d’action de la quasi-totalité des principales organisations souverainistes.48>

4< ENTRETIENS QUÉBEC, no 10.
POLICE DE MONTRÉAL, Communiqié depnsse,

htrp://spcum.gc.ca/fr/nnuv puh/pre2pubasp?commuI24 (le 2 février 2004).
4<4MOUVEMENT DE LIBERÀTION NATIONALE DU QUEBEC, accueil:

http://wv.mlng.ner/indexp/rndpvnir.htm (le 2 février 2004).
< O’NEILL, Peter, o Raymond Villeneuve frappe encore. L’ex-felquiste vient de publier un guide à l’intention
du terroriste débutant», Le Devoir, 29 octobre 1997.
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Le parti de gouvernement que constitue le P.Q. peut subir la contestation, parfois très

forte, de certains Partenaires pour la souveraineté. Ces mouvements syndicaux et

communautaires n’hésitent pas à contester le gouvernement, quel qu’il soit (fédéral ou

provincial, fédéraliste ou souverainiste) la Fédération des femmes du Québec, la F.T.Q., la

C.S.N. et d’autres centrales syndicales peuvent tout à fait mobiliser la contestation contre

certains projets gouvernementaux. Les tensions sont alors grandes entre le P.Q. et les

partenaires engagés dans ces actions de protestation. Ce clivage est décrit ainsi par un militant

du P.Q.:

La plus grande erreur des souverainistes au Québec, c’est de jamais avoir été capable
de faire la différence entre un projet, la souveraineté, et la gestion de l’Etat (...) En
199$, le parti frère le Bloc québécois] était en élection. il y a une Centrale syndicale au
Québec qui à l’époque était en négociation avec le gouvernement québécois à propos
d’une Convention collective et qui est allé dire, nous, on ne votera pas pour le Bloc
québécois à Ottawa parce qu’on veut écoeurer le gouvernement à Québec. Il faut faire
une différenciation entre notre projet collectif qui est d’avoir un pays et la gestion
journalière de l’Etat (...). La société civile remet en général toujours en cause son
appui à la souveraineté par rapport à des questions pécuniaires456.

6.2 - Les nous et les autres le cadre discursif du « petit monde militant»

Un autre cadre de référence a été distingué dans le chapitre 3. Il s’agit du cadre discursif

du «petit monde militant >, et de sa traduction dans les discours tenus par les membres du

mouvement l’existence d’un «nous» et d’un « eux» distinguant le mouvement nationaliste

des autres acteurs sociaux.

6.2.1 - Les nous

Nous,, peuple du Québec, affirmons notre volonté de détenir la plénitude des pouvoirs
d’un Etat t voter toutes nos lois, prélever tous nos imp6ts, signer tous nos traités et
exercer la compétence des compétences en concevant et maîtrisant, seuls, notre loi
fondamentale.487

Que 2001 nous fasse franchir un grand pas vers la libération de la \Vallonie. La
séparation d’avec l’Etat belgo-flamand est notre souhait le plus intense. A \Vallonie
Libre, nous n’aurons de reUiche qu’avec la conquête de notre indépendance. Alors, et

486 ENTRETIENS QUÉBEC, n°1 p. 5.
Extrait du Préambule du Projet de loi n°1 sur l’avenir du Québec, 1995, cité dans BLOC QUÉBÉCOIS, En

marche ,‘ers !/npajs, le Qijébec, Brochure, Bloc Québécois., 1998, p 22.
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seulement alors, avec la France nous retrouverons notre dignité et nos libres choix.
Vive la Wallonie libre et indépendante.4>

De quel(s) cc nous» s’agit-il dans ces citations ? Quel groupe, quelle communauté ces

différents cc nous » désignent-ils ? Tant au sein des entretiens accordés par divers acteurs des

mouvements étudiés qu’au sein de leurs discours publics ou de leurs publications, il existe

plusieurs types de cc nous », et donc de références à une identité concernant un groupe

d’appartenance déterminé auquel «on» se rattache spontanément, à l’occasion d’un entretien

comme à l’occasion d’un discours ou d’une prise de parole.

À travers ce premier travail de distinction, notamment entre un nous qui désigne le

mouvement tout entier, c’est-à-dire la société politique, le «petit monde militant» et un autre

nous qui désigne quant à lui la communauté identitaire pour la reconnaissance de laquelle

cc on» milite, il s’agit aussi de montrer que parfois ces deux désignations se confondent pour

ne former qu’un seul nous un nous opérant la fusion du sens politique et du sens social, de

l’identification politique à un mouvement et de l’identification à une communauté imaginée.

La présence de ce nous particulier révèle chez les acteurs du mouvement l’existence d’une

intention identitaire particulière celle qui consiste à vouloir faire correspondre le sens

politique qu’ils donnent à leur action avec le sens commun, celui considéré comme propre à la

communauté imaginée.

Il est possible au sein du mouvement wallon comme au sein du mouvement

souverainiste québécois, de distinguer plusieurs types de nous.

Le premier nous, «organisationnel», se rapporte soit à la désignation de l’ensemble

d’une assemblée, soit à la désignation de l’ensemble des membres, actifs ou simples adhérents

ou sympathisants d’une organisation associative ou institutionnelle. C’est le nous qu’il est

possible de retrouver dans n’importe quel discours de représentant ou de porte-parole d’une

organisation et qui exprime la volonté de l’ensemble des membres de l’organisation.

C’est le nous que l’on retrouve dans la précédente citation «À Wallonie libre iious

n’aurons de relâche... », et que l’on retrouve dans nombre de discours et manifestes

Nous, signataires de ce texte, femmes et hommes, auteurs, musiciens, cinéastes,
acteurs, chanteurs, peintres, écrivains, animateurs, scientifiques, journalistes,

4>B WALLONIE LIBRE, « Voeux de nouvelle année» Renie [T7aiome Libre, décembre 2000, page de couverture.
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historiens.., souhaitons affirmer notre véritable appartenance : NOUS SOMMES ET
NOUS NOUS SENTONS ÊTRE DE WALLONIE4°°.

Nous pensons que tout projet de fusion des communes à Bruxelles serait néfaste à la
vitalité démocratique de nos communes et ne ferait que le jeu des extrémistes. Voilà
pourquoi le FUF ne veut pas que le mauvais exemple d’Anvers fusionnée se répète à
Bruxelles et demande que les Bruxellois, souvent très attachés à leur commune, restent
maîtres de leurs affaires3’°.

Quant à nous, nous sommes séparatistes, indépendantistes, et nous disons que nous ne
voulons pas d’une Belgique résiduelle491.

Que les centrales syndicales nous donnent trois quatre gifles à l’occasion, c’est les
règles du jeu (...) Mais c’est pas vrai qu’on doive en même temps ètre en maudit
contre le gouvernement et cracher sur la question nationale )2,

Une année, on a fait le défilé consacré à la Nouvelle France. Ce n’est pas banal de
rappeler qu’en 1919 ou en 1920, on est, quand je dis on c’est nous, la Société Saint
Jean-Baptiste... On a fait ériger le monument à Dollard des Ormeaux... C’était un de
nos héros493.

Génération Québec, par ses actions et ses réflexions, travaille à promouvoir la
souveraineté du Québec. Parce que c’est pour nous la voie essentielle qui fera en sorte
que les Québécois deviennent pleinement responsables de leurs choix sociaux,
politiques et économiques, dans un Etat moderne et démocratique494.

Le second nous, plus intéressant ici puisqu’il révèle l’existence du mouvement social,

désigne l’ensemble des individus qui partagent des aspirations identitaires ou idéologiques

communes. II révèle l’existence d’une solidarité diffuse, d’un groupe latent aux références,

croyances et comportements communs, notamment autour de l’imagination et de la définition

d’une communauté dont la solidarité est postulée. Il s’agit de l’expression d’une appartenance

à un groupe qui dépasse la simple organisation, mais qui ne désigne pas pour autant la

communauté identitaire imaginée «québécoise» ou «wallonne ». C’est par exemple ce qu’on

retrouve dans la phrase de la citation mise en exergue plus haut et le pronom possessif qui est

utilisé dans la citation : «La séparation d’avec l’État belgo-flamand est notre souhait le plus

intense C’est ce nous, sa présence qui désigne le mouvement nationaliste dans les

entretiens, discours et écrits produits par les organisations et les militants de ces organisations.

Ce nous représente un indicateur important de l’existence d’une solidarité, d’une appartenance

à un groupe constitué de tous les militants et de toutes les organisations désignées par ce nous.

°> COLLECTIF, « Manifeste pour la culture \vallonne » (1983), reproduit dans DUPUIS, Patrick, HUMBLET,
Jean-Emile, eb.cit., p. 309.
°° NIMEGEERS, Alain, Président de la section fDF de Bruxelles, «Le FDF fidèle à ses engagements o,
Btnxeller, notîc capitale, Brochure, Front démocratique des francophones, septembre-octobre 2000, p. 3.
m< ENTRETIENS WALLON lE, n°4, p. 4.
492 ENTRETIENS QUÉBEC, n°1, p. 8.
493 ENTRETIENS QUEBEC, n°4, p.2.

LEMOINE, Jean, « Mot du Président », Génération.qc, pleinement responsables de ,:os choL dans nu Qnébec souverain,
plaquette de présentation de l’association, 2001, p.2.

WALLONIE LIBRE, «Voeux de nouvelle année », op.cit.
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Ce nous, dépassant l’expression d’une solidarité exclusivement organisationnelle, existe

au sein du mouvement wallon. Il est exprimé dans la plupart des entretiens « Dans l’entre-

deux guerres, à Waterloo, on réunissait 20.000 Wallons, des ministres français, des

personnalités françaises alors que désormais la France est timorée par rapport au mouvement

wallon, de manière effarante... Nous sommes des suspects... On le retrouve aussi dans les

revues et les écrits des différentes organisations

Pour nons, l’Aigle blessé et le 1$ juin forment le socle du symbole dc la liberté, de la
résistance, et de la volonté de sauver la \Vallonie et son peuple (...) C’est une
manifestation où tout militant wallon quel que soit le milieu de son militantisme a le
devoir d’y assister pour clamer sa volonté d’oeuvrer à la construction d’une Wallonie
où chacun trouvera une terre d’accueil sur laquelle il fait bon vivre dans la dignité, la
fraternité, la liberté et la fierté.497

Si, en Wallonie, il existe un « nous» utilisé dans les discours et les entretiens, et

désignant tous ceux qui croient en la nécessité d’une séparation de la \Vallonie avec la

Belgique, la désignation de ce nous reste confuse, floue, et se rapporte parfois à l’ensemble du

(<mouvement wallon >, parfois à une partie seulement de ce mouvement (e nous, les

rattachistes o, par exemple).

Au contraire, au Québec ce nous existe et désigne beaucoup plus clairement qu’en

Wallome le mouvement souverairnste dans son ensemble. Il s’agit du «nous, les

souverainistes o, groupe défini en fonction d’un intérêt collectif, d’une aspiration commune et

globale : l’accession du Québec à la souveraineté, quelle que soient les formes ou les modalités

de cette accession à la souveraineté.

Luttant pour durer malgré les difficultés que l’histoire nons a imposées, nons avons
cherché la formule qui nous permettrait de réaliser, sur les rives du Saint-Laurent, un
projet collectif original et bien à nous.

Comment amener les autres P La question c’est ça... parce que les francophones à
6O% votent oui... (...) En ce moment le mouvement est en panne... Je crois qu’il y a
une déprime du genre on n’y arrivera jamais. On a essayé, on est venu près, mais les
autres sont trop forts... Comment requinquer les batteries... Il y a aussi le fait que
dans le débat identitaire, et je pense que ça a sa place, l’autre a réussi à lions
culpabiliser... La loi 101 est devenue un lieu de culpabilisation..

C’est un peu ça le mouvement souverainiste... Ça rejoint toutes sortes de groupes et
de tendances (...). La transition va se faire comment? Quel type d’Etat ? Là c’est un

< ENTRETIENS \VALLONIE n°3, p. 5.
WALLONIE LiBRE, s Invitation, Pourquoi nous retrouverons nous i \Varerloo le 17 juin 2001 ? », Reine

IVallonie libre, avril 2001, P4
°> MOUVEMENT NATIONAL DES QUEBECOISES ET DES QUEBECOIS, Aide-mimai!? pour les

50m rramis/es, Brochure, M.N.Q.,Juin 1994, p. 6.
ENTRETIENS QUEBEC, n° 4, p. 14.
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débat de société... Quant on dit quel type d’État, là il y aura des divisions... Mais
lorsqu’un référendum arrive, on se coalise. .

Le troisième type de nous exprimé par les militants des mouvements nationaux désigne

donc cette communauté imaginée solidaire qui dépasse le cadre même de l’action politique du

mouvement et qui concerne le groupe social au nom duquel le mouvement agit, et auquel il

fait référence tant dans ses réflexions que dans ses actions politiques. L’expression de cette

appartenance collective, communautaire au nom de laquelle «on » s’exprime présente une

particularité notable celle d’opérer parfois à dessein une confusion entre l’expression d’une

volonté politique propre au mouvement nationaliste ou à l’organisation au nom de laquelle le

militant s’exprime, et l’expression d’une appartenance communautaire, communauté pour

laquelle le militant se pose en porte-parole. Cette tendance à la confusion entre volonté

nationale et volonté nationaliste se retrouve aussi dans la désignation fréquente du mouvement

souverainiste comme mouvement «national » plus que «nationaliste ». Les nous «le

mouvement» ou «l’organisation» et le nous «la communauté» wallonne ou québécoise se

confondent. Le militant parle alors au nom d’une communauté nationale ou identitaire qu’il

imagine, dont il croit exprimer la volonté, et dont il postule les liens de solidarité, alors qu’il

exprime en fait simplement la volonté du groupe dont il a le moins conscience le mouvement

nationaliste, et toute la Communauté des militants de ce mouvement. L’intention identitaire du

militant est alors de voir coïncider sa propre volonté politique, celle qu’il exprime, avec celle,

non exprimée, de la communauté à laquelle il considère qu’il appartient. C’est un véritable

coup de force sur la représentation qu’opèrent les militants et les organisations des

mouvements sociaux en s’exprimant au nom d’une collectivité ou d’un groupe qui ne les a pas

mandatés. Il s’agit d’une représentation sauvage, sans qu’une volonté collective n’ait été

exprimée pour produire cette représentation sans mandat. Cette confusion opérée entre le

groupe militant et le groupe de référence est particulièrement présente dans le discours des

mouvements nationalistes. En exprimant l’identité wallonne ou québécoise et en la mêlant à la

volonté commune aux militants nationalistes, en confondant la volonté nationale avec la

volonté nationaliste, le discours véhicule une identité construite à l’image des militants une

nation militante idéalisée et essentialisée, et une doctrine identitaire spécifique.

C’est le cas concernant le mouvement souverainiste québécois. Chaque organisation

produit un discours au sein duquel c’est la communauté nationale qui s’exprime, et cette

communauté nationale au nom de laquelle « on» s’exprime, c’est le Québec, la nation

québécoise, le peuple québécois. L’ancienne référence canadienne-française a presque

»> ENTRETIENS QUÉBEC, n° 8, p. 7.
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entièrement disparu du discours politique, pour laisser place à la description d’une Société

québécoise distincte, un «nous » les Québécois

Le combat pour la langue est indissociable du combat pour la culture. Pour le Québec,
ce combat est perpétuel. Notre existence a toujours été et demeurera précaire sur le
continent. L’indépendance nous fournira, un jour, les outils qui nons font cruellement
défaut pour lutter avec toute l’efficacité requise en notre condition pour assurer notre

plein épanouissement. Mais elle ne sera jamais qu’un moyen. C’est la volonté de vivre
qui, toujours, fera la différence. Cette volonté sans laquelle aucun projet de civilisation
n’est pensable.501

Le Québec a toujours été ouvert à l’immigration... C’est le Québec moderne. Ça
toujours été le Québec international aussi. On a nos spécificités propres on est plus
égalitaires que d’autres sociétés. On a une conception sociale dans laquelle
l’interventionnisme de l’Etat compte beaucoup... On n’est pas qu’une société
américaine.502

Je pense que le Québec joue au sein de la francophonie internationale un rôle crucial et
c’est ça qui fait que quelque part on est une Nation. Ou est quelque chose comme un
grand peuple, comme dirait Ivionsieur Lévesque... On est quelque chose de
différent. 5u3

L’expression de cette solidarité communautaire, de cette volonté identitaire exprimée

par le «nous» les Québécois ne se contente pas de décrire les traits caractéristiques de la

société québécoise ; elle en postule aussi la volonté collective, par l’expression d’un nous non

plus seulement social, mais aussi politique, engagé. Le «nous» utilisé devient alors

polysémique et de fait problématique. Il désigne les Québécois, mais en exprimant en leur

nom une volonté commune d’indépendance ou de souveraineté qui n’est en fait propre qu’aux

souverainistes : n Pour réaliser ce Québec français que nous voulons tous, il faudra mener

encore d’autres luttes et franchir de nouvelles étapes» ;504 «Je pense que c’est ça notre

identité... c’est notre façon de faire les choses au niveau culturel, économique, social... C’est la

force de cette volonté de défense... ».505

So, for obvions ieasons ire n’ere flot a// Freuïcb canactia,is, it’s ee’ide,it, as obvous!y 1/02v that ire are

a/tOuebeceux’°°. ]\ions sommes tous des Québécois, des Québécois et des Québécoises.
Quant à la souveraineté, nons avons toutes les raisons de poursuivre nos efforts en vue
d’y arriver le plus vite possible (...). Il s’agit en fait de régler une question nationale de
façon moderne, comme on le fait ailleurs. Notre projet est positif n’a jamais été dirigé

501 LÀPL\NTE, Robert, « Un perpétuel combat o, L4ctio,; nationale, Le Sommet de l’Acadie, Édition Spéciale, en
collaboration avec le Mouvement National des Québécoises ct Québécois, aoÛt 1999, p. 3.
502 ENTRETIENS QUEBEC, n° S p. 9.
«° ENTRETIENS QUEBEC, n°1, p.12.
<‘° MOUVEMENT QUEBEC FRANÇAIS, « Manifeste dc 1989. Se donner les moyens de vivre en français o,

L4ction nationale, édition spéciale, Le Sommet de l’Acadie op.cit., p.IO.
505 ENTRETIENS QUEBEC, n°1, p. 11.

En anglais dans le texte o Pour des raisons évidentes, nous ne sommes pas tous des Canadiens-français, et il
est aussi évident que maintenant nous sommes tous des Québécois o (Notre traduction).
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contre le Canada ni contre personne. Il est dirigé dans le sens de l’intérêt de notre
peup1e<.

On est différent... Ce pays-]à, c’est le seul qui ait gardé la langue [française] depuis des
siècles... 300, 400 ans, et c’est pour ça qu’il est différent... Les gens qui viennent ici se
doivent de parler la langue française, la langue offïcielle, et rien que pour ça, pour sa
culture, il doit être indépendant508.

Comme les souverainistes du Québec, les militants wallons expriment leur appartenance

à une communauté identitaire, en se faisant directement ou indirectement les porte-paroles de

cette communauté, et en exprimant les volontés politiques de cette communauté

Nous exigeons notre autonomie, notre liberté, sans marchandage au profit de la
Flandre. Nons exigeons le droit de choisir nos partenaires économiques. Nous exigeons
le respect de notre culture française et des convictions philosophiques de chacun509.

La Wallonie entend désormais exister sur la carte des États comme entité propre. Nons
existons, nons voulons retrouver ce qui noies appartient, noies voulons vivre ensemble
dans les conditions qui nous conviennent510.

Le Mouvement wallon dont \Vallonie libre est un des bastions solides, est le garant de
la volonté de résistance et de libération de notre peupl&°.

Si pour le mouvement souverainiste la désignation de la communauté identitaire ne pose

plus de problème, la situation est loin d’être aussi simple pour le mouvement wallon, partagé

entre diverses revendications identitaires. Le Wallon est, au sein du mouvement, Wallon,

francophone, ou Français. En général, le nous désigne l’ensemble des individus confrontés aux

transformations institutionnelles de la Belgique et habitant le sol wallon. C’est le «nous les

Wallons »

Nons en avons assez de l’incivisme ordinaire qui culpabilise les \Vallons et paralyse
leurs énergies (...). Peuple amnésique, nous avons trop négligé notre histoire. Peuple
passif, nous laissons étouffer notre culture sous les produits du village planétaire512.

Nous avons maintenant, nons Wallons, des représentants politiques et une personnalité
juridique que nons n’avions pas auparavant°<3.

Ce nous peut aussi parfois désigner une communauté plus vaste que la population

wallonne elle-même. Il peut s’agir de l’ensemble des francophones de Walionie et de Bruxelles.

C’est notamment ce qui apparaît dans le manifeste choisir l’avenir rédigé par divers

507 LANDRY, Bernard, « Allocution prononcée à Verchères dans le cadre de la campagne au leadership pour le
poste de Président du Parti québécois le 21 janvier 2001 s, Fier dytre québécois, Montréal, Parti québéeois/VLB
éditeurs, 2001, p. 116.
558 ENTRETIENS QUÉBEC, n°2, p. 4.

WALLONIE LIBRE, Retwe lVaiome Lhre, septembre 2000, page de couverture.
5<° COLLECTIF, «Manifeste pour la eulwre wallonne », DUPUIS, Patriek, HUMBLET, Jean-Emile, op.cit., p.
310.
5)1 \VALLONIE LIBRE, Roue lVallonie /ihrejanvier 2001, p. 1.
5<2 COLLECTIF, «Manifeste pour la culture wallonne o, DUPUIS, Patrick, HUMBLET, jean-Emile, op.cit., p.
311.
513 ENTRETIENS \VALLONIE n°9 p. 1.

239



universitaires francophones. Les auteurs de ce texte, même s’ils n’utilisent pas le «nous» et

parlent de leur objet à la troisième personne en vue de garantir la relative objectivité de leur

essai sur la problématique belge, s’identifient quand même à leur objet qui est la communauté

des francophones de Bruxelles et de Wallonie

Le but de la présente initiative est, après avoir produit une analyse sans fard du
problème belge, d’amorcer une réflexion plus approfondie sur notre avenir. Elle montre
que des avenirs différents sont possibles et que les francophones peuvent faire autre
chose que de subir les événementsui4.

Il peut aussi s’agir des Français, dans un processus d’identification à la France voisine

par les revues les plus francophiles et les militants plus proches du courant rattachiste que du

courant indépendantiste au sein du mouvement wallon:

Pour nous, Wallons, Lorrains et Picards qui, de Tournai à Malmédy et de Mouscron
Comines à Vitron, formons ce qu’on appelle la Wallonie, l’heure est venue d’affirmer
notre véritable nationalité : la nationalité française. Même origine, même langue, même
sensibilité, même culture : tous ces traits essentiels d’une nation montrent que nous
sommes une branche du peuple français séparée du tronc par des accidents de
lhistoire>1>.

S’il est assez fréquent que les rattachistes expriment un n nous » ayant le peuple français

comme référence, lorsque ce nous exprime une volonté qui se veut générale, il se rapporte

plus facilement aux Wallons. Le «nous » désigne alors ces Wallons pas encore Français

Vers quel pays se tourner sinon vers la France ? Nous en sommes déjà si proches par
une langue, une culture, une frontière communes sans oublier ce sentiment qui dort en
beaucoup d’entre nous depuis si longtemps : le sentiment d’être des Latins, des Français
séparés de notre vraie patrie par l’histoire. Cette histoire qui va, si vous le voulez tous,
sauver la Wallonie en la faisant région de France>16.

D’autres «nous », d’autres solidarités existent au sein des mouvements wallon ou

souverainiste québécois. Ivientionnons ici la distinction qui existe de plus en plus au sein du

mouvement wallon entre les rattachistes et les indépendantistes, sans que les liens entre les

personnes engagées au sein du mouvement se trouve particulièrement affectés

Si nous souhaitons ‘bonne chance’ à nos amis indépendantistes, nous leur disons aussi
clairement que la voie qu’ils choisissent n’est pas superposable à la nôtre ; elle en
diverge même définitivement sur la question des finalités respectives7.

>° FRÀNCK, Clirisdan, FROGNER, André-Paul, RE\IICHE, Bernard, VAGMAN, Vincent, Choisir Ln’eni,’: La
Beglque en 1999, Bruxelles, éd. Luc Pire, coU. Politique, 1999, p. 42. Publié dans la presse en 1996, des extraits de
ce manifeste avaient déjà été repris dans l’ouvrage de DUPUIS, Patrick, HUMBLET, Jean-Etnile op.cit., p. 328.
515 COLLECTIF, « Manifeste pour le retour à la France » (1986), reproduit dans DUPUIS, Patriek, RUMBLET,
Jean-Emile op.tit., p. 322.
51t, SNYERS, Françoise, o Les \Vallons sont ils des endormis ? », lVallonie Region de France, bulletin tdme.t/riel du Parti
France pour la réunion de la lVallonje et de la Fumce, mai-juin-juillet 2001, n°6, p.9.
517 MELON, Pierre-René, o Vive la différeneel », Ihid, p. 2.

240



Nos amis rattachistes rétorqueront qu’il faut s’accepter ‘français’. Cela fait plaisir, oui,
mais n’est-ce pas une autre amputation (...). Nous voudrions interpeller nos amis
réunionistes... Pressés qu’ils sont de réunir la Wallonie à la France, ne décrètent-ils pas
ce rattachement souhaitable et faisable en raison de l’insignifiance supposée de la
Wallonie ?5b8

6.2.2 - Les autres

Ces solidarités organisationnelles diverses, souvent confondues, ces o nous »

polysémiques forment un tout et s’opposent, se construisent par rapport à un « autre)) qui lui

aussi est polysémique. Un constat peut être fait au regard des paroles de militants recueillies

comme le nous, l’autre est pluriel et la frontière entre le eux et le nous n’en est que plus

aléatoire puisqu’au sein des mouvements, il s’agira tout à la fois de s’opposer à la communauté

de l’autre, à l’autre État ou l’État de l’autre, au mouvement des autres, ou plus généralement à

tous ceux qui refusent de croire en l’existence d’un nous québécois, wallon, flamand ou

acadien. Deux types d’oppositions répondent aux deux types de «nous»: une opposition de

type communautaire, désignant l’autre comme celui qui ne fait pas partie de la communauté

imaginée, et une opposition de type politique, qui rassemble tous ceux qui ne souscrivent pas à

l’analyse que fait le mouvement de la réalité sociale.

S’agissant de ces deux types d’autre, il est à noter que tant chez les militants wallons que

chez les militants souverainistes du Québec, l’adversaire, l’autre stigmatisé n’est pas l’autre

communauté, mais bien l’adversaire politique, c’est-à-dire l’État et les mouvements politiques

mettant directement en cause la doctrine identitaire du mouvement nationaliste, même si

parfois, l’autre politique a tendance à se confondre avec l’o autre» communautaire.

Au sein du mouvement walton

Au sein du mouvement wallon, l’autre communautaire est la Flandre et les représentants

de la communauté flamande, moins vus comme des ennemis que comme des concurrents, une

majorité dont les intérêts ne sont pas ceux des Wallons

Le danger de l’évolution en cours est qu’elle donne la priorité aux secteurs qui

intéressent la Flandre>’°.

Wallon toujours. Sauf pour ceux, qui trop orgueilleux, ne veulent pas reconnaître qu’ils
ont laissé la Wallonie à la merci d’une Flandre impérialiste et méprisante>20.

FONTAINE, José, «À propos du débat avec les rattachistes. Wallons et internationalistes », Toudi n°28-29,
Prairial, Mai-Juin 2000, tome III, p. 5.
519 \VALLONIE LIBRE, «éditorial», Revue lVaionie libre, Mai et Juin 2000, p. 3.
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Bien souvent les interrogés prennent le soin de préciser leur compréhension sinon leur

sympathie pour l’autre communauté et sa cause nationale entendue comme celle du peuple

flamand, reconnu comme les militants wallons souhaitent la reconnaissance de la Wallonie.

C’est surtout le cas des revues ou des publications privilégiant l’analyse comme la revue Toudi

ou les publications de l’Institut Jules Destrée ou de la Fondation wallonne, qui n’hésitent

d’ailleurs pas à reconnaître la légitimité de certaines revendications flamandes, tout en invitant

certains nationalistes flamands à s’exprimer dans les colloques qu’ils organisent ou les revues

qu’ils publient.>21

Bien plus qu’autour de la dénonciation des revendications flamandes ou du

comportement de l< autre» peuple au sein de la Belgique, la contestation au sein du

mouvement wallon se construit autour des politiques publiques en Belgique et de la partialité

de l’État belge dans sa gestion des conflits communautaires. En un mot, l’État belge est

Flamand. La dénonciation est perceptible dans le discours des organisations du mouvement, et

la manière dont ces organisations ou les militants vont notamment nommer l’autre, nommer

l’État, en insistant particulièrement sur trois attributs dénoncés : la connivence de « l’État

belgo-flamand» ou de « l’État sous tutelle flamande» avec la majorité flamande ; le caractère

unitaire puis unitariste de l’État belge au service d’une Flandre majoritaire ; le symbole de cette

unité la monarchie et Bruxelles, la capitale francophone.

Ainsi, José Fontaine dénonce « une Belgique tutélaire de la Wallonie et de la Flandre »522.

Évoquant les conditions d’une éventuelle union de Bruxelles à la \Vallonie, il considère que

La plupart des instances décisionnelles communes seraient installées à Namur,
l’enseignement et les méchas réorientés sur la Wallonie, la Belgique en tant que telle, la
Belgique monarchique, fondement d’un très vieil immobilisme, détruite. Ce qui ne
signifie pas -au contraire!- que nous rompions nos liens avec la Flandre enfin reconnue
dans sa légitimité nationale, avec le corollaire important des flamands de Bruxelles>23.

La revue Wallonie libre n’est pas en reste de dénonciations régulières, en dénonçant

l’État tout en prévoyant sa fin proche « Le dépérissement de l’État belge (...). L’exaltation de

525 \VALLONIE LIBRE, Reiaie lVa//onie /ihre,Janvicr 2001, p. 1.
521 Ludo Abicht intervient ainsi régulièrement dans la revue Toudi. Quant â l’ancien président de J’O.V.V.
(L’Overlegcentrum van de Vlaamse verenigingen), Mattias Storme, a été invité â exprimer le point de vue des
nationalistes flamands à l’occasion d’un débat organisé par l’Institut Jules Destrée: Réponse de M. STORME,
président de l’OVV, 1999 : 1999-04-
12.htm (le 29 mars 2004).
522 TOUDI, « Un dernier mot sur le ‘manifeste francophone’ », Toudi n° 7/8, Frimaire/Nivôse, Décembre 1997,
p. 10.
523 fONTAINE, José, « Note sur la complexité du problème », Toudi, n° 7/8, Erimaire/Nivose, décembre 1997,
p. 11.
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la monarchie par certains dirigeants francophones ne pourra bientôt plus dissimuler à

personne la vacuité du concept ‘Belgique’ »‘.

Les militants interrogés n’hésitent pas non plus à contester l’État, et à le

stigmatiser comme le simple produit de la diplomatie européenne t <de mouvement de révolte

[en 1830] s’est vite transformé en négociation à Londres avec d’autres pays et on a alors créé

un État belge bourgeois »525.

Corollaire de cette dénonciation, le mouvement s’en prend aussi aux organisations et

aux mouvements politiques soupçonnés de croire encore à l’existence de la Belgique et à

l’avenir de la Belgique. Pour les nationalistes wallons, la Belgique des Bruxellois francophones

serait illusoire. Le mouvement wallon nomme «belgicains » ce groupe croyant encore en

l’existence de «la Belgique à papa », ou critiquent, de manière plus positive, les tenants de la

«Belgimde », courant politique et artistique propre à la Belgique : «Je ne supporte pas le

sentiment belge qu’il y a à Bruxelles. Ils sont en train de dire ‘il faut sauver la francophonie à

Bruxelles, il faut être très attentif mais, dans les faits, ils ne font que taper sur les Wallons et

les f rançais »52t. \Vallonie libre dénonce aussi régulièrement dans ses éditoriaux les sentiments

anti-wallons de la presse francophone belge

Ce colloque [Nord dc la France-Wallonie-Bruxelles t une communauté de destin?] fut
une réussite qui chatouilla jusqu’à l’irritation le belgicanisme anti-français de La Libre
Begiqzie qui ne rate aucune occasion pour occulter, maladroitement, l’existence du
mouvement wallon et francophile de Bruxelles et du Sud du Royaume527.

De son côté, Toudi publie un dossier de près de 60 pages sur <(Le discours anti-wallon

en Belgique francophone > en précisant que

Nous Çïoudi) parlerons [dans ce dossier] plus souvent de ‘Belgique francophone’ et
non de ‘Bruxellois’ mais il est clair que dans le rejet de la Wallonie par la Belgique
francophone centralisée à Bruxelles, une partie de la population de cette ville, surtout
la plus dotée en capital économique ou symbolique, pèse dans le sens antiwallon que
nous décrirons tout au long de ces pages8.

Autres opposants politiques souvent désignés : les « flamingants », le mouvement

flamand et plus encore les extrémistes flamands du T’7aams B/ok. I] s’agit surtout des militants

du mouvement directement confrontés aux prétentions flamandes soit à la frontière

linguistique, soit dans la Région de Bruxelles. Le front démocratique des francophones est de

ce point de vue très incisif, comme l’est d’ailleurs la Maison de la Francité de Bruxelles

524 \X’ALLONIE LIBRE, « éditorial », Reine IVaiome libre, Mai erjuin 2000, p. 3.
525 ENTRETIENS WALLONIE, n°1, p. 2.
526 ENTRETIENS WALLONIE, n°6, p.4.
527 WALLONIE LIBRE, «éditorial t>, Reine lfYaionie libre,Janvier 2001, p. 3.
525 FONTAINE, José, t> Introduction, le discours antiwallon en Belgiquc francophone, 1983-1998, devenir
citoyen », Tondi, n° 13-14, fructidor, Septembre 1998, Tome II, p. 5.
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lorsqu’elle fait par exemple référence aux rapports historiques récurrents entre les

revendications nationalistes flamandes et la situation politique difficile des francophones de

Bruxelles:

Au moment où un mur s’effondre à Berlin, une frontière administrative vient isoler
Bruxelles de sa périphérie francophone et la couper dc son lien avec la Wallonïe : il
s’agissait pour les nationalistes flamands de boucher le couloir reliant la métropole à la
célèbre commune wallonne de \Vaterloo, sa banlieue du Sud (...) L’enclavement de
Bruxelles en zone administrative flamande est l’argument principal des revendications
flamingantes sur Bruxelle?29.

L’opposant flamingant est aussi stigmatisé dans la revue \Vallonie libre, qui dénonce

notamment les connivences du nationalisme flamand avec l’extrême droite flamande, elle aussi

nationaliste, amalgamant nationalisme flamand, Flandre et extrême droite flamande

La Wallonie, où le nombre d’étrangers, hors Europe, est sans doute le plus élevé du
pays, reste accueillante ; par contre, la Flandre voulant rester homogène flamande voit
son parti xénophobe s’implanter de plus en plus malgré un ‘cordon sanitaire’ défaillant
incapable de dissuader certains d’envisager des alliances avec le ams B/ok3°

En matière de discours identitaire, l’amalgame devient récurrent sinon omniprésent : le

«nous » l’organisation se confond avec le <nous» le mouvement; le «nous » le mouvement

se confond avec le « nous» le peuple ; et le «eux» le mouvement, 1’ «autre» peuple, l’autre

organisation tendent aussi à former, par une sorte de coup de force symbolique permanent

provoqué par la parole militante, un tout essentiel doté d’une volonté politique, d’une

intention identitaire contre laquelle tous les «on» doivent lutter de concert.

i.e mouvement som’erainiste au Ouébec

Le mouvement souverainiste au Québec présente les mêmes caractéristiques en terme

d’opposition entre un «eux» et un «nous ». La guerre qu’il livre ne se fait pas tant contre

l’< autre» peuple ou l’autre communauté, mais bien d’abord contre l’autre camp politique, «les

fédéralistes », représenté par le gouvernement fédéral et plus communément désigné dans le

discours souverainiste comme « le Fédéral » ou encore « Ottawa ». C’est très clairement l’État

central qui est visé, et ses partisans : les mouvements politiques et les groupes sociaux ou

économiques qui, au Québec, travaillent à la contestation de la doctrine identitaire

souverainiste.

>29 MAISON DE LA FRANCITÉ, « Des Bruxellois hors les murs », Bruxelles, métropok/tiincephoue, Brochure,
Maison de la francité, Bruxdllcs, p. 10.
» DUPONT, Jacques, « Editonal ii, Reewe lVuiome libre, novembre 2000, p. 3. Le « cordon sanitaire » est cette
règle tacite qui vise à exclure toute idée d’alliance entre les partis d’extrème-droite et la droite nationaliste
flamande.
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L’autre communauté est cependant bien présente dans le discours, et sa

désignation/dénonciation n’est pas exempte d’ambiguïtés, attestant ainsi du relatif flou des

frontières entre la communauté défendue par le mouvement souverainiste (Canadienne

française ? Francophone du Quèbec ? Québécoise ?), et celle qui contrarie les desseins du

camp souverainiste (le Canada, les Canadiens anglais, les anglophones, les « Anglos » même),

et qui rend compte des ambiguïtés qui existent encore dans la définition, complexe, d’une

identité québécoise pas complètement territorialisée, et pas complètement désethnicisée.

Après avoir longtemps stigmatisé l’autre « Anglais)> puis anglophone, il existe

maintenant un autre « Canadien» par rapport auquel se construit l’identité québécoise,

«Canadien » d’ailleurs de plus en plus « Canadien anglais»

Les nations ne se font pas de cadeaux. Or, nous sommes une nation et nos
compatriotes du Canada en forment une autre. Même s’ils ne sont pas méchants, pas
agressifs, etc., ils vont faire que, s’il y a 50 centres de recherche dans la région de
l’Outaouais, les 50 vont être du cdté de l’Ontario. (...) Une nation ne doit jamais avoir
l’imprudence de confier sa souveraineté nationale à une autre nation. Ce n’est pas
agressif contre le Canada anglais ce que je dis là, parce que l’inverse est aussi vrai’’.

L’autre « Canadien anglais » exprimé dans le discours souverainiste rend à mettre en

exergue la différence qui existe entre le Québec majoritairement francophone d’une part, et le

«reste du Canada» majoritairement anglophone d’autre part. Différence linguistique, certes,

mais aussi plus généralement culturelle et politique

L’accord de Charlottetown, comme les autres tentatives du genre, se voulait une
nouvelle ‘dernière chance’ (...). La suite des événements montre mieux que jamais le
fossé entre le Canada et le Québec : les Canadiens anglais votent contre parce que,
selon eux, le Québec obtiendrait trop de concessions ; et le Québec vote contre car il

considère qu’il n’obtiendrait que des miettes!532

Il existe enfin trois autres «autre» au Québec même, désignant trois types de

communautés désignées par le discours souverainiste : les communautés culturelles ou

«allophones» du Québec, les «anglophones» ou la communauté Anglo-québécoise, et enfin

les nations autochtones. Ces trois communautés sont différemment traitées dans le discours

souverainiste, parfois englobées dans la « communauté québécoise» interculmrelle, parfois

aussi distinguées:

Le Québec forme une nation politique, une nation politique civique inclusive qui
englobe toute la population vivant sur le territoire à l’exception des autochtones dont
les nations ont été formellement reconnues comme telles par notre Assemblée

531 LANDRY, Bernard, « Allocution prononcée ï Verchères dans le cadre de la campagne au leadership pour le
poste dc président du Parti québécois », opcit. p. 121.
532 MOUVEMENT NATIONAL DES QUEBECOIS ET DES QUEBECOISES, Aide-mémoire pour les
souveraims/es, Brochure, M.N.Q. 1994, p. 24.
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nationale en 1985 et 1989. Le Québec est aussi la patrie d’une minorité nationale t les
anglophones du Québec, dont les droits sont intangibles533.

La tendance du discours souverainiste est d’intégrer ces communautés dans un Québec

« de tous les Québécois », et de dénoncer les discours qui tendraient à opérer une quelconque

distinction, même si on reconnait dans le même temps le faible soutien accordé par ces

communautés à l’option souverainiste. Mais là encore, une telle stigmatisation est bien souvent

proscrite, au moins dans les discours officiels.534 Ce flou par rapport à la désignation de l’autre

dans le discours souverainiste rend compte du travail de construction identitaire encore en

cours et qui tend à transformer progressivement un ancien projet souverainiste de défense de

la minorité francophone nord-américaine, et destinée à une majorité francophone au Québec

en projet souverainiste d’une communauté non plus linguistiquement définie mais

territorialement définie, intégrant de fait les « autres » québécois anglophones, allophones et

autochtones.

Au contraire de I’ «autre communauté >, dont ta définition subit l’influence du travail de

construction identitaire opéré notamment par le mouvement souverainiste autour de l’idée

d’un Québec pluriel, 1’ « autre camp politique» est plus clairement désigné et dénoncé dans le

discours souverainiste. L’adversaire, c’est clairement l’État fédéral et les partisans de cet État

fédéral t les fédéralistes, et surtout les fédéralistes du Québec. Pour les souverainistes, l’État

fédéral est, à l’image de l’État « belgo- flamand)> pour le mouvement wallon ou de l’Etat

« fransquillon» pour le mouvement flamand, un État qui ne vise pas au développement du

Québec et à la garantie de ses intérêts, mais au développement d’une autre communauté, et

d’intérêts qui ne sont pas ceux du Québec t «Le fédéralisme n’est pas rentable pour les

Québécoises et les Québécois Plus que son inutilité ou son inefficacité, c’est sa partialité

qui est mise en cause t

Par les nombreux outils législatifs à sa disposition, son nébuleux pouvoir de dépenser
dans l’intérêt pancanadien nos propres taxes et impôts, le gouvernement fédéral
envahit systématiquement les compétences québécoises, diminue constamment ses
transferts budgétaires et empêche de manière farouche et mesquine l’expression
internationale de la réalité québécoise. Ce faisant, Ottawa prend de plus en plus de
place dans des champs constitutionnels qui lui sont juridiquement interdits536.

LANDRY, Bernard, « Allocution prononcée à Verchêres dans le cadre de la campagne au leadership pour le
poste de Président du Parti québécois, le 21janvier2001» sp.ciI. p.l24.

L’iflustration la plus claire de cette mise à l’écart est la démission du Premier ministre Jacques Parizeau suite à
l’échec du référendum de 1995 et sa dénonciation d’un échec dû à l’argent et au ‘c1te ethnique.

MOUVEMENT NATIONAL DES QUEBECOIS ET DES QUEBECOISES, Aide-mémoire pour les
souveraimstes, sp. di., p. 20.

PARTI QUEBECOIS, Unpajspour le monde, Progremmie du Paru québécois, version ahregée, Parti québécois, octobre
2001, p.8.
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Au-delà du gouvernement fédéral qu’il convient de combattre, l’objectif est aussi de

lutter contre ses partisans et les forces politiques qui défendent l’option fédéraliste au Canada,

mais aussi et surtout au Québec. La partie est rude t «Le ciment du projet de souveraineté

n’est jamais aussi fort que celui des fédéralistes. Les fédéralistes sont unis en arrière d’une

idée t contre les souveraimstes, il faut défendre le Canada ».» Il s’agit donc bien d’un combat à

la fois contre un adversaire, mais aussi contre une doctrine politique et identitaire qui n’est pas

celle du mouvement souverainiste, et qui est véhiculée par les institutions fédérales, mais aussi

par des organisations défendant cette doctrine identitaire étatique.

Dans la construction du «nous » comme dans la construction du «eux », en dépit des

différences constatables entre les «nous » (organisation, mouvement, communauté et les

«eux» (politique ou communautaire), il est donc aussi possible de constater au sein du

mouvement wallon et au sein du mouvement souverainiste une confusion discursive tendant à

prêter à un « nous)> unique et cohérent une intention politique, des valeurs, des références qui

sont en fait celles d’une organisation ou du mouvement nationaliste, et non celles de la

communauté au nom de laquelle le militant s’exprime. Dans le même temps, un «eux» tout

autant unique et cohérent opère souvent la fusion entre l’adversaire politique et l’autre

communauté stigmatisés par le discours. Par l’utilisation du e nous les Wallons» ou du «nous

les Québécois », les militants nationalistes parlent au nom d’une communauté, postulent une

volonté générale, sous-entendent l’existence de valeurs, d’une distinction tendant à attester

leur croyance en un peuple wallon ou une nation québécoise et construisent ainsi un discours

sur une communauté qui leur ressemble, une nation à leur image, tout en contestant

l’existence d’une nation autre, à l’image, cette fois, de l’autre.

6.3 - Les cadres culturels le discours sur le mouvement

Le discours du mouvement et de ses composantes sur lui-même présente un double

intérêt. D’une part, il illustre l’existence d’une culture propre au mouvement, d’un système de

valeurs et de croyances communes à l’ensemble des membres du mouvement, valeurs et

croyances sur lesquelles les militants, les chercheurs et les leaders du mouvement fondent en

537 ENTRETIENS QUÉBEC, n°1, p. 5.
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priorité leurs réflexions sur l’identité nationale ; d’autre part, il permet de mieux comprendre

pourquoi l’identité nationale elle-même, lorsqu’elle est analysée par les chercheurs ou exprimée

par les différents acteurs politiques, est souvent perçue à travers le prisme de ces valeurs,

donnant au débat sur l’identité tout son sens politique. Les faits de t-ésistance wallons durant la

Seconde guerre mondiale par exemple, les luttes sociales qui ont marqué la Wallonie après-

guerre, font ainsi partie à la fois de l’histoire mythique du mouvement wallon, et de l’histoire

officielle de la \Vallonïe véhiculée par les nouvelles institutions wallonnes qui cherchent à

favoriser une vision positive, progressiste, de l’identité. De même que la Révolution Tranquille

au Québec est autant revendiquée comme un processus propre à la société québécoise, maïs

aussi comme les prémices à la formation d’un futur mouvement souverainiste politiquement

organisé et cohérent, le processus politique étant lié de manière inextricable au processus

social. Ce rapport étroit entre une mythologie collective, nationale, et un mouvement

nationaliste est revendiqué et entretenu par ce dernier: l’histoire collective ne peut alors se

comprendre sans l’histoire du mouvement nationaliste, et ces histoires finissent par se

confondre. L’intention identitaire vise alors à faire correspondre la lecture que le mouvement

fait de l’histoire et en particulier de sa propre histoire, avec l’histoire de la collectivité toute

entière dont il serait, en quelque sorte, l’avant-garde lucide. Or, cette liaison n’est évidemment

pas faite par tout le monde, et la «réalité» identitaire est vue différemment chez les

«belgicains » ou chez les fédéralistes canadiens, qui ne lieront pas de la même manière les

luttes sociales wallonnes avec les expressions identitaires du mouvement wallon, ou la

Révolution tranquille avec l’expression de l’option souverainiste, et qui préfèreront donner un

autre sens à l’histoire collective officielle, dépouillé de l’enrobage idéologique proposé par les

penseurs nationalistes pour y substituer un autre enrobage, tout autant idéologique, mais

étatique cette fois.

La lutte entre ces deux lectures particulières de l’histoire collective existe aussi sur les

autres terrains de la connaissance et s’apparente à une guerre des sens dont l’enjeu est

d’emporter la conviction du plus grand nombre ou plus encore de montrer le caractère

raisonnable de l’option politique choisie par le mouvement, et o coiztimio de falsifier la lecture

que l’autre fait de l’identité, de la politique, du social, de la culture ou de l’histoire, voire de

philosophie.
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6.3.1 - Dimension conflictuelle et contestataire : contre quoi?

Comme les développements précédents sur les cadres discursifs l’ont montré, le

mouvement se construit dans l’interaction entre un « nous » à la fois communautaire et

politique, et un «eux» lui aussi tout à la fois communautaire et politique. Dans cette

interaction, le « eux» n’est pas systématiquement perçu par les militants comme l’adversaire de

la cause, le mouvement opérant une distinction, certes souvent confuse, entre l’autre

communauté, et l’adversaire politique. Érik Neveu le rappelle : «Si des collectifs se mobilisent

‘pour’ (...), cette activité revendicative ne peut se déployer que ‘contre’ un adversaire désigné

employeur, administration, pouvoir politique »><.

Le mouvement ne va donc pas simplement construire sa propre identité politique, ni ses

propres cadres de référence. Il va aussi dire l’autre, désigner l’adversaire, construire son

adversaire par rapport auquel il pourra construire son identité propre. Et dans le cas des

nationalismes de contestation, l’adversaire politique n’est ni un autre mouvement, ni un

employeur, mais le système politique lui-même dont le mouvement conteste la légitimité, et

l’acteur principal sinon le promoteur de ce système, c’est-à-dire l’État central et le

gouvernement de cet État.

Les mouvements nationalistes ne font pas que désigner l’adversaire. Ils en dénoncent le

discours en présentant une opposition entre un discours libérateur et désenchanteur, celui du

mouvement, et un discours dominateur et enchanté sur l’identité, celui de l’État. Il s’agit avant

tout d’une lutte contre le pouvoir politique de l’État en général et la domination, ressentie par

les militants comme injuste, que cet État est supposé faire subir à une société qui aspire à s’en

libérer. Ce qui n’est pas accepté par les militants, c’est cette domination et la manière dont

l’État l’entretient: en la justifiant par l’existence d’une «raison commune» dont le pouvoir

politique se considère comme un, sinon le seul porte-parole légitime.

E.pressiô,i de la contestation nationaliste contre t’Etat de fatitre

Le chapitre 4, consacré aux histoires des affirmations identitaires concurrentes en

Belgique et au Canada, a montré que chaque mouvement nationaliste s’est d’abord construit

autour d’une réaction face à une construction identitaire de type nationale organisée par

l’État : en Belgique, l’État unitaire et centralisé voulu par les élites bourgeoises et

francophones s’est vite heurté au développement d’une contestation d’abord culturelle, et

538 NEVEU, Erik, op.dt, p. 10.
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ensuite politique d’une mouvance, puis d’un mouvement flamand organisé qui est très vite

parvenu à influencer le discours identitaire de l’État tout en poursuivant sa construction d’une

identité collective flamande par opposition à l’identité nationale belge de l’État «fransquillon ».

De son côté, le mouvement wallon s’est construit lui aussi contre l’unitarisme belge puis

contre les politiques publiques belges, en dénonçant d’abord une flamandisation des

institutions, puis un État «belgo-flamand» indifférent quant aux intérêts des Wallons. Au

Canada, le mouvement nationaliste canadien-français s’est d’abord construit contre la remise

en cause par le gouvernement colonial des droits notamment religieux et culturels reconnus

aux Canadiens après la Conquête, puis contre la domination économique, sociale, politique et

culturelle de la communauté canadienne-anglaise dont l’État canadien naissant était perçu

comme l’instrument. Héritier du mouvement nationaliste canadien-français au Québec, le

mouvement souverainiste québécois s’est construit quant à lui sur la base de la contestation

traditionnellement portée par les nationalistes canadiens-français, sur la remise en cause de

plus en plus évidente aux veux de nombre de nationalistes canadiens-français du mythe

canadien des deux peuples fondateurs et sur l’idée selon laquelle c’est moins l’État canadien

que l’État québécois lui-même qui constituait le foyer national des francophones du Canada.

Ces certitudes, au fondement de la doctrine identitaire souverainiste, seront renforcées par la

construction progressive par l’État canadien d’une t-hétorique nationaliste propre, inspirée par

la conception de Pierre Elliott Trudeau : une doctrine identitaire excluant toute reconnaissance

du Québec comme société, peuple ou nation distincte.

Au sein du mouvement wallon comme au sein du mouvement souverainiste québécois,

la contestation qui s’exprime stigmatise un État perçu comme n’étant pas ou n’étant plus celui

de la communauté imaginée, québécoise ou wallonne puisqu’il se trouve être au service d’une

autre cause et d’un autre intérêt : ceux de l’autre communauté.

Les militants du mouvement wallon dénoncent d’abord la manière dont l’Etat belge a

tout à la fois imposé une mythologie identitaire belgicaine et occulté la réalité identitaire

wallonne en luttant contre son expression et son développement:

Une plongée dans le passé des Wallons a toujours été le cadet des soucis des autorités
belges qui se sont d’ailleurs évertuées à brouiller les pistes en privilégiant, raison d’État
oblige, l’ingrédient flamand39.

PATRIS, André, «Wallonie et France une Nation. Une ou deux républiques ? Essai de géopolitique
wallonne», lVaionie-France, n°25, liège, 15juin 1999, p.3.
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Cent soixante douze ans d’existence n’ont pas modifié la définition de la Belgique:
une identité insaisissable, un Etat improbable, une nation introuvable (...) Les élites
belges officielles ont vainement tenté, au siècle précédent, de créer une hypothétique
mythologie nationale autour du concept ridicule de belgitude, destiné notamment à
occulter l’appartenance française de la Wallonie et à consolider le protectorat d’une
majorité flamande dominatrice et sûre d’elle-même540.

La revue Tondi quant à elle, de manière plus analytique mais tout aussi engagée, évoque

la dénonciation des répressions dont a notamment fait l’objet le mouvement wallon et ses

thèses

Il fait l’objet de répressions d’une rare violence (...) ou très efficaces par intimidation
sarcasmes sur le Manifeste pour la culture wallonne, relative indifférence de la RTBf,
déni permanent du Soir, réticence des universités à travailler histoire, littérature,
économie, etc..., célébration des lieux de mémoire existants dans un sens unique
belgicain, absence d’enseignement de l’histoire de Wallonie et d’une initiation
élémentaire à sa civilisation, etc... Que, malgré cela, l’identité wallonne émerge
cependant a de quoi faire réfléchir sur sa profondeur, sa force, son exigence populaire
d’émancipation541.

Ce qui est aussi dénoncé, c’est le belgicanisme de Bruxelles et des médias nationaux

belges:

Sentimentalement, le coeur des Bruxellois est porté vers la flandre et économiquement
sur la réussite de la flandre. Tandis que la Wallonie, on en a besoin que quand il faut
défendre les francophones et la langue française542.

Dans le vocabulaire du Soir, de la RTBF etc... Le nombre de façon de parler
méprisantes pour la Wallonie! Quand il y a quelque chose de bien en \Vallonie, le mot
Wallon n’apparaît pas... on dit le Sud du pays (...) On va parler du déclin économique
wallon, des grèves sauvages en Wallonie, de la criminalité en Wallonie... Ça, ils vont
utiliser les mots wallon, Wallonie... ou bien sud du pays... les sudistes.., les
magouilleurs sudistes... C’est vraiment méprisant... C’est belge tout cela... La
Belgique ne peut pas faire autrement. .

je suis régionaliste et ce qui m’ennuie chez les rattachistes ou du moins chez certains
d’entre eux c’est qu’ils ont une manière de parler de la Wallonie médiocre.., pas
d’histoire, etc... et alors ils apportent le discours que tiennent les bruxellois.., le
journal Le Soir, par exemple, qui est un journal profondément anti-wallon. ...

La revue Toudi publie d’ailleurs tout un dossier faisant état, par la dénonciation du

«discours antiwallon », des griefs du mouvement à l’encontre de l’État belge et des

«belgicains» entre 1983 et 1998, et en particulier de la tendance des médias belges à

stigmatiser le mouvement wallon, ses dirigeants, et leur aspiration identitaire pour la

GENDEBIEN, Paul-Henri, Président du Rassemblement \Valonie-Franee, « Le sentiment réunioniste en
Wallonic s, Intervention au colloque du FF1 (forum Francophone International), Paris, le 19 juin 2002.
541 TOUDI, « Vérifications et lacunes. A propos de l’Encyclopédie du Mouvement wallon », Toudi, n° 28-29,
Prairial, Mai-juin 2000, Tome III, p. 28.
542 ENTRETIENS WALLONIE, n° 6, p5
° ENTRETIENS WALLQNIE, n°6, p. 5.

ENTRETIENS WALLON lE, n°8, p. 2.
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Wallonie545. Se basant autant sur une revue de presse que sur l’accumulation de données, puis

t’analyse et enfin la présentation de sa recherche, la revue Toudi tente de montrer à quel point

la société wallonne reste dominée par les moyens de communication et de représentation qui

se trouvent à Bruxelles: «La domination pat le capital symbolique (celui du prestige, du

savoir), d’une capitale ou d’une grande ville, Bruxelles l’exerce par conséquent, principalement,

sur la Wallonie ». La revue tente aussi de cerner -et de dénoncer- les raisons de ce discours

antiwallon

Ce discours dominant dans les médias francophones belges peut être le fait de
journalistes, écrivains, hommes politiques, historiens, sociologues bruxellois, mais il est
aussi le fait de nombreux wallons. Les affirmations de la Wallonie sont d’ailleurs,
depuis toujours, plus politiques qu’ethniques. Il est donc normal de voir de nombreux
Wallons prêter leur concours à ce combat du centre belge contre ce qu’il croit être
encore la ‘province’, au mépris de l’esprit du fédéralisme auxquelles ces personnes ne
se sont ralliées que du bout des lèvres. En s’en prenant à la Wallonie, elles ne visent
pas d’abord à stigmatiser un peuple en tant que tel, mais une option politique4.

C’est, ici, reconnaître la dimension politique des clivages identitaires entre une option

identitaire, celle défendue par l’État et les belgicains et une autre option identitaire, une autre

raison politique: celle du mouvement wallon.

Le mouvement souverainiste québécois lui aussi désigne d’abord l’ftat comme

adversaire. Dès ses origines, le mouvement souverainiste reprend la tradition de contestation

de l’État canadien et les thématiques anciennes présentes au sein des réflexions nationalistes

sur la situation des Canadiens français au Canada : les Canadiens français sont les victimes

d’un État colonial ayant organisé les institutions en vue de garantir la domination d’un peuple

conquérant sur un autre conquis. L’Etat canadien ne serait ainsi que l’héritier, certes plus

démocratique, d’un colonialisme britannique reproduit à l’échelle du Canada, et le mouvement

souverainiste se serait construit précisément contre ce colonialisme : « Si le Canada présente

indéniablement plusieurs éléments d’une structure fédérative, il n’a toutefois su se débarrasser

des caractères unitaires hérités de son passé colonial Ce qui est dénoncé encore

° FONTAINE, ]osé, « Le discours antiwallon en Belgique francophone, 1 983-1998, devenir citoyen,» Toudi,
n°13-14 fructidor, Septembre 1998, op.cit.
»° Ihut, p. 4.

ihut, p. 4.
« CHEVRIER, Marc, «La destinée d’un pays qui évite dc se définir, ou e Canada, un pays sans marque
déposée », Entyc/spédie /.dgûra,
hrtp: //agora.qc.ca/rcfrexr.nsf/Docurnents/Canada
La destinee don pays qui evite de se definir ou Le Canada un pays sans marque deposee par Marc Cli
evner (le 29 mars 2004).
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aujourd’hui, parfois avec une extrême virulence549, c’est l’existence d’un État aux

comportements coloniaux anciens

Depuis la Conquête, le Canada anglais s’est rendu coupable de crimes, de violations
des droits humains, de manifestations d’exclusion envers tous ceux qui n’avaient pas le
bonheur d’être Blancs, Anglo-Saxons et protestants. Ce survol de l’histoire du Canada
recense des injustices, des pratiques discriminatoires, des propos racistes et haineux,
des encouragements à la violence et des menées infâmes d’hommes politiques, de
journalistes et d’intellectuels anglo-canadiens contre les Canadiens français, les Indiens,
les Japonais et les Juifs. (...) Mon enquête sur ce que nous subissons depuis 250 ans.°

Certes, l’État canadien n’est pas considéré par la majorité des souverainistes comme un

État colonial stiiclo sensu. Ce qui est surtout dénoncé, ce sont plutôt les attitudes d’un État dont

on refuse la domination, en en contestant le caractère démocratique ou les archaïsmes et les

traditions.

Il est de ce point de vue révélateur que dans les entretiens avec les militants, cette idée

d’une domination séculaire revienne toujours les contraintes imposées par la majorité à la

minorité francophone, les dangers de l’assimilation, la domination étatique exercée par une

répression arbitraire et récurrente (répression de la rébellion en 1834, et mesures de guerre

d’octobre 1970 mises en parallèle), la manipulation de l’opinion (campagnes de peur à

l’occasion des référendums), et celle du droit (C-20 limitant les référendums sur la

souveraineté), l’entretien de la soumission par une Église obscurantiste de connivence avec

l’État, etc...

Désenc/anterpont mieux téenchanter

«N’est-ce pas un leurre de croire qu’il existe une seule façon d’écrire l’histoire, la bonne,

l’objective, la totalement scientifique ?... Comme si toute synthèse n’était pas nécessairement

un travail de sélection de certains éléments et dc mise en valeur du passé en fonction de

l’idéologie, consciente ou non, de l’historiographe ?»551.

Sur le terrain des réflexions identitaires, et en particulier s’agissant des identités

nationales, l’éthique de conviction et l’éthique de responsabilité se retrouvent et se recoupent:

> Selon cette approche, le Québécois francophone serait le « Nègre blanc» confronté aux « Rhodésiens o. La
référence à une forme de colonialisme interne est encore bien présente dans la rhétorique politique d’une partie
des militants souverainistes. L’ouvrage de Pierre Vallières, Nigres blancs dAnétiquc (Ottawa : Parti pris, 1968, 402
p) vient d’ailleurs d’étre réédité.

LESTER, Normand, I.e ln’re ,;ozr do canada clnlais, Montréal Les Intouchables, Tonic 1, 2001, 4c de
couverture.
s PIRO1TE, Jean, « Une Identité aux contours incertains. L’identité wallonne au MXe et XXe siècle ii,

COURTOIS, Lue, PIROYF E, Jean (dir), Lmaginane anion. Jalons pour une identité qui se construit, Louvain-La
Neuve: Publications de la Fondation P-M. etJ.-F. RUMELET, Série Recherches, volume 1, p 26.
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le discours, la prise de parole politique sur l’identité se trouve particulièrement empreinte

d’une prétention à l’objectivité scientifique et à la raison. L’objectif du mouvement n’est pas

simplement de convaincre les individus auxquels il destine son discours identitaire. Il est aussi

et surtout de prouver objectivement, sur le terrain même des sciences sociales, le caractère non

fondé d’une vision étatique, normative, orientée de l’histoire, de la géographie, du droit, de la

sociologie, de la philosophie, de la pensée politique, des comportements politiques ou des

institutions nationales produisant un discours scientifique. L’objectif est de renverser les

tendances, d’inverser, dans une société donnée, les paradigmes scientifiques dominants, les

cadres de référence qui organisent les débats, en contestant l’idée selon laquelle le discours de

l’État sur l’identité serait neutre, démocratique et légitime, et que celui du mouvement serait

délétère, orienté, ou même attentatoire aux libertés et aux droits fondamentaux des individus.

Pour ce faire, le mouvement et ses militants entreprennent un travail de déconstruction

et de critique systématique d’une rationalité identitaire produite par les laboratoires publics de

l’identité (Statistique Canada, le C.R.I.S.P., UNi-Canada, ou l’l.R.P.P.) et diffusés par les

institutions et les pouvoirs publics. Dans ce travail de déconstruction, les intellectuels et les

laboratoires de l’identité se trouvent en première ligne, et parmi eux, les juristes, les historiens,

les sociologues et les intellectuels, convoqués par le mouvement à la fois au travail de

déconstruction des mythes étatiques, et au travail de construction d’une raison identitaire

autre, contre celle de l’État.

Identifier la Wallonie

La Wallonie va devoir apprendre à faire de la politique sur le damier européen en se
soustrayant aux contraintes que font peser sur elle le fédéral et le communautaire. Il
serait bien que le coup d’envoi soit sifflé par ses universitaires, historiens, géographes
et géopoliticiens convenus de s’épauler552.

Le mouvement cherche une crédibilité scientifique, et dispose pour ce faire d’instituts et

d’organisations spécialisés dans ce type de discours. L’action de ces instituts s’est trouvée

renforcée par le soutien et le financement des institutions communautaires, puis régionales qui

ne poursuivent d’ailleurs pas les mêmes objectifs en terme de visibilité identitaire. Grâce

notamment à ces laboratoires de l’identité, le mouvement wallon est à même d’assurer la

production d’un discours scientifique et de construire patiemment un fonds de connaissances

scientifiques dont le cadre d’analyse n’est plus la Belgique, mais la Wallonie, la culture

552 PATRIS, André, p.cit., p.15.
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wallonne, la société wallonne, l’économie wallonne, les comportements des Wallons, les

institutions wallonnes.

Tant sur sa propre histoire que sur l’histoire de la région wallonne, le mouvement

cherche à montrer en quoi le discours qu’il produit n’est pas un discours «pour soi s>, pour les

militants seuls, mais un discours « pour les autres » c’est à dire pour ceux qui ne seraient pas

encore convaincus du caractère raisonnable de l’option politique qu’il défend.

Dans cette quête de crédibilité scientifique, le mouvement fait appel à des scientifiques

extérieurs, et sollicite des soutiens institutionnels, comme cela a été le cas pour la production

de l’En9c/opédie du mouvement Wa//01l : fruit d’une intention militante tenace553, cette encyclopédie

réunit toutes les exigences de l’objectivité scientifique, d’ailleurs rappelées dans son

introduction par l’historien Paul Delforge, directeur du Centre d’Histoire de la Wafloriie et du

Mouvement wallon, qui a coordonné la construction de cette Encyclopédie: «L’application

systématique d’une méthode rigoureuse a permis de tracer les limites de ce vaste ensemble que

constitue le mouvement wallon. Elle a également guidé l’exploration la plus fine possible d’un

contenu souvent mouvant Mais cette entreprise de description historique d’un objet

d’analyse, le « mouvement wallon », ne présente pas qu’un intérêt scientifique : la manière dont

l’encyclopédie a été reçue illustre à quel point elle constitue aussi pour les militants wallons un

puissant point de repère, un outil de cohésion utile notamment dans leur travail identitaire en

montrant que le foisonnement de mouvements et d’actions militantes dont rend compte

l’Encyclopédie atteste en fait de l’assise sociale et du soutien populaire de leur aspiration

politique. Pour José Fontaine

L’Encyclopédie est le premier grand lieu de mémoire wallon, une victoire de l’esprit
qui est aussi un événement politique. (...) L’encyclopédie du mouvement wallon, en
montrant que la Wallonie fut totalement mobilisée de 1960 à 1980, établit aussi que les
institutions établies à Namur le long de la Meuse, viennent de nous et que la Wallonie
s’est faite par elle-même, structure qui dessine en creux la République à venir555.

Cette recherche de la scientificité des réflexions produites par le mouvement est aussi

présente dans les productions de la Fondation wallonne, même si la prétention heuristique des

ouvrages publiés par cette fondation s’accompagne aussi d’une prétention ouvertement

identitaire et normative. Il s’agit, pour les responsables de la Fondation, d’accumuler des

« On pourrait écrire que l’encvclopédieJ constitue, par excellence, l’un des aboutissements du geste posé en

1938 par l’abbé Jules Mahicu, Aimée Lemaire, Mauriee Bologne, Franeis Dumont ou Félix Rousseau, lorsqu’ils
mirent en place la Société historique pour la Défense et l’illustration de la \Vallonie, qui allait devenir l’institut
Jules Destrée »; DESTATTE, Philippe, «Encyclopédie du mouvement wallon (1983-2000) : une obstination
scientifique, budgétaire, citoyenne s, dans lin0’clopédie do moinement mai/oi;, tome I, op.a, p.7.

DELFORGE, Paul, «Encyclopédie dci mouvement wallon, Définition et méthodologie », dans En0ctopédie du
inoiwemeut wri/tsu, tome I, spot., p. il.
555 FONTAINE,José, « Un peuple né de lui-même», Toudi, n°28-29, Ptairial, Mai-Juin 2000, Tome III, p. 23-27.
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connaissances sur un thème négligé par les historiens belges (l’identité wallonne), et de lier

démarche scientifique des spécialistes et démarche citoyenne des intellectuels wallons

Jeune par son existence constitutionnelle, la Wallonie devra reconnaître son espace,
aménagé au fil des siècles par des réponses aux contraintes géographiques, un espace
vieux et jeune à la fois, chargé d’histoire, d’hypothèques et de rêves (...). Qu’auraient

donc è faire dans une telle entreprise ceux qui, par profession, jettent un regard
critique désintéressé sur le passé, le présent et l’avenir de la communauté? D’une part,

en tant que spécialistes de leur domaine, ils sont invités à observer et analyser un

processus qui se réalise dans maintes communautés humaines et peut-être même sous

leurs yeux. D’autre part en tant que spécialistes intéressés aussi comme citoyens

critiques au devenir de leur communauté, ils pourraient également veiller li une relative
conformité des rêves avec les potentialités offertes tant par les conditions naturelles
que par l’histoire5>6.

Identifier le Québec

Plus encore qu’en \Vallonie, il existe au Québec un travail de désenchantement des

mythes de l’État canadien, et un travail de reconstitution de mythes identitaires autour cette

fois du Québec et des institutions québécoises. Cependant, ce travail n’est pas effectué par des

laboratoires de l’identité, spécialisés dans l’étude du mouvement nationaliste, et susceptibles,

comme le fait par exemple l’Institut Jules Destrée en Wallonie, d’opérer la jonction entre

l’identité wallonne véhiculée et diffusée par les institutions wallonnes, et l’histoire d’un

mouvement politique à l’origine de ces institutions. Ce travail de réflexion politique et

identitaire est plutôt produit pat- des réseaux d’intellectuels engagés et les partis politiques

souverainistes, les plus à même de traduire en projet politique ies réflexions identitaires des

intellectuels. Comme l’Institut Jules Destrée, les intellectuels souverainistes opèrent la jonction

entre les mondes scientifiques, universitaires et artistiques, et le petit monde des militants, la

vie «interne» du mouvement et ses préoccupations identitaires et politiques.

La lutte qu’entreprend le mouvement souverainiste contre la doctrine identitaire de

l’État canadien est beaucoup plus difficile qu’en \Vallonie depuis que le gouvernement du

Canada s’est engagé lui aussi dans la lutte contre la doctrine identitaire du mouvement

souverainiste, et du nationalisme québécois en général, puisque des organismes publics

canadiens, au motif de défendre l’unité canadienne, entreprennent de financer et d’organiser

556 COURTOIS, Luc, PIROTTE, Jean, « Un espace aux dimensions de nos limites et de nos rêves »,
COURTOIS, Luc, PIRO1TE,Jean (dir), làaire topol9mle et utopie, les lieux de la mémoire wa/Mmie, op.cit., p16.
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des initiatives citoyennes autour de la promotion en particulier au Québec de l’identité

canadienne et du renversement des mythes identitaires québécois557.

De fait, le mouvement souverainiste dans son ensemble, et les parus politiques

souverainistes en particulier sont grands consommateurs d’études. La vie interne du

mouvement, les grands débats qui précèdent au sein du Parti québécois les modifications

régulières du programme ou plus simplement le travail interne de certaines sections locales ou

régionales sont l’occasion de rédactions de rapports, d’ententes d’experts, d’organisations de

débats dont l’objectif est de produite des connaissances sur le thème abordé, mais aussi de

produire un argumentaire politique détaillé autour d’une option, argumentaire reposant sur un

dossier conséquent et des références sérieuses, rendant l’intervention des intellectuels et des

scientifiques du mouvement indispensable. Et les enquêtes sur les préoccupations majeures du

mouvement souverainiste, à savoir la progression des opinions favorables à la souveraineté et

l’évolution de la situation du français, imposent au mouvement une importante production

d’enquêtes statistiques, rendant ce travail central dans la vie militante souverainiste.

Les principaux producteurs de réflexion identitaire au sein du mouvement souverainiste

sont d’abord le Parti québécois et le Bloc québécois, puisque ce sont surtout eux qui vont

produire le programme général de gouvernement à Québec, et d’opposition à Ottawa.

Le Parti québécois organise ainsi régulièrement des colloques de réflexion sur les grands

enjeux, comme le dernier colloque intitulé Pour mie mondialisation équitable, qui s’est tenu à

l’Université de Montréal en octobre 2002, et qui a notamment réuni autour de cette

thématique des spécialistes ou des chercheurs intéressés à la mondialisation, mais aussi des

responsables politiques, les uns et les autres ne faisant parfois qu’un : Daniel Turp, professeur

de droit et Président du comité des relations internationales du Parti québécois, Bernard

Landry, Premier ministre et Président du Parti québécois, Louise Beaudoin, Ministre d’État

aux relations internationales, Francine Lalonde, députée du Bloc québécois à la Chambre des

Communes, Pierre Lucier, Président de l’Université du Québec, Michel Venne, chroniqueur au

quotidien Le Det’oi’; Pierre Curzi, Président de l’Union des artistes ou René Roy, Secrétaire

général de la F.T.Q.°58

Nous verrons que le Ministère de Patrimoine Canada et le Conseil de l’Unité canadienne (C.U.C.), entre
autres, font de ce point de vue un travail remarquable au Québec.

La « Saison des idées », lancée par le Parti québécois en 2003 constitue là aussi une démarche ambitieuse qui
vise à stimuler la réflexion autour des grands enjeux souvcralmstes, et du rafraîchissement du programme
péquiste PARTI QUEBECOIS, 1, saison des Idées, http//v.partiquehecoisorg/nv/micro/sdi/index2.php
(le 12 juin 2004).
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Régulièrement, le Parti québécois produit des documents de réflexion, à l’occasion de

ses congrès nationaux puisque les militants peuvent proposer des modifications du

programme, mais aussi à l’occasion de réflexions organisées en dehors des agendas

organisationnels du parti le manifeste Option Québec est certainement le plus célèbre puisque

c’est sur ce manifeste que se construira le M.S.A., puis le Parti québécois. Après sa création en

1968, le P.Q. se lance dans un vaste travail de production de réflexions politiques, sur des

thématiques diverses et reflétant les préoccupations du moment du mouvement souverainiste,

et son souci d’une mobilisation de ses soutiens puisque chaque colloque ou publication est

aussi l’occasion d’une manifestation et d’une mobilisation. Autant de colloques, manifestes ou

études attestant de la diversité des réflexions souverainistes L’agriculture québécoise avec ceux qui

la vivent en 1969 Le jstème coopératqÇ La monnaie dtniQiiébec mde/iendant, Le développement des mines

et la place des travailleurs, Onand nous serons vraiment chez nous en 1972 ; Viettiir au Québec en 197$,

Maiiftste réjérendaire d’égal égal en 1979 ; Oui en 1980 ; La participation des Anglo-Qiiébécoises et des

Anglo-Québécois dans le Qtiébec d’azjourd’hui et de demain et Vers la mqjorité en 1981 ; Maîtriser le

changement en 1983 ; L’équipe du Parti québécois d lcoute et eu action en 1986 ; Des idées claires pour le

Québec en 1988 ; Partipour la souveraineté en 1991 ; J’ai des idées polir mon pqys en 1993 ; Le Ouébec,

un nom’eau pajis polit un notn’eau siècle en 2000 ; Potir une mondialisation équitable en 2002 ; enfin, Lti

Saison des Idées en 2003. Outre ce travail programmatique important, il est à noter le travail des

comités nationaux (jeunes, femmes, aînés, communautés culturelles...) qui produisent, sur des

thématiques plus spécialisées, des rapports et des études.

Les sections locales ou régionales produisent elles aussi des réflexions. Dans le cadre des

choix effectués par la direction du P.Q. ou des politiques publiques menées par le

gouvernement souverainiste, ces sections locales vont s’engager dans des études et des

réflexions pour défendre la position de la direction ou au contraire pour la renverser. C’est en

particulier ce qui s’est produit au Congrès de 1996. À cette époque, le gouvernement

québécois, sous la direction de son nouveau Premier ministre Lucicn Bouchard s’était engagé

dans un assouplissement des dispositions les plus contraignantes en matière de politique

linguistique, et s’était heurté à une opposition interne forte et organisée autour des comités

régionaux de Ville Marie et de Montréal Centre559. Ces sections, les plus orthodoxes en matière

de défense du français, s’étaient alors lancées dans un vaste travail de recueils de données, de

consultations d’experts, et d’organisations de rencontres pour convaincre les militants des

dangers qu’une telle approche faisait courir à la position du français au Québec. La

conséquence a été un vote de confiance assez mitigé, et le début d’une crise au sein de la

559 ENTRETIENS QUÉBEC n° 9.
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direction du Parti québécois, qui, après la menace de démission de Lucien Bouchard, a abouti

au rejet en plénière, par les militants, des propositions orthodoxes qui avaient pourtant franchi

l’obstacle du Comité directeur, et qui avaient été retenues au préalable par les ateliers.56°

Les partis politiques ne sont pas les seuls à produire des réflexions identitaires. En dépit

du caractère relativement diffus des réseaux d’intellectuels et d’experts souverainistes, et de

leurs mobilisations occasionnelles, y compris dans leurs réflexions sur la souveraineté,

certaines organisations ou certains réseaux d’intellectuels souverainistes, jouent le rôle de

laboratoire de l’identité ou plus généralement de diffuseur de connaissances sur les

problématiques qui intéressent directement le mouvement, et n’hésitent pas à s’investir, en

tant qu’organisations souverainistes, dans les commissions gouvernementales ou

parlementaires d’enquêtes et qui permettent à toute organisation, association ou groupe social

d’exprimer publiquement, par le dépôt d’un mémoire et des interventions, son point de vue ou

le point de vue de son groupe. Ce fut particulièrement le cas lors des débats organisés par la

Commission des États généraux sur la situation et l’avenir de la langue française au Québec,

où la plupart des organisations souverainistes et nombre de sections de circonscription du

Parti québécois ont déposé un mémoire.561

6.3.2 - Valeurs et croyances au nom de quoi ?

Comme l’a montré le chapitre 3 sur les politiques de la contestation, le mouvement

social (et afortioii le mouvement nationaliste) n’est pas d’abord défini par son organisation,

mais par les interactions entre ses membres, les expériences communes, la vie du petit monde

militant constitué autour de l’aspiration ou de la cause qu’il a prise en charge. L’organisation,

l’histoire notamment des mobilisations de ces mouvements dessinent les contours d’un

système de valeurs qui leur sont propres et dont il leur est difficile de se défaire l’héritage

politique, le poids des luttes passées, des actes et des réflexions des militants qui ont façonné

la vie du mouvement et qui en sont devenus les figures emblématiques ou les icônes,

marquent l’attitude, le comportement, et le discours contemporain d’un mouvement qui doit

par ailleurs en permanence s’adapter aux changements touchant la pensée et les références

sociales dominantes.

Et le mouvement nationaliste, quel qu’il soit, a fort à faire lorsqu’il s’agit de ses valeurs

et de leur définition. Un travail constant est entrepris par les intellectuels, les leaders et les

560 ENTRETIENS QUÉBEC n° 9.
561 Voir en annexe B-l c’ommission des états énénznx sur la situation et /‘aiemr de la hm.gue française au Ouébec - Liete tics
o,a,1isme5 aJaut soumis un mémoire aux audiences nationales dans Je cadu de la Cnmgission Lsrose.
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laboratoires de l’identité autour des valeurs, et du sens du combat mené par le mouvement. Il

s’agit en particulier de répondre aux tentatives, réelles ou supposées telles, de stigmatisation du

mouvement entreprises par ses adversaires et en particulier l’État, chacun situant la raison

dans son propre camp. D’un côté le mouvement contestera les stigmatisations dont il est

victime et qu’il tentera d’invalider notamment par l’action symbolique ou la réflexion politique,

en stigmatisant à son tour la propre attitude de l’État : sa mauvaise foi, la manipulation de la

vérité, l’exploitation ; de l’autre côté le camp de l’État procédera de la même manière, mais

cependant avec d’autres moyens institutionnels, politiques et sociaux.

Le partaîe de ta/eui:ç commiilies

Mouvement wallon : contestation politique, social-démocratie et humanisme

En \Vallonie, le mouvement revendique un ensemble de valeurs qui le caractérisent, et

dont il trouve les racines dans sa propre histoire, ainsi que dans l’histoire de la Belgique et de

la France. José Fontaine résume bien cette autoqualification du mouvement:

Le mouvement wallon est volonté de construire une société qu’attestent les
événements qui structurent la Wallonie comme peuple, de la Résistance au Manifeste
pour la culture wallonne en passant par le soulèvement de 1950 et les grèves de 1960-
19615(2.

On le voit ici, il s’agit de lier l’expression politique du mouvement wallon aux

événements qui ont marqué l’histoire sociale des \Vallons et des Belges dans leur ensemble et

ainsi de fusionner l’histoire propre du mouvement et l’histoire générale de la communauté

wallonne toute entière.

Quelles sont les grandes valeurs mises en exergue dans le discours du mouvement

wallon sur lui-même ? Qu’il s’agisse des revues, des recherches sur le mouvement, ou des

entretiens qui ont été accordés par des militants dans le cadre de cette thèse, des valeurs sont

régulièrement évoquées et défendues.

Un ensemble de valeurs sont en général dénoncées par le mouvement wallon. Il s’agit en

fait des valeurs qui servent traditionnellement à stigmatiser le camp de 1’ «autre)): le

natïonalisme, l’égoïsme, la xénophobie, le centralisme, autant de valeurs attribuées soit à l’État

belgicain, soit au mouvement flamand. Ainsi, le mouvement wallon, par rapport à la définition

552 fONTAINE, José, « Un dernier mot sur le ‘manifeste francophone’ », Totidi, n° 7/8 Frimaire/Nivôse,
décembre 1997, Enghien, p. 10.
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de l’identité wallonne, se méfie traditionnellement du nationalisme considéré comme excluant,

et refuse de s’auto-qualifier comme «mouvement nationaliste ». C’est par exemple ce que

revendique le rattachiste Paul-Henri Gendebien, Président du Rassemblement Wallonie

France

Les Wallons n’expriment ni sentiment nationaliste, ni vocation étatique, car ils n’en ont
ni la tradition, ni le désir. La vraie raison est peut-être ceci t c’est qu’ils savent bien, au
cas où la Belgique disparaîtrait, qu’ils ne sont nullement condamnés à rester isolés ou
orphelins en Europe pour cette bonne raison qu’ils procèdent de la france, d’une
France toute proche à tous égards, qui est un pays de remplacement, une assurance-vie
pour l’avenir, une nation de rechange563.

Cette vision extrêmement normative du nationalisme, on la retrouve aussi chez les

penseurs et les chercheurs wallons qui travaillent sur le mouvement wallon à l’Institut Jules

Destrée. C’est le cas de son directeur, Philippe Destatte>64, mais aussi de Paul Delforge,

responsable de la publication de l’Eiïpctopédie du A/Iot/t’e),Jen/ ]Va/tO/i

N’étant ni impérialiste (rejet à la fois de la Belgique unitaire française et du bilinguisme
en Wallonie et en Flandre), ni oppresseur des minorités, ni porteur de revendications
agressives ou oppressives, le Mouvement wallon ne peut donc être considéré comme
nationaliste. (...) Il fait sien les valeurs des Lumières et n’est pas raciste365.

En fait, l’anti-nationalisme wallon des rattachistes est un nationalisme français à peine

voilé. Philippe Destatte préfère lui aussi exclure l’appellation «nationalisme» pour qualifier les

démarches identitaires du mouvement wallon, mais pas pour les mêmes raisons cependant que

Paul-Henri Gendebien. Le directeur de l’Institut Jules Destrée, tout en réaffirmant lui aussi

dans l’étude qu’il consacre à l’identité wallonne les réticences anciennes du mouvement wallon

s’agissant du nationalisme, cherche les raisons de ces réticences ailleurs que dans une

proximité « naturelle» avec la france évoquée plus haut:

En Wallonie, la position de refus face au nationalisme (...) trouve assurément son
origine dans l’histoire des anciennes communes et provinces, de même que dans
l’influence des Lumières et de la Révolution française, mais sans que le n3odèle de
nation citoyenne s’impose. Ce refus trouve aussi peut être et surtout son fondement,
au sein de l’Etat belge, dans la critique du modèle national flamand en développement,
modèle que les Wallons ont perçu —ou vécu- comme menaçant et qu’ils ont donc
souvent rejeté en bloc, sans avoir vraiment la capacité de se rattacher à une identité
belge5t6.

563 GENDEBIEN, Paul-Henri, Es sentiment réiiniomste en ll’iu/lonie. Op.cz
564 DESTKflE, Philippe, «Ce nationalisme wallon s, DESTÀYFE, Phulippe, JACQUEMIN, Jean-Charles,
ORBAN-FERAUGE, Françoise, VAN DAM, Denise (dir), i\’alionalisme et post-nationalis,n<’, Namur, Presses
universitaires de Namur, 1995, p. 13.
56> DELFORGE, Paul, «Mouvement wallon et fédéralisme o, DESTATTE, l3hilippe (dir.) L’idée fédéraliste dans les
Etats-nationé, op.cit., p. 278.
566 DESTATTE, Phihppe, L’identité wallonne, op.cit., p. 24.
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Ce qui est rejeté par le mouvement wallon, c’est le nationalisme excluant, xénophobe tel

qu’il apparaît en général dans les sociétés européennes, et tel qu’il apparaît en particulier aux

francophones belges confrontés à la rhétorique et aux valeurs nationalistes et xénophobes du

parti flamand d’extrême-droite 17/aams Btok. En dépit du caractère nationaliste de la démarche

politique du mouvement wallon, ce dernier refuse de se désigner nationaliste pour mieux

correspondre aux cadres de référence dominant la société wallonne, très méfiante sinon hostile

à toute forme de nationalisme un nationalisme stigmatisé, discrédité par l’amalgame récurrent

entre affirmation nationale d’une part et violence politique, racisme et exclusion d’autre part.

Au contraire de ces valeurs, les acteurs du mouvement wallon affirment s’identifier à

une promotion de l’identité qui ne se veut pas «nationaliste », mais régionaliste (lorsqu’il s’agit

de s’identifier à la Wallonie), ou à la rigueur patriotique (lorsqu’il s’agit de s’identifier à la

France).

J osé Fontaine parle ainsi, pour caractériser la culture wallonne, de o culture post

nationale>)

Pour nous, Wallons, il n’y a ni madone, ni fée, ni ange. Il y a peut-être la représentation
d’un peuple qui sera plus qu’une région, autre chose qu’une nation (...). La Wallonie a
montré la voie jadis à partir de ce qui fonde matériellement la modernité, l’industrie, la
rationalité technique. Riche de cette expérience, elle a pecit-être à montrer l’exemple
d’une post-nation indifférente aux frontières et à la guerre, fière d’elle-même,
cependant, mais d’une fierté qui ouvre sur le vaste monde, sur le fédéralisme (•.)567•

Corollaire à ce sentiment identitaire qui s’affirme non nationaliste ou plus précisément

réticent à l’idée européenne de nationalisme, les paroles recueillies expriment les valeurs

d’humanisme, de tolérance, de solidarité, et d’acceptation des différences. La Wallonie est

présentée comme plurielle et multiculturelle, marquée par les vagues successives

d’immigration. Ce modèle de tolérance et d’ouverture est opposé, dans le discours, au

repoussoir que constitue une communauté flamande perçue comme ethno-nationaliste, visant

une certaine hégémonie culturelle par une réglementation linguistique inique, et brimant les

libertés fondamentales des citoyens vivant sur son sol.

Concluant l’ouvrage collectif qu’ils consacrent à l’imaginaire wal]on, les directeurs de la

publication Lue Courtois et Jean Pirotte se réjouissent que les études produites à cette

occasion par les différents chercheurs mettent en évidence le pluralisme wallon et se gardent

de tout essentialisme de type nationaliste ou pire, ethnique

>( FONTAINE, José, « brêves notes pour une culture post-naona1e », Tondi, Culture et soriété 1990-1991, Tome
IV, Centre d’études wallonnes, 1991, p.235.

262



On le constate, et les promoteurs du projet ne peuvent que s’en féliciter, aucune étude
ne proclame avec force la préexistence d’une «âme tval]onne» ni ne se complaît dans
une affirmation de soi naïve ou provocante. Les positions sont lucides, nuancées,
ennemis des cichages et hyperboles. Aucune affirmation non plus d’une Wallonie
monolithique et homogène! La Wallonie est diverse, elle ne se restreint pas à son
bassin industriel (...). Aucun enfermement non plus dans une Wallonie tour d’ivoire
ou frileuse refusant les contacts extérieurs ou niant les métissages au nom d’une
spécificité à sauvegarder! Les détracteurs des valeurs régionalistes ne pourront sans
doute disqualifier ces recherches en agitant l’argument facile du ‘repli wallon’ qui leur
est coutumier.

Autre système de valeurs très présent dans le discours des acteurs du mouvement

wallon les thématiques et approches traditionnelles de la gauche wallonne. Le mouvement

reprend et développe les analyses des raisons du «déclin wallon », dénonce les inégalités en

matière d’intervention publique en Wallonie, tant au niveau de la reconversion des régions

industrielles en crise qu’au niveau des infrastructures de transport, et stigmatise l’égoïsme

d’une Flandre revendiquant la régionalisation de la Sécurité sociale, ainsi qu’un discours

flamand remettant en cause les solidarités sociales entre la Flandre et la \Vallonie. C’est le

discours de l’abandon, du o lâchage» de la \Vallonie par les Flamands, l’État belge et la

bourgeoisie bruxelloise réunis. Cette thématique est très présente au sein des revues les plus

engagées comme Toudi ou Wallonie libre.

La plupart des analyses historiques, produites tant par les chercheurs au sein ou hors du

mouvement wallon montrent la proximité qui existe entre la gauche et le mouvement wallon

en insistant notamment sur les rapports, parfois houleux, entre la mouvance socialiste et la

mouvance wallonne surtout après la seconde guerre mondiale et les grandes grèves des années

1950-1 960.569

Les militants du mouvement wallon insistent aussi sur l’aspect humaniste qui anime le

mouvement, et l’intérêt qu’ils portent au respect des différences, de l’altérité. Philippe Destatte

constate ainsi que l’une des caractéristiques du mouvement régionaliste wallon est son

humanisme, son progressisme

Il existe bien sûr, en Europe et plus généralement dans le monde, de nombreux
mouvement d’affirmation régionaliste, fédéraliste, d’autonomie culturelle ou de
réponse au déclin économique. Si, dans cet ensemble, il fallait caractériser la
dynamique d’affirmation de la \Vallonie, sans en faire un cas unique ou céder à
l’angélisme (...) il faudrait mettre en évidence son progressisme et sa volonté

COURTOIS, Luc, PIROYFE, Jean, « Epilogue. Rendez-vous manqués et pierres d’attente s, COURTOIS,
Lue, PIROTTE, Jean (dir.), Limaginair «sillon, «prit., pp. 273-276.
569 Citons ici notamment les enquétes de Philippe DESTA7TE, L’identité «sillonne, ‘op.citJ, André LETON et
André MIROIR, Liv rsifhts communautaires en Begique, fop.ci/.), l’Encyclopédie du Mouvement wallon fop.iA) et
notamment les acdcles consacrés au Rassemblement vallon, au Mouvement populaire wallon, ou à André
Renard.
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d’ouverture. Son progressisme (...) se manifeste par un profond attachement à la
démocratie libérale, à la liberté et aux préoccupations sociales (...) L’ouverture à la
diversité, c’est-à-dire le refus de toute identité exclusive ou de toute homogénéité
culturelle, apparaît également comme un élément fondamental de la doctrine du
mouvement wallon’°

Ici aussi, cet humanisme revendiqué par le mouvement wallon est opposé aux

contraintes que le nationalisme est censé faire peser sur les individus : le libéralisme du

mouvement wallon, notamment en matière de choix linguistique, entre en contradiction en

Belgique avec l’autoritarisme linguistique du mouvement flamand:

Liberté, liberté de langue et de culture si précieuse que violent tant de décrets, de
circulaires, d’inspecteurs linguistiques, de contraintes hargneuses et de brimades
antidémocratiques. Liberté, liberté que viole un prétendu droit du sol. Egalité, égalité,
comment l’invoquer à l’heure où à Bruxelles, un francophone a trois fois moins de
chances qu’un Bruxellois flamand d’accéder à la fonction publique, où ses droits sont
balayés par une épuration linguistique sinon ethnique dans de nombreuses communes
incontestablement bruxelloises571.

Mouvement souverainiste : contestation, souverainisme et social-démocratie

Il existe une certaine similarité entre les valeurs défendues par le mouvement wallon et

celles défendues par le mouvement souverainiste au Québec. D’abord au niveau de la

contestation de l’État, puisque comme le mouvement wallon, le mouvement souverainiste

dénonce un État partial, et dont l’action ne répond pas à l’intérêt général de la communauté

québécoise. Ensuite au niveau des valeurs prises en charge par ce mouvement: comme le

mouvement wallon, le mouvement souverainiste défend une approche résolument sociale-

démocrate de l’État, tout en souhaitant concilier ces valeurs avec le contexte de la

mondialisation et inscrire le « pays » dans les grandes constructions supranationales. Des

différences sont aussi cependant constatables t si le mouvement wallon se méfie du

nationalisme, c’est sans complexe que le mouvement souverainiste au Québec revendique un

nationalisme, certes, mais civique et linguistique. Autre différence t l’approche sociale-

démocrate du Parti québécois est tempérée par l’aspect ((attrape-tout» du mouvement

souverainiste qui cherche à mobiliser des soutiens tous azimuts à l’occasion notamment des

campagnes électorales et référendaires, et qui de ce fait doit s’adapter à un électorat plus

critique quant à la place de l’État dans la société, à son efficacité, et quant à la taxation des

revenus. La conciliation entre programme social-démocrate et libéralisme et rigueur budgétaire

DESTATTE, Philipe, L’identi/ wallonne, op.cit., p. 429.
571 DUVIEUSART, Etienne, «Discours prononcé à \Vaterloo le 17 juin 2000, pour le 6Db anniversaire de
Wallonie Libre», Rewée lVaionie libre de Mai et Juin 2000, p. 6.
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crée parfois des tensions et des conflits au sein même de la coalition souverainiste entre le

parti dc gouvernement et les partenaires sociaux.

Soui’etamisme québécois

Ce qui se trouve au coeur du système de valeurs du mouvement, c’est le souveraimsme,

l’idée selon laquelle la communauté québécoise constitue une nation et qu’à ce titre elle

dispose de droits inaliénables au titre desquels elle peut notamment disposer d’elle-même.

Ce souverainisme québécois repose sur un nationalisme tout à la fois civique et

linguistique dans lequel la langue française occupe une place particulière, puisqu’elle est

d’abord considérée comme le ferment collectif d’unité de la société québécoise, un

«patrimoine commun» mais non exclusif, puisque les minorités sont reconnues et protégées.

C’est ainsi que le Parti québécois définit le Québec, dans un document officiel présentant la

question nationale et son actualité en 2000:

Les Québécoises et Québécois forment un peuple, une nation (...). Dépositaire du
droit à l’autodétermination et seul responsable de la détermination de l’avenir politique
du Québec, le peuple québécois se compose : d’une majorité francophone formant
82,$% de la population; d’une communauté anglaise à laquelle des droits historiques
sont officiellement et très explicitement reconnus et qui représente 8,8% de la
population ; de onze nations autochtones reconnues comme telles en 1985 par
l’Assemblée nationale (...) ; de personnes issues de l’immigration invitées à participer à
la vie et au développement du Québec et à s’intégrer à la majorité francophone (...) La
langue française, cette langue de la majorité, langue officielle et langue commune de la
trie publique, de même que la culture qui en porte la marque constituent des éléments
essentiels de la réalité du peuple québécois et de sa capacité de se maintenir et de se
déve1opper72

Ce nationalisme civique particulier s’accompagne du respect de l’État de droit, et de

l’expression démocratique du seul peuple québécois : le processus d’accession à la

souveraineté ne peut se faire sans que le peuple ne soit amené à se prononcer sur le processus.

À ce titre, et le Parti québécois le rappelle dès les premières lignes de son programme, les

Québécois ont le droit de disposer d’eux-mêmes, de posséder pleinement leur souveraineté et

de permettre à la société québécoise, par l’édiction de normes spécifiques, de garantir la

permanence de ses droits collectifs, dont celui de préserver le caractère français du Québec.

L’existence du Québec en tant que peuple et nation préexiste donc à son indépendance et

permet de justifier les résistances et la contestation de l’État fédéral entreprises par les diverses

organisations politiques du mouvement.

572 PARTI QUEBECOIS, Le Onébc un lionceau pajs pour cm nouveau siècle, Montréal, Parti québécois, 2000, p. 79-
$0.
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Évidemment, le peuple, comme il l’a fait à deux reprises, peut refuser au Québec

l’accession à la pleine souveraineté. Mais le souverainisme part aussi de la croyance selon

laquelle les attentes particulières des Québécois ne peuvent complètement être satisfaites que

par l’accession du Québec à la pleine souveraineté, c’est-à-dire par la réalisation de l’option

première du P.Q.:

Art. I — Objectif fondamental Le Parti québécois a comme objectif fondamental de
réaliser la souveraineté du Québec de façon démocratique. Au moment jugé opportun,
le gouvernement du Québec soumettra donc à la population le projet de faire du
Québec un pays souverain et de présenter au Canada une offre de partenariat73.

Le français et la culture québécoise demeurent au coeur de notre projet. Les dernières
données et constatations démontrent à nouveau que la souveraineté du Québec est la
seule avenue pour assurer la survie et le développement du peuple québécois, de la
nation québécoise574.

La conséquence directe de cette certitude est double d’une part le mouvement

souverainiste a le devoir de préparer les Québécois, par leur mobilisation, à la souveraineté

d’autre part, le mouvement souverainiste doit effectivement imaginer les modalités de cette

souveraineté, ainsi qu’un projet national. Le programme du Parti québécois est en fait dual

d’un côté, il expose les projets d’un gouvernement souverainiste dans le cadre du Canada ; de

l’autre, il imagine le «Pays » souverain, et un programme virtuel dans le cadre d’une

souveraineté elle aussi virtuelle. D’un côté, il constitue un programme de gouvernement sur

lequel il va fonder son action de l’autre, il imagine le Québec souverain en vue d’une

mobilisation référendaire.

Ce souverainisme part en effet du principe qu’aucune autre autorité que le

gouvernement québécois n’a de légitimité à intervenir dans les domaines qui intéressent

directement le Québec. Évidemment, cette idée heurte la réalité du Québec : son existence en

tant que province du Canada nécessite la reconnaissance, même temporaire, des compétences

de l’État fédéral. Mais la vocation du Québec est dc se libérer de cet État. Le rôle du

gouvernement québécois et du mouvement souverainiste doit être alors, dans l’attente de cette

libération par le peuple lui-même et par la voie démocratique du référendum, de veiller à ce

que l’État canadien demeure dans les domaines de compétences qui sont les siens.

573 PARTI QUEBECOIS, Un pays pour le monde, Programme du Par!, québécois adopté lors du XIVê Congrès natio,iaI mai

2000, 2001, p. 1. Sitc du Parti québécois, Chapitre 1, La politique,
htrp://partiquebecois.org/nv/media/acrobat/45.pdf (le 29 mars 2004)
54 LANDRY, Bernard, « Avant-propos un Québec transformé », PARTI QUEBÉCOIS, Le Ouébec, cm
pajs pour 1m ioia eau siècle, op.cit., p. X.
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Contestatio,i de l’Étatfédéral et de ses t ‘aleure

Corollaire à ce souverainisme au profit de l’entité québécoise, la contestation est une

autre caractéristique du mouvement souverainiste. Le mouvement va contester toute tentative

d’empiètement du gouvernement fédéral dans les domaines de compétences du Québec, et

cherchera à mettre en échec les valeurs dont se réclame le gouvernement fédéral et qui visent à

justifier une telle intervention. Dans ce conflit, l’objectif est de gagner la guerre de la légitimité,

en montrant que seul le gouvernement québécois est légitime au Québec. La tentative du

gouvernement fédéral de définir une identité nationale commune à tous les Canadiens par le

rapatriement de la Constitution et l’insertion d’une Cljan’e caaadieime des d,vits et libertés, et la

volonté de constituer une unité nationale canadienne vont ainsi être dénoncées par le

mouvement souverainiste comme un unitarisme inacceptable niant le caractère national du

Québec, et sa spécificité en tant que société distincte

Dc 1968 à la fin des années 70, une série de négociations constitutionnelles, dont la
Conférence de Victoria, se sont avérées des échecs. Explicitement, le Québec désirait
qu’Ottawa se retire de ses champs de compétence et comptait recevoir les nouveaux
pouvoirs nécessaires à son développement. Durant cette période, le gouvernement
fédéral n’a cessé d’empiéter dans des domaines de compétence du Québec. Entre
autres, on remarque les intrusions du fédéral dans les secteurs des communications, du
développement régional, de la main-d’oeuvre5’5.

Le multiculturalisme, et la reconnaissance, pour chaque citoyen canadien, de son droit à

la différence, adoptés comme valeurs centrales du fédéralisme canadien vont être eux aussi

dénoncés comme la négation de la diversité, comme une tentative de noyer les droits collectifs

de la société québécoise dans une non reconnaissance persistante. Le bilinguisme, là encore

adopté comme valeur centrale du fédéralisme canadien est dénoncé comme conduisant à

terme à une assimilation des francophones du Québec, ou pire, à une manoeuvre visant à

assimiler le Québec:

[Le Canada] s’est emparé du thème des droits individuels, jusqu’alors inexistant dans
son discours sur la langue, et il en a fait une arme de guerre contre nous. (...) A ceux
qui avaient longtemps rêvé d’un Canada bilingue, il a proposé le bilinguisme pour le
Québec576.

Les programmes sociaux-démocrates du gouvernement fédéral visant à investir dans les

domaines de la santé et de l’éducation sont dénoncés comme autant de tentatives

centralisatrices qui cherchent une fois encore à nier les droits du gouvernement du Québec à

intervenir dans des domaines qui sont normalement du ressort des provinces, et ce Surtout

575 M.N.Q., /Lde-Pvlémszre polir les sout’eoizms/es, op.ci/, p. 23.
57 MOUVEMENT QUEBEC FRANÇAIS, « Manifeste de 1989. Se donner les moyens de vivre en français»
op.cit, p. 10.
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depuis que le gouvernement fédéral dégage des surplus budgétaires qu’il souhaite distribuer

aux provinces, moyennant la reconnaissance par ces dernières du rôle du gouvernement

fédéral dans ces domaines. La souveraineté devient alors un moyen de rapatrier impôts et

taxes versés au fédéral, tout en supprimant une intrusion supranationale

Globalement, le Québec se retrouve dans une situation extrêmement difficile dans un
fédéralisme de plus en plus centralisateur et dominateur. Le gouvernement fédéral
s’accapare une large part des impôts et taxes des Québécoises et Québécois. Il coupe
de façon draconienne dans le financement des programmes sociaux et plafonne ses
contributions pour l’avenir (...) Plus que jamais, l’accession du Québec à la
souveraineté constitue l’avenir privilégiée qui permettra aux Québécoises et aux
Québécois de réaliser leur plein potentiel économique, social, culturel et politique et de
sortir d’un fédéralisme outrancièrement dominateur577.

Les traditions parlementaires britanniques mises en avant par le gouvernement fédéral

(fête de la Reine, fête nationale dci Canada, pompe monarchique, serment de fidélité...) sont

perçus par les militants souverainistes de manière mitigée ils avouent une certaine fierté par

rapport à leurs institutions parlementaires et démocratiques, directement héritées de la

tradition parlementaire britannique, mais ils en dénoncent aussi un certain archaïsme la Reine

d’Angleterre, Reine du Canada, leur qualité de sujet, le serment de fidélité prêté par les députés

à la chambre des Communes, l’anniversaire de la reine, un Sénat coopté... Si la question n’est

que rarement abordée dans le discours souverainiste, les militants interrogés ne cachent pas

leur ironie face à la monarchie

Ça devient un fédéralisme assez sclérosé au Canada, sans grandes innovations... La
Reine vient encore, c’est quand-même aberrant... L’Australie a modernisé ses vestiges
coloniaux mais il y a encore des gens à Toronto qui veulent la Reine comme Reine du
Canada... C’est leur choix... Elle ne viendra pas au Québec parce que les Québécois
ne sont pas monarchistes... On est des Républicains au Québec... On l’a toujours
été... Vive la République! (rires)’8.

Le modèle québécois de social-démocratie

Les valeurs de la social-démocratie sont elles aussi mises en avant par les militants dans

les entretiens et dans le discours du mouvement, ainsi que dans les programmes politiques des

principales organisations souverainisres la protection sociale, la solidarité, le bien-être, la lutte

contre l’exclusion, l’égalité des chances, le progrès social sont des thèmes récurrents, qui se

traduisent à la fois par une identification nette à la «gauche », et par des politiques publiques

ou des revendications nettement sociales-démocrates.

“ PARTI QUÉBÉCOIS, Le 9iiébec, lui nomeaz, pays polir un noii,’ean siècle, op. ciC, p. 3 1 à 33.
57< ENTRETIENS QUEBEC n° 8.
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Cet ancrage du mouvement souverainiste, et en particulier du Parti québécois dans la

social-démocratie procède de la nature même de la coalition politique souverainiste, et des

efforts de mobilisation par le P.Q. des mouvements sociaux québécois autour de son projet

national. Le monde syndical (C.S.Q., F.T.Q., C.S.N., C.E.Q.) se trouve en phase avec la

stratégie souverainiste d’un renforcement de l’État québécois et d’un renforcement des

protections linguistiques et de promotion du français dans le monde du travail t de fait, le

soutien au Parti québécois dépasse la simple solidarité entre organisations souverainistes. Il en

est de même avec nombre de mouvements sociaux, dont les militants sont à la fois, dans leur

majorité, attirés par l’option souverainiste, mais aussi par le programme social-démocrate

péquiste t meilleure représentation des femmes, maintien d’un système d’enseignement

accessible au plus grand nombre, maintien d’un système de santé efficace. Sur ces deux

derniers points, le soutien au Parti québécois a d’ailleurs été menacé par les politiques

péquistes de restrictions budgétaires et de désinvestissement, jugées trop rigoureuses dans le

milieu des années 1990 t la F.F.Q. a pris ses distances par rapport au P.Q., le mouvement

syndical n’a pas hésité à marquer son opposition, et la f.E.U.Q. a dénoncé une tentative de

remise en cause du modèle québécois en éducation. Cependant, aux élections provinciales de

2003, la F.T.Q., en appelant à faire barrage à l’A.D.Q. et à son programme hyperconservateur,

et en rappelant que le programme du Parti québécois est le plus satisfaisant pour les

travailleurs du Québec, atteste de l’ancrage social-démocrate du Parti québécois, et de la

solidité des liens qui continuent d’unir le P.Q. avec les principales forces syndicales du

Québec.57°

Dès la présentation du programme du Parti québécois, ces valeurs sont revendiquées

« À l’heure de la mondialisation, la social-démocratie est un choix qu’il faut refaire sans

cesse ».°° Le Bloc québécois lui aussi revendique un attachement social-démocrate

pragmatique. La question nationale reste liée à la question sociale

On ne peut détacher l’exercice de la citoyenneté et le cheminement du peuple
québécois vers la souveraineté des problèmes de pauvreté, de chômage et
d’intégration. Dans des pays pourtant développés, la conjoncture reste difficile pour
bien des citoyennes et des citoyens. Les transformations de l’économie et
l’amenuisement de la marge de manoeuvre traditionnelle des Etats peuvent générer des
écarts importants entre les groupes sociaux ; la souveraineté du Québec devra contrer
ces écarts°’.

RADIO CANADA, La FTO ne ici,! pas dm gom;en?ement adéqaiste, le 9 mars 2003.
° LAPIERRE, Marilvse, Présidente de la Commission permanente du programme, « Avant-propos », Proguminie
abreé, Paru québécois, op.cit., p. 3.
58i BLOC QUEBI3.COIS, Déclaration Se principe et orientations Si, Bloc qiiébécor, adûp!ér au Congrès du 28 ah 30jiniéer
2000, Bloc québécois, 200C), p. 13.
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Autre valeur défendue par le mouvement souverainiste : un État pour tous les

Québécois. À ce titre, le mouvement souverainiste est attaché à la laïcité de l’Etat, et è la

déconfessionnalisation de l’enseignement au Québec, entamée en 1964 par la création d’un

ministère de l’Éducation. Toujours à ce titre, le mouvement souverainiste, après avoir

longtemps milité pour une protection du fait français en Amérique du Nord, après avoir

transformé la minorité francophone du Canada en majorité francophone au Québec s’attache,

par cohérence, à défendre le droit des minorités linguistiques et culturelles sur le territoire du

Québec. Sont particulièrement visés les droits des nations autochtones et les droits de la

communauté anglophone du Québec, qui figurent en bonne place dans le programme du

P.Q. « autonomie des nations autochtones », «garantie des droits de la minorité anglophone»

dont le programme péquiste reconnaît qu’elle dote le Québec « d’institutions de qualité,

souvent de réputation internationale », ((intégration » des immigrés figurent au programme du

Parti québécois.><2

Etat québécois, mondialisation, a/ter-mo,ïdia/isation

Autres valeurs très présentes au sein du mouvement souverarniste celles d’un État

efficace, et d’une gouverne apte à mener à bien un programme social-démocrate tout en

intégrant les exigences du contexte international de la mondialisation. En montrant l’accueil

positif qu’il fait du processus de mondialisation, le mouvement souverainiste veut montrer du

même coup que son projet national est en phase avec les grands enjeux contemporains.

«Un Pays pour le Monde », c’est le thème du programme du Parti québécois en 2001

un Québec non plus simplement pour tous les Québécois, mais aussi pour tout le monde. Le

mouvement souverainiste cherche à montrer que le projet de souveraineté, loin de nier la

réalité d’un monde dont les frontières disparaissent, est plus que jamais d’actualité puisqu’il

s’agit de créer un pays qui pourrait occuper toute sa place sur la scène internationale, et

défendre, sur cette scène, les valeurs et les intérêts qui sont ceux de la société québécoise,

notamment en représentant le Québec dans les négociations commerciales, et en jouant un

rôle spécifique sur la scène internationale

Pour un peuple, maîtriser sa destinée et être libre constituent une aspiration naturelle,
une poursuite de la conscience collective aussi légitime que peut l’être la poursuite de
la liberté par la conscience individuelle. A l’ère de la mondialisation des économies et
des interdépendances des sociétés, la souveraineté se présente comme un porte-voix
pour le peuple québécois. De plus en plus, des décisions importantes se prennent dans

5>2 PARTI QUÉBÉCOIS, Un paj’s petit le monde, Prggramme, version abrégée, op.at., p. 10.
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des forums internationaux où les États souverains sont les principaux acteurs. Les
règles élaborées dans ces forums reflètent des arbitrages entre la pluralité d’intérêts
nationaux en cause. Il y a lieu de se réjouir de cette évolution qui tend à affirmer sur la
scène internationale la primauté de la règle de droit et témoigne du recul de la logique
du plus puissant comme mode de régulation des rapports internationaux. D’autant
plus que l’extension de la règle de droit confère plus d’influence et de protection aux
petits Etats. La souveraineté donnera au Québec la possibilité de participer à ces
forums et d’y faire valoir les points de vue, les sensibilités et les intérêts de son
peuple583.

Cependant, le mouvement souverainiste intègre dans son discours sur la mondialisation

les critiques entendues contre une globalisation trop libérale qui mettrait en cause les acquis

sociaux ou renforcerait les déséquilibres et les inégalités. Interpellé par sa base, et en particulier

par ses militants les plus socio-démocrates et environnementalistes, le mouvement

souverainiste a intégré dans son discours ces critiques et ces objections, et entend définir une

certaine mondialisation : les thématiques de développement durable, d’éthique, d’économie

solidaire, de protection de l’environnement, de principe de précaution ou de «développement

du capital social)) intègrent le discours « Un pays pour le monde, c’est notre projet de société.

Un projet de culture, de liberté, de solidarité et de développement durable ».

Le mouvement souverainiste se trouve donc engagé dans la définition d’un mode de

gouvernance original, en phase avec les grands enjeux et les valeurs défendues par les alter

mondialistes, mais aussi pleinement intégré dans les réseaux de la mondialisation. C’est donc

tout à la fois des valeurs modernes libérales, humanistes et sociales-démocrates

(développement économique, progrès économique, capitalisme, épanouissement personnel,

solidarité, progrès social, rôle de l’État, mais aussi des valeurs de plus en plus post-modernes

(participation publique aux décisions, circulation de l’information, économie solidaire, principe

de précaution, développement durable) qui sont défendues par le mouvement souverainiste et

qui le conduisent à définir une nouvelle forme de gouverne étatique plus adaptée aux grands

enjeux sociaux et internationaux. C’est ce que le mouvement appelle traditionnellement le

«modèle québécois »:

Le modèle québécois est à la croisée des chemins. 11 est essentiel que l’État continue
de représenter et de promouvoir le bien de l’ensemble des Québécoises et des
Québécois, mais il ne peut ie faite seul. Il lui sera nécessaire de miser davantage sur
toutes les forces vives du Québec. D’Etat entrepreneur, il doit continuer d’évoluer
vers un Etat catalyseur et partenaire. D’Etat providence, il doit se transformer en État
solidaire585.

583 GÉNÉRATION QUÉBEC, (C Génération Québec dans l’actualité s, Genératioi:.qc, pte/iiement responsables tians un
fuébecsom’eram, brochure de l’organisation, 2001, p. 6.
< LAPIERRE, Marilyse, op.ci/., p. 3.

Jbid p. 3.
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La gouverne définie par le programme du Parti québécois intègre les valeurs de

démocratie, d’égalité des droits, la souvetaineté, la citoyenneté, mais affirme aussi que «L’Etat

québécois s’assutera que les structures sociales et les institutions de l’État reflètent le

pluralisme de notre citoyenneté et de notre identité nationale », notamment par la

reconnaissance «des droits collectifs des nations autochtones », la reconnaissance de la

communauté anglophone et de son rôle au sein de la société québécoise, et enfin l’accueil ainsi

que l’intégration d’une immigration « facteur d’enrichissement au point de vue économique,

social, politique et culturel ». Outre ce pluralisine affiché dans le programme du Parti

québécois, c’est le capital social qui se trouve aussi au coeur du projet: l’idée selon laquelle le

tissu économique est lié au tissu social et constitue, avec l’État et ses institutions, un réseau

social essentiel pour le dynamisme économique dci Québec : « dans le contexte de la

mondialisation et de l’émergence d’une économie du savoir, le capital social est source de

développement économique. La réussite exige la participation de travailleurs compétents, de

chercheurs d’envergure et la synergie des divers acteurs sociaux autour d’objectifs partagés

(...) Et puisque les transformations de l’économie peuvent augmenter les risques d’exclusion

sociale, une société civile riche en réseaux de solidarité et d’entraide constitue une richesse

inestimable pour une société ».

Ovyances . Mémoire, mJt/]es et histoire

Cet ensemble de valeurs et de convictions autour d’une vision normative de l’identité

affecte l’imaginaire des militants du mouvement, ces derniers ne percevant bien sûr pas leur

mouvement de manière objective dans des rapports purement rationnels avec les autres

acteurs politiques et en particulier avec les adversaires du mouvement, mais à travers le philtre

enchanteur de cette normativité qui conduit les militants à adopter une vision subjective de la

réalité sociale : une vision faite de références et de croyances communes, d’amour et de haine,

de passions, d’amis et d’ennemis, d’icônes et de repoussoirs, dessinant le petit monde

réenchanté propre à chaque mouvement social, construit de récurrences discursives, d’oublis,

de mémoire et de sacré ; une vision qui affecte ses revendications comme la portée de ses

actions et de ses réflexions sur l’identité collective, et son caractère national. Là aussi, comme

pour le « nous » par rapport au « eux », la parole des militants a tendance è amalgamer les

croyances propres au mouvement avec celles que ce dernier prête à l’ensemble de la

communauté dont il dit défendre les intérêts et les aspirations. Les valeurs, croyances et vertus

PARTI QUÉBÉCOIS, Programme, version abrégée, op.ci/.
587 Ibid pp. 20-21.
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du mouvement deviennent, par la généralisation du discours militant, celles de toute la

communauté imaginée, et propre à cette communauté.

Le mouvement wallon Destrée, le 1$ juin 1940, les Grandes grèves

Le mouvement, en même temps qu’il cultive les mythes identitaires rattachés à la

Wallorne elle-même, contribue à l’entretien de ses propres mythes politiques. Son

environnement est ainsi composé d’un ensemble de références communes à des amis, des

ennemis, des héros, des personnages, des événements qui, ayant marqué le mouvement et son

histoire, marquent cette fois la conscience collective du mouvement dans son ensemble, et

constituent autant de références communes à une appartenance politique commune.

L’historiographie simplifiée du discours politique transforme en autant de légendes le passé

militant du mouvement, en transformant les leaders en héros, les événements en épopées, les

actions individuelles en mouvement populai te.

Des remarques, des allusions sont récurrentes dans les entretiens et illustrent cette

communauté de croyances autour de l’histoire du mouvement wallon le rapport particulier

qu’il entretient avec le mouvement ouvrier est notamment marqué pat la référence fréquente,

dans les histoires du mouvement wallon, à des figures présentées comme emblématiques et

déterminantes du mouvement.

Les deux figures Jules Destrée et André Renard sont par exemple omniprésentes dans

les références historiques du mouvement sur lui-même. Jules Destrée est présenté comme

L’un des éveilleurs de la Wallonie, contribuant à la création de l’Assemblée wallonne
(1912), écrivant la même année sa célèbre Lettre au Roi, entraînant les coeurs par sa
fine éloquence (...) Jules Destrée, c’est l’intellectuel, l’homme politique, l’homme de
lettres et l’homme d’esprit qui s’engage dans les diverses formes du combat wallon588.

Jules Destrée (1863-1936) Avocat, homme politique socialiste, il est considéré comme
le père du Mouvement wallon : auteur de La Lettre au Roi (1912), il anime l’Assemblée
wallonne qu’il contribue à créer (1912). Durant toute sa carrière de député ou de
ministre, il ne cesse d’affirmer la Wallonie et de préconiser des formules qui assurent la
coexistence harmonieuse des Wallons et des Flamands au sein d’une Belgique
décentralisée589.

Cet hommage et la mise en relief du rôle de Destrée par rapport au mouvement wallon

n’empêchent cependant pas de la part des militants une certaine mise en perspective critique

du personnage comme de ses écrits

588 HUMBLET,Jean-Émile, hepem livre duy’eine nolise, Charleroi InstiwtJules Destrée, Chnrleroi, 1977, p. 2$.
589 INSTITUT JULES DESTREE, « Affirmation de la \Vallonie », La ll7aionie, toutes les caties en main, III, La
Wallonie en mouvement, Charleroi, Institut Jules Destrée, 1997, fiche n°23.
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jules Destrée est peut-être la personnalité la plus brillante du Mouvement wallon.
Avocat et parlementaire socialiste, jules Destrée se dépense par la plume et par la
parole en faveur de l’émancipation de la classe ouvrière (...). L’affirmation du
sentiment wallon chez Destrée apparaît comme une réponse à une dynamique belge et
flamande, injuste et oppressante pour les Wallons. Il se bat pour que la \Vallonie
prenne conscience d’elle-même et considère que, pour ce faire, il est indispensable de
s’appuyer sur la france et sa culture. Ecrivain et orateur talentueux, il marque son
époque. Précurseur et visionnaire exceptionnel, il est néanmoins un homme des
premières années du siècle, années marquées par les idées nationalistes, royalistes et,
dans une moindre mesure, annsémites90.

André Renard est lui aussi présenté comme l’une des figures marquantes du

mouvement. Les discours ou les études insistent en particulier sur son rôle dans la

mobilisation « des Wallons » dans les années 1950-1960, et leur réveil identitaire. André

Renard illustre l’ancrage populaire et progressiste du mouvement wallon, ainsi que les

connivences historiques de ce dernier avec le mouvement ouvrier, le personnage faisant en

quelque sorte corps avec le mouvement wallon et le peuple wallon tout entier

Le combat syndical continue en Wallonie où André Renard préconise une autonomie
des régionales wallonnes pat rapport aux régionales flamandes. C’est ensuite à la
charnière de 1960-1961, au coeur d’un dur hiver, une des plus grandes grèves du siècle
contre un régime fiscal préconisé par le gouvernement de I\’i. Gaston Eyskens. On
tient six semaines. Toute l’Europe se passionne pour ce conflit qui fait découvrir la
dégradation de la situation économique de la Walionie et les menaces pour l’emploi...
et la grève débouche sur la création par André Renard du Mouvement populaire
wallon. Enfin, l’action politique et culturelle wallonne prend une dimension
économique et sociale ; il en est toujours ainsi aujourd’hui, bien qu’en 1963, André
Renard soit mort à la tâche à peine âgé de cinquante ans. Avec lui, c’est tout le peuple
wallon qui devient majeur591.

André Renard est l’homme qui, dès 1950 et dans le cadre de l’affaire royale, engage le
mouvement ouvrier dans l’action wallonne. ‘j’apporte l’adhésion de quelques 85.000
travailleurs manuels et intellectuels’ déclare-t-il, au nom de la Régionale Liège-Huy
Waremme de la FGTB, en mars 1950, au Congrès national wallon. Secrétaire général
adjoint de la FGTB, il préside du 19 décembre 1960 au 22 janvier 1961, le principal
centre de décision des grévistes lors du combat contre la loi unique. (...) Il
démissionne de toutes ses fonctions en 1961 pour se consacrer au Mouvement
populaire wallon592.

On peut également faire référence à d’autres figures marquantes du mouvement: Élie

Baussart, Maurice Bologne, François Bovesse, Fernand Dehousse, josé Happart, l’abbé

Mahieu, Albert Mockel, François Penn, fernand Schreurs... autant de personnages marquant

l’histoire du mouvement et dont les noms reviennent tant dans les entretiens que dans les

discours ou les études produites par les laboratoires de l’identité, comme autant de références

communes, autour desquelles se construit l’imaginaire historique des militants du mouvement.

«° DLJPUIS, Patrick, HUMBLET,Jean-Érnile, &p.c/L, p. 33.
HUMBLET,Jean-Ernile, op.ciL, p. 30.

592 DESTREE Jules op.cit., p. 179.
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L’Bnyclopédie du ;noui’ement ivallon distingue elle-même, parmi les centaines de personnes,

d’organisations, de revues ou d’événements référencés, les éléments les plus emblématiques de

l’histoire du mouvement wallon, par exemple en proposant une photographie de pleine page à

quelques dizaines de figures marquantes du mouvement.

À travers ces amalgames et ces lectures partiales de l’histoire, que viennent conforter les

études historiques sur les événements politiques en Wallonie et en Belgique, se dessine un

univers de références communes à des événements et des thèmes ayant marqué le mouvement

wallon. Le mouvement wallon est ainsi marqué par l’histoire générale des revendications

linguistiques et régionales flamandes, dont le rappel est fréquent, sous une forme ou sous une

autre, au sein des revues les plus militantes, comme au sein des études les plus sérieuses. Ces

revendications linguistiques, si elles ont été comprises et acceptées par le mouvement wallon

sur le fond (quoi de plus légitime que de demander le respect de sa langue maternelle ?), l’ont

été beaucoup moins sur la forme, violente et extrémiste, dans laquelle elles ont été exprimées.

La fixation de la frontière linguistique par exemple, et en particulier la question difficile

des Fourons, l’évolution des lois linguistiques, aflant dans le sens d’un renforcement des

positions du néerlandais, et d’une remise en cause dc la place du français, les événements de

Louvain et les manifestations des étudiants flamands sous le slogan «Walen buiten» sont

autant d’événements qui ont été très durement ressentis par les francophones en général et par

le mouvement wallon en particulier il s’agit d’autant de références très présentes dans le

discours du mouvement wallon. Elles font partie intégrante des références du mouvement

wallon, comme le montrent ]es entretiens

Je suis allé à l’Université de Louvain, au moment du ‘Walen buiten’>93, j’ai vécu ça,
j’étais étudiant, c’était horrible... Ce qui m’a le plus frappé... je comprenais la
revendication, je voulais bien l’accepter la revendication des Flamands d’avoir leur
université, de ne pas avoir de francophones chez eux... c’était plutôt... qu’ils restent
entre eux, nous on fera notre université de notre côté, mais ce qui m’a révolté c’était
d’assister à des cortèges où il y avait une union de tous les mouvements flamands et
qu’on voyait des mineurs de (?) fraterniser avec des chemises brunes du Vlaamse
Militante Orde, du I’vWO ou ce genre de mouvement-là, avec des bonnes soeurs et
leurs petites filles de l’école primaire... Tout ça c’était vraiment la haine d’un
peuple

196$. \Valen buiten. La section française est expulsée de l’Université de Louvain
(Leuven) par l’intolérance flamande. S’ensuit la chute du gouvernement; des élections
font pénétrer en force le Front de Défense des Francophones (F.D.F.) et le
Rassemblement wallon au Parlement595.

« Les \Vallons, dehorsl »
594 ENTRETIENS WALLON IE,n° 6, p.1-2.

HUMBLET,Jean-Émile, op.ciL, p. 93.
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Autre catégorie d’événements marquants le mouvement wallon et son rapport à

l’histoire l’histoire industrielle de la Wallonie et les liens étroits, revendiqués par les militants,

entre l’histoire du mouvement ouvrier et l’histoire du mouvement wallon

La bourgeoisie [au XIXe siècle] parle français, mais les gens parlent français ici (...)
L’opposition entre la classe ouvrière.., ou paysanne et la bourgeoisie a pris une
tournure plus sociale et le mouvement wallon s’est construit 1àdessus<.

En Wallonie, l’essentiel du mouvement va avoir une base sociale composée du monde
ouvrier et surtout des leaders du monde ouvrier, leaders politiques, leaders syndicaux
qui vont être des animateurs du mouvement wallon597.

Dans cette connivence historique affirmée, les événements socio-économiques toctchant

au «déclin» industriel et économique wallon, et les injustices de ce déclin prennent toute leur

place. Le mouvement a développé un discours particulier autour des causes de ce déclin (une

responsabilité de l’État belgo-flamand par le «lâchage » de la Wallonie) et des conséquences de

ce déclin : l’existence d’une image négative de la Wallonie contre laquelle il convient de lutter.

Dans cette perspective, des références reviennent: la crise sidérurgique, les grandes grèves, la

création des grands mouvements wallons, les injustices à propos des investissements publics

notamment dans le développement de voies de communications, un aménagement du

territoire non réfléchi, et l’abandon par l’État de la Wallonie : la \Vallonie, née de la grève ?

C’est la question que se pose l’Institut Jules Destrée598 ; dans les entretiens aussi il est fait très

souvent référence à la place qu’occupe la sidérurgie

L’image qu’on conserve encore maintenant, c’est que la Wallonie, c’est son sillon
industriel (...) L’Etat unitaire n’est plus l’acteur. Il est considéré comme l’obstacle...
Comme un obstacle à l’expansion industrielle de la Wallonie, à sa diversification, â sa
reconversion90.

S’agissant du rapport à l’histoire, et à la dimension mémorielle de cette histoire, il existe

aussi une tendance propre à l’ensemble du mouvement wallon qui est de dissocier son histoire

de celle des grands courants idéologiques marquant la société belge (la piliansation et son

corollaire, le système partisan belge, la pratique du compromis «à la belge s>, est par exemple

un thème peu présent dans le discours du mouvement wallon, et il s’agit moins d’en user que

de le dénoncer), tout en francisant cette histoire et en la rattachant aux grands courants

idéologiques et politiques d’une France républicaine et révolutionnaire. Tant dans les revues

du mouvement que dans les commémorations les plus importances du mouvement (pèlerinage

à l’Aigle blessé), on trouve ce souci du rappel de la connivence qui existe entre le mouvement

ENTRETIENS WÀLLONIE, n°1, 3
ENTRETIENS WALLONIE, n°1, p. 3-4.

«< INSTITUT JULES DESTREE, « La \Vallonie, née de la grève ? », fs1 lVa/Ionie, butes les cartes en main, b.at.,
fiche n°2.

ENTRETIENS \VALLONIE, n°I, p. 9.
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wallon et les grands courants politiques et philosophiques français, et o coi;hwo le souci de se

dissocier de la culture politique belge. C’est ainsi que Paul Delforge constate, au sujet du

pèlerinage à l’aigle blessé, que

La légende du mouvement veut que la naissance de Wallonie libre corresponde à
l’Appel du 18 juin 1940 du général de Gaulle. Ce jour-là, tradition instaurée durant
l’Entre-deux guerres, se dent le pèlerinage à l’Aigle blessé de Waterloo, rendez-vous
annuel des mouvements \vallons>O.

Cette o correspondance» volontaire de commémorations permet de lier une

communion propre au mouvement wallon dans son ensemble, avec deux événements

marquants de l’Histoire mythique de la France voisine la bataille de Waterloo et l’épopée

napoléonienne et l’Appel du 18 juin 1940. La mythologie wallonne du mouvement wallon est

volontairement liée à la mythologie républicaine française601, et déliée de la mythologie

belgicaine.

Il existe une intention commune aux organisations militantes wallonnes de liet- leur

propre mémoire à celle de la France par l’utilisation de deux thématiques principales que le

mouvement wallon a empruntées à l’histoire de France pour s’en prévaloir la mythologie

républicaine et révolutionnaire française, et la tésistance gaulliste à l’occupant.

Cet ensemble de croyances, de valeurs et de références communes, omniprésentes dans

les paroles de militants, qu’il s’agisse des revues, des études, des discours ou des entretiens,

dessine les contours d’une identité politique qui lui est propre et qui transcende les courants

très marqués qui s’expriment. À la lumière de ces paroles de militants, le mouvement wallon

est ainsi un mouvement ancien de luttes pour le français et contre les prétentions flamandes et

une législation linguistique liberticide, un mouvement patriotique d’affirmation wallonne

(Destrée), un mouvement fédéraliste, puis souverainiste et/ou rattachiste (R.W., M.P.W.,

R.W.F., \Vallonie libre), un mouvement proche du mouvement syndical et attaché à sa

proximité avec le mouvement ouvrier et l’histoire des luttes sociales wallonnes (IVI.P.W.,

Destrée, Renardisme), et enfin un mouvement de résistance gaulliste, républicain, et

francophile comme ne cesse de le revendiquer le courant rattachiste.

DELFORGE, Paul, « \Vallonie libre clandestine », Encyclopédie du mouvement wallon, op.cit., p. 1641.
601 C’est en 192$ qu’a eu lieu le premier pèlerinage è l’aigle blessé, organisé par l’Avant-Garde wallonne. La même
année, le Congrès d’action wallonne accepte de patronner le pèlerinage et « décide que cette manifestation
groupera désormais tous les groupes affiliés è l’Action wallonne et tous les Wallons qui désirent y assister ». Le
pèlerinage, qui rassemblait juste avant la guerre entre 15 et 20 000 personnes s’est transformé dans les années
1980 en « hommage aux Wallons >,, et ne rassemble plus actuellement que quelques dizaines de militants et de
personnalités politiques wallonnes et françaises chaque année.
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Le mouvement souverainiste Lévesque, les Patriotes, la loi 101

Au sein du mouvement souverainiste, le discours est lui aussi marqué par des références

communes à un ensemble d’événements qui constituent autant de faits marquants d’une

histoire particularisée, d’un récit propre à l’ensemble des militants du mouvement

souverainiste. Chaque « station >, chaque « scène » de cette histoire constitue la phase d’un

processus historique logique, dont l’acteur central se trouve être le peuple Québécois et son

avant-garde, le mouvement souverainiste. Le mouvement produit ainsi le récit cohérent et

partial d’un rapport entre une communauté québécoise et un mouvement politique la

représentant, et dont la libération est entravée par une coalition d’adversaires là aussi

stigmatisés.

Des figures marquantes du mouvement, images structurantes d’un imaginaire

collectif, ponctuent ainsi les récits et le discours militant du mouvement. Comme pour le

mouvement wallon, ces figures deviennent autant d’icônes modernes dans la représentation

quasi-cérémonielle d’une identité collective à la fois communautaire et politique dans le sens

où ces personnages ont marqué par leur action l’histoire du Québec, et continuent de marquer

le discours identitaire souverainiste ces personnalités servent au mouvement de références

politiques, de marqueurs identitaites. Parfois contradictoires, ces figures dessinent un

Panthéon souverainiste hétéroclite. On peut ainsi distinguer les bâtisseurs (René Lévesque,

Jean Lesage), les révoltés (les Patriotes, Louis-Joseph Papineau, le F.L.Q., Louis Riel), les

penseurs du nationalisme et/ou du souverainisme québécois (Lionel Groulx, André

D’Allemagne, Fernand Dumont, André Laurendeau), les acteurs (Pierre Bourgault, Camille

Laurin, Louis Laberge, Jacques Parizeau, Lucien Bouchard, Bernard Landry) mais aussi les

adversaires du mouvement nationaliste qui, parce que présentés comme des opposants-types,

font partie intégrante du cadre des références du mouvement; Lord Durham, Pierre Effiott

Trudeau ou Jean Chrétien sont autant de figures représentant l’oppresseur, l’opposant,

l’adversaire.

René Lévesque occupe une place particulière dans ce Panthéon des militants

souverainistes, puisque comme Destrée en Wallonie, il est considéré comme le père fondateur

du mouvement, à défaut d’en avoir été le précurseur. Plus encore que le simple fondateur,

c’est aussi celui qui a mené le Parti québécois au pouvoir en 1976. Il est ainsi présenté comme

père fondateur du parti souverainiste, mais aussi penseur tout à la fois intellectuel602 et chef

602 Ses ouvrages et ses mémoires font encore référence Option .Qîie’bec, Attende’ que je me rappelle.., figurent en
bonne Iaee dans le panégyrique historique du Parti québécois présent sur le Site de ce dernier PARTI
QUEBECOIS, Ï-[istonqiie, hrtp:/!partiqucheeois.org/nv/index.phppq18 (e 20 mars 2004).
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charismatique. Cependant, s’il est une des icônes les plus reconnues du mouvement

souverainiste653, René Lévesque n’est pas pour autant exempt de critiques chez les militants le

«beau risque », ses tentatives pour renouveler le fédéralisme canadien, les politiques de rigueur

budgétaires de son gouvernement n’ont pas été aussi bien perçus que sa contribution,

déterminante, à la création d’un parti politique indépendantiste viable, relativement unitaire, et

très vite mobilisateur.

Jean Lesage occupe lui aussi une place particulière dans les références militantes, non

pas en tant que fondateur du mouvement, ni en tant que précurseur, mais plutôt en tant

qu’acteur, involontaire, de son développement. En renversant le régime duplessiste en 1960,

en rompant avec la stratégie de la survivance, et en accélérant, par le renforcement de l’État

québécois (création d’un ministère de l’Éducation, nationalisation des compagnies québécoises

d’électricité), le développement de la société québécoise, Jean Lesage a contribué à la

transformation d’un mouvement national Canadien-français en un mouvement national

québécois dont l’objectif fût dès lors la prise de contrôle du gouvernement du Québec. Il

personnifie de fait à la fois un destin collectif et une période charnière de la collectivité

québécoise, et par truchement du mouvement national la Révolution tranquille.

Autres figures marquantes, mais cette fois plus mythiques parce que plus anciennes,

celles de Louis-Joseph Papineau, de Ludger Duvernay et des autres Patriotes. Leur présence

dans les fresques allégoriques des stations de métro de Montréal, comme d’ailleurs dans les

locaux de la Société Saint-Jean-Baptiste à Montréal ne sont pas anodines. Ces personnages

occupent eux aussi une place centrale, mais différente ils représentent la permanence du

mouvement nationaliste, la filiation qui existe entre les révoltes et les revendications

canadiennes-françaises passées, du milieu du XIXe siècle, et celles qui s’expriment ou se sont

exprimées dans le Québec moderne. Voici par exemple comment est présenté Ludger

Duvernay, « un visionnaire toujours présent »:

Homme politique. En 1832, après avoir été emprisonné pour s’être opposé aux abus
des régimes anglais, il est libéré par le gouverneur Lord Avlmer (...) Ardent défenseur
des patriotes, il s’oppose à toute forme de condamnation à leur égard. Il devient
député du comté de Lachenaie en 1837 à l’Assemblée législative. Admiré et respecté
par ses pairs, même de ceux qui s’opposent à ses idées revendicatrices pour les
«Canadiens », il connaîtra l’exil et sa misère.

fondateur. Constatant qu’il n’existe aucune association pour défendre les droits de ses
compatriotes, Ludger Duvernay fonde la société Aide toi et le ciel t’aidera, qui
deviendra lors du banquet du 24 juin 1834, la Société Saint-jean-Baptiste de Montréal.

Le billet de « une piastre » à l’effigie dc René Lévesque, publié -et diffusé- par les souverainistes en 1995
atteste de cette présence encore forte de René Lévesquc comme figure emblématique du mouvement (voir
annexe) : annexe B-5 Alciirement nalionalies (}iiihicozses et des Omihicejis

- « Piastre à I}iesqne
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À cette occasion, Ludger Duvernay proclame les objectifs de la nouvelle société
«Maintenir intactes notre langue et nos lois, réunir sous un seul drapeau tous les
Canadiens français et, le jour de la Fête nationale, leur rappeler l’histoire de leurs
ancêtres et leur mission ». De ces mots naissent toutes les Sociétés Saint-Jean-Baptiste
du Québec, dont celle de la Mauricie en 1934 et certaines porteront plus tard le nom
de Société nationale des Québécois. Depuis plus de 60 ans, La Société Saint-Jean-
Baptiste de la Mauricie poursuit l’oeuvre de ce grand patriote qui a légué au peuple
québécois un patron, une fête et un mouvement national.°°

Les révoltés sont devenus des Patriotes, des héros pour le mouvement nationaliste, mais

aussi, en tout cas dans le discours militant, pour la société québécoise toute entière. Ils

représentent aussi pour les militants les symboles d’un idéal national romantique et populaire,

et par là mobilisateur le récit tragique dc leur combat politique, des violences de l’État dans la

répression de leurs révoltes, la légitimité de leurs revendications en font les témoins d’une

volonté collective, soulèvent une sympathie permettant au mouvement souveramiste d’en faire

les emblèmes de l’indépendantisme moderne, démocratique, généreux. Ce n’est pas un hasard

si de tels personnages ont inspiré les cinéastes les plus souverainistes, comme Pierre

Falardeau605, ou que de nombreuses organisations souverainistes rappellent dans leurs sites

Internet leur attachement à l’idéal patriote du XIXe siècle.606 La révolte des Patriotes inspire le

mouvement souverainiste, et c’est par de multiples gestes symboliques qu’un hommage est

fréquemment rendu à leur courage, et leur sacrifke puisque certains de ces Patriotes seront

exécutés par le pouvoir colonial t une Maisoiï des Patriotes a été créée, la « fête nationale des

Patriotes » cherche à remplacer (au Québec) la n fête (canadienne) de la Reine », le drapeau

des Patriotes flotte souvent dans les manifestations souverainistes, et l’évocation de leur

exemple dans les paroles de certains groupes de musique pop engagés attestent de la vitalité de

la légende, surtout lorsque l’évocation des Patriotes de 1837 est mise en perspective avec les

<(événements e’ de 1970, la Conquête et le référendum de 1980

C’qui faut retenir de nos ancêtres d’la Rébeflion,/ Qu’y ont pas eu peur de levet les
armes, d’aller au front! C’était noir de British tout l’tour de la Maison/ Seul contre
tout un bataillon.

En 1837, y avait pas de mesures de guerre/ On arrêtait quand tout le monde était
couché par terre! Tout comme sur les Plaines d’Abraham! Y’ont pas eu peur de
mettre la chicane dans cabane. (...)

604 SOCIÉTÉ SAINT-JEAN-BAPTISTE DE LA MAURICIE, « Ludger Duvernav, un visionnaire toujours
présent », Société Samt Jean-Baptiste de la iXlat,ncie, Brochure, p4.
655 Pierre Falardeau n’en est d’ailleurs pas, avec le film lféziser 1839, à sa première fresque politico historique. Il
est aussi à l’origine, entre autres, d’un autre film sur l’enlèvement du ministre libéral Laporte en octobre 1970 par
des militants du Front de Libération du Québec (Octobre.
606 Cet attachement particulier aux patriotes permet à la Société Saint-jean_Baptiste de communiquer, en
particulier en direction des Ecossais, des autochtones, des Grecs ou des Juifs sur le thème d’un patriotisme
ouvert et intégrateur. Voir en annexe B2 Société Saint-Jean -Btiste - Àffic/ses de la Société Saint-Jean-Baptiste.
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En 1970 le F.L.Q cogna Laporte/ What’s happening, dites moé où est la Crosse ?/ On
va te l’dire pour un exil à Cuba/ And don’t worry vous nous reverrai pas.

Cigarette à la main, j’vous demande juste Oui ou Non/ Le peuple est négatif, O.K.,
j’men souviendrai/ Et si je vous ai bien compris, vous êtes en train de dire/ A la
prochaine fois!

Au nom du Peuple, du fils et du Saint-Esprit/ On se sert dc la chanson à l’heure de la
raison/ Serons-nous à la hauteur de nos ambitions ?/ La chicane est pognée, répondez
à la question607.

Les auteurs font ici plus ou moins subtilement, mais en tout cas clairement un lien entre

quatre mythes très présents dans le discours militant souverainiste et d’ailleurs très souvent

liés : la Conquête, la révolte des Patriotes, les événements d’Octobre 1970, et le référendum de

1980. Quatre phases d’un processus voulu unique, cohérent: la prise de conscience, par un

peuple, de sa domination, et les tentatives de sottie de ce rapport de domination. Et dans cette

filiation, l’inachèvement du processus fait lui aussi partie de la légende : l’indépendance est

encore du domaine de l’utopie, sinon de l’espérance, et c’est au mouvement souverainiste de

poursuivre l’expression de cet espoir collectif, et de mener le pays à l’indépendance.

Autre figure de révolte mis en relief par le mouvement souverainiste dans les discours

Louis Riel. Les réactions populaires, la mobilisation contre son exécution au sein de la

communauté canadienne-française sont souvent évoquées comme une des phases marquant la

prise de conscience par la communauté canadienne-française du caractère fictif du dualisme

canadien, d’institutions fondées par deux peuples égaux. Métis révolté contre le pouvoir

politique, revendiquant au nom de sa communauté, francophone et autochtone, une

autonomie qui lui est refusée par le gouvernement du Canada, la rébellion de la Rivière Rouge

qu’il mène en 1869 avec ses compagnons Métis provoque notamment la mort de Thomas

Scott, exécuté sous le gouvernement provisoire autoproclamé de Louis Riel. La rébellion est

finalement amnistiée en 1870, année de la création dc la Province bilingue du Manitoba. Après

avoir été élu député, mais sans pouvoir siéger à cause des oppositions multiples qu’il rencontre

de la part des ligues orangistes, il s’exile aux États-Unis. Rappelé par sa communauté lors des

premières lois restreignant les droits linguistiques des francophones au Manitoba, il rentre en

1884 pour organiser une pétition et organiser la contestation notamment de la politique

foncière et ferroviaire du gouvernement fédéral. Se sentant menacé, Louis Riel provoque une

nouvelle rébellion et est finalement arrêté. C’est son procès qui déclenchera une vaste

campagne d’opinion, puisque, malgré l’aliénation du prévenu, plaidé par la défense, malgré

aussi la clémence demandée par le jury, Riel est condamné à mort et finalement exécuté en

1885. Cette répression et cette exécution brutale avaient souievé l’indignation de la société

607 LA CHICANE, L.û Grande Bataille, Album en Catimini, Beauregard et ass., La Chicane, 1998.
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canadienne-française de l’époque, et soulève encore l’indignation des militants du mouvement

souverainiste. Louis Riel est alors devenu le symbole de la résistance francophone hors

Québec, le martyr canadien-français, ainsi que l’illustration de l’impossibilité pour la

communauté française du Canada de s’épanouir en dehors des frontières de la Province du

Québec. Voici comment la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal présente, rapidement,

Louis Riel dans une de ses brochures consacrée au Sommet de la francophonie de 1999 et

intitulée «la ‘grande francophonie canadienne’ ou l’imposture d’Ottawa»

Louis Riel, chef Métis et père fondateur de la province du Manitoba, francophone
formé à Montréal, fut pendu par le Canada pour haute trahison le 16 novembre 1885.
Malgré les protestations venant de partout, et surtout du Québec où 50.000 personnes
ont manifesté au Champ de Mars à Montréal, le premier ministre du Canada John A.
Macdonald fit exécuter la sentence en déclarant «il sera pendu même si tous les
chiens du Québec jappent en sa faveur» Et c’est dans la foulée de l’exécution de Riel
que sont venues la plupart des lois d’interdiction du français dans l’enseignement608.

Outre ces figures de légende, les grands théoriciens du nationalisme québécois ont eux

aussi leur place dans le Panthéon du mouvement souverainiste, même si certains d’entre eux,

comme le Chanoine Groulx ou André Laurendeau, n’étaient pas souverainistes t Fernand

Dumont, André d’Allemagne, Maurice Séguin, Jean-Marc Léger, André Bourgault, Camille

Laurin, Gérald Godin, ou encore les intellectuels plus contemporains qui marquent ou ont

marqué de leur empreinte la pensée du mouvement souverainiste, comme Michel Seymour,

Gérard Bouchard, Guy BouthilEer, Denis Monière, Jean-François Lisée, Denis Vaugeois,

Andrée ferretti, Ivllchel Venne et d’autres.

Des figures poétiques, artistiques, journalistiques sont aussi fréquemment citées pour

donner l’image d’un mouvement souverainiste loin des clichés négatifs diffusés par les

adversaires Gilles Vignault, Gaston Miron, Lise Payette, Pierre Falardeau, mais aussi La

Chicane, Loco Locass, Daniel Boucher deviennent indirectement des porte-paroles du

mouvement souverainiste et d’un nationalisme «soft », et l’image que le mouvement souhaite

donner de lui. Par des hommages, des citations, la commémoration de ces auteurs, de ces

personnalités québécoises majeures, le mouvement souverainiste cherche à se donner leur

propre image, et cherche aussi à leur donner un peu de son image.609

698 SOCIÉTÉ SAINT JEAN BAPTISTE DE MONTRÉAL, 1999, Sommet de la Francophonie, Iandefrancoplio,ne
canadie,me ou l’imposture S Ottawa, septembre 1999, p2.
609 Ce n’est pas un hasard si le M.N.Q. a pubhé une brochure-hommage dans le cadre de la première remise de la
Médaille d’or du M.N.Q., à Lise Payette et à Gifles Vignault en septembre 2000 t M.N.Q., Et si on lançait desfleurs
a... Lice ?ayette et Gifles IÎgnault, brochure, 2000, 30 p. Ce n’est pas non plus un hasard si en 1999 la médaille
d’argent du M.N.Q. a été remise à Jacques Prouix, Président de l’Union des Producteurs Agricoles (U.P.A.) du
Québee de 1981 à 1993.
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Les références du mouvement ne sont pas que des icônes. Il existe aussi des adversaires

pour lesquels le discours souverainiste procède une fois encore par filiation, en expliquant les

clivages présents par les conflits du passé, et en n’hésitant pas à procéder par amalgame, en

liant les politiques d’oppression coloniales et les tentatives d’assimilation du XIXè siècle avec

les politiques de I\Tation building entreprises par Diefenbaker et transformées en doctrine

nationale par Pierre Elliott Trudeau, puis Jean Chrétien. L’objectif est de montrer que le

combat politique qui oppose actuellement souverainistes et fédéralistes au Québec est plus

qu’un combat électoral: il s’agit d’un clivage plus profond entre un mouvement de libération

et une puissance étatique dont l’existence repose sur la conquête par un peuple du territoire

d’un autre peuple. Et dans ce clivage, Pierre Elliott Trudeau représente l’adversaire politique

par excellence, comme le montrent les réactions souverainistes lorsque le gouvernement

fédéral a récemment décidé de rendre hommage à l’ancien Premier ministre du Canada en

donnant à l’aéroport Dorval de Montréal le nom de Pierre Elliott Trudeau

Les nationalistes insultés. Loi des mesures de guerre, rapatriement unilatéral de la
Constitution : les pommes de discorde entre l’ancien premier ministre et les
nationalistes étaient nombreuses. « On a affaire à un geste arbitraire et divisif. (...) En
choisissant un aéroport, on lance le message au monde entier que le Québec accepte
Trudeau. C’est très choquant et cela ne correspond pas à la réalité, à mon avis» a
poursuivi lvi. Dorion [président dc la Société Saint-Jean-Baptiste de IVlontréal].61°

Jean Chrétien a voulu donner un autre coup de poignard dans le dos des Québécois en
les contraignant à subir sournoisement une telle flétrissure. L’ennemi juré de René
Lévesque, celui qui a pris plaisir à humilier le Québec, notamment sur la scène
internationale, deviendra le point de chute de Montréal. Cela ne doit pas se faire!t’1

Outre ces héros et ces ennemis communs, il existe aussi dans le discours une histoire

dont le récit, inévitablement partial, n’a pas comme but premier l’expression d’une objectivité

et d’une rigueur toute scientifique, mais bien d’emporter la conviction. Le but est de dévoiler,

certes, mais de manière partielle. Quelles sont, dans le récit collectif du mouvement sur sa

propre histoire, les stations historiques les plus marquantes ? En fait, le récit identitaire du

mouvement sur lui-même suit d’assez près les stations identitaires du Québec, dont le

mouvement souverainiste actuel serait l’avant-garde, et aussi l’héritier d’un glorieux passé de

révoltes contre la puissance coloniale ou la puissance étatique.

Le récit collectif que produisent les militants sur l’histoire de leur mouvement est

d’abord marqué par la Conquête et le traumatisme qui aurait été produit par cette Conquête,

mais aussi par la défaite, par une identification assez curieuse au vaincu, c’est-à-dire à la

610 BUZETfl, Hélène, CAUCHY Clairandrée, s Ottawa ‘ajoute l’insulte à l’injure’ estime le Bloc », Le Devoir, 22
août 2003.
611 RHEAUME, Gilles, <t Tribune libre », Vzgile, le 22 août 2003.
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puissance coloniale qui cède â une autre puissance coloniale, le Canada. Population conquise,

maîtrisée, par un conquérant susceptible d’exercer sur elle la répression contre toute

insoumission, la population canadienne française se soumet:

Le Quéliec est soumis à la tutelle d’Ottawa... Tutelle du fédéral... Ça vient de loin...
Depuis la conquête du Québec par les Anglais... Tout est construit autour de ça... de
la Conquête du Québec... On a été conquis par les Anglais612.

Si le mouvement souverainiste s’identifie aux conquis, aux vaincus, il s’identifie aussi aux

mouvements politiques qui, dès le XIXè siècle, vont contester cette soumission et réclamer

leur participation à la vie politique et à la construction, encore embryonnaire à l’époque, d’un

État canadien. Le mouvement souverainiste actuel serait, en quelque sorte, l’héritier des luttes

passées, le gardien de leur mémoire, et de la mémoire des Patriotes, martyrs de ces luttes.

Généralement, le mouvement souverainiste insiste sur deux aspects de la Rébellion de

1837 : elle est un mouvement populaire ; elle repose sur des revendications légales et légitimes.

Revendications légales puisqu’elles reposent sur les 92 résolutions, adoptées par l’Assemblée du

Bas-Canada en 1834 ; revendications légitimes puisclu’il s’agit d’exposer, dans un texte

rappelant la loyauté du Bas-Canada à l’Angleterre, les griefs de la population et d’une

assemblée parlementaire sur un pouvoir colonial contre lequel cette assemblée ne peut rien.

Transmises au Parlement de Londres qui oppose une fin de non-recevoir, elles servent

pourtant de fondement au programme du Parti patriote qui, après être parvenu à faire

contresigner le texte par 80.000 citoyens, triomphe aux élections de 1834, remportant 95°/o des

suffrages, confirmant ainsi le soutien de la population aux protestataires : c’est donc, d’après le

discours souverainiste, par le respect des règles du jeu démocratique que s’exprime la

contestation, et c’est suite au comportement du pouvoir britannique (violences, dissolution

répétée de l’assemblée, saisie par le gouvernement des avoirs de l’Assemblée législative) que les

Patriotes seront conduits à réclamer l’indépendance, projet écrasé militairement. La

conséquence de la Rébellion sera l’Acte d’Union du Haut et du Bas Canada, l’arrestation, la

condamnation puis l’exécution de 12 patriotes, et une répression féroce menée par l’armée

britannique (incendie de villages, destruction d’églises, arrestations massives). Ces événements

constituent là aussi dans l’imaginaire militant souverainiste autant de justifications de la

résistance contemporaine des souverainistes face à un État canadien perçu aussi comme

l’oppresseur des héros nationaux d’hier.

Le traumatisme originel de la Conquête se double donc, dans le discours souverainiste

québécois, d’un second traumatisme : celui de l’injustice et de l’illégitimité d’une répression et

612 ENTRETIENS QUÉBEC, n°3, p2.
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d’une perte de droits faisant suite à des réclamations pourtant démocratiquement exprimées.

Dans le discours souverainiste, comme toute puissance dominatrice, le Canada et son

gouvernement, en héritiers du pouvoir colonial britannique, manipulent les règles pour

garantir leur domination, manipulation que les souverainistes doivent dénoncer «tout au long

de l’histoire canadienne (...) Ottawa manipule le système judiciaire pour arriver à ses fins

politiques »613

La période qui suit est celle de la transformation du Canada-Uni et des autres colonies

britanniques d’Amérique du Nord en Confédération canadienne. C’est, pour les Canadiens

français, l’époque douloureuse de la « survivance », perçue par les souverainistes comme une

période de préservation des attributs linguistiques et religieux de la population canadienne-

française par le repli et le retrait, mais aussi comme une longue période de maturation

politique. Pour les nationalistes, c’est aussi le temps du silence politique, un silence durant

lequel cependant le mouvement nationaliste se constituera, d’abord par la réflexion politique,

et une avant-garde de penseurs autour de la revue l’Action française, et d’organisations

nationalistes comme la Société Saint-Jean-Baptiste.

Le régime duplessiste, qui achève cette période de la survivance est perçu de manière

mitigée par les souverainistes Maurice Duplessis est certes dénoncé sur son autoritarisme, et

sur l’influence qu’il laisse exercer par l’Église sur la société québécoise, mais aussi reconnu

pour avoir tenu tête aux tentatives répétées de centralisation d’Ottawa, en particulier lors de la

seconde guerre mondiale, en s’opposant, certes passivement, à la conscription. L’arrivée au

pouvoir des libéraux dans les années 1960, leur programme de prise de contrôle, par la société

canadienne-française de l’État québécois, ainsi que la transformation de cet État en instrument

au service d’une reconquête, sont par contre perçus très positivement par les souverainistes,

même s’ils insistent du même coup sur l’insuffisance des revendications libérales. La période

de la Révolution tranquille correspond aussi à la création des mouvements indépendantistes

comme le Ralliement national et le Rassemblement pour l’Indépendance Nationale, créé en

1960 par André D’Allemagne et Marcel Chaput, puis dirigé dès 1964 par Pierre Bourgault. Ces

deux mouvements sont considérés comme les précurseurs du mouvement souverainiste

contemporain.

Autre événement marquant l’imaginaire souverainiste le développement d’un sentiment

indépendantiste au sein de la population québécoise durant toute la Révolution tranquille et

finalement le «Vive le Québec libre» du Général De Gaulle qui soulève l’enthousiasme des

<‘> LESTER, Normard, Ûp.cit., p. 150.
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militants indépendantistes tout en donnant à l’option défendue par le R.I.N. un rayonnement

inespéré. Cette déclaration est perçue de manière très positive par les militants souverainistes

d’aujourd’hui et est fréquemment évoquée par les militants614.

Les militants souverainistes insistent ensuite sur la radicalité qui marque le début des

années 1970, avec, pour le mouvement nationaliste, la création d’un vrai parti souverainiste, et

la définition par le gouvernement Trudeau d’une identité canadienne unitariste niant les

spécificités du Québec, et renouant avec les outrances de la puissance d’État en adoptant en

octobre 1970 les mesures de guerre face aux enlèvements du ministre libéral Pierre Laporte et

du diplomate britannique Richard Cross en octobre. Plus qu’une idéalisation de la violence

politique provoquée par le F.L.Q. (enlèvement, assassinat), ces événements sont plutôt

l’occasion pour le mouvement souverainiste de dénoncer la violence policière et militaire d’un

État canadien procédant à des centaines d’arrestations et d’emprisonnements dans les milieux

artistiques, politiques, journalistiques et syndicaux québécois, et ainsi de démonter la

mythologie d’un État canadien pacifique, respectueux des libertés individuelles et des

différences culturelles. Là encore, une filiation est opérée par le discours militant

souverainiste t le mouvement souverainiste subit la répression comme l’ont subie en leur

temps les Patriotes canadiens-français.

1976 est une autre date charnière pour le mouvement souverainiste t c’est la date de la

victoire de leur mouvement, et de la prise de contrôle de l’État québécois par un parti

politique souverainiste. La (‘harte de la langue Jnlnçaise, la loi sur le financement des partis

politiques, les diverses mesures sociales adoptées par le gouvernement sont évidemment

défendues par les souverainistes, en même temps que l’organisation d’un référendum sur la

souveraineté, assortie d’une association avec le reste du Canada. Sur la période référendaire, les

souverainistes vont insister sur les manoeuvres et les fausses promesses d’un gouvernement

fédéral présenté comme malhonnête, qui cherche à mettre en cause les acquis de la Lai 101,

qui trompe les Québécois en organisant une campagne pour le non basée sur la peur, et qui

oublie ses promesses après la victoire du non en rapatriant la Constitution en 1982 sans

obtenir l’accord du Québec t une preuve supplémentaire, pour le mouvement souverainiste,

d’un État fédéral indifférent aux revendications du Québec, renégat, partial et dominateur

puisque la nouvelle Constitution, et la Charte des droits qu’elle contient sont finalement

614 Notons que cela est vrai d’abord dans les entretiens, peut-être à cause de la naoonalité de l’enquêteur. Assez
peu d’études sur l’idéologie souverainiste au Québec font état de la déclaration du Général De Gaulle et de ses
conséquences réelles ou supposées sur le mouvement. Certaines même vont jusqu’à en soupçonner la contre
producuvité et la gêne de certains nationalistes, dont René Lévesque lui-même. Voir à cc propos le livre de
MALLEN, Pierre-Louis, l’7io Je Onébec /ibn Paris, Seuil, 1978, 369 p.
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imposées au Québec. Les négociations, puis les échecs des ententes constitutionnelles de

Meech puis Charlottetown ne feront eux aussi qu’illustrer l’incompréhension qui existe entre

deux peuples « solitaires » t le mouvement souverainÏste se voit conforté dans sa volonté

d’indépendance du Québec.

Ici aussi, par cette vision partielle et partiale de l’histoire du Québec, de la fédération

canadienne, ainsi que du mouvement nationaliste telle qu’elle apparaît dans le discours

souverainiste, l’objectif est de présenter un clivage politique non pas comme un simple clivage

idéologique, mais bien comme l’expression d’un clivage culturel, social, linguistique beaucoup

plus profond, entre un mouvement souverainiste confondu avec le mouvement national,

avant-garde, force politique de libération, et un «camp» fédéraliste, autre force qui ne

représente que l’ordre étatique.

*

C’est un discours de vérité que tentent de tenir les nationalistes et les organisations du

mouvement. Une vérité qui n’est pas celle de l’État, et qui n’est pas celle de l’autre. Une vérité

qui suppose une contestation de ce qui est déjà construit, pensé, enchanté par l’État, et

largement diffusé dans la société. Une vérité qui suppose aussi la fabrication d’une doctrine

identitaire « sur-mesure », un discours organisé démontrant l’existence d’une nation autre, au

fondement des revendications et des mobilisations provoquées par le mouvement.
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CHAPITRE 7

LA DOCTRINE IDENTITAIRE DES NATIONALISTES

Lusse moi I”ons dire la ié.’ité la grande et homfiante i’éité : il n) apas

de Belges f...). T”otis rene sur deux pezples. Ilj a, en Belgique, des Wallons et

des Flamands°’5.

Tant que pèsera sur la Rtgion la ttitellefédéiile è mayiitéflamande, la majiitéfrancophone

de Bruxelles restera minosisée à Bruxel/es°’°.

Noits, peuple du Ot,éhec déclarons que nous sommes libres de choisir notre ave)1l/°
.

Le précédent chapitre a notamment montré la tendance qu’avaient les mouvements

nationalistes wallon et souverainistes à présumer le caractère national -ou communautaire-

d’une volonté et de valeurs qui ne sont, en fait, que propres aux nationalistes, en particulier

dans l’utilisation d’un « nous » tout à la fois communautaire et militant. Et, cette volonté de

rendre communautaire ce qui est propre au mouvement, il est aussi possible de le trouver dans

le discours que tient le mouvement sur l’identité nationale. Le mouvement imagine une

communauté nationale (pour le cas du Québec) ou régionale (pour le cas de la WalÏonie) à son

image, et en fonction de ses pratiques, de ses croyances et de ses valeurs t de ses cadres de

référence. En pensant la nation, le mouvement transmet du même coup à cette nation

imaginée son nationalisme. Outre cet amalgame entre le caractère national et l’approche

DESTRIE, Jules, « Lettre au roi», op.at., p. 33.
‘° MAISON DE LA FRANCITE, Bmxelles, métropoleJrancop/ione, t.t7t., p7.
617 ASSEMBLEE NATIONALE DU QUEBEC, Déclaration de som’eramete Préambule au projet de loi sur l’avenir du

nébec, 7 Septembre 1995, n°1, repris dans CHEVRIER, Marc, Lu démocratie québécoise par les textes, Québec,
Ministère des relations internationales du Québec, Etudcs et documents, 1998, p. 89.
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nationaliste, c’est la contestation qui constitue le marqueur principal des doctrines identitaires

ainsi produites, le nationalisme de contestation donnant naissance i une nation contestataire.

Le présent chapitre cherche à montrer que ces cadres communs de références propres

au mouvement déterminent aussi la manière dont le mouvement fabrique son propre discours

sur l’identité collective c’est en fait une «certaine idée de l’identité », une doctrine identitaire

dépendant étroitement des propres valeurs et croyances du mouvement nationaliste et

compatible avec elles qui est fabriquée par le mouvement et diffusée par ses militants, ses

actions, ses discours. En ce sens, le mouvement construit, politiquement, la nation à son

image : en voulant définir la nation dont il souhaite prendre en charge la défense, le

mouvement produit une doctrine identitaire, un discours compatible avec les cadres de

référence qui organisent son action.

Cette doctrine identitaire est d’abord contestataire puisque construite contre une autre

doctrine identitaire celle de l’État. Tout comme l’État met en oeuvre de manière plus ou

moins hégémonique une approche unique, une réflexion cohérente, scientifique et rationnelle

sur l’identité « nationale » à travers les Instruments des droits, de la citoyenneté ou de la

représentation politique institutionnalisée, le mouvement lui aussi, presque par mimétisme,

tente de produire ce type de réflexion maïs à sa manière, au travers des instruments politiques

qui sont à sa disposition, et selon ses propres objectifs politiques de reconnaissance et de

représentation. Par cette contestation de l’État, et par le fait que cette doctrine identitaire soit

construite par rapport aux croyances et valeurs du mouvement nationaliste, l’identité ainsi

définie n’est pas neutre et dépend de la plus ou moins grande cohésion du mouvement.

Déterminée par les acteurs qui veulent prendre en charge sa définition, l’identité change et se

transforme la doctrine identitaire est adaptée aux évolutions du mouvement et dépend

étroitement de la manière dont le mouvement nationaliste va saisir les diverses possibilités

politiques qui se présentent à lui. Elle subit, de ce fait, le processus décrit dans le chapitre 3

d’ « alignement des cadres », ou d’adaptation de ces derniers aux cadres de référence et aux

enjeux sociaux. Ce n’est pas le mouvement nationaliste qui s’adapte à l’identité, mais le

discours identitaire qui s’adapte aux actions et réflexions du mouvement et au contexte

politique auquel le mouvement doit faire face dans la communication et la promotion de sa

doctrine identitaire.

Il ne s’agit pas ici de produire une description exhaustive de la doctrine identitaire de

chaque mouvement nationaliste, mais plutôt d’en montrer les caractéristiques principales : une

doctrine d’abord construite contre celle de l’État ; une doctrine dépendant étroitement des
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cadres de référence du mouvement; enfjn, une doctrine adaptable et adaptée aux enjeux

sociaux et dépendant des stratégies de mobilisation des mouvements nationalistes.

7.1 - L’ordfe désacralisé

C’est d’abord la contestation de l’État et de sa doctrine identitaire qui marque la

fabrication, par le mouvement nationaliste, de sa propre doctrine identitaire. L’État, dans le

discours des militants nationalistes, n’est pas qu’un adversaire politique tel qu’il est stigmatisé

dans les discours militants précédemment décrits. Il est aussi le promoteur d’une identité

collective dont il convient de mettre en cause le caractère sacré, par un travail permanent de

désenchantement. La réalité même de la présence d’un mouvement social qui revendique

l’existence d’une communauté distincte entre ouvetrement en contradiction avec l’idéologie

dominante de l’État-nation visant à fonder l’unité supposée de l’État sur une identité

collective, nationale, unique et acceptée par tous. Pour Riva Kastoryano, analysant le

processus de construction de communautés à travers l’étude des migrants musulmans en

France et en Allemagne, «les analyses sur la formation des communautés et sur leur

politisation posent le problème de la loyauté des individus vis-à-vis de la communauté

nationale d’une part et de leur communauté constituée ou imaginée à partir des éléments

identitaires qu’ils cherchent à distinguer de l’identité nationale de l’autre ». Ce problème se

pose aussi pour les mouvements nationalistes se définissant territorialement, mais dans des

termes plus radicaux. En même temps qu’à travers l’histoire, et le jeu mémoriel de l’oubli, les

organisations du mouvement contribuent à la construction d’un discours essentialiste de

l’identité, la vocation du mouvement et en particulier de ses laboratoires de l’identité est aussi

de réécrire l’histoire, et de redessiner les contours politiques, économiques et sociaux de cette

communauté notamment en renversant le paradigme étatique, et les croyances sociales qui s’y

sont peu à peu agrégées grâce aux mécanismes institutionnels de diffusion de ces croyances

sociales l’éducation, la recherche, le droit, la justice. Pour le mouvement, il s’agit de lutter

contre les justifications juridiques de l’État, qui n’est ainsi plus représentatif, ni légitime, mais

oppresseur, manipulateur, désinformateur. Dans le discours du mouvement, l’État est

étranger c’est l’autre État, ou l’État de l’autre, et il convient de le stigmatiser comme tel, avec

618 KASTORYANO, Riva, « Construction de communautés et négociation des identités, les migrants musulmans
en france et en Allemagne », CONSTANT-MARTIN, Denis (dir), cades ddentités, Paris, Presses de la FNSP,
1994, p. 229.
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la retenue scientifique de rigueur, ou les excès propres au discours engagé et de conviction. Et

ces deux types de discours se retrouvent dans les productions discursives de chaque

mouvement : dans les entretiens avec les militants, dans les revues, dans les ouvrages publiés

par le mouvement.

7.1.1 - Mouvement souverainiste et nationalisme d’État: la doctrine Trudeau

Les griefs du mouvement souverainiste contre la doctrine identitaire de l’État canadien

sont doubles. D’une part, il s’agit d’exprimer contre l’État canadien les griefs classiques des

nationalistes canadien-français contre un État qui ne cherche pas à s’occuper des intérêts de sa

communauté minoritaire, mais au contraire à entretenir la domination d’une communauté sur

une autre, et, implicitement ou explicitement, à assimiler ou intégrer la communauté

francophone à la communauté anglophone et qui, en ce sens, et toujours selon le mouvement

souverainiste, se comporte comme l’héritier de la puissance coloniale britannique. C’est dans

ce sens qu’il faut comprendre le discours indépendantiste des années 1960-1970, et

l’autoqualification, encore présente dans le discours de certains militants, de «Nègres blancs

d’Amérique », ou des «Rhodésiens» pour qualifier la bourgeoisie anglophone de Montréal et

de l’Estrie619. D’autre part, il s’agit d’exprimer des griefs nouveaux, cette fois contre la doctrine

identitaire de l’État canadien qui a fini par s’imposer à la fin des années 1960 sous l’impulsion

de Pierre Eliiott Trudeau : plus encore qu’une domination, l’État canadien serait coupable de

nier, par cette conception de l’identité canadienne, la réalité de la société québécoise. Ce n’est

donc plus seulement l’État en tant qu’adversaire politique qui est contesté par le mouvement,

mais aussi l’État en tant qu’idéologue identitaire.

Quelle est donc cette doctrine identitaire réfutée par le mouvement souverainiste ?

Il s’agit, comme l’a très bien montré Kenncth McRoberts, d’une vision hétérodoxe de

l’identité canadienne, d’une conception particulière, individuelle presque, et propre à Pierre

EÏliott Trudeau, et qui a accompagné les réformes institutionnelles les plus profondes qu’a pu

connaître la Fédération canadienne depuis sa création en 1867. En effet, la libération de la

tutelle britannique nécessitait le rapatriement de la Constitution du Canada, et la constitution

en parallèle d’une réelle doctrine identitaire canadienne susceptible de garantir au pays l’unité

dont il a besoin. Cette quête identitaire, unitariste et centraliste, avait été entamée par le

gouvernement Diefenbaker, et s’était heurtée aux demandes de reconnaissance portées

traditionnellement par les nationalistes canadiens-français, et qui s’exprimaient à travers la

619 VALLIÈRES, Pierre, Nlres blancs d1inénqne, ûp.cit.
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défense constante des compétences du gouvernement québécois, « foyer national» canadien-

français, ainsi qu’à travers la revendication de plus d’autonomie pour le Québec. En même

temps que se déroulait la «Révolution tranquille » au Québec, et se construisait une

affirmation nationale québécoise sous le slogan «Maîtres chez nous », le gouvernement libéral

sous Pearson lançait de vastes consultations sur la réforme des institutions canadiennes, et

convoquait la Commission Laurendeau-Dunton sur le bilinguisme et le biculturalisme au

Canada, pour que cette dernière fasse le point sur l’identité canadienne et la manière dont les

institutions devaient répondre à cette identité nationale, en conciliant le « Nation building»

canadien et la spécificité québécoise. L’enjeu était la constitution d’une doctrine identitaire

nationale relativement consensuelle, fondée sur le principe d’un rapport nouveau, reconnu,

entre deux peuples fondateurs également reconnus, doctrine qui aurait garanti l’unité du

Canada tout en donnant satisfaction aux revendications collectives canadiennes-françaises sur

le Québec en reconnaissant une certaine asymétrie institutionnelle au profit de l’État

québécois620. Sans dégager de véritables consensus sur cette question, cette conception

recueillait la satisfaction d’une partie des intellectuels canadiens, ainsi que de la classe politique

canadienne de l’époque, du Parti progressiste-conservateur au Nouveau Parti Démocratique.621

Le rapport de la Commission recommandait notamment, après avoir fait le constat que le

Canada vivait la crise la plus grave de son histoire, la reconnaissance de l’égalité de deux

peuples et de deux langues distincts, manière d’ «intégrer le Québec nouveau dans le Canada

d’aujourd’hui, sans restreindre l’élan québécois, mais aussi sans risquer l’éclatement du

pays ».622 La solution paraissait alors trouvée.

«En 1963, la Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme avait

pour mandat de recommander les mesures capables de faire évoluer la Confédération

canadienne vers un partenariat égal entre les deux peuples fondateurs ; on se préoccupait

d’abord des collectivités en présence. Or, dans les années 1980, les revendications portaient

plutôt sur les droits des individus. Que s’était-il donc passé entre ces deux moments ? Pierre

Trudeau avait parachevé son projet politique, mis en route à Ottawa en 1968 celui d’aider les

Canadiens -qu’il s’agisse des peuples autochtones ou des Québécois- à renier des identités

COMMISSION ROYALE D’ENQUÊTE SUR LE BILINGUISME ET LE BICULTURALISME, Rapport
préliminaire, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1965-1970.
621 McRoberts, Kenneth, op.cit., p. 31.
622 COMMISSION ROYALE D’ENQUETE SUR LE BILINGUISME ET LE BICULTURALISME,
« Introduction générale o, Lss /vgnes o/Jicielles, Rapport, vol.1, Ottawa, Imprimeur de la Reine 1967. Cité par
LAFOREST, Guv, « Se placer dans les souliers des autres partenaires dans l’union canadienne », Laforest, Guv,
Gibbins Roger (dir.), Sortir de l’impasse: k.r joies de la réconciliation, Montréal, I.R.P.P. (institut dc recherche sur les
politiques publiques), 199$, p.57.
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communautaires et nationalistes qu’il jugeait anachroniques »623. Pierre Trudeau, en arrivant au

pouvoir en 1968, a en effet tout à la fois consacré une partie du travail de la Commission (en

partie les recommandations portant sur le bilinguisme nécessaire de l’Etat fédéral et de son

administration), et occulté cette reconnaissance, aux veux des commissaires nécessaires, de la

dualité culturelle et du partenariat entre deux peuples, reconnus et égaux. Le bilinguisme

«d’un océan à l’autre» devient alors dès le début des années 1970 la pierre angulaire de la

stratégie d’union nationale du gouvernement canadien, en même temps que certaines

dispositions du rapport de la Commission Laurendeau-Dunton restent lettre morte au profit

des conceptions unitaristes et individualistes de Trudeau. Le bilinguisme dans les institutions

fédérales doit prévaloir partout au Canada, et chaque Canadien se voit reconnaître la liberté de

s’exprimer, de vivre et de travailler dans la langue de son choix, l’anglais ou le français

«Trudeau government tried to apply its language policy on a Pan-Canadian basis, minimizing

concessions to regional differences in language use, and especially to the notion that in

Quebec the francophone rnajority might need special attention »624. Parallèlement à la

reconnaissance de la dualité linguistique, Trudeau s’oppose ouvertement à toute forme de

nationalisme ethnique ou à tout «tribalisme » qui conduirait les Québécois, comme les autres

Canadiens, au nom de régionalismes plus ou moins réels à un repli sur soi déjà trop entamé

par la Révolution Tranquille.

Ce rejet d’un nationalisme à ses yeux rétrograde, cette volonté de construire une identité

pancanadienne moderne, libérale et fondée sur le respect des droits individuels, en mettant en

cause les ((béquilles » législatives québécoises en matière de protection de la langue, entre

complètement en contradiction avec un nationalisme québécois en plein essor.

En même temps, par la promotion du multiculturalisme, le gouvernement répond

favorablement aux revendications formulées par les responsables d’autres groupes culturels625

dès octobre 1971, en réponse au Livre IV de la Commission Laurendeau-Dunton, le

gouvernement Trudeau annonce la nouvelle politique canadienne de promotion du

multiculturalisme. C’est un rejet du biculturalisme beaucoup trop dangereux pour la

reconnaissance qu’elle offre aux partisans de l’indépendance du Québec et à la doctrine

JENSON, Jane, « Reconnaitre les différences : sociétés distinctes, régimes de citoyenneté, partenariats »,
Laforest, Guy, Gibbins Roger (dir.), op.cit., p. 240.
524 « Le gouvernement Trudeau tenta d’appliquer ses politiques linguistiques sur une base pan-canadienne, en
minimisant les concessions aux différences régionales dans les langues utilisées, et particulièrement sur le fait que
au Québec la majorité francophone pourrait avoir besoin d’une attention particulière s (Notre
traduction). McROBERTS, Kenneth, op.cit., p. 76.
625 Outre les Canadiens d’origine britannique et les Canadiens d’origine française, une ‘troisième force’ est en
plein développement il s’agit des autres communautés culturelles. Si en 1941 les Canadiens d’autres origines que
britannique ou française représentaient déjà 201Y0 (le la population canadienne, en 1961, ces populations
représentent plus du quart de la popctlation canadienne McROBERTS, Kenneth, sp.a., p. 124.
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identitaire des nationalistes québécois «The very name of the royal commission whose

recommandations we now seek to implernent tends to indicate that bilinguism and

biculturalism are indivisible. But, biculturalism does not properly describe our socïety

mufticulturalism is more accurate ».t2( Cette politique s’énonce en quatre points essentiels

l’aide et le soutien à l’épanouissement, au sein du Canada à tous les groupes culturels, petite ou

grands ; l’aide aux individus issus de ces groupes pour leur permettre de franchir les barrières

culturelles entravant leur participation à la société canadienne ; l’encouragement aux initiatives

visant à favoriser les échanges entre groupes culturels canadiens, et ce dans l’intérêt de l’unité

nationale ; enfin, le gouvernement souhaite apporter son aide aux immigrants dans leur

volonté d’acquérir l’une ou l’autre des langues officielles du Canada, en vue de leur pleine

participation i la vie sociale canadienne. Aucune référence n’est faite à une spécificité

quelconque, et encore moins à une spécificité québécoise.627

Les années 1970 voient l’essor de revendications de divers mouvements qui profitent de

la volonté du gouvernement canadien de rapatrier la Constitution et d’y insérer une Gjan’e

canadiemie des droits et /ibertér pour revendiquer leur reconnaissance pleine et entière au sein de la

fédération. Cette conception particulière du bilinguisme chez Trudeau se double alors d’un

rejet du biculturalisme au profit, là encore selon une approche libérale et individuelle de la

culture, d’un multiculturalisme basé sur un droit à la diversité et la reconnaissance d’une nation

canadienne unitaire dans laquelle chaque culture se voit reconnue et respectée en tant que

composante de l’identité nationale canadienne. La spécificité canadienne-française se voit

alors, pour les nationalistes québécois, noyée dans l’océan des reconnaissances particulières

o Selon cette conception des droits individuels, les Canadiens-français n’étaient ‘différents’ que

dans la mesure où ils parlaient français. (...) La Charte accordait à chaque citoyen un ensemble

de droits et garantissait à tous un traitement égal. Manifestement, elle allait à l’encontre de

toute tentative de moduler ces droits selon la province de résidence du citoyen. En même

temps, elle ouvrait de nouvelles avenues aux revendications des groupes de personnes en

quête d’égalité qui pourraient désormais se plaindre d’avoir été traités jusque là en citoyens de

seconde classe à cause de leur sexe, de leurs origines ethniques, de leur orientation sexuelle,

etc... »626 Cette Charte, insérée dans une Constitution canadienne rapatriée et adoptée sans le

consentement du Québec consacre le bilinguisme et un multiculturalisme fondé sur le droit et

626 « Le dessein de la Commission royale, dont nous cherchons maintenant à appliquer les recommandations tend
à indiquer que le bilinguisme et te biculturalisme sont indivisibles. Mais le biculturalisme ne correspond pas
vraiment à notre société. Le multiculturalisme est plus approprie ». TRUDEAU, Pierre-Elliott, Chambre des
Communes, Débats, $ octobre 1971, 8581, cité dans McROBERTS, Kenneth, op.ciL, p. 125.
627 Jbjd, p. 125.
62S JENSON, Jane, « Reconnaitre les différences sociétés distinctes, régimes de citoyenneté, partenariats », op.cit.,
p. 240.
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la loi fédérale. Les seules entités territorialisées reconnues, ce sont alors les provinces du

Canada. Le Québec n’est donc pas un peuple, ni une nation, mais une province comme les

autres, qui doit, comme les autres, respecter le bilinguisme canadien et la diversité des cultures

du Canada, inscrite dans la cÏ]arte des divits et libertés, dont l’application et le respect est garanti

par les tribunaux et par la Cour Suprême. Les protections particulières visant à garantir et

protéger l’usage du français au Québec deviennent alors pour partie illégitimes, tout régime de

protection linguistique demeurant soumis au respect de la charte canadienne des droits629.

il est clair que cette doctrine identitaire nouvelle heurte de front le souverainisme

québécois, en même temps qu’elle donne des outils juridiques aux adversaires du

souverainisme ou de toute protection du français mettant en cause les droits individuels

(notamment linguistiques) inscrits dans la Charte. Maïs cette opposition à la doctrine

identitaire du gouvernement canadien rassemble bien plus que les seuls souverainistes. Il

touche plus généralement les nationalistes québécois qui ne partagent pas une approche

souverainiste mais qui souhaitent cependant, à l’image d’André Laurendeau ou des libéraux du

Parti libéral du Québec, la reconnaissance du caractère distinct du Québec au sein de la

Fédération canadienne.

Le constat est clairement posé par les auteurs qui réfléchissent sur l’identité canadienne

le Québec, dans sa grande majorité, n’a pas fait sienne la doctrine identitaire de l’État proposée

par Trudeau au Canada. Alors que la Belgique avait réussi, en tout cas au début, à créer au sein

de son élite politique un consensus autour de son indépendance, de sa monarchie, de ses

institutions, le Canada a échoué à cause d’une approche unitaire et centralisatrice par trop

ambitieuse et qui s’est heurtée de front au Nation building déjà largement entamé au Québec

autour d’une gouverne québécoise considérée comme l’État du Québec. Même au sein du

Canada anglais, dont les spécialistes reconnaissent à quel point le discours identitaire

trudeauiste a été accepté et intégré63», le centralisme que cette doctrine induit se heurte

maintenant à des velléités décentralisatrices sinon autonomistes qui s’expriment à l’ouest

(notamment en Alberta et en Colombie Britannique), mais aussi en Ontario, au coeur même de

629 La « clause nonobstant» ou clause dérotiatoire, comprise dans la Charte (art.33), permet cependant au
législateur québécois de déroger â certains des droits contenus dans la Charte. Cette dérogation, temporaire (5
ans) et soumise à conditions est cependant renouvelable.
630 « Even todav, many Canadians are reluctant to concludc that thciï country bas been iII served by the Trudeau
strategy. After almosi 30 years, the alternative approaches that wcre pursued by the Pearson governmcnt and
chartcd by the opposition parties are largely forgortcn. Moreovcr, the vision ofa bilingual, multicultural Canada is
a generous one that has mobiized the best instincts of much a gcneration of English Canadians». McROBERTS,
Kenneth, spot., p. XIH.
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la fédération canadienne 631 en même temps que les fondements même de cette doctrine sont

mis en cause par les groupes culturels qu’elle entend protéger.’3

En vue de « rapprocher les solitudes» et de réduire ainsi les fossés d’incompréhension

qui se sont creusés entre les deux sociétés par la reconnaissance des différences, des

intellectuels canadiens ont fait quelques propositions, qui s’adressent d’ailleurs aux deux

communautés composant le Canada : aux Québécois d’accepter de prendre toute leur place

dans la Fédération ; aux Canadiens anglais d’accepter cette asymétrie et de penser leur propre

identité, dans le respect de la différence québécoise.633 Ces propositions, pour généreuses

qu’elles soient, se sont vite heurtées à un triple refus refus du gouvernement libéral canadien

de remettre en cause les équilibres de la Charte, et ceux des institutions par une reconnaissance

quelconque d’une distinction québécoise ; refus des souverainistes québécois d’une réforme du

fédéralisme qui ne viserait pas à définir un partenariat d’égal à égal entre les deux sociétés

distinctes ; refus enfin par les électeurs ou l’opinion publique canadienne, qui ne voient pas au

nom de quoi leur propre province aurait moins de pouvoirs que la province du Québec. Au

rythme des batailles constitutionnelles, juridiques ou référendaires, la situation d’impasse se

renforce634, en frsêrne temps que se renforcent les clivages entre une société Canadienne-

anglaise qui s’affirme635, et une société québécoise dont les besoins de reconnaissance ne sont

pas satisfaits.

7.1.2 - Mouvement wallon et nationalisme d’État

Lesfluctuations de la doctrine identitaire beige

Le discours de l’État belge sur l’identité, comme le discours de l’État canadien, s’est

notablement transformé depuis la naissance de l’État belge en 1830. Comme l’a montré le

chapitre 4 consacré à l’histoire des affirmations identitaires, l’État belge et derrière lui les élites

bourgeoises du XIXe siècle ont tenté de construire un État unitaire consensuel, centralisé et

organisé autour de la monarchie, du libéralisme industriel et commercial, et de la culture

631 COURCHENE, Thomas, “Thc New Ontario A North American Region State ?“, COURCHENE, Thomas
J., TELMER, Colin R., Fram Hedland ta No,Y/j /1me,can Regian State: Tue Sociai Fiscal and Federalliiolulion of Ontasio,
Toronto, Monograph Series on Public Policv, Centrc for Public Management, Faculty of Management, Univcrsity
ofToronto, 1998, p. 268.
632 ABU-LABAN, Yasemin, ‘The Polics of Race and Ednicity Mul6cutturalism as a Contestcd Arena”,
BICKERTON, James B., GAGNON, Alun G., (dir.), Gmadzan ?olitics, Peterborough, Broadvicw Prcss, Second
edition, 1994, pp. 242-63.
633 LAFOREST, Guy, GIBBINS, Roger (dir.), op.dt.

°34YOUNG, Robert A., op.cit., p.145.
635 RESNIK, Philipp, Thinking Eggiish Canada, Toronto, Stoddart, 1994, p. 111.
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française. C’est donc naturellement que cette nouvelle Belgique, dans une époque marquée par

l’éveil des nationalités et se fondant sur le mythe de la Révolution brabançonne contre

l’occupant hollandais, développa autour du nouvel Etar belge l’idée de l’existence d’une nation

belge unitaire dont les historiens cherchèrent très tôt à justifier l’existence, et même la

permanence en tentant de démontrer la naissance d’une nation belge très antérieure à la

naissance d’un État qui la consacrerait plus qu’il ne la créerait. C’est seulement après quelques

années de doutes quant à la viabilité du nouvel État, confronté notamment aux volontés

hollandaises et françaises d’annexions que se développe chez les historiens l’idée d’une nation

belge. L’État belge d’alors est centralisé, libéral, bourgeois et francophone636.

La doctrine identitaire belge qui le justifie est construite à son image : unitariste,

centraliste et nationaliste.

Elle est d’abord unitariste, dans le sens où elle nie l’existence de toute dualité en

Belgique. Cette vision unitaire se traduit par la promotion de l’unilinguisme et l’existence d’un

État et d’une administration exclusivement francophones637, malgré les griefs d’un mouvement

flamand naissant. Elle est aussi centraliste dans la mesure où la Constitution belge de 1831 ne

laisse que peu de place dans la structure de l’État aux autres collectivités territoriales. La

Constitution belge organise en fait un État à trois grands niveaux dans lequel les niveaux

provincial et communal, t-econnus comme «quatrième pouvoir »638 sont cependant

subordonnés au niveau étatique et ne peuvent en aucun cas constituer l’assise institutionnelle

d’un quelconque autonomisme. Ces collectivités reflètent plutôt la volonté du constituant de

reconnaître dans les communes et les provinces les héritières d’un autonomisme local,

remontant au Moyen-Âge, et dont la défense des libertés locales a longtemps permis la

résistance aux divers pouvoirs centraux qui ont successivement tenté d’intégrer cités et États

du Brabant, de Liège et de flandre dans les grands ensembles impériaux espagnols, autrichiens

ou même français.

Outre ce centralisme et cet unitarisme, la doctrine identitaire qui se constitue autour de

l’Etat belge devient aussi très rapidement patriotique puis nationaliste : les menaces extérieures

qui pèsent sur l’État conduisent la Belgique à la défense de sa neutralité d’abord contre la

Hollande, puis contre les menaces françaises «Beaucoup plus défensif qu’offensif, le

patriotisme belge aura donc la caractéristique, à ses débuts du moins, de devoir assurer la

<3<JORIS, Freddy, «pat., p. 28.
«37 HASQUIN, Hervé, op.dt., p. 30.
638 DE BRUYCKER, Philippe, DUJARDIN, Jean, «La décentralisation à ‘épreuve dc la nouvelle forme de
l’Etat », DELCAMP, Alain (dir), Les collectuités décentralérées de l’Union européenne, Paris, Les études de la
documentation Française, 1994, p. 72.
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survie d’un État menacé. À cet effet, il tentera d’abord de faire prendre conscience aux Belges

d’une réalité que certains ignoraient et que d’autres contestaient déjà celle d’un peuple

belge. La méfiance généralisée vis-à-vis de l’extérieur entretient un patriotisme à la fois

anti-orangiste et francophobe, qui s’accompagne de la part des intellectuels et du pouvoir

politique de la volonté d’entretenir l’idée d’une nation belge immanente. Dans ce travail, les

historiens patriotes se trouvent en première ligne (<En Belgique, la mission de l’historien

est de reconquérir dans l’esprit du monde et dans l’esprit d’une partie des Belges notre rang

parmi les vieilles nations de l’Europe et nos droits à une nationalité séparée »641. Toute une

génération d’historiens, d’intellectuels, d’hommes politiques viendront célébrer dans leur

travail intellectuel et leurs actions leur attachement à la Belgique qui se cherche entre

germanité, latinité, et hauts faits des héros flamands du Ivlovcn-Âge. Cette affirmation

nationale est notamment encouragée et diffusée par l’État, à travers notamment

l’enseignement scolaire. L’histoire racontée à l’école se met au service du patriotisme d’État

«Plusieurs livres mettront ainsi en évidence la distinction qu’il y a toujours eu, malgré les

années de privation d’indépendance ou de perte d’unité nationale (comme à l’époque féodale)

entre les Belges et leurs voisins. Ce sera également par une utilisation abusive des noms

propres « Belge» et «Belgique» pour désigner les populations qui se sont succédés sur l’actuel

sol belge, qu’ils conditionneront les jeunes élèves à l’idée d’une seule nation belge »64.

Après les menaces extérieures, le patriotisme belge et la doctrine identitaire qu’il produit

doivent faire face à une autre menace, intérieure l’éveil culturel flamand, puis wallon. Le

développement des revendications flamandes de plus en plus fortes à l’égard de l’État belge et

l’adoption du suffrage universel qui donne à la communauté flamande un poids

supplémentaire en Belgique, tendent rapidement à transformer le discours identitaire de l’État.

Ce dernier reconnaît en 1873 le caractère bilingue du Royaume, puis réglementera l’usage des

deux langues dans l’administration publique. Ce changement de l’État s’accompagne d’une

transformation de la doctrine identitaire belge, faisant désormais une place au bilinguisme dans

l’unitarisme belge. Car si le régime linguistique est modifié, et la langue flamande reconnue, la

structure de l’État demeure la même, et la doctrine identitaire dominante conduit à la

reconnaissance d’une nation bilingue tout en niant « le facteur linguistique en tant que principe

> 1-IOGGE, Thibaut, « Des Wallons sans histoire ? Le passé belge conçu par les manuels d’histoire dc
l’enseignement primaire avant 1914», COURTOIS, Lue, PIROTTE, Jean (dit), IJimqginaite wallon. op.cii, p. 54.
M HASQUIN, I-lcn’é, op.ciI., p. 33.
641 Général RENARD, Rapporteur du jury du prix quinquennal d’histoire (1851-1855), cité dans 1-IASQUIN,
Hervé, op.ci/., p. 36.
642 HOGGE, Thibaut, op.cit., p. 51.
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moteur présidant à la constitution de groupements nationaux Voici le raisonnement de

Godefroid Kurth qui, avec Henri Pirenne, marqueront le plus l’historiographie belge de

l’époque:

En un mot, nulle part, en Belgique, l’on ne croyait qu’il fallut parler la même langue
pour avoir la même patrie (...) Quant aux difficultés qui engendrent dans le
gouvernement des nations modernes les prétentions inconciliables de deux langues et
de deux races rivales, on ne les connaissait pas. Bref le patriotisme de nos ancêtres se
passait des ressources qu’il demande aujourd’hui à l’unité de langue et de race641.

Jusqu’aux profondes transformations de l’État belge à partir de la fin des années 1960,

avec la fixation de la frontière linguistique, la création des communautés et des régions, et

finalement la fédéralisation du pays, le nationalisme belge connaitra d’abord un plein essor,

puis une reconfiguration sous la pression des conflits communautaires.

Le plein essor du nationalisme belge débute avec la « découverte de l’âme belge» par

l’historien Edmond Picard, faite de l’amalgame de deux autres « âmes » : l’âme germaine et

l’âme latine. Le dualisme devient ainsi, avec Picard, une des caractéristiques de la nation belge

L’erreur est grande de ceux qui, obstinément, ne veulent voir en notre nation qu’une
panachure mal cousue de Flamand et du Wallon, restant invinciblement hostiles par
les âmes, quoiqu’administrativement garrottés l’un à l’autre. Le résultat historique est
meilleur, plus intense et plus grandiose. Une âme unique, une âme commune plane sur
ces deux groupes apparents et les inspire. Ils peuvent parler des idiomes différents,
leur unité physique n’en domine pas moins toute leur activité615.

Pour Godefroid Kurth, le bilinguisme partout en Belgique constitue la solution quant au

maintien de l’unité nationale belge, et le garant de l’indépendance nationale face aux influences

délétères venues de l’extérieur du pays. Outre Picard et Kurth, c’est surtout Pirenne et son

Histoire de Be/giqzie qui inspirera le plus fortement le nationalisme belge du XXe siècle : outre

l’extrême érudition du personnage, «il était un autre aspect de l’Histoire de Belgique

susceptible de séduire dans la conjoncture du moment l’élite sociale — elle se confondait avec

les esprits cultivés : alors qu’il n’y régnait ni ttnité géographique, ni unité de race, ni unité

politique, Pirenne découvrait pourtant à nos régions dès le ‘vloyen-Âge une unité foncière

fondée sur une civilisation commune »646. La Belgique devient une finalité de l’histoire, et les

théories de Pirenne deviennent vite celles du nationalisme de l’État belge : il existe une

civilisation belge ; en Belgique, 1’ « unité nationale » a précédé I’ « unité de gouvernement» ; la

Flandre est le microcosme de la future Belgique et le creuset d’une civilisation belge bilingue

enfin, il n’y a jamais eu en Belgique de conflits identitaires ou communautaires t tout

643 HASQUIN, Hcrvé, op.cit., p. 45.
644 KURTH, Godefroid, Ibid., p. 45-46.
645 PICARD, Edmond, «L’âme belge», RevneEug’c/opédiqne, le 24juillet 1897, pp 595-599, (Ibid., p. 54-55).
646 Ibid. p. 62.
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particularisme doit de ce fait être rejeté647. En ces temps d’exaltation du patriotisme, Pirenne

est célébré comme le penseur de la patrie belge, et très vite l’État souhaite adapter les manuels

scolaires à ces théories alors qu’elles fondent les politiques en faveur d’une généralisation du

bilinguisme et la reconnaissance de la langue flamande après la Première guerre mondiale

«dans les années vingt, tous les livres d’histoire reprirent les thèses de Pirenne sur l’ancienneté

de fa nationalité belge» et «les fêtes du centenaire marquèrent à la fois l’apothéose du

patriotisme ‘belge’ et l’apogée du courant historiographique dont Pirenne avait jeté les bases

en 1900 »648
. Après la mort de Pirenne en 1935, le «pirennisme» décline sous le coup des

revendications linguistiques flamandes et l’accentuation des conflits communautaires en

Belgique. L’État unitaire belge demeure cependant encore attaché à cette vision belge de

l’histoire alors que, de plus en plus, les thèses fédéralistes gagnent le terrain des élites

politiques de l’après-guerre. L’unitarisme de la doctrine identitaire belge est finalement

abandonné, avant même la fédéralisation de l’État. Le discours de l’État change singulièrement

dans les années 1970, de même que change la vision contemporaine de l’histoire de la

Belgique:

(...) Notre vieille devise nationale [l’union fait la force] a gardé toute son actualité. En
l’adoptant, les fondateurs de la Belgique indépendante avaient conscience à la fois de
notre diversité et de notre indispensable cohésion. Ils pensaient qu’au sein d’un pays
les régions dans leur légitime autonomie, sont les parties complémentaires d’un
ensemble et ne peuvent s’ériger en jalouses rivales. Ils savaient que fédérer, c’est unir
dans la différence acceptée et non pas dissocier dans l’affmntement619.

Bientôt, dans les longues négociations précédant la transformation de l’État belge en

État fédéral, le Premier ministre belge Tindemans parlera de Belgique plurinationale, alors que

les partisans de la Belgitude trouveront divers moyens pour exprimer leur attachement à la

Belgique « encore grande et belle »650.

De son côté, l’État fédéral a une fois de plus adapté sa doctrine identitaire au

fédéralisme. Sur le site Internet du gouvernement fédéral, on peut lire désormais que

Depuis des temps anciens, le territoire de la Belgique est soumis à l’influence des
mondes latin et germanique. Cela engendre une pluralité culturelle qui, à la naissance
de la Belgique, en 1830-1831, existe depuis très longtemps déjà. C’est cette différence
de langue, de culture, qui est la source des revendications porteuses de la réforme de
l’Etat. Les lois linguistiques, votées de 1873 à 1963, ont constitué une étape importante
de la réforme de l’Etat. Ces lois concernent l’emploi et la reconnaissance des langues
française, néerlandaise et allemande comme langues officielles de la Belgique. Mais des

< Ibid., p. 66-67.
64s Ihid,p. 84.
649 BEAUDOUIN 1er, « Discours aux Chambres réunies à l’occasion du vingt-cinquième anniversaire de son
règne », Li libre Belgique, 1 avril 1976.
650 SOJCRER,J., PICKELS, A. (dir.), sp.&.
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lois linguistiques ne suffisent pas à réformer l’État. Pour réformer celui-ci, il a fallu
modifier le texte qui constitue le fondement de l’organisation de l’Etat, autrement dit:
réviser la Constitution. La dernière révision de la Constitution comme nous venons de
le voir, en évoquant le vote parlementaire du 14 juillet 1993, a consacré le nouvel Etat
fédéral, au terme d’une réforme entamée en 1970, approfondie en 1980 et poursuivie
en 19881989(51.

Désormais, la dualité linguistique est institutionnalisée et territorialisée, et le discours

identitaire belge officiel cherche à concilier ce dualisme avec le vieil unitarisme belge et le

fédéralisme nouveau.

La constance de t’anti-beigicamsme dit mouvement mollo ii

Malgré les fluctuations dans la doctrine identitaire de l’État belge et la fédéralisation du

pays, qui constituait pourtant une des options majeures du mouvement wallon jusque dans les

années 1980, le mouvement wallon exprime toujours avec autant de vigueur que par le passé

ses griefs à l’égard de l’État. La contestation de l’État demeure en effet une constante

‘Ils nous ont volé notre histoire’, s’indignait Jules Destrée en 1912. Ils ? Les artisans
du Système (car la Belgique est un édifice artificiel) et parmi eux, à l’époque, nombre
de francophones. L’usage encore très répandu du français dans toute la classe
dirigeante était le ciment d’une cohésion ‘nationale’ élaborée et magnifiée par
l’historien venriétois Henri Pirenne. Dans le nord de l’Etat, la majorité de l’élite
flamande parlait la langue de Voltaire et ne pouvait qu’être flattée d’une vision des
choses où le passé était aux couleurs de la Flandre (...). Qu’est ce que cette
mythologie, dont il ne subsiste aujourd’hui que des bribes, apportait aux Wallons ? En
négatif, l’escamotage d’un passé d’interprétation délicate652.

Comme le montre Philippe Destatte dans son ouvrage consacré à l’histoire de l’identité

wallonne, l’identité wallonne et l’affirmation de la Wallonie sont moins les réactions

sporadiques au développement de l’émancipation flamande que « le produit d’un processus de

décantation à l’intérieur du système belge miné par le nationalisme flamand ».

Les militants du mouvement wallon se retrouvent face à un appareil étatique

définitivement coupable à leurs yeux d’avoir diffusé pendant des décennies la vision mythique

d’une Belgique unitaire, une vision toujours présente d’après eux, malgré la fédéralisation de la

Belgique, chez de nombreux francophones nostalgiques de l’unité perdue : les belgicains.

Quels sont ces mythes ?

(°‘ GOUVERNEMENT FEDERAL BELGE, Aperçu historique de la fédéralisation
http:/
esh&pageidcontentPage&docId7030 (le 10 mai 2004).
652 PATRIS, André, \Vallonic et france. Une nation. Une ou deux républiques ? op.t., p. 7.
653 PERRIN, françois, cité dans DESTATTE, Phulippe, L’ideniJtujïr:J/sn,,e, sp.cit., p. 408.
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Il s’agit d’abord d’une histoire de la Belgique dont la définition aurait été accaparée par

la raison étatique : l’histoire artificielle d’un pays ancien, éternel, et d’un État dont l’unité

repose sur une identité nationale primordiale occultant l’histoire de la Wallonie, au profit d’une

histoire belge flamandisée. Il y aurait, derrière l’identité belge, un déterminisme, un

normativisme étatiste qui occulterait la réalité wallonne, qui empêcherait l’expression d’une

identité wallonne réelle et dont les militants cherchent à débarrasser les consciences.

Dans son étude consacrée au passé belge conçu par les manuels d’histoire de

l’enseignement primaire d’avant 1914, Thibaud Hogge montre ainsi comment la mémoire

collective wallonne a été forgée par «l’enseignement patriotique du siècle dernier ». Pour

l’auteur « des traces de cet enseignement subsistent sans doute aujourd’hui dans beaucoup de

mémoires wallonnes. Elles contribuent à forger l’identité du peuple ».654

Le mouvement wallon dénonce le caractère artificiel d’une telle construction, et le

dessein de cette construction : fabriquer de toutes pièces une identité belge et occulter les

identités locales pourtant réelles. Voilà ce que déclarait en 1912 Jules Destrée

Ils nous ont pris notre passé. Nous les avons laissé écrire et enseigner l’histoire de
Belgique, sans nous douter des conséquences que les traditions historiques pouvaient
avoir dans le temps présent. Puisque la Belgique c’était nous comme eux, qu’importait
que son histoire, difficile à écrire, fut surtout celle des jours glorieux de la Flandre!
Lorsque nous songeons au passé, ce sont les grands noms de Breydel, de Van
Artevelde, de Marnix, de Anneessens qui se lèvent dans notre mémoire. Tous sont
Flamands! Nous ignorons tout de notre passé wal]on. C’est à peine si nous
connaissons quelques faits relatifs aux comtes du Hainaut ou aux bourgmestres de
Liège.655

Les historiens belges ont quant à eux rompu depuis longtemps avec cette vision d’une

Belgique éternelle, mythifiée et unitaire. Mais le travail consiste maintenant, pour les acteurs du

mouvement wallon, à mener à terme cette démythification dc l’histoire belge, ce

désenchantement, en en montrant le caractère artificiel, pour justifier son remplacement par

une approche historique plus «vraie» : celle des \Vallons. Il s’agit plus cette fois d’un travail

politique sur les croyances sociales que d’un travail scientifique sur la raison elle-même

Les avatars de l’histoire de Belgique depuis 1830 et ses manipulations dans le sens de
la construction d’une identité belge sont bien connus. On a beaucoup écrit sur ceux
qui, tel le parlementaire et jurisconsulte Edmond Picard ou l’historien Godefroid
Kurth, furent les ténors de 1’ ‘âme belge’. Les historiens ont parfois souligné la finalité
belge qui sous-tendait l’oeuvre immense du grand historien Henri Pirenne,

>4 HOGGE, Thibaut, ûp.ciI., p. 51.
DESTREE, Jules, op.cit. Cité par Thibaut l-IOGGE dans son étude.
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construction brillante qui influença l’enseignement dans les écoles pendant plusieurs
décennies et contribua à former la conscience nationale belge°.

Autre mythe à renverser celui d’une Belgique unitaire et nationale reposant, comme

tout État-nation et comme tout État unitaire sur l’existence d’un «plébiscite de tous les

jours ». Pour les militants wallons, la Belgique est plutôt un État artificiel dont la structure

monarchique et la neutralité ont été imposées par la diplomatie européenne à des populations

qui ne constituaient pas un peuple, mais plusieurs.

Il n’y a pas d’identité ni de culture belges, la Belgique est un État de compromis né en
1830 de la volonté des puissances et cet Etat artificiel est menacé dans son existence
par la montée du nationalisme identitaire flamand. Personne aujourd’hui, à l’exception
de quelques attardés, ne nie plus ce constat657.

En Belgique l’État ne suscite que méfiance, (...), l’État n’est que juxtaposition de
populations arbitrairement accouplées et cohabitation d’intérêts contradictoiresws.

Le caractère belge de la Révolution de 1830 est même nié, quitte à réenchanter d’un côté

ce que l’on désenchante de l’autre, en affirmant en même temps I’artificialité de la Belgique, et

la réalité d’une identité française, pourtant elle aussi née de la volonté de l’État

Deux volumineux et savants ouvrages récents permettent enfin l’accès à l’histoire de la
Wallonie trop souvent camouflée par celle de la Belgique. En effet, partout on
construit une histoire qui coïncide avec l’Etat. L’on a donc ‘fabriqué’ l’histoire de
Belgique en décalque des frontières de l’Etat belge depuis 1839°.

La ‘Révolution’ belge de 1830 se situe dans le prolongement direct et immédiat des
journées de juillet 1830 à Paris. A Bruxelles et en Wallonie, la bourgeoisie francophone
qui dirige les événements a les yeux tournés vers la France : comme le peuple, elle
songe à la réunion, à la réunification (...) Mais le contexte international étouffera bien
vite les velléités réunionistes. A la Conférence de Londres, l’Europe (surtout
l’Angleterre et Talleyrand) imposera la constitution d’un Etat intermédiaire, un Etat
tampon, soumis à un régime de neutralité diplomatique, et garanti par le concert des
puissances européennes (...) On le voit bien : cet Etat hétéroclyte, assemblage
hasardeux, n’est qu’un accident de l’histoire européenne°°.

Le renversement des mythes passe aussi, au sein du mouvement wallon, par la remise en

cause, en Wallonie et à Bruxelles, de «l’état d’esprit belgicain» qui consiste à croire en

l’existence d’un intérêt wallon dans le maintien d’une Belgique, même fédérale la Belgique ne

servirait plus à rien. Pire, elle desservirait les intérêts de la Wallomc en la maintenant dans la

médiocrité et le déclin.

PIROffE, Jean, « Une image aux contours incertains l’identité wallonne du XIXê au Xxè siècle », Lue
Courtois,Jean Pirotte, L’imaginaire wallon, op.cit., 1994, p. 25.
<57 S\VENNEN, René, Betgique requiem, sente et/in ?, Bruxettes, éd. Complexe, 1999, p. 7.
<> GENDEBIEN, Paul-Henri, Président du Rassemblement \Vallonie-franee, « Le sentiment réunioniste en
Wallonie », op.ci/., fi.
659 HUMBLET,Jean-Emiie, « La Belgique, histoire revue et corrigée n, Le Petit livre dujeume wallon, op.cit.. p. 81.
665 GENDEBIEN, Paul-Henri, Président du Rassemblement Wallonie-France, Le sentiment réumoniste en

Wallonie, op.cut., fi.
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L’osmose qu’a engendrée un État aussi artificiel que centralisé a beaucoup moins altéré
la substance flamande qu’elle n’a retardé la cohésion wallonne. Il incombera aux
historiens de la nouvelle vague de prouver que la création de l’Etat unitaire, dans le
sillage des réformes napoléoniennes, a dilué les apports de l’Ancien régime qui auraient
pu faciliter l’émergence d’une personnalité wallonne66t.

Pourtant, la tâche s’annonce rude, car les mythes étatiques paraissent tenaces aux

militants et aux chercheurs du mouvement wallon, surtout en Wallonie et à Bruxelles

Le déficit de l’identité wallonne est clair. Il est constaté par tous et si la récente
émergence constitutionnelle de la Wallonie appelle la construction d’une image plus
nette, elle est loin de résoudre la question. La Belgique en effet conserve les symboles
auxquels les Wallons se réfèrent. Pour maintenir une cohésion entre ses membres, une
société a besoin de ressources symboliques, de mythes fondateurs, d’un ensemble de
représentations susceptibles d’intégrer les individus à un système de valeurs collectives.
Or, les mythes fondateurs de la Belgique ont admirablement fonctionné, du moins
pour les Wallons ; ils se sont enracinés dans les mentalités et, dans le sud du pays,
n’ont été que peu concurrencés par d’autres662.

Au-delà des croyances et des mythes, le mouvement wallon s’attaque aussi à

l’attachement des Wallons pour la Belgique en général, et pour la monarchie en particulier, en

dénonçant le caractère artificiel, archaïque de cette monarchie, et en en stigmatisant l’aspect

conservateur et immobiliste la \Vallonie est un pays moderne qui n’a plus besoin d’une

famille royale coupable d’abandon et de partialité pro-flamande. Pour Philippe Destatte,

analysant les rapports entre le mouvement wallon et la monarchie

Il existe un sentiment républicain latent en Wallonie, inscrit notamment dans le type
de libéralisme et de socialisme qu’elle a généré. Ce sentiment s’est exprimé dans les
moments forts de l’histoire de la Wallonie : dans les années trente, pendant la guerre,
en’50, en ‘60-’61 (...) Il est clair qu’hors de ces moments où la révolte est puissante, le
sentiment est rentré.663

À l’appui de ces conclusions, Philippe Destatte cite François Perrin, l’un des acteurs

principaux du mouvement wallon de la fin des années 70 «la Wallonie est devenue, en fait

républicaine ; elle ne se résigne à tolérer la monarchie que dans le cadre belge ; comme entité

distincte, elle serait une république >5.664 José Fontaine, dans la revue Toudi dénonce quant à lui

avec plus de virulence la « supercherie monarchiste»

Quand on voit avec quelle facilité s’impose à travers l’enseignement et les médias — ne
serait-ce qu’à travers les cornichonneries royales — une manière de voir les choses qui
est, objectivement, une insulte au bon sens, à la démocratie et aux \Vallons, on se dit

<‘ PATRIS, André, « Wallonie et France une Nation. Une ou deux républiques? » 6p.cit., p.15.
662 COURTOIS, Lue, PIROTTE, Jean, «Epilogue. Rendez-vous manqués et pierres d’attente », Courtois Lue,
Pirotte, Jean (dit.), L Ymaginuire na11»», op.cit., p. 277.
»‘> DESTATTE, Philippe, « Le mouvement wallon et la monarchie», Tôndi, culture etsociété Tome 6, 1992, p. 119.
(64 Ibid., p. 119.
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qu’il n’y a pas trop de gants à mettre pour imposer la Wallonie. Ce serait plus en
accord avec l’esprit même des valeurs modernes<5.

Dernière des grandes croyances à renverser, dernier discours belgicain à contester: celui

qui consiste à défendre le fédéralisme et les nouvelles institutions ou l’idée selon laquelle la

Belgique, avec le fédéralisme, et moyennant certains ajustements, aurait répondu

définitivement au problème communautaire. Le fédéralisme n’est plus, pour les militants, une

solution pour la \Vallonie, car il ne consiste, pour les Wallons et les Bruxellois qu’à accepter la

domination tutélaire de la Flandre, qui domine le nouvel État fédéral belge et pratique la

politique du « deux poids deux mesures ». Le fédéralisme est passé, dans le discours des

militants wallons. Il reste la contestation implacable de l’État belge

Qui oserait encore alléguer que l’État belge comme employeur, comme acheteur de
biens et services, comme investisseur et, ainsi que l’ont démontré les invraisemblables
projections dans les fraudes fiscales colossales, comme taxateur, soit équitable à l’égard
de la Wallonie ?666.

Deux peuples, deux territoires, deux langues, avec Bruxelles au milieu. Le discours
officiel, qui exaltait la Belgique unie, se prévaut aujourd’hui de la ‘loyauté fédérale’
(...).La Belgique est ie dernier résidu de l’Empire austro-hongrois qui était, à l’inverse
des Etats modernes, fondé sur la diversité des langues, des peuples et des cultures.
Cette diversité même est érigée en doctrine. Elle préfigurerait l’Europe de demain.
Peut-être serait-ce vrai, tout au moins sur le plan des principes, s’il n’y avait le
nationalisme flamand667.

7.2 - L’identité n’est pas neutre

Outre un travail réflexif de désenchantement de la «vérité officielle » dominante de

l’État, et une lutte contre ses mythes et ses rites, le processus de construction identitaire

consiste aussi en la formulation, par le mouvement, d’une intention identitaire au travers de

laquelle le mouvement propose une autre vision de l’identité collective susceptible de

remplacer l’identité désenchantée, tout en postulant que cette identité collective autre est plus

objective que celle proposée par l’État, plus réelle que les mythes étatiques : plus scientifique,

vraie, sensée, moderne ou même, pour certains nouveaux penseurs de l’identité wallonne,

«post-moderne» ou « post-nationale ». De fait, cette identité est définie d’abord par rapport à,

665 FONTAINE, José, « Les lieux de mémoire en \Vallonie », Toudi, n°21-22, Vendémiaire, septembre-octobre
1999, Tome III, p. 32.
t,t,6 DUVIEUSART, Eticnne, « Premier pas, Contributions au débat », FRÂNCK, Christian, FROGNER, André
Paul, REMICRE, Bernard, VAGMAN, Vincent (dir.) hoisir/’azenir; op.cit., p. 110.
(67 S\VENNEN, René, op.L, p. 10.
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(et contre) la doctrine identitaire de l’État c’est la définition d’un Pays dit réel contre un État

certes légal mais imposé, non choisi, non vouiu par une communauté que le mouvement

affirme.

Mais cette doctrine identitaire fabriquée « contre» l’Etat est aussi fabriquée par rapport

aux propres cadres de référence du mouvement; les thèmes communs, mais aussi les valeurs,

les aspirations, les croyances, les mythes, les légendes et une ritualisation progressive de

certaines actions politiques ; l’identité telle qu’elle est dite ressemble à l’acteur qui cherche à en

prendre en charge la définition. L’histoire idéalisée de la communauté imaginée devient ainsi la

succession cohérente d’autant de stations mythiques et symboliques, un chemin d’épreuves et

d’espoirs à travers lequel le peuple ou la nation est mis en scène, un chemin dont le récit et la

démonstration contribuent à entretenir une croyance identitaire particulière issue de la parole

du mouvement et diffusée dans l’espace public comme la bonne parole. Et les stations de ce

chemin sont autant d’occasions pour le militant, dans cette production discursive sur l’identité

de la communauté, de mettre en scène le mouvement nationaliste comme mouvement

national et de faire correspondre le destin et les références du mouvement avec ceux de la

nation toute entière.

7.2.1 - Les dimensions de l’identité wallonne

Comment le mouvement wallon renverse-t-il les mythes étatiques et les remplace-t-il par

ses propres schémas de pensée ? L’identité wallonne définie par le mouvement wallon a

plusieurs dimensions, dessinant les contours d’un discours identitaire typique et par rapport

auquel les valeurs du mouvement jouent un rôle déterminant.

Histoire de la lVallonie = Histoire du moni ement n’aÏ/on

L’identité wallonne ainsi définie a d’abord une dimension contestataire et protestataire.

Contre une Belgique éternelle et une histoire de la Belgique pirennisée, le mouvement

s’attaque à l’historiographie et à l’analyse historique, certes en détruisant les mythes de

l’histoire de Belgique, mais aussi en militant pour la construction d’une histoire « populaire »,

autre, cette fois de la Wallonie. Les laboratoires de l’identité font en la matière un travail

remarquable qui consiste à décortiquer les mythes étatiques, et à forger les outils intellectuels

nécessaires à la révélation de cette mémoire collective, à l’éveil ou au réveil de mythes wallons

«à révéler ». Comme le reconnaît José Fontaine à propos de l’ouvrage sur les lieux de
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mémoire en Wallonie, publié par la Fondatïon wallonne sous la direction de Luc Courtois et

Jean Pirotte

Jean Pirotte et Luc Courtois, tous deux de l’UCL, ont dirigé, avec des universitaires
d’ailleurs et de l’étranger, un travail tout à fait intéressant et extrêmement diversifié qui
manquait vraiment dans notre Communauté Wallonie-Bruxelles sur les lieux de
mémoire (...). Il faudra revenir longuement sur ce livre capital qui a le mérite immense
de tordre le cou aux élucubrations positivistes sur les mythes. Jean Pirotte montre qu’il
n’est pas possible de se passer de mythes au sens large de ‘récit’ et que le caractère
mythique du récit ne lui enlève pas nécessairement sa vérité68.

De fait, ce «récit)> mythique et collectif d’une Wallome proposé par nombre de

militants wallons, et par ses laboratoires de l’identité, répond souvent à la même trame : celle

décrite par exemple par José Fontaine, et qui illustre les connivences qui peuvent exister entre

les références propres au mouvement wallon, et le récit identitaire wallon produit par ses

acteurs. Les mêmes événements fondent le récit de l’histoire du mouvement wallon, abordé

précédemment, mais aussi l’histoire de la Wallonie telle qu’elle est proposée par le

mouvement, dans une intention identitaire unifiée qui laisse une bonne place à la dimension

protestataire de l’identité

On se demande si ce récit n’existe pas en fait, de la Résistance aux grèves de 60 en
passant par le Congrès de Liège et les grèves contre Léopold 111. Ce n’est pas se
débarrasser du problème de l’identité wallonne que de faire remarquer que ces
éléments d’un récit possible de la Wallonie ne fonctionnent pas aussi, tout simplement,
parce qu’ils ont été violemment (violence symbolique et intériorisée) réprimés pat le
discours belge dominant. Et même plus encore : censurés puisque, en 1950, l’accord
sur le retrait de Léopold III fut assorti d’une interdiction de reparler de la Question
Royale en général69

Ici, l’histoire de la Wallonie se confond clairement avec celle du mouvement wallon, à

tel point qu’il paraît possible, notamment pour José Fontaine, de poser la règle suivante t «le

Mouvement wallon la Wallonie »6v6

Il existe bien une trame commune aux acteurs et aux militants du mouvement lorsqu’ils

analysent l’histoire de la Wallonie ou lorsqu’ils en parlent dans le cadre d’entretiens. Quelle est

elle ? Quelles sont les stations de l’histoire mythique wallonne les pius citées dans les

entretiens ? En fait, l’histoire de la Wallome est presque à l’image du mouvement wallon

essentiellement conflictuelle, et en lutte contre l’État belge.

La première station est celle qui consiste à présenter la \Vallonie comme une « terre

latine et romane » depuis ses origines (fin de l’Empire et début du Moyen-Âge). Les personnes

668 FONTAINE, José, « Les lieux de memoire en \Vallonie », op.cit., p. 30 et 31.
669 Ibid., p31.

FONTAINE,José, « Un peuple né de lui-même», Tondz, n°28-29, Prairial, Mai-juin 2000, p. 26.
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interrogées parlent ensuite de l’industrialisation précoce de la Wallonie, bien avant la naissance

de la BeÎgique et grâce à la fois à des conditions naturelles avantageuses (houille, plus forêts,

plus voies navigables) et à un certain savoir-faire wallon. La Révolution française et la présence

française constituent la station suivante de l’histoire de Wallonie, surtout chez les rattachistes.

Après cette première révolution, et après l’occupation hollandaise, la Révolution belge et la

création d’un État dont la forme est diplomatiquement imposée aux populations de Wallome

et de Flandre constitue la quatrième grande station de l’histoire de la Walionie. Les personnes

interrogées, comme les études produites au sein du mouvement sur la \Vallome insistent

ensuite avec une certaine nostalgie, mêlée de lucidité, sur la domination de la bourgeoisie et de

sa langue, le français, dans le nouvel Etat (domination linguistique tant au détriment des patois

wallons et picards que des patois flamands), ainsi que sur son corollaire, la montée du

mouvement flamand d’émancipation socio-culturelle.

Le discours militant, dès la création de la Belgique met ensuite en parallèle l’émergence

de la Wallonie et les revendications du mouvement wallon naissant. Les militants mettent

généralement en exergue le développement d’une législation linguistique belge toujours en

faveur des revendications du mouvement flamand, et toujours au détriment des revendications

wallonnes, comme en atteste la régionalisation de l’usage des langues, avec la flamandisation

de la Flandre et notamment des universités comme Gand, généralement cité en exemple. Il est

aussi fait référence à la montée du mouvement wallon grâce notamment à l’impulsion jugée

souvent décisive de Jules Destrée au début du XXe siècle en l’absence de représentation

politique institutionnelle wallonne, c’est le mouvement qui, en quelque sorte, joue ce rôle de

représentation, mettant en scène une Wallonie qui finalement n’existe politiquement que par

lui. La seconde guerre mondiale constitue une autre étape marquante de l’histoire de la

Wallonie telle qu’elle est pensée par les militants et les intellectuels du mouvement wallon, qui

insistent sur les injustices subies du fait de la F/ameapoIitik pratiquée par les occupants, mais

aussi les mouvements de résistance wallons face à l’occupant allemand. L’histoire se poursuit

avec les stations d’après-guerre qui se succèdent et qui marquent une Wallonie qui «prend

conscience d’elle-même » la lutte des Wallons contre le retour du Roi, les grandes grèves et la

création du Mouvement populaire wallon, la question scolaire.

La fixation de la frontière linguistique, l’affaire de l’université de Louvain, les conflits des

fourons viennent aussi marquer l’histoire de la Wallonie telle que perçue par le mouvement

wallon. Enfin, la réforme de l’État et la fédéralisation de la Belgique dans laquelle le

mouvement wallon joue pleinement son rôle, constituent l’aboutissement provisoire du

chemin de l’Histoire wallonne. L’actualité politique et sociale de la Belgique marque en effet
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l’imaginaire des acteurs et des militants du mouvement wallon : les luttes contre les

prétentions flamandes sur Bruxelles, l’actualité des limites aux libertés bnguistiues imposées

par le gouvernement flamand aux francophones de Flandre, ainsi que les grands débats

touchant à l’avenir de la Wallonie et de la Belgique sont autant d’éléments évoqués par les

militants dans leurs discours ou leurs études sur l’identité, une identité marquée par les luttes

politiques qui ont opposé le mouvement wallon à l’État centralisé, puis fédéral belge.

L’histoire de la Belgique, telle qu’elle a pu être diffusée par l’État belge n’est pas la seule

à faire l’objet d’un inventaire et d’une révision. Les autres mythes de l’État subissent le même

sort.

contre l’identité nationale de t’Etat . l’identité « réelle »

Contre la Belgique monarchiste, dont le mouvement stigmatise le conservatisme,

l’immobilisme, le caractère antidémocratique, le mouvement wallon présente une Wallonie

républicaine qui s’oppose majoritairement au retour du roi lorsque se pose au pays la Question

royale dans l’immédiate après-guerre, à la différence une fois encore de la Flandre qui vote

majoritairement en faveur du retour du roi. La création après guerre par le mouvement wallon

d’un Congrès national wallon fédéralisant l’opposition en \Vallonie au retour du Roi constitue

pour les militants wallons l’expression d’une force politique certaine et met enfin en avant ses

aspirations politiques, et sa capacité de mobilisation

Le mouvement wallonj apparaît ainsi en première ligne et peut, pour la première fois
de son existence, disposer de relais aussi puissants que les partis politiques ou les
régionales syndicales, pour mobiliser les Wallons f...) L’alliance qui se scelle ainsi,
malgré les vicissitudes qu’elle va connaître dans les trente années qui vont suivre,
marquera profondément l’affirmation de l’identité wallonne6.

Ces événements marquent directement l’image que peut donner le mouvement à la

Wallonie : une Wallonie hostile à la monarchie et plutôt républicaine, qui s’exprimera

notamment dans l’opposition majoritairement exprimée lors du référendum sur le retour du

roi en 1950: 58% des Wallons s’opposent au retour du roi, contre 72 % des Flamands qui

souhaitent alors le retour du roi.672

Outre cette lutte menée directement contre les mythes et les doctrines de

l’historiographie belge ou belgicaine, le mouvement wallon produit aussi toute une réflexion

671 DESTA1TE, Phulippe, L’uIentiié wallonne, npiL, pp. 241-243.
72 LETON, André, MIROIR, André, op.cit., p. 62.
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remettant en cause la Belgique unitaire et nationale en stigmatisant le caractère artificiel de

cette nation qui n’existe pas et dont l’Etat a été imposé.

Contre cette artificialité, le mouvement wallon propose une culture propre aux Wallons,

avec un folklore, des commémorations, une langue, un caractère populaire propre, distinct de

ceux présents dans une histoire collective belge et pirennisée. C’est la dimension populaire et

folklorique de l’identité wallonne. C’est l’essentiel du travail mené par l’un des laboratoires de

l’identité wallonne. La Fondation wallonne se donne en effet comme objectif de «contribuer à

la construction et à la reconnaissance de l’identité wallonne, au-delà des cloisonnements

politiques et idéologiques C’est effectivement ce que cette Fondation fait en

«redécouvrant» le patrimoine culturel wallon, ou en montrant comment progressivement se

constituent des lieux de mémoire et des commémorations proprement wallons dans les

ouvrages Limagtnaire wallon et Entre topon)mte et utopie, comme en attestent les titres des articles

publiés. Les auteurs s’intéressent notamment à «la symbolique révolutionnaire française de

1789, constitutive d’un imaginaire wallon»; «les paysages ; réalité et perception de la terre et

des hommes de Wallonie»; «un patrimoine musical wallon. Prélude pour une symphonie

future» ; «la littérature de Wallonie est-elle wallonne ?» ; «imaginaire wallon et bande

dessinée» ; «la perception des langues régionales de la Wallonie chez les jeunes» ; o de l’image

d’une Wallonie défavorisée par les décisions nationales »674 ; «la Wallonie aux mille visages

des trous de mémoire aux lieux de mémoire»; «le folklore et les traditions populaires de la

Wallonie. L’exemple du musée de la vie wallonne à Liège»; « essai d’inventaire des lieux de

mémoire liés au mouvement wallon» ; < la mémoire des mots de la \Vallonie dans le français

contemporain »675

L’objectif est bien de partir en quête de sens identitaire wallon, à la découverte des

éléments constitutifs des mythes wallons, réels ou potentiels en dressant des inventaires, en

recherchant dans le passé les lieux même de la mémoire, les stations de l’histoire collective, et

le dessin, même flou, des mythes sans lesquels un « destin collectif», un à-venir ne peut

advenir

Le mythe est tellement intégré à notre façon de penser et de chercher le sens qu’il est
illusoire de vouloir l’éliminer. Le niythe n’est pas un quelconque objet étranger à notre
pensée qui viendrait parasiter une réalité extérieure objectivement observable (...).
Etudier avec nuances les mythes du passé ou du présent, leurs naissance, leur

<3 COURTOIS, Luc, PIROTTE, Jean, L’imagi,,aire wallon, op.cit., p. 9.
COURTOIS, Luc, PIROTTE,Jcan (dir) « Tabie des matières o, L’imallinaire wallon, op.cit., p. 285.

675 COURTOIS, Luc, PIRO’ITE, Jean (dir), «Table des matières o, Entre topo1ymie et utopie, les lieux de la mémoire

wallonne, ep.ci/., p. 315.
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fonctionnement et leurs rapports entre eux, c’est pénétrer avec une meilleure
compréhension de nos structures mentales et de notre imaginaire social66.

Contre l’idée d’une Belgique soucieuse du développement de son « sud n, là aussi le

mouvement s’attaque au mythe d’un État providence égalitaire en montrant que les intérêts

généraux de la Wallonie ne sont pas et n’ont jamais été ceux de la Belgique, et en donnant à

l’identité wallonne une dimension économique et sociale importante, dimension issue de la

longue et précoce industrialisation wallonne:

La Wallonie serait née au XIXè siècle dans le sillon industriel qui va de Dunkerque à la
Ruhr: sa culture serait liée aux luttes sociales qui ont animé ce tissu urbain et à la
sensibilité sociale-démocrate qu’elles ont engendrées6’.

À ce titre, la station des grandes grèves et des mouvements sociaux d’après-guerre

constitue, toujours dans le discours du mouvement wallon, l’illustration des réactions des

Wallons face à un État considéré comme socialement injuste, en même temps que la prise de

conscience de leur identité au travers des solidarités éprouvées lors des grands conflits sociaux.

J osé Fontaine rappelle ainsi les événements marquants de l’histoire des luttes en Wallonie, et

caractéristiques de son identité tout en insistant sur la place du mouvement wallon dans ces

luttes

Le mouvement wallon atteint un sommet avec la grande grève de 60-61. (...) Chaque
année, de 1960 à 1980 apporte son lot de luttes : fondation du Mouvement populaire
wallon (1961), lois sur le maintien de l’ordre, affaire des Foutons (1962), rapport Sauvy
sur la démographie wallonne (1962), pétitionnement wallon (1963), (...) élus des
premières listes wallonnes en 1965, congrès ‘fédéralisants’ des socialistes wallons
(1967), listes wallonnes à 1Q% (1968), journée wallonne de 1969, triomphe du
Rassemblement wallon en 1971 (23% des voix en Wallonie), régionalisation
préparatoire f...) très grande manifestation wallonne à Namur en 1979.678

Après avoir dressé cette liste, José Fontaine fait état «des interprétations ouvertes du

mouvement wallon », et qui attestent, dans le discours du mouvement wallon sur l’identité

wallonne, le rapport toujours établi entre la question nationale wallonne, et la question sociale

Pour Serge Deruette, ceci coïncide avec la prise de conscience par les ouvriers wallons
que l’Etat belge n’est plus redistributeur de richesses en raison d’une bourgeoisie
flamande préoccupée d’un projet national autre que belge. Pour Francis Bismans, le
tournant wallon de 1960, c’est la prise de conscience de la possibilité d’appliquer les
réformes de structures sur un terrain favorable où les socialistes, avec d’autres, peuvent
disposer d’une majorité absolue : en Wallonie. Pour Bernard Franck, le déclin wallon
opère une mutation au coeur du mouvement ouvrier, l’énergie puisée dans la lutte des

676 PIROITE, Jean, «Au carrefour des réalités tangibles et de la pensée mythique. L’histoire entre mythes et
réalités o, COURTOIS, Lue, PIROTTE, Jean (dir), Entre topû<D’mie et utopie, q., P. 48.
677 KLINKENBERG, Jean_Marie, « La culture, un enjeu majeur », La IVat/onie, une Re/on en Europe, recueil
d’actes, Institut Jules Destrée, 1997, P. 148.
678 FONTAINE,José, «Un peuple né de lui-même o, op.cit., p. 24.
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classes étant mobilisée -sans contradiction, du moins au début, avec l’idéal socialiste-
au service d’un contrôle du développement en Wallonie67.

L’identité wallonne, pour le mouvement wallon, a aussi une dimension économique, liée

à la crise de son bassin industriel et aux conflits sociaux qui en ont résulté, ainsi bien sûr qu’à

l’inanité des investissements publics de l’État belge

L’extraction du charbon a vécu, la solidarité ‘nationale’ n’est plus qu’un mot vide de
sens. Reste la facture d’ouvrages pharaoniques aujourd’hui à la charge des Wallons.
Morceaux choisis pour une chronique de travaux coûteux, dépassés ou inutiles dans
les étroites limites d’une Belgique divisée. Mais dépense à rentabilité certaine si
l’ouverture au sud était à l’ordre du jourt

Dans la parole des militants, l’intérêt collectif wallon d’une ouverture économique au

sud se distingue de plus en plus d’un intérêt général belge qui existe de moins en moins, au

profit d’un intérêt exclusivement flamand.

Une identité wa//omie antre

Corollaire à la forte présence des valeurs humanistes et démocratiques au sein du

mouvement wallon, c’est aussi l’image d’une Wallonie différente de la «Belgique à papa »,

réellement autn et ouverte sur le monde, progressiste, et d’une identité post-nationale ou

même post-moderne qui est mise en valeur dans le discours du mouvement. La compatibilité

du régionalisme wallon avec la mondialisation, la construction européenne, les opportunités

d’ouverture sur le monde qu’offrent la langue française et l’appartenance de la \Vallonie à la

francophonie internationale sont aussi mentionnés tant dans les entretiens que dans les revues

ou les analyses des laboratoires de l’identité, en même temps qu’est affirmée la dimension

plurielle d’une identité wallonne en devenir : d’une identité wallonne « au futur »681, à

construire, autour d’un sentiment de commune appartenance transcendant toutes les

définitions essentialistes ou anthropomorphiques qui pourraient être données de la \Vallonie et

des Wallons:

Si (...) il fallait caractériser la dynamique d’affirmation de la Wallonie, sans en faire un
cas unique ou céder à l’angélisme f...) il faudrait mettre en évidence son progressisme
et sa volonté d’ouverture62.

Progressisme, volonté d’ouverture, l’identité wallonne serait-elle indéfinie ?

Ibid., p. 24.
6O PATRIS, André, « Wallonie et France une Nation. Une ou deux républiques ? » op.cit., p.4.
6i1 Thème retenu des colloques organisés dans les années 1990 par l’Institut Jules Destrée.
6S2 DESTAYTE, Philippe, L dent,ié wallonne, op.cit., p. 429.
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Plus encore qu’une identité plurielle, ouverte, ce que constatent Luc Courtois et Jean

Pirotte, de la Fondation wallonne, c’est plutôt l’existence d’une identité o en creux»

Une spécificité de la Wallonie serait à chercher du côté des interprétations culturelles,
anciennes ou plus récentes, qui ont fait d’elle un espace de romanité sans doute, mais
un espace béant, ouvert au monde germaniques et sur bien d’autres horizons. C’est
peu dire que l’identité wallonne est actuellement faible683.

La quête d’une Wallonie « au futur », qui doit, par un travail de réflexion sur son passé,

découvrir et construire la propre image d’une identité en devenir, c’est un constat que fait

aussi André Patris

Les mailles du filet s’élargissent, elles ne se rompent pas. La preuve en est dans le
cheminement conditionné de la démarche historienne. L’objet d’étude n’est pas le
passé des territoires wallons caractérisés par leur fragmentation maïs la genèse d’une
\Vallonie qui commence à s’assembler, à tenter de s’identifier sous la houlette de la
dynastie belge. Chronologie sélective aux répercussions notoires sur le débat enfin
amorcé entre Wallons sur leur trajectoire historique. Une partie d’entre eux, même les
plus radicaux, néglige les antécédents, soit un-demi millénaire qui n’avait connu que
des Wallons et pas de Wallonie, pour s’en tenir à l’examen des faits depuis le début
d’une unification contenue en germe dans l’Etat unitaire681

Des identitts wallonnes ?

La vision de l’identité wallonne construite par le mouvement est donc déterminée par les

rapports, conflictuels, qu’entretient le mouvement avec l’État belge, et cette réaction est

relativement consensuelle au sein du mouvement wallon tant dans les discours de nature

politique, que dans les analyses de type scientifique, certes de manière moins brutale, on

retrouve cette conception et cette dimension conflictuelle, qui tend à unifier le discours sur

l’identité. Le passé, notamment celui de la Wallonie dans la Belgique unitaire, est globalement

perçu de la même manière, tant par les partisans de la communauté que par les rattachistes ou

les régionalistes.

Il existe en fait une distinction de taille au sein du mouvement wallon par rapport à

l’identité collective quant à l’avenir même de la Région wallonne. Le mouvement wallon reste

en effet partagé entre une vision wallonne et une vision «wallonne mais française» de

l’avenir: pour une Wallonie indépendante ou pour une Wallonie « région de France o. L’avenir

de la Wallonie est discutable, et discutée là aussi par rapport à une vision partisane et

déterministe d’un État et d’une histoire nationale.

683 COURTOIS, Luc, PlRO1TE, Jean, <t Epilogue. Rendez-vous manqués et pierres d’attente o, op.cit., p. 276.
684 PATRIS, André, t Wallonie et France: une Nation. Une ou deux républiques ? o op.cit., p.15.
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Le discours le plus contestataire est certainement celui des indépendantistes wallons, qui

non seulement s’opposent à la Belgique et à son État, mais aussi à toute forme de dépendance

vis-à-vis d’un autre État, quel qu’il soit. C’est l’option clairement choisie par les revues Toudi et

Rtbub/iqlfe, ainsi que, dans une moindre mesure depuis que le courant rattachiste y est aussi

présent, dans Wallonie libre:

La Wallonie marque l’histoire mondiale par des traits et faits uniques. Sur le plan
culturel, art mosan du 9 au 16’ siècle, rayonnement des écoles liégeoises, vastes
épisodes de la littérature dite de France (Cantilène de Ste Eulalie, Lebel, Froissart,
Watriquet, Ligne Plisnier, Simenon, etc...), musique, architecture, sculpture, langues
wallones, foi religieuse. Sur le plan économique et social, savoir-faire de l’industrie
avec des percées dans toute l’Europe du Moyen-Age, formidable implantation en
Suède du 17c, puissance industrielle mondiale dont les germes, en Ardenne, poussent
sur le sillon industriel, au 19C siècle, fondant une part de l’industrie allemande, un
Empire colonial, des villes, des chemins de fer (de la Chine au Congo en passant par la
Russie et l’Egypte), tout cela réverbéré dans la peinture en milliers de tableaux dont les
couleurs crient un destin douloureux, exceptionnel. Sept grèves générales, un rêve fou
de socialisme, une Résistance extraordinaire, et tout ce qui lui donnera suite, ici et
maintenant. Un peuple, un grand peuple puisque tout peuple est grand.68

C’est aussi une logique de dissociation qui marque le discours de ce courant au sien du

mouvement wallon, en tentant de constituer, comme le font la Fondation wallonne ou

l’Institut Jules Destrée, un recueil de données et de réflexions sur l’identité collective wallonne,

la culture, le terroir wallon, ainsi que sur l’avenir de cette société wallonne qui se construit

institutionnellement, politiquement, et qui fabrique ses références identitaires.

Pour les rattachistes au contraire, si la contestation de l’État belge s’impose, c’est plus à

une identité wallonne « région de France» qu’il faut faire référence pour l’avenir. Pour la

nation wallonne, il est trop tard

La période de création ou de maturation des nations est révolue, en Europe
occidentale tout au moins. Trop tard pour les Wallons que pourrait mettre en
effervescence l’implantation à Namur d’un appareil d’Etat. Son fonctionnement
prouve à suffisance que ses ambitions ne se hissent pas au dessus du niveau régional
(...). Au moment où le régime fédéral belge donne des signes clairs de décomposition,
la Wallonie devient une carte majeure du jeu diplomatique. Que se passe-t-il au vu et
au su de tous ? La Flandre a investi méthodiquement l’Etat belge. L’équilibre interne
est rompu. Pour qu’il se rétablisse sans dommage pour toutes les parties en cause, la
Wallonie doit franchir le pas qui le sépare de son adhésion ou, plus exactement, de la
reconnaissance de son appartenance à la nation française’8”.

La plupart des organisations politiques wallonnes vont dans ce sens : Wallonie libre,

mais aussi France-\Vallonïe-Bruxelles, Bruxelles français, le Rassemblement Wallonie-France,

685 fONTAINE, ]osé, « Les gémellités européennes : 1II-Wallonie-France, Un jour, je ne deviendrai pas
‘rattachiste’ », Toiidi Revue culturelle etpo/ztlquoe, n°36-37, Germinal, Mars-avril 2000, Tome IV, p. 40.
686 PATRIS, André, « Wallonie et France une Nation. Une ou deux républiques ? » op.cii, p.8.
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Wallonie Région de France, ou le Parti France. La Wallonie est alors perçue comme une

région coupée d’une nation française qui est la sienne, et d’un Etat qui est aussi le sien.

L’histoire la plus récente est vue comme une série de hasards malheureux qui n’ont pas

permis aux Wallons d’opérer cette réunion à la france souhaitée mais non obtenue. L’objectif

des productions discursives et identitaires de ce courant est alors de montrer les connivences

et les rapports entre la société wallonne et la société française : d’un point de vue linguistique,

certes, mais aussi culturel, artistique, idéologique, économique, historique.

S’inspirant d’une phrase de Sacha Guitry, André Patris se pose une question, pour y

répondre aussitôt:

Contre la France, le \Vallon? Tout contre. L’ambiguïté du premier terme signifiant ou
le contact ou la distance, voire les deux à la fois, rend assez bien compte du
comportement de populations déchirées — il n’est pas inutile de se remémorer que la
Wallonie politique sort à peine du berceau mais que les Wallons sont des Gaulois de
vieille souche, marqués par la féodalité — entre les élans du coeur et la vision que des
régimes successifs, bourguignon, espagnol, autrichien, hollandais et in fine belge lui
ont inculquée de la Franceûb7.

Il est ainsi fait référence à une identité française -et wallonne- idéalisée : l’idéologie

républicaine généreuse, les courants intellectuels prestigieux, le gaullisme grandiose et

courageux. La \Vallonie est ainsi vue à travers le prisme des propres mythes de l’histoire

républicaine française. Les rattachistes tentent aussi de mettre en exergue les événements

constituant l’expression d’une volonté liégeoise et wallonne de rattachement à la France

Le Wallon est tout contre la France et la preuve de son attachement n’est pas inscrite
dans les astres mais dans les moments significatifs du passé, ceux de l’adversité ou des
grands choixSSS.

Rompant avec les essentialismes de la doctrine identitaire nationaliste belge et le

finalisme de l’histoire belge officielle, les nationalistes wallons ont en fait noué un nouvel

essentialisme, et tissé une nouvelle toile historique tout aussi finaliste, pour les uns autour d’un

destin républicain français, et pour les autres autour d’une aspiration nationale-régionaliste

wallonne.

7.2.2 - Les dimensions de l’identité québécoise

Plus encore qu’au sein du mouvement wallon, c’est une culture de l’oppression et de la

domination qui fonde le discours identitaire du mouvement souverainiste au Québec.

Itiid, pi7.
68K pis.
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L’identité québécoise définie par le discours souverainiste est d’abord marquée par le conflit

entre le mouvement souverainiste et l’État fédéral canadien, conflit dans lequel la nation est la

victime, et l’État l’oppresseur. En effet, c’est une véritable guerre symbolique que livre le

mouvement souvcrainiste à l’État canadien. Une guerre qui porte sur la définition de l’Etat, et

la légitimité de cet État à décider pour le Québec. La mémoire collective, manière du

mouvement de penser collectivement le passé, est elle aussi marquée par un rapport

conflictuel à l’État. Dans la lutte qui oppose l’État au mouvement souverainiste, la métaphore

religieuse s’impose presque : ce dernier va en effet fonder son action, justifier ses options par

une histoire collective dont les stations mettront en scène l’oppression et la domination en une

forme de chemin de croix national, chemin de souffrances collectives au fondement d’une

véritable foi nationale et d’une croyance fondamentale la souveraineté du Québec comme

ultime solution, face à l’histoire de ces luttes, face aussi à cette croyance en une oppression

collective permanente qu’exerce l’État à dessein, conformément à un héritage colonial qu’il

porterait et qu’il reproduirait, il faut penser l’avenir, l’imaginer, le rêver sans cet Etat c’est tout

le sens du « projet national» souverainiste, qui consiste d’abord en la libération collective de la

tutelle d’un État qui n’a jamais été celui des Québécois, et en l’imagination d’un État autre,

fondé sur le quasiÉtat constitué par l’actuelle gouverne québécoise.

Identité natzinale marquée par la côntestation de l’Etatfédéral

La doctrine identitaire souverainiste rejette doublement le discours identitaire de l’État

il rejette l’État canadien en tant qu’État légitime, mais aussi la doctrine identitaire de l’État qui

a été introduite par le gouvernement libéral dans les années 1970, et qui continue de fonder

l’action politique de l’État canadien, malgré le refus réitéré des divers gouvernements

québécois, libéraux compris.

Un postulat, commun à tous les nationalistes québécois, fonde plus particulièrement la

doctrine identitaire du mouvement souverainiste et le choix de l’option souverainiste le

peuple québécois existe et lui seul peut décider de son avenir, que cet avenir soit au sein ou

hors de la Fédération canadienne. L’avenir du Québec n’est pas une question juridique, dans

laquelle doit intervenir la fédération, mais une question politique qui n’intéresse que les

Québécois eux-mêmes

L’accession du Québec à la souveraineté se fera par l’expression démocratique et la

volonté du seul peuple québécois. Pour les partisans de cette voie, l’accession du
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Québec au statut d’État est une question politique, puisque seul le peuple québécois
est habilité à choisir la voie qu’il juge préférable pour son avenirn.

Cette spécificité nationale n’est pas reconnue par le gouvernement fédéral

Ce que ces Québécois émancipés [les nationalistes québécois] ne réalisent pas toujours,
c’est que cet État autonome, cette province pas comme les autres, est, en réalité, une
province comme les autres, soumise à la même Couronne, à la même Constitution
rapatriée en 1982 contre notre consentement et qui nie notre existence nationale.
Soumise au même pouvoir fiscal fédéral, au même code criminel, aux mêmes lois dans
le domaine de la santé, de l’assurance-chômage (...). Soumise à la même dynamique de
centralisation à l’oeuvre depuis 1667690.

Pourtant, le Québec n’est pas une province comme les autres au sein de la Fédération.

C’est, pour les souverainistes, le foyer national d’un des deux peuples fondateurs du Canada:

Nous sommes entrés dans la fédération sur la foi d’une promesse d’égalité dans une
entreprise commune et de respect de notre autorité en plusieurs matières pour nous
vitales. Mais la suite a démenti les espoirs du début. L’Etat canadien a transgressé le
pacte fédératif en envahissant de mille manières le domaine de notre autonomie et en
nous signifiant que notre croyance séculaire dans l’égalité des partenaires [i.e. les deux
peuples fondateurs] était une illusion.69’

Le Québec, dans son ensemble, a été, toujours d’après la doctrine souverainiste,

plusieurs fois trompé par l’État canadien, en particulier en 1982

Nous avons été trompés en 1982, quand les gouvernements du Canada et les
provinces anglophones ont modifié la Constitution en profondeur et à notre
détriment, passant outre à l’opposition catégorique de notre assemblée nationale692.

Outre cette non reconnaissance persistante et tenace, malgré les revendications, malgré

les démonstrations de mobilisation, c’est à une véritable négation de la spécificité québécoise

qu’ont à faire face les nationalistes québécois : la Cbarte canadienne des droits et libertés, la

procédure d’amendement de la Constitution fédérale, et enfin le rapatriement de la

Constitution en 1982 ont été adoptés par les autres provinces et par le gouvernement fédéral

sans l’accord du Québec, et même contre la volonté de reconnaissance pourtant régulièrement

exprimée par le Québec

Suite au non du référendum de 1980 et contrairement au sens des promesses faites aux
Québécoises et aux Québécois par le camp fédéraliste, le gouvernement central [a]
profité des circonstances pour imposer sa réforme de la Constitution canadienne. Sous
le couvert de rapatrier cette loi jusque-là britannique, Ottawa, aidé en bout de ligne par

68’) BLOC QUEBÉCOIS, liii marche vers lmpajs... kQnébec, Bloc québécois, brochure, 199$, p. 23.
690 VENNE, Michel, Conférence prononcée i Montréal, la Bibliothèque nationale du Québec, le 2$ novembre
2002, à l’occasion du $5° anniversaire de l’Action nationale. Site Vigile, Remettre k Onébec en mom’ement,
hrtp://s’.vidile.nct/ds-acw/docs3/03-4-7-3.hrml#vennc (le 30 mats 2004).
691 ASSEMBLEE NATIONALE DU QUEBEC, Préambule du Projet de loi n°1 sur l’avenir du Québec, 1995,
repris dans BLOC QUEBECOIS, En marche vers nnpajs... /e.Qnébec, p.cit., p. 16-17.
692 ASSEMBLEE NATIONALE DU QUEBEC, Préambule du Projet de loi n°1 sur l’avenir du Québec, 1995
op.dt., p. 16-17.
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les provinces anglophones, [s’est] livré à un coup de force unilatéral contre le
693Quebec

Le gouvernement canadien est coupable de mauvaise foi et cherche, pour le mouvement

souverainiste, à tromper le Québec.

Outre cette dimension politique de la particularité du Québec au sein de la Fédération

canadienne et de la légitimité, pour le Québec, de réclamer sa souveraineté, il existe une

dimension idéologique dans le discours identitaire souverainiste il s’agit de montrer que

l’identité québécoise est incompatible avec la doctrine identitaire de l’État canadien qui n’a

d’ailleurs pas été acceptée par le Québec. Le Québec, ce n’est pas, ce n’est plus le Canada

Le Québec n’est ni une province comme les autres, ni une région. Il est la partie léguée
par les ancêtres venus de France ou d’ailleurs, enrichie d’influences nombreuses qui
ont fait de lui un Etat distinct. Les Québécoises et les Québécois ne prétendent pas
être meilleurs que les Canadiens ; ils affirment être différents, ne partageant ni la
langue, ni la culture, ni la même vision sociale et économique693.

C’est un discours identitaire engagé qui est tenu par le mouvement souverainiste un

discours de la désaffiliation. Il faut en effet « sortir le Québec du Canada », mais aussi et peut-

être surtout « sortir le Canada du Québec »695, en luttant contre la doctrine identitaire

canadienne et la propagande identitaire fédérale qu’exerce le Canada sur les Québécois. Face à

la propagande fédérale, le mouvement souverainiste se donne une mission rétablir la vérité

sur l’identité, et dire le pays réel contre le pays inventé par l’État canadien.

Le Canada a montré à plusieurs reprises sa volonté de ne pas reconnaître le Québec

comme société distincte ou d’aménager une place au Québec dans la fédération, compatible

avec ses spécificités notamment culturelles les gouvernements libéraux de Pierre Effiott

Trudeau et de Jean Chrétien refusent toute reconnaissance, tandis que les aménagements

tentés par le gouvernement conservateur dans les années 1980 ont tous échoués du fait de

l’opposition du reste du Canada. Ces échecs et ces refus de reconnaissances montrent, pour la

doctrine identitaire souverainiste, à quel point les deux sociétés sont différentes et

inconciliables dans les structures fédérales actuelles

L’entente du lac Meech devait être la dernière chance. En 1986, le Québec offre de
signer la Constitution canadienne en échange du respect de cinq conditions minimales.
(...) Le 23 juin 1990, l’appui indispensable des provinces canadiennes est refusé au
Québec. On en vient tout de même, à l’été 1992, à l’accord de Charlottetown qui,
comme les autres tentatives du genre, se voulait une nouvelle ‘dernière chance’. Le

693 MOUVEMENT NATIONAL DES QUÉBÉCOISES ET DES QUÉBÉCOIS, Aide-mémoire pour les

som’eramistes, op.cit., p. 24.
694 BLOC QUEBECOIS, La ma,ïlie l’ers 1111 pays... /èiiébec, op.cit., p. 20.
695 BARITEAU, Claude, CAMPEAU, André, LECLAIR, Henri et alu, Sorlir le Canada du Onébec, Montréal, Les
Intouchables, 2002, 173
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gouvernement Bourassa, pratiquement désespéré de ‘renouveler’ le fédéralisme, donne
son assentiment à cet accord, pourtant encore moins satisfaisant que celui de Meech.
La suite des événements montre mieux que jamais le fossé entre le Canada et le
Québec les Canadiens anglais votent contre parce que selon eux, le Québec
obtiendrait trop de concessions et le Québec vote contre car il considère qu’il
n’obtiendrait que des miettes 696.

La conséquence de ce récit est claire : la reconnaissance du Québec est impossible à

cause des blocages canadiens. Pis, le Canada bloque, volontairement, toute reconnaissance du

Québec, reconnaissance dont il ne veut pas, parce qu’elle est incompatible avec la doctrine

identitaire de l’État canadien

Le Canada unitaire se cherche une voix et les factions de l’establishment canadian qui
s’affrontent d’ores et déjà, ne se battent pas pour faire une place au Québec mais bien
pour définir un ordre de priorités et un espace politique dans lequel rien ne lui sera
consenti qui ne sera pas défini dans l’intérêt d’un ordre dominé par Toronto et selon
les modalités applicables à toutes les provincest”37.

Tout l’enjeu du discours identitaire du mouvement souverainiste sera donc de contester

le négationnisme de l’État canadien par rapport à la société québécoise et à sa spécificité. Pour

les souverainistes, il existe bien une intention canadienne de nier l’existence du Québec

L’ordre constitutionnel canadian et sa dynamique unitaire consacrent notre dissolution,
l’érosion accélérée de toute forme de spécificité institutionnelle, prélude à
l’enfermement dans la réminiscence folklorique. (...) Il n’y a rien à gagner à servir un
ordre qui nous nie698.

Pour les souverainistes, cette identité québécoise existe pourtant bel et bien, et se

distingue de l’identité canadienne notamment par deux points essentiels.

Il existe, premièrement, une nation québécoise. Cette identité est nationale et de fait, elle

se distingue de I’ « autre» identité canadienne le Québec constitue une nation, et les

Québécois un peuple distinct du « peuple» canadien affirmé par l’État fédéral ; quant au

Canada, il s’agit d’un partenaire potentiel. Le Québec n’est plus une province

Un pays est constitué d’un espace délimité par des frontières géographiques précises
qui sont reconnues par la communauté internationale. Les frontières du territoire du
Québec sont géographiques et non pas linguistiques ou ethniques69.

Le Québec est, selon le cas et le propos, une nation, une société, un État, un peuple,
une patrie. Ou autres concepts analogues susceptibles, sans adultération ou
travestissement, de le définir ou de le désigner de façon honnête, exacte et juste.
Ramener cette réalité à la notion de ‘province’, ainsi qu’on le faisait assidûment jusqu’à
la Révolution tranquille (...) c’est ramener la notion/natlon québécoise à l’idée d’une

696 MOUVEMENT NATIONAL DES QUÉBÉCOIS ET DES QUÉBÉCOISES, Aide-Iémoire pûnr les
souveminisles, op. cil., p. 25.
697 LAPLANTE, Robert, « Rompre o, LActio,i nationale, vol. XCII, n°7, septembre 2002, p. 5.
698 Ibid., p.

PARTI QUEBECOIS, ?rgramme, version ahreée, op.at., p. 7.
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masse plutôt quelconque, quasi informe, que l’on pourrait identifier vaguement, par
exemple, sous le qualificatif de ‘canadienne-française’. A toutes fins utiles, il s’agit de
nous remmener plus de quarante ans en arrière700.

Deuxièmement, des traits culturels essentiels distinguent la société québécoise de la

société canadienne. Premier de ces traits culturels la place particulière qu’occupe le français

au Québec:

Le français est le fondement même de l’identité québécoise en Amérique du Nord. La
langue française appartient à l’ensemble du peuple québécois. (...) Il est essentiel que
la langue française devienne la langue commune et de la citoyenneté. Le Québec se
doit de posséder les outils nécessaires pour en assurer la promotion et
l’épanouissement701.

De fait, le thème de la langue française est omniprésent dans le discours identitaire

québécois : elle est le coeur même de la doctrine identitaire souverainiste.

Deuxième trait essentiel, l’existence d’une mémoire patrimoniale particulière, d’une

histoire particularisée par le présent, au sens inextricablement lié à l’existence d’une nation,

c’est-à-dire d’un destin collectif: le Québec actuel est en quelque sorte la synthèse entre un

destin communautaire canadien-français et des institutions représentatives provinciales, entre

une volonté générale constitutive de la nation et générée par la communauté canadienne-

française, et un intérêt général constitutif d’un État, fruit de la démocratie représentative

québécoise, synthèse dont la Révolution tranquille est le moment, et le mouvement national le

médiateur. En ce sens, les Québécois deviennent un peuple, et le Québec une nation. Et ce

processus constitue la spécificité même du Québec, qui est une nation « devenue », et un État

souverain « en devenir », suite logique ou aboutissement indispensable, toujours pour les

souverainistes, à la reconnaissance du Québec en tant que nation. En attendant cet État

souverain à venir, la nation poursuit son évolution:

Notre identité culturelle est caractérisée en premier lieu par notre langue et nos
origines françaises. À travers les siècles, elle s’est enrichie d’autres cultures comme
celle des premiers habitants.°2

Cette nation n’est pas ethnique ni même linguistique pour la doctrine identitaire

souverainiste, mais culturelle et civique

Depuis plus de trois décennies, les Québécoises et les Québécois réfléchissent à leur
avenir (...) Le Québec teprésente la terre de leurs ancêtres ou leur terre d’adoption

7t GOUIN, Jean-Luc, « Des mots et des faux, de la provincialisation chez TVA/LCN », Lctiou nationale, vol.
XCII, n7, septembre 2002, P. 19.
701 PARTI QUEBECOIS, Programme, version abregée, op.cit., p. 15.
702 Ibid, p. 14.
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pour tous et toutes, c’est leur lieu d’expression et de vie économique, sociale,
culturelle703.

La reconnaissance du caractère civique de la nation permet à la culture québécoise de

refléter une pluralité, une diversité enrichissante nourrissant la spécificité québécoise d’apports

divers

Le patrimoine culturel du Québec est tissé de fibres empruntées à chacune des cultures
qui s’expriment sur son territoire. La contribution des peuples autochtones, des
descendants d’origines française et anglaise et des nouveaux arrivants venus des quatre
coins du globe se manifeste dans la vie de tous les jours. Ces influences multiples ont
permis aux Québécoises et aux Québécois de se donner une personnalité propre en
territoire d’Amérique704.

Cette interculturalité québécoise, corollaire d’une identité nationale territorialisée, doit

alors être reconnue tout en s’assurant «que le Québec demeure un territoire de langue et du

culture française Dans ce cadre, la doctrine identitaire souverainiste tente de renverser la

rhétorique identitaire canadienne au profit de l’identité québécoise : ce n’est pas l’identité

québécoise qui est ethnique et l’identité canadienne qui est multiculturelle ; c’est l’identité

québécoise qui est civique, territoriale, interculturelle et l’identité canadienne qui est

communautariste

Jamais plus il ne faut tolérer ici ou ailleurs que l’on assimile le projet québécois qui est
totalement inclusif à quelques desseins ethniques réducteurs (...) Ce n’est pas une
nouvelle doctrine pour le Parti québécois t ce fut toujours notre doctrine. Mais il est
des adversaires (...) pernicieux qui se sont servis de cette arme vicieuse pour contrer le
destin national ouvert du Québec°.

Dans cet effort constant qu’effectue le mouvement souverainiste de réponse et de

réaction au discours décrédibilisant de l’État fédéral sur l’identité québécoise, le discours

identitaire du mouvement souverainiste finit parfois par emprunter, un peu par mimétisme,

certains traits de l’identité canadienne, encouragé par les luttes sémantiques et symboliques

auxqueUes se livrent l’État fédéral et la gouverne provinciale.

Mimétisme étatique d’abord les institutions provinciales québécoises se muent dans le

discours souverainiste en «État québécois », susceptible de répondre point par point aux

actions et à la doctrine identitaire de l’État fédéral, susceptible aussi de défendre ses pouvoirs,

ou de concurrencer l’État sur l’identité ; il s’agit de faire à la fois «comme si» l’État était

souverain, et «malgré tout)> (car les institutions représentatives québécoises ne sont pas

souveraines), notamment par la nationalisation délibérée des institutions provinciales dans le

73 BLOC QUÉBÉCOIS, En marche zen 1/npajs ... leQuébec, op.czt., p. 20
704 Ibid. p. 20.
705 Ibid. p. 20.
706 LAND RY, Bernard, Allocution prononcée d i7erchjères dans k cadre de la campagne au leadership pour le poste de président
du I3adi québécois, le 21janvier2001, op.ut., p. 114-115.
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discours identitaire. Il s’agit aussi de préparer la transformation, à terme, de ce «quasi-État en

État souverain en montrant que la société québécoise est tout à fait prête à remplacer l’État

fédéral par un autre État (cette fois québécois), et que les institutions québécoises actuelles

peuvent tout à fait répondre aux défis de la souveraineté. Il ne manque plus au Québec que de

« maîtris[er] tous les leviers de développement et tous les pouvoirs de décision, que ce soit

pour agir par nous-mêmes ou pour agir conjointement avec un ou plusieurs partenaires sur la

base d’un accord négocié et librement consenti »°.

Il faut que nous donnions aux hommes et aux femmes qui nous représentent à
Q uébec les moyens dont ils ont besoin, quel que soit le parti. Et le plus rapidement
possible, le gouvernement national du Québec doit avoir des moyens nationaux, c’est-
à-dire ceux que donne la souveraineté708.

Mimétisme quant à la doctrine identitaire ensuite cette doctrine tend à entrer en

concurrence «tous azimuts)) avec celle de l’État fédéral, lui empruntant des thèses pour se les

approprier ou investissant des thèmes majeurs propres à l’identité canadienne (régionalisme,

multiculturalisme, bilinguisme, respect des droits individuels, pluralisme, démocratie), pour

démonter les argumentaires fédéralistes visant à décrèdibiliser le discours identitaire

souverainiste en le présentant comme réactionnaire, passéiste, ethnique. Le mouvement

souverainiste souhaite ainsi montrer qu’en ces matières le gouvernement fédéral n’a aucun

monopole, et que le Québec, comme tout État libéral et démocratique, respecte les droits de la

personne conformément à sa Charte québécoise des ebvits et libertés. Le droit des minorités

culturelles situées sur le territoire du Québec participe ainsi de l’identité québécoise

A few words to our English-speaking Quebec compatriots (...). Your rights as a
national minority in Quebec are sacred, part of the Quebec soul and will be respected
for ever. (...). Quebec nation, it is perfectly clear now, is a political and civic nation,
mot an ethnic one709.

En plus de garantir les droits de la minorité Ânglo-québécoise, le Quéliec garantit

(toujours d’après le discours souverainiste) à cette minorité la pleine jouissance de sa langue,

ainsi que sa survie, ce que ne garantit pas le gouvernement fédéral pour les minorités

francophones à l’extérieur du Québec le bilinguisme fédéral ne serait qu’un bilinguisme de

façade incapable d’enrayer l’assimilation progressive des francophones hors-Québec à la

majorité canadienne-anglaise. À l’inverse, la législation linguistique québécoise aurait quant à

elle montré son efficacité dans la protection du français au Québec, dans le respect des droits

PARTI QUÉBÉCOIS, Programme, version abngée, op.cit., p. 7.
708 LAN DRY, Bernard, Allocution prononcée I”erchtres dans le cadre de la campagne au leadereh(b pour te poste de président
du Parti que’bécoL, le 2Ïlamèer200I, op.cït., p. 124.

« Quelques mots pour nos compatriotes anglophones de Québec (...) Vos droits comme minorité nationale
au Québec sont sacrés, participent de l’âme du Québec et seront respectés pour toujours» (Notre traduction),
Ibid., p. 115.
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de la minorité ang]ophone c’est cette législation, et elle seule, qui rend possible la liberté

linguistique, en conférant à la minorité anglophone des droits quant à l’usage de sa langue et

au maintien de ses institutions, tout en affirmant le caractère français du Québec. Certains

souverainistes vont même, face à ces protections de l’anglais au Québec, parler de bilinguisme

à la québécoise, soit pour dénoncer la faiblesse de la législation, ses insuffisances, sa générosité

(discours orthodoxe), soit au contraire pour en souligner l’aspect le moins contraignant, et

l’esprit d’ouverture et de tolérance qui a prévalu pour l’adoption d’une législation si

respectueuse des droits des minorités linguistiques. Dans le programme du Parti québécois, la

diversité du Québec est d’ailleurs soulignée

Le gouvernement du Québec se donne pour tâche d’intégrer les diverses collectivités
et les individus qui les composent dans un projet collectif basé sur la fierté, la
démocratie, l’égalité des droits, le français comme langue commune, le soutien à la
participation et la reconnaissance du pluralisme. L’Etat québécois s’assurera que les
structures sociales et les institutions de l’Etat reflètent le pluralisme de notre
citoyenneté et de notre identité nationale710.

Alémoire collective, oppressions collectives

Suivant en cela la dimension «contre-étatique» de la doctrine identitaire, la narration de

l’histoire nationale par le mouvement souverainiste est marquée par l’oppression et la

contestation, corollaire de cette oppression dans le discours identitaire. Lorsqu’on fait

l’inventaire des stations de l’identité québécoise dans le discours du mouvement souverainiste,

force est de constater l’amalgame qui est souvent fait entre le destin collectif québécois et

l’histoire du mouvement nationaliste t le rôle déterminant du mouvement nationaliste dans la

prise de conscience identitaire du peuple québécois est souligné ; les mythes nationalistes sont

aussi les mythes identitaires québécois. « Le passé se pense toujours dans le présent» ;7H il se

pense en particulier par rapport aux objectifs politiques poursuivis. Et l’objectif poursuivi ici,

c’est la souveraineté, c’est-à-dire la sortie du Québec d’une situation perçue par les

souverainistes comme celle d’une perpétuelle domination, d’une perpétuelle oppression. Le

récit souverainiste cherche, plus que l’objectivité, à illustrer l’oppression supposée, et aussi à

répondre du même coup à la doctrine identitaire de l’État canadien qui vise quant à elle à

donner à l’histoire canadienne une vision édulcorée, partielle, occultant les points sombres, et

modifiant ou niant, dans le sens de l’harmonie nationale, des clivages qui paraissent au

contraire fondamentaux aux souverainistes. Le passé sert ainsi à justifier la vision que peut

PARTI QUEBÉCOIS, Programme, rersion abregée, op.cit, p. 9.
BOUCHARD, Catherine, op.ci/., p. 85.
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avoir le mouvement du présent comme de l’avenir, et ce processus n’est pas toujours

inconscient chez les militants et les intellectuels souverainistes. La partialité est d’ailleurs

assumée

Toute personne a un avenir en se donnant des projets ; mais cela lui serait impossible
sans le sentiment de son identité, sans son aptitude à conférer un sens à son passé. Il
n’en va pas autrement pour les cultures. Elles ne sauraient s’engager dans les aléas de
l’histoire sans disposer d’une conscience historique712.

La doctrine fédérale étant partiale, le mouvement souverainiste doit réagir, et rétablir

une vérité sur le passé collectif occulté par la « propagande fédéraliste ». Plusieurs événements

sont ainsi convoqués par le mouvement souverainiste dans la construction d’une conscience

historique.

Le récit identitaire que fait la Société Saint Jean-Baptiste, sans pour autant prétendre à

l’objectivité, est le plus virulent contre l’État canadien. La thèse défendue est la suivante

L’histoire du pays [le Canada] qui accueille aujourd’hui la francophonie mondiale [à
l’occasion du Sommet de la francophonie de 1999, à Moncton, Nouveau-Brunswick]
a longtemps été celle d’une très active et agissante francophobie. Celle-ci s’est
exprimée dès les premières années du régime britannique, inspirant ce qui reste, à ce
jour, le plus tragique des événements de notre histoire : la déportation des Acadiens713.

L’objectif de l’État canadien, d’après cette thèse, c’est de poursuivre l’objectif de la

puissance coloniale britannique, l’assimilation des canadiens français

Au XIXe siècle, cette francophobie présidera à la première forme d’organisation
politique moderne —l’Union de 1840- celle ci étant conçue dans l’exact but d’assurer la
mise en minorité définitive de ce peuple ‘sans valeur’ qu’on n’appelait pas encore les
‘Francophones’. Le régime suivant — celui de 1867, toujours en vigueur- étendit peu à
peu ce système aux dimensions du Canada actuel. Au sommet de ce système, Ottawa
consentira au mieux, pour le français, une politique de portion congrue, cependant que
les provinces à majorité anglaise —toutes, sans exception-, plus lestes, pratiqueront
l’exclusion, refusant ici de reconnaître, retirant l’des droits qui avaient pourtant été
reconnus (notamment à l’encontre des Métis du Manitoba). Devant un si bel exemple,
la population anglaise ne sera pas en reste — quand elle ne sera pas en pointe même
au Québec, les Anglos-Saxons se comporteront en pays conquis. Minorisation,
assimilation, humiliation tel fut le bilan, pour la communauté de langue française, de
deux siècles d’annexion à l’Empire britannique et d’un siècle d’Union canadienne714.

L’objectif de ce passage n’est évidemment pas de produire un discours objectif sur

l’histoire du Québec, mais plutôt de répondre avec une virulence toute militante à la doctrine

identitaire de l’État canadien qui, en retour, dans une sorte de guerre du sens, produit un tout

autre récit de la francophonie canadienne et de l’histoire du Canada beaucoup plus

712 LÉGER, Jean-Marc, « Retrouver le sens de l’identité nationale», L.4c/ion ua/ionak, LXXX (1), janvier 1990, p.
26, repris dans BOUCHARD, Cathcrïne, op.cit., p. 85.
713 SOCIETE SAINT-JEAN-BAPTISTE DE MONTREAL, «L’imposture d’Ottawa», op.c.it., pi.
714 ibid., pi.
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consensualiste et pacifiée. Un discours qui apparaît, pour les souverainistes, comme partial,

mensonger, mais auquel il faut répondre par des faits.

Au-delà de fa caricature, la dénonciation peut être beaucoup plus subtile, et produite à

l’occasion de travaux scientifiques ou universitaires. C’est ici qu’interviennent les intellectuels,

et les laboratoires de l’identité souverainistes par le choix de leur objet, de l’approche

scientifique privilégiée, ils vont contribuer à produire un récit identitaire qui, tout en étant

objectif tout en répondant aux traditionnelles exigences scientifiques, contient pourtant une

part de subjectivité militante. C’est par exemple le cas des productions de L4ction nationale,

des Intellectuels pour la souveraineté ou des chercheurs engagés par ailleurs au sein du

mouvement souverainiste.

Cette dénonciation récurrente du pouvoir politique étatique s’accompagne d’un récit

identitaire dans lequel, comme en Wallonie, il est possible de repérer des «stations de

l’Histoire », autant de références collectives à un passé présenté comme commun.

À l’origine de l’histoire du Québec, on trouve bien sûr la découverte du Canada, les

premiers efforts de colonisation, et les rapports, parfois conflictuels, souvent amicaux, avec les

autochtones : Jacques Cartier, Maisonneuve, Jeanne Mance, Dollard des Ormeaux ont

autant de références récurrentes à l’histoire pionnière des premiers colons et découvreurs.

Bien qu’ils expriment souvent une certaine fierté par rapport à cette histoire et ces aventures

marquant les premières installations, les souverainistes ne s’identifient pas ou peu au régime

colonial lui-même qui a importé une partie des archaïsmes institutionnels de la France le

régime seigneurial, des gouverneurs français avides et souvent incapables, un pouvoir colonial

qui se désintéresse de ces territoires américains, les abandonnant, les uns à la suite des autres,

au conquérant britannique. Il existe une certaine amertume chez les souverainistes face à

l’abandon de l’Amérique française par une métropole qui «préfère la Guadeloupe aux

quelques arpents de neige du Canada ».715

La prise de Québec marque un temps fondamental dans l’imaginaire identitaire des

souverainistes, sinon le temps fondamental. C’est sur cette Conquête que se fondent, d’après

la doctrine identitaire souverainiste, le Canada ainsi que l’oppression des Canadiens français

qui suivra

L’interprétation des effets de la ‘Conquête’, ou de la défaite militaire de 1759, a
toujours été un enjeu politique et a suscité de nombreux débats. Même aujourd’hui, on
explique les attitudes des Québécois envers le Canada et des Canadiens envers le
Québec comme un relent de cet événement qui aurait façonné le destin de ces deux

ENTRETIENS QUÉBEC n° 2, hors enregistrement (notes d’entretien).
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communautés linguistiques. Cette empreinte laissée sur la psychologie collective se
manifesterait chez les francophones par une volonté d’effacer les rapports d’inégalité
politique qu’elle a engendrés et chez les anglophones par le refus de reconnaître le
peuple québécois. Enfin, certains politiciens aimeraient bien qu’on oublie la Conquête
pour construire une nouvelle identité canadienne (...). Avec la ‘Conquête’, les
Canadiens perdent le contrôle du territoire et de ses ressources, du système
économique et des institutions politiques. Au Canada comme ailleurs, les britanniques
n’ont pas mené une guerre de conquête pour remettre le pouvoir aux conquis7t6.

Après cette Conquête, et la période durant laquelle le pouvoir colonial s’est accommodé,

en la ménageant, une population très majoritairement canadienne, ce sont les tentatives

d’assimilation qui sont stigmatisées par le discours identitaire souverainiste, en même temps

que les politiques d’immigration qui tendent à menacer la communauté Canadienne-française.

L’Acte d’Unioiï et le Rapport Durham sont les deux événements marqueurs de cette station : suite

à la Rébellion des Patriotes, le Rapport qu’effectue auprès du Parlement britannique Lord

Durham, sur la situation politique au Canada, préconise l’assimilation, ainsi que l’Union des

Canadas. C’est ce qui sera fait:

En 1840 (...) l’Acte d’Union unit les deux Canada, désormais appelé le Canada-Uni,
fait de l’anglais la seule langue officielle et crée une seule chambre des représentants
dans laquelle les francophones se retrouvent minoritaires pour la première fois717.

Cette station marque une étape dans le récit identitaire : c’est, pour le mouvement

souverainiste, la démonstration de l’existence d’une domination et d’une oppression, au

fondement de l’État canadien contemporain, et le caractère fictif d’une croyance encore

présente chez certains Canadiens en un État co-fondé par deux peuples libres et égaux.

Pour la doctrine identitaire souverainiste, la station suivante découle de la précédente

échaudée par les répressions des mouvements patriotes, de plus en plus minorisée dans un

Canada dont la population Anglo-saxonne se trouve constamment renforcée par des vagues

massives d’immigration, la société canadienne-française, encadrée par l’Église catholique, son

clergé et ses institutions, va choisir le repli de la survivance : c’est une période durant laquelle

l’identité canadienne-française, catholique et francophone, s’ethnicise

[Avec la Confédération], un discours nationaliste d’inspiration ethnique prend forme
au Québec. Il est l’écho des visées canadiennes de l’époque à l’égard de la population
francophone du Québec. L’Etat fédéral et l’Eglise catholique deviennent les deux
principales institutions vouées à l’ethnicisation des Canadiens français. L’Etat fédéral
développe un nationalisme typiquement anglais avec pour base de reproduction la
bureaucratie fédérale dont les Canadiens français sont écartés. Quant à l’Église, elle
assure l’exclusion de ces derniers du pouvoir canadien par une approche axée sur la

716 MONIÉRE, Denis, Pour comprendre ii nationalis,ne an Québec et ai/lenrr, Montréal, Presses de l’Université dc
Montréal, 2001, p. 76.
717 BLOC QUEBECOIS, En marche l’ers un pays, leQuébec, op.cit., p. 12.
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survivance. À l’intérieur de ce cadre, seul un nationalisme messianique quasi
généalogique pouvait s’exprimer au Québec718.

C’est, pour le mouvement souverainiste, une période qui permet, par comparaison avec

le discours identitaire contemporain, de montrer à quel point le discours sur l’identité s’est

libéré de ses anciennes «lunes » ethniques, pour intégrer une approche plus civique et

territorialisée de l’identité nationale. Le souverainisme est présenté par ]es souverainistes

comme bien loin du nationalisme du repli sur soi et des archaïsmes tant dénoncés par

Trudeau. D’une survivance, le « nous » est en effet passé à l’affirmation

Nous avons perduré en dépit des tractations et des marchandages dont nous avons été
l’objet; (...) le Canada, loin de s’enorgueillir de l’alliance entre ses deux peuples et de
la clamer au monde, n’a eu de cesse de la banaliser et de consacrer le principe d’une
égalité factice entre provinces ; (...) depuis la Révolution tranquille, nous avons pris le
parti de ne plus nous cantonner dans la survivance mais, désormais, de construire sur
notre différence719.

À cette période obscure et obscurantiste succède la période des Lumières. À l’ancien

succède le nouveau, par la Révolution Tranquille. Si la Conquète marque le point de départ de

l’oppression et de la soumission, la Révolution Tranquille marque quant à elle pour les

souverainistes un renouveau, une renaissance de la société québécoise qui touche autant le

pouvoir québécois que la société dans son ensemble. La Révolution Tranquille, c’est aussi,

dans la doctrine souverainiste, la transformation d’un nationalisme du repli à un « nationalisme

de modernisation »720 caractérisé par le slogan du Parti libéral en 1962 «Maitres chez nous s>,

nationalisme qui, une fois encore, se heurte dans son élan à la domination que fait peser l’État

fédéral sur la société québécoise. Par la Révolution Tranquille, le Québec se révèle en quelque

sorte à lui-même en tant que nation et en tant qu’État à part entière

[La Révolution tranquille est] le bref moment pendant lequel, fort d’un large consensus
social l’Etat québécois, son personnage principal, a été à la fois intensément réformiste
et intensément nationaliste (...). L’Etat québécois a poursuivi en même temps un
objectif de modernisation accélérée sur le modèle de l’Etat-providence et un objectif
très net de promotion nationale des Québécois francophones. L’Etat duplessiste avait
pu sembler porter le nationalisme canadien-français traditionnel, mais il était
farouchement opposé à toute réforme de style keynésien721.

Ses caractéristiques fondamentales sont alors «fa modernisation politique, par exemple,

ou l’affirmation nationale de ceux qui n’ont plus voulu s’appeler Canadiens français, mais

BARITEAU, Claude, « Pour une conception civique du Québec », dans l’Action nationale, LXXXVI (47),
septembre 1996, p.1 14, cité dans Bouehard, Catherine, op.c’/., p. 76.
‘19 Extrait du préambule du pro)et de loi n°1 sur l’avenir du Québec, 1995.
720 MON IERE, Denis, Pour compreud,-e k nationalisme anQuébec et ailleu,:r, op.cit., p. 111.
721 FERRETrI, Lueia, o La révolution Tranquille », L’1ctio,, nationale: http://wv.aetion_narionaIeqe.ea/00-
I /dossier-ferrertLhtml (le 30 mars 2004).

327



Québécois »722. Mais cette libération francophone et cette modernisation québécoise trouvent

leurs limites, toujours d’après le récit identitaire souverainiste, dans les tentatives

centralisatrices de l’État fédéral canadien, et dans la volonté de ce dernier d’imposer au

Québec une doctrine identitaire incompatible avec les aspirations québécoises. Le

gouvernement fédéral a accru ses pouvoirs en temps de guerre, pour résoudre les crises, et ces

pouvoirs, pris sur ceux des provinces, «ne seront pour la plupart jamais rétrocédés aux

provinces. C’est ce qui explique l’ingérence fréquente du gouvernement fédéral dans les

domaines qui, par la Constitution de 1867, relèvent des provinces «.723

L’État, toujours d’après la doctrine identitaire souverainiste, n’hésite pas dans ce bras de

fer à renouer avec la violence politique et la répression aveugle. Octobre 1970 constitue de ce

point de vue une station supplémentaire dans le récit de l’oppression séculaire subie par un

peuple soumis à la brutalité de l’État central. Brutalité étatique, et brutalité coloniale se

conjuguent alors dans une réaction militaire incomprise, l’emprisonnement de 500 journalistes,

syndicalistes, ouvriers, étudiants et autres québécois soupçonnés de sympathies avec le Front

de Libération du Québec, ainsi que l’occupation, militaire, de I’vlontréal. Cet événement a

marqué durablement l’imaginaire souverainiste, et sert de passerelle symbolique entre les

répressions des mouvements patriotes, et la répression qui a touché, plus que les groupes

terroristes, une partie des élites québécoises de Montréal à cause de leur simple sympathie,

réelle ou supposée, pour la cause de la souveraineté du Québec

Le Front de Libération du Québec fait désormais partie de notre histoire, mais on ne
peut guère oublier qu’il a déjà fait partie de nos vies, de façon souvent tragique724.

Autre station dans le récit identitaire québécois l’avènement sur la scène politique

québécoise d’un parti émanant du mouvement souverainiste et d’un clivage politique opposant

les fédéralistes aux souverainistes quant à l’avenir du Québec, dans ou en dehors de la

Fédération. 1968 et 1976 marquent ainsi, à leur tour, une rupture c’est ie temps de

l’engagement du mouvement souverainiste dans un processus de politisation, avec la création

d’un parti politique, et le temps de la prise du pouvoir au Québec par les souverainistes à ce

stade du récit collectif, le discours souverainiste opère la jonction entre l’histoire du Québec et

la propre histoire du mouvement souverainiste le mouvement souverainiste et le

gouvernement québécois qu’il génère se trouvent alors à l’avant garde d’une nation québécoise

en quête de souveraineté

722 Ibid
723 BLOC QUÉBÉCOIS, En marche vers an pajs, kOnébec, op.cit., p. 12.
724 FOURNIER, Louis, « Il y a 30 ans Octobre 1970 le FLQ, pourquoi ? >, I/éjik,Tribune libre
http://v.vile.net/OO_10/octohre-fournicr.hrmI (le 30 mars 2004).
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En 1968, les forces souverainistes c1uébécoises s’unissent au sein d’un nouveau parti
politique (...) Aux élections suivantes, en 1970, le parti québécois réussit à faire élire
ses premiers députés à l’Assemblée nationale. Trois ans plus tard, il deviendra
l’opposition officielle. Cette montée fulgurante placera le P.Q. au coeur de la vie
politique du Québec et fera de lui une force incontournable (...) Au cours de son
premier mandat, le gouvernement du Parti québécois fera preuve d’innovation et
d’originalité, adoptant un train de mesures tout aussi inédites qu’avant-gardistes (•)725•

Autres faits marquants du récit identitaire souverainiste, et dernière station du récit

identitaire québécois les impasses sur la question nationale, et les non-réformes

constitutionnelles : le non aux deux référendums, les non québécois et canadien aux réformes

du fédéralisme, le non au statu quo constitutionnel. La situation politique et l’impasse sont

vues et exposées comme les résultantes d’un comportement négatif de la part du

gouvernement fédéral, et comme la démonstration de l’existence au Canada de deux sociétés

distinctes et désormais inconciliables. En 1997, la déclaration de Calgary des Premiers

ministres des provinces anglophones, en rejetant définitivement le concept de société distincte

pour celui de «caractère unique », atteste, pour le mouvement souverainiste, de l’incapacité du

reste du Canada à comprendre la société québécoise

À l’aube du )QUe siècle, le peuple québécois se trouve à la croisée des chemins. Les
multiples échecs de renouvellement du fédéralisme canadien ne laissent que deux
options véritables aux Québécois et aux Québécoises le statu quo, c’est-à-dire le
Canada tel qu’il est, insensible à leurs aspirations légitimes et historiques, ou une voie
d’avenir, celle de la souveraineté726.

Projet ,iationat et raisons communes . l’avenir sui. l’identité

C’est cette «voie d’avenir» que définit le projet national du mouvement souverainiste,

pièce maîtresse de son discours identitaire : «La nation ne dépend pas seulement de la

représentation de ce que nous sommes, elle dépend aussi de ce que nous voulons être ».727

Face à cette opposition frontale entre l’État canadien et la nation québécoise, le mouvement

souverainiste a une mission libérer la nation, et prévoir non seulement les modalités de cette

libération, mais aussi la forme, notamment institutionnelle, que prendra cette libération.

De toute façon, le Québec n’a plus de choix. La seule voie possible, c’est celle de la

souveraineté

Les programmes du PLQ et de l’ADQ ne sont que des mots. Ils ne traduisent et
n’incarnent aucune position politique réelle, parce qu’ils n’ont plus de posture

725 BLOC QUÉBÉCOIS, En marche vers lin payi le Onébec, op.cit., p. 13.
726 Ibid., p. 19.
727 SEYMOUR, Michcl, Le pari de la démesure, Montréal, L’Hexagone, 2001, p. 20.
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politique spécifique. Les deux partis qui soutiennent pouvoir passer à autre chose,
propose au Québec de s’accommoder de ce que le Canada lui laisse728.

L’identité se définit alors par rapport à un événement qui doit advenir: un oui prochain

à un prochain référendum. Il s’agit alors de penser l’identité extirpée d’un contexte

institutionnel présent, de l’imaginer sans l’État canadien, sans l’objet même de la contestation.

Dans ce cadre, le discours identitaire intègre les réflexions sur les modalités d’accession à la

souveraineté, ainsi que l’imagination d’une identité nationale libérée de son aspect purement

contestataire.

S’agissant des modalités d’accession à la souveraineté, il n’est pas question de

reconnaître au gouvernement fédéral un rôle quelconque dans une affaire, la question

nationale, qui est, pour les souverainistes, une question politique «interne» à régler entre

Québécois. L’affaire n’est pas juridique, mais politique. Le processus ne doit donc pas être

soumis au contrôle des institutions fédérales, en particulier du gouvernement et de la Cour

suprême du Canada, sur la base de la Constitution canadienne et de la Charte ca,iadiemie des drdts

et libertés.

Dans ce cadre, les choix ont depuis longtemps729 été faits dans le programme du Parti

québécois. Le Québec ne peut accéder à la souveraineté qu’advenant un oui à une question

référendaire, et il est seul à pouvoir décider de ces modalités d’accession à la souveraineté

C’est par la volonté du peuple exprimée de façon démocratique que se fera la
souveraineté du Québec. Par voie de référendum, dans les conditions fixées par
l’Assemblée nationale, le peuple québécois sera appelé à se prononcer sur la
souveraineté du Québec et sur le dépôt d’une offre de partenariat avec le Canada730.

Suivent les modalités d’accession à la souveraineté

Advenant une réponse favorable atteignant le seuil démocratique universellement
reconnu de 50% plus 1, l’Assemblée nationale aura, d’une part, le mandat de
proclamer la souveraineté du Québec et le gouvernement du Québec sera tenu, d’autre
part, d’offrir au Canada un nouveau partenariat économique et politique, en s’inspirant
notamment du modèle de l’Union européenne.731

Ce choix découle directement de la doctrine identitaire souverainiste: constituant une

nation, le Québec a le droit de disposer de lui-même et à ce titre, ne peut être soumis à

l’ingérence du fédéral. Cette croyance a été affirmée notamment en 1980 et en 1995 à

l’occasion des deux référendums, et réaffirmée par une opposition ferme du mouvement

souverainiste face à l’intention du gouvernement fédéral, suite au référendum de 1995 et de

72% LAPLANTE, Robert, « Rompre o, op.cit., p. 4.
729 En fait, dés la création du Parti québécois en 1968. René Lévesque voulait en effet qu’à l’élection succède une
consultation, un vote pour le Parti québécois n’étant pas nécessairement un vote pour la souveraineté.
730 PARTI QUEBECOIS, Programme, version ahreée, op.cit., p. 9.
731 Ibid
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son résultat serré, d’intervenir dans la définition des modalités d’accès du Québec à la

souveraineté. En 2000 en effet, le Parlement canadien a adopté une loi fédérale qui, tout en

reconnaissant le droit pour une province de faire sécession, fixe les règles relatives à la clarté

de la question référendaire, et relatives à la clarté du résultat référendaire lui-même

Le débat engagé par le dépit du projet de loi sur la clarté référendaire préparé par le
gouvernement canadien contient deux finalités. D’une part, il s’agit d’encadrer
explicitement les modalités du prochain référendum québécois, et d’autre part d’établir
implicitement qui est le détenteur du pouvoir suprême au Canada. Par ce projet de loi,
le gouvernement canadien veut affirmer qu’il n’y a qu’une source de souveraineté au
Canada le parlement fédéral732.

Face aux deux échecs référendaires, il n’y a pas que le gouvernement fédéral qui

souhaite changer les règles du jeu quant à la réponse à apporter à la question nationale. Les

modalités d’accession continuent à être discutées au sein du mouvement souveraÏmste, et

certains intellectuels contestent de plus en plus la stratégie référendaire, lui préférant d’autres

modalités. C’est par exemple le cas de certains membres du Cercle Godin-Miron

Les référendums sont un des moyens qu’un peuple peut utiliser pour exercer son droit
à la libre disposition. Mais il

‘
a d’autres modes d’exercice de la souveraineté tout aussi

légitimes et démocratiques. Le gouvernement devrait confier à la Commission des
institutions le mandat de préparer la convocation d’une Assemblée constituante qui
redonnerait au peuple québécois l’occasion d’exercer sa souveraineté et de fixer les
balises de son avenir politique733.

La souveraineté du Québec ne peut être acquise sans une majorité soutenant l’option au

Québec. L’objectif du mouvement souverainiste est alors de convaincre et de mobiliser la

population en entretenant une conscience identitaire la plus en phase avec la doctrine

identitaire souverainiste, c’est-à-dire une conception de l’identité rendant indispensable

l’accession du Québec, en tant que nation, à la pleine souveraineté.

Cela implique, certes, un travail politique de mobilisation autour de l’option

souverainiste, mais aussi un travail de renégociation permanente de la doctrine identitaire avec

les forces sociales et politiques québécoises, dont les aspirations sociales dépassent la quête

d’une hypothétique souveraineté pour s’intéresser à la défense d’intérêts plus pragmatiques et

particuliers.

C’est le Parti québécois qui est chargé d’effectuer le travail d’agrégation des intérêts, et

de leur intégration dans le corps de doctrine identitaire souverainiste. Ce travail de synthèse, le

«projet national », vise à définir un Québec idéal, hypothétique, libéré de la tutelle fédérale, et

en mesure de définir librement la nation. Outre ce projet, le Parti québécois doit aussi définir

732 MONIERE, Denis, « Un peuple et son destin politique », L4ctzon nationale, vol.XC, n°2, fevrier 2000, P. •

°< Ibid, p. 14.
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son programme de gouvernement, et y agréger les diverses revendications qui s’expriment au

sein de la coalition des partenaires pour la souveraineté.

Une grande partie du programme du Parti québécois de 2001 est ainsi écrit au futur, et

n’entend être appliqué qu’après l’indépendance. Essentiellement, ce « Québec au futur» porte

sur la définition du futur État souverain, de son organisation, sur la définition de la

citoyenneté québécoise, et de la nation ; enfin, sur la définition d’un ensemble de valeurs

sociales-démocrates auxquelles la société québécoise est réputée être attachée.

S’agissant de l’État souverain, le Pngramme rappelle « ce qu’est la souveraineté» la

citoyenneté, le passeport, la monnaie et les symboles nationaux, le territoire, la capitale

nationale, et la Constitution. Le Québec souverain, tout en cherchant à <(intégrer les diverses

collectivités et les individus qui les composent dans un projet collectif basé sur la fierté, la

démocratie, l’égalité des droits, et le français comme langue commune », cherchera aussi, à

travers le développement «d’un sentiment d’appartenance à la citoyenneté québécoise» à

«refléter le pluralisme de notre citoyenneté et de notre identité nationale Le futur État

souverain, tout en «maîtrisant tous les leviers de développement et tous les pouvoirs de

décision », notamment par sa liberté «de voter toutes ses lois, de percevoir ses propres impûts

et de signer tous ses traités internationaux », prévoit quand même que «la monnaie qui aura

cours dans un Québec souverain sera le dollar canadien >. Par contre, le passeport sera

québécois, la capitale nationale sera Québec, et le territoire celui de l’actuelle Province du

Québec. S’il est prévu que le Québec adopte une Constitution réaffirmant < que le Québec est

un pays de langue française » et reconnaissant « la diversité du peuple québécois » et « les

droits des nations autochtones et de la minorité historique anglophone du Québec », s’il est

aussi prévu par le programme que la future constitution intègre une Charte des droits et libertés, la

configuration institutionnelle de l’État, ou son régime ne sont pas encore prévus.

S’agissant des valeurs sociales-démocrates, elles s’exprimeront notamment sur la scène

internationale où le Québec prendra, enfin, toute sa place, en cherchant à favoriser « la paix

durable », «le respect des droits de la personne », « le respect de la diversité des langues et des

cultures », et contribuera prioritairement «au développement des pays économiquement

défavorisés ». Le futur État cherchera aussi à « consolider le réseau public [en éducationi et

améliorer le régime d’aides financières accordés aux étudiants ». « Engagé dans le virage de la

‘nouvelle économie’ », «l’une des économies les plus ouvertes sur le monde », le Québec doit

faire évoluer son modèle de développement, «d’un État entrepreneur vers un État

> PARTI QUÉBÉCOIS, Prgramme, version abreée, op.c1’
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catalyseur ». «L’État doit faire une place plus grande aux acteurs sociaux» tout en luttant

contre « l’exclusion sociale» et en préservant «les réseaux de solidarité et d’entraide ». «Le

modèle québécois doit renouveler son approche du développement social (...) D’Etat

providence, [le Québec] doit devenir un État solidaire ». Parti social-démocrate, le P.Q.

imagine une démocratie sociale québécoise notamment en «assurant une réelle égalité entre

toutes les personnes par une actualisation des interventions de l’État» et en « réalisant la

pleine souveraineté de notre développement social », et par «l’adoption d’une Charte de la

solidarité sociale)) concrétisant « ce parti-pris pour la social-démocratie

Le mouvement souverainiste, comme la «Wallonie au futur» imaginée par le

mouvement wallon, définit un «Québec au futur », conforme aux cadres de référence à partir

desquels la doctrine identitaire du mouvement est construite.

7.3 - L’identité se transfofme

Le discours sur l’identité n’est pas qu’un discours scientifique tendant à rendre compte

d’une réalité objective par l’application pratique de méthodes d’enquête valides et réputées

scientifiquement. C’est aussi un puissant instrument politique de mobilisation au service de

l’État comme des forces politiques, comme le rappelle la plupart des analyses sur les

mouvements sociaux ou le nationalisme. Il est ainsi très attentif et réceptif aux grandes valeurs

et thèmes présents dans une société, comme le montrent les réponses des entretiens à la

question de la forme de l’identité et son essence. Le mouvement nationaliste ne fabrique pas

en effet une doctrine identitaire pour lui-même, mais bien pour tous les membres de la

communauté imaginée par l’intermédiaire de cette doctrine. Le chapitre consacré aux

mouvements sociaux a montré comment le mouvement, s’il cherche à transmettre ses cadres

de référence à la société toute entière, cherche aussi à opérer cette transmission en adaptant

son propre répertoire d’action à ceux communément acceptés par la société. C’est vrai pour

ses répertoires d’action ; c’est aussi vrai pour ses références identitaires qui ne sont pas

fabriquées in abstracto, par la simple imagination militante mais en fonction des valeurs et

références sociales et culturelles dominantes. Le mouvement tente dans ses réflexions et la

formulation de sa doctrine identitaire d’intégrer les grandes tendances culturelles, et ainsi

7»Ihia p. 39.
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d’adapter son discours aux valeurs sociales dominantes. Longtemps marquées par la

modernité, les doctrines identitaires wallonne et souverainiste sont confrontées à l’émergence

de nouvelles valeurs, de nouvelles aspirations sociales rendant nécessaire une adaptation, par

les nationalistes, de leur discours sur l’identité. L’adaptation de la doctrine identitaire est

évidente si l’on compare les discours sur l’identité du début du siècle avec ceux prononcés par

les leaders nationalistes de chacun des mouvements en 2002 : même les nationalistes

orthodoxes ont adapté leur discours identitaire en transformant notamment leur rhétorique

identitaire. Il n’est par exemple plus question de race dans les discours identitaires en Wallonie

ou au Québec, alors qu’il était très présent dans la rhétorique nationaliste au début du XXe

siècle736.

Même sur une courte période de 15 années, cette transformation dans le sens d’une

adaptation du discours aux grandes valeurs et thématiques dominant la société est constatable.

7.3.1 Une thématique identitaire qui change

Les grands thèmes politiques et sociaux sur lesquels les militants, les chercheurs et les

leaders du mouvement nationaliste interviennent et par l’intermédiaire desquels ils

transmettent leur doctrine identitaire se transforment: certains disparaissent ou finissent par

devenir des problèmes mineurs ; d’autres au contraire apparaissent et deviennent vite

incontournables, nécessitant de la part du mouvement nationaliste l’expression d’une opinion,

l’intégration de la thématique dans le discours et l’adaptation de la doctrine identitaire à la

thématique en question. Ces 15 dernières années, c’est surtout la thématique de la

mondialisation et son succès dans les sphères intellectuelles comme dans les médias qui a

obligé le mouvement souverainiste comme le mouvement wallon au Québec et en Wallonie à

réagir en adaptant le discours et les réflexions identitaires à ce qui constitue désormais un

enjeu social, économique, culturel et politique majeur.

En [Vaïlonie . une ide’ïtité qui se construit

Le discours identitaire wallon demeure partagé entre l’identité héritée du passé, les

grandes thématiques par rapport auxquelles les militants doivent désormais penser l’identité

wallonne, et enfin l’identité qui se construit, une identité «au futur» à l’image de la «Wallonie

736 Comme le montrent les analyses du Chanoine Grouix pour ta o race canadienne-française» ou la Lettre ait roi
de Destrée évoquant la « race du nord t> et la o race du sud
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au futur» dite à travers les travaux et les réflexions des chercheurs, des militants et des

citoyens dans le cadre des congrès organisés par l’institut Jules Destrée.

La thématique identitaire du mouvement wallon est actualisée. Des thématiques

récurrentes et anciennes sont adaptées à travers un travail de reconceptuabsation, ou

d’euphémisation de certains débats qui apparaissent comme non légiomes, ou qui ont perdu

leur pertinence idéologique.

Le mouvement wallon ne cherche plus tant à préserver un folklore ou des traditions

notamment linguistiques737, que de chercher dans son passé même les propres origines de sa

diversité. On passe d’un discours identitaire qui a souvent été par le passé déterministe à un

discours de tolérance, d’acceptation des identités plurielles et d’intégration à une Wallonie

pluraliste et généreuse

Son progressisme est sans doute (...) l’une des originalités du régionalisme wallon par
rapport à d’autres mouvements régionalistes européens souvent conservateurs et
nostalgiques des gloires médiévales. Il se manifeste par un profond attachement à la
démocratie libérale, à la liberté et aux préoccupations sociales (...). L’ouverture à la
diversité, c’est-à-dire le refus de toute identité exclusive ou de toute homogénéité

culturelle, apparaît également comme un élément fondamental de la doctrine du

mouvement wallon738.

Le mouvement wallon, plus qu’un folklore, est à la recherche d’un mythe fondateur de

la Wallonie, qui reste à fabriquer

Si, pour le public wallon, on ii souligné (...) le fonctionnement parfait du mythe dans
la construction de l’Etat belge, on doit reconnaître que cette même population
wallonne ne s’est pas rassemblée autour d’un mythe fondateur qu’elle aurait considéré
comme son bien propre. Ici aussi, toutefois, des amorces semblent toujours attendre la
construction.739

À défaut de mythe toujours à construire, la Wallonie a désormais des institutions autour

desquelles l’effort du mouvement wallon de construction identitaire peut désormais porter,

dans la mesure où l’appellation Wallonie a désormais un sens : une légitimité démocratique

J usqu’il y a peu, l’institution faisait largement défaut à la \Vallonie. Ce n’est que tout
récemment que le nom même de Wallonie est devenu officiel (...). La naissance
constitutionnelle officielle de la Région wallonne apporte une réponse à cet égard, de

737 Pour sa part, Jean-Marie Klinkenberg considère que les diverses identités nationales que «les discours sociaux
ont conférées la Wallonie (...) se résument essentiellement à quatre images » : le populisme/folHorisme, la
francité, le socialisme et le manifestansme il semble à la lecture des discours identitaires wallons que le
‘folHorisme’ ne soit plus une dimension fondatrice du discours identitaire, comme il a pu l’étre à une autre
époque. KLINKENBERG, Jean-Marie, « Les blocages dans l’identification wallonne: germes d’une identité
postnaoonale », DESTAYrE, Philippe, JACQUEMIN, Jean-Charles, ORBAN-FERAUGE Françoise, VAN
DAM Denise (dir.), Nationalisme etpost_nationri/isme, «prit., p. 47.

DESTATTE, Philippe, L denfiIé unlionue, sp.it., p.43O.
° COURTOIS, Lue, PIROTFE, Jean, o Epilogue, rendez-vous manqués et pierre d’attente », COURTOIS, Lue,
PIROTIE,Jean (dir.), Lmqginaire natIon, «pat., 1994, p. 279-280.
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même qu’elle confère à la Wallorne une visibilité institutionnelle et paysagère. Depuis
la fjn des années 1980, le rôle de Narnur comme capitale de la Wallonie s’est désormais
inscrit dans la pierre f...) ces constructions (...) existent (...) et rendent la Wallonie
visible, de même que l’apparition de plus en plus fréquente du Coq hardi aux fenêtres
et balcons des bâtiments officiels74».

D’autres thèmes, anciens, persistent cependant grâce à leur adaptation et l’utilisation

d’une phraséologie plus proche des nouvelles aspirations dominant la société belge. C’est,

notamment, le cas des réflexions et discours sur la défense de la langue française et du wallon.

Face à une Flandre qui a avec succès entrepris depuis des dizaines d’années la flamandisation

sur une base territoriale, et imposé aux minorités francophones de Flandre des conditions

draconiennes de la protection de leur distinction linguistique et une perspective à plus ou

moins long terme d’assimilation, le mouvement wallon préfère quant à lui adopter un discours

plus libéral et démocratique en matière linguistique, en laissant à chacun le droit de déterminer

librement quelle langue il souhaite parler. Le mouvement wallon préfère ainsi parler de

l’universalité de la langue française, des avantages de son usage, et d’une appartenance à la

francophonie, que de défense et de protection de l’usage du français, stigmatisant ainsi les lois

liberticides flamandes vis-à-vis de la minorité francophone de Flandre et des communes

périphériques de Bruxelles.

De même, le nationalisme est laissé aux flamands, le mouvement wallon préférant

promouvoir une conception «républicaniste et française» de la nation ou un régionalisme

intégré à l’Union européenne, plutôt que l’affirmation trop prononcée d’un nationalisme très

vite perçu par une grande majorité de wallons dans sa dimension ethnique, c’est-à-dire

excluant, délétère, et xénophobe. Pour les militants et les penseurs du mouvement wallon, le

nationalisme wallon n’en est en fait pas un

1- Si le nationalisme est un impérialisme en ce qu’il ambitionne un élargissement
incessant aux dépens des autres, il n’est question, pour le mouvement wallon de
n’absorber personne.

2 — Si le nationalisme signifie l’oppression des minorités, la Wallonie se veut terre
d’accueil envers tous Italiens, Polonais, Yougoslaves — le terme est dépassé-,
Flamands.., et les Wallons prévoient dans l’Etat fédéral qu’ils préconisent un statut
spécial pour les germanophones de Wallonie.

3 — Enfin (...) le nationalisme signifie l’exclusion tandis que nous, Wallons, nous
sommes universalistes741.

74° Ibid., p. 281.
Phihppe DESTATTE reprenant la pensée de Fernand DEHOUSSE, développée en 1937 et caractérisant

selon lui un « nationalisme wallon» qui en fait n’en Serait pas un DESTATTE, Philippe, «Ce nationalisme
wallon », op.cli., p. 14.
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Cet universalisme est par ailleurs clairement réaffirmé dans le Man/este polir la culture

n.’atlo,me dc 1983, souvent repris

Sont de Wallonie sans réserve tous ceux qui vivent, travaillent dans l’espace wallon.
Sont de Wallonie toutes les pensées et toutes les croyances respectueuses de l’homme,
sans exclusive.742

Le mouvement a abandonné, depuis les réformes de l’État belge, ses réflexions sur le

fédéralisme en Belgique au profit d’un discours sur les institutions beaucoup plus centré sur la

Wallonie, et, mais dans une moindre mesure, sur la communauté francophone qu’il s’agit de

réorganiser pour satisfaire au mieux les intérêts des deux régions de Bruxelles et de Wallonie.

Les Wallons doivent, sans états d’âmes « Choisir la Wallonie en récupérant les

compétences pour l’instant exercées par la Communauté

[il estJ urgent que la Wallonie obtienne les compétences en matière de culture,
d’enseignement, de recherche fondamentale et de médias publics dont on l’a privée.
Aujourd’hui, contrairement à la situation d’il y a vingt ans, la \Vallonie dispose des
outils politiques et juridiques pour exercer tous les pouvoirs et compétences de la
Communauté française.744

La question de l’existence institutionnelle de la Wallonie réglée par la réforme de l’État,

le mouvement wallon semble désormais s’attacher â la définition, tout aussi institutionnelle,

d’un intérêt général local et d’un avenir proprement wallon. C’est par exemple tout l’enjeu du

colloque La lVatlonie ait fiitta: Les préoccupations portent sur les opportunités qui s’ouvrent à

un exédut/ wallon devenu gouverilement wallon, en particulier en matière d’investissements

publics wallons, et de développement du territoire.

Au Ouébec: une doctrine identitaire qui s ‘adapte

Le discours identitaire au Québec a radicalement changé. Entre l’identité collective

pensée par le Chanoine Groulx, et celle pensée par Michel Sevmour, il n’existe qu’une

filiation celle de la mémoire et de l’héritage. Comme l’ont déjà montré de nombreuses études

sur le discours identitaire québécois, les références identitaires ont beaucoup évolué s’agissant

de la désignation des traits essentiels de l’identité.745 La thématique du mouvement

742 Manifeste pour la ailture wallonne, repris dans DUPUIS, Patrick, HUMBLET, Jean- Émue, op.cR, p3O9.
° Titre du dernier ouvrage de Jean-Claude VAN CAUWENBERGHE, défendant la thèse d’un renforcement de
la régionatisanon au profit de la \Vallonie et de Bruxelles. op.cÙ.
71 Airvi/istepour une lVa/lonie maîtresse de sa culture, de son ée/uca/wn et de sa recherche, op. cii.
-u J est possible ici de citer, entre autres érudes, celles de Catherine BOUCHARD, Les nations québécoises dans
l’action nationale, (2OO2, de Gifies BOURQUE et Jules DUCHASTEL, Ldentité]iamentée, (1996), fernand
DUMONT, Raisons communes, (1995), Michel SEYMOUR, Le Paii de la démesure, (2000), Miche! \ENNE (dit.)
Penser la nation québécoise, (2000), Kenncth MeROBERTS, Misconceir7ug canada (1997), Dimitrios KARMIS,
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souverainiste a elle-même beaucoup évolué elle s’est adaptée et a intégré une actualité

nouvelle, contribuant à transformer le discours identitaire lui-même.

Des transformations sont anciennes la plupart des études portant sur le discours

identitaire montrent à quel point le discours identitaire souverainiste ou même la conception

de la nation dans la société québécoise n’a plus de rapport avec celle qui dominait au sein des

cercles nationalistes canadiens-français. Les références à un peuple catholique ont disparu, y

compris les références à une race française dont il importait d’assurer la survivance grâce au

contrôle des institutions provinciales québécoises, garante d’une protection au profit d’une

communauté ethnique qui voyait en ces institutions son foyer national. La race canadienne

française et la civilisation catholique ont laissé la place à un nationalisme, certes encore parfois

linguistique, mais dont la langue ne constitue plus l’attribut essentialisé d’un peuple, mais

plutôt une forme de patrimoine commun garant d’une certaine cohésion, une cohésion fondée

sur un destin national commun et une citoyenneté par définition territorialisée

Le passage de l’identité canadienne-française à l’identité québécoise est le passage
d’une période où règne une définition essentiellement généalogique et exclusive de la
nation à une période de fragmentation et de concurrence entre un certain nombre de
définitions plus inclusives46.

Pour Dimitrios Karmis, « La révolution tranquille va contribuer de façon significative à

la redéfinition de la communauté nationale (...) Depuis lors, plusieurs tendances concernant

l’identité se sont développées concurremment. La religion et la descendance y ont à peu près

perdu toute influence au profit de la culture, de la langue et des composantes civiques de

l’identité nationale Outre la tendance «civique-juridique» qui sur la base du respect des

libertés et des droits individuels favorisera, à l’échelle du Canada, une conception

uniformisatrice, unitaire et pancanadienne de l’identité nationale, deux tendances, pour Karmis

concurrentes, vont se retrouver chez les nationalistes québécois, et plus particulièrement chez

les souverainistes. Une première tendance, néonationaliste, est inspirée des républicanismes

français et américain, et repose sur une forte dimension politique visant l’assimilation à un

corps social caractérisé par des traits culturels propres, et insistant sur un enracinement non

plus simplement francophone, mais français et républicain : encouragement nataliste,

identification à l’histoire, la culture, les valeurs républicaines françaises caractérisent cette

tendance, qui a exercé une fotte influence sur le mouvement indépendantiste à ses origines, et

qui reste présent au sein du mouvement souverainiste

« Interpréter l’idcnrné québécoise », Gagnon, Alain (dir.), Québec État et société, Montréal, Québec-Amériquc,
1994, pp. 305-327.
74( KARMIS, Dirnitnos, «Interpréter l’identité québécoise », op.e/t., p. 315.
747 Ibid., p. 315.
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Nous, Québécois français ou de souche, nous sommes non seulement francophones,
nous sommes des Français, issus de Français, comme il en va, par exemple, des
Romands ou des Wallons71”.

La deuxième tendance identitaire que l’on peut trouver au sein du mouvement

souverainiste « s’est manifestée plus tardivement, dans l’espace qui sépare les courants

inaugurés par les intellectuels citélibristes et néonationalistes. (...) Elle s’est développée

parallèlement à la reconfiguration du Québec comme société globale et en réaction à l’incapacité

des deux autres tendances à intégrer des allégeances nationales multiformes et partagées. Elle

est constituée d’un mélange de l’identité civique et de la variante intégrationniste de l’identité

culturelle et linguistique (...) Elle conçoit le Québec comme une terre ouverte à toutes les

cultures, cherche l’intégration plutôt que l’assimilation des nouveaux arrivants et insiste sur la

nécessité de garantir certains droits collectifs aux minorités nationales québécoises, à savoir les

anglophones et les autochtones Le Québec est ainsi une terre d’accueil, et l’immigrant une

valeur ajoutée pour sa terre d’accueil

Tout au cours de son histoire, le Québec a été une terre d’accueil. Notre société
souhaite intégrer harmonieusement les nouveaux arrivants et en faire un élément
moteur du développement social, économique, culturel et démographique du Québec.
Les citoyens du Québec sont tous des Québécois750.

C’est la tendance qui domine désormais le discours des souverainistes, comme leur

programme politique, dont la citoyenneté devient peu à peu le thème central.

Des changements, cette fois plus récents, affectent, non les thématiques traditionnelles

du mouvement nationaliste québécois, mais plutôt leur présentation, et la place que ces

thématiques occupent dans la doctrine identitaire du mouvement. Si le mouvement

souverainiste reconnaît encore au Québec un rôle de protecteur de la langue française dans le

reste du Canada, c’est, cette fois, en tant qu’acteur de premier plan de la francophonie

internationale et nord-américaine, et non plus en tant que foyer national des autres Canadiens

français. La langue française devient alors un patrimoine commun des Québécois, dans le

respect des droits des minorités québécoises de langue anglaise, et dans le respect d’une

«interculturalité» propre au Québec. De ce point de vue, il existe une certaine tension au sein

du mouvement entre les modérés et les orthodoxes, orthodoxes pour lesquels la langue et sa

défense jouent encore un rôle plus que central

La langue française, pour nous, c’est une raison d’être. C’est un signe de ralliement,
une sorte de drapeau. C’est une nécessité culturelle et sociale. Nous en avons

‘» LEGER, Jean-Marc, Vers hndeendance ? Le pays à portée de main, Montréal, Léméac, 1993, p. 61. Cité dans D.
KARMIS, 1994, op.ciL, p. 318.

KARMIS, Dimitrios, op.cit., p. 319.
°° PARTI QUEBECOIS, Le Qijébec, cm nozwean pqys petit iii? ,win’eaic sdcle, op.ctt p. $7-88.
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absolument besoin pour être et rester nous-mêmes. Sans eUe nous ne sommes plus
que des bâtards à la dérive d’un continent anglophone°

Quant aux modérés, ils voient en la langue française plutôt «le fondement de l’identité

québécoise en Amérique du Nord (...) Chacun a le devoir de participer pleinement à la

pérennité du français dans le respect des droits de la minorité anglophone» ;752 «La langue

française n’est pas Je seul élément qui distingue le Québec, mais elle est le vecteur de cette

différence et le véhicule principal de la culture québécoise

Les références identitaires aussi se transforment, la mémoire finit par oublier des

éléments, et se rappeler d’autres éléments, poursuivant ainsi sa lente transformation, d’une

mémoire collective canadienne-française à une mémoire collective et même un souvenir cette

fois québécois. La référence aux Patriotes par la Société Saint-Jean-Baptiste n’est ainsi plus la

t-nêrne qu’il y a encore quelques années : elle a indirectement subi l’influence de la doctrine

identitaire canadienne, opposant le nationalisme québécois ethnique et étriqué au Nation

buiÏding ouvert et généreux de l’État canadien. Pour lutter contre cette image, les organisations

du mouvement souveraimste ont entrepris, depuis quelques années maintenant, un travail de

«rafraîchissement» des mythes et des symboles, ainsi que de ceux du Québec la Société

Saint-Jean-Baptiste de Montréal, stigmatisée comme bastion de l’orthodoxie souverainiste, et

promotrice d’un nationalisme étriqué et ethnique de «ceintures fléchées» a entrepris un vaste

travail de communication autour de l’histoire du mouvement nationaliste, ainsi que de ses

valeurs. La Société cherche notamment et par tous les moyens à nouer des liens avec les

représentants des différentes communautés culturelles du Québec7>4. À cette occasion, c’est à

un toilettage des références identitaires du mouvement auquel on assiste. L’emphase est par

exemple mise sur les aspects les plus progressistes et modernes du récit identitaire québécois

les organisations souverainistes tentent par exemple depuis quelques années dc remplacer la

commémoration de Dollard des Ormeaux et la n fête de Dollard» chaque 19 mai par la « fête

nationale des Patriotes »», plus positive et plus conforme à une conception civique de la nation

québécoise. Sont aussi rappelées les mesures législatives avant-gardistes adoptées par

l’Assemblée législative du Bas-Canada, notamment à l’égard de l’émancipation politique des

Juifs. À cette occasion, la Société Saint-Jean-Baptiste a publié une affiche avec le Congrès juif

LUSSIER, Dons, « La langue, signe et ciment de la nation s, LAction nationale, LXXXIII (3), mars 1993, p.
390, Cité dans Bouchard, Catherine, 2002, p. 81.
752 PARTI QUEBECOIS, Progisimme, l’ersio,i a/srigée, op.cit., p. 15.

PARTI QUEBECOIS, 1_e Québec, cm nom eau pajs pour un nom’eau siècle, op.cit., p. 82.
s< Les campagnes d’affiches menées par la Société illustrent cette préoccupation. Voir en annexe B2 Société
Saint-Jean-Baptiste de Alontréal - .‘-lfflches de la Société Saint-Jean-Baptiste.

La légende veut que Dollard des Ormeaux soit ce héros Canadien français gui défendit son village attaqué par
les Indiens. Voir en annexe BO Journée nationale des Patriotes 2003.
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canadien sur la loi du 5 juin 1832, «loi de pleine émancipation politique des juifs »56. Les

Patriotes ne sont plus l’avant-garde du peuple canadien-français, Ludger Duvernay n’est plus

simplement l’homme qui a fondé la Société Saint-Jean-Baptiste, mais un «grand patriote qui

légué au peuple québécois un patron, une fête et un mouvement national ». Il est « un citoyen

dynamique et innovateur ». « En 1977, la Fête de la Saint-Jean-Baptiste devient la fête

nationale des Québécois et des Québécoises »»

Si les références à la France, à la culture française sont importantes, si les relations entre

le Québec et la France sont encore jugées prioritaires par le mouvement souverainiste, les

références aux contextes nationaux extérieurs cherchent aussi à jouer de la petitesse du

Québec : le Québec est un petit pays, mais un pays dynamique, comme de nombreux petits

pays déjà souverains. Outre ces références, le mouvement souverainiste effectue de plus en

plus de parallèles avec des mouvements indépendantistes ou autonomistes qui lui

ressemblent: les indépendantistes écossais, le mouvement nationaliste catalan, mais aussi

d’autres mouvements patriotiques qui ont conduit à l’indépendance, comme le mouvement

patriotique grec. Sont ainsi mis en exergue tous les éléments attestant d’un mouvement

nationaliste depuis toujours ouvert aux différences, respectueux de la diversité : présence de

juifs, d’écossais chez les députés canadiens français ou dans le Parti patriote ; rappel a

contrario de l’exclusion des juifs des institutions britanniques et universitaires.

Le tijime de la mondialisation che’ les nationalistes

L’Europe et la mondialisation constituent des thèmes de plus en plus présents dans la

parole des militants wallons, mais les penseurs du mouvement wallon peinent encore parfois à

articuler la mondialisation et l’Europe avec des réflexions identitaires sur la Wallonie

réactualisées. Peu de textes du mouvement wallon traitent de telles questions, même si la

mondialisation est parfois abordée au hasard de certaines analyses. Europe et mondialisation

sont plutôt perçues comme des possibilités politiques nouvelles rendant d’autant plus urgente

la libération de la \Vallonie de la tutelle belge, même si les dangers de la (<mondialisation ultra-

libérale» ne sont pas oubliés

Dans l’état actuel de la Belgique (et même de la Wallonie), nous ne sommes rien. Si
nous voulons être des citoyens de l’Europe et du monde, il nous faudra d’abord la

>< Voir en annexe B2 l’affiche de la commérnoranonJane, 5, 1832.
‘> SOCIETE SAINT-JEAN-BAPTISTE DE AUR1CIE, (fa/.,

.

» Ibid, p.$.
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Wallonie indépendante (...) dans ses dimensions limitées mais qui « font société », et
surtout, la République.759

Pour les rattachistes, la solution aux problèmes engendrés par la mondialisation passe

plutôt par l’alliance, de coeur et de raison, avec le puissant voisin

Le bien-être économique et social des Wallons sera mieux garanti par l’union avec un
grand État digne de ce nom, la France, deuxième pays exportateur, quatrième
puissance économique du monde, pays organisé et structuré, et doté d’une tradition
sociale forte. Le R.W.F. considère qu’il faut mettre un terme aux dérives et aux
iliusions du néolibéralisme et de son produit, la mondialisation.76°

Dans la plupart des documents remis, et même sur les sïtes Internet des diverses

organisations du mouvement wallon, on ne trouve que peu d’allusions è une thématique

pourtant omniprésente, y compris dans les discours identitaires des divers mouvements

sociaux.

Au contraire du mouvement wallon, la thématique est très présente, très discutée, très

utilisée dans les discours, les programmes, les affiches ou les manifestations du mouvement

souverainiste. Bien que la thématique soit relativement récente (à peine une dizaine d’année),

on peut dire que très tôt les souverainistes se sont intéressés à la mondialisation, et que leur

pensée en la matière a évolué au rythme des débats, entre la crainte d’une remise en cause dc

l’option souverainiste par le processus lui-même, et l’espoir d’une possibilité politique nouvelle

s’offrant au Québec, par les débats idéologiques que la mondialisation génère notamment sur

le rôle de la nation et de l’État.

Il est vrai que les souverainistes n’ont pas toujours été très favorables à l’idée d’une

globalisation des échanges et de son corollaire la remise en question du rôle des institutions

représentatives, et en particulier du rôle de l’Assemblée nationale du Québec et de son

gouvernement, et partant, de la pertinence de l’option souvetainiste la mondialisation

constituerait une menace pour les cultures, les identités, les nations. Il est par exemple possible

de trouver dans /Actio,i nationale des papiers sur «la mondialisation de la pauvreté761 », une

759 FONTAINE,José, « Repenser le pouvoir politique face à la mondialisation o, Tozidi, n°36-37, Germinal, Mars-
avril 2000, tome 1V, p. 41
760 RASSEMBLEMENT \VALLONIE-fRÀNCE, Manifeste, Prearer l’avenir de la lVallo,ne par son anion avec la
France http: //Rv.ifrance.com/nvf/bases/manifeste3.btm (le 30 mars 2004).
76 MORIN Rosaire, mars 199$, La mondialisation de la painieti, L4ctio,; nationale, ht://v.action
nationale.qc.ca/editonal /98.3.btrn (12 décembre 2003).
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«mondialisation culturelle (...) Yankeeisation du monde762 », «la logique des nations contre la

mondialisation >.

La défense de l’idée de nation n’est ni archaïque, ni ringarde, comme cherchent à le
faire croire les thuriféraires des grands ensembles et de la fatalité mondialiste. Elle est
la seule source de résistance à l’uniformisation culturelle qui est à l’ordre du jour des
élites financières763.

Il y a donc une certaine crainte niêlée de méfiance qui s’exprime, unissant

indépendantistes et sociaux-démocrates dans une démarche commune de mise en garde et de

résistance nécessaire.

Une autre approche s’est développée au sein du mouvement celle qui consiste à

considérer la mondialisation comme un phénomène inéluctable, irrésistible, qui nécessite

plutôt un effort d’adaptation, et un réel travail de réflexion en particulier sur l’option

souverainiste elle-même et son utilité par rapport à l’identité québécoise. Comment penser le

Québec à l’heure de la mondialisation ? Le projet souverainiste est-il encore pertinent,

s’interroge par exemple Gilles Bourque764. faut-il repenser le projet national ? Est-il encore

possible d’être souverainiste de nos jours ?

Oui répondent désormais, après quelques années de réflexion, la plupart des

organisations souverainistes, et en particulier ce que Gilles Bourque appelle «les forces

hégémoniques du Parti québécois ». La mondialisation constitue un atout pour le Québec

comme pour l’option souverainiste. C’est l’idée que défend Jacques Parizeau en critiquant les

dénonciations faites du Sommet des Aiiiéiiqiies et du libre-échange, en particulier au sein du

mouvement souverainiste, tout en mettant en relief le caractère inéluctable des processus

On ne condamne pas les marées. On construit des digues, des jetées, on se protège en
somme. On n’excommunie pas la mer. Le libre-échange international s’étend dans le
monde comme le libre-échange intra-national s’est établi à l’intérieur de chaque pays, il
y a bien longtemps’65.

Face à cette réalité, le projet souverainiste se voit, pour Bernard Landry, conforté

Aujourd’hui, toutes les anciennes raisons subsistent, mais une formidable et nouvelle
motivation donne à notre projet national une modernité fulgurante et le rend plus
impérieux encore qu’auparavant. En effet, dans le nouveau contexte mondial, la

762 ROCHER Guy, mal 2003, LWectton 2003 . un itéhec malade de sa modinusation ?, L.’-ctio,, nationale,
bttp://Rv.action-nationate.gc.ca/03-5/dossier-rocber.btm1 (12 décembre 2003).
7(3 MONIERE, Denis décembre 2001, i_a logique des nations contre la mondialisation, L4ction nationale

http://xmv.acdon-nationale.gc.ca/economie/moniercnatinns.htm (le 12 décembre 2003).
764 BOURQUE Gilles, « La souveraineté_partenariat, le Québec et la démocratie o, Canet, Raphaél, Duchastel,
Jules (éd.), Lei nation en débat, entre modeniité etpost-modennté, Outremont, Athéna éditions, 2003, p. 43-44.
765 PARIZ EAU, J acques, T_ci liberté des échaqges les d;mts des multinationales et le dilemme de l’Eta4 R/lexion sur le 3ommet
des Àmé,7ques, nue fois la frmée dissipée, juin 2001, http://www.action-nationale.qc.ca/0l -6/parizeau.html (le 12
décembre 2003).

343



souveraineté n’est plus seulement une question de survie, de prospérité et de
rayonnement international des peuples, c’est la qualité même de leur vie démocratique
qui est mise en cause par cette nouvelle donne que constitue la mondialisation7t6.

On retrouve d’ailleurs cette vision positive dans les textes et programmes du Parti
québécois adoptés par le Congrès national du Parti en mai 2000. La mondialisation
représente une possibilité politique nouvelles pour le Québec

Le monde actuel ne fait place qu’aux pays. Les accords et les traités qui dictent
l’agencement et l’évolution du monde se signent entre les pays, pas entre les peuples.
Voilà donc le choix qui s’offre à nous être présents à la création d’un monde
nouveau, plus interdépendant et plus humain, ou le regarder s’édifier sans nous7t7.

Dans la foulée de ce pragmatisme souverainiste face au phénomène de mondialisation,

on retrouve un raisonnement qui utilise cette fois les réflexions politologiques sur les

conséquences locales de la globalisation, comme celles développées par Stéphane Paquin, et

reprises dans LAction irntioirn/e comme sur le site souverainiste Vigile la mondialisation, en

mettant en cause les grands appareils étatiques, conduirait à la « revanche des petites nations»

La théorie dominante avance qu’avec la mondialisation, les petits ensembles culturels
sont voués à disparaître. (...) L’histoire est cependant imprévisible et c’est le contraire
qui s’est produit. Les petites nations reprennent l’avantage, elles prennent leur
revanche sur l’Histoire. Loin d’ètre assimilées, leur culture s’exporte dans le monde,
loin d’être sous-développées, leur société civile et leur pluralisme associatif sont très
denses768.

La mondialisation, plus que de remettre en cause la souveraineté en général,

encouragerait les souverainetés fondées sur les des solidarités politiques de type national

Plus les centres de décision s’internationalisent plus une nation doit être présente pour
faire valoir ses intérêts et participer aux décisions. Contrairement à ce que l’on veut
nous faire croire, la mondialisation n’est pas synonyme de déclin de la souveraineté
étatique. Il y a plutôt déplacement des champs d’intervention des Etats qui délaissent
leurs pouvoirs de réglementation économiques et libéralisent les échanges, mais qui en
même temps accroissent leurs capacités de contrôle dans d’autres secteurs comme
l’immigration, les politiques de population et les politiques de construction
identitaire769.

La mondialisation, en mettant en cause les grands appareils étatistes au sein desquels

l’idée de nation et les règles démocratiques servent d’abord à en légitimer l’existence, ouvrirait

une possibilité politique certaine aux communautés politiques et aux gouvernes locales

fondées quant à elles sur des institutions représentatives efficaces et une démocratie de

766 LANDRY, Bernard, vice-Premier ministre du Québec, La mondialisation rend la souverainetépins nécessaire et mgente
qne]snais, Mars 1999, htrp://wv.action-nauonale.gc.ca/00-1 /iandrsirgente.htrn (le 12 décembre 2003).
7(7 PARTi QUEBECOIS, PrEra/nme du Parti québécois, rerizon abrtgée, op.cit., p. 9.
T68PAQUIN, Stéphane, Ltz revanche des petites nations t, sur le Site J7gile du 6 octobre 2001,
http://v,vigiie.net/dossier_livrcs/1_ i0/7paguin.html (le 12 décembre 2003).
70>\lONIERE, Denis, Lei soziiorameté pour deasser l’et/jnictté, octobre 2000, http://uv.action-nationale.ge.ca/00-
lfl/moniere.btml (12 décembre 2003).
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proximité à même dc peser dans la définition, et l’éventuelle régulation du processus de

mondialisation.

Dans ce contexte, la situation du Québec est exemplaire, et ce dernier n’aurait pas à

craindre la libéralisation des échanges, mais au contraire à les encourager

Avec un Produit Intérieur Brut de 174,4 mlliiards de dollars canadiens en 1995, le
Québec se siwait au 17 rang au sein de l’OCDE par la taille de l’économie. Outre son
important capital de ressources naturelles, l’économie québécoise se distingue par une
structure financière moderne, une main d’oeuvre qualifiée et productive, la maitrise de
technologie de pointe et l’accès au vaste marché américain. Résolument engagé dans le
mouvement de libéralisation des échanges et d’intégration économique, l’économie
québécoise a connu son essor grâce essentiellement à son ouverture sur le monde
( )770

Au-delà de ces plaidoyers en faveur de la mondialisation, on retrouve aussi au sein du

mouvement des militants et des organisations qui, d’abord angoissés par le phénomène, en

sont maintenant à réclamer, avec les sociaux-démocrates et les mouvements sociaux

(mouvement syndical, mouvements de femme, mouvements écologistes) que le mouvement

souverainiste s’engage résolument dans la promotion d’une mondialisation autre, plus

conforme aux traditions sociales-démocrates des formations politiques souverainistes. C’est le

cas de la plupart des membres de la défunte coalition «Partenaires pour la souveraineté »,

d’intellectuels, du Mouvement National des Québécoises et Québécois (M.N.Q.), mais aussi

de la Société Saint-jean-Baptiste de Montréal, qu’on a tous retrouvés à la Marche des pezp/es des

A»ié’ques lors de la tenue du 6o,it,-e-sommet des Améiiques à Québec, d’ailleurs accompagnés de

militants péquistes et bloquistes. La mobilisation souverainiste lors de ce Contre-sommet a été

doublement justifiée par les participants il s’agissait, dans la plus pure tradition du

mouvement, de s’opposer une fois de plus à la mise à l’écart du gouvernement québécois lors

du Sommet des Améiiqzies alors même que ce sommet était organisé dans la capitale nationale du

Québec. Il s’agissait aussi d’inscrire cette action et cette protestation dans le mouvement

appelé à l’époque « antimondialisation » et maintenant qualifié d’ « altermondialisation s>. Voici

ce que dit la déclaration commune, signée à cet effet notamment par Guv Bouthiffier (Société

Saint-Jean-Baptiste de Montréal), Jocelvne Couture (Intellectuels pour la souveraineté), Pierre

Falardeau (cinéaste), Ginette Lajoie (Regroupement des Citoyennes pour la souveraineté),

Robert Laplante (L’Action nationale), Gérald Larose, Jean Lemoine (Génération Québec),

Louise Paquet (M.N.Q.) et Bruno Roy

7’°ASSEMBLEE NATIONALE DU QUEBEC, Direction des relations interparlementaircs, [ démocratie
Parlementaire d fêre de la mondialisatio,i. E/éments d’une politique de relations parlement.iires inteniationedes de lAssemblée
nationale dii ,Qiiébec, Québec, Assemblée nationale du Québec, 1998, p. 16.
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Nous n’acceptons pas que le gouvernement fédéral usurpe des pouvoirs que sa
propre Constitution reconnaît au gouvernement du Québec. La culture, la santé,
l’éducation, l’environnement et le travail sont des compétences de l’Assemblée
nationale.

Nous n’acceptons pas que l’avenir des peuples des Amériques soit troqué dans la
dissimulation, derrière des portes closes.

Nous n’acceptons pas que la défense de la diversité culturelle soit confiée à un
gouvernement qui nie l’identité nationale du peuple québécois.

Nous n’acceptons pas que nos valeurs sociales et environnementales soient
sacrifiées aux intérêts de la haute finance.771

7.3.2 - De nouvelles valeurs et de nouveaux enjeux

Le mouvement wallon comme le mouvement souverainiste s’adaptent plus ou moins

bien, outre à ces nouvelles thématiques sur lesquelles ils doivent se prononcer, prendre

position et réfléchir, aux nouvelles valeurs qui nécessitent des transformations non seulement

sur la forme du discours identitaire, mais aussi parfois sur le fond.

Au niveau du rapport entre identité et valeurs, les entretiens montrent le rapport qui

existe entre la promotion de l’identité collective et les valeurs modernes de démocratie, de

libéralisme politique, de pluralisme, d’efficacité instiwtionnelle. La référence aux valeurs post

modernes est elle aussi présente diversité, flux identitaires, écologie... Il s’agit de rattacher la

revendication identitaire aux autres revendications qui s’expriment dans la société et de lier la

préoccupation identitaire des militants aux préoccupations sociales et politiques des membres

de la communauté imaginée.

Des traits identitaires sont délaissés au profit d’autres traits plus conformes aux

nouvelles valeurs sociales en développement (néolibéralisme, civisme, ...). Ainsi, le pluralisme

et l’acceptation de la diversité sont des valeurs qui s’accommodent d’une identification

wallonne tolérante et citoyenne

Bruxelles a une histoire, elle a grandi en devenant une métropole francophone. Elle ne
peut assumer son avenir qu’en puisant dans les valeurs de la citoyenneté, héritées de la
Révolution française, le mode de coexistence pacifique entre toutes ses populations772.

Cette tolérance, cette acceptation du pluralisme est souvent opposée à une identité

flamande liberticide (communes à facilités) qui cherche à assimiler de gré ou de force des

allophones dont la Flandre nierait le droit à la différence.

771 M.N.Q., Déclaration, bttp / /v.mng.gc.ca/sommet/index.pIip3 (1 2décembre 2003).
772 MAINGAIN, Olivier, o Congrès des 19 mai et O juin 2001 Deux rendez-vous importants! o, op.cit., p.2.
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Lorsque les militants sont interrogés sur ce qu’est, pour eux, la \Vallonie, les réponses

apportées sont presque toujours conformes aux valeurs dominantes de démocratie, de respect,

d’universalité, de libéralisme. Les militants du mouvement adaptent leur discours au

changement et à l’évolution générale de leur contexte inscrire la Wallonie « au Futur ».

En parallèle, les idées de nationalisme, de protection identitaire sont très mal perçues au

sein du mouvement wallon contrairement au mouvement souverainiste du Québec, qui a une

vision très américaine du nationalisme et du patriotisme, les militants wallons voient plutôt le

nationalisme à travers le prisme déformant de l’extrémisme, de l’ethnicisrne et de la guerre774.

Les mi]itants wallons cultivent ainsi une distanciation vis-à-vis des thèses comme de la

phraséologie nationalistes, en préférant parler de l’identité à travers la référence au pays, ou à

la région. Corollaire de cette méfiance vis-à-vis des thèses nationalistes le mouvement wallon

a tendance à développer un discours identitaire basé sur la diversité et le muiticulturalisme et

les menaces que les nationalistes flamands sont susceptibles de faire peser sur cette diversité

Bruxelles, grande ville francophone reste au coeur de notre message. Ce n’est en rien
l’affirmation de la suprématie d’une langue ou d’une culture par rapport à toutes celles
qui enrichissent la vie de notre cité mais c’est le creuset pour que la citoyenneté prenne
du sens (...) et que l’unité de notre ville l’emporte sur toutes les forces qui travaillent à
sa division, à son affaiblissement et à sa ghettoïsation775.

Au Québec aussi le discours sur les valeurs change, en intégrant les nouvelles valeurs qui

s’expriment, en particulier, au sein de la contestation sociale et au sein des mouvements anti-

mondialisation.

Les valeurs de la modernité ne sont pas remises en cause. Au contraire, elles sont

réaffirmées. Mais elles font désormais partie d’une configuration de valeurs différente de celle

qui a prévalu jusque dans le milieu des années 1980. Comme tout mouvement social, et

comme toute société politique, le mouvement souverainiste et la société québécoise subissent

les influences multiples des courants de pensée et des idées et cherche à concilier les valeurs

traditionnelles avec certaines valeurs érnergentes en réaménageant sa doctrine et le dogmes

qu’elle contient.

L’Etat, comme dans les années 1960, comme dans les années 1970, se trouve toujours

au coeur du discours souverainiste puisqu’il est l’instrument de la survivance du français, du

° Thème retenu par la série de colloques organisée par l’institut Jules Destrée.
> François MIFFERRAND n’a-t-il pas déclaré, dans l’un dc ses derniers discours prononcé dans l’enceinte du
Parlement européen, le 17 janvier 1995 « le nationalisme, c’est la guerre>) ? Cette réflexion illustre bien la pensée
européenne sur la question...
775 MAINGAIN, Olivier, e Congrès des 19 mai et 9 juin 2001 Deux rendez-vous importantsl s, o,s.ciI., p.2.
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développement de la société québécoise, et éventuellement de son accession à la souveraineté.

Les souverainistes reconnaissent son caractère indispensable pour le Québec

Il faut continuer à développer, en l’améliorant, notre modèle original —toujours
perfectible- qui conjugue l’intervention de l’Etat et la mobilisation de ses puissants
moyens économiques avec l’action des entreprises privées, coopératives, associatives et
de l’économie sociale776.

Poursuivre et développer le modèle québécois, le « Québec inc. », certes. Mais plus à

n’importe quel prix:

Cette façon de créer la richesse que nous avons maximise les possibiiités d’un
développement harmonieux autant que le maintien acceptable d’un niveau de contrôle
québécois de nos propres entreprises. Inutile de dire que ces progrès ne sauraient se
faire et ces stratégies se mettre en oeuvre sans protéger avec soin notre environnement
physique et chercher le développement durable777.

La social-démocratie constitue toujours une priorité pour le mouvement souverainiste,

mais il faut « renouveler notre choix de la social-démocratie ». L’équité remplace ainsi l’égalité

«La création de richesse n’est pas une fin en soi. Elle doit déboucher sur une répartition

éqwtcib/e76 de la prospérité. ». De plus, L’État ne doit plus être le seul dans cet effort

C’est un des grands rôles de l’État, secondé par les efforts de la société civile et l’action
communautaire, que de créer des chances égales d’épanouissement matériel et
intellectuel pour toutes les personnes vivant au Québec779.

De même, le discours sur les minorités québécoises a changé: de groupes

communautaires dont la reconnaissance des droits est une contrainte plus ou moins bien subie

par un mouvement souverainiste qui souhaite, par l’indépendance du Québec, garantir la

survivance de la langue française au Québec, le mouvement souverainiste présente de manière

beaucoup plus positive la présence de ces communautés, leur protection, et même leur apport

dans le développement social, économique et culturel de la société québécoise. Ces

communautés sont devenues indispensables à l’identité québécoise contemporaine. Tolérance

et respect ; ouverture et acceptation des différences : le mouvement souverainiste souhaite

véhiculer une image de l’identité respectueuse de la diversité québécoise

Le Québec forme une nation politique civique inclusive qui englobe toute la
population vivant sur le territoire à l’exception des autochtones dont les nations ont
été formellement reconnues comme telles par notre Assemblée nationale en 1985 et

776 LANDRY, Bernard, Allocution prononcée à I7erchêres dans le cadre de la camptgne ail leadership pour le poste de président
du Parti québécois, le 21 jiimier 2001, op.cit, p. 113.
T77Ibia pli3.
° C’est nous qui soulignons.
° Ibia p. 113.
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1989. Le Québec est aussi la patrie d’une minorité nationale les anglophones du

Québec, dont les droits sont intangibles780.

780 IbiS, plu.
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TROISIÈME PARTIE

LA TRANSMISSION DE LA DOCTRINE IDENTITAIRE

À LA COMMUNAUTÉ IMAGINÉE

Les développements précédents ont montré à quel point le discours identitaire des

mouvements nationalistes dépend des cadres de référence et de la manière dont la fabrication

de ce discours est organisé au sein de chaque mouvement: au Québec, la production d’un

discours nationaliste sur l’identité est plus ou moins contrôlée par les partis souverainistes qui

organisent et synthétisent une réflexion sur la nation dans leurs programmes respectifs. Pour

sa part, le mouvement ;vallon peine un peu à définir une doctrine identitaire cohérente, à cause

notamment des divisions qui existent entre partisans de la communauté française, nationaux-

régionaliste et rattachistes, et ce même si les laboratoires de l’identité tendent de plus en plus à

monopoliser la réflexion sur l’identité wallonne au profit d’une approche résolument

régionaliste. De ces modes distincts de fabrication apparaît une distinction quant à la

rhétorique identitaire: d’abord programmatique pour le mouvement souverainiste; d’abord

analytique pour le mouvement wallon. Cependant, l’ingrédient central de la fabrication du

discours identitaire reste le même en Wallonie et au Québec : la contestation politique de la

doctrine étatique reste au coeur de la matrice identitaire nationaliste.

Après avoir montré, à travers l’analyse du mouvement wallon et du mouvement

souverainiste la manière dont ces mouvements fabriquent une doctrine identitaire à leur

image, cette troisième partie s’attache à montrer comment la doctrine identitaire produite est

transmise à la communauté imaginée et comment, par cette transmission, ce sont d’abord les

nationalistes qui construisent politiquement les identités nationales lorsque ces dernières ne

sont pas prises en charge par un État. Les nationalistes sont en effet les pounroveurs
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principaux de réflexion sur l’identité, en intervenant auprès des institutions locales, en

mobilisant les soutiens nécessaires à leur cause, en agissant sur les symboles et les emblèmes

identitaires, en proposant (presque clé en main) les grandes doctrines identitaires sur lesquelles

se fondent les gouvernes locales, et auxquelles se réfèrent les autres acteurs.

Le mouvement wallon et le mouvement souverainiste ont plus ou moins su tirer parti

des possibilités politiques et institutionnelles qui s’offraient à eux et dont ils se sont saisis dans

ce travail d’affirmation nationaliste de l’identité (chapitre 8), ce qui leur a permis de changer au

niveau local les représentations identitaires au profit de leurs propres approches (chapitre 9).

Ils ont ainsi contribué à la construction d’un espace politique local à leur image, où s’est

imposé un discours identitaire marqué par les références du mouvement et une identité

collective mettant en cause l’État. Les effets d’une telle action (chapitre 10) sur l’espace

politique paraissent pourtant partagés d’un côté, la pression des nationalistes, leur présence et

la question nationale qu’ils imposent conduit à une autonomisation progressive d’un espace

politique local toujours plus marqué par la question nationale. D’un autre côté, un tel travail

politique d’affirmation identitaire essentiellement fondé sur le principe de la libre adhésion des

citoyens et la mobilisation montre vite ses limites : si le peuple invoqué par les nationalistes a

le droit de disposer de lui-même, rien n’empêche une partie, même minoritaire, de ce peuple

de refuser l’approche identitaire proposée par les nationalistes. Condamnant toutes les

constructions identitaires des nationalistes à une possible impasse, le mouvement ne parvient

ainsi que partiellement à créer sa nation. Pourtant, les nationalistes au Québec et en Wallonie

cherchent précisément à « sortir de l’impasse» en tentant de dépasser les stratégies de

l’identification et de l’affirmation nationales pour définir autour de la gouverne locale une

forme nouvelle d’appartenance à une communauté de citoyens, sans État certes, mais en

attendant l’État.
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CHAPITRE 8

LA NATIONALISATION DE LA GOUVERNE LOCALE

La culture est une institution. Et comme telle, elle doitfaire l’objet d’une politique781.

Ensemble, pour la dftuse et lapromotion de notre identité ivaltonne782.

Notrefête nationale est arrivée! Célébration du doux solstice d’ét cérémonie qui avive notrefiertd

R.éjezdssances d’n peuple installé sur les rives dufleuve majestueuxpour bâtir un pays, notre pays783.

Ce chapitre analyse les rapports qu’entretiennent les mouvements nationalistes avec les

institutions: avec l’État d’abord, par sa contestation; avec la gouverne locale ensuite, par sa

« nationalisation» grâce à son contrôle ou à l’exercice d’influences notamment par

l’intermédiaire des laboratoires et des penseurs de l’identité.

En Wallonie et surtout au Québec, les mouvements nationalistes et les institutions

locales trouvent un intérêt commun: tenir tête à l’État central, contester sa doctrine

identitaire, revendiquer la reconnaissance du rôle des institutions locales dans la représentation

politique de la communauté, défendre les compétences de la gouverne locale. Dans ce travail

de résistance à un État considéré comme non représentatif par le mouvement nationaliste et

comme accaparant par l’institution locale, le mouvement et les institutions locales vont

s’échanger divers procédés en vue de mobiliser les ressources dont chacun a besoin pour

fonctionner ou revendiquer. D’un côté, le mouvement se sert des institutions locales et de ses

781 KLINIOENBERG, Jean-Marie, « La culture, un enjeu majeur», ce.tit., p. 135.
782 MINISTERE DE LA REGION WALLONNE, Publicité insérée dans l’ouvrage Entre topoiymie et utopie,
publié par la Fondation wallonne, sous la direction de Luc Courtois et Jean Pirotte, op.cit., p.20.
783 LANDRY, Bernard, (<Mot du Premier ministre du Québee », op.cit., p.3.
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politiques publiques pour montrer la légitimité d’un quasi-État qui se comporte presque

comme un État souverain. De l’autre, la gouverne locale se servira de la capacité du

mouvement nationaliste à mobiliser certains soutiens au sein de la classe politique entre élites

(comme en Wallonie) ou au sein de la société toute entière (comme c’est le cas au Québec)

pour tenir tête à l’État central. C’est donc une al]iance de raison qui existe entre les institutions

locales et le mouvement nationaliste, alliance diversement formalisée par les mouvements

souverainiste et wallon.

8.1 - Les échanges entre les institutions locales et les mouvements nationalistes

Les mouvements wallon et souverainiste québécois n’ont pas développé les mêmes

rapports avec les institutions locales. Inexistantes jusque dans les années 1970 en Flandre et en

Wallonie, il a par la suite fallu pour les mouvements wallon et flamand soit justifier l’existence

de ces nouvelles institutions nées des premières réformes de l’État belge, et fruits de leurs

propres revendications, soit proposer une nouvelle réforme de ces institutions pour en

développer l’autonomie avec, par exemple, la revendication ancienne par le mouvement

wallon d’une fédéralisation de la Belgique. Les mouvements disposaient donc d’une avance par

rapport aux jeunes institutions en matière de réflexion identitaire, ainsi qu’une histoire

politique faite de revendications, de luttes et de mythes ayant structuré tant les discours

wallingants que flamingants durant le XXe siècle et la fin du XIXe siècle, réflexion identitaire

dont une partie sera captée par les nouvelles institutions locales wallonnes et flamandes. Pour

le Québec, la situation est différente puisque le mouvement souverainiste québécois, pour

partie constitué sur l’héritage d’un nationalisme canadien-français «rapatrié au Québec », a

construit sa réflexion identitaire autour des institutions représentatives de la Province du

Québec, de leur justification, de leur signification. Son travail de réflexion identitaire a

essentiellement porté sur le renforcement et la transformation de ces institutions déjà

existantes en quasi-État, sur la disparition d’une solidarité communautaire canadienne

française au profit d’une solidarité nationale québécoise et sur la démonstration de l’existence

d’un peuple québécois distinct, défini au travers des mécanismes institutionnels de

représentation de la population du Québec.

Les mouvements nationalistes ne sont bien entendu pas les seuls acteurs à développer

une réflexion sur les identités. Les institutions locales elles aussi font preuve de vigilance en
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matière identitaire, et expriment un besoin de réflexions sur l’identité. Or, à cette demande de

réflexion identitaire correspond l’offre d’un discours identitaire «clé en main », d’un réservoir

de réflexion à même d’alimenter le discours public sur l’identité collective des institutions

locales.

8.1.1 - En Wallonie : institutionnalisation du discours régionaliste des laboratoires de l’identité

du mouvement wallon

Le besoin identitaire des nouvelles institutions régionales wallonnes

Il existe de la part des nouvelles institutions wallonnes un fort besoin de réflexion

identitaire, comme en attestent certaines déclarations de responsables au sein des institutions

wallonnes.

Robert Collignon, alors Ministre Président du gouvernement wallon, concluant le

Congrès de La [Vallonie aufutui; organisé par l’Institut Jules Destrée et financé en partie par la

Région wallonne, faisait état en 1999 de cette intention identitaire publique tout en soulignant

les identités de vue entre les participants au Congrès et le gouvernement wallon en la matière.

Dans cette longue citation, il est important de souligner le rapport que fait l’un des

principaux acteurs des institutions wallonnes entre les investissements publics et la promotion

de l’identité wallonne, notamment par l’organisation de commémoration ou la découverte d’un

patrimoine proprement wallon. Elle illustre en même temps la connivence qui existe entre les

intentions identitaires du mouvement wallon, dont l’un des laboratoires de l’identité est chargé

par le gouvernement de contribuer à la réflexion publique sur l’avenir de la Wallonie et de son

identité, et les intentions identitaires propres aux institutions régionales. La promotion de

l’identité wallonne devient en effet une des priorités du gouvernement:

Sous le titre impertinent La Communautéfiwiçaise ou le paradoxe de la Reforme de l’Étai (...)
j’écrivais ‘qu’il existe probablement une culture bruxelloise, il existe sans doute une
culture wallonne et incontestablement une culture flamande mais, conçue sur un
terrain spécifiquement belge, la culture française n’existe pas. Ou plutôt elle constitue
une forme de superstructure réunissant la culture bruxelloise et la culture wallonne’.
Or vos travaux et quelques indices récents me donnent à penser que nous sommes
plus nombreux qu’hier à réfléchir sur ces notions et j’ai trouvé, évidemment avec
plaisir, dans vos documents de réflexion l’adhésion à une politique régionale de soutien
à de grands événements culturels et aux outils qui contribuent à l’identité wallonne.
C’est que ces deux axes ont été un souci constant de la Présidence du gouvernement
wallon depuis 1994 comme jamais auparavant. C’est dans cet esprit que nous avons
pris l’initiative de célébrer dignement dès cette année là les efforts des Résistants
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wallons pour la libération de ce pays, le souvenir de la bataille des Ardennes et les

souffrances de nos 70 000 prisonniers de guerre, puis l’anniversaire du Congrès wallon

de 1945, celui de la grande grève de 1960 et celle des femmes de la F.N. pour l’égalité,

l’arrivée des Italiens en Waflonie et les vagues d’immigration qui ont suivi, les figures

d’Adolphe Sax, Félicien Rops, Magritte ou Delvaux. De même, en rappelant dans un

ouvrage prestigieux les atouts et références de la Région lors de son quinzième

anniversaire, en créant les archives de Wallonie aux Moulins de Beez, en initiant une

politique de réaffectation de nos grands monuments classés pour y installer des

institutions publiques régionales, nous avons toujours privilégié le mariage entre la

modernité de la gestion et l’affirmation de nos spécificités passées et présentes, avec la

volonté de faire autre chose du pouvoir régional qu’un rouage administratif parmi

d’autres ou qu’un simple guichet pourvoyeur d’aides publiques. Quant à ces aides

régionales, ce n’est pas un hasard non plus si elles Ont aussi contribué ces dernières

années, sous mon impulsion, à l’équilibre de l’opéra royal de Wallonie, à la naissance

des francofolies de Spa, au développement du festival musical de Wallonie, à l’essor du
Tour cycliste de la Région wallonne, pour ne citer que quelques exemples. Je crois que te

pari de l’identité wallonne lancé en 1994 est a,!jourd’hui en passe d’être gasué
784•

Robert Collignon, par cette déclaration, montre à la fois l’attachement du gouvernement

wallon à la promotion de l’identité wallonne, mais aussi à une certaine identité wallonne, celle

que l’on retrouve constamment dans la doctrine identitaire du mouvement wallon exposée

plus haut une identité teintée de valeurs (modernité, pluralisme, régionalisme, protection du

patrimoine), de croyances et d’un rapport à un certain passé collectif ayant marqué l’histoire de

la Wallonie, mais aussi l’histoire du mouvement wallon. Un passé qui se transforme, par

l’action et la volonté publiques exprimées par le gouvernement wallon en commémorations

régionales (Résistance, Congrès national wallon d’octobre 1945, Grèves de 1960...), et en

promotion d’événements <t wallons» (Fête de Wallonie, Tour cycliste de la Région wallonne).

Les tiens entre les élitespolitiques wallonnes et le motivernent wallon

Parallèlement à ce besoin exprimé par les représentants du gouvernement et à son

expression par des actions publiques, il est à noter qu’au sein du gouvernement wallon,

comme au sein du gouvernement de la communauté française ou des institutions bruxelloises,

des ministres entretiennent des liens très étroits avec le mouvement wallon, liens à même de

favoriser l’échange autour des intentions identitaires du mouvement, comme de celles du

gouvernement régional.

J osé Happart, Robert Coffignon, Hervé Hasquin, Olivier Maingain ou Jean-Claude Van

Cauwenberghe sont des leaders politiques ayant de grandes responsabilités à Bruxelles ou

Namur, tout en ayant de nombreux liens avec les organisations du mouvement wallon.

C’est nous qui soulignons. COLLIGNON, Robert, « Allocution de clôture du Congrès la Waflonie au futur »,

Institut Jules Destrée et Région wallonne, La W’allnie enfilai; op.ci, pp. 442-443.
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José Happart est l’actuel ministre socialiste de l’Agriculture et de la Ruralité du

gouvernement wallon. Il a été dans les années 1970 l’une des figures marquantes du

mouvement de lutte contre le rattachement des communes des Fourons à la Flandre et s’est

particulièrement distingué, tant sur la scène politique belge et wallonne qu’au sein du

mouvement wallon, par la fondation avec d’autres militants du mouvement wallon de

l’organisation «\Vallonie, Région d’Europe », qui comptait des milliers de membres dans les

années 1980. Il a ensuite rejoint les rangs du Parti socialiste.

Robert Coflignon, Président du groupe P.S. du Parlement wallon de 1988 à 1992, a été

Ministre Président du gouvernement wallon de 1994 à 1999. Il est actuellement le Président du

Parlement wallon. E participe très souvent aux réflexions entreprises par les organisations du

mouvement wallon, et notamment de l’Institut Jules Destrée. Il participe par ailleurs aux

réflexions de l’association France-Wallonie-Bmxelles (participation à des rencontres,

conférences...), ainsi qu’à la Conférence des peuples de langue française ou aux

commémorations organisées par Wallonie libre à \Vaterloo. Tout en étant régionaliste, il a

récemment pris des positions réputées proches de celles défendues par les rattachistes,

notamment à l’occasion d’une conférence prononcée à Tille le 9 décembre 2000 à l’occasion

de la conférence de France-Wallonie-Bruxelles à Ulle.7°°

Olivier Maingain participe lui aussi aux réflexions entreprises dans le cadre des

associations France-Wallonie-Bruxelles. Il est par ailleurs l’un des responsables de la

Conférence des peuples de langue française. Affilié au Front démocratique des francophones

depuis 1976, il préside le F.D.F. depuis 1995 et occupe une place importante sur la scène

politique bruxelloise.

Hervé Hasquin quant à lui peut à la fois être considéré comme un mi]itant, un

institutionnel, et un scientifique dans la mesure où il a été ministre de la Région Bruxelles

Capitale et est actuellement Ministre Président de la Communauté Wallonie-Bruxelles.

Professeur à l’Université libre de Bruxelles depuis 1970, historien et économiste de formation,

il s’est spécialisé dans l’étude des idéologies et des mouvements nationaux et il a publié de

nombreux ouvrages sur l’histoire de la Belgique et de la Wallonie, notamment dans la

collection 1\Tofre histoire de l’Instiwt]ules Destrée786. Dans sa biographie, disponible sur son site

Internet, il se présente comme «attaché à sa région natale », la \Vallonie. Participant depuis

longtemps aux réflexions sur l’avenir de la région, il «fustige tout repli frileux et n’envisage

785 COLLIGNON, Robert, « Allocution », dans DORIN, Bernard (dit), Nord de la France, TVaionie Bewxelles: une

communauté de destin ? Actes de ta onférence-déhaI olganisée le mercredi 9 décembre 2000 à la C’ommunauté urbaine de IJile par
/Arsociation France-IVaionie-Bruxelles, Les Amitiés francophones, 2001, p. 36 (non publié).
786 HASQUIN, Hervé, Historiographie etpotitique en 3egique, op.cit.
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l’avenir de la Wallonie qu’en étroite association avec sa ‘vitrine internationale’ qu’est

Bruxelles ».787 En 1980, il crée à l’Université libre de Bruxelles un cours consacré à l’histoire de

la Wallonie et du mouvement wallon et entame une carrière politique marquée par ses choix

en madère de réforme de l’État: la nécessité, pour la Wallonie, de maintenir ses liens avec

Bruxelles.788

J ean-Claude Van Cauwenberghe pour sa part est l’actuel Ministre Président du

gouvernement wallon. Socialiste et régionaliste convaincu, il a succédé à Elio Di Ruppo en

avril 2000. En 1998, il a publié avec d’autres intellectuels et chercheurs un ouvrage intitulé Oser

être wallon, qui constitue, en tout cas pour ses conclusions, un véritable plaidoyer en faveur «de

la reconnaissance et de la promotion d’une identité wallonne ouverte et solidaire, tournée vers

l’avenir et soucieuse du passé, décomplexée plutôt que d’être revancharde ».789 Cet ouvrage

rassemble des auteurs que l’on rencontre régulièrement dans les publications du mouvement

wallon, et en particulier dans les laboratoires de l’identité wallonne (ont contribué à cet

ouvrage notamment Luc Courtois et Jean Pirotte, de la Fondation wallonne, Philippe Destatte

et Yves de Wasseige, de l’Institut Jules Destrée, mais aussi Denise Van Dam, André Paul

frogner, Vincent Vagman ou Thierrv Haumont, autant d’intervenants réguliers des colloques

et conférences organisés par le mouvement wallon et ses laboratoires de l’identité). Plus

récemment, il a publié l’ouvrage CÏjoisir ta IVallonie79° dans lequel il exprime sa vision très

régionaliste de l’avenir de la Wallonie. 11 recommande d’une part que la Région récupère des

compétences pour l’instant exercées par la Communauté Wallonie-Bruxelles, et d’autre part,

qu’elle renforce les liens interrégionaux qui la lient à la Région bruxelloise.

Les échanges entre la gouverne wallonne et tes laboratoires de i’idenlité

Le besoin identitaire des nouvelles instimtions, ainsi que les liens qui existent entre le

mouvement et les dirigeants de la Région wallonne et de la Communauté française est à

l’origine de l’intégration quasi institutionnelle de l’InsdtutJules Destrée et accessoirement de la

Fondation wallonne.

Cette institutionnalisation de l’Institut Jules Destrée se traduit notamment par la

conclusion régulière entre la Région wallonne et l’Institut d’une convention-cadre, par

J-IASQU1N, Henré, 3iographie, http://www.hasguin.org/biographie.htm 9e 3 avril 2004).
788 DELFORGE, Paul, « Hasquin Hervé n, DELFORGE, PauL, DESTAITE, Phiippe, LT3ON, Micheline (dir),
op.dt., p. 786.

VAN CAUWENBERGHE, Jean-Claude, Publications, présentation de l’ouvrage Oser être watlon, site du Ministre-
Président du gouvernement wallon, ht / /vancau.wallonie.be/code/fr/publ 03.asp 9e 3 avril 2004).
790 CAU\XIENBERGHE,Jean-Claude, choisir la Waionie, op.tit.
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l’intermédiaire de laquelle l’Institut s’engage à mener des études (et des programmes de

recherches) autour de questions qui intéressent directement le gouvernement wallon. Ces

liens, nombreux comme en attestent les publications de l’Institut financées par la Région, sont

revendiqués par les responsables de l’Institut Jules Destrée. Par exemple, après avoir fait état

de la constitution par l’Institut Jules Destrée d’une équipe de recherche chargée de la

réalisation de Ï’Enyctopédie du mouvement wallon, et après avoir rappelé les grands traits de

l’histoire du projet et des volontés militantes à son origine, le directeur de l’Institut Jules

Destrée souligne l’apport financier et humain des institutions communautaires et régionales.

Pourtant, l’objet de l’Enfyctopédie est moins l’histoire de la Wallonie que l’histoire du

mouvement wallon lui-même

L’attention du gouvernement wallon à l’égard de cette entreprise fut, elle aussi,
déterminante dans son aboutissement. En effet, d’une part, depuis 1997, les Ministres
Présidents Robert Coffignon et Elio Di Ruppo ont accepté d’inscrire le projet
d’Encyclopédie dans la convention-cadre qui lie l’Institut Jules Destrée à la Région
wallonne, permettant de concentrer tous nos moyens sur l’aboutissement du travail —

et notamment de nous adjoindre les compétences de Jean-françois Potelle et de
Marie-Paule Bouvy sur le dossier. D’autre part, le gouvernement wallon a accepté de
financer une large partie de l’édition de l’Encyclopédie, complétant ainsi
judicieusement l’apport financier que la Communauté française avait, depuis 1988,
consacré à la recherche. Ainsi, une entreprise de recherche vraiment ambitieuse aura
pu aboutir dans un contexte difficile. Ainsi, on doit la publication de l’Encyclopédie du
Mouvement wallon à l’obstination scientifique, budgétaire, citoyenne de cette équipe:
elle a estimé nécessaire d’amener en plein jour l’action des femmes et des hommes qui
ont choisi de consacrer beaucoup de leur temps -voire leur vie- à leur région, à ce que
ces militantes et militants considéraient comme étant leur pays, qu’il s’agisse dans leur
esprit, de la Wallonie ou de la france791.

Par ces multiples rapports, les intentions identitaires développées dans le mouvement

wallon rejoignent celles des institutions de Wallonie et de la Communauté Wallonie-Bruxelles,

dans des projets de recherche, des colloques et des manifestations communes. Par le

financement ou l’aide directe accordés par la Région wallonne et la Communauté Wallonie

Bruxelles à l’Institut Jules Destrée, le gouvernement wallon contribue au développement de la

recherche de cet organisme sur l’identité wallonne et sur l’histoire du mouvement wallon.

L’Institut Jules Destrée participe à la construction politique de l’identité wallonne, et de leur

côté les institutions participent aux réflexions du mouvement sur lui-même, en finançant

directement par exemple des projets scientifiques autour de l’histoire politique du

791 DESTAYrE, Philippe, «L’Encyclopédie du Mouvement wallon (1983-2000) : une obstination scientifique,
budgétaire, citoyenne », op.cie, p. 9.
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mouvement: l’Enyctopédie du mouvement wallon est ainsi publiée «avec le soutien du ministère de

la Communauté française ; Avec le soutien du Ministre Président du gouvernement wallon ».792

Autre aspect de la collaboration de plus en plus étroite qui existe entre le gouvernement

wallon et les laboratoires de l’identité wallonne: le gouvernement finance ou favorise

l’organisation, par la Fondation Wallonne ou l’Institut Jules Destrée, de grands colloques

ouverts sur l’identité wallonne et l’avenir de la Wallonie et dans lesquels interviennent à la fois

des scientifiques, des chercheurs, et de hauts responsables du gouvernement wallon, mais

aussi, souvent, certains acteurs reconnus du mouvement comme Yves de Wasseige, José

Happart, Robert Coffignon ou Philippe Destatte. Au-delà de la communauté scientifique (qui

s’intéresse elle aussi à la réflexion identitaire, mais peut-être avec une dimension moins

normative et prescriptive), des manifestations rassemblent aussi des militants scientifiques et

des scientifiques militants, en opérant une sorte de synthèse entre l’analyse scientifique et la

normativité militante et en produisant un discours rationnel, savant, sur l’identité, produit et

reproduit dans les rapports et les recueils avec, cette fois, une certification publique puisque

ces publications portent la marque de l’institution qui les ont commandité et financé. C’est le

cas de l’organisation et des publications d’actes des importants Congrès déjà mentionnés de

Li WalÏonie aufiitur avec le soutien du gouvernement wallon ou les colloques organisés par la

Fondation wallonne qui eux aussi font l’objet de publications avec l’aide de la Communauté

Wallonie-Bruxelles et de la Région wallonne. Nombre d’intervenants scientifiques ou

institutionnels à ces colloques peuvent aussi être considérés comme des militants wallons. 60

personnes ont ainsi été réunies autour de 17 spécialistes à l’occasion du colloque organisé par

la Fondation Wallonne les 29 et 30 octobre 1997, à Louvain-La-Neuve et intitulé Les lieux de la

mémoire wallonne. Entre topotymie et utopie.793

Les fruits de cette coopération entre laboratoires de l’identité et les nouvelles institutions

wallonnes sont nombreux: les publications de l’Institut Jules Destrée, les congrès IVallonie au

futur; réguliers depuis une dizaine d’années maintenant, et le très important travail

encyclopédique sur le mouvement wallon. Outre ces études générales sur l’avenir de l’identité

et des institutions de la Région wallonnes, l’Institut Jules Destrée produit aussi des études plus

ciblées sur des thèmes cependant toujours liés à la thématique identitaire, comme l’ouvrage Les

Wallons d l’étran&e?; hier et az1jourd’hui, produit avec la collaboration de l’agence publique

wallonne à l’exportation (A.W.E.X.) et la Région wallonne et dont l’objectif est clairement

792 DELFORGE, Paul, DESTATTE, Philippe, LIBON, Micheline (dfr, Enydopédie du Mouvement wallon, 4è de
couverture, tome I, op.cit.

COURTOIS, Luc, PIROTTE, Jean (dir), Entre topoqymie et utopie, les lietix de ta mémoire wallonne, op.dt., p. 17.
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présenté par Ého Di Ruppo, Ministre Président du gouvernement wallon en 2000, et actuel

président du Parti socialiste:

L’ouvrage (...) le montre bien : la Walionie d’aujourd’hui n’est pas sans atout lorsqu’il
s’agit de mettre en exergue sa tradition technologique, son savoir-faire économique ou
encore son esprit d’entreprise et d’ouverture sur le monde794.

Notons aussi ici l’élaboration d’un outil de travail à la destination des enseignants de

Wallonie et permettant aux jeunes de Wallonie la découverte de « nos racines, de notre milieu

de vie, de notre mentalité, de nos richesses culturelles, de nos atouts et perspectives (...). Le

chantier est vaste et les besoins sont criants si nous vouions réellement que la \Vallonie prenne

de la consistance pour nos jeunes!

De son côté, la Fondation wallonne, toujours dans le cadre des réflexions identitaires, a

elle aussi publié, avec l’aide de la Communauté française de Belgique et la Région wallonne,

deux importants ouvrages collectifs sur l’imaginaire wallon et sur les lieux de la mémoire

wallonne, un ouvrage sur l’imaginaire wallon dans la bande dessinée, un autre sur les images de

la Wallonie dans le dessin de presse, et enfin un ouvrage sur l’histoire et la portée des noms de

rue de Louvain-la-Neuve, à travers leur modernité et leur enracinement.796. Ces travaux

révèlent l’intention de mettre en avant la composante wallonne propre à chaque support797.

8.1.2 - Au Québec : institutionnalisation partielle du discours identitaire souverainiste

À défaut de pouvoir prendre le contrôle des institutions locales, le mouvement wallon a

développé ses réseaux et ses militants se sont investis dans des partis politiques nationaux,

surtout au sein de la mouvance sociale-démocrate, pour y exprimer leurs revendications

identitaires et leurs propositions de réformes institutionnelles. Cette pratique de l’influence sur

les partis politiques puis sur les institutions s’est maintenue, comme le montrent les rapports

qui lient les membres du gouvernement wallon avec les militants du mouvement et ses

laboratoires de l’identité.

DI RUPO, Elio, «Une politique d’avenir pour les relations internationales de la Wallonie >, Les Wallons à

l’é1ranei hieretax!jourd’hu% Charleroi, InstiwtJules Destrée, 2000, P.
INSTITUT JULES DESTREE, « Préface du cahier», La Wal/onie, toutes les cartes en uzain, Cahier pédagogique,

Charlcroi: Institut Jules Destrée et Région wallonne, 1997, p. 1.
796 fONDATION WALLONNE, «Liste des publications de la fondation wallonne P-M et J-f Humblet »,
COURTOIS, Luc, PIROTTE, Jean (dir), Les noms de nie de hautain-la-Neuve, Louvain-la-Neuve: fondation
wallonne, 1999, p. 263.

Deux articles de Paul DELFORGE sont particulièrement consacrés à cette question dans l’ouvrage Enfre
toponymie et utopie. Les lieux de la mémoire wallonne (op.dt.) : «Le monument aux victimes de Grâce-Berleur est-il un
lieu de mémoire du mouvement wallon ? », pp. 253-260, et s Essai d’inventaire des lieux de mémoire liés au
mouvement wallon (1940-1997) o, pp. 285-299.
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Les rapports entre le mouvement souverainiste et le gouvernement du Québec sont

complètement différents. Les institutions provinciales québécoises existent depuis le début du

XIXe siècle, et le mouvement souverainiste s’est construit autour de l’idée de leur prise de

contrôle et de leur éventuelle transformation en État national, ainsi que de la promotion d’une

identité nationale québécoise: le mouvement nationaliste canadien-français s’est en quelque

sorte adapté à la possibilité politique que représentait le contrôle des institutions québécoises,

pour « repenser» une identité communautaire canadienne-française en identité nationale, cette

fois québécoise. Alors que le mouvement wallon se contente, à travers les partis politiques

existant, d’influencer le discours identitaire des institutions wallonnes, le mouvement

nationaliste puis souverainiste cherche quant à lui, après avoir adopté la même stratégie dans

les annéesl960, à prendre directement le contrôle de l’État québécois et à en transformer le

discours identitaire.

L’influence du mouvement est alors double. Non seulement elle s’exerce lorsque le Parti

québécois parvient à contrôler la gouverne québécoise et à inscrire ses préoccupations

identitaires à l’agenda public québécois, mais elle s’exprime aussi lorsque le Parti québécois

n’est pas au pouvoir, comme il a pu le montrer au début des années 1990 avec les échecs des

réformes constitutionnelles canadiennes, et les réactions du gouvernement libéral québécois

suite à ces échecs.

Dès leur victoire en 1976, les souverainistes au pouvoir ont fait usage de toutes les

possibilités politiques que leur offraient les institutions pour appliquer leur programme

politique et transformer significativement le discours identitaire de l’État québécois. C’est alors

à un véritable transfert doctrinal du mouvement souverainiste vers la gouverne québécoise

auquel on a alors assisté au Québec.

La /egistation t te cas de la Charte de ta languefançaise

La première possibilité politique dont dispose un gouvernement souverainiste est la

législation. Dominant l’assemblée et élu sur un programme, le gouvernement a toute légitimité

pour appliquer ce dernier. C’est ce qu’il fait avec l’adoption en 1977 de la Charte de la langue

française et d’une législation linguistique correspondant aux cadres des références et des valeurs

du mouvement construites par deux décennies de luttes politiques. L’exemple des lois

linguistiques montre à quel point le mouvement souveraiiste est capable d’influencer le

discours public de la gouverne québécoise, qu’il soit dans l’opposition ou au gouvernement.
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Avant i’adoption de la Charte de la la?guefrançaise, les gouvernements de l’Union nationale

et du Parti libéral avaient déjà, dans le sillage de la Révolution tranquille, de l’affirmation des

francophones du Québec et de l’influence grandissante du nationalisme québécois, entrepris

des réformes législatives protégeant et renforçant le rôle de la langue française dans la société

québécoise. En 1969, pour régler la crise linguistique que subit la ville de Saint-Léonard, dont

la Commission scolaire oblige les immigrants à envoyer leurs enfants à l’école française plutôt

qu’à l’école anglaise, le gouvernement de l’Union nationale adopte la Loi 63 qui vise à autoriser

les parents à choisir librement la langue d’enseignement de leurs enfants, tout en obligeant les

Commissions scolaires anglophones à prévoir un enseignement significatif du français. Cette

loi, qui n’empêche pas les inscriptions massives des enfants allophones dans les écoles

anglaises au détriment des écoles françaises, mécontente profondément des pans entiers de la

société civile francophone, et les nationalistes québécois entreprennent de vastes

mobilisations, avec notamment la création du Front du Québec français qui rassemble la Ligue

pour l’intégration scolaire, les syndicats d’enseignants francophones, la C.S.N. et la Société

Saint Jean-Baptiste. Les souverainistes, et parmi eux René Lévesque, préconisent l’obligation

pour les allophones d’envoyer leurs enfants à l’école française.798 Cette loi posait pour les

souverainistes la question fondamentale de l’identité québécoise : le Québec était-il une société

duale, dans laquelle il existe une égalité relative de statut entre la langue anglaise et la langue

française, ou était-il une société francophone dans laquelle il fallait garantir la prédominance

du français en reconnaissant cette dernière comme seule langue officielle, quitte à reconnaître,

à côté, des droits spécifiques pour les anglophones? C’est clairement vers le choix d’une

politique linguistique plus radicale que s’orientent les nationalistes, et dans leur sillage, la

grande majorité des francophones de Montréal.799 Le 29 avril 1970, après une campagne

électorale marquée par la question linguistique et la montée des soutiens aux indépendantistes

du Parti québécois, Robert Bourassa et les libéraux remportent les élections, alors que les

souverainistes font leurs premiers gains électoraux. Durant son premier mandat, le

gouvernement libéral, confronté à une nouvelle vague de violence politique provoquée par des

indépendantistes radicaux et culminant en octobre 1970, évite d’aborder la question

linguistique. Cependant, les groupes francophones poursuivent leur mobilisation en créant le

Mouvement Québec Français, large coalition préconisant l’abrogation de la Loi 63 et

l’adoption de l’unilinguisme au Québec. C’est seulement lors de son second mandat, après que

798 LEVINE, Marc V., op.cit., p. 134.
IhkL, p. 137.
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la Commission Gendron80° eût remis son rapport que le gouvernement libéral tente d’apaiser

la crise linguistique en adoptant en 1974 la Loi 22 ou Loi sur ta tangue officielle. Cette loi proclame

le français comme langue officielle au Québec et rompt pour la première fois avec le principe

d’une égalité entre le français et l’anglais au Québec, en même temps qu’elle «nationalise » la

langue en reconnaissant à l’État un devoir de préserver la langue française «Attendu que la

langue française constitue un patrimoine national que l’État a le devoir de préserver et qu’il

incombe au gouvernement du Québec de tout mettre en oeuvre pour en assurer la

prééminence et pour en favoriser l’épanouissement et la qualité Une telle reconnaissance

du caractère national et officiel de la langue au Québec constitue alors une victoire pour les

nationalistes et leur doctrine identitaire. Cependant, «malgré la rhétorique audacieuse de la

promotion du français, il y avait une bonne dose de bilinguisme tout au long du projet de

loi »802. En effet, dans le domaine de l’éducation, domaine le plus sensible de la crise

linguistique que traverse alors le Québec, la Loi 22 restreint l’accès à l’école anglaise aux seuls

élèves qui possèdent « une connaissance suffisante» de l’anglais, et prévoit que le ministère de

l’Éducation peut imposer des tests évaluant la suffisance de cette connaissance. Reste alors la

question du sérieux des tests prévus, ainsi que de leur caractère dissuasif. Pour les

souverainistes et les autres nationalistes québécois, ces mesures sont loin d’être suffisantes. Les

souverainistes considèrent que la loi n’avait pas encore rompu avec le bilinguisme, et le

Mouvement Québec Français poursuit ses mobilisations. Dans le même temps, les groupes

anglophones expriment leur opposition à la nouvelle loi, dont la mise eis application ne fait

qu’exacerber les tensions entre les différentes communautés.853

Le 15 novembre 1976, profitant de l’affaiblissement des libéraux, dû à l’éloignement

d’une partie de l’électorat anglophone et à la montée du sentiment nationaliste notamment à

Montréal, le Parti québécois remporte les élections, et le mouvement souverainiste se retrouve,

800 En décembre 1968, le gouvernement Bertrand confie au linguiste Jean Denis Gendron la présidence d’une

Commission d’enquête sur la situation de la langue française et sur les droits linguistiques au Québec qui rendit

son rapport le 31 décembre 1972: le rapport faisait le point sur la situation du français au Québec dans

l’enseignement, mais aussi l’adminisrration et l’économie. La position dominante de l’anglais dans l’économie de
Montréal était présenté comme une menace pour le français, mais restait malgré tout assez optimiste quant à la

situation majoritaire du français dans l’Ile de Montréal. La commission recommandait surtout que le français soit

déclaré ‘langue officielle’ du Québec et que l’anglais ait le statut de ‘langue nationale’. Dans l’enseignement, la

commission préconisait d’ ‘encourager’ les immigrants à inscrire leurs enfants à l’école française notamment en

améliorant la situation du français comme langue de travail. Sur ce point, la commission ne préconisait aucune

mesure contraignante particulière. Le rapport, beaucoup trop timide, souleva l’opposition des nationalistes et des

groupes francophones de Montréal. Jean-Denis Gendron lui-même se désolidarisera des conclusions de la

commission en matière de langue d’éducation. LEVINE, Marc V., p. 160.
801 ASSEMBLEE NATIONALE DU QUEBEC, «Préambule», Lai sur la langue officielle, Prqjei de loi 22, le 31

juillet 1974.
802 LEVINE, Marc V., op.cit., p. 164.
803 LACOURSIÈRE, Jacques, PROVENCHER, Jean, VAUGEOIS, Denis, Canada-Québee 1534-2000, Québec

Septentrion, 2001, p. 478.
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un peu par surprise, avec une de ses organisations à la tête du Québec. Dans l’attente de la

souveraineté défendue par de nombreux groupes nationalistes francophones, et considérée

comme la solution définitive à la crise linguistique que traverse le Québec et en particulier la

région métropolitaine, c’est l’affirmation nationale et linguistique qui est privilégiée: il s’agit

avant tout pour le nouveau gouvernement de transformer le visage linguistique du Québec, au

profit de la langue française. En 1976, la transformation du discours sur la langue de l’État

québécois et les conséquences qui en résulteront ne font aucun doute, en particulier chez les

anglophones et les allophones : «Les Anglo-Montréalais étaient subitement devenus une

minorité vulnérable qui cherchait désespérément une stratégie cohérente pour s’adapter aux

changements qui découleraient d’une victoire du Parti québécois. L’accession au pouvoir du ?.Q

szgnfiait qu’un nouveau ‘regime linguistique’ enfrercdt en tdgueurpour remplacer le dftint consensus social »804.

L’adoption de la Charte de la laigue française et d’une législation linguistique ambitieuse

transforme alors radicalement le discours de la gouverne québécoise sur la langue, puisque

celui-ci passe de l’affirmation d’un bilinguisme latent à l’affirmation d’une prédominance très

claire de la langue française par la reconnaissance d’un unilinguisme officiel avec, cependant, la

reconnaissance de droits spécifiques pour les anglophones et pour les autochtones : celui

notamment de développer leur langue et leur culture d’origine et de maintenir leurs

institutions805. La règle de l’école française pour tous est plus qu’affirmée par la gouverne

québécoise : elle oblige tous les enfants du Québec à s’inscrire dans les écoles françaises,

exception faite pour les enfants dont l’un des parents a reçu, au Québec, une scolarité en

anglais806. Outre la langue d’enseignement, la langue française devient la langue d’affichage: la

Charte impose l’usage exclusif de la langue française dans l’affichage public et la publicité

commerciale, obligation elle aussi assouplie par la suite par le gouvernement libéral. C’est le

visage même de Montréal qui se transforme. La Charte étend aussi les programmes de

francisation à toutes les entreprises employant cinquante personnes ou plus. Autre mesure,

tout à la fois symbolique et pratique: seule la version française des lois est désormais

officielle.807 Le Parti québécois opère ainsi un transfert vers la législation d’une partie de sa

doctrine identitaire mettant au centre de la spécificité québécoise la question de la langue.

804 C’est nous qui soulignons. LEVINE, Marc V., op., p. 186.
805 COMMISSION DES ETATS GENERAUX SUR LA SITUATION ET L’AVENIR DE LA LANGUE
FRANÇAISE AU QUÉBEC, Le français. une 1aiiue pour tout le monde, une nouvelle approche strategique et citojemie,
Québec: Gouvernement du Québec, 2001, p.IO.
806 Cette <t clause Québec o, qui oblige même les enfants de parents canadiens scolarisés dans des écoles
anglophones hors Québec d’inscrire leurs enfants à l’école française, sera remplacée en 1993 par la <t clause
Canada », qui autorise finalement pour ces enfants une scolarisation en anglais.

ASSEMBLEE NATIONALE DU QUEBEC, Charte de ta langue française (Loi 101), L.R.Q. chap. C-11 (1977,

chap.5).
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La radicalité de cette loi est due, non pas à René Lévesque qui considérait plutôt le

procédé d’adoption de « béquilles législatives» contraignantes comme «fondamentalement

humiliant »» pour un peuple qui cherche à protéger sa culture, mais à la majorité militante

radicale du Parti québécois, et au ministre d’État au Développement culturel, Carnifie Laurïn,

partisan d’une ligne dure en matière linguistique. Le livre blanc, servant de base à la rédaction

de la loi, écrit par un groupe de sociologues et de militants souverainistes,>°9 ne cache pas ses

objectifs, non seulement linguistiques, mais aussi et peut-être surtout identitaires. C’est un

projet national qui est ainsi défini, et conjugué au futur:

Le Québec que nous voulons construire sera essentiellement français. Le fait que la
majorité de sa population est française y sera enfin nettement visible: dans le travail,
dans les communications et dans le paysage. C’est aussi un pays où serait modifié
l’équilibre traditionnel des pouvoirs, particulièrement pour ce qui concerne
l’économie: l’usage du français ne sera pas simplement généralisé pour masquer la
prédominance de puissances étrangères aux francophones>10.

Il s’agit d’introduire dans la législation québécoise une nouvelle conception de l’identité

collective : l’identité nationale d’un peuple québécois et d’un Québec français. Malgré les

assouplissements de la Charte qui suivront son adoption, malgré aussi les résistances et les

constantes remises en cause de ses dispositions devant les tribunaux par des groupes de

pression Anglo-Québécois, la Charte s’imposera, même avec quelques adaptations, dans le

discours des gouvernements du Québec comme un acte fondateur, et chez les souverainistes

comme un projet collectif que s’est donnée la société québécoise, et dont la remise en cause

devient inacceptable

En faisant du français la langue de l’État, la langue normale et habituelle du travail, de
l’enseignement, des communications, du commerce et des affaires, la Charte de la
langue française voulait étendre l’usage de la langue française à tous les domaines de la
vie publique et augmenter ainsi son pouvoir d’attraction. La Charte continue encore
aujourd’hui la pierre angulaire de la politique linguistique du Québec>’1.

Les Campa&nes réfe’rendaires

Le travail législatif n’est pas la seule possibilité politique dont dispose le gouvernement

du Parti québécois pour transformer le discours de l’État sur l’identité québécoise et effectuer

un transfert de la doctrine identitaire souverainiste vers l’État. L’organisation même d’une

808 LÉVESQUE, René, Ai1ende qzieje me rappelle... Montréal, éd. Québec/Amériques, 1986, p. 388.
809 Outre Carnifie Laurin, le Ls blanc a été rédigé par Henri Laberge, du MQ.F., fernand Dumont, Guy Rocher,
Gaston Cholette, ancien directeur de l’Office de la langue française, et David Payne, militant péquiste.
810 GOUVERNEMENT DU QUEBEC, L.a potitique québécoise de la tangue française, mars 1977, p. 21, (cité dans
Levine, Marc V., op.cit.
81! COMMISSION DES ETATS GENERAUX SUR LA SITUATION ET L’AVENIR DE LA LANGUE
FRANÇAISE AU QUÉBEC, op.ciL piO.
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consultation sur la question nationale et l’orchestration d’une campagne politique autour de la

souveraineté constitue par exemple en soi, au-delà même de l’enjeu politique, un formidable

temps de communication autour des thèses identitaires souverainistes au service du

gouvernement québécois, et un important vecteur de leur transmission à la gouverne

québécoise, puisque les membres du gouvernement se trouvent en même temps à la tête de la

coalition souverainiste.

Dans son étude consacrée au référendum de 1995, et à ses conséquences sur les espaces

publics canadiens et québécois, Robert Young a bien montré qu’une campagne référendaire

comme celle de 1995 avait un autre enjeu que celui, plus immédiat, du résultat référendaire lui-

même: une telle consultation a pour conséquence de modifier en profondeur la situation

politique et les rapports de force entre les différents groupes sociaux au Canada et au

Québec.812 Le référendum de 1980 a ainsi opposé un camp du « oui» et un camp du «non ».

Le camp du «oui» concevait la souveraineté en terme de partenariat, d’égal à égal, avec le

reste du Canada, en tentant de «dédramatiser» les conséquences d’un éventuel oui au

référendum, et de rassurer un électorat inquiet sur les conséquences d’un oui : il s’agissait de

donner au gouvernement le mandat de négocier avec le Canada une nouvelle entente, après

quoi le peuple québécois, à l’occasion d’un nouveau référendum, aurait à ratifier le fruit de

cette entente éventuelle. Le camp du non, dirigé par le chef du Parti libéral du Québec, Claude

Ryan, et épaulé par Pierre Effiott Trudeau, exploita plut6t la peur des électeurs en axant sa

campagne sur l’impossibilité, pour le Canada, d’accepter une telle négociation avec un Québec

souverain, et sur les conséquences -négatives- qu’entraînerait un oui sur l’économie (et

l’emploi) au Québec. Alors que le oui semblait pouvoir l’emporter, la campagne de peur,

renforcée par l’intervention du Premier ministre Trudeau porta fruit et fit finalement échouer

le référendum.813 Durant cette campagne, la presse, les partis politiques, les groupes

communautaires participèrent activement aux réflexions autour des principales thématiques

souverainistes, et en particulier autour de la place du Québec au sein de la Fédération. Ce fut

particulièrement le cas dans le cadre des discussions parlementaires entourant la présentation

par le gouvernement péquiste du Livre blanc sur la nouvelle entente Québec-Canada. Dans ce Livre

blanc, synthèse des réflexions souverainistes sur l’identité québécoise, le gouvernement

québécois reste modéré, en cherchant à concilier le projet souverainiste avec un

réaménagement du fédéralisme canadien conduisant deux peuples à conclure une association,

d’égal à égal. L’objectif était simple : il s’agissait de mobiliser un maximum de Québécois sur

<12Y0uNG, Robert A.,
813 McROBERTS, Kenneth, %t. p. 157.
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une position souverainiste, mais modérée. L’enjeu était aussi de présenter le projet référendaire

comme l’ultime démarche d’un peuple en quête de reconnaissance. Comme le souligne Louis

Balthazar, l’objectif du gouvernement était non de diviser le Québec sur une question, mais

bien de le rassembler autour d’un enjeu t «En vue de conférer un caractère solennel à un

référendum sur le destin de la nation, il était important [pour le gouvernement québécoisJ de

bien dissocier l’appui à cette cause nationale et celui qu’on pouvait accorder au gouvernement

(...) Ce n’est pas au gouvernement du P.Q. qu’on allait dire oui ou non, mais à une certaine

évolution de l’État québécois».814 Cette tentative fut un échec pour les souverainistes. Il n’en

demeure pas moins que pour la première fois la question nationale était posée à tous les

Québécois et que les divers groupes composant le Québec ont réfléchi ensemble sur la

question et y ont, ensemble, répondu. La question nationale est depuis lors constamment

posée aux Québécois, confrontés à la non-reconnaissance de la part du Canada, et à la

présence des souverainistes au gouvernement. Après le référendum et l’organisation d’un vrai

débat public et collectif autour de l’avenir du Québec, c’est moins une opposition entre

fédéralistes et souverainistes qui se joue, qu’entre le Québec et le Canada, sur le terrain

constitutionnel. Avec le rapatriement unilatéral de la Constitution, «la grande idée d’un

Québec, État national francophone, ‘expression politique’ du Canada français, ‘province pas

comme les autres’ était officiellement répudiée par le Canada »,815 mais dans le même temps, le

gouvernement Lévesque parvenait à recréer un consensus relatif autour d’une opposition

québécoise au rapatriement unilatéral t «Ce consensus québécois, à lui seul, suffisait à rappeler

que l’idée centrale du nationalisme québécois était toujours vivante ».816

Le souverainisme lui aussi est encore vivant. Malgré une tentative de renoncement à

l’option au milieu des années 1980, le Parti québécois, à nouveau dans l’opposition à partir de

1985 renoue avec l’idée d’un lien inextricable entre souveraineté et construction de l’identité

québécoise. Son retour au pouvoir en 1994 est une fois de plus l’occasion pour le mouvement

souveraïniste d’organiser une campagne référendaire. Contrairement au premier gouvernement

souverainiste de 1976, c’est immédiatement après sa victoire que le nouveau gouvernement de

J acques Parizeau enclenche le processus référendaire. La tension politique durant la campagne,

les sondages extrêmement serrés ont, plus encore qu’en 1980, animé les passions politiques et

produit du débat sur la question québécoise, débat stimulé par les initiatives

gouvernementales. L’enjeu étant de tirer les dividendes d’un soutien à l’option souverainiste

814 BALTHAZAR, Louis, Bilan du nationalisme au Ouébec Montréal, L’Hexagone, 1990, p. 177.
Ibid, p. 185.

816 Ibid, p. 186.
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sans précédent depuis la création du Parti québécois817, il fallait pour le mouvement

souverainiste et le gouvernement du Québec expliquer le projet, et surtout rassurer pour

pouvoir attirer vers le oui les nationalistes «soft» effrayés par les orthodoxes du mouvement,

ainsi que les non-francophones, plus méfiants vis-à-vis d’un projet national dont ils se

sentaient exclus. II y a eu quatre périodes dans le temps référendaire, c’est-à-dire entre la

victoire du Parti québécois en septembre 1994 et la défaite référendaire, et chaque période a

marqué le discours identitaire du gouvernement québécois et des forces souverainistes

coalisées: d’octobre 1994 à avril 1995, c’est le temps de la réflexion autour du projet

souverainiste, marqué notamment par l’organisation de vastes consultations régionales autour

du projet de souveraineté et la commande d’études notamment sur les aspects économiques et

financiers du projet. C’est pendant cette période que le gouvernement souverainiste tente à la

fois de rassurer les anglophones et les allophones, de régler la question de la place des

autochtones et de leur reconnaissance en tant que nations, et aussi de ménager ses soutiens

hors-Québec en rassurant, au Canada ou aux États-Unis, sur les conséquences de la

souveraineté. Le 6 décembre 1994, l’avant-projet de loi déposé à l’Assemblée nationale par le

gouvernement Parizeau prévoit trois points : les garanties quant à l’intégrité d’un Québec

souverain, et l’aménagement des rapports avec le reste du Canada; la question référendaire

elle-même; enfin, l’organisation préalable d’une vaste consultation publique autour de la

question de la souveraineté, consultation dont l’objectif est de lancer les discussions sur le

projet national lui-même et sur les valeurs à mettre en exergue au sein de ce projt. L’objectif

du gouvernement est clair, il s’agit de montrer que le projet n’est pas celui d’un gouvernement,

ni d’une classe politique ou encore d’une faction, mais bien du peuple québécois tout entier,

qui doit se prononcer sur une réforme qui de manière déterminante, concerne son avenir.

L’objectif est aussi de rassurer les nationalistes modérés sur le caractère démocratique de la

démarche, comme des préoccupations souverainistes: le projet ne peut se faire sans une

adhésion populaire.818 Le mandat des Commissions est rappelé par le rapport:

Entendre les citoyens ou les groupes qui voudront s’exprimer sur l’avant-projet de loi
sur la souveraineté du Québec, sur l’opportunité de réaliser la souveraineté ou sur
toute autre façon de concevoir l’avenir du Québec proposée officiellement par un parti
politique représenté au sein de la commission; recevoir les suggestions des citoyens ou
des groupes quant à la rédaction d’une Déclaration de souveraineté qui sera inscrite en
préambule au projet de loi sur la souveraineté du Québec; recevoir les commentaires
des citoyens ou des groupes sur les meilleures circonstances pour la tenue d’un

87 En octobre 1994, l’appui à la souveraineté atteignait généralement les 45% dans les sondages (YOUNG,
Robert, op.tiL p. 13). Dans son étude consacrée au referendum de 1995, Maurice Pinard fait état de sondages qui
indiquaient un soutien au « oui» situé, la veille du referendum, entre 52 et 54%: PINARD, Maurice, « Le
cheminement de l’opinion publique », PINARD, Maurice, BERNIER, Robert, LEMIEUX, Vincent, op.cit. p. 267.
818youNG, Robert, op.cit., p. 16.
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référendum sur l’avenir du Québec; fournir de l’information et susciter des

discussions entre les participants sur toute matière faisant partie du mandat de la

comniission>19.

II s’agit d’une traduction dans les faits de l’idée souverainiste d’un peuple québécois seul

maître de son avenir et qu’il faut de ce fait consulter. Surtout fréquentées par les

souverainistes, ces commissions itinérantes, parcourant sur une base régionale les différents

comtés du Québec, ont quand même eu pour conséquence de provoquer un débat de fond sur

la souveraineté et les valeurs d’un «peuple» québécois dont l’existence est ainsi mise en

exergue.>2° La consultation populaire préalable à l’enclenchement de la campagne référendaire

a été organisée en février et en mars 1995 sur une base régionale, puis une autre Commission,

nationale cette fois, et formée des présidents des commissions régionales a été chargée

d’auditionner les organismes et regroupements nationaux souhaitant s’exprimer. D’après les

chiffres publiés dans le rapport de la Commission nationale sur l’avenir du Québec, près de

55000 personnes ont participé, de près ou de loin, aux 435 activités publiques organisées par

les 18 Commissions régionales sur l’avenir du Québec. Ces consultations ont généré 5 000

interventions de la part des participants, ainsi que 5 500 mémoires déposés tant par les

individus que par les diverses organisations politiques, professionnelles, sociales, syndicales ou

régionales ayant participé à cette consultation.>21 Notons que le Parti libéral du Québec a

refusé de participer à cette consultation, à la différence du Bloc québécois de Lucien

Bouchard, et de l’Action Démocratique du Québec de Mario Dumont.

La seconde période référendaire est celle de la réflexion autour de la question

référendaire et de la démarche elle-même. Suivant en cela les propositions faites dans le cadre

du R4porl de ta C’ommissain sur l’avenir du uébet>22 le Bloc et son leader Lucien Bouchard

proposent en avril 1995 d’assortir à la souveraineté un projet de partenariat, proposition par la

suite concrétisée par un accord conclu entre le Bloc, le P.Q. et l’A.D.Q. en juin 1995, et qui

constituera le fondement de la réflexion jusqu’en septembre. Le 7 septembre, l’Assemblée

nationale adopte la loi 1, Loi sur tAvenir dît Québec, reprenant les termes de l’accord conclu en

juin. La question référendaire est modifiée pour tenir compte de cette idée d’une souveraineté

assortie d’un projet de partenariat avec le reste du Canada: la déclaration de souveraineté

serait précédée par une offre formelle de partenariat avec le Canada, sans que ce partenariat ne

819 COMMISSION NATIONALE SUR L’AVENIR DU QUÉBEC, « Introduction », Rapport, 1995. Disponible
sur le Site Unï.ca (mal nommé) : Bélanger-Campeau - Int,vduction http://www.uni.ca/belintro.html (le 3 avril 2004).
820 Voir en annexe B-7 Commission nationale sur l’avenir du Québec, Rapport du 19 av,it 1995 - Lirte des associations et des
oianismes nationaux qui ont été entenduspar ta Commission.
821 COMMISSION NATIONALE SUR L’AVENIR DU QUEBEC, op.dt. t http://www.uni.ca/belintro.html (le
3 avril 2004).
>22Ibid
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remette en question la déclaration de souveraineté. C’est ensuite la troisième période

référendaire qui commence: la campagne proprement dite, sur fond de sondages dont les

résultats sont de pius en plus serrés, marquée par l’intervention de plus en plus importante du

Premier ministre Jean Chrétien et des partis fédéraux dans la campagne, ainsi que par une

polarisation qui renforce les clivages entre les deux camps. Dans le cadre de cette campagne, le

gouvernement québécois a tenté de présenter le projet de souveraineté comme le projet de la

société québécoise dans son ensemble, une étape supplémentaire, ultime, d’un peuple vers sa

libération, et non une simple option politique laissée au choix des Québécois. L’option

souverainiste est beaucoup plus explicite qu’en 1980: il ne s’agit plus d’association, mais de

partenariat dont la souveraineté est le préalable. L’objectif est de construire autour de l’option

souverainiste l’image d’un consensus «national », d’un rassemblement dépassant le seul

mouvement souverainiste, et ouvert aux nationalistes québécois déçus des tentatives avortées

de renouvellement du fédéralisme. Face à cette mobilisation «québécoise» autour d’un projet

élaboré et défendu par le gouvernement du Québec, le camp fédéraliste sera stigmatisé comme

celui de 1’ «autre>) État : l’État fédéral canadien, celui qui, depuis trente ans, refuse de

reconnaître le Québec. Le résultat, extrêmement serré du référendum, faisant suite à une

campagne référendaire passionnelle, ne fait que renforcer les clivages politiques au Québec,

désormais exacerbés, et c’est la quatrième période référendaire: chaque camp comprend que

le résultat s’est joué à 30 000 voix de différence et chaque camp réagit en fonction de ce

résultatB23. Le gouvernement canadien se lance alors dans une stratégie encore plus affirmée

d’unité nationale, et d’intransigeance visà-vis des thèses identitaires souverainistes; quant aux

souverainistes, après une déclaration du Premier ministre Jacques Parizeau interprétée comme

la remise en cause du discours identitaire ouvert à la diversité et pluraliste tenu jusqu’alors par

les souverainistes, ils s’engagent dans un long travail de mobilisation et d’affirmation nationale

autour de la perspective d’un prochain référendum, et d’une réflexion sur les «conditions

gagnantes>) de ce prochain référendum. Le gouvernement du Québec adopte alors une

politique d’affirmation nationale et de lutte contre les remises en cause de l’identité et des

domaines de compétence du Québec par le gouvernement fédéral et sa nouvelle stratégie de

confrontation avec les thèses souverainistes.

823youNG, Robert, op.it. p.$7.
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Les consultationspubliques

La campagne référendaire n’est pas la seule occasion pour un gouvernement

souverainiste de provoquer un débat sur la question de l’identité, débat dans lequel il a tout

loisir de diffuser sa doctrine identitaire. L’histoire politique du Québec est marquée par

l’organisation de vastes consultations publiques organisées par le gouvernement sous la forme

de Commissions nationales, à l’instar de celles organisées dans le cadre des campagnes

référendaires, dont l’objectif est de provoquer le débat autour d’enjeux spécifiques, en général

inscrits au programme du parti politique, et ainsi d’associer les divers groupes sociaux et les

organisations à la prise de décision publique. Ces consultations sont stratégiques pour le

mouvement souverainiste. Le Parti québécois au pouvoir à Québec n’hésite pas à la

convocation de telles commissions sur les grandes thématiques souverainistes la langue, la

citoyenneté, la souveraineté, le déséquilibre fiscal... favorisant ainsi explicitement des

réflexions publiques sur ces thèmes, et implicitement la transmission des doctrines identitaires

défendues par les organisations souverainistes participant à ces consultations. Ces

organisations seront en effet souvent les premières à participer à des commissions mises sur

pied par le gouvernement souveraiiste824. Les problématiques nationalistes sont publicisées, et

deviennent des problématiques nationales. Cela a particulièrement été le cas lors de la

Commission des États généraux sur la situation et l’avenir de la tangueJninçaise auQuébec, qui avait pour

objectif de répondre à la demande de nombreux militants souveraiistes d’organiser une étude

sur la situation, à leurs yeux inquiétante, de la langue française au Québec, et de relancer un

débat public sur la question, question centrale s’il en est du programme politique péquiste. Si

la composition de la Commission était pluraliste, si nombre d’organisations non souverainistes

s’y sont exprimées, la Commission poursuivait cependant un objectif précis, qu’elle affirme

d’ailleurs dans le rapport final, Remettre te débat « sur tes rails »:

S’il est un consensus fondamental que la Commission a constaté au cours de sa
tournée et de ses audiences, c’est une volonté très nette de faire exister sur cette terre
québécoise d’Amérique une nation de langue française, accuefflante et ouverte.
Volonté encouragée par une tendance mondiale à maintenir la diversité des langues et
des cultures. (...) En remettant son rapport, la Commission n’a pas la prétention de
clore un débat, qui est en quelque sorte un élément de vie de la société québécoise,
mais de le remettre sur ses rails afin de donner un nouveau souffle à un projet collectif
français en Amérique825.

824 À titre d’illustration figure en annexe B-l la liste des organisations ayant soumis un mémoire dans le cadre des
audiences nationales de la Commission des Etats généraux sur la situation et l’avenir de la langue française au
Québec. Les consultations sont évidemment ouvertes. Il est à noter cependant que les interventions
souverainistes sont directement liées à la problématique de la Commission.
825 COMMISSION DES ETATS GENERAUX SUR LA SITUATION ET L’AVENIR DE LA LANGUE
FRANÇAISE AU QUÉBEC, p. 2.
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On le voit, la question nationale se cache à peine derrière l’enjeu linguistique. Tout en

permettant aux organisations souverainistes d’exposer leur approche du thème, la création de

cette Commission, promesse du Parti québécois inscrite à son programme, permet aussi aux

autres organisations de la société civile de s’exprimer. Le rapport définit alors des

recommandations prenant en compte la diversité de ces approches et donnant au

gouvernement des éléments de réflexion sur l’identité qu’il peut reprendre dans son propre

discours identitaire, cette fois en se fondant sur une réflexion réputée nationale, collective, tout

en étant en mesure de justifier, par les travaux de la Commission, les orientations

gouvernementales en matière linguistique.

La création d’institutionspubliques autour des grandes thématiques souverainistes

Autre possibilité politique offerte aux souverainistes lorsqu’ils se trouvent au pouvoir et

maîtrisent l’agenda gouvernemental: le gouvernement souverainiste peut adopter une

politique publique conforme aux aspirations souverainistes. La création des institutions

directement liées à la question nationale, et le renforcement des investissements publics dans

ces institutions font partie de ces priorités. C’est ainsi que durant les deux premiers mandats

du Parti québécois, de 1976 à 1985, le gouvernement souverainiste s’est attaché à créer ou

réaménager des institutions directement liées à la nouvelle législation linguistique et

susceptibles d’appliquer la nouvelle doctrine identitaire. Ces institutions nouvelles, dont la

plupart n’ont pas été remises en question par les gouvernements libéraux qui suivront, ont

elles aussi contribuées, par leurs actions dans le cadre de l’application des nouvelles lois

linguistiques, comme dans la production de réflexions publiques sur l’identité québécoise et la

place de la langue, à la transmission d’une partie de la doctrine identitaire du mouvement

souverainiste vers les institutions québécoises et à institutionnaliser certaines promesses

souverainistes.

Parmi ces institutions directement liées à la question nationale, la Commission de topoqymie

du Québec est un organisme central créé dans le cadre de la Charte de la tangue française. Elle

reprend les activités et les missions de la (‘ommission géographique de la Proîtince dçQuébec créée en

1912, tout en lui confiant de nouvelles missions en rapport avec la stratégie d’affirmation

nationale développée dans la doctrine identitaire souverainiste. Elle est notamment chargée,

par son travail de recherche toponymique et de publication d’un Reertoire topoqymique duQuébec

d’ «assurer le maintien et l’enrichissement de l’un des caractères vivants de l’héritage culturel

québécois : sa nomenclature géographique ». D’après l’article 125 de la Charte de la langue
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française, la Commission de toponymie se voit notamment confier comme mission

«l’inventaire et la conservation des noms de lieux; l’établissement et la normalisation de la

terminologie géographique, en collaboration avec l’Office québécois de la langue française;

l’officialisation des noms de lieux ». L’objectif est clair: il s’agit surtout de ne pas laisser au

gouvernement fédérai la capacité de nommer et de contrôler au niveau provincial la possibilité

d’officialiser une appellation ou la transformation d’une appellation. Le Québec se distingue

ainsi des autres provinces : si la Commission, comme toutes les autres commissions

provinciales, participe aux travaux de la Commission de toponymie du Canada, elle publie elle-

même son répertoire, alors que les autres provinces publient les décisions de leurs autorités

toponymiques dans le Répertoire géographique du Canada. Par rapport à la langue française, la

politique poursuivie par la commission est elle aussi claire: si dans la dénomination d’un lieu

elle privilégie l’usage, il n’en demeure pas moins que, dans le cadre de la Charte de ta tangue

française, elle doit assurer la prépondérance du français:

La commission de toponymie reconnaît que la langue française doit permettre au
peuple québécois d’exprimer son identité, dans un climat de justice et d’ouverture à
l’égard de tous les groupes ethniques dont l’apport est précieux au développement du
Québec (...) Les particularismes du français québécois doivent conserver leur rôle
significatif dans ce champ privilégié du patrimoine collectif. Par le langage
toponymique, les traits distinctifs de la société québécoise ont pu se manifester
spontanément. Il est essentiel de préserver les toponymes qui expriment ces traits826.

Le Conseil supé,ieur de la langue française remplace depuis le octobre 2002 le Conseil de ta

tanguefrançaise. C’est un organisme qui se voit chargé « de conseiller le ministre sur la politique

québécoise de la langue française et sur toute question relative à l’interprétation et à

l’application de [la Charte de la langue française] »827. Le Conseil a notamment un devoir de

surveillance de la situation linguistique. Par ailleurs, il reçoit les observations des individus et

des groupes sur la législation linguistique. Il est aussi chargé d’entreprendre des études sur la

situation de la langue française, et d’informer le public sur cette situation. Plusieurs fois

menacé de disparition, le Conseil supérieur s’est vu conforté malgré tout dans son rôle en

1997828, puis en 2002. À l’interface entre le public et la gouverne québécoise, le Conseil joue le

rôle d’une alarme : alarme vis-à-vis du gouvernement sur les mesures à prendre; alarme vis-à

vis du public sur l’efficacité et la légitimité des politiques publiques en matière de langue. C’est

à cause de ce rôle de gardien en matière de respect de la langue française et de politiques

826 COMNISSION DE TOPONYMIE, Politique Iingurstiqne prii;cpes fondamentaux, 1999-2002,
http://www.toponvmie.gouv.qc.ca/poltopo2.htm Qe 3 avril 2004).
827ASSEMBLEE NATIONALE DU QUEBEC, charte de la laqguefrançaise, op.dt., art. 186.
828 En 1 997, le Groipe de travail sur l’examen des oiganismes ,gouvernementaux écrit dans son rapport que «le Conseil de
la langue française demeure un organisme essentiel pour assurer la pérennité du français au Québec et veiller au
respect des droits fondamentaux de tous les Québécois u. Cité dans LAPOINTE, Gérard, Le Cnseit de ta tangue
française 1978-1998, 1998, Publications du Conseil, p. 12.
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linguistiques que, menacé par le gouvernement Bourassa en 1986 qui souhaitait le transformer,

le Conseil a finalement été maintenu sous la pression du mouvement souverainiste qui voyait

là un instrument indispensable dans la préservation du fait français au Québec. Le Secrétariat â

la politique linguistique quant à lui est sous l’autorité du ministre responsable de la Charte de la

tanguefrançaise. Il est chargé de coordonner la politique linguistique québécoise en conseillant le

ministre, et en conduisant les travaux relatifs aux modifications législatives en matière

linguistique. Il fait aussi connaître la politique linguistique du Québec à l’étranger, tout en

veillant à la cohérence des politiques linguistiques gouvernementales. Là aussi, il s’agit d’un

instrument institutionnel visant à garantir la cohérence des politiques linguistiques du Québec,

et le maintien des acquis linguistiques apportés par la Charte.

L’Office québécois de la langue française a été créé par la Olarte de la langue française et joue lui

aussi le rôle de gardien des acquis linguistiques. Cet Office, héritier de la R4gie de la langue

française, créée par la loi 22 en 1974, est avant tout « un organisme d’intervention et

d’exécution )>829 notamment chargé de la politique de francisation des administrations et des

entreprises. Il doit « veiller à ce que le français soit la langue habituelle et normale du travail,

des communications, du commerce et des affaires dans l’Administration et les entreprises »830.

Dans ce cadre, c’est l’Office qui est chargé de définir et d’élaborer les programmes de

francisation, d’assurer le respect de la charte de la langue française, et de produire un rapport

sur la situation du français au Québec. C’est en particulier l’Office qui reçoit les plaintes sur la

mauvaise application de la législation linguistique; c’est lui aussi qui peut mettre en demeure

une entreprise ou un commerce de se conformer à la législation, notamment concernant

l’affichage. C’est ensuite au Procureur général de décider d’intenter ou non des poursuites

contre le contrevenant. Le rôle essentiel de l’Office est d’enquêter et d’inspecter sur le respect

de la législation linguistique. Souvent stigmatisé comme la c police de la langue », l’Office est le

garant d’une application de la Charte et des droits et obligations qu’elle contient, et participe,

comme toutes les autres institutions linguistiques au maintien d’une politique de la langue en

grande partie inspirée de la doctrine identitaire souverainiste.

Les missions co?!fiées par la gouverne québécoise à des oiganisa/ions souverainistes

Autre possibilité politique importante un peu comme le gouvernement wallon avec

l’Institut Jules Destrée, le gouvernement souverainiste n’hésite pas à confier des missions de

829Ibia, p. 11.
830 OFFICE QUEBECOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE, Mission et rôle,
http:/ /www.olf.gouv.gc.ca/offlce/mission.html Qe 3 avril 2004).
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service public symboliques à des organisations souverainistes ou à des acteurs du mouvement

souverainiste. Le Mouvement National des Québécois est ainsi depuis 1984 le maître d’oeuvre

officiel de la Féte nationale du,Québec. Ce mandat lui a été confié par le ministère du Loisir, de la

Chasse et de la Pêche qui subventionne diverses manifestations par le biais d’un programme

d’assistance financière. C’est le M.N.Q. qui assure ainsi la coordination des diverses activités,

par l’intermédiaire logistique de ses 13 Sociétés nationales et Sociétés Saint Jean-Baptistes

locales, dont la Société Saint Jean-Baptiste de Montréal, organisation souverainiste notoire, qui

est chargée des festivités montréalaises, et en particulier de la parade traversant les rues de

Montréal, ainsi que du spectacle au parc Maisonneuve, rassemblant chaque années plusieurs

dizaines de milliers de personnes. Sous le contrôle du Mouvement national, ce sont ainsi près

de 15 comités organisateurs de la fête nationale qui vont, chacune dans sa région, coordonner

les activités dans le cadre de la fête nationale. C’est le M.N.Q. qui est responsable du

programme d’assistance financière aux manifestations locales: c’est lui qui détermine les

activités qui feront l’objet des aides financières sur la base des subventions accordées par le

gouvernement du Québec au M.N.Q. à cet effet. Dans le cadre de cette organisation, le

M.N.Q. veille à communiquer sur l’idée d’une fête nationale et non pas communautaire, et de

favoriser l’idée d’une cohésion autour de ces manifestations

L’expérience du M.N.Q. dans la gestion du Programme d’assistance financière aux
manifestations locales pour la Fête nationale du Québec est maintenant solide et
reconnue. (...) Le sens de la Fête nationale est transmis de façon de plus en plus
efficace et les témoignages de la population en font foi. L’encadrement fourni par la
coordination nationalepermet de donner une image unifiée à cetteJournée. L ‘application des critères de
sélection et leur compréhension à tous les échelonsfavorisent également la co/Jésion°31.

Quels sont ces critères de sélection? D’abord respecter les objectifs visés par le

gouvernement du Québec par rapport à cette manifestation, et notamment «favoriser

l’organisation de réjouissances visant à susciter la participation, la solidarité et la fierté de tous

les Québécois et Québécoises ». En particulier:

La fête doit comporter une variété d’activités que l’on trouve dans le cérémonial
minimum de la célébration de la fête nationale (hommage au drapeau, présentation
patriotique, pavoisement bleu, blanc et jaune, et si les conditions techniques le
permettent, un feu de joie entre 21h00 et 24h00 le 23 juin, et une volée de cloches à
10h00 le matin du 24 juin)832.

La fête nationale doit être marquée par sa spécificité, son unicité

Le cérémonial minimum est essentiellement ce qui distingue les activités de la Fête
nationale de tout autre rassemblement ou de tout autre genre de manifestation. Notre

831 MOUVEMENT NATIONAL DES QUÉBÉCOISES ET DES QUÉBÉCOIS, Et si on se lançait des fteur.,
Rapport annue4 Fête nationale 2001, M.N.Q., novembre 2001, p. 21. C’est nous qui soulignons.
832 Ibid., p.22.
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spécificité s’enracine dans notre langue commune, le français, et démontre
l’enthousiasme, la vitalité et la richesse de notre peuple833.

Ces préoccupations correspondent aux souhaits des souverainistes

Constatons le fait suivant: des deux grandes fêtes politiques du début de l’été, une
seule s’affirme nationale: celle du 24 juin, fête nationale du Québec, selon l’appellation
donnée en 1977. L’autre ne le fait pas et se présente simplement comme ‘la fête du
Canada’, le ‘Canada Day’, sans qualificatif834.

Cette délégation de la gestion et de la coordination de la fête nationale à une

organisation nationaliste, si elle est parfois critiquée835, n’a pas été remise en cause par le

gouvernement libéral de Robert Bourassa entre 1985 et 1994, ni par celui de Jean Charest

depuis 2003.

De la même manière, la Commission sur l’avenir de la tangue Jninçaise a été confiée par le

gouvernement du Québec à Gérald Larose, ancien président de la C.S.N.. Même composée de

manière pluraliste, la Commission a quand même subi l’influence de son Président, qui dirige

maintenant le nouveau Conseil de la souveraineté du Québec, organisation non

gouvernementale lancée par le Premier ministre Bernard Landry en 2003.

8.2 - Politiques de la reconnaissance et des revendications

Dans ses tentatives de renverser la doctrine identitaire diffusée par l’État, le mouvement

nationaliste ne se contente pas d’agir sur les institutions propres à la communauté qu’il

imagine. Le mouvement s’adresse aussi à l’État central par l’utilisation du répertoire d’action

classique des groupes d’intérêt et de pression. Les nationalistes cherchent ainsi à transformer

le propre discours de l’État sur l’identité par des actions politiques. Moins qu’une lutte ouverte

et tous azimuts visant à faire sortir la communauté imaginée du système politique étatique, les

nationalistes cherchent plutôt à gérer l’ici et le maintenant en insérant a minima, dans l’attente

d’un «grand soir x, les actions du mouvement dans un rapport de pression politique et de

négociations avec l’État. Le mouvement nationaliste adopte alors la posture du représentant

833 Ibi4 p. 31.
834 BOUTHILLIER, Guy, «Il n’y a qu’une fête nationale, Tribune libre», VgiIe, 11 juillet 2003:
http://www.vigile.net/d s-actu/docs3 /03-7-l l-l html 9e 3 avril 2004).
835 « La fête nationale s’est heureusement ouverte et ses organisateurs ont adopté une approche pluraliste dont il
faut les féliciter. (...) Mais le jupon dépasse encore. Ne serait-ce que le slogan de la fête cette année : ‘Rêver bleu!’
Le fait que les fêtes soient encore organisées par le Mouvement National des Québécois n’aide pas, un organisme
fort respectable mais dont la mission est ‘de défendre et promouvoir la langue française, la souveraineté du
Québec et la fierté nationale’ ». DUBUC, Alain, cc Le Québec, entre deux fêtes ? » Le Soki4 samedi 2$ juin 2003.

376



de l’intérêt général de la communauté nationale imaginée, en utilisant les possibilités politiques

et institutionnelles locales qui se présentent au mouvement.

8.2.1 - Les refus québécois de la doctrine identitaire de l’État canadien

Le mouvement souverainiste repose sur la contestation de l’État canadien, et ne réclame

de ce dernier que la reconnaissance de l’existence du peuple québécois en tant que tel, et le

droit pour ce peuple à disposer de lui-même. Cette revendication souverainiste s’est vite

transformée en revendication québécoise défendue par l’ensemble de la classe politique

québécoise, comme le montre l’une des particularités politiques québécoises: le Québec

demeure la seule province canadienne à n’avoir pas donné son assentiment à la nouvelle

Constitution canadienne, fruit de la procédure d’amendement et de rapatriement de 1982.836

Les soiwerai,iistes ait pouvoir à uébec

Cette fermeté et cette résistance ont été particulièrement fortes pendant toute la

préparation du grand projet constitutionnel de Pierre Effiott Trudeau de rapatriement de la

Constitution du Canada. Il fallait, pour « rapatrier» la Constitution de Londres à Ottawa,

déclarer le Canada seul maître de sa Constitution, et « amender la procédure d’amendement »

pour organiser cette maîtrise. Pour cela, il fallait qu’un consensus, relatif, se dégage entre les

provinces et le gouvernement du Canada. Dès 1964, un Comité d’étude propose une formule

de rapatriement en vertu de laquelle c’est le fédéral, avec l’accord de tout ou partie des

provinces (dépendamment des cas) qui procéderait à l’amendement de la Constitution. Déjà,

un clivage oppose le gouvernement du Québec aux autres provinces anglophones sur le

caractère trop centralisateur de ladite formule, et l’entente nécessaire des provinces n’intervient

pas.837 C’est Pierre Effiott Trudeau qui relance le processus lors de la Cnférence constitu&nnetÏe de

Victoria en 1971. Mais la Charte de Victoria se heurte une fois de plus à l’opposition du Québec,

n’ayant pas pu avoir de garanties quant au respect des compétences provinciales dans le cadre

de la future Constitution. Suite à la victoire du Parti québécois, à l’adoption de la Charte de la

tangue française et à la perspective référendaire, le gouvernement canadien relance le projet de

rapatriement et de réforme de la Constitution, avec la promesse faite lors de la campagne

référendaire de 1980 de réviser la Constitution si un non l’emporte, un non étant interprété

836 PELLETIER, Réean, « Constitution et fédéralisme », TREMBLAY, Manon, PELLETIER, Réjean,
PELLETIER, Marcel R. (dix), op.dt., p. 70.
837LACOURSIERE,Jacqucs, PROVENCHER,]ean, VAUGEOIS, Denis, op.cit., p. 465.
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comme un oui pour la réforme du fédéralisme. Le processus est relancé immédiatement après

le référendum. Se heurtant â un front commun des provinces, qui s’opposent à un projet de

rapatriement et de révision constitutionnelle qui vise à renforcer le pouvoir fédéral au

détriment de celui des provinces, le 2 octobre 1980, le gouvernement du Canada annonce qu’il

se passera de l’accord des provinces et procédera à un rapatriement unilatéral de tActe de

ÏAmérique du Nord Britannique8>8. Après qu’un avis assez défavorable au gouvernement du

Canada ait été rendu par la Cour Suprême sur la légalité et la légitimité de la procédure,839 le

gouvernement canadien cherche à négocier et parvient à obtenir l’accord des neuf provinces

anglophones, qui se désolidarisent donc du Québec. La nouvelle constitution est adoptée, et

ratifiée par toutes les provinces, sauf le Québec, qui ne se trouve pas moins soumis aux

nouvelles normes. En dépit de la «clause nonobstant)> concédée au Québec et permettant à

une province de déroger, pour une durée limitée mais renouvelable, à certaines dispositions

constitutionnelles, le Québec n’a jamais ratifié la Constitution: l’opposition inaugurée par les

souverainistes à été maintenue par les libéraux québécois, et la clause nonobstant a continué

d’être évoquée pour permettre au Québec de conserver sa législation linguistique particulière.

La Constitution canadienne fait du Québec une province «comme les autres)) et heurte

ainsi de front l’idée selon laquelle le Québec, majoritairement francophone, est plus qu’une

province. En la matière, bien qu’assouplissant son opposition lorsqu’il se trouve au

gouvernement, le Parti libéral du Québec n tendance lui aussi à s’opposer à la vision

nationaliste de l’identité canadienne. L’alternance entre les souverainistes et les libéraux a

généré au sein de l’État une culture de résistance et de contestation de ces empiètements qui

transcende les clivages libéraux/péquistes, souverainistes/fédéralistes, pour définir une

résistance a minima et des «positions historiques» sur lesquelles en général se retrouvent

toutes les forces politiques du Québec depuis une vingtaine d’années lorsqu’elles se trouvent à

la direction de la gouverne québécoise. Et la proclamation de l’Assemblée nationale du

Québec, adoptée â l’unanimité en 2003 et «réaffirmant que le peuple québécois forme une

nation », vient confirmer cette tendance.84°

Malgré le dialogue amorcé avec les souverainistes par le gouvernement conservateur

canadien de Brian Mulroney, le gouvernement canadien n’est jamais parvenu à «rapatrier le

Québec ». Pourtant, le gouvernement Lévesque, mettant en veffleuse en 1984 ses

838 Il, p. 518.
Si l’avis en question ne mettait pas en cause le caractère légal de la démarche du gouvernement, II émettait de

sérieuses réserves sur son caractère légitime le gouvernement fédéral pouvait-il, seul, procéder â une réforme qui
intéressait directement la définition des grands équilibres du fédéralisme canadien sans mettre en cause les
principes mêmes de ce fédéfalisme?
840 Motion adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale du Québec le 31 octobre 2003.
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revendications souverainistes, a bien tenté le « beau risque» d’un réaménagement du

fédéralisme, en présentant la liste des conditions minimales rendant possible la ratification de

la constitution, mais la tentative a tourné court suite aux fortes oppositions rencontrées au sein

de la mouvance souverainiste, puis à la crise interne ouverte, opposant partisans du beau

risque et partisans de la souveraineté, et enfin à la défaite du Parti québécois en 1985.

125 libéraux aupouvoir duébec

Robert Bourassa en 1985 a repris la stratégie d’une ratification conditionnelle de la

Constitution, en réduisant cependant ces conditions à cinq, essentielles aux yeux du

gouvernement libéral pour garantir la spécificité du Québec au sein de la fédération: la

reconnaissance du Québec comme société distincte; la limitation du pouvoir fédéral de

dépenser; le droit de veto accordé au Québec; des droits accrus pour le Québec dans la

gestion de son immigration; la participation, enfin, du Québec à la nomination des juges

québécois de la Cour suprême. C’est sur cette base, mais avec quelques aménagements, que se

sont conclus les accords du lac Meech en 1987. En 1990, l’accord, soumis à l’approbation

unanime de tous les parlements provinciaux, n’a pas été ratifié par les parlements du Manitoba

et de Terre-Neuve, malgré de nouvelles modifications apportées à l’accord, et susceptibles de

le rendre plus acceptable pour le Canada anglais, tout en altérant la reconnaissance du Québec

comme société distincte. La réaction est rude au Québec. Pressé par les nationalistes

québécois, tant au sein de son parti qu’au sein de la société québécoise très attachée à l’accord,

Robert Bourassa réagit vivement. Dans sa déclaration prenant acte du rejet et de l’échec de

l’accord, il reprend solennellement l’histoire des revendications constitutionnelles québécoises,

en déclarant notamment que:

Il y a 10 ans, à la suite du référendum du 20 mai 1980, le gouvernement du Québec de
ce temps, dirigé par Monsieur Lévesque, avait fait plusieurs efforts pour réintégrer le
Québec dans la constitution canadienne. Il avait fait preuve (...) d’une grande
flexibilité mais avec un résultat évidemment décevant, puisque le Québec avait été
exclu de la constitution canadienne. (...) Jusqu’à 1985, on disait: ‘What does Québec
want ?‘. Nous avons exprimé clairement les demandes du Québec (...). Donc, depuis
1985, la question est: ‘What does Canada want?’ Et on attend encore la réponse du
Canada à cet égard. Le Canada anglais doit comprendre d’une façon très claire que,
quoi qu’on dise et quoi qu’on fasse, le Québec est, aujourd’hui et pour toujours, une
société distincte, libre et capable d’assumer son destin et son développement841.

»» BOURASSA, Robert, « Déclaration sur le rejet de l’accord du lac Meech », Débats de tAssemblée nationale du
Québec, Assemblée nationale du Québec, le 22 juin 1990, 1990, vol. 31, p. 4134.
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Dès lors, le gouvernement libéral se lance dans une série d’enquêtes sur l’avenir

politique et constitutionnel du Québec, alors que le gouvernement fédéral conservateur

propose une seconde ronde de négociations qui vise cette fois, non seulement à répondre aux

besoins de reconnaissance du Québec, mais aussi à satisfaire les demandes du Canada anglais

au niveau de la réforme du Sénat, et des autochtones concernant leur propre reconnaissance

au sein de la fédération. Le gouvernement québécois refuse de participer à de telles

négociations, qui altéreraient encore plus les conditions fixées en 1987 par le gouvernement du

Québec pour que le Québec accepte la Constitution canadienne. Dans le même temps, le 4

septembre 1 990, le gouvernement du Québec crée une Commission sur l’avenir politique et

constitutionnel duQuébec842. Les intentions du gouvernement libéral sont claires

Ce n’est pas d’hier qu’on parle de réformer nos institutions. Ce n’est pas d’hier qu’on
parle de cette place du Québec au sein de la fédération canadienne parce que (...) du
‘Butin’ de Duplessis au ‘Maître chez nous’ de Jean Lesage à 1’ ‘Egalité ou
l’indépendance’ de DanielJohnson, de la ‘souveraineté culturelle’ de Robert Bourassa à
la ‘souveraineté-association’ de René Lévesque et à la ‘société distincte’ de Robert
Bourassa, il y a, avec les nuances, avec les particularités qu’on peut attribuer à chaque
option politique, un fondement qui est le même, c’est la recherche, pour le Québec, de
son autonomie pour exprimer pleinement sa spécificité -spécificité culturelle, sociale,
spécificité politique- et sa spécificité aussi économique, la possibilité pour les
Québécois et les Québécoises d’exprimer pleinement ce qu’ils sont en toute liberté et
de partager en fonction de ce qu’ils peuvent être, de ce qu’ils peuvent avoir en
commun avec les autres provinces canadiennes.843

Le premier considérant de la loi instituant cette Commission est lui aussi clair

Les Québécoises et les Québécois sont libres d’assumer leur propre destin, de
déterminer leur statut politique et d’assurer leur développement économique, social et
culturel844.

Sur cette base, la Commission Bélanger-Campeau rend un rapport dont la solution

proposée pour sortir de l’impasse constitutionnelle n’exclut pas a priori l’accession du Québec

à la souveraineté. Tout au contraire, le rapport en examine les éventuels effets au niveau

politique, économique et international en insistant sur sa faisabilité: l’option souverainiste

proposée par le Parti québécois dès 1969 est ainsi considérée, par une commission constituée

par un gouvernement libéral, comme une des solutions crédibles pour sortir le Québec -et le

Canada- de l’impasse constitutionnelle dans laquelle ils se trouvent. Après avoir entendu des

représentants de divers milieux politiques et sociaux, la Commission proposa que si des offres

valables n’étaient pas présentées par le Canada avant le printemps 1992, le Québec pourrait

842 Commission Bélanger-Campeau, dont le Rapport s été remis en 1991.
843 REMILLARD, Gil, ministre de la Justice et ministre délégué aux Affaires intergouvernementales, Débats de
lArsemblée nationale dzçQuébec Assemblée nationale du Québec, 1990, vol. 31, p. 4331.

ASSEMBLEE NATIONALE DU QUEBEC, Lai instituant la Commission sur l’avenirpolitique et constitutionnel du
Québec L.Q., 1990, e. 34.
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procéder à un référendum sur sa souveraineté avant le 26 octobre 992.< Sur la base de ce

rapport, l’Assemblée nationale prévoit le 20 juin 1991 la tenue d’un référendum sur l’avenir

constitutionnel du Québec avant le 26 octobre 1992. Dans le même temps, au sein même du

Parti libéral du Québec, les militants adoptent les conclusions du rapport déposé par Jean

Allaite en 1991 comme la politique constitutionnelle du parti. Or, ce rapport lui aussi laisse

une large place à l’option souverainiste:

Dans le cas où il n’y aurait pas entente sur la réforme proposée par le Québec [au reste

du Canada], que le gouvernement issu du PLQ propose l’accès du Québec au statut

d’État souverain.846

Finalement, Robert Bourassa ne suit pas l’aile la plus nationaliste du Parti libéral gagnée

à la cause souverainiste. II décide de participer in fine aux négociations fédérales et l’accord dit

de Charlottetown est signé le 28 août 1992, alors que l’aile souverainiste du P.L.Q., derrière

Mario Dumont et Jean Allaite forment un nouveau parti politique: l’Action Démocratique du

Québec. Sensé remplacer le référendum proposé par la Commission Bélanger-Campeau, le

référendum sur la ratification de l’Entente de Chartottetonm est, tant au Québec que dans le reste

du Canada, un échec.

Les souveraitastes dans l’opposition

À l’instar des libéraux qui, en tant qu’opposition officielle, ont une influence sur les

positions du gouvernement souverainiste, lorsque les souverainistes se trouvent dans

l’opposition, leur capacité à influencer la gouverne étatique s’en trouve évidemment

amoindrie, mais en aucun cas annulée. Au contraire, le mouvement souverainiste a montré

entre 1987 et 1994 une grande capacité à mobiliser autour de l’option souverainiste comme

des processus définis par les rapports Allaire et Bélanger-Campeau. À mesure que ces

conditions étaient discutées, contestées, modifiées, pour finalement être par deux fois rejetées,

le mouvement souverainiste parvenait à prendre la tête d’un mouvement nationaliste de

protestation demandant l’organisation d’un référendum sur la souveraineté, et à engranger des

Soutiens de plus en plus importants847, jusque chez les nationalistes les plus modérés,

extrêmement déçus de l’échec des accords du lac Meech: une première vague importante de

soutiens vint alors des rangs conservateurs, avec la démission de Lucien Bouchard comme

ministre du gouvernement fédéral en 1990 et la création du Bloc québécois; une seconde

vague de soutiens vint ensuite renforcer la contestation avec la création en 1992 de l’Action

845 SABOURIN, Louis, « La saga constitutionnelle canadienne », Éludes, Paris, novembre 1993, p. 450.
846 ALLAIRE]ean (dir), Rtippoi, Parti Libéral du Québec, 1991.
847 PINARD, Mautice, «Les fluctuations du mouvement indépendantiste depuis 1980 », op.cit. p. 76.
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Démocratique du Québec par de jeunes militants libéraux nationalistes insatisfaits du virage

opéré par le gouvernement libéral québécois, son renoncement au référendum sur la

souveraineté, et de la mise entre parenthèses du rapport Allaire par la direction libérale, au

profit de l’accord conclu à Charlottetown.

La fécondité du terrain identitaire et nationaliste au Québec oblige les libéraux à

l’investir et à répondre aux propositions souverainistes, mais par des propositions fédéralistes:

en matière d’affirmation de la fierté nationale, c’est la surenchère. Le gouvernement libéral est

alors certes fédéraliste, mais aussi réformiste et revendicateur face au gouvernement fédéral: il

réclame un aménagement du fédéralisme et la reconnaissance de la place particulière du

Québec au sein de la fédération.

L’influence des mobilisations souverainistes sur les décisions et les revendications du

gouvernement libéral québécois ne concerne pas que le dossier constitutionnel, mais aussi le

dossier linguistique. Les positions du Parti libéral ont considérablement évolué en la matière

depuis 1970 et le projet de loi 22, et le gouvernement de Robert Bourassa, s’il souhaitait

donner satisfaction à son électorat anglophone, n’était pas moins sensible aux réactions

nationalistes sur ces questions. La mobilisation de ces derniers, de 1985 à 1994 a influencé

notablement la politique linguistique imaginée par le gouvernement Bourassa. Dès 1985,

Robert Bourassa rouvre en effet le dossier linguistique, conformément aux promesses faites à

l’électorat anglophone lors de la campagne électorale de novembre 1985. C’était, sinon une

remise en cause de la loi 101, du moins un assouplissement significatif qui était alors attendu

par la communauté anglophone et ses porte-paroles comme Alliance Québec, notamment au

niveau de l’affichage.84> Si le gouvernement Bourassa devait répondre à l’électorat anglophone

par de telles mesures, il devait aussi ménager les nationalistes québécois qui, jusqu’au sein du

Parti libéral, marquaient un certain attachement à la législation linguistique et au nouveau

visage francophone du Québec. C’est sur ce terrain que les souverainistes et le Parti québécois

entamèrent la reconquête de leurs soutiens. En 1986, le projet de loi 58 « amnistie» les 1013

élèves inscrits à l’école anglaise sans en avoir le droit. Cette loi ne souleva pas d’opposition

fondamentale, d’abord parce qu’elle ne mettait en cause ni l’équilibre linguistique de Montréal,

ni les dispositions de la Charte de la langue française. Il ne s’agissait que de «mettre fin à une

phase mouvementée de notre histoire linguistique »849. Il était encore trop tôt, et le Parti

québécois restait trop divisé pour que les souverainistes réagissent puissamment à une telle

848 LEWNE, Marc V., op.d1, p. 215.
849 RYAN, Claude,Journal des débats, 3juin 1986, #37,p. 2111 (cité dans Marc V. Levine, 1997, op%, p. 215).
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mesure.85° Les projets de loi 140 et 142 ne connurent pas le même sort. Le projet de loi 140

prévoyait la réorganisation des institutions chargées de la politique linguistique du Québec. Il

s’agissait en fait de réunir l’Office de la langue française et la Commission de protection de la

langue française, tout en réorganisant le Conseil de la langue française, et en réduisant les

budgets consacrés à la politique linguistique. Ce projet se heurta à une opposition très forte au

sein de l’opinion publique francophone, et aforlio;i chez les souverainistes. Le projet de loi 142

quant à lui portait sur le droit pour les anglophones, d’ailleurs inscrit dans la Charte de la langue

française, d’avoir des services sociaux et de santé en anglais. La nouvelle loi renforçait ce droit

en l’individualisant et en le généralisant. Désormais, chaque «personne d’expression anglaise »

pouvait prétendre être servie en anglais, y compris hors des institutions anglophones

reconnues par l’Office de la langue française851. «Aux yeux des nationalistes radicaux, tout

enchâssement de droits pour les anglophones équivalait à franchir un pas de plus dans la voie

du retour à un Québec bilingue, tandis que les dirigeants dans le secteur de la santé et des

services sociaux percevaient le projet comme un retour en arrière qui contribuait à

l’anglicisation des immigrants »852. Face à l’assouplissement en matière d’application de la

Charte de la langue française, face à ces tentatives répétées de remise en cause des acquis

linguistiques de la Loi 101, face aussi à la volonté exprimée dès 1986 de revoir la politique

d’affichage unilingue notamment à Montréal, la mobilisation nationaliste, en dépit des

divisions, s’organisa en effet à nouveau. Dès décembre 1986, le Mouvement Québec français

et la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal organisèrent un rassemblement de 5000

personnes au Centre Paul-Sauvé sur le thème «Québec, je t’aime en français », puis en 1988,

une manifestation géante de 25 000 personnes fut organisée autour de la défense de la Loi 101.

En l’espace de deux ans, et à l’occasion de remises en cause relativement limitées de la Charte

par le gouvernement, les souveraiistes renouèrent avec les mobilisations massives et une

contestation sociale forte puisque syndicalistes et souveraiistes, enseignants et intellectuels

nationalistes se retrouvaient sur le même terrain de la défense du français. Les mobilisations,

orchestrées par les forces souverainistes et un Parti québécois aux clivages apaisés ne

concernèrent en effet pas que les militants souverainistes, mais drainèrent aussi le soutien des

milieux sociaux, syndicaux, et de la fonction publique québécoise et francophone, très

critiques face à la remise en cause de dispositions garantissant aux francophones une place de

850LEVINE, Marc V., op.cil., p215.
La Charte prévoyait que des institutions anglophones pouvaient délivrer des services en anglais à condition de

délivrer aussi des senrices en français. Dans la pratique, les services étaient organisés territorialement à Montréal,
chaque centre desservait la majorité linguistique dans sa langue, et la minorité était prise en charge par des
institutions extérieures. Ibid., p. 216.
852 Ibid, p. 217.
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premier plan et des droits reconnus et défendus. Face à ces mobilisations, Robert Bourassa

recula, à la fois en abandonnant ses projets contestés, mais aussi en invoquant la «clause

nonobstant pour permettre au Québec de maintenir la Charte de la langue française malgré

une décision de la Cour suprême rendue en décembre 1988 et déclarant illégale les

dispositions de la Charte interdisant l’affichage bilingue. Le projet de loi 178, adopté en

décembre 1988, tentait quant à lui de concilier les exigences d’un visage français inscrit dans la

Charte québécoise de la langue française avec le respect des libertés linguistiques imposées par

la Charte canadienne des droits et libertés, en obligeant à un affichage unilingue à l’extérieur des

commerces, tout en autorisant le bilinguisme à l’intérieur. Les réactions furent une fois de plus

très vives une nouvelle manifestation rassembla 15 000 personnes au centre Paul Sauvé. Une

bombe détruisit les locaux montréalais de l’organisation Alliance Québec, réactivant une fois

de plus les tensions entre les nationalistes francophones et les représentants de la communauté

anglophone, furieux contre les renoncements ou les concessions faites de part et d’autre.854 En

mars 1989, c’est 60 000 personnes qui se rassemblèrent pour protester contre l’affaiblissement

de la Loi 107. Le gouvernement Bourassa recula une fois de plus, et confia le dossier à Claude

Ryan, qui atténua significativement la portée de la Loi 178. D’après Marc Levine, (<intimidé

par la réaction des nationalistes francophones à la loi 178 et déterminé à ne pas passer pour

‘mou’ en ce qui touchait la question de la langue, le gouvernement Bourassa en était arrivé, au

milieu de 1989, à une politique sur la langue de l’affichage commercial qui était presque aussi

rigoureuse que la loi 101 Il était devenu impossible de toucher aux fondamentaux des

politiques linguistiques imposées par le gouvernement péquiste quelques années auparavant et

constituant autant d’o acquis » inaltérables pour les francophones au regard des nationalistes

québécois. La Loi 107 n’était plus évoquée comme la loi des souverainistes, ni même des

péquistes, mais celle du Québec tout entier, au service de la société québécoise toute entière

« La loi 101 n’est pas la loi du Parti québécois, c’est la loi d’un peuple, une loi venue du fond

de notre histoire collective »856 devenue une icône québécoise, une «grande loi» porteuse de

principes fondamentaux constitutifs de la société québécoise, de sa définition en tant que telle,

elle ne pouvait être aménagée par le gouvernement du Québec qu’aux marges. En 1993, lors

du second mandat des libéraux, le gouvernement Bourassa fit adopter la Loi 86 qui autorisait

sauf exceptions l’affichage bilingue à l’intérieur des commerces, à condition de respecter la

53 Cette clause constitutionnelle permet une province, sous certaines conditions définies par la Cour suprême,

de déroger à certaines dispositions constitutionnelles.
854LEVINE, Marc V., op.dt., p. 220.

Ibid. p. 222,
Propos attribué à Carnifie Laurin par?. CAYOUETrE, dans un article du Devoir, « Sous l’égide du M.Q.f., un

week end pour galvaniser la défense de la loi 101 s, 11 décembre 1986, Ibid
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prédominance du français, sans rencontrer d’opposition radicale, à tel point que la plupart des

dispositions de cette loi ont été maintenues sous les gouvernements souverainistes suivants.

Malgré les différences tant au niveau de la doctrine identitaire que de l’option politique,

le mouvement souverainiste est ainsi parvenu à transmettre au gouvernement québécois

comme au Parti libéral du Québec une forme de nationalisme du refus et de la résistance face

à la doctrine identitaire fédérale, résistance qui caractérise désormais les positions du

gouvernement du Québec, qu’il soit libéral ou péquiste.

Bien que fédéraliste, le Parti libéral du Québec défend une forme ancienne de

nationalisme québécois qui s’exprime d’abord dans le refus revendiqué d’une diminution des

compétences provinciales. Par rapport à la question nationale, malgré leur solidarité face au

refus de l’option souverainiste pour le Québec, il existe une réelle différence entre la doctrine

identitaire du P.L.C. et la doctrine identitaire du P.L.Q.. Ces deux partis sont certes plutôt

nationalistes, mais leur allégeance nationale diffère: elle est d’abord québécoise pour la

doctrine identitaire du P.L.Q., comme le montrent les positions de ses chefs successifs, tant de

Claude Ryan que de Robert Bourassa, ou actuellement de Jean Charest; elle est canadienne

pour la doctrine identitaire du P.L.C.. Pierre Effiott Trudeau, Jean Chrétien, Stéphane Dion,

Sheila Copps ou Paui Martin défendent ou ont défendu la même vision d’une identité

canadienne, certes multiculturelle, mais avant tout définie par une unité nationale forte et une

méfiance vis-à-vis du national-provincialisme délétère qui s’est épanoui au Québec et aussi,

certes dans une bien moindre mesure, dans l’Ouest canadien. L’opposition a été

particulièrement visible lorsqu’il s’est agi, pour les provinces, de ratifier les accords du lac

Meech qui tentaient en fait d’aménager la doctrine identitaire définie par l’ancien

gouvernement libéral canadien avec les spécificités québécoises défendues par les libéraux

québécois. face à l’accord défendu par les conservateurs fédéraux et les libéraux québécois, les

leaders du P.L.C. ont fait campagne contre l’accord, avec virulence. Pierre Trudeau est

intervenu à plusieurs reprises dans le débat, de même que le chef libéral de l’époque, Jean

Chrétien, contribuant au renforcement de l’opposition au projet.857

Si le refus de la doctrine identitaire canadienne a fait l’objet d’un relatif consensus au

Québec, ce qui a distingué l’État québécois libéral de l’État québécois souverainiste, c’est la

réponse à apporter à un tel refus : adapter le fédéralisme ou rompre par la souveraineté.

Rapatrier le Québec ou accéder à l’indépendance. En acceptant les termes de l’accord de

Charlottetown, et en préférant l’organisation d’un référendum sur cet accord plutôt que sur la

857McROBERTS, Kennezh, op.dl., p. 190.
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souveraineté, tel que préconisé, hors du Parti libéral par la Commission Bélanger-Campeau, et

au sein même du Parti libéral par le Rapport Attaire, la direction du P.L.Q. fait clairement le

choix du fédéralisme, ce qui a provoqué le départ d’une partie des nationalistes libéraux, et la

fondation de l’A.D.Q..

Un autre consensus existe au niveau des revendications concernant le Québec : à travers

l’existence d’une forme de nationalisme propre à la gouverne québécoise comme aux forces

politiques québécoises, chaque parti politique réclame la préservation des compétences du

Québec, de ses spécificités, et du droit de ses citoyens. Concernant la lutte contre le

déséquilibre fiscal ou le respect de la libre détermination de la population québécoise quant à

son avenir politique, la position des libéraux québécois est plus proche des positions du

gouvernement souverainiste que des positions du gouvernement fédéral canadien. fl existe

entre les différentes forces politiques et sociales québécoises un consensus autour du refus

d’une doctrine identitaire de l’État canadien qui nie l’existence d’une spécificité québécoise

nationalement et territorialement définie.

8.2.2 - Les Wallons face à la réforme de l’État

Si le mouvement wallon, comme le mouvement souverainiste, conteste depuis

longtemps l’État belge et ses politiques publiques réputées pro-flamandes et défavorables à la

société wallonne, la division du mouvement sur les options politiques à défendre n’a pas

permis à cette contestation wallonne de nourrir un projet politique wallon unique et

suffisamment consensuel pour rassembler autour de lui toutes les organisations du

mouvement. Cependant, une revendication récurrente émerge lorsqu’on s’attache à l’histoire

du mouvement wallon: c’est le fédéralisme. Pour Philippe Destatte, « politiquement, le

mouvement wallon s’est rallié majoritairement à un projet nettement fédéraliste lors du

Conseil général de la Concentration wallonne, le 3 avrit 1938 : il s’agissait du projet Truffaut

Dehousse (...)858
». La revendication principale du mouvement wallon vis-à-vis de l’État belge,

au delà des espoirs indépendantistes ou rattachistes qui ont pu s’exprimer et dominer tour à

tour ses Congrès et ses conférences, fut longtemps en effet la fédéralisation de l’État. Et à la

différence de la situation canadienne, cette revendication d’une réforme en profondeur de

l’État belge aboutit en 1993 à la fédéralisation effective de l’État.

Si de telles revendications à l’égard de l’État se sont exprimées plus facilement en

Belgique qu’au Canada, où les revendications nationalistes avant la constitution du

858 DESTAflE, Philippe, Lde,;hé i’aio,,ne, op.cit., p. 416.
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mouvement souverainiste dans les années soixante s’adressaient d’abord à la gouverne

québécoise, c’est précisément parce qu’il n’existait pas, en Belgique, de gouverne locale

susceptible d’accueiffir de telles revendications.

Lefédéralisme, une revendication wallonne

« Il semble peu contestable d’affirmer que c’est au sein du mouvement wallon que le

fédéralisme trouva le terreau le plus fertile à son développement initial. Dès les débuts du

Mouvement wallon, l’idée de fédéralisme est en effet présente. »859 Le mouvement flamand

obtient très vite satisfaction dans la reconnaissance législative de la culture et de la langue

flamande, d’abord par la reconnaissance du bilinguisme en Flandre, puis par la reconnaissance

du bilinguisme de l’État belge lui-même et enfin partout en Belgique, et ce dès la fin du XIXe

siècle. Face à ces avancées des revendications flamandes et cette tendance au bilinguisme, le

mouvement wallon réagit «en partant du constat que la Wallonie, partie romane de la

Belgique, était blessée dans son intégrité française par une série de mesures tendant à imposer

le bilinguisme partout en Belgique. »860 Le courant fédéraliste est cependant très minoritaire au

sein du mouvement wallon, la plupart des militants et des leaders du mouvement penchant

plutôt pour le régionalisme et pour une réforme plus modeste visant la séparation

administrative de la Wallonie et de la Flandre pour éviter que la Wallonie ait à subir les

réformes de l’État nées des revendications flamandes.861 C’est d’abord la décentralisation qui

est réclamée par la plupart des organisations wallonnes. La revendication fédéraliste, en

gestation au sein du mouvement depuis le début du XXe siècle n’émergera réellement que

dans les années trente, avec notamment le projet de fédéralisme wallon élaboré en 1938 par

Georges Truffaut et fernand Dehousse, puis se développera pleinement comme revendication

principale du mouvement wallon après-guerre avec le Congrès national wallon qui ne cessera

de défendre cette option fédéraliste, relayé ensuite par le Mouvement populaire wallon, puis le

Rassemblement wallon qui reprendront eux aussi cette revendication. C’est en effet autour de

la défense du fédéralisme que les organisations wallonnes tenteront l’aventure électorale. Elles

n’auront de cesse de chercher à défendre les intérêts économiques et sociaux de la Wallonie

face à l’État belge unitaire et la majorité flamande : «Le milieu de la décennie [1960] verra en

conséquence les premiers succès de formations politiques wallonnes ou francophones

constituées tout récemment en dehors des partis traditionnels. L’affaire de Louvain en 1967

859 DELFORGE, Paul, « Mouvement wallon et fédéralisme », DESTATTE, (dir.), L’idée fédéraliste dans les États
nations, op.cit., p. 273.
860 Ibid, p. 274.
861 Ibid., p. 274.
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acheva d’ouvrir les yeux de certains sur ‘le divorce belge’ pour reprendre l’expression célèbre

et prémonitoire de Lucien Outers, et le gouvernement Eyskens-Cools décida en 1968 de

s’attaquer enfin . la réforme des structures de l’État, septante ans après les premières

revendications tvallonnes en ce sens862 ».

La r’forrne de ÏÉtat et tes victoires desfrancophones

En effet, les revendications fédéralistes wallonnes finissent par convaincre la plupart des

formations politiques belges (et en particulier côté flamand) de la nécessité d’une réforme de

l’État dans le sens du fédéralisme. Cependant, flamands et Wallons ne sont pas d’accord sur

les termes de cette fédéralisation: <t Alors que l’opinion flamande souhaitait une

communautarisation de l’État -fondée sur deux entités, les Communautés française et

flamande auxquelles pouvait s’adjoindre éventuellement la Communauté germanophone - , les

Francophones, qu’ils soient Wallons ou Bruxellois, optaient quant à eux résolument pour une

régionalisation de l’État. Ils souhaitaient la création de trois Régions, une Région wallonne,

une Région flamande et une Région bruxelloise. Les Flamands privilégiaient une approche

culturelle et linguistique, alors que les francophones privilégiaient une logique socio

économique en distinguant trois entités : la Flandre, la Wallonie, et Bruxelles, capitale au statut

particulier. En 1970, la réforme a donc donné naissance à un système hybride où coexistent

une communautarisation effective, l’inscription d’une régionalisation en projet plus

qu’effective, et l’aménagement de l’organisation du pouvoir central en fonction de cette

communautarisation. À cette époque, c’est surtout la Flandre qui parvient à imposer son

approche de la réforme de l’État: «En raison du poids prédominant de la Flandre, seules les

Communautés ont été organisées concrètement et dotées d’assemblées propres, les Conseils

culturels. »864 Les Wallons obtiennent quand même la reconnaissance des Régions. Comme le

rappelle freddy Joris, ‘x Au terme de multiples compromis de toutes sortes nécessités par des

mois de négociations et par le vote difficile de ces diverses réformes, les fédéralistes wallons

avaient certes obtenu en 1970 l’inscription dans la Constitution de la reconnaissance de trois

régions (mais uniquement sur le papier alors). Par contre, il leur faudrait encore faire pas mal

de chemin pour aboutir à l’État fédéral de 1995, un quart de siècle et quelques grandes crises

862 JOPJS, Freddy, « Les projets fédéralistes wallons, 1898-1970», DESTATTE, Philippe (dii.), L’idée fédéraliste
dans tes Etats-nations, op.ai, p. 256.
863 UYTTENDAELE, Marc, «La Belgique un modèle de fédéralisme panaché », JAUMAIN, Serge (dir, La
r’fornze de l’Etat. -. et après ? L ‘impact des débats institutionnels en Ee.gique et ail Canada, Bruxelles : Editions de
l’Université de Bruxefles, Centre d’études canadiennes, 1997, p. 37.
8M Ibid p. 38.
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politiques plus tard. »865. Après la création des Communautés et des régions en 1970, et la

réorganisation des institutions de l’État central selon une logique à la fois paritaire

(composition du Conseil des ministres) et dualiste (répartition des députés et sénateurs élus

entre groupes linguistiques et procédures de vote adapté dans le but de protéger la minorité

francophone au niveau national)866, le mouvement wallon cherche à imposer sa vision, non pas

communautaire de la Belgique, plutôt défendue par les Flamands867, mais régionaliste,

conformément au souhait des Wallons et des Bruxellois francophones. C’est surtout en 1980

et après une «mise au frigo» de la question bruxelloise qui divise Flamands et francophones

qu’un accord est conclu visant d’une part à renforcer les compétences des communautés,

conformément aux intentions flamandes, d’autre part à organiser les Régions en créant des

exécutifs et assemblées régionales, et en les dotant de compétences notamment dans le

domaine de l’urbanisme, de l’aménagement du territoire et de l’emploi. Immédiatement,

Communauté et Région flamandes fusionnent, alors que Communauté française et Région

wallonne demeurent divisées. Entre 1980 et 1988, les nouvelles institutions sont «en

rodage »868, alors qu’est finalement créée en 1988, conformément aux souhaits francophones et

wallons une Région Bruxelles-Capitale dotée de compétences propres, et qui permet de

distinguer Bruxelles et Flandre. C’est une victoire pour les Wallons et les Francophones:

«Pour une fois, les francophones sortaient vainqueurs d’un processus de négociation. (...) En

1988, Bruxelles est sortie de sa paralysie institutionnelle. La nouvelle région a été à son tour

dotée d’une assemblée élue au suffrage universel direct de septante-cinq membres et du

pouvoir de prendre des normes de valeur législative. f...) La création même de la Région a

constitué (...) une défaite historique de la Flandre »869

Cette série de réformes, si elle approchait du fédéralisme, n’en était pas encore. Comme

le remarque Marc Uyttendaele, les membres des Assemblées locales des communautés et

régions étaient non des élus, mais des mandataires nationaux, le Sénat était bien loin de jouer

le rôle d’une Chambre des régions ou des communautés, et les entités locales ne disposaient

pas du pouvoir de fixer leur propre constitution. C’est seulement par la suite de nouveaux

accords (Saint-Michel et Saint-Quentin) que la revendication wallonne de fédéralisation de la

Belgique a pu être parachevée et matérialisée par la nouvelle Constitution du 5 mai 1993. Ces

nouvelles réformes consacrent en fait, du moins côté wallon, la conception régionaliste

865J0R1S, Freddy, « Les projets fédéralistes wallons, 1898-1970», op.cit., p. 257.
56( DE BRUYCKER, Phllippe, DUJARDTN, Jean, «La décentralisation à l’épreuve de la nouvelles forme de
I’Etat », op.cit.,p. 60.
867 NANDR1N, Jean-Pierre, «De l’Etat unitaire à l’Eut fédéral. Bref aperçu historique de l’évolution
institutionnelle de la Belgique », JAUMAIN, Serge, La réfrmne de tEtal... et après? op.cit., p. 13.
868 UYHENDAELE, Marc, op.cit., p. 39.
869 Ibid p. 40.
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wallonne du fédéralisme t le Conseil de la Communauté française se trouve en effet composé à

la fois des membres du Conseil régional wallon et de 19 conseillers régionaux bruxellois.

«Ceci fait apparaître clairement la disparition, en tant qu’entité réellement autonome, de la

Communauté française. Il s’agit d’une entité deshabitée (...) Tant dans ses institutions que

dans ses compétences, la Communauté française est mûre pour le dépeçage. 1993 consacre la

fin de l’illusion communautaire côté francophone. Aujourd’hui, la Communauté française a

d’ores et déjà abandonné l’essentiel de ses compétences dans le domaine de la santé et de

l’aide aux personnes et son gouvernement ne comprend qu’un seul membre qui ne soit pas

aussi, à titre principal, membre du gouvernement wallon et du gouvernement bruxellois »870.

Ce transfert des compétences de la Communauté à la Région wallonne est déjà entamé,

et ne cesse de faire l’objet de revendications au sein du mouvement wallon comme du Parti

socialiste.

Les revendications wallonnes à l’heure dufédéralisme

Plus qu’à l’égard de l’État belge lui-même désormais fédéralisé, les revendications du

mouvement wallon portent sur une régionalisation plus poussée au sein de la Communauté

française et rejoignent les projets du gouvernement wallon de renforcement des prérogatives

de la Région t le Ministre Président de la Région wallonne Jean-Claude Van Cauwenberghe se

déclare ainsi favorable à l’accroissement du transfert de compétences de la Communauté aux

Régions, quitte à renforcer une coopération interrégionale entre Bmxelles et la Wallonie. Cette

position rejoint celle de l’Institut Jules Destrée, ainsi que les revendications formulées certes

de manière plus radicales, par le Manifeste pour une IVallonie maîtresse de sa culture, de son éducation et

de sa recherche871.

L’État belge, après sa fédéralisation, semble peu à peu avoir perdu pour le mouvement

wallon son statut d’interlocuteur pour emprunter le statut d’instrument au service de la

majorité flamande et du gouvernement de la Flandre t \Vallonie libre ne réclame jamais rien de

l’État «belgo-flamand»; elle se contente souvent de le dénoncer. La revue Toudi se méfie

d’un État monarchique et bourgeois anti-wallon. Le parti politique Rassemblement Wallonie

France (et derrière lui les rattachistes) en dénonce les méfaits et ses revendications, ou du

moins ses demandes politiques sont plutôt dirigées vers la france voisine. Les laboratoires de

l’identité ne font pour leur part que proposer des perspectives politiques wallonnes (il s’agit de

‘° Ibid, p. 41.
871 COLLECTIF, lvIan/istepour une [Vationie maîtresse de sa culture, de son éducation et de sa recherche,
http://forum.toudi.org/forum/viewtopic.php?topicl 329&forum2&1 5, (le 2 février 2004).
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savoir quoi faire des compétences accordées à la Wallonie dans le cadre du fédéralisme,

comme tente de le faire l’Institut Jules Destrée, et de savoir sur quoi peut être fondée cette

communauté de destin, comme tente de le faire cette fois la fondation wallonne). Et ce travail

s’adresse à son commanditaire ou à l’institution collaborant à cette réflexion, c’est-à-dire soit la

Communauté Wallonie-Bruxelles, soit la Région wallonne.

Cependant, deux types de revendications continuent d’être dirigés vers l’État belge et le

gouvernement flamand, demandes cependant instmmentalisées puisqu’il s’agit d’abord, par

leur formulation, de montrer l’inefficacité de l’État centrai en ces matières.

Premièrement, le mouvement s’intéresse au sort des francophones belges en dehors de

la Wallonie. Il dénonce la politique du gouvernement flamand vis-à-vis des francophones de

Flandre, et s’intéresse aussi au sort de la Région de Bruxelles-capitale en dénonçant l’inégale

représentation des francophones et des flamands dans la capitale. En la matière, les

institutions communautaires et régionales ne peuvent guère intervenir. S’agissant du sort des

francophones de Flandre, la préservation de leurs droits linguistiques intéresse la

Communauté Wallonie-Bruxelles, qui participait au financement d’associations flamandes

francophones, jusqu’à ce que ces aides soient dénoncées par le gouvernement flamand. Suite à

la décision rendue par la Cour d’arbitrage du 17 mai 2000, Cour mixte (néerlandophone et

francophone) chargée de régler et d’arbitrer les conflits nombreux de compétences entre

l’État, les Communautés et les Régions, la Communauté Wallonie-Bruxelles ne peut plus

financer ces associations.872 Pour le Ministre-Président Hervé Hasquin, justifiant son refus

d’accorder à nouveau une subvention à l’Association pour la Promotion de la Francophonie

en flandre

La Communauté française ne peut plus accorder de subsides à des associations actives
en Flandre au motif que cela s’apparente à une protection des minorités sur ce
territoire, compétence dont n’est pas titulaire la Communauté Wallonie-Bruxelles et
son gouvernement873.

Pour les francophones de Bruxelles cependant, la Communauté Wallonie-Bruxelles peut

intervenir, mais dans la stricte limite de ses compétences, et dans le respect des compétences

et des institutions régionales bruxelloises, et des compétences de la Communauté flamande

présente elle aussi à Bruxelles puisque Bruxelles est la capitale de la Flandre. Quant aux

laboratoires de l’identité, leur travail ne consiste pas à proprement parler à produire des

revendications, mais des recommandations à destination des institutions wallonnes.

872 COUR D’ARBITRAGE, A,rét du 17mai2000, n°56/2000.
° Hervé HASQUIN, Ministre-Président de la Communauté \Vaflonie-Bruxelles. Lettre du 7 matr 2007 adressée â
M. Fonck, Directeur de IAS.B.L 4ssociationpour la Promotion de la Francophonie en Flandre,, non publiée.
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Ce sont les organisations politiques francophones de Bruxelles, mais aussi les

organisations du mouvement wallon qui, le plus facilement, dénoncent le sort réservé aux

francophones des Communes de la périphérie de Bruxelles et à la minorité francophone de

Flandre, et réclament à travers ces dénonciations le respect par la Flandre des minorités

francophones, ainsi que l’intervention de l’État belge en la matière l’affaire des Fourons et les

conséquences dans ces communes litigieuses du vote des résidents hollandais et

néerlandophones aux élections communales874, la dénonciation des tentatives d’assimilation

des francophones de Flandre...

Deuxième type de revendications fréquemment énoncées vis-à-vis de l’État, mais aussi

de la majorité flamande de Belgique le respect des règles et des équilibres du fédéralisme et

de l’autonomie de la Wallonie, et la poursuite d’une autonomisation toujours plus grande de la

Wallonie sans remettre en question, dans le cadre de la Belgique, les grands équilibres trouvés

par le fédéralisme. Sur ce point particulier, le mouvement wallon est sur la défensive et

réclame l’équité en matière de politiques publiques belges le respect de la solidarité en matière

de sécurité sociale, qui fait l’objet de revendications de la part du gouvernement flamand qui,

études à l’appui produites par les laboratoires de l’identité flamand, réclame une régionalisation

de la Sécurité sociale. Le mouvement wallon réclame aussi l’équité en matière

d’investissements publics, même si sur cette question, la partialité de l’État belge est toujours

mise en cause ou pour le moins questionnée.

8.3 - La réaction de la puissance publique

« Un des mojiens de contrebalancer t’a#rait du séparatieme, c’est d’emptojer un temps, une éne;ie et des

sommes énoiines au service du nationalismefédéral »875.

La production, par le mouvement nationaliste, d’un débat autour de l’identité collective,

les revendications institutionnelles formulées, les demandes de reconnaissance exprimées, la

question nationale posée par la mobilisation sociale et politique, enfin la contestation générale

874 WALLONIE LIBRE, «foutons t retour des histoires », et « La peur du Hollandais », Rwue Waltonie /ibre
Septembre 2000, p.9.
875 TRUDEAU, Pierre Effiott, A co,ztre-ceuran1s textes choisis, 7939-7996, choisis et présentés par G. PELLETIER,
Montréal, éd. Stanké, 1996, p. 198.
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dont l’État est l’objet central appellent une réponse de l’État et des institutions de la gouverne

étatique ou pour le moins une réaction face à la remise en question, totale ou partielle, de sa

souveraineté ou de sa légitimité en matière de représentation politique.

Face au développement d’un discours identitaire concurrent ou alternatif, construit par

les mouvements et éventuellement relayé par les pouvoirs publics locaux, face aussi à des

revendications tendant à la reconnaissance législative ou institutionnelle d’une distinction,

d’une altérité transgressant la doctrine identitaire étatique, l’État central va, autour des actions

politiques et des réflexions identitaires diffusées par le mouvement, devoir adapter son propre

discours identitaire, soit en en changeant comme c’est, en tout cas pour l’instant, le cas en

Belgique où la doctrine unitaire de l’État a progressivement laissé la place au discours d’une

Belgique plurielle, pour enfin adopter la doctrine fédéraliste d’un État composé de

communautés et de régions, soit au contraire en choisissant de renforcer le nationalisme

étatique en contestant la propre doctrine identitaire du mouvement et en mobilisant d’autres

ressources et d’autres soutiens, comme c’est le cas du gouvernement canadien vis-â-vis du

mouvement souverainiste et du nationalisme québécois.

8.3.1 - La Belgique, encore grande et belle

O Beigique, ô mère chécie,

A toi izos coeurs, à toi nos bras,

A toi notre sang ôpacie!

I\To:ts tejurons tous, tu t’ivras!

Tu zivras tolujowr grande et belle

Et ton invincible unité

Aurapour devise immortet/e

Le Roi, la Lm, la Libertéie7s

L’État belge a notablement transformé son discours sur l’identité depuis le processus de

fédéralisadon de la Belgique: d’État unitaire, il a dû fédéraliser certes ses institutions, mais

aussi sa doctrine identitaire et l’expression d’une belgimde dont, par définition, il était l’acteur

principal.

Hymne national belge Lii Bralrnnçonne (extrait).
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De l’unité longtemps mise en exergue, le discours identitaire a progressivement évolué

pendant le XXe siècle vers une reconnaissance de la diversité belge, pour maintenant insister

sur le caractère pluriel désormais institutionnellement reconnu de la Belgique, en misant sur la

définition d’une identité nationale belge de type fédérale. Depuis la réforme sur le fédéralisme,

l’État belge donne dans son discours une certaine place aux entités fédérées sans pour autant

négliger le rôle et la place de l’État fédéral dans les institutions.

Le portail fédéral de la Belgique présente ainsi l’État belge

Désormais, le pouvoir de décision n’appartient plus exclusivement au Gouvernement

fédéral et au Parlement fédéral. L’administration du pays est maintenant assurée par

diverses instances qui exercent de manière autonome leurs compétences dans les

matières qui leur sont propres f...) Concilier des identités régionales et culturelles dans

une structure fédérale est plus vite dit que fait mais présente l’avantage de rapprocher

le processus de décision de la population. Une structure politique, définie de manière

précise, qui accorde plus d’importance à la qualité de la vie en est le résultat.877.

La tramformation du discours identitaire de l’État

Confronté à des revendications identitaires et des demandes de réforme institutionnelle

et législative venant tant de la majorité flamande que de la minorité wallonne, l’État belge

paraît dans son discours identitaire intégrer les années de revendications linguistiques et

identitaires des mouvements flamand et wallon, et la Constitution n’est pas le seul texte à avoir

été transformé par la réforme de l’État. L’histoire de la Belgique présentée par le

gouvernement belge intègre désormais les conflits identitaires comme autant d’étapes ayant

marqué les réformes de l’État. Les conflits linguistiques et communautaires se muent en

expression du pluralisme culturel:

Depuis des temps anciens, le territoire de la Belgique est soumis à l’influence des

mondes latins et germaniques. Cela engendre une pluralité culturelle qui, à la naissance

de la Belgique, en 1830-1831, existe depuis très longtemps déjà. C’est cette différence

de langues, de culture, qui est la source des revendications porteuses de la réforme de

l’État878.

L’État poursuit ainsi ses réformes au rythme des consensus qui se dégagent entre les

différentes forces politiques de Belgique et intègre dans la définition de son identité les

caractéristiques propres aux Communautés et régions qui composent la Belgique.

877 .5e Belgique, PORTAIL FÉDÉRAL, L.a Be/gique un Étatfédéra4 2003,

esh&pageidzcontentPage&docId=6966 (3 avril 2004).
878 .5e Belgique, PORTAIL FEDERAL, Aperçu historique de lafidéralisation, 2003,
http://weTw.belgium.be/eportal/application?origin=searchResults.jsp&eventbea.portaLframework (3 avril

2004).
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Vers une ctassepoÏiliquefédérale ?

André Leton et André Miroir, dans leur étude consacrée aux conflits communautaires

de la Belgique montrent que, malgré les facteurs de tension qui persistent et qui menacent

d’implosion l’État belge, il existe aussi d’importants facteurs d’apaisement des conflits qui

viennent renforcer l’unité d’une Belgique fédéralisée. Pour ces auteurs, après les réformes de

l’État, et plus particulièrement après les réformes visant à élire directement au suffrage

universel les membres des assemblées wallonne et flamande, nombre d’hommes politiques

acquis aux causes wallonne ou flamande ne siègent plus désormais au Parlement fédéral, mais

dans les différents parlements régionaux. On assiste ainsi au niveau fédéral, entre la Chambre

des Représentants, le Sénat, le Roi et le Gouvernement fédéral à la constitution d’une nouvelle

classe d’hommes et de femmes politiques «fédéraux» remplaçant les leaders politiques à

l’origine de la fédéralisation de la Belgique, et préférant s’investir désormais au niveau

communautaire et régional. «Désormais, si les parlementaires fédéraux votent une révision de

la Constitution prévoyant une diminution de leurs compétences, ils en seront effectivement

privés. Cela devrait inciter les élus fédéraux à être plus circonspects que jadis quant à

d’éventuels nouveaux abandons de compétences ».879 La revalorisation des institutions

représentatives régionales peut en effet conduire à une distinction progressive entre une classe

politique fédérale, soucieuse de l’unité nationale et du maintien de solidarités interrégionales, et

des classes politiques régionales, comme c’est par exemple le cas au Canada.

Le rêle de la monarchie

Autre facteur institutionnel d’apaisement des tensions et renforçant l’État central la

présence de la monarchie et l’expression publique par le Roi -et donc par le niveau fédéral- du

discours pacificateur et modéré, consensualiste, face aux conflits et tensions nées des

revendications communautaires. À travers l’union des belges, le Roi fait sien le discours de la

tolérance, de respect, de la diversité des cultures et des langues, ainsi que de l’ouverture au

monde, et du respect d’un environnement global. Autant de thèmes et de valeurs susceptibles

de rassembler et de transcender les clivages communautaires de citoyens belges parfois lassés

de trois décennies de luttes identitaires. Sur la question culturelle, le Roi aussi s’exprime, et

suggère une posture de tolérance

879LETON, Mdré, MIROIR, André, op.at., p. 337.
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La culture constitue un merveilleux moyen de rapprocher les communautés différentes

et d’exprimer à la fois la diversité comme l’universalité de l’art. Nous avons la chance

de voir la capitale de notre État fédéral être le centre de décision d’une Europe qui

s’unit et s’agrandit. (...) La diversité culturelle constitue une des grandes richesses de

notre pays et de notre continent880.

Le discours tenu ressemble curieusement au discours unitaire tenu par le gouvernement

fédéral canadien, et peut s’appuyer sur un attachement encore important à la Belgique, en

particulier chez les francophones.

Les néo-belgicains

La monarchie n’est pas seule à exprimer encore la Belgique, et revendiquer un certain

attachement à une Belgique fédérale, certes, mais unie dans une Europe en construction. En

parallèle de ces facteurs d’apaisement, et de ce processus de transformation et de re

construction de l’image de l’État, la plupart des réformes entreprises ces trente dernières

années en Belgique ayant passablement transformé le visage de la Belgique, il semble que se

dessine, avec une perte de vitesse notable de la mobilisation nationaliste tant en Flandre

(implosion de la Votksunie, parti porteur de la doctrine autonomiste du mouvement flamand)

qu’en Wallonie (faible nombre de militants wallons, mouvement vieillissant), l’affirmation

d’une belgitude nouvelle, celle d’après les réformes de l’État, faisant appel à la modération

communautaire des populations belges, et à l’exaltation d’une spécificité et d’une identité belge

faite d’altérité, de multiculturalisme, saisissant l’opportunité politique d’une Europe plurielle en

construction, et dont la Belgique pourrait être le prototype puisqu’en un État cohabitent

désormais des cultures et des identités foncièrement différentes, et que Bruxdiles constitue

déjà un laboratoire de ce multiculturalisme à l’européenne. Ce mouvement diffus s’exprime

certes à Bruxelles, capitale et métropole multiple (européenne, belge, wallonne, flamande,

bruxelloise) mais aussi en Wallonie et en flandre, autour de l’unité de la Belgique et de la lutte

contre les extrémismes séparatistes xénophobes flamands, et contre un rattachisme wallon

souvent tourné en dérision, quitte à critiquer même les nouvelles formes qu’a pu prendre

l’État. C’est dans cette perspective qu’est paru en 1998 l’ouvrage collectif Belgique, toujours

grande et belle, réunissant les textes d’auteurs, d’artistes et d’intellectuels belges prenant le

contrepied du processus de communautarisation entamé et exprimant leur attachement à une

identité belge plurielle, complexe, mais réelle.861 D’autres cercles refusent aussi l’évolution que

connaît la Belgique et souhaitent rompre avec la logique de confrontation opposant Wallons et

880pJBERT II, Discours de Noél du Roi, Lii libre Begique 25 décembre 2002.
881 COLLECTIf, 3egique touftmrs £rande et belle, Revue de l’Université de Bruxelles, éd. De l’Université de
Bruxelles, 1998.
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Flamands, comme le montre l’ouvfage collectif publié en 1997 sur la réforme de L’État par

l’Université libre de Bruxelles882. Ces cercles proposent des alternatives à la logique de

disparition de la Belgique développées par les mouvements flamand et wallon. Le Parti

ECOLO, allié au parti écologiste flamand AGALEV, dénonce régulièrement quant à lui le

repli communautaire, tout en défendant l’existence d’intérêts communs transcendant ces

clivages, comme le montre sa communication de presse produite à l’occasion du financement

par la Communauté Wallonie-Bruxelles d’un festival d’arts:

ECOLO affirme son soutien au KunstenfESTWALdesArts, festival
bicommunautaire d’envergure internationale à Brwcelles et en Belgique et souligne
l’importance du maintien d’une telle manifestation culturelle réunissant Communauté
flamande et Communauté française autour d’un même projet. Il semble indispensable
que de telles initiatives, mêlant les deux communautés, subsistent en Belgique883.

C’est aussi cette analyse de la Belgique que l’on trouve développée par la revue française

L. Gae#e de la Société et des Techniques:

La Belgique vit une situation paradoxale. Pour régler les querelles entre Flamands et
Wallons, elle s’est engagée dans un fédéralisme qui ne crée que complications et
pousse à la scission. De puissants facteurs unissent pourtant les Belges : très tôt
tournés vers l’international, ils restent profondément attachés à leurs villes, lieux
centraux de pouvoir politique et économique, et sont organisés en réseaux
économiques qui se moquent des querelles linguistiques. Ils ont ainsi su affirmer leur
belgitude en mettant à distance le pouvoir central et en développant de fortes identités
locales884.

Pour les élections fédérales de 2003, les partis écologistes ECOLO et AGALEV ont

rendu public un accord dans lequel les écologistes affirment leur attachement à une Belgique

fédérale forte. Pour la revue Développement Durable:

À l’heure où les partis ‘frères’ s’entredéchirent sur le thème, électoralement porteur en
Flandre, du confédéralisme et en particulier de la régionalisation de la sécurité sociale,
les écologistes donnent un signal clair et courageux aux électeurs : non ils ne
participeront pas à la surenchère communautaire et oeuvreront ensemble à une
Belgique fédérale forte, respectant les spécificités des régions et des communautés
dans l’intérêt de tous885.

L’option choisie par la Belgique d’une réforme constitutionnelle pour répondre à des

revendications identitaires qui, en définitive, s’adressent moins à l’État central qu’à la

communauté imaginée, c’est précisément celle qu’a décidé de rejeter le gouvernement du

Canada face au développement de l’option souverainiste au Québec, au profit d’une

882JAUMAIN, Serge (dir.), op.cé, 270 p.
883 ECOLO, «Soutien d’ECOLO au KunstenFESTlVALdesArts. ECOLO dénonce le repli sur le pré carré
communautaire », Communiqué de presse d’Ecolo, le 19 mars 2003.
884 BORDES, françois, de PIREY, Gonzague, «Comprendre la Belgique pour deviner l’Europe », La Gazette de
ta soccité et des techniqzies, n°8, mai 2001, Bimestriel, Paris, Annales des mines, pi.
885 THIEMARD, Raphaél, «Pour une Belgique fédérale fortri », DD magazjne, Ecolo, 008, Décembre 2002.
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confrontation revendiquée et assumée avec le mouvement souverainiste, ses actions et ses

thèses.

8.3.2 Canada, d’un océan à l’autre la stratégie fédéfaliste

O Canada! Terre de nos au

Tonfront est ceint defleurons glorieux!

Car ton bras saitporter l’épée

Il saitporter ta Croix.

Ton histoire est une épopée

Desplus brillants e.>..ploits,

Et ta valeur defoi trempée

Protègera nosfojers et nos droits.886

Il en va différemment de l’attitude et des réponses du gouvernement fédéral canadien

s’agissant des revendications souverainistes québécoises, même si, comme le montre l’auteur

Kenneth McRoberts, le gouvernement fédéral n’a pas toujours été si intransigeant quant à la

réforme de l’État. La vision trudeauiste d’un Canada bilingue et multiculturel s’est imposée

lors de la dernière grande réforme institutionnelle canadienne du rapatriement de la

Constitution en 1982. Elle est désormais la vision dominante du gouvernement fédéral ainsi

que des libéraux canadiens et conduit ces derniers à refuser tout aménagement institutionnel

réclamé par les gouvernements québécois successifs. Face au gouvernement québécois et au

mouvement souverainiste, face aussi à la démonstration spectaculaire de mobilisation

effectuée lors du dernier référendum, le gouvernement fédéral a très vite abandonné la

stratégie du dialogue et de la conciliation amorcée juste après le référendum et qui a abouti à la

Déclaration de Ca/gay pour adopter la stratégie de la confrontation avec le mouvement

souverainiste sur tous les terrains politiques.

Le gouvernement fédéral ne cherche en effet plus à intégrer la spécificité québécoise à

l’espace canadien, comme le gouvernement conservateur a tenté de le faire entre 1984 et 1993,

sans succès, mais bien à renverser le paradigme identitaire dominant la société québécoise, et

largement hérité des réflexions souverainistes et nationalistes québécoises : la croyance en

886 Hymne canadien (extrait Hymne nalionat du Canada,
http://www.pch.gc.ca/progs/cpsc-ccsp/sc-cs/anthem f.cfm#h2 (le 3 avril 2004).
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l’existence d’une nation et d’un peuple québécois distincts du Canada. De plus, la stratégie

fédérale vise en quelque sorte à bureaucratiser une question constitutionnelle qui a donné lieu

à de trop nombreux débats démocratiques dans les années 1980 et jusqu’en 1995 t «Tout se

passe à Ottawa comme si on cherchait à éviter le débat public sur les questions de fond en

redonnant prioritairement à certains ministres et aux fonctionnaires l’ascendant qu’ils

exerçaient pendant les belles années du fédéralisme de concertation alors que les citoyens

étaient tenus à l’écart des vrais débats politiques ».887

Quelle est, depuis 1995, la doctrine identitaire canadienne concernant le Québec? Pour

le gouvernement canadien, toute concession en matière de reconnaissance d’une spécificité

québécoise consiste en fait en une reconnaissance implicite de la légitimité et du bien fondé de

l’option souverainiste, et du même coup d’une remise en cause de l’unité canadienne et de son

intégrité. Le Québec ne peut prétendre qu’à une seule reconnaissance: celle de la Constitution

canadienne qui le consacre comme province avec les mêmes droits que les autres provinces. Il

s’agit alors pour le gouvernement libéral d’une double lutte à mener: une lutte contre un

mouvement sécessionniste dont la défense de l’option porte atteinte à l’unité du pays, et une lutte

contre la doctrine identitaire de ce mouvement, qui porte atteinte à la doctrine identitaire

canadienne.

Les souverainistes iont des sécessionnistes

Cette lutte contre l’option se double d’une lutte contre les fondements identitaires de

cette option, et la doctrine défendue par les «sécessionnistes» ; les souverainistes ne sont pas

des bâtisseurs de pays, mais menacent l’unité de leur propre pays t le Canada. Pour le

gouvernement fédéral, le Québec n’est pas une nation dans le sens où l’entendent les

sécessionnistes, mais une province dont la seule particularité consiste en l’existence d’une très

forte majorité francophone, et d’une minorité anglophone. La seule reconnaissance â laquelle

peuvent aspirer les francophones du Québec, c’est à celle propre à chaque citoyen du Canada:

les droits reconnus à chaque citoyen canadien, notamment linguistiques et culturels, figurant

dans la Charte canadienne des droits et des libertés, et les droits collectifs reconnus, par le

fédéralisme, â chaque province constituant le Canada.

Le problème, c’est qu’une grande partie de cette doctrine identitaire souverainiste

contestée par le gouvernement fédéral est devenue celle de la gouverne étatique québécoise,

GAGNON, Main G., « La réforme des institutions au Canada: de la délibération démocratique au repli
bureaucratique », JAUMAIN, Serge (dir.), op.cit, p. 112.
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quel que soit le parti au pouvoir. Si les libéraux québécois sont fédéralistes, leur nationalisme

est aussi (et souvent) surtout québécois. Et les gouvernements libéraux qui se sont succédés

ont eux aussi refusé de reconnaître la doctrine nationale canadienne qui s’est imposée partout

au Canada, sauf au Québec.

Face à ces revendications propres aux gouvernements qui se sont succédés à Québec, le

gouvernement fédéral oppose une fin de non-recevoir, en refusant de revoir le fédéralisme

pour intégrer la distinction québécoise. La doctrine trudeauiste, qui s’est si bien imposée au

Canada empêche la reconnaissance de toute asymétrie au profit du Québec, et ce au nom du

pragmatisme: « Chaque nouvelle rançon payée pour écarter la menace de scission encourage

les maîtres chanteurs à renouveler la menace et à doubler la rançon Pour fonder ce

propos, Stéphane Dion met cette citation de Pierre Effiott Trudeau en perspective avec une

autre citation, de Jacques Parizeau cette fois : «Quant au Québec, tout ce qu’on pourra lui

offrir tombera forcément, tôt ou tard, en deçà de ce qu’il réclame, quelle que soit la générosité

des propositions Pour le gouvernement fédéral, le Québec conçu comme nation n’est

qu’un mythe fondé sur la récurrence des conflits linguistiques au sein du Canada, et l’insécurité

linguistique ressentie par les francophones du Québec au Canada, qui entretient la

mobilisation publique autour de ce mythe. L’objectif et même le devoir du gouvernement

fédéral est alors à la fois de lutter contre les effets délétères du facteur linguistique sur la

société canadienne, et de renforcer les facteurs de cohésion sociale: «Le clivage linguistique

ne saurait suffire à faire de la sécession une probabilité si les autres dimensions sociales

jouaient en faveur du maintien de l’union ».890 La stratégie est alors d’adopter des politiques

publiques susceptibles de mettre en cause le mythe identitaire souverainiste et de rassurer les

francophones du Canada, tout en investissant dans les facteurs de cohésion de la société

canadienne: les politiques sociales, l’économie, les droits, l’identité nationale. Le temps n’est

plus au dialogue ou à la négociation avec les sécessionnistes, mais plutôt à l’affrontement.

858 TRUDEAU, Pierre E]Eott, « De la pauvreté de la pensée nationaliste au Québec », LAclua/ité 1” octobre
1992, p. VII, cité dans DION, Stéphane, « Belgique et Canada: une comparaison de leurs chances de survie »,

JAUMAIN, Serge, op.dt., p. 152.
889 PARIZEAU, Jacques, reproduit dans DION, Stéphane, « Belgique et Canada: une comparaison de leurs

chances de survie», op.dt., p. 152
890 DION, Stéphane, « Belgique et Canada : une comparaison de leurs chances de survie», op.cii, p. 132.
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Plan A tes concessions et te dialogue ?

Après le constat fait au début des années 1990 sur l’impossibilité de réformes du

fédéralisme et l’extrême division politique, et même sociale du Canada891, la victoire des

libéraux en 1993 ouvre la voie d’une « reprise en main » par le gouvernement fédéral, tout en

refusant d’ouvrir à nouveau la boîte de Pandore constitutionnelle.892 Cette position face au

problème constitutionnel est renforcée par le leadership de Jean Chrétien, ancien ministre du

gouvernement Trudeau ayant joué un rôle clé dans le processus de rapatriement de la

Constitution. La victoire en 1994 du Parti québécois, la campagne référendaire et la très courte

victoire du non au référendum d’octobre 1995 obligea cependant le gouvernement fédéral à

rouvrir le dossier constitutionnel, sans pour autant proposer une quelconque réforme du

fédéralisme. Le gouvernement chercha dans un premier temps à définir une simple

reconnaissance parlementaire de la spécificité du Québec qui pourrait satisfaire le Québec sans

remettre en question les grands équilibres des institutions canadiennes, et en particulier le

principe d’une égalité entre les provinces. Diverses mesures devaient ainsi répondre aux

promesses de Jean Chrétien et de son gouvernement faites lors de la campagne référendaire,

tout en rassurant la population canadienne quant à l’unité du pays, sans cependant contenter,

ne serait-ce que le Parti libéral du Québec, qui, juste après le référendum, continuait de

réclamer une reconnaissance constitutionnelle de la distinction québécoise, inspirée des cinq

conditions évoquées lors des accords du lac Meech.893

Dès décembre 1995, le gouvernement fédéral fit adopter par la Chambre des

Communes une motion indiquant que le Québec forme, au Canada, une société distincte par

sa majorité d’expression française, une culture unique, et une tradition de droit civil, que la

Chambre s’engageait «à se laisser guider par cette réalité r’, et que les organes du pouvoir

exécutif et législatif devaient «se comporter en conséquence »894. Le caractère non

591 En 1993, le résultat des élections met à jour l’extréme division du Canada: trois « régions » électoralement
distinctes émergent: l’ouest, avec la forte présence du Refotrn Parly (52 députés) et un Parti prqgressiste-censeiva/eur
écrasé; le Québec, avec la forte présence du Bloc québécois souverainiste (54 députés, opposition officielle à la
Chambre des Communes) ; le Parti libéral, dominant en Ontario (98 sièges sur 99) et dans les Provinces
Atlantiques. Les élections de 1997 renforcent le morcellement avec, dans les Provinces Maritimes, une
représentation plus forte qu’ailleurs du Nouveau Parti démocratique (N.P.D.). PELLETIER, Réjean, « Constitution
et fédéralisme >), op.cis, p. 73.
892 Ibid p. 73.
593 YOUNG, Robert, op.cit p. 99.
894 Motion déposée â la Chambre des Communes par le Premier ministre Jean Chrétien, le 28 novembre 1995:
«Attendu que le peuple du Québec a exprimé le désir de voir reconnaître la société distincte qu’il forme, 1) la
Chambre reconnaît que le Québec forme au sein du Canada une société distincte; 2) la Chambre reconnaît que la
société distincte comprend notamment une majorité d’expression française, une culture qui est unique et une
tradition de droit civil ; 3) la Chambre s’engage à se laisser guider par cette réalité; 4) la Chambre incite tous les
organismes du pouvoir législatif et exécutif du gouvernement à prendre note de cette reconnaissance et à se
comporter en conséquence ».
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contraignant pour le gouvernement comme pour la Chambre de cette résolution en limite

d’autant la portée, et ne satisfait pas le gouvernement québécois, pour qui elle est

« inacceptable pour le Québec parce que nettement en deçà des attentes et du contenu de

l’accord du lac Meech ».

Autre mesure adoptée par la majorité libérale: le projet de loi C-110 sur les

modifications constitutionnelles. Cette loi crée au profit du Québec une forme de droit de

veto sur toute modification apportée à la constitution canadienne, en prévoyant qu’aucune

modification à la constitution ne peut être proposée par un ministre du gouvernement fédéral

sans, notamment, l’accord du Québec. Cette réforme ne satisfait pas non plus le

gouvernement québécois qui argue que cette simple loi peut être amendée ou révoquée à tout

moment; qu’en complexifiant la procédure d’amendement, elle rend encore plus difficile

l’adoption de modifications à l’avantage du Québec; qu’enfin, peu importe le pouvoir reconnu

au Québec de bloquer un amendement défavorable puisque le gouvernement canadien pourra

toujours contourner l’obstacle grâce à son « pouvoir fédéral de dépenser », sans se soucier des

compétences exclusives des provinces.

Troisième effort du gouvernement fédéral en vue de pacifier le conflit constitutionnel,

sans pour autant prévoir un aménagement constitutionnel quelconque: le Discours du Trône de

février 1996, qui annonce l’intention du gouvernement fédéral de réduire son <(pouvoir de

dépenser », en se retirant en tout ou partie des secteurs de la forêt, des mines, du logement

social, des loisirs et du tourisme, en vue de mieux respecter les compétences des provinces.

Considéré comme une «opération de délestage budgétaire» puisque non assorti de

compensations financières «équitables» par le gouvernement fédéral, ce désengagement est

lui aussi dénoncé par le gouvernement du Québec.SS>

Autre effort fait en direction du Québec: tenter, par le dialogue et des efforts de

communication, de convaincre la population québécoise de l’intérêt du Canada, et de

renforcer l’attachement des Québécois pour le Canada. Toute une série de mesures ont ainsi

été prises pour améliorer la communication autour des initiatives gouvernementales fédérales

en direction du Québec. Le gouvernement fédéral a notamment distribué à la population

québécoise une brochure rappelant les initiatives gouvernementales et leur conformité avec les

promesses qui avaient été faites lors de la campagne référendaire t «Notre conclusion, c’est

que c’est le rôle du gouvernement fédéral de s’assurer que ses messages parviennent à la

COMITÉ DE RÉFLEXION ET D’ACTIONS STRATÉGIQUES SUR LA SOUVERAINETÉ DU
QUEBEC, L Onébec, un tlouveaupqyspour un nouveau siécle, Parti québécois, 2000, p.35.
896 YOUNG, Robert, op.dt., p. 94
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population, avec les faits réels, et que ce soit la réalité qui soit diffusée ». Le but poursuivi

par ce type de campagne est clairement de mettre en question l’objectivité des informations

disponibles en la matière et délivrées par le gouvernement du Québec et ainsi de renverser les

mythes identitaires.

La volonté fédérale de concessions en faveur du Québec s’accompagne d’une volonté,

exprimée par certaines provinces canadiennes, mais pour des raisons différentes, d’une plus

grande décentralisation en même temps que d’une plus grande clarté dans les rapports entre

les échelons fédéral-provincial. L’un des points d’achoppement des conférences fédérales-

provinciales, et en même temps le symptôme des réticences du gouvernement en matière de

décentralisation fut cependant le secteur des politiques sociales, Ottawa se posant, contre les

velléités de réformes provinciales et de réduction des dépenses notamment en Alberta et en

Ontario, comme le garant du maintien d’un système de santé de qualité au Canada, quitte à

porter atteinte à certains des équilibres des compétences définis par la constitution

canadienne.898

Autre geste des provinces en direction du Québec: à la Coiférence de Caigay, le 14

septembre (et en l’absence du Québec), les premiers ministres provinciaux adoptent une

déclaration dans laquelle ils reconnaissent l’égalité des citoyens devant la loi et l’égalité des

provinces devant la Constitution. La diversité est quant à elle reconnue comme la vertu

cardinale de la société canadienne. Quant à la société québécoise, les premiers ministres lui

reconnaissent son « caractère unique

On le voit, malgré ces tentatives en faveur du Québec, il ne s’agit en aucun cas de

contenter les nationalistes, qu’ils soient sécessionnistes ou modérés, en accordant aux

Québécois des droits particuliers définis collectivement et territorialement par une forme

d’asymétrie fédérale au profit de la gouverne québécoise. Au contraire, ces gestes doivent être

compris dans une stratégie plus globale d’endiguement mise en oeuvre dès 1996 par le

gouvernement fédéral, annoncée dès décembre 1995 par le futur ministre fédéral des Affaires

intergouvernementales Stéphane Dion, et qualifiée par les observateurs des conflits

constitutionnels comme le « plan B » du gouvernement fédéral.

897 MASSÉ, Marcel, Globe anti Mai4 19janvier 1996 (cité dans R. Young, op.dt., p. 97).
898 WHITAKER, Reg (dir), How Ollawa Spern4 1997-1998, Ottawa t Carleton University Press, 1997, p.6l
BOISMENU, Gérard, JENSON, Jane, “A Social Union for a Federal State? Competing Visions of
Intergovernmental Relations in ±e New Liberal Era”, PAL, Leslie A. (dir.), I-mw Ottawa Spentis 1998-99, Ottawa:
Carleton University Press, 1998, p. 58.
899 BOISMENU, Gérard, cc Quand les noeuds se resserrent o, BOILY, Robert (dir), L’année politique au 9uébec,
1997-7998, Montréai t fIDES, 1998, p. 116.
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Plan B Ï’endtguement de la doctrine identitaire québécoise

Voici ce que constatait en décembre 1995 le politologue Stéphane Dion, qui deviendra

quelques mois plus tard le ministre fédéral chargé du dossier constitutionnel et des affaires

intergouvernementales du Canada:

Un pays bilingue ne sera pas organisé de la même façon selon que la stratégie qui y
prévaut est celle de l’endiguement ou celle du contentement. Dans le premier cas, le
bilinguisme est organisé sur la base des droits individuels et est promu dans l’ensemble
du pays de façon à faire tomber les barrières entre les citoyens. Le pays est centralisé
de façon â ce que les citoyens des deux langues développent l’habitude de travailler en
commun plutôt que de se retrancher chacun chez soi. Les grands partis politiques,
notamment, sont des instruments de rassemblement, ils courtisent les électeurs des
deux groupes linguistiques et y font élire des représentants. Quant aux gouvernements
locaux, il n’y a pas entre eux de différence de compétences ou de statut. Enfin, sur le
plan symbolique, l’accent est mis sur les éléments qui forgent l’identité commune.
Avec la stratégie du contentement, au contraire, on garantit â chaque groupe
linguistique un environnement unilingue sur son territoire. Ce sont les gouvernements
territoriaux unilingues qui exercent l’essentiel du fonctionnement commun. Davantage
que les langues, ce sont les groupes linguistiques eux-mêmes, ainsi que leurs
gouvernements propres, qui sont reconnus dans la constitution et à qui s’attachent les
grands symboles identitaires. Chacune de ces stratégies repose sur des postulats qui
condamnent l’autre stratégie (...) Si les partisans de l’endiguement et du contentement
pouvaient se rapprocher les uns des autres, les premiers accéder à certaines demandes
nationalistes en termes de décentralisation et de reconnaissance, les autres rebâtir les
ponts entre l’identité québécoise et l’identité canadienne, alors l’union canadienne
pourrait être sauvée900.

Le message est clair: face à l’incapacité des sécessionnistes québécois à bâtir les ponts

entre l’identité québécoise et l’identité canadienne malgré les efforts de décentralisation et de

reconnaissance entamés par le gouvernement fédéral, ce dernier s’emploiera à mettre en oeuvre

la stratégie d’endiguement énoncée ci-dessus. Pour répondre à cette stratégie, et faire de l’unité

canadienne ainsi que de la promotion de l’identité canadienne un rempart contre la

sécession/séparation, le gouvernement fédérai dispose de nombreux instruments qu’il va

employer au service du renforcement de la cohésion canadienne.

Les instruments au service du gouvernement fédéral

Le premier de ces instruments est le pouvoir fédéral de dépensei; pouvoir renforcé par le

déséquilibre fiscal au profit du gouvernement fédéral. Le pouvoir fédéral de dépenser est

l’aspect le plus contesté du fédéralisme exécutif canadien, dans la mesure où, pour nombre de

spécialistes du fédéralisme canadien, II remet en question le partage des compétences défini

900 DION, Stéphane, « Belgique et Canada : une comparaison de leurs chances de survie », op.dt., pp 151-155.
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par la constitution canadienne.901 En vertu de ce pouvoir de dépenser, le gouvernement fédéral

se voit reconnaître le droit de disposer librement des recettes fiscales qu’il perçoit. Là où le

problème commence à se poser, c’est lorsqu’on lie ce pouvoir au partage des compétences

prévu dans la constitution canadienne: le pouvoir de dépenser du gouvernement fédéral

s’arrête-t-il au propre domaine de compétences du gouvernement fédéral ou s’étend-il aussi au

domaine des compétences provinciales? La doctrine constitutionnelle canadienne est divisée

sur le sujet, à cause de l’absence d’un arrêt contraignant de la Cour suprême sur cette

question.902

Dès le gouvernement de Maurice Duplessis, les gouvernements québécois successifs ont

dénoncé cette intervention dans des domaines mettant en cause la propre capacité provinciale

d’intervention. Les différents gouvernements du Québec se sont tous opposés à une telle

politique en réclamant le retrait du gouvernement fédéral des champs de compétence

provinciale et un nouveau partage des ressources financières au profit de la province, pour

qu’elle puisse faire face à ses responsabilités en matière d’éducation et de santé; en rappelant

qu’un tel exercice du pouvoir fédéral de dépenser était contraire à l’esprit du fédéralisme ; en

rappelant l’importance pour le peuple québécois de la maîtrise de ces compétences dans le

maintien et la promotion de son caractère particulier; enfin, en évoquant le principe d’une

plus grande efficacité dans la gestion des politiques sociales lorsque les décisions se prennent

au niveau local, c’est-à-dire provincial: le gouvernement québécois est plus à même de définir

des politiques sociales qui correspondent aux besoins exprimés par la population du

Québec.903 Cette résistance a eu des résultats, surtout dans les années 1960 où le

gouvernement fédéral a finalement accepté que le Québec se retire des programmes à frais

partagés moyennant une compensation sous la forme de points d’imp6t mais aussi de

compensation monétaire laissant ainsi le Québec dans la dépendance du gouvernement fédéral

en matière de financement de certaines politiques sociales.

Outre ce pouvoir de dépenser, le gouvernement canadien dispose, comme les provinces,

d’un certain nombre de compétences et d’une administration qui lui permettent de mettre en

oeuvre des politiques publiques conformes à sa doctrine identitaire. C’est par exemple ce qu’a

fait Pierre Effiott Trudeau en mettant l’administration canadienne en conformité avec la

901 PELLETIER, Benoît, «L’expérience fédérale canadienne », JAUMAIN, Serge, op.dt., p. 61; SECRÉTARIAT
AUX AFFAIRES INTERGOUVERNEMENTALES CANADIENNES, Positions bistoiiques do ,Qxiébec sur le
pouvoirfédéralde d4benset 1944-1998, Gouvernement du Québec, http://www.cex.gouv.ge.ca/saic/position.htm#1,
(10 mai 2004).
902 COMMISSION SUR LE DESEQUILIBRE FISCAL, «Le ‘pouvoir fédéral de dépenser’ », Rapport, annexe 2,
Québec: Gouvernement du Québee, 2002, 46 p.
°°3SECRETAPJAT AUX AFFAIRES INTERGOUVERNEMENTALES CANADIENNES, Positions historiques
duuébec sur tepouvoirfédéral de dépense 1944-1998, op.cit.
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conception d’un bilinguisme à l’échelle du Canada, et des droits linguistiques individualisés.

Quant au gouvernement libéral de Jean Chrétien, il a particulièrement veillé à son rôle de

protecteur des minorités linguistiques francophones du Canada et au respect des droits, par le

gouvernement du Québec, de la minorité anglophone du Québec. Les efforts du

gouvernement fédéral ont aussi consisté à développer ou créer des organismes publics dans

l’esprit de la doctrine identitaire canadienne. C’est le cas de la fondation canadienne des

bourses du millénaire. C’est aussi le cas de nombreux organismes publics ou parapublics dont

le rôle, au delà de la mission de service public qui leur est confiée, est d’assurer la présence et

la visibilité du gouvernement du Canada, tout en en véhiculant les valeurs. L’immigration, les

affaires étrangères, la défense, le commerce extérieur, ou l’assurance-chômage sont autant de

domaines dans lesquels le gouvernement du Canada cherche à assurer sa visibilité.

Autre instrument au bénéfice de l’État et de sa stratégie d’unité canadienne : la Charte

canadienne des droits et libertés elle-même, enchâssée dans la Constitution de 1982, et norme

suprême du Canada. En tant que loi fondamentale, d’inspiration libérale et humaniste, la

Charte représente plus qu’un texte simplement déclaratif puisqu’elle est susceptible d’effets

juridiques et qu’elle constitue une partie intégrante de la Constitution et donc du droit

constitutionnel positif au sommet de la hiérarchie des normes canadiennes. Outre cette valeur

juridique, et son applicabilité par les tribunaux canadiens et en particulier par la Cour suprême

du Canada, elle constitue aussi désormais un des fondements de l’identité canadienne et de la

conception d’un Canada bilingue et multiculturel fondé sur le respect d’un certain nombre de

droits individuels fondamentaux, d’une liberté de choix en matière linguistique, et d’un

principe d’égalité linguistique entre le français et l’anglais, les deux langues officielles du

Canada.9°4 L’importance de la Charte, outre son caractère juridique et identitaire, réside aussi

dans l’attachement qu’ont les Canadiens à l’égard des valeurs qu’elle contient: c’est,

notamment grâce aux «Canadiens de la Charte », c’est-à-dire aux divers groupes sociaux dont

les revendications ont été prises en compte par les rédacteurs de la Charte, que les premiers

ministres provinciaux l’ont finalement acceptée,905 et c’est aussi au nom des valeurs contenues

dans la Charte que les opposants aux réformes des accords de Meech et de Charlottetown se

sont exprimés.906

La politique d’endiguement a concerné trois champs particuliers: le champ des

politiques sociales, le champ constitutionnel du droit pour une province à faire sécession, et le

994McROBERTS, Keneth, op.cit., p. 142.
9051bid., p185.
90<IbiiL, p. 198.
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champ de l’affirmation nationale par la constitution d’un outil au service de la promotion et de

la diffusion de l’identité canadienne : la création, en 1995, du ministère du Patrimoine canadien

et le contrôle par le ministre responsable d’un portefeuille et d’un budget conséquents et qui

cette fois vise directement à remettre en cause la doctrine identitaire souverainiste et les

politiques publiques d’affirmation nationale mises en oeuvre par les gouvernements québécois

successifs.

Les normes et l’unité. Politiques sociales et droit constitutionnel

Souhaitant rééquilibrer le budget fédéral, le gouvernement a décidé d’effectuer des

coupures dans ses transferts aux provinces, comme dans ses dépenses propres. Cela a

entraîné, en même temps qu’un rééquilibrage du budget fédéral puis un écart positif entre les

revenus et les dépenses, un déséquilibre fiscal au détriment des provinces qui durent alors

assurer les dépenses les plus coûteuses (politiques sociales) tout en disposant de moins de

revenus du fait de la baisse des transferts. Depuis quelques années, le budget fédéral n’est plus

en déficit, mais génère au contraire d’important surplus907 que le gouvernement fédéral

souhaite utiliser, à la fois pour réduire l’endettement du Canada, mais aussi pour réinvestir

dans les politiques sociales dont il s’était auparavant désengagé, mais à des conditions autres,

et répondant à des critères cette fois pancanadiens. Dans ce contexte, les gouvernements

souverainistes successifs ont insisté sur une revendication essentielle: le retrait du

gouvernement fédéral du financement des programmes sociaux, et le transfert des points

d’impôt afférents.908 C’est tout le contraire qui sera proposé par le gouvernement fédéral par

l’intermédiaire du Discours du Trô’ne de 1997, où le gouvernement affirme son intention

d’intervenir à nouveau dans le domaine de la santé, mais de manière différente : « le

gouvernement [fédéral] a un rôle de premier plan à jouer pour protéger et renforcer

l’assurance-maladie. Nous pouvons prendre des mesures pour guider les efforts de tous les

gouvernements, et nous le ferons ».909 Il annonce en outre son intention d’intervenir dans le

9°7 En 2000-2001, le solde budgétaire du gouvernement fédéral s’élevait à 17 148 000 000 de dollars, alors que
celui du Québec n’atteignait, toujours en 200-2001, que 502 000 000 de dollars. Source: Conference Board du
Canada, dans COMMISSION SUR LE DESEQUILIBRE FISCAL, « Pour un nouveau partage des moyens
financiers au Canada », Rappor4 op.cii, p.3O.

MAROIS, Pauline, « Transfert social canadien : la position du Québec face au désengagement massif du
fédéral », Communiqué de presse, le 12 décembre 1995.
909 Discours du Trône ouvrant la première session de la Trente-sixième législature du Canada, le 23 septembre
1997.
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domaine de l’éducation, en annonçant la création de la Fondation canadienne des bourses

d’études du mifiénaire, et de la Fondation canadienne pour l’innovation.910

Après avoir réalisé l’union politique en 1867, puis l’union économique, c’est i’union

sociale qui intéresse plus particulièrement l’Etat canadien. C’est en 1995, à l’occasion de la

Conférence annuelle des premiers ministres provinciaux, qu’est créé, sauf par le Québec, le

Conseil interprovinciai des ministres sur la réforme et la refonte des politiques sociales, qui

présente en décembre 1995 un rapport sur les préoccupations des provinces en la matière. En

1996, la démarche est élargie, toujours sans le Québec, par l’intégration du gouvernement

fédéral et la création du Conseil fédéral-provincial-territorial sur la refonte des politiques

sociales. L’enjeu est notamment de définir des normes nationales en matière de santé. Quant

au Québec, loin de vouloir participer à un tel forum, sa revendication essentielle consiste à

réclamer le retrait du gouvernement fédéral des domaines de compétences exclusives des

provinces, et de réclamer en retour les ressources fiscales nécessaires pour qu’il puisse mettre

en oeuvre lui-même ses propres politiques sociales. Cette revendication d’un contrôle total de

ses compétences exclusives entre en contradiction avec le souhait des autres provinces, qui

cherchent plutôt, avec le fédéral, à « rééquilibrer» la fédération par la définition d’une

meilleure collaboration fédérale-provinciale. En 1997, le gouvernement québécois réitère son

opposition quant à la définition de mécanismes visant à produire des normes nationales en

matière de politiques sociales. Ce que réclame en particulier le Québec, c’est un droit de retrait

avec compensation des politiques sociales qui de toute façon peuvent être décidées sans son

consentement. Malgré le refus des autres gouvernements de parler d’un éventuel droit de

retrait, le gouvernement québécois participe aux discussions et parvient en 1999 à convaincre

les autres provinces de demander à ce que soit réellement encadré le pouvoir fédéral de

dépenser. Or, le 4 février 1999, le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux,

excepté le Québec, signent un accord-cadre « visant à améliorer l’union sociale pour les

Canadiens ». D’après les commentateurs de cet accord, l’entente administrative vise surtout è

« accroître la mobilité des Canadiens », mobilité « au coeur du concept de citoyenneté

canadienne »9h1 et qui « marque une étape cruciale dans le conflit historique opposant les

provinces et le gouvernement fédéral en légitimant, en échange de contreparties minimales, le

point de vue du gouvernement fédéral en matière de pouvoir de dépenser. L’entente fait de ce

910 Projet de loi C-36 (Loi d’exécution du budget), 1998.
911 GOUVERNEMENT DU CANADA, Rapport du gounernement du Canada au Conseil ministériel sur ta refonte des

potitiques sociakspotir accrolire la mobilité des Canadiens, Gouvernement du Canada, 2000, p. 2.
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pouvoir un élément ‘essentiel’ pour permettre ‘la poursuite d’objectifs pancanadiens’912 et ne

l’encadre que de façon limitée, tout en demandant que les provinces et les territoires

‘atteignent ou s’engagent à atteindre les objectifs pancanadiens convenus et conviennent de

respecter le cadre d’imputabilité’».913 Alors qu’il s’agit de compétences provinciales, l’accord

prévoit que tout nouveau programme pancanadien, pour être adopté, ne doit recevoir l’appui

que d’une majorité des provinces, et vise en particulier à créer une dynamique de création et de

financement des programmes sociaux conformément à des objectifs et des directions non pas

provinciale, ni même interprovinciales, mais fédérales et pancanadiennes. En plus d’un

principe de concertation et de planification pancanadienne, il est reconnu que le

gouvernement fédéral peut «effectuer des transferts aux personnes et aux organisations pour

promouvoir l’égalité des chances, la mobilité et les autres objectifs pancanadiens » et ce dans

les domaines de compétence provinciale suivants : soins de santé, éducation postsecondaire,

aide sociale et services sociaux. Seul engagement du gouvernement fédéral: «donner un

préavis d’au moins trois mois et offrir de consulter. Les gouvernements qui participent à ces

consultations auront l’occasion de repérer les possibilités de dédoublement et de proposer

d’autres approches favorisant une mise en oeuvre souple et efficace »914. Le gouvernement

canadien est ainsi parvenu à définir une politique concertée d’harmonisation des politiques

sociales canadienne, tout en voyant reconnu par les provinces excepté le Québec, son pouvoir

de dépenser en ces domaines s «L’entente du 4 février isole une fois de plus le Québec,

confirmant la capacité et la volonté des autres gouvernements de définir ou de redéfinir le pays

sans chercher à obtenir l’accord du gouvernement, ou même de l’opposition officielle, du

Québec, et sans reconnaître la société québécoise comme distincte ».915 Parallèlement à cette

union sociale, le gouvernement fédéral a créé fin 1999 des instituts de recherche en santé du

Canada dont l’objectif est d’améliorer la qualité de la recherche canadienne en santé, et ainsi de

renforcer le secteur de la santé au Canada.

Le secteur de la santé n’est pas le seul concerné. Les surplus budgétaires permettent en

effet au gouvernement du Canada de mettre sur pied de nouvelles politiques sociales qui

s’adressent directement aux citoyens canadiens, sans passer par un accord provincial. C’est par

exemple le cas du programme déjà mentionné de bourses distribuées par la fondation

912 SECRÉTARiAT DU CONSEIL DU TRÉSOR DU CANADA, Un cadre visant à améliorer l’union sociak pour tes
canadiens, Entente entre te gouvernement du canada et les gouvernements protiacr’eiux et territoriaux, Gouvernement du
Canada, 4 février 1999, http://wxw.tbs-sct.gc.ca/asd-dmps/db/isuc 17 £asp (le 3 avril 2004).
913 NOL, Alain, L ‘entente du 4 lévrier 7999 sur l’union sociale: un recu mais aussi une occasion pour le uébec 1999 : en
ligne, http: / /www.cex.gouv.gc.ca/saic/docl .pdf (le 3 avril 2004).
914SECRETAMAT DU CONSEIL DU TRESOR DU CANADA b.dt
915 NOÉL, Alain, « L’entente du 4 février 1999 sur l’union sociale: un recul, mais aussi une occasion pour le

Québec », op.cit.
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canadienne des bourses d’études du millénaire à des étudiants canadiens, fondation qui

dispose pour ce programme d’un budget de 2,5 milliards de dollars, et qui ne tient pas compte,

pour l’attribution de ces bourses au Québec, du régime québécois d’aide financière aux

étudiants et des critères québécois d’attribution de bourses et de prêts916. Autre création par le

gouvernement fédéral: la Fondation canadienne pour tYnnovation, qui disposait en 2000 d’un

budget de 1,9 miffiard de dollars pour la réalisation de projets de recherche dans les universités

et les collèges. Outre ces fondations, le gouvernement fédéral a annoncé, dans la présentation

de son budget en 1999-2000 qu’il consacrait 900 millions de dollars au financement direct de

2000 chaires de recherche dans les universités, sans passer par les programmes provinciaux, et

avec un simple droit de regard accordé au Gouvernement du Québec sur les noms des

chercheurs proposés par les universités en vue de l’attribution des chaires par le gouvernement

fédéral.

Outre ce «pouvoir de dépenser », et sur le terrain du droit cette fois, le gouvernement

du Canada a souhaité clarifier la question de la possibilité, pour une province, de faire

sécession.

Cette question avait été abordée devant les tribunaux avant le référendum de 1995, par

un jugement de la cour supérieure du Québec917. Dans un premier temps, le gouvernement

Chrétien a souhaité clarifier la question du droit pour une province de faire sécession dans le

cadre du fédéralisme canadien. Trois questions ont été posées à la Cour suprême en 1996,

relative d’une part au droit international et canadien pour une province de faire

unilatéralement sécession, et d’autre part à la préséance d’un droit sur un autre relativement à

cette sécession.918 C’est le 20 août 1998 que la Cour suprême a rendu son avis.

916 FONDATION CANADIENNE DES BOURSES D’ ÉTUDES DU MILLÉNAIRE,
http://wwwboursesmilenaifeca/fr/main.html (le 3 avril 2004).
917 COUR SUPEMEURE DU QUEBEC, le 8 septembre 1995 (Bertrand e P.G. du Québec, C.S. Québec No
200-05-002117-955, le 8 septembre 1995, Lesage).
918 Voici les trois questions : u 1 — L’Assemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec peut-il,
en vertu de la Constitution du Canada, procéder unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? 2 -

L’Assemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec possède-t-il, en vertu du droit international,
le droit de procéder unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? A cet égard, en vertu du droit
international, existe t-il un droit à l’autodétermination qui procurerait à l’Assemblée nationale, la législature, ou le
gouvernement du Québec, le droit de procéder unilatéralement à la sécession du Québec du Canada ? 3 — Lequel
du droit interne ou du droit international aurait préséance au Canada dans l’éventualité d’un conflit entre eux
quant au droit de l’Assemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec de procéder
unilatéralement à la sécession du Québec du Canada ? ». GOUVERNEMENT DU CANADA, Renvoi par k
gouvernement en conseil au si1jet de certaines questions ayant trait à la sécession de .Québec du reste du Canada, ministre de la
Justice et Procureur général du Canada (26 septembre 1996). COUR SUPREME DU CANADA, 13 février 1998,
Renvoi n°25506.
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Cet avis est interprété différemment par les souverainistes et par le gouvernement du

Canada. Pour les premiers, il s’agit d’une victoire puisque malgré le fait que le gouvernement

fédéral «a rédigé ses questions de telle sorte que les réponses soient le plus possible

prévisibles », «dans les faits, la Cour suprême du Canada a réussi à briser le carcan dans lequel

le gouvernement fédéral cherchait à l’enfermer» en brisant les principaux arguments

fédéralistes919 puisque la Cour suprême reconnaît la légitimité démocratique de la démarche

référendaire et de son résultat: «Un vote qui aboutirait à une majorité claire au Québec en

faveur de la sécession en réponse à une question claire, conférerait au projet de sécession une

légitimité démocratique que tous les autres participants à la Confédération auraient l’obligation

de reconnaître »920. Si le mouvement souverainiste insiste sur la seconde partie de la phrase

citée dans le document de travail, le gouvernement fédéral a plutôt vu dans l’avis de la Cour

suprême en général, et dans cette proposition en particulier, la nécessité pour le gouvernement

d’encadrer le droit pour une province du Canada de faire sécession et de préciser, par une loi,

ce qu’était une question «claire» et une majorité «claire », d’autant que la Cour considère que

c’est aux représentants élus, et donc à la Chambre des communes de déterminer <t en quoi

consistent une question et une majorité claires dans le cadre d’un référendum sur la sécession

tenu dans une province »921 C’est ce qu’a fait le gouvernement en présentant au parlement du

Canada le projet de loi C-20 «loi donnant effet à l’exigence de clarté formulée par la Cour

suprême du Canada dans son avis sur le renvoi sur la sécession du Québec ». Le texte prévoit

notamment que c’est la Chambre des communes, saisie dans les trente jours suivant le dépôt

du texte d’une telle question devant une législature provinciale, qui détermine avant la tenue

du référendum si une question référendaire portant sur la sécession d’une province est ou non

«claire », en énonçant les facteurs déterminants de cette clarté. Pour le cas où la question ne

serait pas considérée comme claire, le gouvernement du Canada a expressément l’interdiction

de négocier les conditions de la sécession. Le principe est le même pour déterminer la clarté de

la majorité référendaire, mais cette fois après le référendum : c’est la Chambre des communes

qui décide de la clarté de la majorité en fonction de facteurs déterminés par la loi. Pour le cas

où la Chambre des communes considère la majorité comme non claire, le gouvernement

canadien se voit dans l’impossibilité, là aussi, de négocier avec la province sécessionniste.

Enfin, la loi rappelle qu’une telle sécession nécessite une modification de la Constitution, et

PARTI QUÉBÉCOIS, LeQuébec, un nouveau pqyspour un nouveau siècle, op.cit., p. 55.
920 COUR SUPREME DU CANADA, Renvoi relat/d ta sécession du Québec, [1998] 2 RC.S. 217, cité dans PARTI
QUEBECOIS, Unpqyspour te monde, Programme du Parti québécois, op.d, p. 55.
921 PARLEMENT DU CANADA, Préa,abuk de la loi du 29juin 2000 donnant t à t’ex(gence de clartéformulée par la
cour s;préoae du Canada dans son avis sur le renvoi sur la sécession du canada (Proftt de loi C-20), 4849 Elisabeth 11
http: / /ww.par1.gc.ca/36/2/par1bus/chambus /house/bils /government/C-20/C-20 4/901 O3bP.html (le 4 avril
2004).
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donc une intervention des provinces dans le processus. Le projet de loi C-20, qui a finalement

été adopté le 29 juin 2000, a été dénoncé par les souverainistes et par une large part de la

société civile québécoise comme une tentative de limiter les droits démocratiques des

Québécois en donnant le pouvoir de décider de la clarté de la question et du résultat, non à

l’Assemblée nationale du Québec, mais à la Chambre des communes canadienne t

Le gouvernement fédéral a décidé d’agir sur les deux plans principaux, se donnant

toute latitude pour chercher à invalider le vote des électeurs avant même qu’ils

s’expriment. Au surplus, Ottawa cherche à s’arroger un droit de veto arbitraire à être

exercé (sic) après le vote (...) Le projet de loi C-20 cherche à consacrer l’inégalité des

votes. Un vote pour le OUI vaudrait moins qu’un vote pour le NON9.

Patrimoine canadien t la promotion de l’identité et de la fierté canadiennes

«L’accent est mis sur les éléments qui forgent l’identité commune », affirme le futur

ministre fédéral des relations intergouvernementalessn. Comme les précédents

développements l’ont montré, le pouvoir de dépenser permet au gouvernement fédéral de

refonder les politiques sociales canadiennes sur la base de normes nationates et non plus

provinciales. Mais le gouvernement fédéral ne veut pas se contenter d’être un simple guichet. Les

politiques sociales canadiennes doivent avoir un sens politique, et être l’illustration d’une

solidarité pancanadienne justifiée par l’existence d’une identité nationale qui unit tous les

citoyens canadiens. L’effort du gouvernement du Canada porte alors sur sa n visibilité » en tant

que gouvernement national, et sur le renforcement des liens qui unissent entre eux les

Canadiens des diverses provinces, dont celle du Québec. Face à un gouvernement provincial

québécois qui bénéficie de l’opportunité de la proximité, et d’une visibilité que lui offrent les

nombreuses compétences qui lui sont reconnues par la Constitution dans les domaines

économiques, sociaux et culturels, face aussi aux efforts entrepris par la gouverne québécoise

et à ses importantes interventions, le gouvernement du Canada doit lui aussi faire usage de ses

propres possibilités politiques et renforcer la conscience identitaire canadienne des Canadiens,

et non se contenter d’opérer une simple redistribution des ressources fiscales fédérales. C’est

une stratégie de la visibilité et de diffusion de la doctrine identitaire fédérale par une

mobilisation institutionnelle mais aussi populaire qu’a entrepris le gouvernement du Canada,

conformément à la mission confiée au ministère du Patrimoine canadien, rappelée par Sheila

Copps, ministre responsable t

922 PARTI QUÉBÉCOIS, Leziébec, un nouveau pajs pour un nouveau siècle, opd1., p. 67.
923 DION, Stéphane, «Belgique et Canada t une comparaison de leurs chances de survie o, op.cit, piSl.
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Le ministère du Patrimoine canadien cherche à renforcer l’identité canadienne, qu’il
veut pleine de vitalité et de diversité. Notre identité canadienne est ancrée dans
l’acceptation et la mise en valeur de la diversité. Elle nous a permis d’évoluer et de
nous épanouir dans un monde qui change rapidement. Pour bâtir un pays, il ne faut
pas se limiter à son infrastructure : chemins de fer, bâtiments et réseaux de
télécommunication. Le ministère du Patrimoine canadien a la responsabilité de
poursuivre l’oeuvre commencée par d’autres bâtisseurs. Grâce à sa collaboration avec
un grand nombre d’organismes fédéraux, le ministère du patrimoine canadien s’efforce
d’alimenter et de diffuser la culture canadienne. Tout comme il a fallu beaucoup de
bras et une vision commune pour construire le chemin de fer transcontinental, le
Ministère a besoin des efforts de milliers de personnes d’un bout à l’autre du pays924.

L’organisme central de cette politique publique de renforcement de l’identité canadienne

est le ministère du Patrimoine, ainsi que le portefeuille confié au ministre responsable, c’est-à-

dire à l’ensemble des services, commissions, organismes, et sociétés d’État qui dépendent

directement du Iviinistère.

La mission du ministère du Patrimoine canadien est définie de manière large par la loi

du 15 juin 1995 qui le crée et qui vise â rassembler sous une même autorité tous les domaines

liés à l’identité, aux valeurs et â la culture canadiennes. La dimension identitaire est sans

équivoque dans la loi:

Les pouvoirs et fonctions du ministre s’étendent de façon générale à tous les domaines
de compétence du Parlement non attribués de droit à d’autres ministères ou
organismes fédéraux et liés à t’identité aux valeurs et au développement culturel et aupatiimoine
canadiens et aux lieux naturels ou historiques d’importancepour ta nation925.

L’objectif est rappelé dans les rapports annuels publiés par le ministère ainsi que sur son

site:

Patrimoine canadien est responsable des politiques et des programmes nationaux qui
font la promotion d’un contenu canadien, encouragent la participation à la vie
culturelle et communautaire, favorisent la citoyenneté active et appuient et consolident
les liens qui unissent les Canadiens et les Canadiennes926.

Les domaines de compétence visés sont eux aussi très largement définis par la loi. Le

ministère peut agir notamment dans les domaines suivants : la promotion des droits de la

personne et des valeurs qui en découlent, le multiculturalisme, les arts, les industries et le

patrimoine culturels, les parcs, lieux, monuments, canaux, champs de bataille nationaux et les

édifices patrimoniaux, la promotion et le développement du sport amateur, la promotion et le

924 COPPS, Sheila, ministre du Patrimoine canadien, «Message de la ministre », Rapport ministériel sur k rendement
pour lapériode se terminant k 31 mars 2002; Patrimoine canadien, Gouvernement du Canada, 2002, p. 5.
925 PARLEMENT DU CANADA, article 4 (1), Loi constLtuant te ministère du Patrimoine canadien et abrogeant certaines
lois, 15 juin 1995 (C 17-3) http://www.pch.gc.ca/pc-ch/legislation/act f.cfm (le 4 avril 2004). C’est nous qui
soulignons.
926MINISTE DU PATRIMOINE CANADIEN, Page d’accuei4 2004,
ht://mï.patrimoinecanadien.gc.ca/index f.cfm (le 4avril 2004).
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développement des minorités anglophones et francophones du Canada, ainsi que «la

progression vers l’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais », le cérémonial d’Etat

et les symboles canadiens, la radiodiffusion, la formulation d’orientations culturelles (droits

d’auteur,...), la gestion des biens culturels, les bibliothèques, archives et musées nationaux.

La création de ce ministère répond donc à une volonté d’engager clairement le

gouvernement du Canada dans une promotion offensive et cohérente de l’identité nationale,

en confiant l’ensemble des politiques publiques intéressant de près ou de loin l’affirmation

nationale et la promotion de l’identité canadienne à un seul ministère927. Parmi les six objectifs

clés du portefeuille mentionnés sur le site du ministère, le premier est de « favoriser

l’expression de notre fierté à l’égard du Canada»:

En offrant aux Canadiens et aux Canadiennes des occasions de mieux nous connaître
et de découvrir notre vaste pays, nous pourrons mieux saisir toute la richesse et la
diversité du patrimoine du Canada. En leur insufflant une plus grande fierté à l’égard
de nos collectivités et de nos réalisations, nous renforcerons le sentiment
d’appartenance à la collectivité canadienne928.

Ce portefeuille regroupe tous les organismes dont les fonctions et les activités

intéressent directement l’identité canadienne et sa promotion: le ministère du Patrimoine lui-

même, l’Institut canadien de conservation, le Réseau canadien d’information sur le patrimoine,

la Commission d’examen des exportations de biens culturels, mais aussi les huit organismes

qui relèvent directement du ministère: le Bureau d’information du Canada, le Conseil de la

radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, les Archives nationales du Canada, la

Commission des champs de bataffle nationaux, l’Office national du film du Canada, la

Bibliothèque nationale du Canada, Parcs Canada, Condition féminine Canada. Outre ces

organismes, dix sociétés d’État dépendent aussi du ministère, et sont donc soumis aux

objectifs poursuivis par le ministère en matière de diffusion et de promotion de l’identité

nationale : le Conseil des arts du Canada, la Société de développement de l’institut

cinématographique canadienne (Téléfilm Canada), la Fondation canadienne des relations

raciales, des musées dont le Musée canadien des civilisations, le Musée canadien de la guerre,

le Musée canadien de la nature et le Musée des beaux-arts du Canada, le Centre national des

927 Voir en annexe B - 10 t Patrimoine canadien, vue d’ensemble du portefeuille. Cet extrait du site illustre autant
les intentions du législateur que la mission de Patrimoine canadien t «assurer la souveraineté culturelle du pays et
à promouvoir l’identité canadienne
928 MINISTERE DU PATRIMOINE CANADIEN «Favoriser l’expression de notre fierté à l’égard du Canada
», Bâtir un Canada fier et fin’ de son patnnoine pour te prochain millénaire, 1997, http://unv.pch.gc.ca/pc
ch/mindep/misc/mlllenium/f-6.html (le 3 avril 2004).
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Arts, la Société Radio Canada, la Commission de la capitale nationale, et enfin la Commission

de la fonction publique.929

Les actions diverses et les moyens financiers consacrés è ces actions dépendent des

missions de promotion et de diffusion de l’identité nationale confiées au ministère par la loi de

1995:

Contrairement aux pays plutôt homogènes sur le plan de l’identité culturelle, le Canada
doit s’activer pour créer les liens entre ses citoyens, transmettre nos récits et diffuser
nos valeurs. (...) La cohésion sociale, que l’on définit comme la volonté des gens de
coopérer pour survivre et prospérer, est au centre des recherches entreprises par le
gouvernement depuis 1996 pour orienter ses politiques930.

Au total, pour l’année 2000-2001, sur les 978 millions dépensés par le ministère, plus de

535 millions ont été consacrés à l’identité canadienne contre 339 millions au développement

culturel et au patrimoine, et 106 millions à la gestion intégrée du ministère, soit plus de 55 %

du total des dépenses931. Outre les programmes culturels sur les contenus canadiens

(Programme de culture canadienne en ligne, Musée virtuel du Canada, Programme d’aide aux

musées, Fonds du long métrage du Canada, Fonds canadien de télévision, Programme d’aide

aux publications,...), ainsi que la participation du ministère dans le domaine culturel (projet

Espace culturel Canada, portail culturel du ministère, Observatoire culturel canadien, Sport

Canada, Pie jeux de la Francophonie), le ministère s’investit particulièrement dans ce qu’il

appelle «les Canadiens en relation les uns avec les autres» et favorisant la «citoyenneté

active» et la « participation communautaire »932. L’objectif est de créer des programmes offrant

aux Canadiens «des occasions d’être en relation les uns avec les autres, avec leurs diverses

collectivités, et de se comprendre» et des occasions «d’éprouver un sentiment de fierté pour

l’histoire, la diversité, les traditions et les réalisations canadiennes t’, notamment par des

programmes tels que Échanges Canada, le Programme des bourses d’été de langues, les

festivités organisées dans le cadre des programmes Le Canada enfête, les programmes du Sentier

de t’hé>yirme, de la Place du Canada, etc.. . Au total, ce sont près de 88 millions de dollars qui

929 MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN, Portfruilk du Patrimoine canadien, 1997,
http:/ /arm7.patrimoinecanadien.gc.ca/pc-ch/ac-os/index f.cfm (le 3 avril 2004).
°30MINISTERE DU PATRIMOINE CANADIEN, «En relation les uns avec les autres », Rendement du ministère
(RMR 2001-2002), Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/O1-
02/CanHer/ch0ldprO3 f.asp (le 3 avril 2004).
931 MINISTERE DU PATRIMOINE CANADIEN, «Section V: Rendement financier», Rendement du ministère
(RMR 2001-2002), Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/01-
02/CanHer/ch0ldpr04 f.asp#rendement (le 3 avril 2004).
932 MINISTERE DU PATRIMOINE CANADIEN, «En relation les uns avec les autres », op.dt.
933MINISTERE DU PATRIMOINE CANADIEN, Les Canadiens en relation tes uns avec tes autres, 2001,
http://www.pch,gc.ca/pc-ch/mindep/perf/00-OJ /36 £cfm, (le 3 avril 2004).
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ont été consacrés pour la période se terminant en mars 2001 à ce type de manifestations et de

programmes.

Outre Patrimoine canadien et son portefeuille, d’autres organismes ou institutions sont

engagées, de près ou de loin, dans la promotion et la diffusion de la doctrine identitaire de

l’État canadien. Le ministère des Affaires intergouvernementales, qui fait partie du Bureau du

Conseil privé participe lui aussi à la promotion de l’identité nationale canadienne puisqu’il est

en particulier chargé au sein du Conseil privé du dossier constitutionnel et du dossier de l’unité

canadienne, en même temps que de coordonner les dossiers touchant les langues officielles. Il

été dirigé de 1996 à 2003 par Stéphane Dion, qui est aussi Président du Conseil privé. Les

tâches du ministère des affaires intergouvernementales consistent surtout en l’analyse, le

conseil et la planification stratégique notamment sur les questions constitutionnelles et

juridiques et sur l’unité canadienne. C’est donc le ministère des Affaires intergouvernementales

qui fixe les principaux axes de la politique gouvernementale dans ces domaines, et qui produit

la réflexion nécessaire quant à l’unité canadienne. À titre d’exemple, le 12 mars 2003 a été

rendu public le plan d’action pour les langues officielles, qui présente les objectifs du

gouvernement ainsi que les programmes gouvernementaux en matière linguistique, et qui

constitue la mise en application de la conception canadienne du bilinguisme: une dualité

linguistique partout au Canada, pour tous les Canadiens, avec une protection nécessaire des

minorités anglophone au Québec et francophones dans le reste du Canada, dans le respect de

la Charte des droits et libertés de 1982. L’introduction de ce rapport rappelle la doctrine

linguistique canadienne qui sert de base aux programmes proposés:

Un pays doit être fidèle à ses racines. L’une de nos racines canadiennes est notre
dualité linguistique. (...). Notre histoire assigne au gouvernement du Canada le devoir
de contribuer à rendre accessible à tous les Canadiens le double héritage que
xeprésentent pour notre pays nos deux langues officielles, le français et l’anglais. Ce
double héritage appartient â tous les Canadiens. Le gouvernement du Canada veut les
aider â en profiter pleinement934.

D’autres organisations canadiennes, privées cette fois, se sont elles aussi mobilisées pour

la défense de l’unité canadienne et de la doctrine identitaire canadienne, en particulier sur le

territoire du Québec. Elles participent activement au travail de réflexion sur les thématiques

qui touchent directement à l’unité du Canada, et à son identité nationale, ainsi qu’à la mise en

réseau des différents cercles fédéralistes canadiens. Il est ici possible de citer, à titre d’exemple

MINISTÈRE DES AFFAIRES INTERGOUVERNEMENTALES, «Introduction », Le ptan d’action pour les
langues officielles, 12 mars 2003,
http://ww.pco-bcp.gc.ca/aia/defau1t.asp?Language=F&Page=ActionP1an&doc=ActionPlan/chap1 (le 3 avril
2004).
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le Conseilpour Ïu,zité canadienne (C.U.C) et le CRIC,935 son centre de recherche. Créé en 1996,

le C.RI.C. « observe et analyse en permanence l’opinion publique sur l’état de santé de la

fédération canadienne pour en instruire ses bénévoles et organise par l’intermédiaire d’un

réseau de bureaux régionaux des activités de recherche et des mises en rapport entre hommes

politiques, syndicalistes, monde associatif chercheurs, gens d’affaire, notamment grâce à la

mise en place de tables rondes à destination des citoyens canadiens. Entres autres activités de

recherches (sondages, enquêtes d’opinion), le C.R.I.C. s’intéresse particulièrement à la

Province du Québec, par l’intermédiaire de sa direction de la région du Québec «qui assume

des fonctions d’observation et de recherche touchant des dossiers particuliers au Québec mais

qui revêtent une importance pour le Canada tout entier »Y Le Conseil de l’unité canadienne

quant à lui a pour objectif de contribuer « à renforcer le sentiment d’appartenance au pays et à

encourager la participation des citoyens aux grands débats sur l’avenir de la fédération »938 «Né

en 1964 dans le contexte de la remise en question au Québec de l’avenir de la fédération, le

Conseil a rapidement conféré à ses activités une portée pancanadienne et pris fait et cause

pour le Canada Le Conseil joue un râle de premier plan dans le rassemblement des

fédéralistes, et la diffusion d’informations sur la fédération lors des deux référendums sur la

souveraineté. Il organise notamment des activités visant à:

Garder présents et vivants, à l’esprit des citoyens, la nature et le fonctionnement des
institutions canadiennes, l’histoire, la richesse et la diversité du pays et la qualité de vie
qui fait l’envie de miflions de personnes dans toutes les régions du monde 940

Outre le financement des activités du C.R.I.C. et ses activités de recherche, le Conseil

organise des programmes d’échange en direction de la jeunesse du Canada. Quant à UNI

Canada, c’est un organisme composé de «fédéralistes convaincus que l’unité de notre pays

vaut mieux que son fractionnement ou sa désintégration t’. Son objectif est «la diffusion de

renseignements sur l’unité canadienne » et la promotion de l’unité du Canada941.

La plupart des commentateurs québécois ou canadiens ont perçu, dans l’attitude du

gouvernement fédéral, une volonté double: dans un premier temps contenter le Québec par

des efforts modérés de reconnaissance, puis dans un second temps, contenir la menace

Centre de recherche et d’information sur le Canada
93° CENTRE DE RECHERCHE ET D’INFORMATION SUR LE CANADA, A propos du CRIC,
http://www.cric.ca/fr html/crïc.html (le 3 avril 2004).

Ibid
CONSEIL DE L’UNITÉ CANADIENNE, Mission, www.ccu-cuc.ca/ (14 février 2003).

“ Ibid
‘° CONSEIL DE L’UNITÉ CANADIENNE, Le travail du Covsei4 www.ccu-cuc.ca/ (14 février 2003).
941 UNI,Qui nous sommes, http://www.uni.ca/info f.html (le 3 avril 2004).
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sécessionniste par un raidissement de la politique fédérale vis-à-vis du Québec. En fait, « Plan

A» et « Plan B>) sont indissociables, et répondent à une même volonté: contenter un peu les

nationalistes softs, tout en contenant beaucoup l’idéologie souverainiste, et en évitant toujours

de commettre l’erreur de réactiver la question nationale et la problématique constitutionnelle

en provoquant, autour de ces questions, des débats publics que le mouvement souverainiste

aura vite fait, par les liens étroits qui existent entre le mouvement souverainiste et les

mouvements sociaux, de transformer en mobilisation nationale. Le gouvernement fédéral a

adopté la stratégie de l’ignorance des sécessionnistes et de la contestation en douceur de leur

doctrine identitaire. Par des politiques sociales, par une remise en cause du droit de sécession,

par une politique de visibilité symbolique mais offensive, il s’agit en quelque sorte de

«rapatrier le Canada au Québec », non plus par des réformes constitutionnelles radicales

visant à satisfaire le Québec et qui ont toujours eu pour conséquence de remettre sur l’agenda

la question nationale, mais par des politiques publiques ciblées, et l’action parcimonieuse et

pragmatique de l’administration fédérale et de ses programmes sociaux, culturels, et

identitaires. Grâce au pouvoir de dépenser, grâce au déséquilibre fiscal et aux surplus générés

par les coupures dans les transferts aux provinces, par une politique d’avancée sur les grands

dossiers sociaux, avec les autres provinces, il s’agit de renforcer une centralisation, déjà

constatée en 1995942, et toujours plus importante, du Canada943, avec ou sans l’accord du

Québec. C’est, notamment, la démonstration qu’a pu en donner l’entente du 4 février 1999 sur

l’Union sociale, et l’absence de la question nationale de l’agenda public gouvernemental,

question qui a pourtant dominé l’actualité des deux dernières décennies.

Par rapport à cet effort d’un «rapatriement du Canada au Québec », il est clair que

l’attitude du gouvernement fédéral belge vis-à-vis des nouvelles communautés et régions est

très différente. Comme le remarquent André Leton et André Miroir à la fin de leur ouvrage

consacré aux problèmes communautaires en Belgique, il n’existe pas en effet en Belgique de

famille politique «fédéraliste» dans le sens que l’entend la doctrine libérale canadienne, mais

plutôt un consensus «à la Belge» sur l’idée d’un renforcement et d’une consécration des

entités fédérées récemment créées, et d’une réduction des compétences de l’État central. Il

existe en Belgique une division communautaire de l’ensemble de la classe politique au sein des

grandes familles politiques socialiste, libérale et chrétienne-démocrate, et les milieux

fédéralistes, qui existent cependant, n’ont pas encore réussi, comme André Miroir et André

Leton le pressentent, à inventer un mouvement politique prenant en charge la défense des

942 PELLETIER, Benoît, « L’expérience fédérale canadienne >, op.d, p. 55.
° SAVOIE, Donald J. Governingfrom the Ce,iter. Vie Concentration ofPower in anadian Politics. Toronto, University
ofToronto Press, 1999.
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compétences et du rôle de 1’Etat central contre les revendications communautaires, même si

monarchistes, écologistes et certains intellectuels bruxellois semblent à l’avant-garde de telles

revendications.

*

Ce chapitre a tenté de montrer, par la description des liens entre les mouvements

nationalistes et les gouvernes locales wallonne et québécoise comment la gouverne locale

cherche à récupérer à son profit -et au profit du pays- une partie des réflexions identitaires du

mouvement et de ses laboratoires de l’identité, une partie de la réserve de réflexion sur

l’identité produite par le mouvement social et ses chercheurs. Dans cette récupération du

travail politique effectué en grande partie au sein du mouvement nationaliste, on assiste en fait

à une publicisation de réflexions politiquement construites autour de l’idée d’une identité

locale, et à la transformation, du même coup, de ces réflexions politiques en discours public,

officiel, sur l’identité. Ce transfert des doctrines identitaires n’est pas sans conséquences sur les

propres doctrines identitaires des États centraux puisque d’un côté, le gouvernement du

Canada adopte une posture offensive, et que le gouvernement fédéral belge préfère pour sa

part réaménager une doctrine identitaire en fonction des grandes réformes subies par l’État.

Le chapitre suivant s’attache à montrer les conséquences de ces liens entre institutions

locales et mouvement national sur la représentation du local: la publicisation des réflexions

politiques du mouvement, la reprise de sa symbolique, de ses thèses, jusqu’à l’intégration de

l’histoire même du mouvement dans celle du «pays ». Comme le <t nous>) militant tend à se

confondre avec le «nous» communautaire au sein des doctrines identitaires des mouvements

nationalistes, le «nous» communautaire des gouvernes locales tend à intégrer dans son

discours quelques parcelles du <t nous » nationaliste.
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U4APITRE 9

LES POLITIQUES IDENTITAIRES LOCALES

Sentiment d’appartenance à re!!forcei; nécessité de recentrage culturel sur la WaÏtonie elle-mime, nouveaux

relais àfoiger de manière endogène, djuision d’un passé et d’un patrimoine trop méconnu, nouveau sens de la

collectivité àproposer... Face à ces défis, une véritable strategie de reconstruction identitaire doit étre

formulée.°

Les liens qui existent entre la gouverne locale et le mouvement nationaliste, dans

l’expression identitaire, la production de réflexions et de prospectives autour d’un intérêt

public local qui serait pris en charge par les institutions locales finissent par produire des

politiques publiques ou du moins à les orienter de telles manières que la doctrine qui se

constitue autour de la justification et de la place des institutions locales porte la marque des

réflexions, des thèses et des thèmes, mais aussi des valeurs qui étaient ceux du mouvement

nationaliste.

La conséquence de cette connivence entre les militants et surtout les leaders du

mouvement et les responsables de la gouverne locale est la mise en place des instruments

institutionnels et budgétaires de la collaboration, (quitte à presque institutionnaliser les

laboratoires de l’identité), et la transformation, lente et progressive, de la représentation. C’est

aussi, par un travail d’expression publique et d’affirmation nationale, l’appropriation par la

gouverne locale des attributs symboliques et des appellations collectives d’un État national

944 VAN CALWENBERGHE (dis), Oser étre tValton4 Gerpines, Quorum, 199$, p. 187.
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forgés par les mouvements nationalistes en fonction de leurs cadres de référence et de leurs

propres valeurs : mouvement wallon et mouvement souverainiste au Québec ont transmis une

représentation nationalisée du local et pensée contre l’État et donc marquée par la contestation

politique.

La transmission d’une vision nationaliste de l’identité aux institutions locales intervient

dans deux grandes directions, tant au Québec qu’en \Vallonie: mise en scène du local par la

nationalisation de ses mythes et de ses symboles, et l’utilisation de la rhétorique nationaliste

traditionnelle; construction et promotion d’une image positive et hh tech de la communauté

imaginée, et d’un nationalisme soft et consensualiste, expression même d’une fierté collective

officielle, affirmée publiquement, dans laquelle on retrouve, là aussi, l’influence des doctrines

et des valeurs du mouvement nationaliste en même temps qu’un prégnant souci de réponses

aux thuriféraires de l’État central.

En transformant ses symboles, en «nationalisant» ses institutions à l’image des

nationalistes, en mimant l’État central de diverses manières, la gouverne locale joue le jeu des

nationalistes et tente de désacraliser l’État central tout en sacralisant le local. Le cas québécois

est particulièrement exemplaire de ce processus et de ses résultats. Quant au cas wallon, il

révèle lui aussi un tel processus de transfert, d’autant plus important que les institutions

wallonnes ont un discours «clé en main» à disposition: celui fourni par les laboratoires de

l’identité du mouvement wallon. Si la gouverne locale a tendance à reprendre à son compte

une partie de la doctrine identitaire nationaliste, un tel changement dans les représentations

n’emporte cependant pas pour autant un consensus au sein des espaces publics wallon et

québécois.

9.1 - La Natïon mise en scène : offre identitaire et sacralisation du collectif

Les liens constitués entre les laboratoires de l’identité, les militants des mouvements

nationalistes et les institutions locales entretiennent un flux de réflexions et de prospectives

identitaires autour de l’existence de ces institutions et de leur capacité à déterminer au mieux

l’intérêt collectif qu’elles sont chargées de servir. Tout en fournissant aux institutions locales

les analyses, recherches et prospectives en vue de garantir l’efficacité des institutions et de la

gouverne locale, les laboratoires de l’identité fournissent en même temps leur doctrine
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identitaire et leurs valeurs. Autre canal d’influence constatable du mouvement nationaliste vers

la gouverne locale : l’existence de connivences et de liens étroits entre la classe politique locale,

les fonctionnaires locaux, et les chercheurs et militants du mouvement nationaliste. Il est ainsi

possible de transférer une partie de la doctrine identitaire du mouvement aux institutions

locales, et de transformer ces institutions en quasi-État d’une quasi-Nation.

Ces institutions et le personnel politique qui en exprime la volonté ont, comme le

mouvement nationaliste, un besoin de représenter le local par la mise en scène de leur

collectivité et la démonstration de leur représentativité culturelle et identitaire. Il s’agit

notamment de montrer que les institutions locales ne sont pas simplement un guichet ou une

simple succursale subsidiaire de l’État centrai ou encore l’un de ses démembrements, fruit

d’une conception décentralisatrice -et transcendante- de la démocratie locale (comme

n’importe quelle province canadienne ou comme n’importe quelle collectivité locale), mais

bien une entité dont la légitimité démocratique se trouve dans l’existence d’une culture et

d’une identité immanentes: d’une communauté distincte et originale dont les institutions

représentatives constituent l’expression politique. Elles vont donc tout naturellement se saisir

des outils symboliques déjà en grande partie manipulés par les différentes organisations du

mouvement nationaliste, ainsi qu’une partie des réflexions identitaires produites par le

mouvement: il y a en matière d’identité échange et collaboration entre le mouvement

nationaliste et les institutions locales, comme le montre en particulier le transfert des drapeaux

de chacun des pays wallon et québécois à leur gouverne respective.

Outre ces reprises d’une partie de la production symbolique et identitaire du

mouvement, les institutions locales vont aussi manipuler les propres doctrines de l’État

notamment sur le terrain du droit: au Québec comme en Wailonie, l’objectif est aussi pour les

institutions locales de réclamer plus d’autonomie, de contester la réalité de la participation au

niveau fédéral, et d’affirmer l’existence d’une identité distincte. La gouverne locale récupère

donc la doctrine et l’outillage symbolique et identitaire du mouvement pour le mettre au

service de la communauté tout entière, dans un processus de nationalisation des doctrines, des

commémorations, et de la mythologie politique propre au mouvement nationaliste ou généré

par lui.

9.1.1 - En Wallonie : le discours identitaire institutionnalisé

Comme l’ont montré les précédents chapitres consacrés aux cadres de référence et à la

doctrine identitaire, la doctrine identitaire wallonne est problématique dans la mesure où le
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mouvement wallon connaît une division entre plusieurs approches de l’identité, et notamment

une distinction entfe régionalistes, communautaristes et rattachistes. Or, ce sont surtout les

productions des laboratoires de l’identité, et donc du courant régionaliste qui sont reprises par

la gouverne wallonne. La «certaine idée» de l’identité wallonne des laboratoires de l’identité

devient partiellement la doctrine identitaire des nouvelles institutions et l’histoire même du

mouvement wallon constitue la trame d’une histoire, en construction, de la Wallonie.

Les laboratoires de l’identité ne produisent pas une réflexion identitaire uniquement à

l’usage des militants ou des sociétés savantes. Au contraire, leur vocation est de diffuser le

produit de leur recherche le plus largement possible au sein même de l’espace public, et si

possible de proposer dans cet espace public cette analyse de l’identité collective territorialisée

comme plus pertinente que celle habituellement imposée par l’État. Dans cette volonté de

diffusion de réflexions identitaires, les laboratoires de l’identité entretiennent des liens parfois

étroits avec les institutions locales, au point de se transformer progressivement en véritable

organisme institutionnel, comme c’est le cas en Wallonie avec l’Institut Jules Destrée.

L ‘histoire du mouvement wallon, histoire de la WaÏÏonie

L’objectif identitaire des institutions régionales wallonnes et de leurs dirigeants est de

montrer en quoi la Wallonie est plus que le fruit d’une réforme récente de l’État belge elle

serait plutôt le fruit d’une longue maturation populaire constatable notamment dans l’histoire

du mouvement wallon. Il y a là récupération, par l’institution, de l’idée selon laquelle le

mouvement wallon aurait été l’expression politique d’une communauté en gestation désormais

institutionnellement représentée et affirmée. En la matière, il est possible de constater que

l’histoire du mouvement est presque entièrement intégrée dans l’histoire officielle de la

Wallonie comme l’illustre la revue de la gouverne wallonne Dialogue.945

La revue Dialogue est un bulletin d’information publié par le ministère de la Région

wallonne. Le numéro spécial de la revue, intitulé «Dans quel État vivons-nous?» s’attache à

«essayer d’expliquer aussi simplement que possible l’évolution historique qui a amené la

Belgique à la situation actuelle ainsi que ses structures institutionnelles Un avis tiré à part

et inséré dans la revue précise que «la brochure ‘Dans quel état vivons-nous ?‘ constitue une

information générale sur les institutions régionales. Elle vous donnera un aperçu de la matière

MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE, « Dans quel État vivons-nous? Numéro spécial », Revue

Dialogue, 2000, p. 3; INSTITUT JULES DESTREE, MINISTERE DE LA REGION WALLONNE,
Affirmation de la Wallonie, La IVaflonle, ioules les caries en mains, op.cit., fiche numéro 23.
« MINISTERE DE LA RÉGION WALLONNE, « Dans quel Etat vivons-nous ? », op.dt.,p. 2.
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des concours de recrutement organisés, pour la Région wallonne, par le Secrétariat permanent

de Recrutement ii s’agit donc bien d’une information de référence sur la Wallonie,

puisqu’elie sert notamment à la préparation des concours de recrutement du personnel

administratif de la Région wallonne.

Comment cette revue officielle du ministère de la Région wallonne présente-t-elle

l’histoire de la Wallonie ? D’emblée, le texte « un petit peu d’histoire » insiste non sur l’unité de

la Belgique, maïs sur une division linguistique endémique, lecture de l’histoire que l’on

retrouve dans les productions du mouvement wallon. La présentation du passé dépend des

enjeux politiques contemporains:

Au XVHIe siècle, le français était la langue internationale de la noblesse et de la
bourgeoisie. Les autres couches de la population, largement illettrées, parlaient, dans le
sud, des dialectes d’origine latine et dans le nord, des dialectes d’origine germanique.
Cette division remonte à la conquête de la Gaule par Jules César en 57 avant Jésus-
Christ.948

Après avoir rappelé les débuts de l’histoire de l’État belge, et montré la domination

qu’exerçait à l’époque le français, la revue décrit d’abord la naissance du mouvement flamand

et des revendications flamandes, et ensuite le développement et la naissance du mouvement

wallon:

En 1912, conscient de l’emprise progressive des Flamands sur l’État belge, le militant
socialiste Jules Destrée, avocat et député de Charleroi, en a assez des ‘injustices
constantes que nos maîtres flamands commettent au détriment de la Wallonie’ et il
envoie une lettre de 20 pages au Roi pour réclamer la séparation de la Wallonie et de la
Flandre, ‘Sire, il n’y a pas d’âme belge’. Cette année là, le 20 octobre, se réunit
l’Assemblée wallonne qui prend pour emblème un coq combattant, le Coq Hardi et le
dernier dimanche de septembre comme fête nationale wallonne.949

La revue lie ici l’histoire du mouvement (Jules Destrée, l’Assemblée wallonne) à celle de

l’ensemble de la \Vallonie, conformément à la doctrine identitaire du mouvement wallon, qui

se présente moins comme mouvement nationaliste (ou même politique) wallon que comme

mouvement wallon. Autre fait social présenté comme marquant de l’histoire de la Waflonie : les

grandes grèves, elles aussi omniprésentes dans l’imaginaire du mouvement wallon, imaginaire

transformé en mythe identitaire communautaire, propre à tous les Wallons et non plus

seulement aux militants du mouvement. Voici comment la revue présente ces événements:

À partir des grandes grèves de l’hiver 1960-1961, les Wallons comprennent que la
Belgique doit changer et vont demander l’autonomie en matière de politique

Ibie Tiré à part.
9Ibio p. 2.
949IbiL, p. 3.
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économique. Chez bon nombre de Belges, l’idée d’un seul État, d’un État uni, n’a plus
sa place.95°

Dans cette présentation, la revue intègre l’histoire du mouvement wallon, et reprend la

thématique traditionnelle du mouvement (les grèves et conflits sociaux, réveil flamand,

clivages linguistiques, domination de l’Etat belge par la majorité flamande) pour justifier

l’existence des institutions wallonnes, et la fin de l’unité de la Belgique: il y a là une filiation,

un lien de causalité suggéré entre le mouvement et les institutions, d’autant plus que cette

histoire officielle ne fait référence au mouvement que tant qu’il n’existe pas d’institutions. Dès

la fixation de la frontière linguistique, dès les premières réformes de l’État, le mouvement

disparaît de l’histoire, et c’est l’histoire institutionnelle de la Wallonie qui prend le relais.

Un cahier pédagogique produit par l’Institut Jules Destrée et destiné aux professeurs de

Wallonie peut être considéré comme le programme d’histoire «officielle» de la Région

wallonne (il a en tout cas été commandé par le gouvernement wallon dans cet objecti951. Il

peut lui aussi illustrer cette tendance à la transmission des réflexions identitaires du

mouvement aux institutions. Ce cahier pédagogique est composé de trois types de

documents : des cartes de la Wallonie sous forme de diapositives et de fiches, des fiches

thématiques, et des textes, documents et témoignages

Souhaité par la Région wallonne et son ministre-président Robert Coliignon, ce dossier
a bénéficié de la relecture très attentive des inspecteurs des trois réseaux
d’enseignement (...). Ils ont soumis le présent dossier à plusieurs professeurs, dont les
remarques et suggestions ont été prises en considération (...) Avec te présent oHm-age, tes
profisseurs disposent de nouvelles cartes en main... L’auteur a d’abord voulu insister sur
l’origine de la notion de Wa]lonie et fixer la date de 1886 dans les esprits ; insister sur
le caractère roman et sur la langue française comme facteur d’unité952.

Pourquoi 1886 ? Parce que 1886 pourrait être considérée, d’après ce cahier, comme

l’année de naissance de la Wallonie: le cahier présente un conflit entre d’un côté une

commémoration de la Commune de Paris à Liège qui tourne à l’émeute et à la grève qui

s’étend dans le bassin industriel wallon ; de l’autre un État belge qui réagit violemment par une

répression importante de la révolte: la Wallonie, comme le mouvement wallon, naîtrait de la

contestation de l’État belge. Cet événement est présenté comme le prélude à l’unité de la

Wallonie ouvrière contre l’État répressif et à la structuration du mouvement socialiste en

Belgique. Et le cahier de conclure

9501bid., p. 4.
Voir en annexe C - lia table des contenus de ce cahier pédagogique: Institut Jules Destrée, Ministère de la

Région wallonne, La Wallonie, toutes les cartes en main.
952 DELFORGE, Paul, « Les atouts du dossier pour les professeurs », INSTITUT JULES DESTRÉE,
MINISTERE DE LA REGION WALLONNE, La Waionie, toutes tes caries en mains, op.cit. C’est nous qui
soulignons.
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La Wallonie est-elle née de cette grève? (...). Une chose est certaine, la grève a fait la

cohésion de la Wallonie industrielle, dynamique et novatrice.953

Outre cette image d’une Wallonie «née de la grève », et donc de la contestation, les six

grandes sections du cahier insistent toutes sur les attributs wallons eux aussi conformes aux

thèses identitaires, cadres de références et valeurs que l’on retrouve au sein du mouvement

wallon: «Wallonie, terre romane », avec des fiches insistant sur l’ancrage francophone de la

Wallonie, sur ses transformations culturelles, ses courants artistiques; «Wallonie, terre

industrieuse », chapitre dans lequel l’histoire et la géographie industrielle de la Wallonie sont

présentés, avec cette idée d’une Wallonie carrefour d’échanges européens; «Wallonie entre

ciel et terre» présente plus généralement les atouts économiques, géographiques et politiques

de la Wallonie (axes routiers, fluviaux et ferroviaires, diversité des régions et des activités)

« Wallonie, entité fédérée» est un chapitre dans lequel est présenté plus particulièrement la

Wallonie institutionnelle: ses collectivités locales, ses rapports avec la Communauté française

et les entités fédérées de la Belgique, l’État fédéral, et la place de la Région wallonne dans

l’Europe.

Ce cahier a essentiellement pour objectif de fixer la Wallonie sur la carte, de la nommer,

de l’animer en tant que région, en tant que pays, en tant que personne morale. Outre cet

objectif et de manière moins directe, on constate à la lecture de ce document l’intention de

remettre en question l’idée d’une Wallonie en repli, sans consistance identitaire, sans passé,

sans avenir. Tout au contraire, la Wallonie présentée dans ce cahier est une Wallonie fière

d’elle-même, confiante dans ses atouts ainsi que dans son avenir, une Wallonie de la diversité,

née des mouvements sociaux qui l’ont marquée : «la Wallonie, c’est nous !», «Neurones, or

gris de la Wallonie », «Une Wallonie plurielle et différenciée », «Qualité wallonne sont

autant de titres de fiches que l’on peut retrouver dans ce cahier pédagogique.

Dans nombre de fiches on constate, comme dans la revue Dialogue, la volonté de

filiation entre l’histoire du mouvement wallon et celle de la Wallonie. Dans «la Wallonie

représentative », les auteurs de la fiche présentent les réformes de la représentation d’abord en

présentant -et en opposant- les thèses des mouvements flamand et wallon

La thèse du mouvement wallon, en général, défend la reconnaissance de trois régions
distinctes (la Wallonie, la Flandre et Bruxelles). Le mouvement flamand, en général,
défend la thèse de la reconnaissance de trois communautés (les Communautés

953 INSTITUT JULES DESTRÉE, MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE, La lValtonie, tontes ks cartes en
mains, op.cit., fiche n°2.
954 INSTITUT JULES DESTREE, MINISTERE DE LA REGION WALLONNE, La lVallonie, toutes les cartes en
mains, op.dt., Titres des fiches n° W, 12, 32 et 36.
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flamande, française et germanophone) aux assises essentiellement culturelles et

linguistiques.955

Après avoir ainsi opposé les thèses en présence, c’est le succès de la thèse wallonne, et

l’origine militante de la doctrine fédéraliste qui est affirmée

Par les réformes de Saint Miche! et Saint Quentin (1993), la Belgique devient un Etat

fédéral. (...) Chaque entité fédérée dispose de son propre pouvoir législatif, de son

propre pouvoir exécutif de compétences clairement définies par le constituant ainsi

que d’une certaine autonomie financière. In fine, l’option fédéraliste des militants

wallons a fini par s’imposer956.

Outre cette présentation des doctrines institutionnelles du mouvement wallon et la

reconnaissance de leur impact sur la réforme de l’État, et donc sur l’origine même de la Région

wallonne, le cahier intègre les figures marquantes du mouvement wallon dans la construction

de la Wallonie t dans la fiche «Affirmation de la Wallonie », c’est directement l’histoire du

mouvement wallon qui est présentée, avec un portrait de ses principaux acteurs s André

Renard, Jules Destrée (présenté comme le père du mouvement wallon), Élie Baussart,

François Bovesse, Freddy Trewagne, Fernand Schreurs, Albert Mockel. Dans cette fiche est

aussi détaillée la doctrine de Jules Destrée sur la «Question wallonne Est évoquée dans

cette fiche l’Assemblée wallonne de 1912, que l’auteur présente comme le c< premier Parlement

wallon informel » 958, là aussi en confondant volontairement le parlementarisme représentatif et

l’assemblée militante puisque l’Assemblée wallonne émanait d’intentions purement militantes.

La conséquence d’une telle présentation de l’histoire, c’est une reconstruction des

appartenances identitaires et institutionnelles autour de l’existence d’une volonté populaire

wallonne: dans la dernière fiche, «sont de Wallonie », les auteurs insistent sur la composition

plurielle de la population wallonne et l’apport d’une population immigrée présentée moins

comme belge que comme wallonne; et dans la fiche «la \Vallonie représentative », si la

nationalité reste belge, la citoyenneté est présentée comme wallonne

Comme dans toutes les démocraties modernes, les décisions concernant l’organisation
générale de la société sont prises par l’ensemble des Wallons représentés au sein de
diverses assemblées législatives. Tous les citoyens wallons, 4gés de 18 ans au moins, de
nationalité bet,’ge, participent à des élections au suffrage universel pour désigner
directement leurs représentants99.

INSTITUT JULES DESTRÉE, MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE, «La Wallnie
représentative », La lVallonie, toutes les caries en mains, op.ai, fiche n 39.
»° Ibid
95 INSTITUT JULES DESTRÉE, MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE, « Affirmation de la
Wallonie », La lVatlonie, tontes les cartes en mains, b.ai, fiche n° 23.
958Ibid

Cette idée de citoyenneté wallonne est présentement en pleine discussion en Waflonie, avec l’enjeu de définir
une citoyenneté dépassant la simple nationalité belge et pouvant être octroyée par la Région aux non-Belges et

non-Européens résidant et travaillant en Wallonie, ce qui constituerait une première au niveau d’une entité
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On le voit une fois de plus dans ces documents : l’histoire du mouvement wallon, telle

que présentée, fait corps avec l’histoire de la Wallonie. Le passé politique du mouvement se

transforme en passé régional wallon grâce à la médiation du discours scientifique et

universitaire, et le soutien des nouvelles institutions régionales en quête d’identité et qui

trouvent, toutes faites, des thèses allant dans le sens d’une justification de leur propre

existence.

Dans ce travail de construction identitaire, un rapprochement quasi naturel est fait entre

l’action politique d’un mouvement social qui produit de la réflexion identitaire, et une

population aux attributs identitaires supposés communs, sans que soit précisée la nécessaire

médiation du discours politique entre l’existence d’attributs culturels d’une part, et l’expression

politique d’une communauté d’autre part. C’est ainsi que le cahier pédagogique montre les

« différences de sensibilité » entre « la Flandre » d’une part, et « la Wallonie » d’autre part:

Les grandes grèves de 1886, qui éclatent essentiellement en Wallonie, tout comme les
événements de 1912, soulignent l’existence de deux communautés dans le même Etat.
De profondes divergences de sensibilité entre flamands et Wallons se manifesteront
encore notamment durant l’Entre-deux-Guerres, lors de la Seconde guerre mondiale et
de l’Affaire royale. Dans les années 30, la politique de neutralité souhaitée en Flandre
est rejetée par un Mouvement wallon qui, très vite, perçoit les dangers des fascismes
tant belges qu’étrangers960.

Comme les historiens belgicains avaient inventé une unité belge immémoriale, un

dessein national intangible, les intellectuels et penseurs chargés de réécrire l’histoire collective

redécouvrent des pans d’histoire conflictuelle et mettent à jour les clivages de la société belge

déterminant une dualité et une identité wallonne tout aussi intangibles.

La revue du ministère de la Région wallonne Diatqgue n’hésite pas elle non plus à

rappeler les liens qui existent entre « la Waflonie» et le mouvement wallon, sur le thème par

exemple de l’Europe, en montrant que:

Wallonie et Europe, c’est du sérieux. Déjà les pères du mouvement wallon comme
Fernand Dehousse, Elie Baussart, Jean Duvieusart se sont montrés de véritables
artisans de l’Europe. Jean Rey n’est-il pas devenu commissaire européen en 1957, à
l’heure de la construction de la Communauté économique européenne ?961

fédérée. INSTITUT JULES DESTRÉE, MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE, La Waltonie, toutes les
cartes en mains, fiche n° 39, op.cit. C’est nous qui soulignons.
9°° INSTITUT JULES DESTREE, MINISTERE DE LA REGION WALLONNE, « Différences de
sensibilité », La Vallonie, toutes les caries en mains op.cii, fiche n°24.
961 MON1N, Caroline, DEGLIN, Joélle, « Note wallonne dans le concerto européen », Dialogue, reine d’iq/èmzation
du Ministère de la R4gion uuionne, Dossier spécial La Wallonie et l’Europe, n°9, mars 2001, p.12.
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La transmission des yymboÏes identitaires

Autre aspect intégré par les nouvelles institutions et dont on peut trouver l’origine dans

l’action même du mouvement wallon: les fêtes, commémorations et symboles

communautaires, qui ont très souvent comme origine le mouvement wallon: les institutions

ont en effet récupéré les outils identitaires conçus par les militants du mouvement wallon, et

popularisés par eux.

L’origine du drapeau de la Wallonie remonte à l’Assemblée wallonne constituée en 1912

et rappelé plus haut. Cette Assemblée, composée de militants wallons, a mis à son ordre du

jour, dès sa formation, le choix d’un drapeau et c’est lors de l’Assemblée de mai 1913 que le

mouvement wallon décida de retenir le Coq Hardi comme emblème de la Wallonie. L’exposé

des motifs précédant l’adoption par le Parlement wallon du décret déterminant le jour de fête

et les emblèmes propres à la Région wallonne montre là aussi le rapport qui existe entre un

choix institutionnel, un symbole communautaire et l’origine militante et politique de ce

symbole. La filiation entre le mouvement wallon et le futur drapeau wallon est clairement

affirmé et sert même à justifier le choix du symbole régional:

L’identité d’une Région se traduit par de nombreux éléments au premier rang desquels
figurent la reconnaissance d’un drapeau et l’établissement d’un jour de fête. Le coq
wallon, proposé ici comme emblème de la Région wallonne et qui, depuis le 24 juin
1975 déjà, est devenu officiellement le symbole de la Communauté française, a connu
une histoire longue de trois quart de siècles et indissotubtement lie’ à l’histoire du mouvement

wallon. Évoqué pour la première fois le 2 octobre 1905 lors d’une réunion de la Ligue
wallonne de Liège, le problème de l’adoption d’un drapeau wallon devait connaître
bien des débats. L’idée d’adopter le symbole du coq, lancée par un correspondant du
journal Le Réveil wallon dans son édition du 19 décembre 1907, devait faire son
chemin dans les milieux wallons et aboutir, le 20 avril 1913, à une décision favorable
de l’Assemblée wallonne. Le modèle réalisé par l’artiste Pierre Paulus fut alors
consacré par une commission de l’Assemblée le 3 juillet 1913. Depuis, il est
incontestablement reconnu dans tous les milieux comme le symbole évident de la
Wallonie. Il nous apparaît donc qu’il s’impose de le consacrer par décret comme
emblème officiel de la Région wallonne962.

Le même décret instaure le jour de fête officiel de la Région wallonne qui a été choisi en

fonction de festivités wallonnes traditionnelles du mois de septembre. La date a été fixée par le

décret au troisième dimanche de septembre «date des manifestations les plus importantes qui

se déroulent dans la ville de Narnur, capitale de la Région wallonne Là aussi, le choix

d’une telle date ne laisse rien au hasard puisque ces fêtes de la Wallonie ont pour origine

962 C’est nous qui soulignons. PARLEMENT WALLON, Proposition de décret déterminant kjour de fête et les emblèmes
propres d la R4gion wallonne, exposé des moé, Session 1997-1998, le 10 juin 1998, 384 (1997-1998) — 001.
93 PARLEMENT WALLON, Décret du 10 juin 1998.
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l’initiative de François Bovesse, député et chef de file du mouvement wallon à Namur qui, en

1923, crée un Comité chargé de célébrer <t la fête de la Wallonie »964

Les fêtes [à l’origine] glorifient la terre wallonne et proclament ses droits. Tout en se

souvenant de ceux qui ont donné leur vie pour la création de la Belgique, ainsi que lors

des années de guerre 1914-1918, elles sont l’occasion pour les sociétés locales et les

comités de quartier d’organiser spectacles et réjouissances f...). Les fêtes de Wallonie

rassemblent aujourd’hui à Namur des dizaines de milliers de personnes, venues le

temps d’un week-end célébrer dans la Capitale wallonne, la culture et l’histoire

wallonnes. Elles sont aussi l’occasion de fêter les différentes institutions dont s’est

dotée la Wallonie devenue Région à part entière dans l’Etat fédéral belge t une

revendication déjà vive parmi les défenseurs du mouvement wallon de la première

heure, comme François Bovesse965.

La Wallonie institutionnelle installe donc depuis une dizaine d’années ses références et

ses cadres identitaires en s’inspirant directement des productions symboliques et des valeurs

du mouvement wallon. Et ces choix en matière d’affirmation identitaire touchent peu à peu

tous les secteurs institutionnels t de plus en plus, les services publics wallons utilisent le mot

«wallon)> ou le coq stylisé dans leur logo ou leur désignation; le gouvernement wallon a

adopté toute une série de logos pour renforcer la visibilité de la Région et diffuser la

symbolique wallonne dans les services publics et dans la société wallonne toute entière t

chartes graphiques, inventaire et protection du patrimoine urbain et architectural wallon

affirmé sur chaque bâtiment par l’intermédiaire d’affichettes figurant le coq wallon;

communication publique des institutions autour de la culture wallonne, du terroir (paysages,

environnement, politique touristique), des mv±es de la Wallonie; étatisation de l’appellation

des institutions: E/yse#e pour le siège d’un exécutif wallon appelé désormais gouvernement

wallon, Parlement wallon pour l’Assemblée wallonne, Ministre Président de la Région

wallonne pour le chef de l’exécutif wallon...

9.1.2 - Au Québec : nationalisme d’État et souverainisme de circonstances

Nationalisation de tYdentité québécoise

Durant ces trente années, la prise de pouvoir pendant dix huit ans ainsi que la forte

présence du Parti québécois dans l’opposition pendant douze autres années ont permis aux

souverainistes de bénéficier de possibilités politiques sans précédent pour un mouvement

964 COMiTÉ CENTRAL DES FÊTES DE LA WALLONIE, Hisfaiiqae,
http: / /www.ciger.be/namur/evenements /fdw96/histoire.html (le 5 avril 2004).

9651bid
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nationaliste au Québec, et ont permis à ce dernier de transmettre à la gouverne étatique une

bonne part de sa doctrine identitaire, par l’imposition d’un agenda référendaire, par la

législation linguistique, par la réorganisation des institutions québécoises dans le sens de

l’affirmation nationale, et par l’organisation de débats publics sur les thématiques

traditionnelles du mouvement souverainiste: la question nationale, la langue, les problèmes

constitutionnels.

Outre cette présence des chefs souverainistes au pouvoir ou dans l’opposition officielle,

la pratique des commissions et des «états généraux» constitue aussi, comme en Wallonie, un

bon moyen pour effectuer cette transmission doctrinale du mouvement souverainiste à la

gouverne québécoise. La récente Commission des États généraux sur la situation de la langue

française (ou Commission Larose constitue un bon exemple de cette transmission, comme en

son temps la Commission Bélanger-Campeau, créée par le gouvernement Bourassa et

largement ouverte à l’option souverainiste après l’échec des accords du lac Meech. La

Commission Larose est l’initiative du gouvernement du Québec, conformément aux

engagements pris par le Parti québécois lors de la campagne électorale de 1998, influencé par

sa base militante effrayée par l’évolution de la situation du français au Québec, en particulier à

Montréal. Moins qu’une enquête, la Commission a eu pour mandat de susciter le débat autour

de la situation de la langue et du rôle de la Charte dans cette situation, et de proposer des

recommandations quant à l’usage et le rayonnement du français au Québec.96< Au travers de

cette mission d’analyse sur la situation de la langue, la Commission visait à produire un

document de travail à l’usage du gouvernement sur la question linguistique. En fait, le rapport

produit, et publié, est le reflet d’une réflexion plus globale sur l’identité québécoise elle-même

en s’intéressant à la place qu’occupe la langue dans la culture québécoise, et en prenant

position par rapport à cette place: la langue française doit être «la langue de participation à la

vie civique >,967 en définissant ce qu’est la culture québécoise «fondée sur l’intégralité de

l’héritage québécois ».968 La citoyenneté se trouve alors au fondement de la société québécoise

et de sa cohésion, et la nation québécoise est affirmée en tant que telle

Avec la conscience de former une nation originale sans cesse enrichie par de nouveaux
arrivants, le peuple québécois a acquis la conviction que la langue française n’est plus
le bien exclusif du groupe québécois majoritaire. Elle appartient à tous, et il en sera
ainsi dans l’avenir. Toute personne habitant le territoire du Québec, quelle que soit son
origine, reçoit en partage la langue officielle et commune du Québec. Le français
devient ainsi la voie d’accès privilégiée au patrimoine civique (valeurs, droits,

COMMISSION DES ÉTATS GÉNÉRAUX SUR LA SITUATION ET L’AVENIR DE LA LANGUE

FRANÇAISE AU QUÉBEC, op.cit., p. i.
Ibid, p. 13.

9C Ibid, p. 14.
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obligations, etc...) commun à l’ensemble des Québécoises et des Québécois et Suf

lequel se fondent leur citoyenneté969.

En dépassant la simple question linguistique et en proposant la reconnaissance d’une

citoyenneté québécoise fondée sur la langue française, le rapport constitue une vaste réflexion

identitaire, dans un Québec dont le caractère national, à lire le rapport, ne fait même plus

débat.97°

De même que les institutions wallonnes ont tendance à reprendre et à institutionnaliser

les réflexions sur l’identité produites par les laboratoires de l’identité, les institutions

québécoises ont elles aussi tendance, surtout lorsque les souverainistes sont au pouvoir à

intégrer une partie des réflexions sur l’identité produites par les intellectuels souverainistes

et/ou nationalistes les plus modérés, certes dans le cadre officiel des discours des dirigeants

des diverses institutions, mais aussi dans le cadre des vastes débats publics de la presse écrite,

ou au sein des institutions et des partis politiques. Fernand Dumont, en son temps, mais aussi

Jean-François Lisée et Gérard Bouchard, avec d’autres971, constituent de bons exemples

d’intellectuels souverainistes dont la pensée et les réflexions sont prises en compte par le

pouvoir québécois dans ses propres réflexions identitaires. Jean-François Usée pour avoir été,

outre l’auteur de diverses analyses sur la question nationale et la question linguistique, un

conseiller particulier de Lucien Bouchard. Gérard Bouchard pour être un penseur de la nation

québécoise reconnu au sein du mouvement souverainiste comme à l’extérieur du mouvement,

par ses prises de positions publiques sur les questions constitutionnelles ou identitaires, et son

autorité reconnue en tant que chercheur et universitaire.

Le discours institutionnel québécois insiste, plus ouvertement encore que les institutions

wallonnes, beaucoup plus timorées, sur la fierté québécoise, l’idée selon laquelle le Québec

constitue une nation et les Québécois un peuple: le Québec, par la voix de ses institutions,

n’est pas qu’une province, ni une province comme les autres, et le gouvernement québécois

n’est pas qu’un guichet provincial, mais bien, officiellement, le gouvernement national d’un

peuple, gouvernement qui prétend représenter les intérêts collectifs de l’ensemble de la

969 Ibid., p. 13.
° Cet « écart» de la Commission par rapport à sa mission d’origine, qui était de dresser l’état de la situation de la

langue française au Québec a été largement critiqué, en particulier au sein du mouvement souverainiste. Voir par

exemple l’article de LEGER, Jean_Marc, «Le rapport de la Commission Larose laisse entiers des problèmes de

fond », LAction nationale, octobre 2001 voir aussi la réaction de Charles CASTONGUAY dans k Devoir du 7

septembre 2001 : «Commission sur l’avenir du français. Larose n’est pas Larousse
971 Parmi les intellectuels souverainistes les plus productifs sur ces questions, mentionnons ici simplement

Maurice Seguin, Jean-Marc Léger, Denis Monière, Andrée ferretti, Guy Bouthillier, Michel Sevmour, Pierre de

Bellefeull]e, Louis Balthazar, Denis Vaugeois, Claude Bariteau, Michel Venne, etc... Voir en annexe B-6:

Intellectuels pour la souveraineté - Liste des membres (1995-2000). La liste n’est évidemment pas exhaustive de tous les
intellectuels souverainistes, tous plus ou moins engagés.
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population québécoise. Ce caractère national, affirmé par les gouvernements souverainistes

depuis 1976, l’a aussi été par la suite, par les gouvernements libéraux successifs, comme en

atteste la déclaration solennelle effectuée par le ministre libéral de la justice Gil Rémillard à

l’occasion du débat sur l’adoption de la loi instituant la Commission sur l’avenir politique et

constitutionnel du Québec en 1990:

Je crois fermement que les Québécois, les Québécoises, nous formons cette nation,

nous formons ensemble cette société qui veut exprimer ce qu’elle est en partageant des

éléments que nous avons en commun. Nous sommes des hommes, des femmes qui

avons, par des intérêts d’ordre moral et d’ordre matériel, des liens profonds qui nous

unissent par l’histoire, par la langue, par la culture, par l’espoir d’un mieux-être, par

une définition de société libre et démocratique respectant des droits et des libertés

fondamentales972.

En matière d’affirmation nationale, et en dépit des clivages qui subsistent quant à

l’option souverainiste, il existe une continuité et des « positions historiques communes> entre

le gouvernement souverainiste et le gouvernement libéral qui le précède sur la définition du

Québec comme nation, et des Québécois comme peuple.

L ‘affirmation québécoise nationalisée

Outre le nationalisme, et l’idée d’une affirmation nationale par le gouvernement du

Québec lui-même, c’est la culture de contestation elle-même qui a été transmise par le

mouvement souverainiste aux institutions québécoises. Le gouvernement du Québec ne

conteste pas que les empiètements du gouvernement fédéral dans les champs de compétence

du Québec, comme toutes les autres provinces du Canada. Le Québec pratique aussi une

contestation tous azimuts de l’État canadien : il conteste de manière radicale les empiètements

du gouvernement du Canada dans ses propres domaines de compétence, en refusant tout

accord sur de nombreux programmes, comme l’ont montré par exemple les refus réitérés du

Québec de ratifier la Constitution, ou le refus de l’entente sur l’union sociale; il conteste aussi,

et peut-être même surtout la doctrine identitaire canadienne, le caractère national du Canada

en se posant, en particulier à l’étranger, comme le représentant principal sinon exclusif des

intérêts du Québec et des Québécois.

Les gouvernements québécois successifs ne se contentent pas d’opposer une fin de non

recevoir à la doctrine identitaire canadienne. De 1994 à 2002, le gouvernement souverainiste a

en effet joué le jeu de l’affrontement sur le terrain des symboles provinciaux par la

972 RÉMILLARD, GU, Débats de tAssemblée nationale du Ouébec Assemblée nationale du Québec, 1990, vol. 31, p.
4331-4334.
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contestation de la promotion identitaire canadienne et par la mise sur pied d’une politique

d’affirmation du caractère national du Québec. Dans la mise en oeuvre de cette stratégie

identitaire offensive, les ressources institutionnelles ne sont pas ménagées. Ces dernières

années, trois terrains très symboliques ont particulièrement fait l’objet d’attentions de la part

du gouvernement québécois, participant d’une stratégie publique de mise en scène du Québec

comme nation, et de sacralisation d’une collectivité québécoise dont le caractère de peuple doit

être mis en exergue t l’affirmation de la ville de Québec comme capitale nationale, la

communication autour du drapeau national québécois, et la promotion du caractère unique de

la fête de la Saint Jean-Baptiste comme fête nationale du Québec. En nommant nationalement

les attributs symboliques du Québec, c’est la perception du Québec comme nation par une

majorité de Québécois qui est visée par le gouvernement.

À l’entrée de la ville de Québec, le visiteur est désormais accueilli par un placard lui

souhaitant « Bienvenue dans la capitale nationale du Québec»: la ville de Québec est plus

qu’une simple ville, plus qu’une capitale t elle est devenue capitale nationale du Québec. À

l’instar de la désignation du Parlement du Québec comme Assemblée nationale, cette

appellation vise à mettre en échec l’idée selon laquelle c’est Ottawa qui constituerait la capitale

nationale des Canadiens, et que Québec ne constituerait qu’une capitale provinciale, comme

Vancouver ou Halifax. Outre dans la désignation d’un ministre responsable de la Région de la

Capitale nationale, cette intention politique trouve sa consécration dans la création en 1995 de

la C’ommission de la capitale nationale, chargée de promouvoir Québec en tant que capitale

nationale du Québec et d’émettre des propositions au gouvernement en vue d’aménager la

ville de Québec pour que cette dernière puisse répondre aux exigences d’une vraie capitale

nationale. D’après la loi à l’origine de sa création:

La Commission veille à ce que la capitale soit aménagée et développée en mettant en
valeur ses attributs de lieu cciifrai d’exercice du pouvoir poûtique et administratif et de ymbole
national de rassemblement de tous les citqyens du Québec. Elle en assure également la
promotion973.

Elle exerce cette activité notamment en conseillant le gouvernement et l’Assemblée

nationale sur les aménagements nécessaires. Entre autres actions, la Commission s’intéresse

plus particulièrement aux lieux de la mémoire québécoise, par leur gestion directe ou par

l’intermédiaire de leur mise en valeur pavoisement, éclairage, réfections diverses), par

l’organisation de campagnes promotionnelles thématiques, comme la plus récente «une

capitale à découvrir >, série d’affiches présentant les différents aspects de la vifie et sur

C’est nous qui soulignons. ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC, Lni du 22juin 7995, L.R.Q., C. c

33.1
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lesquelles apparaît l’appellation «capitale nationale », un peu comme un produit commercial974,

et par des publications diverses de brochures historiques sur la région de Québec ou les

grands responsables politiques québécois.975 La Commission s’est aussi attachée à «améliorer

les accès à la capitale », à la «mise en lumière des sites et des bâtiments », au «parachèvement

de la colline parlementaire », ainsi qu’à l’organisation de 13 circuits guidés à travers la capitale,

à la diffusion de panneaux d’interprétation sur l’histoire d’immeubles de Québec, à

l’organisation du spectacle « Au tribunal de l’histoire>) mettant en scène les «personnages

illustres » de l’histoire du Québec, à la «translation des restes de Montcalm» dans un

mausolée prévu à cet effet, à l’installation de plaques et bustes commémoratifs dans Québec,

etc..

Second domaine symbolique qui a fait l’objet d’un processus de nationalisation à

l’initiative du gouvernement provincial la fête de la Saint Jean-Baptiste chaque 24 juin,

désormais «Fête nationale» du Québec. Depuis 1984, la gestion et la distribution des

subventions accordées par le gouvernement québécois à l’organisation de la Fête de la Saint

Jean-Baptiste ont été confiées au Mouvement National des Québécois et des Québécoises, et

constitue d’ailleurs l’une de ses principales activités, avec l’organisation de mobilisations

diverses en faveur de i’option souverainiste. Le Guide diaivité de la Fête nationale du ,Québec

produit et diffusé par le M.N.Q. depuis 1997, et destiné à tous les organisateurs de

manifestations dans le cadre de la fête nationale, reflète bien le processus de nationalisation

souhaité par le gouvernement comme d’ailleurs par le mouvement souverainiste lui-même. Le

guide présente la fête comme le produit de la nationalisation d’une commémoration d’abord

canadienne-française, puis nationale québécoise. La brochure rappelle d’une part l’origine

militante de la <t Fête nationale» et sa reprise et son institutionnalisation pal- le gouvernement

de Québec, et d’autre part sa transformation, d’une fête religieuse et communautaire en une

fête laïque puis nationale. Insistant sur son origine militante, le Guide rappelle que l’idée a été

lancée à l’occasion du banquet organisé par Ludger Duvernay le 24 juin 1834 autour d’une

réflexion sur «l’avenir du peuple québécois ». «Ainsi naquit la Fête nationale du Québec

qu’on appelait à cette époque ‘Fête de la Saint Jean-Baptiste’ ». Deux dates sont rappelées pour

souligner l’institutionnalisation de la fête l’année 1925, pour la déclaration par la législature du

Voir en annexe B-8 un exemple d’affiche sur le thème de « Québec, capitale nationale ».

Une série de brochure a été élaborée autour des premiers ministres québécois, et de leur rapport à la ville de

Québec. Celle consacrée à René Lévesque retrace sa vie de journaliste, de ministre libéral, et de premier ministre

souverainiste.
976 COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE DU QUEBEC, R4port d’activités 2001-2002,

Commission de la Capitale nationale du Québec, 2002, p22.
MOUVEMENT NATIONAL DES QUEBECOIS, Féte nationale dxi ..Qxiébeç, Guide d’activités, M.N.Q., 1998,

Brochure, 92 p.
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Québec du 24 juin jour de congé férié au Québec, et le 11 mai 1977 où, par un arrêté en

Conseil, le gouvernement Lévesque déclare le 24 juin Fête nationale du Québec. Quant à la

transformation de la fête communautaire et religieuse en fête laïque et nationale, là aussi, le

Guide insiste sur la réalité de cette transformation, qui accompagne une prise de conscience

« nationale» d’une commune appartenance, ainsi qu’un besoin d’affirmation nationale, dont la

fête serait le reflet:

Tantôt regroupés autour de l’Église, tantôt autour des sociétés patriotiques, telles les
Sociétés Saint Jean-Baptiste, les ‘Canadiens français’ qui dans les années soixante
délaisseront progressivement cette expression au profit de ‘Québécois’ voient dans la
Saint-Jean un moment privilégié pour l’expression de leur identité nationale. De 1924 à
1969, dans les villes et les villages du Québec, les décorations et les défilés prennent
des allures impressionnantes. Ils démontrent l’enthousiasme, la vitalité et la richesse
d’un peuple qui aspire de plus en plus à affirmer sa personnalité et son identité. (...)
Coordonnée par le Mouvement National des Québécoises et des Québécois depuis
1984, la Fête nationale du Québec prend de plus en plus d’ampleur. La population,
invitée à soumettre des projets pour fêter son appartenance à la nation québécoise,
contribue particulièrement à cet essor. A l’aube de l’an deux mille, c’est plus de 700
sites de fête répartis sur l’ensemble du territoire, deux grands événements nationaux, à
Québec et Montréal, des milliers de bénévoles et des millions de participants qui
contribuent au succès de cette journée. D’une fête de la grande famille canadienne-
française à la fête du peuple québécois, la Fête nationale du Québec appartient à tous ceux et
toutes celles qui composent te Québec d’aqjourd’bta. Elle demeure toujours te momentptiviteié pour
affi?7ner notrefierté nos valeurs et notre solidarité’

La raison d’être du guide, comme de la mission d’organisation confiée au M.N.Q. est de

garantir le caractère national des festivités de la Saint-Jean, et d’éviter que ces festivités se

transforment en une fête communautaire quelconque. Le M.N.Q. cherche donc à préserver le

caractère unique de la fête, ainsi qu’une relative uniformité dans son organisation, d’où

l’imposition d’un cérémonial minimum organisé autour d’une thématique annuelle et nationale

(un seul logo, un seul slogan, une seule chanson, un seul artiste porte-parole officiels) dont le

respect par les organisateurs est l’une des conditions dans l’attribution de subventions et

d’aides financières par le gouvernement du Québec via le M.N.Q.:

Le cérémonial minimum est essentiellement ce qui distingue les activités de la Fête
nationale de tout autre rassemblement ou tout autre genre de manifestation. Il permet
aux différents groupes organisateurs de tenir des activités qui s’inscrivent
harmonieusement dans un processus qui garantit une certaine uniformité partout au
Québec. Tous le lieux de fête doivent s’inspirer de ces éléments lors du déroulement
de ces activités, quelles que soient la forme et l’ampleur de l’événement979.

978 C’est nous qui soulignons. Cette phrase illustre en effet la volonté de transformer une fête communautaire
canadienne-française en fête nationale et territorialisée québécoise, transformation d’ailleurs contestée par le
Gouvernement fédéral, qui y voit plutôt quant à lui la fête « de tous tes canadiens-français ». MOUVEMENT
NATIONAL DES QUEBECOIS, Fête nationale duQuébet Guide d’activités, op.dt., p. 4.
9 Ibid., p. 6.
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La fête nationale s’est donc très nettement distinguée, tant par l’ampleur que par l’unité

des manifestations, des autres défilés ou fêtes, cette fois communautaires, qui ponctuent le

calendrier: la Saint Patrick, et les défilés des représentants des diverses communautés

culturelles du Québec: Écossais, Grecs, Portugais, Nouvel an chinois,... Cependant, au

niveau de l’unité et de l’uniformité, elle entre en concurrence avec une autre fête nationale: la

fête du Canada, qui se veut elle aussi nationale, unique, et unitaire, et qui, elle aussi, est

subventionnée, mais cette fois par le gouvernement fédéral et les comités fédéraux

d’organisation de la Fête du Canada.

Troisième domaine symbolique qui retient particulièrement l’attention du gouvernement

québécois : la visibilité du drapeau national fleurdelisé. À l’occasion du 5O anniversaire du

drapeau en 1996, de nombreux discours ont été tenus sur le drapeau québécois, en particulier

par les représentants de l’État. Des institutions québécoises sont particulièrement chargées de

la diffusion des symboles nationaux du Québec. Il s’agit surtout de la Commission de la

capitale nationale ainsi que du ministère des Re]ations avec les citoyens et de l’Immigration. Ce

dernier est, entre autres compétences, en charge de la communication sur les symboles

nationaux du Québec, de la diffusion du drapeau, et plus généralement de l’application de la

législation sur le drapeau et les emblèmes nationaux du Québec980. La Commission de la

capitale nationale et le ministère des Relations avec les citoyens ont réalisé trois brochures à

destination des Québécois, brochures dont la diffusion, comme le contenu, montrent à quel

point le gouvernement souhaite renforcer l’idée selon laquelle le drapeau est non seulement

l’emblème d’une ancienne province, mais aussi un emblème aux origines militantes et à la

signification désormais clairement nationale.981 La Commission de la capitale nationale du

Québec explique ainsi l’intérêt d’une brochure sur le drapeau québécois:

Si le drapeau du Québec, symbole d’appartenance et objet de rassemblement, est au
coeur de notre histoire collective, son histoire à lui est bien mal connue. C’est pourquoi

la Commission de la capitale nationale du Québec a accepté avec empressement de
participer à la réalisation du présent ouvrage qui s’inscrit naturellement dans sa mission

de promotion des symboles identitaires du peuple québécois982.

Le drapeau n’est plus, pour l’État québécois, le simple drapeau de la Province de

Québec qu’il a été à ses origines, lorsque Maurice Duplessis a décidé en 1946 d’adopter le

980 MINISTÈRE DES RELATIONS AVEC LES CITOYENS, Drapeaa et symboles nationaux

http://www.drapeau.gouv.gc.ca/ (le 5 avril 2004).
981 PAULETTE, Claude, COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE DU QUEBEC, Le FkurdeÏisé, Les

publications du Québec, Ste Foy, 1997, 34 p. ; MEDIASTAR (pour le compte du Ministére des Relations avec les

citoyens et de l’immigration), Les 50 ans dufieurdelise M.RC.I., 1997, 15 p. ; GOUVERNEMENT DU QUEBEC,

Le drapeau na/iona4 histonjue etprotocote d’utilisation, Gouvernement du Québec, 1999, 17 p.
982 BOUCHER, Pierre, P.D.G. de la CommissIon de la capitale nationale du Québec, « Préface I l’ouvrage de C.

PAULEYfE, Le fleurdelisé », PAULEHE, Claude, COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE DU

QUEBEC, Le Fkurde/is4 op.ci, p. 7.
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fleurdelisé comme le drapeau du Québec. fl est devenu entre temps l’emblème d’un peuple, le

peuple québécois, et un instrument de visibilité au service de l’affirmation nationale d’une

unité québécoise quasi-sacrée:

Les peuples utilisent différents symboles pour affirmer leur identité: drapeaux,

armoiries, emblèmes, sceaux, etc. Le drapeau figure d’emblée au premier rang en terme

de pouvoir évocateur, ce qui explique que dans tous les pays, on lui accorde honneurs

et égards. Ce pouvoir évocateur repose largement sur la capacité qu’il acquiert au fil du

temps de rassembler une communauté autour d’aspirations communes et de

symboliser l’identité même de cette communauté (...). Si, par ses racines historiques et

sa composition, le fleurdelisé témoigne de l’origine du peuple québécois, on peut

également affirmer qu’il accompagne, depuis la Révolution tranquille, toutes les étapes
du développement social, culturel, économique et démocratique du Québec983.

Si les différentes brochures publiées sur la question par les institutions québécoises

insistent sur le caractère moderne et institutionnel du drapeau, comme pour la fête nationale,

on en souligne aussi les origines culturelle et militante, tout en mettant en valeur son caractère

désormais national et consensuel.

La fleur de lys est quant à elle présentée par les brochures comme le symbole de

l’enracinement culturel particulier du Québec. Les brochures évoquent son caractère très

ancien, symbole du pouvoir royal français et de la Nouvelle-France, dont on souligne

désormais l’usage en Assyrie, puis en Inde, en Égypte, en Grèce et enfin en Gaule. La fleur de

lys est ainsi « un des plus anciens emblèmes» et le fleurdelisé « le reflet de notre histoire en

Amérique ». Reflet des origines françaises, le drapeau fleurdelisé est en quelque sorte le

drapeau qui consacre l’existence d’une identité spécifiquement québécoise, terdtorialisée, puis

nationalisée, et qui effectue la synthèse des différentes influences qui ont marqué le sol

québécois : la présence française, certes, mais aussi la présence britannique, ainsi que les divers

combats politiques qui ont accompagné la démocratisation du Québec et les revendications

canadiennes-françaises à l’égard du pouvoir britannique, et illustré par le drapeau tricolore du

parti des patriotes de 1832. Ce drapeau, symbole de la contestation canadienne-française est

quant à lui devenu un emblème de résistance au pouvoir britannique puis canadien et est

régulièrement arboré lors des grands défilés de la fête nationale ou lors des manifestations

souverainistes.

Le rapport conflictuel qui existe entre le Canada et le Québec sur les symboles

nationaux n’est pas oublié dans les brochures. Le drapeau québécois est présenté comme un

!» GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Le drapeau aationa4 historique elpeviocole, op.cit., p. 2.
984 Ibid, p. 3.
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autre symbole de la résistance populaire au pouvoir canadien, et aux choix fédéraux en matière

d’emblème canadien:

En 1946, le Parlement fédéral adopte une version modifiée du Red Ensign de la
marine britannique. Ce choix est mal accueilli au Québec. En guise de protestation, le
gouvernement du Québec laisse flotter l’Union Jack sur le Parlement de Québec.
Quelques mois plus tard, le député indépendant René Chaloult dépose une résolution
demandant que l’on adopte ‘un drapeau véritablement québécois’. Le Premier ministre
consulte et étudie plusieurs projets de drapeau pour finalement trancher en faveur d’un
vaste courant d’opinion qui réclame le fleurdelisé985.

L’histoire officielle s’arrête avec la diffusion du drapeau partout au Québec, son

adoption par toutes les manifestations politiques et sociales, ainsi que sa présence dans le

monde, synonyme de fierté et de modernité de l’ensemble du peuple québécois: «les

couleurs du Québec, portons-les fièrement! »986 ; « chaque citoyen, où qu’il se trouve sur le

territoire du Québec et quelle que soit sa condition, trouve dans le fleurdelisé l’expression de

sa fierté d’être et de vivre au Québec »987.

Pourtant, il est possible de remarquer que si le drapeau a effectivement été adopté par

Duplessis, «étatisé)) par les libéraux, puis « nationalisé » par les souverainistes, l’origine

militante, et les soutiens populaires qui se sont exprimés lors de son adoption n’en sont pas

moins affirmés. Les brochures retraçant l’origine du drapeau font ainsi référence aux

discussions et aux multiples propositions de drapeaux qui ont d’abord été débattues au sein de

la société civile, par l’intermédiaire de cercles nationalistes canadiens-français au début du XXe

siècle. Les propositions finalement retenues sont celles du curé de Saint Jude, qui appelle son

drapeau «Le Carillon t’, «un drapeau nouveau pour un peuple nouveau », le peuple canadien-

français, et une grande campagne de promotion est ensuite organisée autour de ce drapeau,

qui s’impose progressivement dans les divers cercles canadiens-français partout en Amérique

du Nord, jusqu’à être consacré comme couleurs de la Société Saint Jean-Baptiste du Québec

par une loi de l’Assemblée législative.988 Outre cette origine religieuse et militante, la brochure

de la Commission de la Capitale nationale insiste aussi sur les pressions et les promotions

orchestrées par les différentes ligues patriotiques, et notamment la Société Saint Jean-Baptiste

de Montréal, l’ordre de Jacques Carder et les Jeunes Laurentiens pour imposer le fleurdelisé

comme emblème canadien-français, qui sera ensuite adopté comme emblème officiel de la

Province du Québec en 1948.

9851bid, p. 9
986 Jbjd p. 16.

Ibid, p. 16. Phrase attribuée par la revue à Robert Bourassa.
988 PAULEYrE, Claude, COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE DU QUEBEC, L Fleurdelisé,
op.dt p. 22.
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Au contraire de son origine militante, son utilisation militante actuelle comme emblème

par excellence des déifiés souverainistes, comme des manifestations plus largement

nationalistes, et donc sa signification politique est quant à elle complètement passée sous

silence dans les brochures, bien que le drapeau québécois soit pourtant aussi un emblème

d’affirmation politique et patriotique au Québec, comme le montrent les nombreux défilés

patriotiques ou les manifestations politiques organisées par les forces souverainistes, et

l’importance des drapeaux à ces manifestations. De même, arborer le drapeau québécois à

l’exclusion de tout autre sur un balcon ou au fond d’un jardin peut autant être considéré

comme un acte patriote que comme un acte militant auquel on donne une signification

politique plutôt souverainiste.

Si la situation wallonne diffère de la situation québécoise dans l’intensité de l’affirmation

identitaire comme dans la nationalisation de l’identité ou dans la manière de nommer

«nationalement » pour le cas québécois ou «régionalement» pour le cas vallon l’identité

collective, le transfert d’une partie de la doctrine identitaire fabriquée par les mouvements

nationalistes existe bel et bien et répond à un besoin et une demande exprimée par les

institutions locales soit directement aux organisations nationalistes elles-mêmes, comme c’est

le cas avec les laboratoires de l’identité en Wallonie ou avec le M.N.Q. au Québec, soit

indirectement par la récupération de l’historiographie du mouvement ou des symboles

identitaires forgés par lui et ses militants au cours de son histoire. Outre l’histoire ou les

symboles, c’est aussi tout le discours sur la fierté identitaire et la conception d’une

communauté dotée d’une image positive et avantageuse qui est récupéré par les institutions

locales et utilisé dans leur propre discours.

9.2 - Nationalisme soft et identité high-tech

Le drapeau n’est plus, de loin, la seule marque d’appartenance nationale et de

démonstration de l’existence d’une communauté définie nationalement. À travers l’identité

collective, c’est plutôt l’image presque «de marque » de la communauté, du pays, qu’il soit

peuple, nation ou région qui est en jeu. La gouverne locale est en charge de la définition d’un

intérêt générai local et de la définition des politiques publiques permettant à la communauté
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d’assurer son développement économique, politique et social. Dans ce cadre, l’identité

collective qu’elle définit et qu’elle diffuse grâce à ses instruments institutionnels n’est pas

qu’une identité « pour soi », fruit d’une réflexion confidentielle à destination d’une population

confrontée à un choix identitaire entre une identité nationale (canadienne, belge) et une

identité nationale ou régionale (wallonne, québécoise) autre, mais c’est aussi une identité

« pour les autres », apte à produire du sens à destination des citoyens, mais aussi à destination

du monde: investisseurs, touristes, industriels, immigrants. Derrière les grandes inspirations

héritées des mouvements nationalistes, et au-delà des marques d’appartenances traditionnelles

comme les défilés, jours de fêtes, drapeau, commémorations, les institutions locales

développent leur propre conception de la fierté nationale, mais dans un souci cette fois de

pragmatisme politique et de recherche de consensus autour d’une identité présumée

collective:

Nous vivons aujourd’hui dans une civilisation perçue, à bien des égards, comme
planétaire. Dans ce contexte, le rôle des institutions (au sens large des collectivités et
de leurs acteurs) dans leur travail d’explication et d’interprétation du monde devient de
plus en plus central, parce qu’il protège des craintes de dépersonnalisation individuelle
et collective. Dans ce travail de production de sens, les Régions peuvent jouer un rôle
important (...). Tout d’abord en assurant l’identification et la valorisation des atouts
régionaux. L’identité régionale joue en second lieu un rôle important dans l’offre de
sens que doivent produire les acteurs. Une Région se définit par sa manière de vivre au
sens complet du terme, c’est-à-dire son histoire et sa culture, mais aussi ses projets
communs et ses formes de créativité. C’est par la pluralité des dimensions historique,
culturelle, mais aussi fonctionnelle de l’identité qui permet à chaque individu de se
reconnaître dans un ‘vivre ensemble régional’. Et c’est par sa posture d’ouverture par
rapport à d’autres identités territoriales — locales, nationales et européenne — mais aussi
sociales et politiques que l’offre identitaire régionale devient un levier de mobilisation
autour d’un projet commun989.

L’identité, dans le discours institutionnel, n’est alors plus simplement un terrain

politique d’intégration ou d’exclusion, ni même un objet historique de légitimation politique

(p enser la nation pour prouver qu’elle existe et de ce fait contraindre l’État à la reconnaissance

institutionnelle), mais une plus-value indispensable sur le terrain des communications locales

et extra locales autour d’une image, d’un produit, d’une notoriété à défendre, construire ou

promouvoir, et que les pouvoirs publics souhaitent attractifs, et même compétitifs sur le

marché des pays et des lieux. Il s’agit de produire une image identitaire positive, expression

d’une cohésion sociale sereine et rassurante, et dont l’élaboration n’est plus seulement confiée

aux laboratoires de l’identité, ni même aux militants politiques, mais à des cabinets de

communication et de publicité ou à des services de communication propre aux institutions et

DUPOIRIER, Élisabeth, tc Quatre messages à la Wallonie », INSTITUT JULES DESTRÉE, La IVaionie au
futur, op.cit., p. 301-302.
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gouvernements locaux, à moins que ces spécialistes n’interviennent directement dans des

laboratoires de l’identité progressivement institutionnalisés. L’identité se marchandise à travers

un marketing et une compétition des images, compétition dans laquelle le pays se mesure à

l’État central en même temps qu’il se mesure à d’autres États ou d’autres régions. C’est avec

ses propres instruments de communication et ses politiques publiques que la gouverne locale

va montrer l’existence d’une communauté de citoyens sans État, ainsi que la capacité de la

gouverne locale à se comporter comme un État et mieux que l’État.

Les politiques publiques de communication (tourisme, prospection économique,

immigration) produisent directement une image moderne sinon, à certains égards, post

moderne et progressiste de la communauté imaginée, une image faite de dynamisme, de

diversité, de stabilité, de polyvalence, de disponibilité, de savoir-faire, d’accueil et de courtoisie,

au sein de laquelle, là aussi, il est possible de retrouver une partie du discours nationaliste sur

l’identité. Ce qui est désenchanté par le discours scientifique sur l’identité est alors réenchanté

par l’adoption d’un champ lexical moins patriotique, moins nationaliste mais plus marchand et

commercial sur le pays, axé sur la fierté identitaire et l’affirmation des atouts régionaux le

produit a des qualités qui lui sont inhérents. Le territoire se transforme en terroir, le passé en

épopée, le bâti et le non bâti en patrimoine culturel ou naturel, la culture en coutumes et

traditions populaires. Les clivages linguistiques deviennent les atouts nouveaux de la diversité

tandis que l’interculmralité est mise en exergue dans le panorama des «valeurs > du Québec ou

de la Wallonie tout entiers.

9.2.1 - Wallonie au futur

En Wallonie, l’existence institutionnelle dont bénéficie désormais la Région wallonne

permet à son gouvernement de disposer des moyens et des marges de manoeuvre nécessaires

en vue d’adopter une démarche identitaire propre â laquelle l’État belge ne s’oppose pas. La

Wallonie est une entité fédérée de la Belgique. À ce titre, elle dispose d’un très vaste champ de

compétences pour lesquelles son parlement peut légiférer sans que cette législation soit

soumise â celle de l’Etat belge. En particulier, la Région wallonne dispose des compétences en

matière d’aménagement du territoire, d’environnement, de commerce extérieur et

d’investissement étranger, d’exportation et de débouchés extérieurs, de recherche scientifique,

de relations extérieures, et de tourisme : autant de domaines nécessitant une politique de

communication sur l’image de la Région et son dynamisme. À côté de ces compétences

régionales, les parlementaires wallons participent directement â la définition des compétences
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de la Communauté française, puisque ce sont les 75 députés du Parlement wallon, avec 19

députés de la Région Bruxelles-capitale, qui composent le Conseil de la Communauté

française. Quant à l’exécutif de la Communauté française, il est là aussi dominé par les

représentants wallons puisqu’il est composé de trois Wallons pour un Bruxellois. Cette

maîtrise, relative, de la Communauté est importante dans la mesure où c’est elle qui dispose

des compétences en matière d’enseignement, de culture, d’emploi des langues et de politiques

sociales notamment. Le financement de la Région wallonne et de la Communauté est assuré à

la fois par des transferts d’impôts de l’État fédéral et des recettes fiscales et non fiscales

propres.

Par sa forte autonomie, la Wallonie dispose des instruments pour être un acteur

international à part entière: la Région wallonne a établi un partenariat avec la Commission

européenne par le biais du développement des Fonds structurels ; la Wallonie est présente au

Conseil des ministres européens dans les matières qui intéressent ses compétences puisque,

conformément à la Constitution et à l’article 146 du Traité de Maastricht, un ministre régional

peut représenter la Belgique au Conseil des ministres. La Wallonie est aussi présente au

Comité des Régions, organe essentiellement consultatif du Conseil et de la Commission

européennes, ainsi qu’à l’Assemblée des Régions d’Europe qui a vu le jour à Louvain-la-Neuve

en 1985. Outre cette présence européenne, la Walionie peut, dans ses domaines de

compétence, conclure des traités, et établir des relations bilatérales notamment avec des États

souverains. La Région wallonne participe aussi à divers programmes de coopération

transfrontalière: Euregion Meuse-Rhin, Wallonie-Lorraine-Luxembourg, Wallonie-Ardenne,

EUROREGION, Hainaut-Nord-Pas-de-Calais-Picardie.99°

La situation internationale de la Wallonie, mais aussi la place que la Région wallonne

occupe de plus en plus dans la vie quotidienne des (<citoyens wallons de nationalité belge >991

conduit cette dernière à réfléchir à son image, et à entreprendre un travail de communication

autour de cette image, travail de communication qui vise à définir non une image objective de

la Wallonie, mais une image positive, comme l’affirme le gouvernement wallon lui-même dans

son Confrai dAvenirpour ta TVattonie

L’une des conditions sine qua non pour assurer le développement économique de la
Wallonie est assurément d’améliorer son image de marque et son attractivité.
L’amélioration de cette image et de cette attractivité suppose d’abord que chaque

99° INSTITUT JULES DESTRÉE, MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE, La Tt7allonie, tontes les caries en
mains, op.cit., fiches n° 46 et 47; MINISTERE DE LA REG1ON WALLONNE, «La Wallonie et l’Europe »
Revue Dialogue, optul.

9°’ INSTITUT JULES DESTREE, MINISTERE DE LA REGION \VALLONNE, La lVattonie, toutes les cades en

mains, op.dt., fiche n°39.
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acteur du développement wallon véhicule, sans occulter les réalités, une image positive
de notre région par la mise en évidence systématique de nos atouts et de nos succès.
Le gouvernement dans son ensemble mènera une politique de communication adaptée
à cette exigence tan.t zis-à-ms des hommes et des femmes de WatÏonie que js-d-vis de t’exté,eur.
Cette dimension sera naturellement prise en compte dans les politiques menées en
matière de commerce extérieur ou de relations internationales, mais elle sera plus
généralement intégrée dans tous les domaines d’action du gouvernement992.

Il s’agit ici, conformément aux objectifs du mouvement wallon, d’affirmer de manière

positive la Wallonie.

Dans les différents supports de communication, le ministère de la Région wallonne

présente une Wallonie attachée au fédéralisme et aux compétences dont dispose la Région,

ainsi qu’à l’idée d’une construction européenne respectueuse des compétences régionales mais

intervenant directement, en concertation avec les autorités locales, dans le développement

économique régional:

Il ne s’agit pas d faire une Europe des Régions à la sauce bavaroise, une idée qui va à
l’encontre de l’intégration et qui traduit une crainte de retrait de compétence au profit
de l’Europe et un refus de coopération, parfois au nom d’une richesse ±ésaurisée. Le
principe défendu par la \Vaflonie, c’est une Europe avec les Régions, une Europe très
intégrée, fédératrice, avec une place importante réservée aux régions. Une Europe de
la cohésion et de la solidarité993.

La volonté de la Région wallonne, c’est aussi d’attirer les touristes par une image positive

de la Wallonie, malgré quelques handicaps

Loin des mers et des montagnes, notre région regorge d’attractions, de sites, de
musées et de châteaux qui permettent de savourer un dépaysement bienvenu, le temps
d’un week-end ou d’un jour férié. Mais le tourisme, c’est surtout des retombées
économiques importantes. Et la Région et l’Europe font route ensemble pour que la
Wallonie devienne un véritable produit touristique994.

La région met ainsi en avant ses atouts notamment par des politiques de visibilité et

d’attractivité des villes historiques, du patrimoine fluvial ou industriel, par la rénovation de

Namur, capitale régionale, et de sa citadelle, par l’inventaire, la protection, et la mise en valeur:

l’invention d’un patrimoine wallon défini.

Le site de la Région wallonne présente la Wallonie comme un carrefour: carrefour de

l’histoire, mais d’une histoire plus européenne que belge (Wallonie, terre de passage, coeur de

l’Empire Carolingien, carrefour historique entre latinité et germanité, présence espagnole,

autrichienne et française...), carrefour géographique de l’Europe au coeur de nombreuses

992 C’est nous qui soulignons. GOUVERNEMENT WALLON, « Première partie, B-5, Une mise en évidence
systématique des succès en Wallonie», Contrat d’auenirpour ta lVaioaie, p. 22.
° DELAVAL, Thierry, Délégué général de la Région wallonne auprès de l’Union européenne. Propos repris
dans la Revue Dialo.gue, du Ministère de la Région wallonne (n°9, mars 2001, op., p. 12).

DEGLIN, Joélle, «Destination Wallonie o, Retote Diatoue, n°9, op.cit p. 54.
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voies de communications d’importance européenne, «Berceau de l’Europe communautaire »,

«la plus européenne des régions Outre l’ancrage européen, le site insiste sur le « solide

potentiel industriel» de la Wallonie, « Terre d’investissement» dont «le renouveau est affaire

de volonté politique », volonté politique de faire de la Wallonie une région dynamique

clairement affichée:

favoriser la diversification industrielle et l’emploi, valoriser les potentialités locales,
développer tout un arsenal technologique, tels sont les objectifs des autorités
wallonnes996.

Le site revendique aussi l’image d’une Wallonie ouverte sur le monde:

En Wallonie, la tradition d’ouverture sur le monde n’est pas un vain mot. Bien au
contraire il s’agit d’une vocation séculaire qui se perpétue997.

Mais le terroir n’est pas oublié dans ce portrait de la Wallonie contemporaine:

La Wallonie est comme toutes les vieilles terres de civilisation. Ses mille facettes ne
peuvent que ravir celui qui les découvre et expliquent l’attachement des Wallons à leur
terroir998.

C’est la Wallonie multiple qui est mise en exergue: une Wallonie de la diversité des

paysages, des populations, des cultures. Il est aussi rappelé le rayonnement wallon à travers des

portraits de Belges présentés désormais comme autant de talents wallons : Delvaux, Magritte,

Yourcenar, Simenon, Verhaeren ou Grévisse ont participé au rayonnement de la Wallonie à

l’étranger. «La Wallonie a gardé son âme, son bon sens, son sourire et sa truculence. La

Wallonie, c’est aussi le talent de recevoir ses hôtes avec simplicité et générosité

On le voit ici, les nouvelles institutions wallonnes ne font pas que rappeler les liens qui

existent entre l’histoire du mouvement wallon et de ses réflexions politiques et la Wallonie. La

forme que prend ici l’identité wallonne officielle ou sa mise en image par la communication

gouvernementale reprend en partie les réflexions sur l’identité développées, notamment à la

demande des institutions wallonnes, par les laboratoires de l’identité du mouvement wallon,

avec en prime les cadres de référence du mouvement wallon : une histoire wallonne entre

latinité et germanité, l’attachement à l’Europe, l’humanisme, le libéralisme, la solidarité, la

SITE DE LA RÉGION WALLONNE, Découvrir la Wallonie, 2003, www.wallonie.be
996 Le site Carrefour de la R4gion wallonne, (www.wallonie.be/Html/M1 ‘i(la]lonie/fr invest.html )duquel ont été
extraites ces citations en Juillet 2003 a été remplacé en 2004 par le site Portail de la Région wallonne. Ce dernier, dans
ses sections «Découvrir la Wallonïe » et o Thèmes », propose une vision similaire de la Wailonie, et renvoie à
plusieurs reprises aux productions de l’Institut Jules Destrée, et notamment au site Wallonie, toutes tes caries en
mains, http://mnv.wailonie.be/sg/dsg/dircom/walcartes/ ) et au site lVallanie en ttne, Qsttp://w.vw.wailonie-en
ligne.net/wallonie-histoire/index.htm) géré par l’Institut Jules Destrée et sur lequel il est possible de retrouver
toute la littérature produite par ce laboratoire de l’identité wallonne,

Ibid.
998 Ibid

Ibid.
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social-démocratie, l’efficacité et le savoir-faire wallon, la tolérance, le respect et l’acceptation

des différences : autant de valeurs revendiquées par le mouvement wallon, autant d’atouts

culturels, institutionnels, historiques, économiques, sociaux vantés depuis des années par le

mouvement wallon et qui constituent, ou qui pourraient constituer les éléments d’une fierté

wallonne, et sur lesquels il convient, pour les autorités wallonnes et depuis quelques années, de

communiquer.

9.2.2 - Québec inc., Québec.com, Made in Québec : les visages du marketing nationaliste

québécois

Si l’affirmation par les institutions québécoises de l’existence du Québec en tant que

nation pose encore parfois problème et supporte mal dans le discours gouvernemental les

alternances politiques, l’idée d’une société distincte dont il faut faire la promotion des atouts

est défendue tant par les gouvernements libéraux que par les gouvernements souverainistes.

Dans cette promotion, le pouvoir québécois va plutôt insister sur l’aspect moderne, sinon

post-moderne de son identité, de ses valeurs collectives et de ses atouts, avec un message

clairement nationaliste lorsque les souverainistes sont au pouvoir, et plutôt patriotique lorsque

ce sont les libéraux qui gouvernent. Cette image d’un Québec national et distinct du reste du

Canada, surtout véhiculée par les gouvernements souverainistes, n’est pas neutre, et n’est

d’ailleurs pas complètement remise en cause par les libéraux: il existe en la matière un

consensus, certes relatif sur la présentation d’un Québec, société distincte au Canada,

marquée par des particularités culturelles, historiques et sociales profondes qui nécessitent une

reconnaissance politique forte. La diffusion d’une image positive et dynamique de la nation

québécoise résulte de ce consensus relatif. Cette diffusion a toujours été une préoccupation du

mouvement souverainiste, et fonde en grande partie l’explication de l’option souverainiste,

comme l’a reconnu Lucien Bouchard à l’occasion de la création du Comité de réflexion et

d’actions stratégiques sur la souveraineté du Québec lors du (ongrès na/ionaÏ du P québécois

d’avril 1999 : «Notre défi est de faire en sorte qu’une majorité de Québécoises et de

Québécois jugent la souveraineté nécessaires »)°

Le Parti libéral du Québec n’est pas en reste dans cette volonté d’affirmer le Québec,

même si cette affirmation et cette promotion d’une image dynamique n’a évidemment pas

pour objectif la souveraineté, mais plus simplement l’épanouissement de la société québécoise

°°° BOUCHARD, Lucien, cité par LANDRY, Bernard, «Un Québec transformé », PARTI QUÉBÉCOIS, Le
Québe€ un nouz’eaupqyspour un nouveau siècle, op.ct., p. V.
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au sein de la fédération, épanouissement qui passe notamment par l’affirmation de l’État

québécois en tant qu’outil de développement majeur de la société québécoise. Se distinguant

des conclusions du Rapport Allaire, régulièrement évoqué par le mouvement souverainiste, le

Parti libéral rappelle la nécessité d’affirmer le Québec, tout en rejetant le dogmatisme et

l’étatisme des souverainistes en la matière:

Voué d’abord au service du Québec, le Parti libéral est néanmoins convaincu que, sujet
à la reconnaissance de son caractère distinct, le maintien du lien fédéral canadien est
l’option constitutionnelle la plus apte à promouvoir les meilleurs intérêts du Québec et
de ses partenaires. Selon les souverainistes, il serait normal que la population du
Québec possède et contrôle sur son territoire un Etat modelé sur la culture de sa
majorité. Le Parti libéral juge cette aspiration légitime — car à ses yeux les institutions
d’un peuple doivent être le reflet de ce qu’il est — mais refuse de l’ériger en norme
absolue (...). La diversité culturelle étant une caractéristique croissante des Etats,
l’argument de normalité invoqué par les souverainistes devient hautement contestable
dès qu’on cherche à l’ériger en une nécessité incontournable’001.

Ce qui distingue le nationalisme libéral du nationalisme souverainiste, c’est sa portée:

alors que la nation québécoise libérale se contente d’être culturelle, économique et sociale, et

compatible avec la nation politique canadienne, la nation québécoise des souverainistes est

politique et exclusive de toute autre appartenance nationale.

Dans leur volonté d’affirmer le Québec, pour mieux convaincre les Québécois de la

nécessité de la souveraineté, ou au contraire pour faire la démonstration de l’importance du

Québec au sein de la fédération canadienne, les gouvernements successifs sont parvenus à

définir une image relativement consensuelle de la société québécoise, nation culturelle, sociale

et économique, image dans laquelle les options politiques souverainistes ou fédéralistes, pour

être visibles, ne le sont que de manière subliminale, dans le respect d’une apparente neutralité

politique en tout cas affirmée et revendiquée.1002 Pour ce faire, ils disposent de services de

communication dont la centralisation favorise la cohérence, comme la pérennité du message

identitaire.

1001 RYAN, Claude, Les I/akurs libérales et le uébec moderne, une perspective histoniue sur l’apport du Parti libéral du Québec
â t’édficatioa duxdbec d’hier et d’ar!jourd’hui, préface de Jean Charest, Parti libéral du Québec, 2002, P. 54. Ce texte,
publié par Claude Ryan et figurant sur le Site officiel du PLQ semble constituer un rappel à l’ordre des
nationalistes libéraux, quelque peu inquiets de la mise entre parenthèse trop importante de la question nationale
par une nouvelle direction libérale qui souhaite calmer les esprits du PLQ en la matière.
1002 L’ancienne vice-première ministre du Québec Pauiine Marois est ainsi revenue sur cette neutralité respectée
pour la mettre en cause: «Il faut à l’avenir cesser dc prétendre qu’un gouvernement souverainiste ne peut pas
utiliser sa position pour faire la promotion de son option fondamentale. Un gouvernement du Parti québécois
fera, au Québec, la promotion ouverte de la souveraineté. C’est une conséquence logique de notre programme
politique. Avec discernement et de façon transparente, il mettra des fonds publics au service d’une plus grande
autonomie politique pour le Québec et au service de notre projet de bâtir un pays dans une perspective visant à
documenter les conditions d’accès à la souveraineté ». MAROIS, Pauline, « Pour en finir avec l’attentisme : la
souveraineté continue — Il ne s’agit plus d’espérer la souveraineté, il s’agit de la faire », te Devoir, mercredi 27 août
2003.
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À l’instar du gouvernement fédéral et de ses politiques de diffusion identitaire, mais avec

moins de ressources il est vrai, plusieurs services gouvernementaux se trouvent être à l’avant-

garde en matière de diffusion d’une image positive et dynamique du Québec; comme en

Wallonie, c’est d’abord dans le cadre de ses compétences que le gouvernement québécois va

tenter d’imposer sa vision de l’identité québécoise, et c’est le gouvernement qui détermine les

grands axes de la politique de communication sur l’image du Québec. Les discours publics des

ministres, la législation linguistique, la justification des référendums, les différentes

commissions de réflexion constitutionnelles ou plus généralement les programmes politiques

sur la base desquels les majorités parlementaires successives ont été désignées sont les

éléments les plus marquants de cette volonté publique centrale de communiquer sur l’identité

et de diffuser une certaine image du Québec. Mais cette volonté se retrouve aussi dans des

actions beaucoup plus anodines : les interventions dans la presse, les divers messages

gouvernementaux délivrés à l’occasion d’inaugurations, de festivités, de réceptions: chaque

discours public du Premier ministre constitue par exemple une occasion souvent saisie de

message identitaire et d’affirmation nationale du Québec. Le portail du gouvernement est une

bonne illustration de cette politique de communication.1003 Outre l’action du gouvernement, il

présente en quelques pages une vision globale du Québec: son histoire, son territoire, ses

spécificités régionales, ses institutions.

Ce site est en fait géré par le ministère des Relations avec les citoyens et de

l’immigration, via le réseau de Communication-Québec, service gouvernemental chargé, depuis

plus de 30 ans, de la diffusion de l’information sur les programmes et les services du

gouvernement du Québec, ainsi que d’un objectif plus global: celui de «rapprocher l’État des

citoyens ».1004 Outre la gestion du portail gouvernemental, le service, par l’intermédiaire

notamment de ses 25 bureaux régionaux et des Délégations du Québec à l’étranger, distribue

les brochures d’information sur les politiques publiques et le Québec. Les Publications du

Québec constituent un autre canal de diffusion de l’image officielle du Québec. Ce service

gouvernemental, véritable maison d’édition du gouvernement du Québec, gère en effet

l’édition, la diffusion et la commercialisation des productions discursives ministérielles et des

divers organismes gouvernementaux: livres grand public et spécialisés, cédéroms, produits

Internet,... ainsi que des produits de nature juridique comme la Gazette officielle du Québec,

les lois et règlements québécois, etc...

1003 GOUVERNEMENT DU QUEBEC, Accuei4 http://www.gouv.gc.ca/ (le 5 avril 2004).
1004 COMMUNICATION QUEBEC, Cornirninication Québec il suffi d)penser.Ç
http://www.mrci.gouv.gc.ca/citovens/ft/222 2.asp (le 6 avril 2004).
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Outre le gouvernement lui-même et ses services de communication za le ministère des

Relations avec le citoyen et de l’Immigration, ce sont les ministères du Tourisme, et celui des

Relations internationales qui jouent le plus grand rôle en madère de diffusion du discours

identitaire gouvernemental en entreprenant un important travail de communication sur le

Québec à l’étranger, via les réseaux des délégations générales du Québec’°°5, ainsi que par

l’intermédiaire de l’organisme public Tourisme Québec, responsable du portail touristique

officiel du gouvernement du Québec, cc Bonjour Québec », autre illustration de la parole

officielle en madère d’identité.1006 Les alternances politiques entre les souverainistes et les

libéraux au Québec n’ont pas pour conséquence de remettre en cause fondamentalement le

discours identitaire du précédent gouvernement: les publications, études ministérielles, les

programmes de défense et de promotion du patrimoine ou de la langue française, la création

d’organismes spécialisés survivent généralement à ces alternances, et les Publications du

Québec continuent d’ailleurs de proposer les études ou les brochures commandées par le

précédent gouvernement, de même que les politiques publiques de promotion du Québec sont

maintenues. Si le discours des décideurs change, un discours identitaire institutionnalisé

demeure, au-delà du clivage politique souverainistes/libéraux.

Quelle image du Québec est donnée par la communication gouvernementale,

notamment sur le Poîtait du gûuverneinent du ,Québec, ou dans les brochures destinées aux

investisseurs, aux immigrants, aux étudiants étrangers, ou aux touristes ou plus généralement

aux citoyens du Québec?

C’est d’abord l’image d’une société distincte, différente, et dont l’altérité notamment

linguistique constitue un atout majeur: c’est <t une société francophone ouverte sur la

diversité» qui est affirmée sur le portail du gouvernement, c’est-à-dire une société marquée

d’abord par la culture française de sa majorité, mais aussi par l’histoire particulière de son

peuplement:

Une grande partie des quelque 6 millions de francophones du Québec descendent des
colons venus de France aux XVIe et XVIIe siècle’007.

Construit à partir d’un noyau de Français débarqués sur les rives du Saint-Laurent aul7 siècle, le Québec s’est enrichi de diverses vagues d’immigrants tout au long de son

1005 Frédéric Bastien a bien montré dans son ouvrage consacré aux rapports entre la France et le Québec
l’importance stratégique pour le gouvernement québécois de ses délégations générales, et en particulier de la
Délégation générale du Québec à Pans (BASTTEN Frédétic, op.cit.).
‘°° TOURISME QUEBEC, Bonjour Qzébec% http://www.tourisme.gouv.qc.ca/francais/index.html (le 6 avril
2004).
1007 GOUVERNEMENT DU QUEBEC, La société québécoise, portrait dérno,graphiqae, juillet 2003
l7ttp://ww.gouv.qc.ca/Vision/Societe/PortraitDemo2raphique fr.hrml (le 6 avril 2004).
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histoire (...) De nos jours, ils viennent de tous les horizons et contribuent à la
diversification et au développement de la société québécois&°°8.

« Société démocratique et pluraliste », le Québec est marqué par l’originalité de cette

pluralité et par la volonté collective des Québécois:

L’histoire et la volonté commune des Québécois ont permis le maintien d’une société
où le pouvoir s’exerce de manière démocratique1009.

Les Québécois ont relevé le défi de vivre en français et de maintenir une société
francophone sur le continent nord-américain’010.

Le caractère français du Québec est lui aussi affirmé sur le portail du Québec, mais

toujours dans une perspective pluraliste : si la langue française est la langue de tous les

Québécois, elle n’est pas la seule langue présente au Québec : «Le Québec regroupe plus de 7

miilions d’habitants qui forment une société majoritairement francophone

Le DVD Made in Québec quant à lui, destiné aux gens d’affaires, et produit en 2002

insiste même sur le multilinguisme de la société québécoise : « Un système d’éducation ouvert

à tous forme une main d’oeuvre qualifiée, stable, bilingue et souvent même trilingue ».1012

Si la société québécoise est présentée comme pluraliste, sa pluralité est considérée non

comme une réalité territoriale quelconque, un peu comme partout au Canada, mais au

contraire comme constitutive d’une société québécoise qui affirme le caractère distinct de cette

pluralité particulière, notamment au travers de ses institutions, de sa représentation et de sa

tradition parlementaire:

Le concept de société pluraliste vise à favoriser l’expression de la diversité dans un
contexte où les citoyens, quelles que soient leurs différences, partagent la même
appartenance à la société québécoise et l’expriment dans le respect des lois et des
institutions communes1013.

C’est cette pluralité contextualisée, en français, qui fonde la culture québécoise

Langue française, héritages autochtones et européens, proximité des États-Unis et
influences venues de l’immigration (...) le Québec [est] un carrefour culturel original,
au confluent de l’Europe et de l’Amérique’0’4.

1008 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, juillet 2003, L’irnrngraIiou auQuébe
hnp:/ /ww’v.gouvgc.ca/Vision /DansLn?\[onde/Immigration fr.html (le 6 avril 2004).
1009 GOUVERNEMENT DU QUEBEC, juillet 2003, LQuébec: une société de droits,
http://wuw.gouv.gc.ca/Vision/Droir/SocieteDeDroit fr.hrmj (le 6 avril 2004).
lolo GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, juillet 2003, Vivre au uéhec, ta population, http://www.immigrotion
guebec.gouv.gcca/vivreguebec/section9/9 1-fr.htm (le 6 avril 2004).
loti GOUVERNEMENT DU QUEBEC, juillet 2003, La société québécoises Portrait démographique, op.cit.
1012 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Made inQuébec, D.V.D., 2002.
1013 GOUVERNEMENT DU QUEBEC, juillet 2003, Portrait démographique, op.cit.
1014 GOUVERNEMENT DU QUEBEC, juillet 2003, La culture québécoise,
http: / /wuw.gouvgc.ca/Vision/Culwre/CultureOuebecoise fr.htmt (Je 6 avril 2004).

450



Cette culture particulière participe d’ailleurs au dynamisme de la société québécoise, et

constitue un atout pour son développement grâce à l’industrie culturelle qu’elle génère:

La qualité de la création québécoise naît d’un étonnant foisonnement. À eux seuls,
trois chiffres indiquent une offre culturelle québécoise dont la qualité impressionne
pour une population de sept millions d’habitants : presque 6000 titres de livres publiés
chaque année, environ 2000 spectacles différents en arts de la scène et près de 500
institutions muséales10’.

De ce dynamisme, l’État n’est pas absent:

L’impulsion financière d’un ministère québécois dédié à la culture dès 1961,
essentiellement dirigée vers la formation, la production et la diffusion artistique
professionnelles, aura certainement constitué un levier essentiel à l’essor de la culture
québécoise101 6

Les arts et la culture sont donc présentés comme des atouts propres au Québec. Le

portail gouvernemental insiste, là encore, sur la différence marquée de la société québécoise,

sur sa particularité

Le Québec est une société nord-américaine ; c’est aussi la principale société
francophone en Amérique. Ce carrefour de la culture européenne et nord-américaine
fournit aux créateurs d’innombrables sources d’inspiration1017.

Même la taille du Québec est présentée comme un atout:

La petite taille du marché québécois force les artistes à se renouveler sans cesse, ce qui
favorise leur vitalité et leur force de création souvent remarquées à l’étranger’°’8.

Participant à l’affirmation d’un dynamisme de la nation québécoise, la présence du

Québec dans le monde est elle aussi affirmée et illustrée sur le portail du gouvernement du

Québec, à la fois par une action internationale «qui repose sur une longue tradition »

inaugurée par la présence d’un représentant du Québec à Paris, Hector Fabre, et ce dès 1882,

tradition dont le respect est, affirme le site, assuré par l’actuel ministère des Relations

internationales, comme tous les autres pays:

Le monde actuel est marqué par l’ouverture grandissante des frontières et la
mondialisation des échanges. Le Québec n’échappe pas à ce courant planétaire (...).
Le développement du Québec repose en bonne partie sur la qualité de ses relations
internationales. C’est le ministère des Relations internationales qui planifie, organise et
dirige l’action du gouvernement du Québec à l’étranger1019.

1015 Ibid
lois Ibid
1017 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Portrait c,j/1stre juillet 2003,
htrp: / /w’vw.gouv.gc.ca/Vision /Societe /PortraitCulturel fr.html (le 6 avril 2004).
1018 Ibid
1019 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, LçQuébec dans le ,aonde juillet 2003,
http://www.gouv.gc.ca/Vision/DansLeMonde/DansLeMonde fr.html, (le 6 avril 2004).
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Le portail gouvernemental illustre ensuite son propos d’exemples: les relations

bilatérales, notamment franco-québécoises, la présence du Québec dans les institutions

francophones, et les représentations du Québec dans le monde, par l’intermédiaire de ses

Délégations sont autant d’illustrations du dynamisme international de la société québécoise.

L’économie est elle aussi présentée comme un atout majeur de la société québécoise: le

portail insiste sur son dynamisme, la forte présence du secteur tertiaire et son adaptation au

caractère libéral de l’économie mondialisée. Le Québec a des atouts économiques,

scientifiques, intellectuels, mis en scène par les services de la communication gouvernementale

dans le DVD Made in Québec 1020 et présentés comme la configuration idéale d’une société

moderne, dynamique, dans une rhétorique de la fierté nationaliste mêlée à la rhétorique de la

compétitivité:

Avec plusieurs centaines de centres de recherche, le Québec dispose de ressources
scientifiques de premier plan. Il offre aux entreprises un environnement
particulièrement favorable à la recherche et au développement. C’est une firme du
Québec qui a conçu le médicament le plus utilisé dans le monde pour traiter le SIDA.
La Cité du multimédia de Iviontréal favorise la concentration des compétences et la
création d’une expertise unique. Ce n’est pas par hasard si ce sont des compagnies
québécoises qui ont ressuscité les dinosaures et fait sombrer le Titanic. U2, Cher,
Elton John ne sont peut être pas Québécois, mais ils utilisent tous ces écrans géants,
conçus et mis au point à Montréal. Tout comme Céline Dion, et la bourse Nasdaq à
New York. Des compagnies québécoises ont permis d’utiliser Internet dans n’importe
quelle langue, en un éclair, et aidé six miffions d’internautes du monde entier à
chercher et à gérer de l’information sur la toile. L’imagination et l’esprit d’entreprise
ont donné naissance à des idées et des produits extraordinaires, comme le Cirque du
Soleil, un véritable phénomène planétaire. Ou Bombardier, qui s’est d’abord amusé
dans la neige avant de conquérir le ciel. Le Grand Montréal est l’une des capitales
mondiales de l’aérospatiale au même titre que Seattie et Toulouse. Un des plus grands
producteur d’électricité en Amérique du Nord, le Québec offre aux entreprises une
énergie propre et fiable. Fervent partisan du libre échange, le Québec est l’une des
économies les plus ouvertes qui soient. Le Québec est toujours riche de ses ressources
naturelles, mais son économie a changé. Aujourd’hui, les trois quarts de son PIB
proviennent de son secteur tertiaire. C’est une Société moderne, dont la passion pour
l’innovation et la créativité ont déjà conquis le monde1021.

Autre dimension «québécoise» présente dans le portail gouvernemental, et sans doute

la dimension la plus problématique: la dimension nationale de l’identité québécoise. Le

caractère national du Québec est souvent affirmé dans le champ politique québécois ou dans

les divers documents de réflexion et d’analyse sur la société québécoise, où il est fréquemment

fait référence aux notions de nation ou de peuple québécois. Il est cependant à noter que les

portails gouvernementaux, quel que soit d’ailleurs le parti politique au pouvoir, reste assez

‘°20GO1JVEpEMENT DU QUÉBEC, Made in Owibec, op.ci/.
1021 Ibid.
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discret sur la dimension nationale du Québec pourtant affirmée ailleurs. Le portail

gouvernemental, avant comme après la victoire libérale du printemps 2003 préfère parler de

société distincte ou à la rigueur de peuple spécifique. Cependant l’Assemblée, la capitale, le

drapeau ou la décoration de l’ordre du Québec sont nationaux1022: «Le Québec possède un

régime parlementaire d’origine britannique. Le pouvoir législatif est exercé par l’Assemblée

nationale »1023

L’image diffusée par le gouvernement dans ses supports n’est pas uniforme et unique.

Elle dépend aussi des destinataires de cette image, et des stratégies de communication

gouvernementale. Il existe ainsi plusieurs facettes à l’image officielle du Québec, une facette

pour chaque clientèle mais dont la cohérence réside dans l’affirmation du caractère distinct,

sinon national, du Québec. Outre les documents, brochures et sites Internet à destination de

tous les citoyens du Québec, les documents plus particulièrement destinés aux gens d’affaires

vont plutôt présenter l’originalité du « modèle québécois », configuration d’atouts culturels,

environnementaux, sociaux ou économiques, comme l’illustre parfaitement le DVD Made in

,Québec. Les brochures touristiques, quant à elles, vont plutôt insister, outre sur les potentialités

d’accueil, l’environnement sécuritaire des villes québécoises et les espaces naturels, sur la

dimension culturelle de la société québécoise.1024 Les brochures à destination des étudiants

étrangers vont là aussi présenter un discours identitaire, mais cette fois plus axé sur les

potentialités d’avenir, sur la qualité du système d’éducation et d’enseignement supérieur, et sur

l’agrément d’une vie quotidienne au Québec)°25 En dépit des différents discours tenus, c’est

l’image d’une société originale, foncièrement distincte et dynamique et un discours de la fierté

québécoise qui sont ainsi diffusés.

1022 Les pages consacrées au drapeau ont encore pour titre « Drapeau et symboles nationaux », de même que la loi
sur le drapeau et emblèmes du Québec rappelle toujours que le fleurdelisé est « l’emblème national du Québec
Loi sur le drapeau et les emblèmes duQuébec L.R.Q., e. D-12.1, art 2. Quant à la Commission de la capitale nationale,
l’actuel gouvernement libéral ne l’a pas encore remise en cause.
1023 GOUVERNEMENT DU QUEBEC, Les institutionspolitiques, juillet 2003,
http://ww.gouv.qc.ca/Vision/lnsdtutions/InstiwdonsPolidques fr.html (le 6 avril 2004). À noter que cette
tendance peut être interprétée comme une «loi du genre» en matière de site gouvernemental. Ce dernier a
surtout une vocation informative à destination non seulement des citoyens du Québec, mais aussi des Internautes
du monde entier. Il se peut que la «question nationale» québécoise soit mise entre parenthèse sur un site officiel
de la gouverne, ce qui n’est pas le cas des discours publics gouvernementaux.
°2TOUpJSME QUEBEC, Bonjouruébec, op.cit.
1025 OFfICE FRANCO-QUEBECOIS POUR LA JEUNESSE, 30 ans de coopération, Guide du Stagiaire O.FQJ,
O.f.Q.J., février 1998, 74 p ; OFFICE FRANCO-QUEBECOIS POUR LA JEUNESSE , Pile etFace Initiation à
ta connaissance mutuelle des cultures québécoises etfrançaises, O.F.Q.J., C.E.C., 1997, 108 p.
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9.3 - Les résistances face aux politiques publiques locales d’affirmation identitaire

Le travail sur l’identité, mené tant par la gouverne locale que par les mouvements

nationalistes, ne se fait pas sans résistance et sans mise en cause des réflexions identitaires,

comme de la validité des doctrines identitaires véhiculées, et ces critiques face à la politique

d’affirmation nationale obligent la gouverne locale à rester mesurée dans cette affirmation, car

celle-ci est bien loin de faire l’objet d’un consensus au sein des espaces politiques wallon et

québécois.

Deux catégories de critiques sont formulées contre les politiques d’affirmation

identitaire menées par les gouvernes locales. La première catégorie touche tous les

nationalismes et vise à en dénoncer le caractère doctrinal et partisan, et les travers nationalistes

et assimilationnistes traditionnels, antilibéral, discriminant, xénophobe, et même raciste ou

totalitaire en produisant de la distinction, de l’identité, les mouvements identitaires

produiraient du conflit, du désordre. L’affirmation nationale, en jouant le jeu du nationalisme

délétère ne serait ni légitime ni conforme à l’esprit démocratique. On retrouve par exemple

cette aversion chez Pierre Effiott Trudeau dénonçant le repli nationaliste et le besoin

québécois de «béquilles législatives », ou encore chez les mouvements politiques bruxellois

inquiets face au régionalisme prononcé du mouvement wallon, et d’une partie des élites

wallonnes, dont certains membres du gouvernement de Namur.t020 La seconde catégorie de

critiques est liée à la première et tend en fait à mettre en exergue l’artificialité et la normativité

de la dièse de l’existence d’une distinction identitaire, et à mettre en cause sa validité

scientifique en même temps que sa pertinence politique, sociale et économique. Ce qui est mis

en cause surtout, c’est la vérité du discours identitaire, et son caractère foncièrement

simplificateur, déterministe et essentialiste.

9.3.1 - La Wallonie en Belgique et « le discours anti-wallon »1027

En Belgique, les politiques publiques et le discours, pourtant timide, d’affirmation

identitaire wallonne tenu par les nouvelles institutions sont parfois dénoncés. Le discours

wallon et wallingant du mouvement wallon comme des institutions de la Région wallonne

provoque la réaction au sein de la société civile belge des organisations ou des institutions

1026 Comme le montre, une fois de plus le Manftste pour une W’allonie maîtresse de sa culture, de son éducation et de sa
recherche (op.cit.) commémorant le 20’ anniversaire du Manfestepour/a culture wallonne de 1983.
1027 FONTAINE, José, «Le discours anti-wallon en Belgiquc francophone, 1983-1998.», op.cit.
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plutôt favorables la Belgique, ou attachés à une Belgique unitaire. C’est notamment le cas de

la presse nationale belge de langue française comme la Radio Tétézsion Beige Francophone

(R.T.B.F.), Le Soir de Bruxdlles, ou Li Libre Beigique, mais aussi la presse internationale, peut-être

encore peu sensible au processus de construction d’une identité wallonne, processus discret

qui n’a pas encore gagné réellement les sentiments d’appartenance d’une population wallonne

encore majoritairement attachée à son identité belge, comme le montre une enquête

comparative des identités régionales entre la Wallonie et les régions françaises1028. José

Fontaine, éditeur responsable de la revue Toudi, z ainsi constitué tout un dossier sur «Le

discours anti-wallon », notamment de la presse et des médias nationaux belges, et qui consiste

en un florilège de commentaires négatifs ou péjoratifs sur la Wallonie relevés par l’auteur sur

une quinzaine d’années, notamment à l’occasion d’événements comme la sortie du Manfrste

pour la culture wallonne en 1983, ou avec la présentation de José Happart «qui épouse une

démarche pas fondamentalement éloignée de celle de l’extrême droite: celle du bouc

émissaire. Si les choses vont mal en Walionie, c’est d’abord la faute aux Flamands, puis aux

Bruxellois »1029
. Le discours identitaire wallon serait ainsi suspecté de nationalisme, de racisme

même ou d’ethnicisme notamment par une presse francophone d’abord bruxelloise et belge, et

très peu sensible aux thématiques régionalistes, plus dénoncés que commentés. José Fontaine

effectue un relevé de tous les termes péjoratifs, euphémismes, et des commentaires tenus par

les élites belges francophones sur la Région wallonne et les politiques régionales qualifiées par

la presse bruxelloise de « repli sur soi» du « sud ». En fait de discours anti-wallon, c’est surtout

un discours anti-nationalismes qui est tenu par la presse bruxelloise et belge francophone, un

discours qui vise certes le nationalisme wallon (qu’il soit intépendantiste, régionaliste ou

rattachiste), nationalisme souvent tourné en dérision, mais aussi et surtout le nationalisme

flamand tel qu’il apparaît aux bruxellois francophones : délétère, puisqu’il est l’une des causes

de la division de la Belgique, xénophobe, à cause de la présence et des thèses du Vlaams Blok,

exclusif, à cause des politiques linguistiques drastiques qu’il inspire et impose aux

francophones de la capitale et de la périphérie. Le nationalisme et tout régionalisme ayant

mauvaise presse en Europe en général et en Belgique en particulier, les médias belges n’ont

pas hésité à stigmatiser et à ridiculiser un national-régionalisme wallon très vite assimilé à un

1028 OBSERVATOIRE INTERRÉGIONAL DU POLITIQUE, POINT D’APPUI INTERUNIVERSITAIRE
SUR L’OPINION PUBLIQUE ET LA POLITIQUE, INSTITUT JULES DESTREE, op.ci Cette enquête
montre qu’en 1998, 76 ¾ des répondants Wallons donnaient une réponse inexacte à la question « Quel est le
nom de la région dans laquelle vous hab:tez », contre 21 % de bonnes réponses. Enquête réalisée en \Vallonie par
téléphone auprès d’un échantillon de 573 individus sélectionnés sur base d’un tirage aléatoire à deux niveaux:
communes-individus de décembre 1998 à janvier 1999.
1029 Revue Ce/sius citée par FONTAINE, José, Toudi, n° 13-14, septembre 1998, p. 32.
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repli identitaire frileux ou à un abandon par les francophones de WaIIonie des francophones

de Bruxelles.

Cet anti-nationalisme et cet anti-régionalisme est aussi le fait des organisations politiques

plutôt favorables à la Communauté française et notamment des mouvements politiques

bruxellois d’expression française, qui privilégient quant à elles une approche beaucoup plus

communautaire de l’avenir des francophones de Belgique, et qui souhaitent que les liens qui

unissent les francophones de la Région bruxelloise et ceux de la Région wallonne demeurent

étroits. Ces organisations souhaitent aussi que le discours identitaire wallon ne remette pas en

question les liens institutionnels qui unissent Bruxelles à la Wallonie. En la matière, les

solidarités francophones avec Bruxelles sont affirmées même par les institutions wallonnes qui

concilient discours identitaire wallon et maintien de liens avec Bruxelles. En 1996, la revue

W+3, revue bimestrielle internationale éditée par la Communauté française de Belgique et la

Région wallonne, publiait un numéro spécial sur Bruxelles, et dont le discours se trouvait en

léger décalage par rapport au discours actuel de la Région wallonne sur l’identité: Bruxelles

était présentée comme «notre capitale, celle de notre Communauté francophone »b030 ; les cartes

publiées dans ce numéro gomment sciemment la séparation géographique qui existe entre la

Wallonie et Bruxelles en intégrant la commune flamande de Rhode-St-Genèse dans la région

linguistique francophone1031. Outre cette présentation de Bruxelles «collée)> à la Wallonie, le

texte même de la revue répond en fait aux prétentions flamandes sur la ville, en la présentant

comme la capitale des francophones:

Alors [que Bruxelles] est l’objet de suspectes convoitises, nous avons choisi de la
défendre et de la célébrer dans sa beauté et sa diversité, à l’occasion du 27
septembre... Que chacun y voie plus qu’un symbole.1032

Et l’éditorial de préciser:

[Il s’agit] de la fête de la Communauté française Wallonie-Bruxelles en
commémôration de la victoire, le 27 septembre 1830, des partisans bruxellois rejoints
par des volontaires venus de toutes les villes de \Vallonie, sur l’armée hollandaise.’°33

Bruxelles est ainsi présentée par la revue comme «Place forte de la francophonie» avec
un essor datant de Charles de France

1030 C’est nous qui soulignons. W+B, « Éditorial o, Wallonie/Bruxetles, Revue bimestrielle internationale, n°57, spécial
Bruxefles, septembre 1996, p. 2.
1031 Voir cartes en annexe C-3 Cmmunautéfrançaise de Belgique - R4gion wallonne, W-i-3, cartespp. 9 et 11.
1032 W+B, « Editorial )>, op.c14 p. 2.
1033 Ibid
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Cette situation centrale et presque militante dans le combat francophone n’est pas une
nouveauté pour Bruxelles. Depuis sa création, au Xe siècle, Bruxelles a, en effet, une
histoire très francophone)°34

C’est à Bruxelles que se jouera le futur de la langue française en Belgique f...) Ce
combat est quotidien, et, parfois, insidieux. Si on ne peut parler d’état de guerre, force
est de constater que le stade des simples escarmouches est dépassé depuis longtemps.
Le combat est culturel, on le lira, mais économique et stratégique également1035.

La revue décrit le quotidien des habitants des « communes à facilités» et les tracasseries

administratives de la tutelle régionale flamande. À côté de la présentation de Bruxelles, capitale

des francophones de Belgique, la revue insiste sur les liens qui existent entre Bruxelles et la

Wallonie, en particulier au niveau de la coopération universitaire, en matière de recherche,

d’emploi et d’économie, et l’intérêt, pour les francophones de Bruxelles comme pour ceux de

Wallonie, de maintenir les liens entre Wallonie et Bruxelles et de défendre Bruxelles contre les

prétentions assimilationnistes flamandes.

La place de Bruxelles par rapport au développement d’un discours identitaire

proprement wallon est problématique: même si le discours institutionnel wallon insiste sur la

place qu’occupe Bruxelles, cette place n’est en général pas définie par ledit discours, si ce n’est

dans la perspective du réaménagement des institutions communautaires au profit des deux

régions. La question de Bruxelles par rapport à l’identité wallonne est en quelque sorte «mise

au frigo o par les institutions wallonnes elles-mêmes.

Outre ce «communautarisme» qui remet en question le discours identitaire régionaliste

des laboratoires de l’identité des institutions wallonnes, une partie du mouvement wallon lui-

même conteste parfois le discours identitaire wallon. C’est, par exemple, le cas des rattachistes.

D’accord avec la contestation de la Belgique et de ses mythes, ils se refusent à admettre pour

la Wallonie une quelconque réalité identitaire distincte de la France. Pour ces militants, les

efforts identitaires entrepris par la gouverne wallonne comme par les laboratoires de l’identité

sont vains, et l’identité définie est factice et inutile:

De plus en plus nombreux sont ceux qui pensent que le choix de la france sera le bon
choix. Ils n’ont pas du tout envie de constituer un deuxième État francophone en
Europe. Ils préfèrent rejoindre la matrice originale, plutôt que d’en faire une mauvaise
copie. (...) Dans l’immédiat, notre tâche est rude : commencer à ‘débelgifler’ les
Wallons, leur rendre leur vraie carte d’identité qui est française. Et ainsi de leur
permettre de partager un vrai destin1036.

1034 ALSTEENS, Olivier, <t Capitale et francophone, voilà Bruxelies t>, 117+3, op.cit., p.S.
1035 Ibid p. 4.
1036 GENDEBIEN, Paul-Henri, Président du Rassemblement \Vallonie-France, <t Le sentiment réunioniste en
Wallonie », op.cit. , p. 9.
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Au-delà de cette contestation du bien-fondé d’un discours identitaire wallon pris en

charge par les nouvelles institutions régionales, il existe aussi une contestation de la dimension

explicative et scientifique du discours sur l’identité wallonne tenu notamment par les

laboratoires de l’identité.

Des chercheurs et des revues scientifiques contestent les réflexions identitaires produites

par les laboratoires de l’identité et reprises par les institutions. Le discours identitaire wallon

est ainsi remis en question: il s’agit d’une construction artificielle et institutionnelle. Là aussi,

J osé Fontaine décèle dans les discours des universitaires bruxellois une tendance à nier

l’existence d’une culture wallonne qui serait autre chose que la simple soustraction de tout ce

qui n’est pas flamand en Belgique: L’Université libre de Bruxelles, le C.R.I.S.P. sont ainsi

dénoncés par l’auteur. Mais ce discours mettant en cause l’existence de la Wallonie «est aussi

le fait de nombreux Wallons >1037. Ici aussi, lorsqu’il s’agit de déterminer les solutions

institutionnelles les plus adaptées à la Communauté francophone de Belgique, l’identité

wallonne est écartée.

9.3.2 - Le Québec et les nations au Québec

Jean-Pierre Rajaîin,

Au nom du gouvernement du Onébec et du peuple du Québec,j’ai l’ùmnenseplaisir de vous nommer officier de

l’Ordre national du Québec en reconnaissance de votre conhibution à l’évolution de notre sodute’°3°

Tout le monde, au Canada et a fortiori au Québec, ne croit pas qu’il existe une nation

québécoise ou même une culture proprement québécoise constitutive d’une société distincte

du reste du Canada. On l’a vu lorsqu’il s’est agi d’aborder la doctrine identitaire canadienne,

cette idée de distinction territorialisée heurte de front le nationalisme pancanadien et la

conception d’un Canada bilingue et multiculturel d’un océan à l’autre, conception qui trouve

certains échos au Québec, comme le montre l’importance du soutien accordé au Québec au

Parti libéral du Canada à chaque élection provinciale1039. Si la spécificité québécoise telle qu’elle

1037 FONTAINE, José, « Le discours antiwallon en Belgique francophone, 1983-1998, devenir citoyen, o, op.d,
p.36.
1038 CI—LkKEST, Jean, Attocution du Premier ministre du eiébec, M. Jean aares4 à l’occasion de ta remise de l’ordre national
du Québec à M. Jean-Pierre Rnffaiin, Premier ministre de la France, Québec, le 23 mai 2003.
1039 Aux dernières élections fédérales, le Parti libéral du Canada a recueilli en 2000 44,2% des suffrages au
Québec, contre 39,9% pour le B.Q., et en 1097, 36,7 % contre 36,7 pouf le B.Q. (Source : Elections Canada). Sans
démontrer l’existence d’un soutien direct d’une partie de la population québécoise à la politique identitaire menée
par le gouvernement du Canada, ces résultats constituent au moins un indice de soutien à la principale force
politique responsable de cette politique identitaire.
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est affirmée par la gouverne québécoise est très majoritairement acceptée par les Québécois, il

existe aussi des Québécois qui refusent de croire au caractère national de la Province du

Québec ou même à l’existence d’une société distincte québécoise.

L ‘alter-nationalisme

Déjà au niveau des nationalistes québécois, il existe des différences sémantiques sur le

concept de nation québécoise. Le nationalisme souverainiste s’oppose parfois à un «alter

nationalisme» québécois, libéral et fédéraliste. Si les libéraux fédéralistes mais nationalistes

québécois croient en l’existence d’une nation québécoise, ils ne définissent pas de la même

manière que les souverainistes cette nation québécoise. Une étude réalisée par Claude Ryan’°4°

sur les valeurs du Parti libéral du Québec illustre parfaitement la croyance du P.L.Q. et de la

plupart de ses militants en l’existence d’une nation québécoise, mais aussi le désaccord

profond qui sépare les nationalistes souverainistes des nationalistes libéraux sur le sens même

accordé au mot nation, désaccord qui justifierait la discrétion du Parti libéral et de ses

dirigeants quant à l’affirmation nationale menée par le gouvernement québécois et ses

institutions étatiques:

Le Parti libéral reconnaît volontiers que les Québécois forment une nation au sens
culturel et sociologique du terme. Mais conscient que, même pour désigner la réalité
intérieure du Québec, le mot « nation» donne lieu à plus d’un malentendu, il évite de
l’utiliser d’une manière qui pourrait être comprise comme opposant la majorité
francophone aux autres communautés qui forment aussi la société québécoise. Il évite
aussi de parler de «nation québécoise» et de « nation canadienne» comme si le mot
<c nation >) voulait dire la même chose dans les deux cas. La « nation» canadienne réfère
pour le Parti libéral à une entité politique comprenant plus d’une «nation» au sens
culturel et sociologique du terme. Le Québec constitue l’une de ces «nations» avec
tous les droits inhérents à cette qualité, y compris le droit à l’autodétermination. À
moins d’un changement de régime constitutionnel, nul ne peut empêcher les
Québécois de vouloir faire partie de plein droit, à titre autant individuel que collectif,
de la nation politique canadienne en même temps qu’ils font partie de la nation
socioculturelle qu’est le Québec et qu’ils réclament pour celle-ci toute la marge de
liberté dont elle a besoin au sein de la fédération canadienne1041.

C’est dans ce sens qu’il faut comprendre le nationalisme affirmé par Jean Charest lors de

la campagne législative de 20031042 ou le rappel de la nécessité d’affirmer le Québec, à travers

notamment la diplomatie québécoise1043: affirmant leur croyance en une nation et un peuple

1040 Claude Ryan est l’ancien directeur du Devoir, et ancien chef du Parti libéral du Québec. C’est notamment lui
qui a dirigé la campagne du Non lors du référendum de 1980.
1041 RYAN, Claude, « Les Valeurs libérales et le Québec moderne », op.cif., p. 23.
1042 «Je me sens comme un nationaliste québécois », le Devoir, 9 avril 2003.
1043 (<Cette diplomatie repose sur l’évidence. Le Québec existe pleinement. Il est maître de son destin. Nous
avons la responsabilité de notre différence, de l’affirmer, de la promouvoir. Et je l’assumerai pleinement o.
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québécois, mais impliquant le moins possible les institutions québécoises dans la diffusion de

cette croyance. Une reconnaissance de l’existence d’une nation québécoise sans promotion ni

stratégie d’affirmation gouvernementale: c’est l’approche privilégiée par l’actuel gouvernement

libéral du Québec.

L ‘anti-nationalisme

La doctrine nationaliste et souverainiste sur l’identité nationale se heurte en outre,

comme pour les régionalistes wallons, à un discours anti-nationaliste et universaliste qui

considère toute affirmation identitaire territoriailsée telle que l’identité québécoise comme un

discours réifiant qui ne vise en fait qu’à imposer des croyances identitaires propres à des

groupes d’individus en identité collective, mettant en cause les croyances identitaires d’autres

groupes, ainsi que les libertés individuelles, puisque cette imposition identitaire a des

conséquences sur les politiques publiques elles-mêmes. Au Québec, le discours nationaliste est

ainsi stigmatisé par les anti-nationalistes comme mettant en cause les identités collectives autres

qui s’expriment sur le territoire du Québec, notamment les identités canadienne et

autochtones, et justifiant du même coup une mise en cause des libertés individuelles pourtant

reconnues par la Charte canadienne des droits et libertés, notamment en matière linguistique. Quant

à l’option souverainiste, elle représente pour ces mêmes contempteurs des nationalismes un

dangereux facteur de conflit, par le clivage qu’elle engendre, comme par la radicalité des

positions qu’elle provoque. L’absence de consensus sur la question ne fait que renforcer une

impasse délétère, nuisant à la population du Québec, et à la société canadienne tout entière. Ce

courant anti-nationaliste a un porte-parole ou une figure symbolique de premier plan: c’est

Pierre Effiott Trudeau.

Trudeau avait en son temps dénoncé sans réserve ce repli sur soi du nationalisme

québécois et qui pour lui constituait le principal obstacle au plein épanouissement des

francophones au Canada. Actuellement, la pensée « trudeauiste» est notamment reprise au

Québec par Jean Chrétien, Stéphane Dion, Alfonso Gagliano, ou encore par les organisations

financées en partie par le gouvernement fédéral comme le Conseil pour l’unité canadienne ou

Alliance Quebec, qui dénoncent chacun à leur manière le repli identitaire dont le mouvement

souverainiste et ses thèses constitueraient les vecteurs, et accessoirement aussi les autres

nationalistes québécois libéraux ou adéquistes. Pierre Trudeau, qui a influencé de manière

CI-IAREST, Jean, Allocution du Premier ministre du uébec, M. Jean Cbarest, à l’occasion de son assermentation, Assemblée
nationale, le 29 avril 2003.
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déterminante la pensée du Parti libéral du Canada en matière identitaire ne s’est pas opposé

qu’aux souverainistes. Il s’est aussi opposé, et de manière virulente, au «gâchis» qu’auraient

constitué pour lui les tentatives d’aménagements constitutionnels négociés à la fin des années

1980 entre le gouvernement québécois de Robert Bourassa et le gouvernement fédéral du

conservateur Mulroney. Sous le gouvernement de Jean Chrétien, cette opposition trudeauiste

aux concessions envisagées à l’époque trouve son prolongement dans la stratégie

d’endiguement énoncée par le ministre Stéphane Dion, et dans son application par la ministre

du Patrimoine canadien Sheila Copps.

Alliance Quebec

L’organisation Alliance Quebec représente bien ce type d’opposition à la doctrine

identitaire souverainiste. Organisation dont la vocation est de représenter les intérêts de la

communauté anglophone du Québec et en particulier à Montréal, AÏtiancçQuebec née suite au

premier référendum de 1980, s’est beaucoup radicalisée depuis Je référendum de 1995. Cette

radicalisation s’est notamment concrétisée par l’élection à la tête de l’organisation de Wllhiam

J ohnson en 1998b0, puis de l’avocat Brent Tyler en 2001, puis du révérend noir américain

Darryl Gray1045. Brent Tyler s’est notamment distingué en ouvrant un cabinet d’avocat et en

dénonçant, toujours devant les tribunaux, les politiques québécoises sur la langue d’affichage,

au nom du respect des droits et libertés individuelles inscrits dans la Charte et la Constitution

canadiennes. Il a aussi été candidat pour le Equatify Part]! en septembre 1994 dans la

circonscription de t< Westmount St Louis Biding ». Cette radicalisation de l’organisation a

tendance à porter atteinte au inembershzp, qui a diminué ces dernières années, au point que

certaines personnalités se posent la question du caractère représentatif de ce groupe de

pression anglo-québécois parfois très virulent1046.

Alliance ,Quebec dénonce le discours et les politiques linguistiques souverainistes, tout en

mettant en exergue les valeurs canadiennes mises en cause notamment par les politiques

québécoises de la langue adoptées depuis 1976

1044 Surnommé Pif! BilI c’est lui qui entame la radicalisation dAlliance .Quebec en lançant l’organisation dans une
contestation de la constitutionnalité de la loi 101 et de ses effets devant les tribunaux. Cette radicalisation a
d’ailleurs entraîné la démission d’une partie de la direction d’A//iancçQuebec en mai 1999. «face à cette situation,
des questions se posent sur la représentativité du mouvement, qui se prétend porte-parole de la communauté
anglophone du Québec ». MENEY, florence, PersoemaIifis Brent Tjkr, Société Radio Canada, aoCit 2003,
hop:! /www.srcca/nouvelles /dossiers /tetes /tyler/ (le 4 avril 2004).
1045 président par intérim depuis 2004.
1046 MENEY, Florence, op.cie

461



Alliance Quebec is a non-profit, volunteer-based, community organization that strives
for the promotion of human rights and linguisdc minority riglits and is committed to
the presenration and enhancement of the Englisli-spealdng communities. To that end,
we strive for acceptance of an open and muldcultural society; a commitment to a
united Canada; a participative and integrated approach toward community retention
anti development ; anti proactive and entrepreneurial management’°47.

Cet anti-nationalisme québécois contredit le paradigme identitaire dominant la société

québécoise sur l’existence d’une société distincte et d’un peuple québécois, et défend plutôt

l’idée d’une société bilingue et multiculturelle reconnaissant chacun, au sein du Canada et a

fortiori du Québec, des droits individuels en matière linguistique, ainsi que le droit de

préserver les cultures multiples qui composent le Canada. En ce sens, les réformes législatives

perçues comme des avancées pour la communauté francophone du Québec sont plutôt

perçues comme un recul par ces organisations

Witb the presentation ofBill 1 (to become Biil 101) in the Quebec legislature in 1976,
the Englisli-speaking community endured a difficuit lesson in its own failing (...) It is
largely believed diat die biil passed as easily as it did precisely because of the discord
within English-speaking community.’°48

As die majority Frenci-speaking community lias moved to assert and promote its
language and unique cultural identitv, the English-speaking community lias also had to
define and assert its place within this society. As individual and as a group we have
been called upon to answer some of die most profound questions citizens can asic for
tbemselves — about die nature of our cidzenship and ouf loyalties, about ouf
responsibilities to anti expectadons of ouf feliow citizens anti of our governments1049.

Dénonçant la politique linguistique, condamnant le Rapport Larose sur la situation du

français au Québec, prônant une liberté dans le choix de la langue d’enseignement pour les

parents québécois, remettant en question la loi sur les fusions municipales forcées et la

disparition des municipalités majoritairement anglophones, malgré le maintien des règles

1047 « Alliance Québec est une association à but non lucratif, militante et communautaire qui défend la promotion
des droits humains et le droit des minorités linguistiques. Elle s’engage pour la préservation et l’épanouissement
de la communauté anglophone. A cette fin, nous militons pour la promotion d’une société ouverte et
multiculturelle; pour un engagement en faveur de l’unité du Canada; pour une approche intégratrice et
participative à travers le développement et la mémoire communautaire; et pour une politique active en faveur de
l’entrepreneuriat». Notre traduction. ALLIANCE QUEBEC, Our mission, 2003,
h://w.alliancequebec.ca/Main Engbsh/mission.htm (le 6 avril 2004).
1048 «Avec la presentation du projet de loi n°1 (qui deviendra la loi 101) lors de la législature québécoise de 1976,
la communauté anglophone a subi les conséquences de ses propres échecs (.. .). Il est de notoriété que si le projet
de loi a été aussi facilement adopté, c’est précisément à cause des désaccords à l’intérieur même de la
communauté anglophone ». Notre traduction. ALLIANCE QUEBEC, .Qziebec’l En,g/isb Speakiqg Comrnuniy, 2003,
http://www.allianeequebec.ca/Main English/english speaking.htm (le 6 avril 2004).

«Comme la majorité des francophones se sont mobilisés pour promouvoir et défendre leur langue et leur
identité culturelle unique, la Communauté anglophone doit, elle aussi, définir et défendre sa place à l’intérieur de
la société. Comme individus et comme groupe, nous sommes appelés à répondre à l’une des questions les plus
importantes que des citoyens peuvent se poser à eux-mêmes la question de la nature de notre citoyenneté et de
notre loyauté et la question de nos responsabilités vis-à-vis des attentes de nos concitoyens et de nos
gouvernements)). Notre traduction. ALLIANCE QUEBEC, Oziebecr E?lltish Speaking Comrnnniy, op.cù
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linguistiques spécifiques de ces municipalités, c’est une ligne dure qui est défendue par

l’actuelle direction.

Outre ce discours de ferme opposition à toute forme de reconnaissance visant à créer

des droits collectifs mettant en cause les libertés individuelles, au nom des valeurs canadiennes,

Alliance Quebec s’est engagée dans une politique de contestation et de lutte- contre la

législation linguistique québécoise, en concentrant ses actions sur la scène juridique, et en

défendant l’idée selon laquelle il existe une contradiction fondamentale entre les chartes

canadienne et québécoise des droits et la Charte de la langue française, qui devrait respecter les

deux chartes des droits de la personne, mais qui en fait ne les respecte pas.’°5°

Le gouvernement du Canada

Ce discours, assez virulent, rejoint le discours d’un autre acteur de l’unité canadienne au

Québec: celui du gouvernement du Canada lui-même. L’aide notamment financière’05’

accordée par le gouvernement du Canada aux organisations communautaires comme Alliance

Quebec’°52 répond à un double objectif: d’une part, contribuer, comme le fait affleurs au Canada

le gouvernement fédéral pour les minorités francophones, au rayonnement de la minorité

anglophone du Québec, et ainsi remplir son rôle de protecteur des minorités linguistiques et

de garant du maintien du bilinguisme et des droits linguistiques fondamentaux partout au

Canada. D’autre part, les encourager dans leur promotion de la doctrine identitaire canadienne

et de l’unité canadienne, notamment par leur prise de position sans ambiguïté contre la

souveraineté.

Outre cette aide directe aux organismes communautaires faisant la promotion de

l’identité et de l’unité canadiennes au Québec, le gouvernement du Canada agit directement

pour tenter de mettre en cause la doctrine identitaire souverainiste, mais aussi l’idée,

dominante au Québec, de l’existence d’une société québécoise distincte du reste du Canada.

C’est ce que révèle par exemple le programme des commandites du gouvernement du

Canada. Ce programme est né des interrogations soulevées par le résultat du référendum de

1050 MENEY, florence, op.cit.
1051 « The Alliance feceives the majority ofits funding from the public sector. Our funding from the governmcnt
lias decreased substantially over the years. We are looldng for new sources of income. We need corporate and
individual donations to increase. We need our community’s fmancial backing». AlLIANCE QUEBEC, HisIoy of
Alliance Onebec, htt ://www.alliancequebec.ca/Main Entiish/historv.htm (le 6 avril 2004).
1002 <t Le financement d’Alliance Québec est presque entièrement assuré par le gouvernement fédéral. La
désaffection de nombreux angiophones a eu un impact sur ie budget de l’organisme les dons ont diminué depuis
plusieurs années et la subvention d’un million de dollars qu’Alliance Quebec recevait du ministère du Patrimoine
canadien s été réduite en 2000)) MENEY, florence, op.dt.
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1995. Dès la fin de la campagne référendaire de 1995, le gouvernement canadien a cherché

l’explication des raisons politiques et sociales d’un tel résultat apportant la démonstration

d’une désaffection d’une large part de la population québécoise à l’égard du Canada et de son

identité. Pour ce faire, il a commandé à divers firmes de communication, dont Groupaction, le

soin de définir une stratégie visant à améliorer la visibilité du Canada, et le sentiment

d’appartenance canadienne. À l’occasion d’une récente mise en cause de son travail par

l’enquête de la Vérificatrice générale du Canada et des divers scandales qui ont suivi,

Groupaction a rappelé les termes de son mandat, en mettant du même coup en exergue

l’intention du gouvernement fédéral de lutter, non seulement contre le séparatisme, mais aussi

contre l’idée même d’un Québec, société ou nation distincte:

Ces mandats s’inscrivaient dans le contexte de la volonté du gouvernement canadien
de se doter d’une démarche de visibilité au lendemain d’un référendum qui avait
sérieusement menacé l’unité canadienne et pratiquement conduit à la rupture du pays.
(...) Les interventions de la firme ont consisté, non seulement, à faire un inventaire
des potentiels de commandite et de leur pertinence, mais aussi à élaborer une stratégie
de communication. Notre travail comportait également d’analyser les cibles
importantes en communication pour le gouvernement du Canada et, sur une période
allant d’avril 1996 à mars 2000, à conseffler de manière continue et systématique, les
fonctionnaires dans la réalisation d’un programme de commandite qui s’ajoutait aux
efforts autant législatifs que politiques du Canada pour protéger l’intégrité du pays1053.

Il s’agissait en fait de relancer au plus vite la « machine promotionnelle »1054

Les résultats de la démarche de commandite et de visibilité du gouvernement canadien
sont concluants. L’intégrité du pays est mieux assurée, l’appartenance au Canada étant
plus forte que jamais. Il s’agit là d’une contribution importante à l’unité du Canada
(...) Si un référendum avait lieu aujourd’hui au Québec, le Canada ne serait pas au
bord de la rupture comme en font foi tous les sondages sur la question1055.

Pour ce faire, le gouvernement du Canada a créé le Bureau d’information du Canada qui

deviendra en 2001 Communication Canada, en charge de la gestion du programme de

commandite. Les opérations concernant l’identité canadienne sont Surtout sous la

responsabilité du ministre du Patrimoine canadien, pour les programmes concernant l’unité et

l’identité canadienne, et du ministre responsable des Travaux publics et des Services

gouvernementaux qui contrôle l’ensemble des placements publicitaires pour tous les

ministères et organismes du gouvernement fédéral1056. Les programmes de commandites du

gouvernement du Canada constituent et en fait se veulent un vecteur de diffusion et de

1053 GROUPACTION, « Déclaration», le $ mai 2002, reproduit sur le site Vzgite http://www.vigile.net/ds
affaires/docs/02-5-9-groupaction-propagande.html (le 6 avril 2004).
1054 BMLLARGON, Stéphane, « Le « plus meilleur pays » de la propagande», k Der’oi 18 mai 2002.
1055 GROUPACTION, Déclaration du $ mai 2002, op.di.
1056 BLOC QUEBÉCOIS, La propagande canadienne: insidieuse et oranisée rappor4 Fiche de soutien, mise à jour le 16
avril 2004 : http://warw.geocides.com/CapitolHih/Parliament/34$8/BQ-PropagandeCanada-fiche-01 0316.doc
(le 24 avril 2004).

464



visibilité de l’identité canadienne. fls sont, officiellement, «un moyen pour les organisateurs

d’événements d’obtenir une partie du financement dont ils ont besoin >. Pour le

gouvernement du Canada, c’est «une façon d’illustrer son engagement envers la population

canadienne et d’améliorer les communications avec elle »1057. Entre autre, le Programme de

commandites, géré par Communication Canada, vise à «sensibiliser et renseigner le public sur

les priorités, les programmes et les services du gouvernement du Canada »1058, en distribuant

des subventions à des actions sociales, culturelles ou sportives : le gouvernement souhaite, par

ce programme d’aides financières «accroître sa présence et sa participation dans les

collectivités de toutes les régions du Canada » et « faire la promotion des valeurs canadiennes

dans l’ensemble du pays ».1059 En fait, ce programme est, depuis 2002, l’objet de vives

polémiques au Québec iomme au Canada, tant sur les objectifs poursuivis par le

gouvernement, assez confus, que par ses modalités,’°<° et fait l’objet de dénonciations

récurrentes de la part du Bloc québécois à la Chambre des Communes: «La propagande se

retrouve maintenant dans toutes les activités gouvernementales fédérales ».1u

Les politiques de l’affirmation et de la visibilité canadiennes

Quelles ont été maintenant les actions de promotion identitaire du gouvernement

fédéral dans le cadre de cette vaste stratégie de visibilité ? Trois domaines, parmi d’autres, ont

particulièrement fait l’objet d’attention: la diffusion du drapeau, la communication autour de

la fête nationale du Canada, et le caractère national de la capitale fédérale, Ottawa.

Si le drapeau du Québec a changé de signification depuis son adoption comme drapeau

provincial en 1946 et sa «nationalisation» progressive au cours des cinquante dernières

années, il est concurrencé au Québec par un autre drapeau national, canadien cette fois, qui lui

dispute désormais places et édifices, mats et hampes, chèques de bourses ou d’allocations. Et il

s’agit d’une véritable «guerre des drapeaux)) que se livrent les gouvernements du Québec et

1007 TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA, Communiquer avec ks Canadiens
Programme de commandites du gouvernement du Canada 2003-2004,

hop: / / w.commuincation.gc.ca/sponsorship commandites /hrochure f.html 0e 14 avril 2004).
°° Ibid.
1° TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX CANADA, Guide du Programme de
commandites du gouvernement du Canadas Objedfduprogramme, 2004,
http://www.communicadon.gc.ca/sponsorship commandites/n-uide f,html Qe 14 avril 2004).
10<0 «Le mot CANADA est devenu une sorte de marque de commerce. On le retrouve placardé partout, pour
tout et rien, même dans l’espace. (...) On pense immanquablement au bon mot balistique de Jean Giraudoux
disant que la propagande, c’est le contraire de l’artillerie plus elle est lourde, moins elle porte », BAILLÀRGON,
Stéphanc, «Le « plus meilleur pays » de la propagande», k Devoir, 1$ mai 2002.
<061 BLOC QUEBECOIS, Lii propagande canadienne, op.dt. Cette «affaire des commandites» a beaucoup pesé dans
la campagne des élections fédérales de mai et juin 2004 au Canada et plus particulièrement au Québec.
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du Canada sur tout le territoire du Québec comme sur les documents officiels, au nom de la

visibilité. En dépit de dénonciations récurrentes dans la presse québécoise, qui insiste sur le

ridicule et le coût financier pour les contribuables de cette «guerre », chaque gouvernement

poursuit sa stratégie de diffusion du drapeau et de pavoisement des couleurs nationales.

L’objectif est de garantir la visibilité du gouvernement en utilisant toutes les possibilités

offertes par les politiques publiques. Il s’agit en fait de montrer l’identité, de nommer la nation.

Au niveau légis1atif les deux gouvernements ont adopté une politique offensive en

matière de visibilité en renforçant et en précisant les réglementations sur la diffusion du

drapeau et plus généralement des symboles nationaux. Un décret de 1967 obligeait déjà

certaines instiwtions québécoises de déployer le drapeau du Québec dans, devant ou sur leurs

édifices et bâtiments. Le gouvernement du Québec renforce la portée de ce décret par la loi

sur le drapeau et les emblèmes du Québec de 1999, en intégrant les Centres sociaux (C.L.S.C.),

les centres hospitaliers et les Cégeps dans la liste des institutions devant arborer le fleurdelisé.

En juillet 2002, une nouvelle loi est venue étendre l’obligation aux bibliothèques, conseils

d’arrondissements et en générai tous les espaces ou édifices où les municipalités déploient leur

propre bannière.1062 Pour sa part, le gouvernement fédéral a lui aussi précisé sa législation sur

l’utilisation des symboles nationaux, dans le sens de leur plus grande diffusion. Il a par

exemple créé des programmes spécifiques de diffusion des symboles identitaires canadiens, en

lançant par l’entremise du ministère du Patrimoine canadien l’opération Un million de dieauix,

dont l’objectif était la distribution d’un million d’unifoliés de février 1996 à février 1997. Cette

politique de diffusion tous azimut de drapeaux a entraîné une concurrence, et même parfois

des conflits entre les deux niveaux de gouvernement sur la visibilité nationale.

En septembre 1999, la polémique sur le programme fédéral des bourses du millénaire

s’est prolongé sur le terrain de la visibilité. Octroyées par le gouvernement fédéral à des

étudiants québécois, et contestées par le gouvernement souverainiste arguant que ce

programme intervenait dans un de ses domaines de compétence exclusive, un terrain d’entente

a finalement été trouvé par les deux gouvernements sur l’octroi des 70 millions annuels de la

Fondation des bourses du millénaire par le gouvernement du Québec. Mais la querelle ne s’est

pas arrêtée pour autant: elle a ensuite potté sur le modèle même du chèque remis aux

étudiants, le gouvernement québécois proposant un modèle sur lequel figurait une grosse fleur

de lys couvrant un tiers de la surface du chèque, alors que la Fondation canadienne proposait à

la place de cette fleur de lys une feuille d’érable stylisée. Au-delà de cette querelle sur l’image,

le gouvernement québécois a insisté pour ne s’adresser qu’au ministre fédéral, et non à la

1062 BRETON, « Davantage de visibilité au fleurdelisé», Lii Presse, 17 juillet 2002.
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fondation qui le représentait dans les négociations. De l’autre côté, la fondation a exigé le

bilinguisme des chèques. finalement, un terrain d’entente a été là aussi trouvé : le

gouvernement fédéral a injecté 63,1 millions de dollars dans le système d’aide financière aux

étudiants, ce qui a permis au gouvernement du Québec de distribuer 21 000 bourses aux

étudiants québécois pour l’année universitaire 19992000.b063

En janvier 2001, un autre conflit a cette fois opposé le gouvernement du Québec à

Développement économique Canada sur le dossier du financement de l’Aquarium du Québec.

Ce financement devait faire appel au gouvernement du Québec et au gouvernement fédéral.

Sur un financement total de 22,2 millions de dollars, les promoteurs du projet (la Société des

parcs de sciences naturelles du Québec, la S.P.S.N.Q.) attendaient un financement fédéral de

17,76 millions de dollars, soit 8O% des dépenses. L’offre de Développement économique

Canada, portant sur les sommes demandées, était notamment soumise au respect par la

S.P.S.N.Q. des clauses de l’accord portant sur le protocole de visibilité, et notamment la

présence du drapeau canadien, pendant toute la durée du bail, c’est-à-dire 40 ans. La présence

de cette clause a très vite entraîné une polémique publique qui s’est traduite par une

contestation de la clause de visibilité, et finalement un refus du financement fédéral par le

gouvernement du Québec, partenaire de l’accord, qui a alors décidé de prendre en charge la

totalité du financement.1064

Autre terrain de conflit tout aussi symbolique: le sens donné à la ville de Québec

comme capitale nationale du Québec. Là aussi, le gouvernement du Canada a réagi. La

Commission de la capitale nationale du Canada, créée en 1958 a pour mandat «d’édifier une

capitale pour les Canadiens et de faire en sorte que toute la région de la capitale soit une

source de fierté et un symbole d’unité pour la population »1065. Outre cette Commission, le

gouvernement canadien cherche à mettre en échec la tentative du gouvernement québécois de

diffuser l’idée que Québec constituerait la capitale nationale des Québécois, en contestant

l’utilisation de l’expression « capitale nationale» notamment par les organismes

paragouvernementaux et par la Commission de la capitale nationale du Québec.

Développement économique Canada a ainsi demandé au Groupe pour le rayonnement

063 SIROIS, A., Prerse canadienne, le 12 janvier 2000.
1064 Ce conflit sur la visibilité des programmes d’investissement en fait naître un autre, toujours sur la question du
drapeau Bernard Landry, alors vice-premier Ministre du Québec et pressenti pour prendre la succession de
Lucien Bouchard démissionnaire déclenche une autre polémique, canadienne cette fois, en déclarant à la presse à
propos de ce financement fédéral conditionnel que te le Québec ne ferait pas le trottoir pour un bout de chiffon
rouge», entraînant un tollé de réactions dans la presse canadienne, et un sursaut nationaliste dans la presse
Canadienne anglophone. RADIO CANADA, 24 janvier 2001 e le chiffon rouge provoque de vives réactions ».

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE (CANADA), Mandat et missions
hrrp://anav.capcan.ca/coorate/aboutthencc/mandate f.asp (le 14 avril 2004).
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international de la région de Québec, qui lui demandait une aide financière, de ne pas utiliser

l’expression <t capitale nationale» dans ses brochures destinées à la promotion de la région de

Québec notamment à l’étranger. Le ministre fédéral Martin Cauchon, responsable de

Développement économique Canada argua, à l’appui de sa demande, que l’usage de ce terme

entraînait une confusion avec l’autre région de la capitale nationale, celle d’Ottawa-Hull : «il y

a une capitale nationale (...) et c’est Ottawa ».1066

Autre domaine tout aussi sensible et conflictuel: le caractère national de la fête du

Québec. Cette « Fête nationale» du Québec est concurrencée par une autre fête, tout aussi

nationale: celle du Canada. Le gouvernement du Canada a lui aussi l’intention de diffuser une

affirmation nationale, expression d’une unité et d’une diversité cette fois canadiennes sur

l’ensemble du territoire canadien, y compris -et surtout- au Québec. Le problème ne porte pas

sur l’existence de fêtes collectives ou communautaires diverses au Québec, mais sur la

présence, au Québec, de deux volontés publiques différentes qui toutes deux veulent

promouvoir le caractère national exclusif de leur propre fête, tout en déniant à l’autre le

caractère national de sa fête. Comme il a été vu précédemment, le gouvernement du Québec a

confié au Mouvement National des Québécois la gestion de l’événement, et des subventions

publiques afférentes. Le gouvernement du Canada a lui aussi son Comité québécois de la fête

nationale, et distribue, lui aussi, des subventions pour sa promotion qui font à chaque année

l’objet de polémiques sur leur importance et sur leur caractère propagandiste, de la part tant du

gouvernement du Québec que de la presse québécoise:

Grâce aux millions du ministère de Sheila Copps, Patrimoine Canada, la fête du
Canada sera plus courue que la Saint-Jean dans plusieurs villes du Québec cette année.
En 1996, l’organisation de la fête (...) a été confiée à Célébrations Canada (...). Le
comité dispose d’un budget de cinq ntiffions, ce qui représente 75% des fonds alloués
à l’échelle du pays par Patrimoine Canada pour les célébrations du lCt juillet. À titre
comparatif le comité de l’Ontario reçoit 553 900 dollars (...). Le gouvernement
québécois n’a aucun budget pour la fête du Canada, mais subventionne la Saint-Jean à
hauteur de deux millions par années1067.

La polémique porte aussi sur le caractère national de la fête. Le gouvernement du

Canada va promouvoir sa fête nationale du 1er juillet et considère le 24 juin comme la fête de

la Saint-Jean Baptiste, fête de tous les francophones partout au Canada:

Le 24 juin, des millions de Canadiens et Canadiennes se rassemblent d’un bout à
l’autre du pays. De génération en génération, ils célèbrent nos racines, la vitalité de
notre culture, le dynamisme de nos communautés et de notre pays. Le 24 juin, à la
Saint-Jean-Baptiste, la francophonie canadienne marque avec éclat les quelque 400 ans

1066 CAUCHON, Martin, cité dans un article de HÉBERT, M., La « capitale nationale », Le Dtvzt, 27 août 1999.
1067 LAROQUE, S., « Côté budget, la fête du Canada dame le pion à la Saint-Jean », La Presse, vendredi 30 juin
2000.
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de vie française au Canada. La francophonie canadienne est au coeur de nos valeurs et
de notre histoire. Elle a donné un sens à l’évolution de notre société, elle nous a
inspiré notre soif de justice et de respect, elle est source de notre fierté et de notre
diversité. Le 24 juin, célébrons ensemble les réalisations et l’avenir prometteur de la
francophonie canadienne1068.

Le sens donné au 24 juin n’est pas du tout le même au Québec. C’est bien la fête

nationale qui est célébrée le 24 juin par le gouvernement du Québec, qui considère le ICI juillet

comme la simple fête du Canada et des Canadiens. Le gouvernement québécois n’accorde

aucune subvention aux festivités du 1C1 jufflet. Mors que le gouvernement fédéral propose un

autre sens aux festivités du 24 juin, le gouvernement québécois reste simplement discret sur

cette journée du 1 juillet1069.

Plutôt qu’à mettre en cause ouvertement le caractère national de la «fête du Québec »

ou même à en nier ouvertement l’existence, le gouvernement du Canada a cherché à l’intégrer

dans une semaine festive du Canada rassemblant diverses fêtes culturelles dont le point

culminant serait le 1 juillet, fête du Canada. C’est l’opération Le Canada enflz’e!:

Le Canada en fête! C’est onze jours de célébrations qui se déroulent du 21 juin au 1
juillet. La journée nationale des autochtones, le 21 juin, donne le coup d’envoi aux
célébrations. Les activités se poursuivent avec la Saint Jean Baptiste, le 24 juin, et avec
la journée canadienne du multiculturalisme, le 27 juin. Elles atteignent leur point
culminant avec les célébrations de la fête du Canada, le lC juillet. f...) Profitons des
célébrations du Canada en fête! Pour nous rassembler dans nos communautés, pour
découvrir et apprécier la richesse et la diversité de la société canadienne et pour
manifester notre attachement au Canada et notre fierté d’être Canadiens!107°

Intégré à la semaine du Canada enfé’te4 la journée du 24 juin change de signification pour

n’être plus qu’une manifestation, parmi d’autres, de la diversité canadienne.

Au-delà de ces conflits sur le sens à donner au drapeau, à la fête, ou à la capitale, le

gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec se sont engagés dans une lutte tous

azimuts contre la doctrine identitaire de l« autre », et dans une politique de communication

sans précédents sur l’identité nationale. Cette lutte consiste aussi en une communication sur

l’identité et la diffusion de la doctrine identitaire canadienne, surtout au Québec. Au niveau

des politiques publiques d’affirmation identitaire, les surplus budgétaires générés par le

gouvernement fédéral donnent nettement l’avantage à ce dernier dans le financement des

politiques publiques de visibilité. Les exemples de programmes de visibilité sont nombreux

depuis 1996-1997 la diffusion de 66 capsules intitulées les minutes du Pat,imnoine, ou de Canada,

1068 COPPS, Sheila, Ministre du Patrimoine canadien, «La Saint Jean Baptiste o, messages, le 1$ septembre 2003.
1069 PRESSE CANADIENNE, « Au Québec — La fête du Canada, mais pour qui ? », Le Devoir lundi 30 juin 2003.
1070 PATRIMOINE CANADIEN, Le Canada en fête!, présentation, 2003,
http://www.pch.gc.ca/special/canada/index f.cfm (le 14avril 2004).
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une histoire populaire à Radio-Canada, l’organisation du 30 anniversaire du drapeau canadien, le

financement du Conseil pour l’unité canadienne, l’opération Un million de drapeaux, la diffusion au

Québec seulement d’une série d’émissions intitulées Service compris (Ressources Humaines

Canada), l’opération Haut en conteur ( trousse diffusée dans les écoles portant sur les symboles

du Canada, la distribution de 4000 chandails avec feuffle d’érable aux athlètes des Jeux du

Québec), le lancement d’Attraction Canada (un programme visant à renforcer la visibilité du

nom <t Canada »), le lancement par Travaux publics Canada de Sermes Canada (guichet sur les

services aux citoyens offert par le gouvernement canadien, et intitulé 1-800-O-Canada), le

financement annuel de la Fête du Canada (d’un budget global de 3,4 millions en 1998 à 6,9

millions en 2000 -dont 5 millions au Québec), etc...1071

*

À la différence de la Wallonie, où le gouvernement parvient sans trop de difficultés, et

avec l’aide des laboratoires du mouvement wallon, à construire une identité wallonne dont il

fait de plus en plus la promotion, la concurrence identitaire est plutôt rude au Québec, où le

mouvement souverainiste comme les nationalistes en général sont confrontés à une politique

identitaire fédérale offensive mettant directement en cause les constructions identitaires

québécoises, et la croyance en l’existence d’une nation québécoise.

Dans le même temps, même si, au sein des communautés culturelles québécoises le
discours est moins hermétique quant à l’existence, désormais globalement reconnue, d’une

identité québécoise, cette dernière est loin d’être considérée, par les organisations s’exprimant

au nom de ces communautés, comme nationale ou plus simplement distincte, et nécessitant donc
des aménagements par rapport aux règles communes canadiennes. Les organisations
représentant la communauté anglophone, comme celles représentant les diverses
communautés culturelles qui composent le Québec sont en effet beaucoup plus réceptives au
discours identitaire canadien, et à sa conception d’un pays multiculturel et dont le bilinguisme
n’est pas fondé sur une base territoriale et collective, mais sur la libre détermination de la
personne. Ces préoccupations canadiennes rejoignent en effet souvent les intérêts défendus
par les organisations et groupes de pressions des communautés culturelles, anglophones ou
autochtones au Québec la liberté de vivre en anglais pour les anglophones, la liberté
linguistique notamment en éducation dans les communautés culturelles, et la lutte pour la

1071 Ces chiffres, et les programmes dont il est fait référence ici sont tirés du rapport du Bloc québécois La
propagande canadienne: injidieuse et organisée, op.cn Il n’existe pas, à notre connaissance, de rapport public province
par province, sur le fmancement de la visibilité. Mais aucun chiffre ne peut être avancé sérieusement sur le coût
global de la politique canadienne de visibilité, ces derniers faisant d’ailleurs l’objet de polémiques sur les dépenses
effectives dans les différents programmes de visibilité.
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reconnaissance des droits des Premières nations sur le territoire du Québec, et le

développement économique du Nouveau Québec.

La «reconquête» linguistique notamment de Montréal et l’imposition d’une législation

contraignante pour garantir et renforcer le caractère français du Québec a heurté de plein

front les groupes représentant une communauté anglo-québécoise, avant tout soucieux du

maintien des libertés et des droits individuels, ainsi que du droit, pour les allophones, de

choisir librement la langue de leur développement. C’est ce qui ressort des discours publics les

plus couramment tenus et diffusés dans la communauté anglophone, tant dans la presse

comme le National Pos/ ou The Gasette, qu’au sein des organisations comme le Egatiy Pariy,

Alliance Ouebec, la National citizen ‘s coalition, La Voix des Anglophones du Québec, ou le Quebec

Cornrnuniy Grotp Network. Chacun d’entre eux, en dépit du caractère plus ou moins virulent de

leurs propos, partagent une vision du Québec très éloignée de la vision du mouvement

souverainiste, ou plus généralement du gouvernement, souverainiste ou non, du Québec.

Pour les «Néos-Québécois », cette législation linguistique, et le discours identitaire qui la

justifiait et la légitimait entrait en contradiction avec leur volonté de s’intégrer le plus vite

possible dans leur société d’accueil, non pas québécoise, mais canadienne et nord-américaine,

c’est-à-dire anglophone. C’est donc naturellement que les groupes d’intérêt des communautés

notamment juive, italienne ou grecque se sont plutôt inscrits dans le processus de construction

identitaire canadien, et non dans celui qui leur était proposé par le mouvement souverainiste et

le gouvernement québécois. Tout au plus, l’identification de ces groupes de pression au

Québec n’est qu’accessoire par rapport à une allégeance nationale clairement canadienne, et la

participation active de ces groupes, comme tous les autres groupes communautaires du

Canada, à la célébration du multiculturalisme canadien.

Ceci étant, force est de reconnaître les changements, lents mais sérieux, intervenus ces

dernières années dans le comportement de ces organismes par rapport aux nationalistes

québécois de plus en plus de liens se constituent, par exemple entre la Société Saint-Jean

Baptiste et les organismes des communautés culturelles, des échanges, des manifestations

communes sont organisées’°72, et le Parti québécois comme le Bloc cherchent délibérément à

ouvrir le débat sur l’identité et l’idée d’une diversité culturelle «à la québécoise» pensée de

telle façon que les communautés culturelles, les Premières nations comme la communauté

anglo-québécoise trouvent toutes leur place dans une société québécoise ouverte,

démocratique et soucieuse de sa diversité. Cette tendance est particulièrement illustrée par les

1072 Les affiches de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal sur ces événements, dont quelques exemplaires
figurent en annexe B-2 illustrent ce processus de rapprochement.
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travaux de la Commission Larose sur la langue française. Même si elle a été critiquée au sein

du mouvement souverainiste, pour son absence de positions concrètes par rapport à l’objet

pour laquelle elle avait été constituée (faire un bilan de l’état de la langue au Québec), elle

reflète, notamment sur l’idée d’une citoyenneté québécoise, la tendance, lourde, de la société

québécoise comme des souverainistes à donner un sens réellement inclusif à une identité

québécoise marquée par la diversité de ses composantes culturelles.
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CHAPITRE 10

DE L’AFFIRMATION NATIONALE À L’APPARTENANCE CITOYENNE

La présence d’un mouvement nationaliste de contestation, proposant une doctrine

identitaire différente et contestant l’État, a des conséquences sur l’espace politique et le

rapport du citoyen à l’État, en encourageant l’implication identitaire des institutions locales sur

la scène publique. En ce sens, la présence même du mouvement nationaliste constitue en soi

un élément de l’identité nationale. À défaut de créer un État, et par sa simple présence, le

mouvement entretient un processus d’autonomisation de la gouverne locale et de la

communauté, locale, des citoyens.

Ni l’accession à la souveraineté, ni la création d’un État-nation ne sont un préalable à

l’existence de nations. Les mouvements nationalistes ont réussi à développer des formes de

gouverne, un discours identitaire, un intérêt public local qui constituent autant de courroies de

transmission institutionnelle entre la doctrine identitaire du mouvement et la communauté

imaginée. Sans pour autant abandonner leurs projets politiques de souveraineté (mouvement

souverainiste), de régionalisation ou de rattachement (mouvement wallon), en attendant l’État

qui ne vient pas, les mouvements influencent un aménagement original du pouvoir local et des

rapports que ce pouvoir local entretient avec les citoyens de la communauté imaginée.

Les deux derniers chapitres ont montré comment les institutions publiques pouvaient,

sous des formes diverses, récupérer une partie de la réflexion identitaire des mouvements

nationalistes au profit d’une définition publique de l’identité nationale ou régionale, et les

difficultés que ces gouvernes locales pouvaient rencontrer dans cette récupération à cause

d’une opposition plus ou moins forte de l’État et de sa propre doctrine identitaire: le

gouvernement belge, en pleine reconstruction d’une doctrine identitaire cohérente, n’est pas
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(encore?) en mesure de s’opposer fermement à ces transferts, en Wallonie comme en Flandre,

ni en mesure de s’opposer à la régionalisation toujours plus poussée de la Wallonie et de

Bruxelles. Par contre, le gouvernement du Canada s’est résolument engagé dans cette stratégie

d’endiguement et de lutte contre la doctrine identitaire nationaliste québécoise.

Ce dernier chapitre doit montrer que le mouvement nationaliste contribue à

l’autonornisation de l’espace politique local avec ses clivages, ses acteurs, ses enjeux, ses

croyances. Si le mouvement nationaliste, en transmettant une partie de sa doctrine identitaire,

non seulement à la gouverne mais aussi à l’ensemble de l’espace politique local, contribue à

l’autonomisation de ce même espace par rapport à celui de l’État central, les effets d’une telle

affirmation identitaire sur la communauté des citoyens paraissent limités: l’impossibiiité de

former un consensus sur l’identité conduit à l’impasse, impasse que les mouvements

nationalistes et les gouvernes locales tentent de transcender à travers les réflexions sur les

notions de citoyenneté et d’appartenance.

10.1 - Affirmation identitaire et autonomisation progressive des espaces politiques

La présence locale d’un mouvement nationaliste qui mobilise la contestation et

entretient des réflexions publiques sur l’identité, impose aux acteurs appartenant à la

communauté telle qu’imaginée par le mouvement nationaliste de se positionner par rapport à

la doctrine identitaire et aux actions politiques du mouvement. Cette imposition d’une

problématique nationaliste est d’autant plus importante lorsque le mouvement nationaliste, en

manipulant les symboles et en mimant les rites de l’État, est parvenu à transformer les

perceptions sociales par rapport aux institutions locales, comme c’est le cas au Québec. Il

existe donc une posture commune propre à tous ces acteurs sommés de s’exprimer

régulièrement par rapport aux problématiques soulevées et aux solutions politiques proposées

par le mouvement nationaliste. Et cette question nationale, constamment posée par les

nationalistes constitue l’un des fondements de la distinction entre la communauté imaginée et

la communauté de l’État : chaque Québécois est sommé de se prononcer sur l’existence de la

nation à l’occasion des référendums sur la souveraineté, et de se poser du même coup la

question de son ou de ses identité(s) comme aucun autre Canadien. Chaque force politique ou

sociale au Québec doit prendre position par rapport à la question nationale. Quelle que soit la

réponse, la question demeure posée à l’ensemble des Québécois, qui sont les seuls à qui on
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pose cette question au Canada. Or, cette sommation référendaire, si elle est exemplaire, n’est

pas la seule sommation collective. Il en existe d’autres, comme il existe en Wallonie d’autres

sommations collectives autour de la question identitaire, comme celle, quotidienne, de l’avenir

d’une Wallonie par rapport à une Flandre qui exprime de plus en plus son désir

d’émancipation à l’égard de la Belgique et qui constitue un argument de poids en faveur des

thèses défendues par le mouvement wallon.

10.1.1 - Sphères économique et sociale : intérêts locaux et nationalisme économique

La contestation politique et sociale du pouvoir est le principal moteur de la construction

politique des identités nationales sans État ou contre l’État. Pas étonnant dès lors qu’en

Wallonie comme au Québec, ce soient les terrains économiques et sociaux qui les premiers ont

été touchés par la contestation nationaliste et l’adoption de politiques publiques conformes

aux revendications linguistiques et identitaires exprimées.

Le domaine du français est plutôt celui des basses tâches, des petites entreprises, des
faibles revenus et des niveaux d’instruction peu élevés. Le domaine de l’anglais est tout
l’inverse: tâches supérieures de conception et de commande, haut niveau d’éducation
et de revenu, grandes entreprises1073.

Marc Levine a bien montré dans son enquête les liens qui existent entre les

revendications linguistiques de la communauté francophone dans les années 1960-1970, la

domination de l’économie par la bourgeoisie anglophone, et le rôle de l’État québécois dans

l’élimination de <c la division linguistique dans l’économie de Montréal Or, dans cet effort

de rééquilibrage linguistique de l’économie québécoise au profit de la majorité francophone

initiée dés les années 1960 par le gouvernement libéral, l’une des conséquences, outre la

transformation du visage économique de Montréal, a été le développement du rôle des

institutions politiques et financières québécoises dans l’économie locale, et la constitution

d’une sphère économique québécoise distincte dans laquelle l’État québécois jouait, et joue

toujours, un rôle central : autant d’instruments qui permettront par la suite aux souverainistes

au pouvoir de définir, toujours sur la base de l’État québécois, une véritable politique

économique na,tionate.

Au Québec, la Révolution tranquille est le point de départ de cette autonomisation de la

sphère économique et sociale québécoise rendue possible par la canalisation -à l’époque par le

1073 COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LA SITUATION DE LA LANGUE FRANÇAISE ET SUR LES
DROITS LINGUISTIQUES AU QUEBEC, Rapport, (Rapport GENDRON), Québec, Éditeur officiel du
Québec, Tome 1, 1972, p77.
‘°74 LEVINE, Marc V., b.ci
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Parti libéral du Québec de Jean Lesage- de la contestation politique. Les slogans de campagne

«Il est temps que ça change» et « Maîtres chez nous » ont jalonnés la mise suf pied d’une

véritable politique d’autonomie économique québécoise visant à créer des outils québécois de

développement et un véritable capitalisme d’État: doublement du volume de l’État

québécois1075; création de la Société générale de financement en 1962, fond d’investissement

chargé d’encourager le développement d’un capitalisme francophone au Québec;

nationalisation des compagnies d’électricité et re-création d’Hydro-Québec en 1963, qui a

permis, par une politique préférentielle d’achat, de favoriser l’économie de la Province, et la

création d’entreprises nouvelles à Montréal notamment; création en 1965 de la

S.O.QU.E.M., Société québécoise d’exploration minière; création de la Caisse des dépôts et

placements en 1965, chargée à l’origine de l’investissement sur le marché boursier et

obligataire des sommes perçues par la Régie des rentes du Québec et qui deviendra par la suite

en 1996, avec un actif de plus de 50 milliards de dollars, la première institution financière du

Québec. Cette politique d’autonomie économique sur la base d’une intervention publique de

l’État provincial a été poussée à son paroxysme par les gouvernements québécois successifs

qui ont constamment cherché à garantir cette autonomie en matière de politique économique

et sociale, quitte à s’opposer fermement à toute remise en cause de ces politiques par

l’intervention fédérale et son pouvoir de dépenser: création de la Société de Développement

Industriel en 1971, puis sous les deux premiers gouvernements péquistes, l’Opération

solidarité économique, l’Office québécois du commerce extérieur, PIvLE. innovatrice, le

Régime d’épargne-action du Québec (RE.A.), etc...

Cette politique d’autonomie économique a été accompagnée de politiques sociales

innovantes, mais organisées, certes surtout grâce au financement fédéral, mais sur une base

locale, québécoise, et suite à la signature d’accords âprement négociés entre le gouvernement

du Québec et le gouvernement fédéral, comme l’a été la création de l’assurance hospitalisation

gratuite dès 1961. Autres domaines d’intervention qui ont considérablement transformé le

visage du Québec, le domaine de l’éducation et celui des politiques linguistiques : création du

ministère de l’Éducation en 1964, qui transforme significativement le secteur de l’éducation au

Québec en réduisant le rôle de l’Église catholique et en favorisant le secteur francophone,

d’abord par des mesures incitatives par la Loi 63, puis contraignantes par la Loi 101

1075 Les dépenses du gouvernement du Québec ont augmenté de 1959 à 1974 de 200%, alors que dans la même
période, la fonction publique québécoise est passée de 32 000 à 70 000. BL’JS, André, McROBERTS, Kenneth,
« Public expenditure in Ontario and Quebec, 1950-1980: explaining the differences s>, Journal of Canadian studier,
vol.18, 001, printemps 1983, p.30 GOW Jamcs I., «Modernisation et administration publique», Orban, E.
(dit,), Li moderni.ration politique duuébec, Montréal, Boréal Express, 1976, p. 165. Etudes Citées dans Levine, Marc
V., op.cit., p. 85.
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législation linguistique favorisant la francisation du monde du travail et des affaires au Québec,

et donc l’apparition d’un marché de travail distinct du marché canadien; développement des

universités francophones, création de l’Université du Québec. En ce domaine, la Loi 707 vient

en quelque sorte institutionnaliser la langue française, que la doctrine identitaire souverainiste

considérait, non comme « un simple mode d’expression» (majoritaire, certes, mais parmi

d’autres), mais comme un véritable «milieu de vie » au Québec1076.

Avec la déréglementation initiée par les États-Unis et la Grande-Bretagne, le

développement du libre-échange, l’ouverture progressive des frontières et la remise en cause,

lente mais irrésistible des particularismes économiques et sociaux locaux au nom d’un

pragmatisme universaliste et la croyance désormais collective en un mouvement de

globalisation économique inéluctable, les derniers gouvernements souverainistes ont dû

chercher à concilier leur option politique phare (la souveraineté du Québec) avec une doctrine

économique et sociale en apparente contradiction avec cette option (la mondialisation, et son

corollaire: la mise en cause du rôle de l’État comme du concept, pour certains dépassé, de

souveraineté).

Pourtant, le mouvement souverainiste est par-venu en quelques années à adapter son

discours identitaire et son option politique, à la fois au mondialisme et aux critiques

altermondialistes. Face à la mise en cause du rôle des États, le programme du Parti québécois a

montré que les petits États comme le Québec disposent de marges de manoeuvres

supplémentaires par rapport aux vieux appareils statonationaux, grâce à son efficacité politique

(gouverne de proximité, démocratie « de commissions ») et économique (adaptabilité des

politiques sociales, réactivité gouvernementale, aide aux investissements). Quant aux critiques

altermondialistes, elles aussi ont été intégrées aux réflexions souverainistes, le mouvement

insistant sur la plus grande capacité de pression des mouvements sociaux sur les petits États, le

renforcement du dialogue social et de la démocratie directe, et la revendication, en Amérique,

d’une approche plus sociale-démocrate des grands enjeux mondiaux (solidarité avec les pays

du sud, développement durable, commerce équitable, investissement responsable...).

Mors qu’au Québec, le développement des outils d’intervention de l’État dans

l’économie a nourri la réflexion autour d’un véritable nationalisme économique québécois, en

Wallonie, cette réflexion a précédé la création des institutions wallonnes, et donc la politique

économique wallonne.

1076 Livre blanc, premier principe. Cité dans FRASER, Graham, op.o, p.1 23.
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Le mouvement wallon, et les laboratoires de l’identité du mouvement wallon ont depuis

longtemps déjà développé une pensée autour des spécificités économiques et sociales de la

Wallonie, en réfléchissant notamment sur les causes des déséquilibres qui pouvaient exister

entre un tissu industriel wallon en perte de vitesse et une Flandre de plus en plus

économiquement et socialement dynamique. Cette réflexion sur la dimension économique de

l’identité s’est surtout construite, comme la seconde partie de cette thèse l’a montré, autour de

l’histoire industrielle wallonne, des conflits sociaux qu’elle a pu générer dans le bassin

industriel wallon, et le soutien, par le mouvement ouvrier et ses dirigeants, surtout dans les

années d’après-guerre, des revendications du mouvement wallon en terme de fédéralisme.

Par la création d’institutions, et des moyens budgétaires propres à ces institutions, la

Wallonie, en tant qu’espace économique, dispose désormais comme le Québec des

instruments institutionnels susceptibles de relancer le développement économique wallon,

mais cette fois en suivant une logique de développement proprement wallon. Ce domaine fait,

lui aussi, l’objet d’une concertation entre le gouvernement et la société civile.

Le gouvernement a notamment créé des organismes en vue de définir et de favoriser le

développement économique: l’Agence wallonne à l’exportation (A.W.E.X.) qui vise à

favoriser la prospection et l’implantation des entreprises wallonnes à l’extérieur, le Conseil

économique et social de la Région wallonne (C.E.S.R.W.), créé en 1983 pour organiser la

concertation entre le gouvernement wallon et les interlocuteurs sociaux, l’Office de

Promotion du Tourisme, qui a pour objectif de favoriser le développement du tourisme en

Wallonie. Ces organismes « parapublics », avec bien d’autres, contribuent au développement

de réseaux locaux, et à la définition d’un véritable tissu économique et social wallon. Ils

contribuent aussi au développement économique wallon désormais pensé en fonction d’un

intérêt régional wallon en construction, comme en atteste le vaste travail de réflexion global

sur l’avenir de la Wallonie entamé par l’Institut Jules Destrée à travers ses Congrès La WaÏÏonie

au frtui; mais aussi par le gouvernement wallon lui-même à travers l’évaluation -et la

communication- du Contnit dAvenir pour la lVatÏonie (C.A.W.) dont l’essentiel des

développements est consacré aux grands enjeux économiques et sociaux des vingt prochaines

années.

10.1.2 Sphère politique: question nationale, question locale

Les souverainistes québécois sont par-venus à produire de la distinction par rapport au

reste du Canada par leur seule présence, dans un premier temps sur la scène politique
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provinciale, puis dans un second temps, sur la scène politique fédérale. Cette situation

politique particulière, unique au Canada, constitue là aussi un puissant facteur de distinction

par rapport au reste du Canada (dans la représentation politique, et la composition de cette

représentation), renforçant l’autonomisation d’un espace politique québécois marqué par la

question nationale et la présence d’acteurs politiques atypiques.

Cette distinction du Québec sur la scène politique s’exprime à la fois à travers

l’omniprésence dans l’espace public québécois du clivage fédéraliste/souverainiste, mais aussi

de la présence du clivage nationalistes québécois/nationalistes canadiens et d’une situation de

concurrence identitaire entre nation canadienne et nation québécoise, tout aussi originale au

Canada.

Au Québec, le clivage entre souverainistes et fédéralistes se retrouve tant au niveau de la

représentation fédérale qu’au niveau de la représentation provinciale. Au niveau électoral

fédéral, le Québec constitue en effet une région d’un type particulier puisque, depuis toujours,

le Québec se trouve au coeur du clivage le plus structurant du système de partis au Canada

celui qui oppose le centre à la périphérie, en particulier dans sa dimension ethnique-

nationale.1077 Si jusque dans les années 90 un tel clivage n’a eu que peu d’impact dans la

structure même du système fédéral de partis, puisque cette dimension ethnique-nationale s’est

plutôt exprimée au sein même des partis fédéraux, les nationalistes québécois s’impliquant au

sein du Parti libéral du Canada, puis surtout au sein du Parti progressiste conservateur dans les

années 1980, la situation a radicalement changé à partir de l’échec des négociations

constitutionnelles de Meech puis de Charlottetown. L’arrivée sur la scène fédérale du Bloc

québécois et du fornzparijy puis de l’Alliance canadienne, et la réussite de leur implantation

depuis 1993 a représenté un tournant important au Canada dans la mesure où le clivage entre

le centre et les périphéries s’exprimait clairement et directement à la Chambre des communes

par la régionalisation d’une représentation qui se veut pourtant nationale canadienne: le clivage

libéral/réformiste-conservatrice à l’ouest, l’omniprésence libérale en Ontario et dans les

Maritimes, et le clivage libéral/souverainiste au Québec. Cette division, désormais visible

jusque dans la représentation fédérale, renforce l’idée d’une société québécoise distincte, et qui

exprime désormais cette distinction sur la scène politique fédérale elle-même.1078

1077 PELLETIER, Réjean, «Les partis politiques fédéraux », Tremblav, Manon, Pelletier, Réjean, Pelletier, Marcel
R., Leparkrnentarisme canadien, op.ci1, p. 127.
1578 Les résultats des dernières élections fédérales (juin 2004) confirment cette régionalisation des comportements
électoraux l’ouest largement dominé par le Parti conservateur, l’Ontario encore très libéral, les Maritimes
libérales, néo-démocrates et conservatrices, et enfin le Québec marqué par Je clivage Bloc québécois - Parti libéral
du Canada avec une forte majorité bloquisre (54 circonscriptions sur 75).
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À ce premier clivage original entre fédéralistes et souverainistes et à ses conséquences

sur la représentation fédérale du Québec, se superpose un second autour de l’identité et de la

croyance en l’existence d’une nation québécoise. Cette fois, il oppose au Québec même les

nationalistes canadiens et le P.L.C. à tous les autres partis politiques du Québec, fédéraux ou

provinciaux, y compris le P.L.Q.. Même s’il existe nombre de désaccords entre Bloc

québécois, P.Q., A.D.Q., et P.L.Q., en particulier sut la question de l’affirmation nationale, il

existe un consensus entre ces partis autour de la reconnaissance, même discrète, d’une nation

québécoise et de la nécessité d’aménager les institutions dans le sens de la protection de cette

spécificité. Le Parti progressiste-conservateur, dont était en partie issu le Bloc québécois était

plus mesuré sur la question de la reconnaissance du Québec, tandis que l’Alliance canadienne

et le Nouveau Parti démocratique, chacun à leur manière et pour des raisons différentes,

restaient opposés à toute reconnaissance d’un Québec distinct ou d’une quelconque nation

québécoise. Lors des élections fédérales de juin 2004, les positions des partis fédéraux ont

évolué: le N.P.D. a été beaucoup plus ouverts aux souverainistes tandis que Stephen Harper,

après avoir en septembre 2004 considéré le mouvement souverainiste comme <t moribond» a

souvent cherché pendant la campagne à ménager un allié potentiel dans le cadre d’un éventuel

gouvernement minoritaire conservateur.

L’entrée du mouvement souverainiste dans la sphère politique a donc en soi -et

durablement- créé une situation particulière au Québec, une configuration originale de partis

politiques autour d’une question nationale transformée en enjeu électoral et en enjeu de

pouvoir.

Si au Québec la question nationale représente le premier facteur dans la construction du

clivage politique, tant au niveau fédéral qu’au niveau provincial, la Wallonie connaît une toute

autre forme de recomposition politique suite à la transformation de l’État. Le chapitre 5 l’a

montré, les liens qui unissent le mouvement wallon, les mouvements syndicaux et le Parti

socialiste sont nombreux. L’histoire du mouvement montre que les mobllisations de masse du

mouvement wallon dans les années 1960 sont indissociables des mobilisations ouvrières et du

soutien des grands syndicalistes comme André Renard aux thèses fédéralistes défendues par le

mouvement wallon de l’époque. Cette histoire montre aussi que le Parti et la mouvance

socialistes ont souvent été privilégiés lorsque les dirigeants et militants wallons souhaitaient

investir la sphère politique, ou, comme dans les années 1980, reporter une action politique

menée initialement dans un parti politique wallingant (comme le Rassemblement wallon ou

Wallonie, Région d’Europe), vers une force politique d’accueil plus traditionnelle leur
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permettant de poursuivre leur combat pour la Wallonie, et leur carrière politique. C’est donc,

en Wallonie, d’abord le Parti socialiste et le courant wallon dominant qui s’y exprime à travers

notamment le gouvernement wallon actuel Gean-Claude Van Cauwenberghe) et les

gouvernements précédents (Robert Coffignon, Elio Di Ruppo), qui prennent en charge le

travail de promotion politique et identitaire de la Wallonie dans la sphère politique. IVIais le

Parti socialiste ne dispose pas de monopole en la matière, et on trouve aussi des militants

wallons dans les autres partis politiques, et notamment chez les libéraux ou au Centre

démocrate humaniste (C.D.H., ancien Parti social-chrétien), certes dans une bien moindre

mesure.

De son côté, la mouvance libérale a plutôt hérité des préoccupations communautaires et

linguistiques des francophones de Bruxelles, comme en atteste l’alliance entre le front

Démocratique des Francophones de Bruxelles et le Parti libéral ou la présence actuelle du

libéral Hervé Hasquin à la Présidence de la Communauté Walionie-Bruxelles.

Seules les élections fédérales rassemblent l’ensemble des forces politiques qui

s’expriment en Belgique. Les écologistes et le Centre démocrate humaniste pour leur part,

demeurent attachés au maintien des solidarités communautaires en Belgique entre la Flandre,

Bruxelles et la Waflonie.

Par rapport au paysage politique wallon, la piflarisation a été recomposée par le

fédéralisme, en ce sens qu’après une communautarisation des forces politiques flamandes, les

forces politiques francophones ont chacune dans leur plateforme politique cherché à

privilégier un échelon institutionnel, chaque force politique optant peu à peu pour le fédéral, le

communautaire ou le régional. À la lecture des divers sites et des communiqués de presse des

différents partis politiques, il semble que la sphère fédérale soit d’abord défendue par ECOLO

et le Centre démocrate humaniste, que la sphère communautaire et la Région bruxelloise

soient plutôt investies par les libéraux, et la sphère régionale par les socialistes wallons. Le

fédéralisme et l’avenir de la Waflonie, de Bruxelles et plus généralement de la Belgique est en

débat au sein des sphères politiques belge et francophones, et l’identité wallonne sort peu à

peu de la sphère des élites et des spécialistes, pour entrer progressivement dans la sphère

politique: l’identité wallonne est débattue à travers la question du partage des compétences

entre les institutions régionales, les institutions communautaires, et la défense des équilibres

institutionnels fédéraux. Si le C.D.H. prône un « stop institutionnel »1079, le Parti socialiste opte

résolument pour la régionalisation alors que libéraux et F.D.F. s’engagent à défendre les

1079 CENTRE DEMOCRATIQUE HUMANISTE, Révision de ta Constitation et de son article 195, Communiqués de
presse du 20 mars 2003, http://www.lecdh.be/presse/pa3lO.htm (le 14avril2004).
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institutions communautaires. De fait, la configuration institutionnelle de la Belgique

francophone renforce la division entre les forces politiques francophones et rend impossible

tout consensus sur l’identité.

10.1.3 Sphère médiatique les informations locales

La sphère médiatique au Québec n’est que partiellement québécoise. Les médias publics

(Société Radio-Canada, Radio-Canada, R.D.I.) ont un rayonnement canadien dans la mesure

où ils s’adressent d’abord à tous les francophones du Canada et dans la mesure aussi où leur

mission de service public dépasse le simple objectif d’équilibre financier ou même de services

aux usagers. La Société C.B.C. Radio-Canada dépend du ministère du Patrimoine canadien et a

pour mission de contribuer à la politique canadienne de radiodiffusion, définie par la loi de

1991 sur la radiodiffusion. Conformément aux objectifs de visibilité canadienne, la loi affirme

que «le système canadien de radiodiffusion est un service public essentiel pour le maintien et

la valorisation de l’identité nationale et de la souveraineté nationale »0:

Le système canadien de radiodiffusion devrait (...) favoriser l’épanouissement de
l’expression canadienne en proposant une très large programmation qui traduise des
attitudes, des opinion, des idées, des valeurs et une créativité artistique canadiennes,
qui mette en valeur des divertissements faisant appel à des artistes canadiens et qui
fournisse de l’information et de l’analyse concernant le Canada et l’étranger considérés
d’un point de vue canadien1081.

Cette politique doit aussi «par sa programmation et par les chances que son

fonctionnement offre en matière d’emploi, répondre aux besoins et aux intérêts, et refléter la

condition et les aspirations, des hommes, des femmes et des enfants canadiens, notamment

l’égalité sur le plan des droits, la dualité linguistique et le caractère multiculturel et multiracial

de la société canadienne ainsi que la place particulière qu’y occupent les peuples

autochtones ».b082 C’est ce à quoi s’attache notamment la partie francophone de la S.R.C.

Radio-Canada. Pour ce faire, S.R.C. Radio-Canada disposait, en 2001-2002 d’un budget

d’exploitation global de 1,32 milliards de dollars1083. En matière de contenu, les objectifs sont

atteints «Radio-Canada est le seul réseau de télévision francophone à offrir une

programmation canadienne prédominante en période de grande écoute. Alors que 90% des

1080 Loi sur la radiodiffusion canadienne de 1991, Chapitre B 9.3., cité dans MONIÈRE, Denis, FORTIER, Jolie,
Radioscopie de 1i,!/onnatzon iélévi.rée au Canada, Montréal Presses de l’Université de Montréal, cou. Politique et
économie, 2000, p. 8.
1081 Loi sur la radiodiffusion, op.ciL, (LC. 1991, cli).
1082 Ibid.
1083 SOCIÉTÉ RADIO-CANADA, Radio-Canada en brfinancernent 2007-2002,
http://cbe.radio-canada.ca/htmfr/en bref.htm (le 14 avril 2004).
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émissions diffusées par Radio-Canada en période de pointe de septembre 2000 à août 2001

étaient d’origine canadienne, les émissions canadiennes ne représentaient qu’environ la moitié

de la programmation offerte par TVA et TQS (respectivement 53 et 45%). »1084

Cependant, malgré cette volonté pancanadienne des réseaux de radio et de télévision

publics francophones, la répartition territoriale de la population francophone au Canada

favorise le traitement prioritaire d’une actualité locale québécoise, puisque le Québec

rassemble à lui seul plus de 5 700 000 francophones sur les 6 700 000 francophones que

compte le Canada’°85, et que cette population se trouve de ce fait soumise à une actualité

provinciale, institutionnelle et gouvernementale d’abord québécoise. Les médias publics

comme les médias privés francophones (télévision, radio, mais aussi presse écrite) vont donc

en priorité traiter de l’information québécoise, et donner une visibilité québécoise qui souvent

dépasse la visibilité canadienne, comme le suggère le tableau des résultats de recherche des

moteurs de chaque site de médias canadiens et québécois,’°86 et comme l’affirment d’ailleurs

les sites Internet des médias francophones, comme Le Devoir ou TétéQziébec:

L’histoire du Québec se lit à travers celle du Devoi,: (...) Chez tous ceux qui ont à coeur
l’avancement du Québec, des convergences sinon des consensus peuvent être
possibles mais ils ne le seront que si l’on cesse de poser comme préalable que la
conclusion recherchée soit fédéraliste ou souverainiste. Comme il l’a souvent fait dans
le passé, k Devoir cherchera à animer et à éclairer le débat, à servir de carrefour où se
rencontrent idées et vues opposées1087.

Télé Québec se veut, pour les gens des différentes régions du Québec, un lieu de
partage de leur spécificité [et doit] refléter les réalités nationales et régionales du
Québec’°88.

L’enquête menée par Denis Monière et Julie Portier sur l’information télévisée va elle

aussi dans ce sens cette enquête a recensé les références identitaires des chaînes de télévision

en comparant, entre autres, l’utilisation des termes « Québec» et « Canada» (en excluant

cependant les références à la ville de Québec). Les différences sont frappantes1089 la Société

Radio-Canada mentionne un peu plus souvent «Québec» (52,4%) que «Canada» (47,6%)

1084 SOCIÉTÉ RADIO-CANADA, Quelques faits sur Radio-Canada, document citant les chiffres d’une
recherche de Recherche nationale, Media Nielsen, CDS — septembre 2000 à août 2001, S.RC., 2003
http://cbe.radio-canada.ca/htmfr/pdf_rtf/CBCfactsheet_fr4.pdf (le 14 avril 2004).
1085 STATISTIQUE CANADA, PrqfllQuébec
http://wwwl 2.statcan.ca/francais /census0l /products /standard/prprofile/prprofile.cfm?G=24 (le 14 avril
2004).
1086 Voir en annexe D Autonomisalian de l’e.ace public et visibilité de ta question nationate dans les repertoires de recherche
Internet des médias belgo-waltons et canada-québécois.
1087 DESCOTEAUX, Bernard, directeur du Devoir, «Points de repères », Le Devoir mardi 23 mars 1999,
http://priviIege.ledevoir.com/histoire/desc2.html (le 14 avril 2004).
1088 TELE-QUEBEC, Mission, 2003, http://www.telequebec.qe.ca/entreprise/mission.html (le 14 avril 2004).
1089 MONIERE, Denis, fORTIER,Julie, op.dt.,p. 93
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«écartelée qu’elle est entre la logique du marché et la logique de son mandat »1090 et CBC

(Canadian Broadcasting Corporation) mentionne quant elle beaucoup plus «Canada»

(79,9%) que «Québec» (2O,l%). Quant à TVA, 58,l% des mentions sont «Québec» contre

41,9% « Canada

Cette situation particulière d’une communauté francophone canadienne très

majoritairement québécoise favorise, dans le secteur des médias francophones, un traitement

d’abord québécois de l’information, et ce y compris au sein des réseaux publics malgré les

efforts de couverture pancanadienne notamment de l’information. Cependant, les médias

francophones et la presse francophone ne sont pas les seuls à faire l’objet d’une diffusion au

Québec: le Québec reçoit aussi les radios, les chaînes de télévision et la presse anglophone,

ainsi que la radio et la télévision publique francophone canadienne, qui donnent un traitement

d’abord canadien ou américain de l’information, souvent au détriment d’une lecture plus

québécoise de l’actualité, les grandes chaînes de télévision et de radio anglophones au Québec

étant majoritairement étasuniennes ou canadiennes.

Outre ces médias traditionnels, et à l’image du gouvernement du Canada qui dispose de

très nombreux sites Internet pourvoyeurs d’information directement à destination des citoyens

canadiens,1092 le Québec connaît depuis une dizaine d’années le développement de sites

Internet à vocation régionale, privés et publics, mais tous destinés à une clientèle d’abord

francophone et québécoise.

Le gouvernement du Québec cherche ainsi, par les nouvelles technologies, à pratiquer le

«gouvernement en ligne» afin de renforcer les liens directs entre la gouverne québécoise et les

citoyens du Québec, et, dans l’objectif de rendre la gouverne plus efficace et plus en phase

avec les besoins sociaux, renforcer du même coup le sentiment d’appartenance au Québec,

comme le montrent les entrées figurant dans le plan du site du Gouvernement du Québec:

quatre types d’informations sont ainsi disponibles, et organisées comme telles : les pages

présentant les institutions et administrations québécoises (ministères, organismes, associations,

mais aussi revue de presse, informations sur les services publics québécois et le tourisme au

Québec) ; les pages présentant les «informations utiles» (de la recherche d’emploi à

l’information concernant le drapeau et les symboles nationaux du Québec) ; les pages

présentant l’ensemble des informations à destination des gens d’affaire (comment investir au

Québec, marchés publics, aides publiques) ; enfin, les pages présentant de manière positive et

1090 Ibid., p. 93.
1091 Ibi% p. 92.
1092 Nombre de secteurs sont couverts par cette offre d’information fédérale, sur des domaines du ressort de
gouvernement fédéral, mais aussi sur d’autres domaines comme l’emploi, l’éducation, ou la santé.
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consensuelle le Québec, sa société, sa culture particulière, sa diversité. Ce site gouvernemental

est au coeur de la toile institutionnelle québécoise et propose des liens pour chaque institution,

commission, organisme ou association au service des citoyens, des touristes ou des immigrants

dans les domaines sociaux, politiques, économiques ou encore culturels par la mise à

disposition du public d’un répertoire unique rassemblant l’ensemble de ces informations.’093

Les sites Internet des pouvoirs publics ne sont pas les seuls à s’être ainsi spécialisés dans

une clientèle proprement québécoise et francophone. Le secteur des médias traditionnels et du

multimédia ont entamé depuis une dizaine d’années un processus de concentration qui

conduit à l’apparition de deux pôles principaux de multimédia au Québec: le Groupe Gesca et

,Quebecoi Quebecor Media possède diverses toiles québécoises d’importance comme La Toile du

,Québec (toile.com) « numéro un des portails de repérage au Québec» mais aussi Canoè

(canoe.qc.ca), Le Journal de Montrial, les chaînes de télévision L. C.N et TVA ainsi que leur

toile, Zl4ega,giciel (megagiciel.com), ConoDzgita4 Jobboom, reseaucontacIcom, etc... tous spécialisés et

d’abord consacrés à une clientèle québécoise et francophone. D’autres sites composent aussi le

« paysage Internet québécois », comme Planète Québec les sites Internet des grands médias

québécois comme Rndio-Canadai Le Devoir, TQS., et enfin le site Çyberpresse qui héberge, outre

La Presse, les autres quotidiens et hebdomadaires du groupe Gesca comme Le Droit, Le Sotei.4 La

Tribune, Le Nouvelliste, La Voix de tEs4... Dans ce «Paysage Internet Québécois », citons aussi

les sites militants comme Vtgite, qui diffusent une information avant tout québécoise, sur

l’actualité de la Province, et sur l’actualité de la question nationale en particulier.

En Wallonie, la sphère médiatique est organisée en fonction de la répartition linguistique

et ne s’est donc que très partiellement régionalisée dans le traitement de son information. Elle

reste en effet très largement communautaire et belge francophone sinon bruxelloise1094

puisque la plupart des journaux francophones sont d’abord bruxellois et que les radios et

télévisions belges francophones continuent de produire des émissions destinées d’abord à un

public belge francophone, et non wallon ou bruxellois. Par ailleurs, et contrairement au

Québec, à cette sphère médiatique locale se superpose une autre sphère médiatique

francophone: française cette fois. Les laboratoires de l’identité wallonne ont constaté ce

problème de couverture de la réalité wallonne par des médias considérés comme extérieurs,

1093 Au 30 septetribre 2003, le répertoire du site du gouvernement du Québec proposait 59630 résultats pour
‘Canada’ contre 272 662 mentions pour ‘Québec’, et 15 438 résultats pour ‘Québécois’ contre 9514 pour
‘Canadien(+s)’. Voir les tableaux, en annexe D.
1094 La radio-télévision publique francophone s’appelle toujours R.T.B.f., Radio Télévision Belge francophone,
et non R.T.W.B. (Radio Télévision Wallonie Bruxelles), ou même R.T.W. (Radio Télévision \Vallonnc) comme

certains militants wallons le souhaiteraient pourtant.
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critiques par rapport à la Région wallonne (R.T.B.F.), ou ignorants de cette réalité (médias

français). C’est ce que constatent Luc Courtois et Jean Pirotte dans leur étude sur l’imaginaire

wallon:

L’idée wallonne prendra son essor ou restera en rade suivant que les organisations
sociales, les décideurs économiques, les médias feront ou non confiance aux réalités
politiques nouvelles. Or, jusqu’à présent, les médias qui arrosent la Wallonie semblent
réticents, du simple fait qu’une bonne partie d’entre eux émanent des milieux
bruxellois1095.

On l’a vu, cette analyse est aussi partagée par la revue Toudi et par José fontaine qui

constatent la présence, particulièrement dans les médias, les revues scientifiques bruxelloises,

et jusque dans le discours universitaire, d’un « discours anti-wallon ».

Confronté à un réseau de communication francophone soit belge et communautaire

(RTB.F) soit bruxellois (Le Soit la Libre Be.gique...), le gouvernement wallon soahaite mettre

en place un programme innovant d’accès à l’information qui utilise au mieux la dimension

proximité des nouvelles institutions régionales, et qui permette aussi de disposer d’une source

régionale d’information et de communication. Le Contrat d’avenir pour la IVallonie annonce

clairement les intentions du gouvernement vallon en la matière. Il s’agit de développer en

Wallonie une «société de la connaissance »1096 par l’équipement informatique des écoles,

«encouragement aux projets innovants visant à démocratiser l’accès aux technologies de

l’information », et par la «création de sites Internet orientés vers le citoyen dans toutes les

communes de Wallonie et contenant des informations sur les services communaux, les

procédures, (...) et le développement d’un serveur Région wallonne reprenant l’information la

plus large sur toutes les actions développées par la région ». C’est un < gouvernement en

ligne », avec un accès direct aux informations, qui est tenté par le gouvernement wallon.’097 En

la matière, jusqu’en 2003 la Wallonie disposait de plusieurs grands sites généralistes: Vaionie

en ligne, géré directement par un laboratoire de l’identité, l’Institut Jules Destréet098, le Carrefour

de la Region wallonne, site dédié aux informations administratives, politiques, institutionnelles et

aux grandes politiques publiques, géré par les services de la communication du gouvernement

wallon’099, et enfin le Guichet unique de l’e-gorivemement mis en ligne par le ministère de la région

wallonne, et qui centralisait les différents services et prestations administratives en un point

COURTOIS, Luc, PIROITE, Jean, «Épilogue. Rendez-vous manqués et pierres d’attente », Courtois, Luc,
Pirotte, Jean, L’uiqginaire Wallon, op.cit, p. 282.
1095 GOTJVERNEMENT WALLON, Priorité W, Contrat d’Avenir pour la Wallonie, op.cit., p. 18.
1097 GOUVERNEMENT WALLON, Farde II, n°4 mesures concrétisant la priorité la Société de la
Connaissance, Contrat d’Avenir pour la Wallonie, op.ci<, p. 34.
‘° vw.vallonie-en-ligne.net Ce site n’est plus accessible au 14 avril 2004.
1099 GOUVERNEMENT WALLON, Ca,r!bur de ta Region wallonne, http://w.wallonie.be/index.shtml (le 14
avril 2004).
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d’accès unique)100 Désormais, un seul site rassemble l’ensemble des services disponibles sur

ces trois sites le Portail de la Région wallonne, organisé en quatre grandes entrées Découwir

la IValtonie (qui renvoie directement aux sites de l’Institut Jules Destrée), Citojens, Entrepiises et

Thèmes.’10’ Par ailleurs, chaque organisme public ou institution dispose de son propre site

Internet: par l’Internet, la Région wallonne développe ainsi une toile régionale de services, et

surtout d’informations immédiatement exploitables sur la Région.

10.1.4 Les sciences sociales : transformer <t le pays » en objet d’étude

« L’histoire des sciences sociales dans une société est inséparable de l’histoire des forces

sociales qu’elles ont eu pour fonction d’interpréter. Elle est inséparable de l’histoire générale

de cette société, de l’histoire des idées dans cette société — pour tout dire, de l’histoire des

conceptions que cette société s’est faite d’elle-même »1102.

Le monde des sciences sociales ne reste évidemment pas indifférent à l’existence des

grands débats de société sur l’identité1103, les institutions et plus généralement la question

nationale. Les chercheurs participent, par leur travail d’analyse, de recherche, de recueil de

données, d’accumulation de connaissances sur le Québec ou la Wallonie en tant qu’objet, en

tant que cas local, en tant que terrain, à la construction d’une distinction dite, nommée, utilisée

comme cadre, et à l’entretien aussi d’une actualité scientifique dans laquelle les études

québécoises occupent une place importante.

Cette expression scientifique de la distinction québécoise s’est progressivement

constituée. A titre d’illustration, la science politique au Québec s’est considérablement

autonomisée à tel point qu’on peut parler d’une science politique québécoise°4 distincte des

sciences politiques nord-américaine et canadienne, même si elle y a toute sa place, avec ses

spécialisations (politique québécoise, rôle de la langue, francophonie), ses institutions

1100 MINISTERE DE LA REGION WALLONNE, Guichet unique de l’e-government, www.egov.wailonie.be (le 12
novembre 2002).
1101 MINISTERE DE LA REGION WALLONNE, Portail de ta R4gion wallonne,
http://www.wallonie.be/index.shtml (le 14 avril 2004).
1102 fALARDEAU, Jean-Claude, L’essor des sciences sociales au Canada français, Québec, Ministère des Affaires
culturelles, 1964, P. 10.
1103 On l’a vo, notamment, dans le chapitre consacré à la composition et la cohésion des mouvements nationaux,
en montrant le rôle clé des intellectuels dans la réflexion identitaire (politique et nationale) du mouvement.
1104 De nombreux ouvrages de synthèse prenant comme cadre d’analyse le Québec en tant que société ont été
publiés. Citons notamment ici les deux tomes de Québec: Etat et sociéie dirigé par Alain G. GAGNON, Montréal,
Québec-Amérique, 1994 et 2003, op.cit; citons aussi Daniel LATOUCHE, Politique et société au .Québec: guide
bibliographique, Montréal, Boréal, 1993.
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(Association internationale des études québécoises, universités, accords de coopération

universitaires avec divers réseaux universitaires, Société québécoise de science politique), ses

revues (Globe, Action nationale, Politique et Sociét6s tAnnie politique au uébet, lien social etpolitique,

Quebec studies, Recherches sociographique.l), des maisons d’édition publiant et diffusant les produits

de la recherche (Boréal, P.U.M., P.U.L., V.L.B., Québec/Amérique, Stanké, McGffl-Queen’s

Univerity Press), des revues et quotidiens ouverts aux débats entre spécialistes (Le Devoir, Li

Presse, The Gazette), ses réseaux de chercheurs et la diffusion du résultat des recherches comme

de ses chercheurs à l’extérieur du Québec, la place qu’occupe la langue française dans la

discipline, les approches, à la fois nord-américaines, mais aussi européennes dans la mesure où

nombre de professeurs des départements de science politique ont fait leurs études en Europe

autant qu’aux États-Unis.1105

Outre l’accumulation de données sur le Québec, c’est aussi la manière dont cette

actualité scientifique est abordée qui diffère. Le clivage dominant la société politique

québécoise trouve des échos divers au sein de la science politique québécoise, en tant qu’objet

d’étude (partis politiques, forces sociales, enjeu de la souveraineté au Québec), mais aussi en

tant que déterminant de l’approche (analyse des politiques sociales sous l’angle des rapports

fédéral-provincial; analyse des compétences du gouvernement du Québec sous l’angle du

pouvoir fédéral de dépenser), structurant les choix d’objet (nation et nationalisme au Québec,

rapport fédéral-provincial, question constitutionnelle), surinvestissant certains domaines de

recherche (identités, questions constitutionnelles et linguistiques, l’État). Ces choix d’objet,

d’approche, d’analyse ne sont pas neutres politiquement: ils subissent eux aussi l’influence du

principal clivage idéologique au Québec, à savoir celui qui oppose souverainistes et

fédéralistes. Les préférences politiques des chercheurs, parfois même leur engagement

politique plus ou moins marqué en faveur ou contre la souveraineté constitue un autre facteur

de distinction québécoise, et non des moindres puisque ce sont surtout ces intellectuels, hors

ou dans le mouvement, qui vont produire avec les acteurs politiques la réflexion sur l’essence

même de l’identité collective québécoise.

Les politiques gouvernementales ne sont pas étrangères à un tel mouvement de

«québécisation » des sciences. Au contraire, la concurrence que se livrent le gouvernement du

Canada et le gouvernement du Québec entretient le débat sur toutes les thématiques qui

intéressent, de près ou de loin, la question nationale : les commissions, les colloques et

conférences, les rapports, audits, documents de travail, financement de publications servent

1105 La situation a tendance à se transformer en faveur des jeunes professeurs recrutés, d’abord formés dans les
universités américaines.
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aussi à faire exister le Québect10° dans la surenchère à laquelle il se livre avec le Canada en

matière de production scientifique sur l’identité, la nation, la citoyenneté québécoises.1107

L’aspect national du Québec est lui-même devenu objet d’étude scientifique à part

entière. En nommant le Québec comme une nation, et les Québécois comme un peuple, les

analyses et les études contribuent à la consécration, cette fois scientifique, de la revendication

principale des souverainistes québécois: la reconnaissance de l’existence du caractère national

du Québec et du peuple québécois. Le Québec est ainsi pris comme objet ou comme cadre

d’enquête, ou même comme cas de comparaison avec d’autres États, d’autres nations. Le

Québec devient alors, dans le discours scientifique une nation qu’il faut «penser ou une

«petite nation» prenant sa revanche sur un Etat,°9 une nation ou une société dont il faut

déterminer la «Genèse »° ou qu’il faut mettre «en question »hhhl, une «culture québécoise»

en devenir...

S’il y a bien une science sociale québécoise, y a-t-il un monde scientifique wallon? Pas

encore: la Belgique en tant que cadre d’analyse est encore bien présente, et si les clivages

linguistiques ont eu tendance à cliver aussi le monde belge des sciences sociales, les liens sont

encore nombreux entre chercheurs néerlandophones et chercheurs francophones.

Il n’en demeure pas moins cependant que les sciences sociales en Belgique sont, comme

au Québec, en première ligne dans les débats sur les identités, le développement d’un cadre

wallon d’appartenance collective, et l’opportunité ou la pertinence notamment historique

d’une telle construction qui parait à bien des chercheurs, artificielle. Les chercheurs en sciences

sociales se sont eux aussi investis dans le débat, face au développement des réflexions

identitaires menées tant par les institutions que par le mouvement wallon, ou les autres acteurs

de la société civile, convoqués pour des débats publics ou des concertations sur l’économie

1100 L’Association internationale des études québécoises (A.I.E.Q.) joue un rôle important dans la diffusion, et la
mise en relation des chercheurs sur le Québec ou ‘québécistes’. De même, par l’octroi de bourses et
l’encouragement, des programmes gouvernementaux incitent les étudiants étrangers à s’intéresser au Québec
dans leurs études, ou à envisager des poursuites d’études au Québec. Citons notamment les programmes de
l’Office franco-québécois de la Jeunesse, ou les programmes d’échanges « CREPUQ
1107 Les chercheurs, engagés ou non sont souvent invités à intervenir dans ces débats organisés par les institutions
québécoises ou canadiennes. La Gommission des filais géizéraux sur ta situation et l’avenir de la langue française au Québec
(op.ciI )n’a par exemple pas réservé ses auditions aux seuls spécialistes de la langue et des politiques linguistiques,
mais au contraire en les ouvrant largement à l’ensemble des citoyens du Québec.
1108 VENNE, Michel, Penser ta nation québécoise, op. tii
1109 PAQUIN, Stéphane, La rer’anche des petites nations La Québe ïEcosse et ta Catalogue face d la mondialisation,
Montréal, V.L.B., 219 p.
1110 DUMONT, Fernand, Genèse de ta société québécoise, op.cit. ; BOUCHARD, Gérard, Genèse des nations et cultures du
Nouveau Monde Montréal, Boréal compact, 498 p.
1111 SEYMOUR, Michel, La nation en question, Montréal, Hexagone, 1999.
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wallonne, le tourisme wallon, l’emploi en Wallonie, l’aménagement du territoire wallon, les

voies de communication wallonnes, le patrimoine wallon, les arts en Wallonie, confrontés à

des organismes dont les appellations intègrent le nom de Wallonie ou l’adjectif wallon,

interpellés par des forces politiques où la thématique régionale wallonne est de plus en plus

présente.

Les chercheurs sont aussi invités par les gouvernements (régional wallon et

communautaire qui ont récupéré une lionne part des compétences en matière de recherche

scientifique) à s’exprimer sur la problématique wallonne, et ce à quatre niveaux: au niveau

socioprofessionnel d’abord, puisqu’il s’agit de se prononcer sur le statut du scientifique, de la

recherche et du développement, et de l’université par rapport aux réformes de l’État et à la

régionalisation ou à la wallonisation de certains secteurs touchant la recherche et

l’enseignement; au niveau de l’objet de recherche que peut constituer la Wallonie d’un point

de vue institutionnel, mais aussi politique, culturel, économique ou social (existe-t-il une

société wallonne? Quelle est la pertinence d’une approche régionaliste wallonne de

l’économie?) ; au niveau de la définition d’un cadre d’analyse wallon ensuite, puisque la

réforme de l’État et la fédéralisation ont des conséquences sociales, économiques et politiques

rendant leur évaluation nécessaire: l’émergence, par exemple dans des secteurs comme

l’aménagement du territoire ou l’environnement, de nouveaux acteurs publics (gouvernement

wallon) ou parapublics, ainsi que d’un nouveau système de normes (décrets régionaux,

ordonnances communautaires, ajoutées aux directives européennes et à la législation fédérale)

doivent faire l’objet d’études ; au niveau de l’opportunité politique de telles transformations

enfin, dans la mesure où, comme tout citoyen, le scientifique doit plus ou moins prendre

position face aux changements, et défendre, en participant à des débats publics organisés par

des organismes privés ou publics, certaines options au détriment d’autres, respectant ainsi, au-

delà de sa responsabilité de scientifique, ses convictions de citoyen.

C’est ce qu’il est possible de constater dans le cadre des vastes débats publics La WaÏlonie

aufutur organisés depuis une quinzaine d’années maintenant par l’Institut Jules Destrée avec le

soutien du gouvernement wallon12, débats visant à évaluer les réformes en cours et les

politiques publiques initiées par le gouvernement wallon, tout en effectuant des prospectives

possibles quant à l’avenir de la Région wallonne. Dans ce cadre, nombre de scientifiques

wallons interviennent en participant directement à un débat à la fois scientifique et citoyen.

D’autres contributions entretiennent un débat autour des institutions wallonnes, et de

l’identité collective wallonne t le C.R.I.S.P., l’Université libre de Bruxelles, l’Université Notre

1112 Voir en annexe C-7 la liste des congrês.
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Dame de la Paix de Narnur, Louvain-la-Neuve contribuent directement ou indirectement, par

l’organisation d’études, de rencontres et de publications dont le cadre d’étude est désormais la

Wallonie, à l’existence de plus en plus marquée d’une distinction wallonne. De plus en plus

d’études sur la Wallonie sont par ailleurs disponibles, tant directement, par leur mise à

disposition sur l’Internet, qu’indirectement par les publications sous des formes variées

(cartographie, CD Roms, Vidéos, publications...). Un important travail d’analyse a par

exemple été fait par l’Institut Jules Destrée ou la Fondation Wallonne sur les Wallons et la

Wallonie, travail par la suite publiés et largement diffusés.

10.2 - Les impasses de l’affirmation nationale: des communautés imaginées et une

absence de consensus sur l’identité collective

L’espace public québécois poursuit son processus d’autonomisation, sous l’influence de

la présence d’un mouvement nationaliste qui impose à cet espace un agenda politique sur

lequel la question nationale est omniprésente jusqu’à en structurer le paysage politique,

médiatique et scientifique. En Wallonie, le succès remporté par le mouvement wallon et ses

thèses fédéralistes avec la création de la Région wallonne, le conduit à s’exprimer d’abord par

l’intermédiaire des institutions dont il est à l’origine, mais il peine à convaincre une population

wallonne sceptique quant à l’existence d’une identité wallonne qui viendrait justifier l’existence

d’une telle région, et méfiante vis-à-vis de toute forme de nationalisme. Les institutions

wallonnes poursuivent leur travail de diffusion d’une doctrine identitaire wallonne et

régionaliste héritée du mouvement, en contribuant, là aussi, à un processus d’autonomisation

de l’espace public d’autant plus lent qu’il subit la concurrence d’une francité belge et plus

largement française (il n’y a pas très longtemps, la Communauté Wallonie-Bruxelles s’appelait

Communauté française de Belgique) posant de manière permanente la question de la

pertinence de la doctrine identitaire wallonne.

En Wallonie comme au Québec cependant, la stratégie d’affirmation identitaire montre

ses limites. La doctrine identitaire des mouvements nationalistes ne convainc pas tout le

monde, alors même que les doctrines identitaires nationaliste québécoise ou régionaliste

wallonne supposent un consensus, même relatif à leur égard. Tous les Québécois ne

s’identifient pas et pas de la même manière au Québec, et tous les Wallons ne se « sentent»

pas Wallons.
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On ne fabrique plus, de nos jours, de nation sans le soutien de la communauté des

citoyens qui la compose. Si le débat public se fait largement l’écho des doctrines identitaires et

des nationalismes canadien, québécois, et dans une moindre mesure belge et wallon, quel bilan

peut on dresser des soutiens populaires au Québec et en Wallonie dans l’appui à ces

doctrines?

Aucun indicateur ne permet sérieusement d’effectuer une mesure de la « conscience

identitaire» et du soutien populaire ainsi accordé aux doctrines identitaires défendues par les

mouvements régionaliste wallon et souverainiste québécois. Les indices d’un tel soutien se

trouvent plutôt dans les mobilisations politiques provoquées par les mouvements nationalistes

à l’origine de ces doctrines, et qui tentent tout à la fois de faire la démonstration de leur

capacité mobilisatrice, et d’attester l’existence de la nation -pour le Québec- ou de la région-

pour la Wallonie- tels qu’ils la pensent et la disent.

Au Québec, il faut effectuer une subtile distinction entre l’affirmation nationale et

l’appui aux thèses identitaires souverainistes qui lient l’identité québécoise à l’option

souverainiste. S’il existe un fort soutien populaire et même un quasi consensus dans l’idée de

l’existence, au Québec, d’une nation québécoise, cette simple constatation n’emporte pas les

mêmes effets chez les nationalistes fédéralistes et souverainistes.

Les sondages et mesures de l’opinion sur l’existence de la nation québécoise montrent

que le soutien populaire à l’idée d’une appartenance québécoise a fortement progressé depuis

les années 1970, que cette appartenance soit ou non exclusive, ou mesurée à l’aune d’un autre

attachement national, canadien cette fois. Une enquête menée par Angus Reid en 1991, et une

autre par Édouard Cloutier en 1992 ont ainsi montré cette progression entre 1980 et 1991, le

nombre de Québécois (francophones et anglophones au prorata) se déclarant profondément

attachés au Canada est passé de 56% à 30%1113. Maurice Pinard a quant à lui montré que le

pourcentage de francophones se disant Québécois est passé de 21 % en 1970 à 59% en 1990,

et que dans le même temps, le pourcentage de francophones se disant Canadien est passé de

34% à seulement 9%1l14 En 1998, une enquête sur l’identification au Québec et au Canada a

montré que 16,8% des interrogés au Québec se considéraient « Québécois seulement », contre

3O,l% «Québécois d’abord >, 33,3% autant Québécois que Canadien, l2,3% Canadien

I 113 CLOUT]ER, Édouard, GUAY, Jean-Herman, LATOUCHE, Daniel, Le virtge. L’évolution de l’opinion publique
au Québec depuis 1960, ou comment k Quibec est devenu souverainiste, Montréal, Québec Amérique, 1992.
1114 PINARD, Maurice, « Les fluctuations du mouvement indépendantiste», op.cit., p.90.
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d’abord, et enfin 6,$% Canadien seulement’115. Parallèlement à ces résultats, attestant surtout

d’une progression du sentiment d’appartenance québécoise surtout chez les francophones,

Michael Keating constate que l’écart se creuse entre une population francophone

majoritairement réceptive au sentiment d’appartenance québécoise, et une population

anglophone plutôt à l’écart de ce sentiment d’appartenance: <t le plus fort indicateur du

soutien au nationalisme demeure, et de très loin, la question de la langue. Les sondages

révèlent, les uns après les autres, que quelque 98% des souverainistes sont francophones. Chez

les anglophones, cette option recueille généralement moins de 5% des suffrages »hh16. L’idée

d’un nationalisme inclusif et d’une nation québécoise territorialisée trouve ici ses limites

puisqu’une très grande majorité de la population anglophone du Québec demeure

apparemment en dehors de ce mouvement d’affirmation nationale.

L’affirmation nationale peut pourtant, à l’occasion d’un débat parlementaire, produire

un consensus. Cela a été récemment le cas suite au dépôt d’une motion, par un député du Parti

québécois sur la reconnaissance de la nation québécoise, motion reprise et remaniée par le

gouvernement libéral québécois, qui l’a soumis au vote. La motion selon laquelle le Québec

formait une nation a été adoptée à l’unanimité des membres de l’Assemblée nationale du

Québec le 30 octobre 2003. Il n’en demeure pas moins que cette unanimité cache en fait un

profond désaccord au Québec sur le sens même donné à la nation québécoise, comme l’a

montré le chapitre 9 lorsqu’il s’est agi de comparer les thèses libérales (en particulier la

conception de Claude Ryan) avec les thèses souverainistes sur la nation, et comme on peut le

voir à l’occasion de l’adoption de cette motion par l’Assemblée nationale. Le constat d’une

unanimité est bien relative et n’emporte en tout cas pas, chez les souverainistes et chez les

fédéralistes, les mêmes effets, et la communauté nationale québécoise n’est pas imaginée de la

même manière. Cette motion a en effet été adoptée dans le cadre d’un premier rejet, par la

Chambre des Communes, d’une autre motion cette fois déposée par le député bloquiste Yves

Rocheleau et visant, là aussi, à faire reconnaître par la Chambre des Communes que le Québec

en tant que tel formait une nation. Mettant directement en cause la doctrine étatique de

l’identité nationale canadienne, cette motion n’avait aucune chance d’être adoptée, d’autant

que Stéphane Dion et Paul Martin, députés libéraux, avaient refusé de l’entériner. Alors que les

députés québécois libéraux de la Chambre des Communes ont tous rejeté cette motion, les

“s LACHAPELLE, Guy, “Identity, Integradon and die Risc of Identity Economy”, LACHAPELLE, Guy,
“Identity, Integration and die Rise of Identity Economy”, LACHAPELLE, Guy, TRENT, John (ed),
G!oba/iaIion. Governance and Iden1iy. The emeieuce ofNew Parnershp. Montréal Presses de l’Université de Montréal,
2000, p. 216.
1116 KEATING, Michael, Les dfls du ,rntionalirnie moderne, op.cit., p. 103.
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députés libéraux de l’Assemblée nationale ont quant à eux tous adopté une motion similaire,

certes sans lui donner le sens que les souverainistes voulaient lui donner à l’origine117.

Les victoires électorales du Parti québécois comme du Bloc québécois ne peuvent quant

à elles constituer les indicateurs d’un soutien clair à la doctrine identitaire souverainiste,

puisque dès les premières années de l’existence du Parti québécois, le choix a été fait de

distinguer l’appui au Parti québécois de l’appui à la souveraineté, et cette stratégie a été jusqu’à

présent maintenue. Seuls les résultats référendaires et, certes dans une moindre mesure, les

sondages sur l’appui à la souveraineté constituent les indices sérieux d’un soutien à la doctrine

identitaire souverainiste. Encore faut-il mesurer et analyser ce soutien en tenant compte de

l’évolution des positions -et donc des propositions- souverainistes. Un «oui» au référendum,

comme un «oui» à la question d’un sondage portant sur la souveraineté constitue en fait une

double affirmation, un double soutien: un soutien à l’option souverainiste, mais aussi (et peut-

être même surtout) un accord avec la doctrine identitaire défendue par le mouvement

souverainiste, c’est-à-dire le partage d’une croyance sociale: celle de l’existence d’une nation

québécoise distincte, et d’une identification à cette nation telle qu’elle est pensée et imaginée

par les souverainistes, c’est-à-dire souveraine. Si l’on effectue une telle double analyse des

résultats référendaires ou des sondages sur la souveraineté (en terme d’appui à une option et

en terme d’appui à une doctrine identitaire), on peut distinguer quatre types d’attitudes face au

Québec: une attitude « canadianiste» d’une portion de la population québécoise

profondément attachée au Canada, tout à la fois hostile à l’option comme hostile aux thèses

identitaires souverainistes; une attitude « canadienne », attachée aux deux identités mais

hostile à l’option souverainiste ou à la conception nationaliste de la nation qu’elle sous-tend;

une attitude «québécoise », soutenant les thèses identitaires souverainistes mais hostiles ou

réticentes à l’option souverainiste, et enfin une attitude «québéciste» tout à la fois favorable à

l’option, et convaincue des thèses identitaires. C’est cette dernière catégorie qui vote oui aux

référendums. Quant à l’avant-dernière catégorie, elle rassemble tous ceux qui se déclarent

Québécois mais qui ne votent pas pour la souveraineté: c’est de cette catégorie dont dépend

soit un renouvellement du fédéralisme, soit la souveraineté du Québec.

Or les référendum sur la souveraineté-association en 1980, puis sur la souveraineté

partenariat en 1995, et les sondages réguliers depuis les années 1960 indiquent une fluctuation

et une progression globale de l’option souverainiste dans l’opinion publique québécoise depuis

20 ans, attestant de la vitalité du soutien populaire en faveur des thèses identitaires

souverainistes, et la démonstration par la mobilisation de l’existence d’une forte conscience

1117 RADIO-CANADA « Pour l’Assemblée nationale, le Québec forme une nation », Bulletin du 31 octobre 2003.
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identitaire québécoise. En 1980, l’appui à la souveraineté-association atteignait 40% contre

60% pour le non. En 1995, le soutien à la souveraineté-partenariat atteignait 49,4% du vote

contre 50,6% pour le non. Depuis, le Centre de recherche du Conseil pour l’unité canadienne

(C.R.I.C.) effectue la compilation des sondages portant sur la sduveraineté, pour produire une

moyenne annuelle. D’après cette moyenne, depuis 1995, à la question «Si un référendum

avait lieu aujourd’hui sur la même question que celle qui avait été posée lors du dernier

référendum de 1995, c’est-à-dire sur la souveraineté accompagnée d’une offre de partenariat

au reste du Canada, voteriez vous oui ou non ? », le oui obtient toujours plus de 40%m8 et

effectue une lente progression de 2000 à 2003, pour atteindre une moyenne de 43% en 2003,

et même 47% dans le dernier sondage de novembre 2003.1119 À ces soutiens clairs et constants

en faveur de la souveraineté, il faudrait, pour mesurer le soutien aux thèses identitaires

souverainistes, ajouter la portion des Québécois qui, tout en répondant non à la souveraineté,

souhaitent un renouvellement du fédéralisme et se sentent Québécois seulement, ou

Québécois d’abord, Canadien ensuite. Une telle lecture croisée de la question politique de la

souveraineté, de la question constitutionnelle du renouvellement des institutions et de la

question nationale de l’identification à la nation québécoise permettrait de mesurer le potentiel

souverainiste au Québec, et partant le soutien à la thèse de l’existence d’une conscience

nationale québécoise telle qu’elle est pensée par les souverainistes.

La lente progression du soutien à la doctrine souverainiste depuis trente ans n’est pas

encore parvenue à apporter la preuve d’un soutien populaire tangible attestant de l’existence

de cette communauté telle qu’imaginée par le mouvement souverainiste, c’est-à-dire tout à la

fois mobilisée dans la perspective de la souveraineté, et territorialisée au point de transcender

notamment les différences communautaires ou linguistiques. Les souverainistes n’ont pas

encore réussi à convaincre une forte majorité de Québécois d’accepter la lecture particulière

qu’ils font de l’identité québécoise et la perspective qu’elle suppose. La population québécoise

n’accorde que partiellement son soutien aux thèses souverainistes, un peu comme si elle

exprimait collectivement un droit d’inventaire sur cette analyse de la société québécoise sur

laquelle elle est régulièrement appelée à se prononcer: oui à l’idée de l’existence d’une nation

québécoise, oui, même, à l’idée d’un gouvernement ou d’une opposition officielle à Ottawa

ouvertement souverainiste, mais non à l’idée que cette reconnaissance emporte nécessairement

la souveraineté du Québec. La «volonté générale» exprimée par les Québécois sur la question

1116 CENTRE DE RECHERCHE ET D’INFORMATION SUR LE CANADA, ue/ est le plus grand defi pour k
Canada, ht://v.cric.ca/pdf/cric pofl/portraits/portraits200l tableaux.pdf (le 14 avril 2004).
1119 CENTRE DE RECHERCHE ET D’INFORMATION SUR LE CANADA, OEil sur k Canada,
http://www.opinion-canada.ca/fr/articles/ardcle 32.html , (le 14 avril 2004).
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nationale demeure en fait très partagée, même si désormais une majorité des Québécois dans

les sondages ou la totalité de la représentation à l’Assemblée nationale, se considèrent comme

appartenant à une nation québécoise déjà constituée puisqu’affirmée.

Quelle est, en Waflonie maintenant, la portée des thèses du mouvement wallon? Les

militants wallons ont-ils réussi à construire, au-delà d’une communauté imaginée et d’une

doctrine soutenant cette identité coliective imaginée, une identification réelle de la population

à l’identité wallonne?

La perspective belge est différente, avec la question de Bruxelles et de l’ingénierie

institutionnelle délicate que la préservation des liens entre Région wallonne et Région

bruxelloise suppose. La complexité institutionnelle née des longues tractations politiques entre

les différentes forces politiques belges a conduit d’un côté la Flandre à revoir l’organisation

institutionnelle née de la réforme en fusionnant Région et Communauté flamandes, alors que

le « reste de la Belgique» se trouve divisé entre Région bruxelloise, Région wallonne,

Communauté Wallonie-Bnixelles et Communauté germanophone. À l’image du Canada

anglais, la Belgique francophone peine à trouver ses marques face au nationalisme flamand qui

est parvenu quant à lui à fabriquer sa nation, ses institutions et à mobiliser une large part de

l’opinion publique flamande autour de leur soutien. À la différence cependant du Canada, et

c’est ce qui distingue notoirement le cas québécois du cas flamand, ce ne sont pas des

mouvements fédéralistes qui dominent la vie politique ni le gouvernement belges, mais les

mouvements politiques régionaux sinon régionalistes, les partis politiques étant organisés sur

une base communautaire et linguistique1120. L’échelon fédéral en Belgique est ainsi dominé par

une coalition de forces politiques organisées sur une base régionale, répondant à des objectifs

et des vocations politiques régionalistes et par ailleurs majoritairement flamands, alors qu’au

Canada il existe, au niveau fédéral, des partis politique distincts de ceux qui s’expriment au

niveau provincial québécois.

Face à cette situation complexe, et face aussi aux prétentions flamandes

d’autonomisation, on l’a vu, le inonde politique francophone tente de réagir, et c’est à la fois

sur la base des nouvelles institutions communautaires et régionales et des réflexions

identitaires produites par le mouvement wallon que les francophones de Belgique tentent de

définir une communauté politique propre en développant notamment, au niveau des

1120 Les élections régionales de 2004 l’ont particulièrement montré: il s’agit d’une victoire nette des partis
nationalistes flamands.
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institutions, et sur la base de la doctrine identitaire du mouvement wallon, un discours

identitaire wallon plus ou moins lié à un autre discours identitaire, wallo-bruxellois cette fois.

Comment réagit la population wallonne à ces discours?

Tout d’abord, le rattachisme, développé et réclamé par une partie importante des

organisations du mouvement wallon ne reçoit que peu d’écho dans l’opinion publique

wallonne. Pour preuve, les résultats obtenus par le Rassemblement Wallonie-France, de Paul

Henri Gendebien aux élections législatives fédérales de 2003: à l’échelle de la Belgique, le

R.W.F. a recueilli 25.416 voix (0,39% des voix), et le Parti France 5.668 voix (0,09%) contre

(pour comparaison) 1.009.233 voix (15, 36%) pour le V.L.D., arrivé en tête. En Wallonie, le

R.W.F. est la neuvième formation politique, en terme de score électoral totalisant l,l4% des

suffrages wallons. Quant au Parti France, il ne fait guère mieux avec O,28% des suffrages

wallons.”2’

Le soutien aux forces politiques qui jouent le jeu des nouvelles institutions régionales et

qui se sont engagées dans une politique d’affirmation identitaire de type régionaliste est plus

encourageant pour le mouvement wallon.

Le soutien à de telles forces politiques, quoique irrégulier, est assez ancien. Le

mouvement wallon était parvenu après guerre à canaliser la contestation sociale, avec l’aide du

mouvement syndical francophone autour de l’identité wallonne, et même à créer, à l’instar du

mouvement souverainiste au Québec, un réel mouvement politique organisé et réussissant à

faire élire quelques représentants. Pendant une trentaine d’années se sont ainsi succédées

diverses forces politiques et syndicales souvent issues du mouvement wallon et se réclamant

du fédéralisme wallon, forces politiques qui ont connu un certain succès en terme de

mobilisations, qu’elles soient sociales, avec les manifestations wallonnes des années 1950-1 960

ou politiques, avec les succès du Rassemblement wallon entre la fin des années 1960 et le

début des années 1980. Depuis 1980, c’est surtout le Parti socialiste qui joue sur la scène

politique le rôle de défenseur de l’affirmation wallonne. De Robert Coffignon à Jean-Claude

Van Cauwenberghe, les Ministres Présidents de la Région wallonne ont souvent été à la fois

socialistes et régionalistes, et sont aussi la plupart du temps des personnalités liées au

mouvement wallon par des activités militantes ou des réflexions politiques et identitaires,

comme nous l’avons vu précédemment avec les portraits de Jean-Claude Van Cauwenberghe

et de Robert Coffignon.

1121 GOUVERNEMENT FEDERAL BELGE, Blections du 18 mai 2003 â la Chambre des représentants - Le Ryaume,
http:/ /eleciions2003be1um.be/electionshome/fr/resuh/chamber/table top.html (le 15 avril 2004).
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La reconduction au pouvoir d’une coalition dominée par le Parti socialiste à Namur

constitue-t-elle pour autant, un peu comme le Parti québécois, l’indice d’un soutien populaire

aux politiques identitaires préconisées par le Parti socialiste? En fait, rien n’est moins sûr,

puisque l’affirmation de l’identité wallonne, si elle est à l’ordre du jour du gouvernement

wallon, n’est que peu mise en exergue par le programme socialiste, qui n’a rien à voir avec

l’affirmation identitaire nationaliste du Parti québécois, ou même du Rassemblement Wallon

des années 1970-1980. De plus, à la lecture des enquêtes effectuées sur l’identité régionale

wallonne et l’identification des Wallons à leurs institutions, les Wallons, dans l’ensemble,

paraissent être Wallons, certes, mais un peu «malgré eux ». L’étude comparée produite en

1999 par l’Institut Jules Destrée, la Région wallonne, le Point d’appui Interuniversitaire sur

l’Opinion Publique et la Politique (P.I.O.P.), et l’Observatoire Interrégional du Politique

(O.I.P.)h122 montre une très faible identification des Wallons à la Wallonie, et un problème

d’adéquation entre une affirmation identitaire institutionnelle et politique (le milieu politique

wallon reste assez sensibilisé à la question de l’affirmation de la Wallonie, les débats et les

initiatives politiques prises dans ce sens, les orientations choisies, en attestent), et une très

faible identification à la Wallonie de la part de la population elle-même. Cette étude, qui

compare l’identification régionale en Wallonie et dans les régions françaises montre

notamment que «si la Corse et la Bretagne sont des régions qui ont une identité très forte, la

Waflonie est la région dont l’identité régionale est la plus contestée (bien que l’intensité du

sentiment ne soit pas aussi élevée qu celle du sentiment inverse pour les deux régions

françaises). Malgré l’histoire plus conflictuelle de la région wallonne, malgré les compétences

plus importantes de la Région wallonne par rapport à celles des régions françaises, l’identité

régionale wallonne est moins établie que celle de ses consoeurs françaises Ainsi, malgré

les institutions, malgré les compétences bien plus importantes de la gouverne wallonne par

rapport à la gouverne québécoise, écossaise ou catalane, le mouvement wallon n’est pas encore

parvenu à transmettre sa conception de l’identité à un espace politique wallon encore indéfini,

ni à faire progresser une identification à la région plus faible en Wallonie qu’en Bretagne. Ce

que montre surtout le sondage et la comparaison de cette enquête entre l’identification

régionale en France et en Wallonie, c’est que domine à la fois un sentiment de fierté par

rapport à une appartenance régionale wallonne, en même temps qu’une troublante

1122 créé par le C.N.R.S. et la F.N.S.P.
1123 fROGNIER, André-Paul, « Essai de typologie des régions basées sur les attitudes identitaires et analyse de
quelques variables illustratives », OBSERVATOIRE INTERREGIONAL DU POLITIQUE (O.I.P.), POINT
D’APPUI INTERUNWERSITAIRE SUR L’OPINION PUBLIQUE ET LA POLITIQUE (PJ.O.P.),
INSTITUT JULES DESTREE, Lz IVationie et les regionsfrançaises. Approche comparée des identités régionaks, Charleroi,
InstitutJules Destrée, 1999, p. Il.
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méconnaissance de la Wallonie et de la région. L’enquête en Wallonie’124 montre qu’à la

question «quel est le nom de la région dans laquelle vous habitez », seulement 21 % des

répondants donnent la réponse exacte (la Wallonie) contre 76% qui donnent une réponse

inexacte, alors qu’en France voisine, qui connaît elle aussi une division régionale avec pourtant

beaucoup moins de pouvoirs dévolus à cet échelon décentralisé, 52% des répondants donnent

la réponse exacte. Pour la question concernant la capitale régionale, la moitié des Wallons ne

savent pas qu’il s’agit de Namur. On pourrait conclure que la connaissance qu’ont les Wallons

vis-à-vis de la Wallonie est tellement faible qu’il révèle un tout aussi faible sentiment identitaire

wallon.

Ces résultats sont cependant à analyser en fonction d’autres résultats produits par cette

enquête. André-Paul Frognier rappelle la faiblesse du sentiment identitaire belge lui-même en

Wallonie, alors qu’il est beaucoup plus fort en France. Il faut ensuite admettre que le terme

région» est encore polysémique en Wallonie (il peut tout aussi bien désigner le <t coin », le

pays d’origine, une région historique quelconque, un ancien département français, que la

Région en tant qu’entité fédérée), sans compter l’extrême confusion qui existe en Wallonie

quant à la connaissance, même grossière, du fonctionnement d’institutions représentatives à la

fois nouvelles (les régions françaises ont dix ans d’âge de plus que les Régions Wallonne et

Flamande) et très complexes dans leur fonctionnement.

En fait d’absence de «sentiment identitaire» vis-à-vis de la Wallonie, il semble plutôt

que les Wallons aient un attachement à leur «région» (ils en sont, d’après l’enquête, « très

fiers » ou <t plutôt fiers » à 72%)1125 sans que l’affirmation de cet attachement ne soit réellement

encouragé par une démarche institutionnelle claire en matière identitaire: il est difficile

d’exprimer son attachement à une « région» dont l’espace public et même les institutions

représentatives sont si complexes et dessinent les contours, flous, d’une communauté politique

de référence tout à la fois régionale, communautaire, nationale et européenne. À la question

«quel est, parmi les mots et les expressions suivants1126, celui qui vous paraît le mieux définir

votre région », 34% répondent « un lieu d’histoire et de culture ». Là où les résultats diffèrent

de la France, ce sont dans les réponses «lieu de développement économique », <t communauté

humaine », «lieu de débat politique» et «regroupement de territoires » où l’on perçoit la

1124 Ibid Enquête réalisée en Waflonie par téléphone auprès d’un échantillon de 573 individus sélectionnés sur
base d’un tirage aléatoire de deux niveaux communes-individus, de décembre 1998 à janvIer 1999, par le
P.I.O.P., de l’Université catholique de Louvain.
1125 Ibid, p.31.
1126 Un lieu d’histoire et de culture (34%); un regroupement de territoires (9%) ; une communauté humaine
(21%) ; un lieu de débat politique (17%); un lieu de développement économique (8%) ; un échelon administratif
(6%) ; aucune image (5%). Ibid, p. 33.
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différence entre un sentiment identitaire wallon; et le simple rapport à un échelon de

décentralisation t pour les répondants wallons, la \Vallonie représente, outre <c un lieu d’histoire

et de culture », une « Communauté humaine» (e 21% contre 12% en France), et surtout un

lieu de débat politique (17% contre 4% seulement en France). En France par contre, outre un

«lieu d’histoire et de culture» (pour 44% des répondants) la région n’est surtout qu’un «lieu

de développement économique» (2l% contre 8% pour la Wallonie) et un simple

«regroupement de territoires» pour 13% des répondants (contre 9% des répondants

wallons).’127

En fait, ces résultats illustrent moins l’absence d’identification à la Wallonie, ou le choix

délibéré d’une identité (belge) plutôt qu’une autre (wallonne) -comme c’est souvent le cas dans

les réponses aux questions portant sur le sentiment d’appartenance identitaire au Canada-,

qu’une méconnaissance de la communauté politique de référence, essentiellement due à une

confusion en matière de visibilité institutionnelle, qui en quelque sorte «brouille les cartes » de

la représentation de la Wallonie dans la «conscience identitaire » de Wallons dont la

communauté politique est très partagée entre Europe, Belgique, Communauté et Région. À la

différence d’un mouvement souverainiste qui, depuis les années 1960 élabore une doctrine

identitaire cohérente au sein de l’espace politique québécois bien défini, avec un dualisme clair,

le mouvement wallon, divisé, n’est pas parvenu à définir clairement une doctrine identitaire

wallonne cohérente, partagée entre diverses appartenances wallonne, francophone, française,

belge ou même européenne.

«Dans quel État vivons-nous ?» s’interroge, non sans ironie, la brochure d’information

sur les institutions produite par la Région wallonne.”28 Plus qu’un défaut de sentiment

d’appartenance à la \Vallonie, et d’absence d’identité wallonne, il s’agit ici plutôt d’un constat

d’une identité régionale, sinon nationale wallonne en voie de fabrication, avec des institutions

wallonnes qui élaborent présentement un discours identitaire sur le vieux fond des réflexions

identitaires du mouvement wallon, mais qui n’ont pas encore, comme au Québec, développé

1127 Ibid., p. 21.
1128 MINISTERE DE LA REGION WALLONE, Dans quel état rivons-nous?, Re,a,e Dialogue, op.cit. Et les
rédacteurs d’ajouter en guise d’introduction (p. 3) « Dans quel état vivons-nous ? Il ne s’agit évidemment pas de
notre état de santé mais bien de l’Eut dans le sens de Nation. Lequel d’entre nous ne s’est jamais posé cette
question? En effet, depuis la dernière réforme votée en 1993, nous vivons dans un Etat fédéré avec toute la
difficulté de compréhension que cela peut engendrer. Cette brochure a donc pour but d’essayer d’expliquer aussi
simplement que possible l’évolution historique qui a amené la Belgique à la situation actuelle ainsi que ses
structures institutionnelles. Le lecteur y trouvera également un tableau comparatif des compétences de chaque
entité qui, nous l’espérons, lui permettra de retrouver son chemin dans une matière particulièrement complexe u.
La revue illustre en couverwre ce propos par l’image de la Wallome : un atome relié à d’autres, dans une molécule
identitaire et institutionnelle effectivement complexe... Voir en annexe C-2: Ministère de la R.egion ,ualtonne,
Dialo,gue, « Dans quel Etat rivons-nou., couverture.
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une politique publique offensive d’affirmation identitaire qui sortirait la question de

l’appartenance wallonne des arcanes confidentielles des militants wallons ou des intellectuels et

chercheurs au fait des questions identitaires en Belgique même si les initiatives de la Région

wallonne avec le Contrat d’avenir pour la IVaïlonie et de l’Institut Jules Destrée avec la série de

colloques La Waionie aufutur visent précisément à créer en Wa]ionie un espace de débat public

autour des grands enjeux régionaux et identitaires wallons (politiques sociales, certes, mais

aussi environnementales, patrimoniales, réflexions sur la citoyenneté).

Ce constat rejoint d’ailleurs celui d’une partie des intellectuels et des militants wallons

qui viennent de publier le nouveau manifeste dans le cadre de la commémoration des 20 ans

du .Man/este pour ta culture wallonne de 1 983, intitulé Manjfeste pour une IVaÏ/onie maîtresse de sa

cutture de son éducation et de sa recherche29, et dont nombre de signataires participent aux

discussions publiques organisées tant par l’Institut Jules Destrée que par la Région wallonne

ou la Communauté Wallonie-Bruxelles.

Adressé « au peuple wallon et à ses représentants au Parlement wallon », ce manifeste est

à la fois un constat politique et une affirmation identitaire qui vise à contester les compétences

de la Communauté Wallonie-Bruxelles,et à réclamer des réformes au niveau du partage de ces

compétences entre Communauté et Région. Un constat politique d’abord, dans la mesure où il

pose le problème d’une Wallonie qui pourrait avoir la capacité de s’affirmer, mais qui ne

dispose pas des compétences nécessaires notamment en matière d’éducation, de recherche et

de culture, dévolues pour l’instant par la constitution belge à la Communauté Wallonie

Bruxelles:

La Wallonie s’est si amplement renforcée qu’elle est considérée comme l’une des
entités fédérées en Europe la plus proche de la définition même d’un Etat souverain.
Mais pour les Wallons f...) et pour les Bruxellois francophones, il demeure une
troisième entité en charge de l’éducation, de certaines matières sociales, des médias
publics et de la culture : la Communauté française f...) qui continue à s’accrocher à ce
qui lui reste de pouvoirs, sous prétexte d’une solidarité entre Bruxelles et la Wallonie.
Une solidarité qui peut s’exercer indépendamment de cette institution’130.

Une affirmation identitaire ensuite puisqu’en recueillant des soutiens, en mobilisant, le

manifeste se veut le prolongement du Manftste pour la culture wallonne, et définit, certes assez

brièvement, les jalons d’une politique wallonne de l’identité, qu’il revendique pour la Wallonie:

Il n’y a pas d’ouverture au monde sans identité propre. L’Europe valorise l’unité et la
diversité, la francophonie l’égalité et la différence. La Wallonie, produit de toutes ses
immigrations, veut elle aussi la diversité, l’égalité et la fraternité. f...) Que ceux et celles

1129 Voir en annexe C-5 le Ma,q7ste pour une UZaionie maîtresse de sa culture, de son éducation et de sa recherche ainsi que la
liste des signataires.
1130 ]vfanfrstepour une UZallonie maîtresse de sa culture, de son éducation et de sa recherche, extrait.
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que nous avons élus donnent donc cette chance à la Wallonie de résister aux
mouvements qui divisent les nations, les peuples, les cultures, les religions, les
philosophies et les êtres humains.”3’

Ce qui est visé ici, ce sont les difficultés rencontrées par la Wallonie dans la définition

d’une communauté politique de référence, ce «nous » «au nom duquel s’exerce le pouvoir et

la démocratie ».

«Le fait que la production d’une seule et même communauté politique a toujours posé

un problème au Canada ne peut occulter la nécessité, constitutive de tout discours

constitutionnel, de contribuer à produire la représentation du Nous au nom duquel s’exerce le

pouvoir et la démocratie. De même, il importe de ne pas surestimer à ce titre la particularité de

l’histoire canadienne. Dans la très vaste majorité des États démocratiques se sont développés

des contre-nationalismes susceptibles d’imposer des références identitaires contradictoires au

sein de la communauté politique »h132. Ce que constatent Gilles Bourque et Jules Duchastel

pour l’État, il est possible de le constater à propos de la communauté politique qui s’est

construite autour de la gouverne québécoise, comme de celle qui se construit autour de la

gouverne wallonne, confrontées toutes deux à l’absence d’une seule et même communauté

politique, et à l’existence, surtout au sein de la communauté politique québécoise, d’un

«contre-nationalisme » étatique offensif et lui-même réactif, fondant sa légitimité dans

l’existence irréfragable et matérielle d’une citoyenneté canadienne pourvoyeuse d’une identité

«clé en main », et dont la charge de la preuve de l’existence reste confiée à ceux qui contestent

l’évidence. Car comme le rappelle Jane Jenson, «le sentiment d’appartenir à un pays, d’être

l’un de ses ‘nationaux’ trouve sa plus nette expression dans la possession d’un passeport de ce

pays. Car ce document confère à son titulaire — aux yeux des autres citoyens comme aux yeux

de l’État — la reconnaissance en tant que ‘Canadien’, ‘Allemand’ ou que ‘Brésilien’ Ce

seront toujours aux gouvernes locales et aux mouvements sociaux qui revendiquent sa

reconnaissance de faire la démonstration de l’existence d’une nation québécoïse ou d’un

peuple wallon qui ne correspond pas à celle ou celui qui est imaginé par l’État central.

En effet, dans les débats identitaires qui opposent l’État et les mouvements

nationalistes, la citoyenneté, et toute la charge de légitimité identitaire qu’elle contient confère

à l’État un avantage incomparable par rapport à son concurrent nationaliste. La carte

1131 Ibid
1132 BOURQUE, Giles, DUCHASTEL, Jules, L’identi/éfragrnenlée., op.cit., p. 19.
1133 JENSON, Jane, «Reconnaître les différences : sociétés distinctes, régimes de citoyenneté, partenariats »,
op.ci/., p. 244.
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d’identité, le passeport, les droits et les devoirs que ces pièces confèrent, la reconnaissance

universelle de ces «pièces d’identité» comme attestation formelle d’appartenance, l’ordre

juridique et la légitimité qu’elles supposent constituent les balises d’une identité de fait, les

marques de fabrique identitaire que le citoyen ne peut refuser, à moins de s’exclure d’une

communauté de citoyens ainsi définie matériellement et juridiquement. Les membres du

mouvement nationaliste ont beau revendiquer l’existence d’une identité autre, ils s’inscrivent,

même malgré eux, dans une communauté de citoyens définie par l’État central et lui seul, et

subissent de fait la loi d’airain d’une identité étatique qu’ils n’ont pas choisie.

Pourtant, la question même de la définition de cette citoyenneté, indépassable à moins

de changer d’État, au fondement de la légitimité du pouvoir démocratique, fait l’objet au

niveau local d’un fort investissement intellectuel, comme si le terrain de la citoyenneté

constituait pour l’espace public local l’assise idéale d’un rapprochement possible entre les

différentes doctrines identitaires qui s’y expriment, et les acteurs politiques qui les portent.

En même temps que cette citoyenneté constitue un débat « à la mode» dans les sphères

nationalistes wallonne et québécoise, son statut fait l’objet, par l’intermédiaire et sous les

pressions de la représentation démocratique et de la gouverne locales, d’un aménagement

particulier venant amender, certes en marge, un statut de citoyen défini par les institutions de

l’État central, et fondant un «nous» un peu plus québécois ou wallon. Ce « nous » est aussi

défini par les liens conventionnels, institutionnels, législatifs, réglementaires qui unissent

chaque citoyen à la gouverne locale et qui transcendent la simple question d’une appartenance

ressentie ou revendiquée chaque citoyen est ainsi soumis à des règles particulières, et

bénéficie aussi de droits particuliers que lui confère sa participation à une vie politique locale.

On cherche en quelques sottes à faire des citoyens canadiens du Québec et des citoyens belges

de Wallonie des citoyens québécois du Canada et des citoyens wallons de Belgique.

Le discours identitaire ne se situe alors plus simplement au niveau de l’affirmation

identitaire a posteriori visant à dire la nation qui existe, mais aussi à celui de l’aménagement a

priori d’une appartenance identitaire collective et collectivement définie puisque chaque

1t34 L’ ‘affaire’ Yves Rocheleau en est l’évidente illustration t après le rejet de la motion déposée par le député
bloquiste Yves Rocheleau visant à ce que la Chambre des communes reconnaisse que le Québec ‘constitue une
nation’, un incident est survenu Yves Rocheleau a déclaré le 30 octobre 2003 à la Chambre des communes qu’il
n’était pas Canadien, provoquant la colère du Premier ministre Jean Chrétien, qui a immédiatement demandé
l’expulsion du député. De son côté, le Ministre de l’Immigration Denis Coderre a indiqué, non sans ironie, qu’il
était prêt à signer les papiers officiels « permettant au député bloquiste de renoncer à sa citoyenneté ». On le voit
ici, la preuve de la non appartenance à une identité nationale évoquée par un gouvernement reste à la charge du
mouvement nationaliste qui peut difficilement remettre en cause la fusion opérée de facto par la puissance
publique entre citoyenneté, identité et Etat, fusion présentée par la doctrine étatique comme la preuve
irréfragable d’une appartenance nationale allant de pair avec une appartenance citoyenne.
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citoyen du Québec ou de Wallonie se voit conférer les mêmes droits et les mêmes devoirs que

tous les autres citoyens du Québec ou de Wallonie et se voit habilité à participer à la

construction de l’identité de la communauté des citoyens à laquelle il appartient, au même titre

que tous les autres citoyens.

C’est un véritable régime de citoyenneté, un rapport particulier au collectif qui constitue

alors l’assise d’une identité québécoise ou wallonne cette fois collectivement partagée parce

que pounroyeuse de droits, et fondée sur la participation politique à des institutions

représentant une communauté imaginée de citoyens distincte de la communauté des citoyens

de l’État central.

10.3 - De l’affirmation nationale à l’appartenance citoyenne vers la fabrication d’une

nation-communauté de citoyens en Wallonie et au Québec

En quinze ans, en Wallonie comme au Québec, les débats identitaires qui animent les

sphères intellectuelles ont changé. La question nationale est désormais plutôt saisie, non plus à

travers les systèmes d’encodages marxistes qui ont plutôt dominé dans les années 1970 Qutte

contre l’État et une idéologie qui entretient une forme de domination sociale fondée sur

l’accumulation du capital) ou même ceux plus libéraux des droits de l’homme, qui ont connu

leurs heures de gloire en sciences sociales du milieu des années 1980 jusqu’au milieu des

années 1990 (ingérence, droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, anticolonialisme), mais à

travers un double système de valeurs: l’humanisme universaliste et l’exception culturelle, non

pas appréhendés dans leur apparente antinomie, mais plutôt à travers le rapport plus

confidentiel et dialectal que ces deux systèmes entretiennent notamment dans les débats sur la

citoyenneté, thématique agençant l’exigence d’universalité et la nécessité du respect du droit à

la différence, et très présente dans les productions intellectuelles québécoises et wallonnes

contemporaines sur l’identité collective.

La présence, de manière explicite pour le cas québécois, et de manière un peu plus

implicite pour le cas wallon de la question de la citoyenneté dans des débats identitaires

concernant des communautés sans État n’est pas un hasard: elle illustre la volonté des

laboratoires de l’identité, des intellectuels nationalistes et des gouvernes locales de dépasser les

impasses de la mobilisation identitaire provoquées par les politiques d’affirmation identitaire
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nécessairement limitées dans leurs effets, pour faire exister une gouverne locale et une

communauté de citoyens dessinant les contours d’une commune appartenance.

10.3.1 - Citoyenneté, régime de citoyenneté et communauté de citoyens

«Les vieilles nations ont pu se créer ‘par le haut’. Elles ont affirmé la naissance d’un

sujet politique auquel se rapportait une citoyenneté dès lors associée à la nation. Les nouvelles

nations, celles qui souhaitent émerger dans un cadre national qui leur préexiste, doivent se

créer ‘par le bas’ dans l’aménagement des divers intérêts identitaires. Voilà qui constitue la

définition même de la communauté politique et de la citoyenneté qui lui correspond ».hhis

La mobilisation ou la transformation progressive des Canadiens du Québec en

«Québécois» et la transformation des Belges de Wallonie en «Wallons)> n’est pas la seule

manière de construire la communauté imaginée par le mouvement nationaliste. Ce que Jacques

Beauchemin appelle «l’aménagement des divers intérêts identitaires », c’est-à-dire en fait la

définition collective d’une communauté de citoyens nouvelle constitue une autre tentative de

faire advenir cette communauté si inégalement imaginée par tous les citoyens censés, parfois

malgré eux, la composer. Les deux précédents chapitres l’ont montré, les mouvements

nationalistes québécois et wallon ont investi ces terrains de l’institutionnalisation de l’identité

et de l’affirmation nationale, mais dans les cadres stricts imposés par l’État central. Ces

actions politiques en faveur d’une affirmation nationale pensée indépendamment du projet

national de constitution d’un État autre, vont en fait dans le sens d’une redéfinition du rapport

entre le citoyen et l’État et visent à réaménager ces rapports au profit de l’institution de

référence, celle qui correspond le plus à la communauté imaginée, c’est-à-dire la gouverne

locale. La thématique d’un aménagement local de la citoyenneté permet d’établir le terrain

d’agencement des intérêts identitaires divergents, mais aussi un espace de parole, dans le cadre

de la communauté politique telle qu’imaginée par le mouvement nationaliste, sans mettre en

cause l’intégrité de l’État central et rendant ainsi possible, au moins sur la question de

l’affirmation nationale, un consensus local. La question nationale, en même temps qu’elle est

objet du débat, devient alors ainsi aussi le cadre légitime du débat, puisque c’est désormais

dans ce cadre qu’est d’abord abordée la question de la citoyenneté.

1135 BEAUCHEMIN, Jacques, « Qu’est ce qu’être Québécois t entre la préservation de soi et l’ouverture à
l’autre? s>, Gagnon, Alain G., (dir.),Québec:Etat et société, Montréal, Québec/Amérique, Tome 2,2003, p. 37.
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Dans la résolution des problèmes identitaires, la citoyenneté présente cet avantage

d’opérer la synthèse entre universalisme, particularisme et exigence de démocratie’t36 et

constitue donc un terrain de choix pour les discussions identitaires contemporaines. Sa

dimension universaliste se retrouve dans l’ensemble des droits qu’elle confère aux individus à

qui elle est reconnue, sans distinction culturelle, religieuse ou ethnique. Cette dimension se

retrouve aussi dans la manière dont cette citoyenneté est définie, par l’intermédiaire des

organisations et des grandes conférences internationales dont le travail consiste à produire un

modèle universel de citoyenneté par rapport auquel, de plus en plus, les divers modèles

nationaux tendent à ressembler, en vertu d’une vision utopique d’un (C citoyen du monde»

transcendant les nationalités et toutes les allégeances communautaires ou étatiques’137. Outre

cette dimension universaliste, il faut aussi reconnaître à la citoyenneté une dimension

particulariste, justement parce que le statut de citoyen ne peut être délivré que par les États, en

vertu de systèmes normatifs qui leur sont propres et qui intègrent les diverses particularités

sociales, historiques, culturelles et politiques sur lesquels ils se sont construits, c’est-à-dire une

nationalité, constitutive de la citoyenneté.

L’État belge, et plus récemment l’État canadien, avec leurs politiques respectives

d’affirmation nationale ont cherché à lier, dans leurs doctrines identitaires, citoyenneté, État et

nation, en montrant comment l’État démocratique définissait le régime de citoyenneté

conformément aux particularités nationales. La Belgique a fait en cela la démonstration

constante d’une union de citoyens, construite sur la participation démocratique et l’affirmation

d’une identité belge, puis sur les différences linguistiques et enfm sur une « unité dans la

diversité» désormais invoquée par un État non plus unitaire, mais fédéral. De son côté, l’État

canadien a cherché depuis la fin des années 1960 à construire une unité nationale

pancanadienne et une citoyenneté canadienne fondée sur le bilinguisme et le multiculturalisme,

véritable principe d’unité nationale d’une diversité culturelle exprimée par les diverses

allégeances communautaires plus (Acadie, Premières Nations, Canadiens-français) ou moins

(Québec) reconnues par l’État.

“3° HERMET, Guy, BADIE, Bertrand, BIRNBAUM, Pierre, BRAUD, Philippe, « Citoyenneté», Dictionnaire de la
sciencepolitique et des institutions politiques, Paris, Armand Colin, 2001, p. 48.

SOYSAL, Yasmin N., Lhnits 0f citienship. Migrants; a ?ostnationat Mernbershp in Europe, Chicago, Universiry of
Chicago, 1994, p. 3.
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10.3.2 - Au Québec $ penser la citoyenneté québécoise

Nationalité et citojenneté en débat

Les débats organisés au Québec pour « sortir de l’impasse constitutionnelle » ou pour

régler la question nationale visent généralement à dissocier ce qui a été associé par la doctrine

identitaire de l’État, et à distinguer notamment l’allégeance identitaire nationale et une

citoyenneté simplement «fonctionnelle» susceptible de rassembler les diverses nations qui

s’expriment au sein du Canada. Il est possible de distinguer, en la matière, deux types de

tentatives.

La première vise en fait à dissocier, pour mieux les distribuer, la nationalité de la

citoyenneté « On ne peut pas définir la nation sur la base du seul critère de la citoyenneté.

Opter pour une telle approche représente une négation de l’existence de niveaux

d’identification intermédiaires entre le citoyen et l’État. Qui plus est, un tel choix nie

l’existence de communautés nationales (cristallisées ou en voie de l’être) au sein d’un même

système politique (...) La qualité de citoyen dépend au contraire de la capacité d’exprimer les

particularités culturelles auxquelles les citoyens sont attachés et auxquelles ils s’identifient ».h138

À l’État canadien la définition d’une citoyenneté universaliste et fonctionnelle, c’est-à-dire

essentiellement protectrice et pourvoyeuse de droits individuels, libérée de sa dimension

identitaire et communautair&139, reposant sur une association libre de citoyens et susceptible

de garantir la reconnaissance de toutes les identités politiques, culturelles, communautaires et

nationales qui s’expriment au Canada. À la communauté québécoise et à sa gouverne (comme

aux autres) la possibilité d’épanouir sa nation et ses particularismes identitaires dans le respect

des droits conférés par la citoyenneté à chaque Canadien. C’est la définition de l’État

multinational de Will Kymlicka140, très distincte des conceptions unitaristes et jacobines

notamment françaises ou même (certes dans une moindre mesure), canadiennes, Cette

définition d’une société multinationale et d’un État reflet de cette société multinationale opère

une distinction entre, d’une part, une citoyenneté fonctionnelle soutenue par un « patriotisme

constitutionnel)) tendant à l’universalisme et reposant sur une culture politique commune, et

I t38 ROCHER, François, « Repenser le Québec dans un Canada multinational. Pour un modèle fonctionnel de la
citoyenneté », Globe, Revue znte,7zatzouale d’études québécoises, vol. 1, n°1, 1998, P. 87.

Ibid., p. 78.
I KYMLICKA, WiU, Mutticultural czienshb. A tiberat theo al miaoriy ngtits, Oxford : Oxford University Press,
1998.
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d’autre part, des allégeances nationales multiples et reconnues, reposant sur une culture

ethnique ou nationale commune1141.

Une autre approche consiste, plutôt qu’à dissocier la citoyenneté de la nationalité, à

reconnaître qu’il existe au Canada et au Québec deux approches différentes de la citoyenneté

constitutives de deux régimes distincts de citoyenneté, agençant de manière différente l’aspect

droit, l’aspect appartenance, et l’aspect participation politique.1142 «Ce n’est pas en soi

l’existence de différents groupes culturels qui s mené le Canada à l’impasse actuelle ; c’est

plutôt le fait que les sociétés canadienne et québécoise, en entreprenant chacune de son côté la

mise en place d’un régime de citoyenneté moderne et laïc, ne percevaient pas de la même

façon deux dimensions inhérentes à la citoyenneté : l’aspect droits et l’aspect appartenance.

Certes, l’État canadien et l’État québécois manifestent tous deux un grand respect pour les

pratiques démocratiques et pour les droits individuels inspirés du libéralisme. Mais chaque

État a sa façon de reconnaître ses citoyens, et chaque société définit à sa façon le mode

d’appartenance à la collectivité ».h143 Jane Jenson montre notamment que le fossé se creuse

entre les deux régimes de citoyenneté, et ce à trois niveaux. Au niveau des droits tout d’abord,

sous la pression de Pierre Elliott Trudeau qui vise à régler les vieilles querelles identitaires, non

pas en développant un partenariat entre les deux peuples fondateurs, mais en favorisant

l’expression de revendications portant sur les droits des individus plutôt que sur celui de

o communautés > ou de «peuples ». La Loi sur les tangues officielles de 1969, et la (iiarte des droits et

libertés en sont l’expression. Au niveau de l’appartenance ensuite, où deux imaginaires

contradictoires coexistent: le «vieil» imaginaire dualiste sur lequel a été fondé le Canada et

qui vise à reconnaître l’existence de deux collectivités, de deux peuples distincts encore présent

dans l’imaginaire québécois, et le «nouvel» imaginaire, rompant avec cette vision qualifiée de

«tribale» du Canada et visant à la reconnaissance d’une seule communauté politique : le

Canada. Au niveau de l’accès enfin, où, malgré l’existence de plusieurs points communs entre

les deux régimes, le désengagement fédéral tend à accentuer le fossé qui existe entre un régime

québécois de citoyenneté, laissant une plus large place aux biens collectifs et à la concertation,

et un régime fédéral de citoyenneté, qui tend de plus en plus à faire confiance à

1’ «individualisme libéral ».

Ces débats ont trouvé leur prolongement dans une série d’articles que Le Devoir a

consacré à l’identité québécoise, et intitulé « Penser la nation québécoise », série qui a reflété la

1141 ROCHER, François, «Repenser le Québec dans un Canada multinational <199$, op.cit.

“42JENSON,Jane, « Reconnaître les différences», op.cit., p. 235.
1143 Ibid, p. 239.
1144Ibia, p. 249.
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mise en exergue de la thématique de la citoyenneté au Québec, notamment dans les articles de

J ane Jenson, Gérard Bouchard, Gifies Bourque, et qui posent clairement la question de la

reconnaissance de cette citoyenneté, ou de ce régime distinct de citoyenneté au Québec. Les

chercheurs qui travaillent sur les débats identitaires canadiens, et qui participent souvent à ces

débats sont de plus en plus nombreux, au Québec comme dans le reste du Canada1145, è

reconnaître l’existence de différences suffisamment importantes entre le Canada et le Québec

pour plaider en faveur d’un réaménagement du fédéralisme qui reconnaîtrait ces différences.

Parmi les solutions proposées, la reconnaissance par l’État canadien d’un régime de

citoyenneté, sinon d’une citoyenneté québécoise distincte, dans le cadre d’une vision

multinationale et non plus multiculturelle du Canada aurait l’avantage, d’après les auteurs

défendant cette approche, de concilier le nationalisme québécois avec le nationalisme

canadien, tout en « rapprochant les solitudes » identitaires au Québec et au Canada.

Le Québec entre communauté de citqyens et c#ojenneté québécoise

Si l’État canadien n’a pas encore répondu (et pour cause), aux sollicitations des

chercheurs à l’origine de telles propositions d’aménagement institutionnel et politique, la

gouverne québécoise, tant au niveau gouvernemental que parlementaire, a été quant à elle très

attentive à l’évolution de ces débats, après le référendum de 1995 qui a montré au

gouvernement souverainiste les limites des mobilisations identitaires et de l’impact des

doctrines souverainistes sur une opinion publique québécoise plus divisée que jamais sur la

question.

Dans sa stratégie d’affirmation nationale, la gouverne québécoise a cherché à « coller»

au plus près de ces constats et de ces distinctions relevés par les chercheurs en quête de

solutions pour «sortir de l’impasse» constitutionnelle. La gouverne québécoise a alors tenté

de faire la démonstration, en paroles comme en actes, de l’existence d’une exception

québécoise, non plus simplement fondée sur l’identité nationale, mais aussi sur l’existence d’un

agencement spécifique d’une appartenance, d’une participation politique et de droits

constitutifs d’une identification désormais institutionnalisée au Québec et propre à tous les

Québécois. Sans revendiquer la reconnaissance d’une citoyenneté québécoise impossible et

pourtant potentielle’14<, la gouverne québécoise a cherché à mettre en exergue cette distinction

1145 Notamment Alain Gagnon, Gifles Bourque,Janejenson, Wffl Kimlicka, Kenncth McRoberts, David Levine,
Philipp Resnick, Gérard Bouchard, Main Noai, François Rocher, Jocelyn Maciurc,jocelyn Létourneau.
114< Dans le programme du Parti québécois, la «citoyenneté uébécoise » (chapitre 1, partie 3 du programme) est
envisagée dans le cadre d’un Québec souverain PARTI QUEBECOIS, Unpqyspoa’r le rnonde Prograrnene, op.cif.
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universaliste propre à chaque Québécois, et faisant de chaque Québécois un Québécois de

facto.

La dimension «appartenance» et l’imagination, par les citoyens, de leur propre

communauté a fait l’objet d’un grand nombre d’action publiques de la part du gouvernement

québécois dans sa stratégie de représentation et d’affirmation nationales (Chapitre 9). Mais

dans sa stratégie de renforcement de la distinction québécoise, le gouvernement québécois ne

s’est pas contenté d’ébrgir le fossé des distinctions concernant le sentiment d’appartenance

québécoise ou l’affirmation nationale. Il s’est aussi intéressé à deux autres dimensions du

régime de citoyenneté: la dimension «droit» et la dimension «accès» ou « participation

politique

Au niveau des droits tout d’abord, la gouverne québécoise a cherché à renforcer la

distinction entre « les genres de droits que les citoyens peuvent légitimement revendiquer »h147

au Québec et au Canada: le Canada pratique une « individualisation des droits» linguistiques

et consacre, par la Charte canadienne des droits et libertés et la loi constitutionnelle de 1982,

sa vision d’un citoyen d’abord « individu titulaire de droits» et éventuellement soucieux de

protéger sa culture dans le cadre du muiticulturalisme officiel. De son côté le Québec refuse

cette logique de l’individualisation et insiste plutôt sur les droits collectifs de la société

québécoise toute entière, le droit à sa préservation et le maintien de ses propres règles

notamment en matière de législation linguistique. Quant à la diversité culturelle, elle est

envisagée dans le cadre d’un «projet interculturel québécois ‘> très distinct du multiculturalisme

canadien1148, et privilégiant l’intégration des immigrants à la société québécoise, le partage

d’une langue commune, ainsi que le respect des droits particuliers reconnus à la communauté

anglophone et aux nations autochtones. L’État québécois se trouve au coeur de la définition de

ce «pluralisme à la québécoise )>.h149 Les droits, collectifs, de la société québécoise ont été très

souvent évoqués par le gouvernement québécois dans sa lutte contre les interventions

fédérales diverses : le projet de loi C-20, l’Union sociale, le «pouvoir de dépenser» ont été

pour lui autant d’occasions de dénoncer l’atteinte aux droits collectifs des Québécois; et non la

‘147JENSON,Jane, «Reconnaître les difféfences », op.ciz, p. 240.
1148 «En construisant son propre modèle d’intégration, le Québec a, dans une certaine mesure, formulé une
réponse à la politique canadienne de multiculturalisme: une position qui affirme la primauté de l’Etat québécois
dans les domaines de la politique, de l’identité et rejette l’interprétation réductionniste voulant que l’État
québécois soit le reflet d’un groupe ethnique monolithique ». GAGNON, Alain G., IACOWNO, Raffaele, «Le
projet interculturel québécois et l’élargissement des frontières de la citoyenneté u, Gagnon Main G. (dir.), Ouébeç,
EIa/etsodété, Tome 2, op.ci, p. 413.
1149 «L’Etat québécois s’assurera que les structures sociales et les institutions de l’Etat reflètent le pluralisme de
notre citoyenneté et de notre identité nationale ». PARTI QUEBECOIS, Un Pqyspour te Monde, Programrne op.t,

p. 9.
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simple tentative d’endiguement du nationalisme souverainiste pourtant évoquée dès 1995 par

Stéphane Dion.

Outre les droits des Québécois, le dernier gouvernement souverainiste a aussi entrepris

une large réflexion sur le second élément distingué par Jane Jenson concernant les régimes de

citoyenneté: la dimension «accès aux institutions» ou «participation politique ». Malgré des

points communs évidents constatés par Jane Jenson, comme le respect des formes

démocratiques, l’intention du gouvernement québécois est, là aussi, de dissocier la démocratie

québécoise et la démocratie canadienne tout en renforçant le caractère démocratique et

représentatif du régime. L’objectif est «le pouvoir aux citoyens et citoyennes » du Québec,

comme l’affirme en 2002 le «document de réflexion populaire» produit par Jean-Pierre

Charbonneau, Ministre responsable de la Réforme des institutions démocratiques:

Dans cette réflexion qui s’engage, nous devons avant tout être nous-mêmes. Le
Québec a la possibilité de traduire pleinement dans ses institutions et son
fonctioimement démocratique les valeurs qui lui sont chères — des valeurs de liberté et
d’égalité, bien sûr, mais également de tolérance, d’ouverture, de participation citoyenne

responsable. Nous ne devons pas hésiter à nous inspirer des expériences étrangères,
même si elles tranchent avec la tradition dont nous avons héritée. A travers ses
institutions politiques, le Québec peut confirmer à la fois sa différence, par rapport au
reste du Canada, et son attachement profond à la démocratie et à la participation des
citoyens à la gouvernance de l’Etat>°.

En terme d’accès, le but d’un tel débat est double: il vise à favoriser une discussion

publique québécoise sur les institutions, et à distinguer, par le produit de ces débats, une

démocratie «à la québécoise» définie par l’intermédiaire d’une discussion publique < entre

Québécois ». Lancée en 2002, la discussion qui devait aboutir à une transformation des

institutions et du système politique québécois n’aura eu que peu de portée mais montre à quel

point le gouvernement était, dans ses actions, son discours et ses réflexions, soucieux d’un

renforcement’151 d’une distinction québécoise au niveau des pratiques politiques et des

institutions.

Avec le discours sur la citoyenneté, et la place à donner aux citoyens dans les institutions

représentatives, il ne s’agit plus simplement de «mobiliser tous azimut» autour d’un discours

de simple affirmation nationale, mais bien de constituer une communauté rassemblant tous les

citoyens canadiens du Québec autour d’une appartenance commune, de droits collectifs et

d’une participation distincte au pouvoir politique, et de dépasser ainsi la vision réductrice

1150 CHARBONNEAU, Jean-Pierre, GOUVERNEŒNT DU QUÉBEC, Le pouvoir aux citoyens et aux
citoyennes, Québec, Gouvernement du Québec, 2002, p. il.
1151 Cette distinction existe d’ailleurs déjà notamment par l’intermédiaire de la loi sur le financement des partis
politiques, distincte de celle des autres provinces.
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d’une gouverne locale contrôlée par un groupe ethnique donné et dont le seul objectif collectif

serait de « sortir du Canada» pour une simple question linguistique. II s’agit de construire une

communauté de citoyens au Québec, même sans citoyenneté québécoise, et faire ainsi la

preuve de l’existence d’une société québécoise interculturelle, universaliste et cependant

distincte du reste du Canada par son propre modèle de pluralisme culturel.1152 « Le Québec a

adopté comme position officielle un discours fondé sur l’intercuituralisme pour répondre à ses

composantes pluriethniques. Ce constat implique que l’incorporation d’immigrants ou de

minorités culturelles dans une plus large communauté politique constitue un engagement

réciproque, une sorte de contrat moral entre la société d’accueil et le groupe culturel en

question, en vue d’établir un forum donnant aux citoyens de nouveaux pouvoirs, en somme

une ‘culture publique commune’ »h153. Société distincte au Canada, la société québécoise est

donc aussi, comme le reste du Canada, une société d’accueil à part entière dans laquelle la

langue française joue le rôle d’instrument collectif d’intégration démocratique et de

participation à la « chose publique

Le Rapport Larose sur l’état de la langue française au Québec constitue l’expression de

cette communauté de citoyens sans citoyenneté que tend à devenir le Québec, en défendant

l’idée d’une « citoyenneté québécoise comme fondement »h154, certes, mais encore « en projet»

c’est-à-dire ouverte à une définition collective intégrant toutes les composantes de l’actuelle

société québécoise

Après avoir emprunté, ces dernières décennies, la voie de la modernisation de
l’appareil étatique et celle de la maîtrise du développement économique, social et
culturel, le Québec approfondit actuellement la voie identitaire pour s’affirmer face au
reste du Canada, de l’Amérique et du monde. D’où le projet de citoyenneté québécoise
qui prend forme actuellement, inclusive et accueillante. Issues des valeurs
démocratiques centenaires, puisant au respect des autres, pétrie de culture québécoise
et de langue française, cette citoyenneté encore à définir cristallise le besoin des
Québécoises et des Québécois de se solidariser et de sortir de l’anonymat auquel la
mondialisation condamne les petits Etats. Il ne s’agit pas d’une citoyenneté au seul
sens de capacité juridique à participer à l’exercice du pouvoir, mais au sens large
d’appartenance à un patrimoine vivant, de construction fondée sur le partage de
références politiques, culturelles et identitaires communes (...). La citoyenneté
québécoise, née d’un besoin de cohésion sociale, s’impose parce que nous vivons une
période de grands bouleversements et une époque de confusion sur les plans de la
langue et de l’appartenance.5

11520A0N0N Main G., IACOVINO, Raffaele, op.cit., p. 419.
1153 Ibid, p. 421.

COMMISSION DES ETATS GENÉRAUX SUR LA SITUATION ET L’AVENIR DE LA LANGUE
FRANÇAISE AU QUÉBEC, «Chapitre 1, Pour une politique linguistique citoyenne et globale », Lefrançais, une
tan,gue pour tout te inonde», op.cit., p. 11.
“551bi4 pp. 11-12.
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Une reconnaissance éventuelle par l’État canadien de cette communauté de citoyens au

fondement de la nation québécoise constitue-t-elle pour autant une solution répondant, de

manière définitive, à la question nationale posée depuis près de 40 ans au Québec?

En fait, rien n’est moins sûr. L’opposition de l’actuel gouvernement du Canada est une

chose, mais c’est surtout l’incompatibilité des doctrines identitaires en présence et des soutiens

dont elles bénéficient respectivement qui rend impossible tout aménagement institutionnel et

politique. Les « deux solitudes» demeurent dans l’impasse. Le régime québécois de

citoyenneté reste limité, car non reconnu par l’État central canadien, à cause des entraves et

balises fédérales, qui tendent non seulement à limiter le caractère distinct de ce régime de

citoyenneté mais qui le menacent aussi directement par l’évolution de son propre régime

pancanadien de citoyenneté.

De plus, la mise en exergue (et l’entretien) par la gouverne québécoise de la thématique

de la citoyenneté révèle, une fois de plus, non pas une volonté de trouver un terrain d’entente,

mais plutôt une volonté d’entretenir le conflit entre une citoyenneté québécoise impossible et

une citoyenneté canadienne qui ne correspond pas à la réalité nationale québécoise. La

dimension encore une fois contestataire de la stratégie gouvernementale québécoise vise par

cette thématique de la citoyenneté à montrer le caractère pluraliste, intercukurel et

démocratique -et donc légitime, conforme aux canons du nationalisme civique- du projet

national, tout en mettant dans l’embarras un État canadien incapable de faire accepter par la

majorité des citoyens du Canada toute reconnaissance d’une distinction québécoise, et afoWori

d’un régime québécois de citoyenneté. La citoyenneté québécoise en projet, la démocratisation

de la communauté des citoyens du Québec devient ainsi la justification première, et une

possibilité politique nouvelle pour les souverainistes, qu’ils soient au gouvernement à Québec

ou dans l’opposition: reconnaître une citoyenneté québécoise conduit en effet à poser la

question des raisons d’une absence d’État souverain alors qu’il existerait au Québec une

communauté de citoyens distincte. Impossible sans souveraineté, la « citoyenneté québécoise»

proposée par le Rapport Larose reste utopique, et c’est d’ailleurs l’une des principales critiques

faites au rapport par les souverainistes.’156

1156 Pour nombre de souverainistes, en focalisant ses recommandations autour de la thématique de la citoyenneté,
la Commission n’aurait pas rempli sa mission première : évaluer la place du français au Québec, les menaces qui
pèsent sur lui, les grands enjeux linguistiques. CARDINAL, f., « Des péquistes en colère », Le Devoir, 21 août
2001 LEGER, Jean-Marc, « La Commission Larose laisse entier des problèmes de fond s, Le Devoii 30 août
2001. Ces critiques n’ont pas empêché le gouvernement d’initier une réflexion sur cette citoyenneté, notamment
en créant en 2001 un groupe d’experts sur la citoyenneté québécoise à l’initiative du ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration, Joseph facal.
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Dans l’attente du «grand soif)) de la souveraineté, les souverainistes au pouvoir

cherchent à pousser à l’extrême, c’est à dire au niveau du statut juridlique des individus, le

mimétisme vis-à-vis de l’État en même temps qu’ils tentent de transformer les citoyens

canadiens du Québec en citoyens québécois au Canada. Pour régler la question nationale, le

Québec doit passer « de la nation à la citoyenneté)) préconise Jane Jenson dans l’ouvrage

Penser la nalion québécoise1157. En fait, plus qu’un passage de l’un vers l’autre, il faut reconnaître

que c’est plus un aller, puis un retour entre nation et citoyenneté qui a eu lieu dans les débats

publics au Québec sur la question nationale ces dernières années.

10.3.3 - En Wallonie: pour une «gouvernance citoyenne>)

Les débats sur la citoyenneté sont beaucoup moins liés en Wallonie à la reconnaissance

d’un régime distinct de citoyenneté qu’à la nécessité, pour la Wallonie, de définir une

« gouvernance citoyenne », peut-être plus à même de mobiliser l’ensemble de la communauté

wallonne très peu réceptive aux sollicitations du mouvement wallon et aux discours

identitaires de la gouverne locale. Le souci des nouvelles institutions wallonnes rejoint celui du

mouvement wallon et de ses laboratoires de l’identité: comment construire la Wallonie en

dépassant la faiblesse du sentiment d’appartenance wallon comme des mobilisations

identitaires constatées par les enquêtes d’opinion? Comment mobiliser les Wallons tout en

leur construisant une identité collective « sur mesure» ? Comment transmettre à la

communauté des citoyens de Wallonie la doctrine identitaire forgée au sein des sphères

dirigeantes wallonnes par les activistes du mouvement wallon? La notion de citoyenneté

paraît, en tout cas en Wallonie, apporter des réponses à ces questions.

Citoyenneté en lValtonie: état des débats

La notion de citoyenneté rapportée à la question de l’identité wallonne s’est surtout

développée à partir de la fédéralisation de la Belgique, et de l’octroi d’un vaste domaine de

compétences aux institutions régionales wallonnes. Cependant, c’est dès les années 1980 que

s’est développée la réflexion sur le rapport entre citoyenneté et identité wallonne, d’abord en

1983 avec le Manfèste pour ta culture wallonne, qui définit le Wallon sur la base de critères

d’appartenance, mais aussi de droits et de participation politique, dans la droite ligne de

l’approche traditionnellement civique du mouvement wallon s’agissant de l’identité

1157JENSON,Jane, t De la nation à la citoyenneté», op.cii
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collective1158, ensuite sous l’impulsion des premiers congrès de La [Vaionie au futur, chargés de

préparer la Waflonie à la fédéralisation et à ses conséquences. Outre les participations de Jean-

Marie Klinkenberg ou de Michel Quévit sur ces questions, un texte de Roberto Giarrocco et

Jean-Fol Delory posait déjà en 1987 la question de la définition et surtout du rôle du citoyen

dans la future Wallonie fédérée’159. Quant à la Co,férence des peuples de langue française, elle se

réunissait à Liège en 1995 pour une treizième Conférence autour du thème général « Pratique

de la citoyenneté et identité », Conférence dont le Secrétaire général n’était autre que Phifippe

Destatte, directeur de l’Institut Jules Destrée.116° Dans le même temps, la thématique se

développait dans le cadre des congrès de La IVattonie au futur alors que l’Institut Jules Destrée

consacrait en 1997 sa première Rencontre radiodusée à la R.T.B.F. (annuelle) au thème de

«Identité, nationalité, citoyenneté », et que sa Commission Immigration et Interculture menait

déjà «campagne en faveur du droit de vote de tous les habitants du territoire [Wallon] -

européens et non européens- aux élections municipales et régionales >91161 D’autres forums,

réunissant chercheurs, militants wallons, leaders politiques ont eux aussi développé la

thématique de la citoyenneté : la revue Toudi, la série de séminaires organisée, toujours par

l’Institut Jules Destrée, autour du thème La lVaitonie, une reion en Europe, en septembre

19951162, ou encore la Commission spéciale du Parlement wallon chargée de débattre des

modes d’expression de l’identité wallonne.

Quelle conception de la citoyenneté rapportée à la Wallonie se dégage de ces discussions

et de ces débats entre militants wallons, leaders politiques, chercheurs, laboratoires de

l’identité, ou même simple citoyens intervenus dans le cadre des consultations et des débats

organisés dans le cadre des congrès La lVattonie aufrtur?

1155 «Sont de Wallonie, sans réserve tous ceux qui vivent, travaillent dans l’espace wallon. Sont de Wallonie,
toutes les pensées respectueuses de l’homme, sans exclusive». AIasq7èrie pour la culture wallonne, 1983, sp.dL, p. 309.
1159 GIARROCCO, Roberto, DELORY, Jean-Paul, I.p/ace du citojen datis une IVallonie fédérée, Premier congrès de la
tVallonie au frtus; Cliarleivi, 7987, http://www.wallonie-en-ll-ne.net/WaUonie-Futur-1 1987/WFI-
145 Giarrocco-R Delorv-J-P.htm (le 16 avril 2004).
1160 Cette conférence, militante plus que scientifique puisqu’elle vise surtout I réunir les mouvements et
organisations de promotion et de défense des identités et des peuples de langues française, et notamment les
Valdotains, Jurassiens, Wallons, Bruxellois, Québécois, Acadiens, abordait d’ailleurs toutes les thématiques
repérées par Jane Jenson dans ses analyses du régime de citoyenneté ( droits : « Identités, valeurs civiques et
droits fondamentaux », par Stélio Farandjis ou encore «femme et citoyenneté t une dynamique nouvelle? Par
Véronique Oruba ; Participation : «Citoyenneté, identités et immigration s, par Ernst Jouthe ; Appartenance:
«la citoyenneté et l’identité : entre société civile et système politique s> par Philippe Destatte, ou encore «Quels
modèles de citoyenneté pour les peuples de langue française ? ». CONFERENCE DES PEUPLES DE
LANGUE FRANÇAISE, Actes de la XHhème Cosférence des Peiqiks de tatgue française de! 13, 74 et 15juillet 7995 à
Liège, Charlerot, Institut Jules Destrée, 1995.
1161 INSTITUT JULES DESTREE, Pôle citjenne/é http://www.desrree.org/Instituçjules-Destree_Poles.htm#3.
Le Pôle Citoyenneté (le 16 avril 2004).
1162 INSTITUT JULES DESTREE, Li Wallonie, une region en Europe, 1995, h: / /www.wallonie-en
ligue.net/wallonie-publications/f 995 CIfE Waflonie-Reon Europe Index.htm (le 16 avril 2004).
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Au niveau de l’appartenance identitaire, les penseurs de l’identité wallonne font

clairement le choix d’une identification citoyenne plutdt que nationaliste, dans laquelle la

réflexion sur la citoyenneté attachée à la Wallonie permet la définition d’une identité collective

expurgée de ses éléments déterministes et essentialistes au profit de la définition d’une identité

fondée « presque» exclusivement sur le principe de territorialité: «Sont de Wallonie, sans

réserve tous ceux qui vivent, travaillent dans l’espace wallon ».h163

L’Assemblée générale de l’Institut [Jules Destrée] réaffirme son souhait de voir toutes
les Wallonnes et tous les Wallons, Belges ou non-Belges, installés durablement en
Wallonie, se voir reconnaître une citoyenneté wallonne complète afin que leur soit
accordé le droit de vote et d’éligibilité aux élections régionales f...) L’identité de la
Wallonie se manifeste au premier chef dans les valeurs démocratiques qui sont
défendues et les actes citoyens qui sont posés par le Parlement et le Gouvernement
wallons1164

En fait, le thème de la citoyenneté permet aux chercheurs wallons qui s’en saisissent,

dans les débats sur l’identité wallonne et son affirmation, d’exprimer une méfiance et un rejet

du nationalisme qui serait avant tout défini, de manière très normative, comme une idéologie

extrémiste et fondamentalement excluante, pour mieux caractériser une construction

identitaire wallonne citoyenne et régionaliste et non ethnique ou même culturelle, répondant

ainsi aux nombreuses critiques et stigmatisations dont l’affirmation identitaire wallonne fait

l’objet au sein de la communauté francophone de Belgique11<5 assimilant très rapidement le

discours identitaire wallon à du nationalisme ethnique, de la xénophobie, et même, parfois, du

racisme.1166

Corollaire de cette affirmation d’une identité wallonne plus «citoyenne» qu’ethnique ou

même nationale : l’importance de la participation des citoyens eux-mêmes dans la définition

d’une identité collective de toute façon perpétuellement en construction1167. À ce niveau,

Michel Quévit, Président du Comité scientifique La IVaionie au futur revendique dans son

rapport général sur le cinquième congrès une «gouvernance citoyenne en Région wallonne»

visant à garantir cc un système de gouvernement qui articule et associe les institutions

politiques, les acteurs sociaux et les organisations privées dans le processus d’élaboration de

1163 Manjfèstepour la culture wallonne, op. tif.
1164 INSTITUT JULES DESTREE, Déclaration du 1” juillet 1998 à l’Hôtel de vifie de Charleroi à l’occasion du
60’ anniversaire de l’Institut : L7nstitut Jules Destrée a soivatzte ans. Que lesfites de lVallonie soient celles de la démocratie,
http: //wwxv.wallonie-en-ligne.net/wallonie-evenements /ag-ijd-1 998-cpter.html (le 16 avril 2004).
1165 KLINIOENBERG, Jean-Marie, « Les blocages dans l’identification wallonne germes d’une identité post
nationale », DESTATTE, Philippe, JACQUEMIN, Jean-Charles, ORBAN-FERAUGE, Françoise, VAN DAM,
Denise (dit), Nationalisme etpast-na/ionalisme op.ti1, p. 47. DESTATTE, Philippe, «Ce nationalisme wallon », Ibid.
1166 La revue Toudi décrit elle aussi le «discours anti-wallon» et les critiques et réserves exprimées par une partie
de la communauté francophone à l’égard de l’affirmation identitaire wallonne FONTAINE, José, «Chapitre VI,
La Wallonie suspecte », Le discours anti-wallon, op.cit., p. 33.
1167 COURTOIS, Lue, PIROYrE, Jean, «Epilogue, Rendez-vous manqués et pierres d’attente », op.ci,p. 275.
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choix collectifs capables de provoquer une adhésion active des citoyens» . À cet effet, il

préconise de renforcer plus encore les mécanismes de mobilisation autour de la discussion du

Confrai dAvenir pour ta Waionie (C.A.W.) lancé par le gouvernement wallon en créant

notamment «des lieux durables de débat et de réflexion prospective », tout en ouvrant

certaines institutions wallonnes «à des représentants d’association de la société civile »h160. La

Wallonie n’a que peu <t conscience d’elle-même », c’est-à-dire qu’elle peut définir son identité,

certes par rapport à une dimension mémorielle nécessaire1170, mais qui peut être réinterprétée,

re-construite sur la base d’un autre aspect de l’identité wallonne: l’idée que loin d’être

déterminée, cette identité est en projet, c’est-à-dire susceptible d’être définie sur la base d’une

concertation démocratique et pluraliste, ouverte à tous les Wallons. L’identité est objet de

débat public, question collective, comme la question nationale au Québec, la question et le

débat autour de cette identité devenant presque le vecteur même de l’identification.

Une « citojenneté wa/Ïotine» en projet

En fait, c’est par l’intermédiaire de ces forums et de ces réflexions lancées par la

Fondation wallonne, la revue Toudi, et surtout l’Institut Jules Destrée et la Région wallonne,

que s’est développée en Wallonie une réflexion sur les thèmes de l’appartenance, de la

participation citoyenne, et des droits, constitutifs comme au Québec d’un véritable régime de

citoyenneté et intégrés de fait à la vaste réflexion publique sur l’avenir de la Wallonie amorcée

par le Contrat dAvenirpour ta U7atÏonie en septembre 1999.

Concertation citoyenne

Parmi ces trois aspects constitutifs du régime de citoyenneté, c’est surtout l’aspect

« participation » qui intéresse la gouverne wallonne, qui voit dans cet encouragement d’une

participation populaire la réponse à la question des moyens nécessaires au renforcement du

sentiment d’appartenance des Wallons à la Wallonie. Si le régime de citoyenneté n’est pas à

proprement parler revendiqué, ni même mentionné par la gouverne wallonne, on le retrouve

en filigrane dans tous les documents et réflexions publiques lancées en Wallonie sur l’avenir de

la région, et en particulier dans les documents et réflexions produits par les deux forums que

1165 QUÉVIT, Marcel, Professeur à l’Université catholique de Louvain, Président du Comité scientifique la
‘(1aIlonie au futur, Wat/onie 2020 L cinquième congrès L W”allonie aufu/um R.appor/, Namur: Institut Jules Destrée,
le 25 octobre 2003.
1169 Ibid
1170 Rappelée notamment par les colloques organisés par la Fondation wallonne (I.ss lieux de la mmoire wallonne,
op.cit., ou L’imaginaire iia11oi, op.t*.
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constituent le Conhw di4venirpour la Waionie et les conférences dans le cadre de La IVattonie au

Jutur Ces documents reconnaissent la nécessité d’encourager, en Wallonie, les trois éléments

constitutifs d’un régime de citoyenneté: l’appartenance à la région, l’encouragement d’une

participation politique citoyenne notamment par la concertation, et enfin la définition des

droits des citoyens en Wallonie et d’une gouvernance citoyenne.

Le régionalisme pour renforcer la cohésion sociale

Voici l’état des réflexions du deuxième rapport d’évaluation du Contrat d’avenir pour ta

WatÏonie, publié en 2002 par le cabinet du Ministre Président de la Région wallonne à propos

de l’un des objectifs fixés par le Contrat d’avenir pour la Wattonie de juillet 2000 concernant le

«renforcement de la cohésion sociale»:

La cohésion sociale vise l’appartenance à une collectivité, ce qui inclut l’accès aux
droits fondamentaux mais également la capacité de ses membres à réaliser et soutenir
un projet commun. Trois stratégies complémentaires peuvent être pointées dans la
version actualisée du Contrat d’Avenir comme des moyens d’action de renforcement
de la cohésion sociale: promouvoir dans tous les domaines l’implication citoyenne et
le partenariat; assurer l’insertion sociale et citoyenne dans le cadre de l’égalité des
chances ; favoriser l’autonomie, le choix de vie et les liens sociaux1171.

En fait, si la volonté d’une telle reconnaissance existe, celle-ci apparaît comme

impossible sans une nouvelle répartition des pouvoirs entre Communauté française et Région

wallonne. C’est la raison pour laquelle, tant dans le cadre des congrès La IVaÏlonie aufittur, que

dans le cadre du Contrat dAvenir pour la Waionie actualisé (C.A.W.A.), certes de manière plus

feutrée, les débats portent sur une redéfinition des rapports entre la Wallonie et Bruxelles.

«Un renforcement de la coopération Wallonie-Bruxelles» est prévu comme l’un des dix

«principes communs d’action» par le C.A.W.A.. Derrière ce renforcement, il s’agit en fait de

privilégier la coopération sur une base interrégionale et non plus sur une base communautaire:

La Wallonie a tout à gagner d’un partenariat équitable entre Wallons et Bruxellois.
L’axe Wallonie-Bruxelles sera donc privilégié1172. Il convient de mettre en oeuvre un
maximum de synergies entre, d’une part, la Région wallonne et la Région bruxelloises
et, d’autre part, la Région wallonne et la Communauté Wallonie-Bmxelles1173.

Outre ce recentrage sur les institutions wallonnes, il s’agit aussi, toujours d’après le

Contrat dAvenir pour la Wattonie d’n opérer des réformes de structures» notamment par «la

simplification institutionnelle dans le but d’améliorer l’efficacité de l’action des pouvoirs

1171 SOCIÉTÉ D’ÉVALUATION DELOUfl’E & TOUCHE, Deuxième rapport d’évaluation, Contrat d’avenirpour la
Waionie, Cabinet du Ministre Président de la Région wallonne, p. 279.
1172 C’est nous gui soulignons.
1173 GOUVERNEMENT WALLON, Contrat d’avenirpour la tVa/lonie, op.dt., p.25.
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publics» et la réforme de la fonction publique, la réforme du financement des communes,

l’élaboration d’un plan wallon de la mobilité, la mise en place d’une administration fiscale

wallonne, la création d’un code de la démocratie locale et de la décentralisation.1174

Démarche citoyenne

Le gouvernement wallon ne cherche pas seulement à définir un intérêt général wallon

ou un projet politique qui serait propre à tous les citoyens de Wallonie. Il cherche aussi à ce

que la démarche visant à la définition d’un tel intérêt général puisse être considérée comme

une «démarche citoyenne» et démocratique laissant la place à la participation de ce que le

gouvernement wallon appelle les « forces vives» représentant tous les Wallons. Voilà

comment le gouvernement wallon présente le Contrat d’avenirpour la U7attonie:

La Wallonie est à un tournant de son histoire. (...) Un immense travail nous attend tous. Un
travail r’fléchi discuté, concerté. Un travail qui doit nous permettre de relever les défis que
la mondialisation de l’économie et les nouvelles technologies amplifient. L’heure n’est

pas aux tergiversations ni aux actions dispersées, ni au sous-régionalisme. L’heure est à
la prise de responsabilité collective. L’heure est à la définition d’un projet commun
entre tous les acteurs du développement de la Wallonie. (...) C’est dans cet esprit que
le gouvernement a décidé, dès le début de la législature, de confectionner un projet
pour la Wallonie (...) Ce projet, nous l’avons appelé le Contrat d’Avenir pour la
Wallonie. Le Gouvernement ne peut relever seul ce pari, pas plus qu’il ne prétend
détenir seul une vérité qui l’autoriserait à décider de ce qui est bon pour la Wallonie.
C’est pourquoi le Contrat d’avenir a été soumis aux partenaires sociaux, à la
population, aux associations, aux universités, aux administrations, à la société civile...
avant de faire l’objet d’un débat au Padement1175.

On le voit dans cette citation, l’intention du gouvernement à travers ce Contrat est

certes de définir un intérêt général wallon, mais aussi de favoriser en permanence la

concertation et la consultation de la population wallonne sur ces grands objectifs, et de fixer

sur les agendas médiatiques, scientifiques, associatifs, politiques, ce Contrat d’avenir pour la

WatÏonie, et du même coup d’élaborer une réflexion sur le rapport entre politiques publiques,

institutions wallonnes et intérêt wallon. Cet objectif poursuivi par le gouvernement wallon est

aussi celui qui anime les congrès de La IVaionie aufrtui; de l’Institut Jules Destrée:

1174 GOUVERNEMENT WALLON, « Objectif 17: opérer des réformes de structure », Séance du 27 mars 2002,
Contrat d.4venirpour la WaltonieActuatisé Poursuivre et autfler, Gouvernement wallon, 2002, p. 23.
“ GOUVERNEMENT WALLON, Avant-propos de présentation, Contrat dAvenirpour la lVattonie op.dt. C’est
nous qui soulignons.
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La volonté du congrès a été la clarification d’un enjeu parmi les plus importants qui
soient: celui de l’indispensable mobilisation des potentialités humaines, intellectuelles,
sociales et culturelles de la population de Wallonie au devenir de sa région’176.

En conclusion de la Déclaration de politique régionale actualisée de 2001, le gouvernement

wallon prévoit de favoriser cette mobilisation et cette participation autour de l’exercice des

compétences régionales:

L’exercice des nouvelles compétences, comme l’exercice des compétences actuelles,
contribuera au développement régional seulement si le gouven2ement peut s’appqyer sur une
mobilisation de l’ensemble des acteurs économiques, sociaux, universitaires, associatifs...
autour des objectifs du Contrat d’Avenir. Cette mobilisation, le gouvernement la
stimulera en créant un cadre adéquat mais aussi en favorisant la participation et
l’implication plus grandes de tous dans les différents domaines d’activité régionales)177

C’est une «démarche citoyenne »h178 que souhaite entreprendre le gouvernement wallon,

par l’organisation, la provocation même d’un débat public, collectif sur l’avenir de la société

wallonne. Il s’agit de faire exister la Wallonie en mettant en place, it l’échelle de la Wallonie,

une véritable <t démocratie de commission »“°, fondée sur le dialogue social, la concertation et

la participation des citoyens à la prise de décision publique. La démarche de concertation est

presque plus importante en elle-même que le résultat de cette concertation publique

[Le Contrat d’avenir pour la Wailonie] est un contrat social qui institue un véritable
droit à la participation citoyenne et fait de la mobilisation de tous une condition sine
qua non de notre prospérité’180.

L’existence d’un débat public wallon atteste donc en lui-même l’existence de la Wallonie.

Les deux objectifs principaux recherchés par le (‘ontrat d’avenirpour la WalÏonie sont d’ailleurs

La reconnaissance de l’institution régionale, de l’importance de ses compétences et du
râle moteur qu’elle peut jouer dans le redressement wallon» et «raffier l’adhésion du
citoyen à un projet commun de société active, solidaire et sur la voie du
développement durable”81.

Gouvernance citoyenne

Autre aspect du régime de citoyenneté développé par les forums sur l’avenir de la

Wallonie: la définition de droits attachés à la qualité de citoyen en Wallonie face à un

176 INSTITUT JULES DESTRÉE, RÉGION \VALLONNE, La Waionie aufutw Sortir du XXe siècle: évaluation,
innovatioo,pro.ective, op.ti.t, p. 14.
1177 GOUVERNEMENT WALLON, Déclaration de politique regionak actualisée, Namur, le 17 octobre 2001,
http://gov.walionie.be/code/fr/text 01.asp (le 16 avril 2004). C’est nous qui soulignons.
1178 GOUVERNEMENT WALLON, «Une démarche citoyenne o, Gouvernement wallon, Le Contrat dAvenir
pour la WaionieActualisé op.tit., p. 2.
1179 BRADfORD, Neil, op.cit.
1180 GOUVERNEMENT WALLON, « Une démarche citoyenne », Gouvernement wallon, Le Contrat dAvenir
pour la lYa/lonie Actuatisé op.cit., p. 2.
1181 Ibid., p. 2.
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gouvernement intégrant désormais « des principes de nouvelle gouvernance comme la

définition d’objectifs, la programmation pluriannuelle, la transparence, la transversalité ou

l’évaluation »1 182

Le Contrat dAvenir pour la Waionie insiste sur l’importance des ces droits dans le

renforcement de la cohésion sociale en Wallonie, et autour des institutions régionales

wallonnes autour desquelles doit désormais se définir cette cohésion. Parmi ces droits, ce sont

les droits sociaux qui sont mis en exergue

La cohésion sociale constitue l’aboutissement de la logique d’intervention du Contrat
d’Avenir. Au-delà des objectifs de développement économique et de rattrapage par
rapport à la moyenne européenne, l’objectif final de toute l’action du Gouvernement
est de renforcer la cohésion sociale, en facilitant la participation des citoyens à la vie
politique et sociale, en améliorant les conditions de vie des citoyens défavorisés, et en
apportant des réponses aux besoins sociaux et familiaux des citoyens)’83

Dans ce cadre, plusieurs droits sont particulièrement visés : égalité des chances

(accessibilité aux services de médiation sur le surendettement, accompagnement des personnes

précarisées, accès aux ressources, renforcement du tissu social local, effectivité du droit au

logement), renforcement de l’autonomie, du choix de vie et des liens sociaux (offre de soins et

services adaptés, aide aux toxicomanes, insertion des handicapés, aide aux personnes âgées

dépendantes, accès au sport). Outre ces droits directement attachés à l’objectif d’un

renforcement de la cohésion sociale en Wallonie, d’autres droits sociaux ont été reconnus

comme des priorités par le Contrat dAvenir: l’éducation et la santé, mais aussi la sécurité

(désengorgement routier, sécurité routière, prévention et réforme d’une police au service du

citoyen) , l’accès à Internet, l’accès à l’emploi, le droit à un environnement sain (traitement des

déchets, énergie renouvelable, agriculture de qualité), la culture, le droit au logement

(développement du parc de logements sociaux en \Xfallonie)”84.

Corollaire de cet accès à la participation et des « genres de droits que les citoyens

peuvent légitimement revendiquer »h185: la définition de la communauté des citoyens elle-

même, et des conditions de son appartenance. Alors qu’au Québec, les penseurs de l’identité

comme les acteurs politiques ont plutôt tendance à « répartir» la citoyenneté et la nationalité

en reconnaissant dans le cadre d’un Canada multinational une citoyenneté canadienne et une

nation québécoise, la Wallonie a plutôt tendance à inverser la répartition: à la Wallonie la

citoyenneté ; à la Belgique la nationalité. C’est ce qu’il est possible de constater dans les débats

1182 Ibid p. 2.
“83Jbjd., p. 4.
1184 Ibid., p. 13.
“85JENSON,Jane, « Dela nation àla citoyenneté», op.it., p. 240.
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sur la reconnaissance d’une citoyenneté wallonne territorialement définie, et donc ouverte non

seulement aux citoyens de nationa]ité belge vivant et travaillant en Wallonie, mais aussi aux

non-Belges vivant et travaillant en Wallonie. L’un des importants débats qui animent

actuellement l’espace politique wallon est celui de la traduction en droit de l’affirmation

contenue dans le Manfèstepour la culture wallonne de 1983

Sont de Wallonie sans réserve tous ceux qui vivent, travaillent dans l’espace wallon.
Sont de Wallonie toutes les pensées et toutes les croyances respectueuses de l’homme
sans exclusive. En tant que communauté simplement humaine, la Wallonie veut
émerger dans une appropriation de soi qui sera aussi ouverte au monde1186.

À l’occasion des Fêtes de Wa]lonie de 2003, le Ministre Président du gouvernement

wallon a donné un écho à cette revendication de longue date du mouvement wallon, d’ailleurs

régulièrement rappelée depuis 1983 par l’Institut Jules Destrée,1187 comme par des motions du

Parlement wallon.

Il s’agit désormais clairement de définir une véritable citoyenneté wallonne. Jean-Claude

Van Cauwenberghe a ainsi exprimé cette volonté gouvernementale

« Sont de Wallonie tous ceux qui vivent, travaillent dans l’espace wallon ». Cette
définition du Wallon, qui ne s’arrête ni au sang, ni à la race, ni à la religion, nous la
proclamons depuis toujours. Et c’est au nom de cette conception de l’identité citqyenne
que, depuis 1997, notre Parlement multiplie les motions en faveur de l’octroi du droit
de vote aux élections locales aux étrangers non-européens établis chez nous.
L’unanimité est maintenant acquise sur cette question au sein des formations
démocratiques wallonnes. Nous entendons désormais qu’elle se concrétise pour les
niveaux communal, provincial, et j’ajouterai personnellement régional, et cela avant les
échéances électorales de 2006 et 2009. Cette avancée démocratique est en effet
nécessaire à la définition du projet de société que nous voulons mettre en oeuvre en
Wallonie; un projet basé sur la citoyenneté et une implication de tous sur base [sic]
des mêmes droits et des mêmes devoirs (...) Notre intention est d’oeuvrer à la
définition d’une citoyenneté commune, active et solidaire, qui rejette, au nom de
l’équité, autant la permissivité que la discrimination. Notre objectif est de permettre à
chacun de vivre son identité au sein d’u9e citoyenneté wallonne faite de droits et de
devoirs partagés1188

À défaut de disposer d’un État à leur image, les communautés wallonne et québécoise

participent activement à leur autonomisation en se fabriquant une citoyenneté ainsi qu’une

communauté de citoyens disposant des mêmes droits, convoqués aux mêmes élections, au

1186 COLLECTIF, Maîqiistepozir ta culture wallonne (1983), op.c-iL, p. 312.
1187 INSTITUT JULES DESTREE, Déclaration du 7rjzdllet 1998 d ïHôtet de vili de Cl]arleroi à l’occasion du 60’
annivelraire de l’Institut. op.cit.
1188 VAN CAUWENBERGHE, Jean-Claude, Ministre-Président du Gouvernement wallon, Fêtes de IVallo,ue: ta
Wallonie, source de talents, Discours du 20 septembre 2003,
http://vancau.wallonie.be/code/fr/disc detail.asp?pk id discoursl9l (12 décembre 2003). C’est nous qui
soulignons.
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nom d’une appartenance collective qu’ils contribuent à fabriquer ensemble grâce aux

mécanismes dc concertation organisés par les institutions locales, et animés par les penseurs

de l’identité qui trouvent dans ces forums publics la possibilité politique d’une diffusion de

leurs doctrines identitaires.

En attendant l’État qui ne viendra peut-être pas, les mouvements nationalistes

contribuent à la fabrication de cette nation-communauté de citoyens combinant l’affirmation

nationale à l’appartenance citoyenne, et mettant à jour les limites de cette citoyenneté locale,

impossible sans souveraineté.
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CONCLUSION

Nous avons le tempspresse un travail àfinii 1189

Cette thèse s’était fixée comme objectif d’appréhender le nationalisme de contestation,

c’est-à-dire les situations, nombreuses, dans lesquelles l’État n’est pas le seul à assurer la

promotion de la nation et se trouve au contraire en concurrence avec d’autres acteurs qui

assurent, eux aussi, la promotion d’une nation, mais d’une autre nation en contestant

l’existence et la légitimité de la nation telle que l’État la définit. L’objectif de cette recherche

était plus précisément de comprendre comment de tels mouvements nationalistes

entretiennent, par leurs interactions et leur discours, une contestation de type nationaliste et

parviennent à conférer un sens politique à des distinctions diverses, et ainsi à fabriquer

politiquement, à leur image, une nation contre l’État, comme l’État fabrique sa propre nation à

son image. Si la nation est une communauté de citoyens, le nationalisme de contestation peut

être appréhendé comme un processus de construction politique de cette communauté

particulière, non par un État, mais par un mouvement social.

L’enjeu de cette recherche consistait à montrer d’une part l’existence d’une véritable

doctrine identitaire propre au mouvement nationaliste et construite par lui, et d’autre part

l’existence d’une transmission de tout ou partie de cette doctrine à l’espace politique local par

l’intermédiaire du discours identitaire « public» des gouvernes locales, et de démontrer ainsi

que ces nations sans État, loin d’être des objets neutres, sont d’abord politiquement fabriquées

par un mouvement nationaliste.

1189 VIGNEAULT, Giles. Phrase mise en exergue du site Internet du Conseil de la souveraineté:

http: / /wwwsouverainete.info/conseil.htm (le 10 avril 2004).
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Cette transmission du discours identitaire devait être analysée à deux niveaux: par une

comparaison de la doctrine identitaire du mouvement nationaliste avec le discours identitaire

des institutions de la gouverne locale, pris comme indicateur d’un discours identitaire publicisé

propre à l’espace politique local ; par le constat de liens étroits entre le mouvement nationaliste

et la gouverne locale dans la définition, par cette dernière, de ses politiques identitaires

jusqu’à quel point le mouvement nationaliste influence-t-il la construction des identités

nationales lorsque celles-ci ne sont pas prises en charge par un État? Dans quelle mesure

peut-on parler d’une institutionnalisation, par des politiques identitaires, de réflexions

identitaires produites par un mouvement nationaliste?

Il convient ici dans un premier temps de dresser le bilan de cette recherche notamment

par rapport aux hypothèses posées en introduction et par rapport aux constatations faites sur

les cas wallon et québécois, pour ensuite mettre en exergue l’intérêt, pour la science politique,

de la notion de nationalisme de contestation dans l’analyse de la nation et du nationalisme. Il

conviendra ensuite d’examiner la portée mais aussi les limites rencontrées par cette recherche

quant à la méthode adoptée. Enfin, nous exposerons les quelques pistes de recherche qui se

situent dans la perspective de cette thèse et de ses résultats, notamment dans le cadre de la

typologie des nationalismes proposée dans la première partie de la thèse, ainsi que les

perspectives d’avenir de la nation, qui semble mieux se porter que l’État lui-même mis à mal

par le processus de globalisation, et les réflexions sur la citoyenneté qui parfois lui échappent,

comme c’est le cas au Québec et en Waflonie.

1 - Bilan de la recherche

1.1 - La nation est politiquement construite

Les cas wallon et québécois le montrent: la nation est un projet politique constitué

autour d’un principe d’unité propre à une communauté de citoyens territorialement imaginée à

laquelle les promoteurs de la nation, dont les nationalistes, attribuent des éléments de

distinction divers: une langue, des institutions, une citoyenneté, une histoire dont la

configuration produit une doctrine identitaire, une idéologie nationaliste expliquant, justifiant

et légitimant la nation. Cette recherche s’inscrit dans une perspective constructiviste et a tenté

de faire avancer le débat sur la nation en montrant que la nation n’est ni un attribut essentiel et
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collectif ni un principe d’unité abstrait qui s’imposerait quasi-naturellement aux membres de

la nation, mais au contraire la fabrication politique par des acteurs nationalistes d’un projet

particulier, politique, tendant à mettre en rapport l’aspect représentation politique porté par les

institutions de l’État avec l’aspect légitimité porté par les éléments substantialisés des

distinctions diverses (culturelles, sociales, institutionnelles, structurelles...) présentes dans la

société. Si l’ethnie est d’abord substantiellement définie, et l’État institutionnellement défini, la

nation en tant que projet politique porté soit par un acteur étatique, soit par un acteur social

cherche à effectuer dans l’espace politique la synthèse entre un discours identitaire

substantialisant et particulariste (l’ethnie, le groupe, la culture, le social, le distinct, la

subjectivité historique...) et un discours identitaire institutionnalisant et universaliste (l’État, le

droit, la norme, la citoyenneté, le pluralisme, l’individu).

Les cas québécois et wallon montrent à quel point «la nation)> est ce point de

rencontre, cette configuration originale entre un projet de représentativité politique et une

démarche de légitimation d’une communauté imaginée. L’analyse du rapport Québec-Canada

l’a montré, l’État canadien, à travers un nationalisme conservateur, cherche à s’inventer une

communauté nationale autour d’un État déjà constitué, alors que le mouvement souverainiste

cherche au contraire à légitimer sa propre communauté nationale par la quête d’un État

québécois en construction, sa contestation nationaliste et la promotion d’un mimétisme

étatique constitué autour d’institutions locales et d’une gouverne quasi-étatique, québécoise.

Dans ces deux quêtes antagonistes, souvent conflictuelles, ce sont les débats identitaires d’un

côté comme de l’autre, les oppositions, les contestations qui produisent les nations canadienne

et québécoise, l’une par rapport à l’autre, et chacune à l’image de son principal promoteur

l’État canadien ou le mouvement souverainiste québécois. Dans ces débats, le mouvement

souverainiste d’une part et l’État canadien d’autre part jouent les premiers rôles dans une mise

en parole et en scène de ces deux nations à travers l’invention de doctrines identitaires qui les

justifient l’État canadien en encourageant en particulier au Québec, et par une stratégie

d’affirmation nationale, la promotion d’un pays «d’un océan à l’autre », le Canada, uni,

bilingue et multiculturel fondé sur la souveraineté, les droits, la citoyenneté le mouvement

souverainiste, également par une stratégie d’affirmation nationale, en encourageant la

gouverne québécoise à mimer l’État fédéral et à se comporter comme un État national à part

entière tout en poursuivant par ailleurs sa quête de souveraineté et l’affirmation nationale du

Québec par des politiques identitaires, l’encouragement de la participation politique locale et la

promotion des droits de tous les Québécois.
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En Belgique, la situation est plus problématique. La doctrine nationaliste conservatrice

de l’État belge a longtemps cherché à intégrer les revendications identitaires émergentes en

Flandre puis en Wallonie, en transformant son discours sur la nation belge, en aménageant

une place aux « communautés» et aux langues, pour finalement renoncer à l’Etat unitaire et

centralisé pour le transformer en État décentralisé, puis fédéral. La doctrine identitaire

belgicaine cherche présentement à «digérer» ces réformes en proposant une vision fédéraliste

et non plus unitaire d’une Belgique « toujours grande et belle» dont le noeud gordien demeure

un chaudron bruxellois tout à la fois problème communautaire et ferment d’unité belge,

dissuadant nationalistes flamands et wallons de poser trop clairement la question

d’indépendances à la fois impossibles en l’état et trop impopulaires pour être acceptées. Ce

maintien de la Belgique n’a pas empêché la constitution d’une nation flamande affirmée et

proclamée, tandis que la Wallonie et le mouvement wallon cherchent à travers la mise en

oeuvre de politiques publiques d’affirmation dite régionale à constituer une communauté

wallonne de type national qui ne veut pas dire son nom: le nationalisme subit un discrédit

tenace en Wallonie, comme d’ailleurs partout en Europe, à cause d’un nationalisme flamand

préjudiciable aux francophones et perçu par ces derniers comme extrémiste à bien des égards,

et foncièrement opposé aux valeurs universalistes considérées quant à elles par le mouvement

wallon comme constitutives de l’identité wallonne.

La Wallonie comme le Québec montrent que la nation, même lorsqu’elle est définie à

travers l’existence d’une communauté de citoyens peut être portée, construite, fabriquée

politiquement tant par des États que par des mouvements sociaux qui contestent la doctrine

nationaliste de leur État.

1.2 - La nation dépend du nationalisme et des nationalistes

Considérée comme un projet politique, la nation est inséparable des acteurs qui portent

ce projet politique et qui construisent une doctrine identitaire le justifiant. En ce sens, les cas

québécois et wallon développés dans cette thèse, comme les cas de nationalisme

«minoritaire)) ou «sans État>) en général tendent à remettre en question l’idée selon laquelle

(C partout se propage la contamination du nationalisme, partout s’observe l’affaiblissement de

la nation» et l’idée selon laquelle «la nation moderne est historiquement indissociable de la

démocratie et essentiellement opposée au nationalisme Les cas wallon et québécois

tendent plutôt à montrer certes le rôle central des États dans la construction politique des

° SCHNAPPER, Dominique, op.dt., 4’ de couverture.
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nations, États qui cherchent, comme tout acteur nationaliste, à légitimer leurs actions par

l’affirmation d’une nation au fondement de leur existence, mais aussi le rôle tout aussi central

des mouvements nationalistes dans cette fabrication de la nation. Ce constat tend à confirmer

les thèses développées par John Breuilly à ce propos. À la différence cependant de John

Breuilly qui considère d’abord les mouvements nationalistes dans leur effort de prise de

contrôle de l’État lui-même, les cas wallon et québécois permettent de mettre en exergue le

travail de production de sens et la responsabilité centrale des mouvements nationalistes dans le

désenchantement de la nation de l’État et la fabrication d’une nation autre, alternative, sur la

base d’institutions représentatives locales contrôlables, à leur portée et susceptibles d’être

«enchantées» par un travail double de nationalisation et d’étatisation, quitte à contraindre

l’État à créer ces institutions, comme cela a été le cas en Flandre et en \Vallonie.

Au niveau des mouvements nationalistes contestataires, ce n’est plus l’État qui se trouve

au centre de la matrice identitaire, mais bien le mouvement nationaliste lui-même, qui cherche

à contrôler ou à créer à son image des institutions et une gouverne qui lui sont accessibles, et

non celles qui ne sont pas à sa portée. Délaissant l’État contre lequel il s’oppose, contre lequel

il mobilise, il cherche plutôt à saisir la possibilité politique que représente la présence

d’institutions locales à sa portée, quitte même à revoir sa doctrine identitaire pour l’adapter à

ces possibilités politiques. C’est le long travail de transformation du discours identitaire qu’a

effectué une partie du mouvement nationaliste canadien-français en adaptant son discours

nationaliste aux institutions susceptibles d’être contrôlées par lui, et en fabriquant autour de la

gouverne québécoise l’idée d’une nation québécoise et d’un État québécois distincts à même

de porter et de hugitimer, par la représentation politique, le profrt d’indépendance du

mouvement souverainiste.

Le mouvement wallon ne disposant ni de la capacité politique pour prendre le contrôle

de l’État belge, ni de la possibilité politique de contrôler des institutions locales qui n’existaient

pas dans l’ancienne Belgique centralisée, sa revendication fut très vite de réclamer la séparation

administrative de la \Vallonie avec la Flandre, puis la fédéralisation de la Belgique. Par une

alliance de raison, nationalisme flamand et nationalisme wallon ont contribué à la création de

telles institutions locales généreusement dotées en terme de compétences, à charge désormais

pour ces mouvements de transférer à des gouvernes locales construites sur mesure et à leur

mesure, le fruit de leurs réflexions identitaires fabriquées depuis plus d’un siècle.

La prise de contrôle, par le mouvement souverainiste, de la gouverne provinciale

québécoise, a très vite conduit à une réforme du discours public sur l’identité collective et à la

mise en oeuvre d’une politique d’affirmation stato-nationale par les divers gouvernements

528



souverainistes de la Province, opérant un transfert du discours identitaire souverainiste vers la

gouverne québécoise étatisée et nationalisée. De son côté, le besoin de légitimité identitaire de

la nouvelle gouverne wallonne, qui a très vite souhaité ne pas être qu’un guichet de services et

de prestations sociales mais le gouvernement représentatif d’une communauté identifiable de

citoyens, a très vite rencontré l’offre identitaire d’un mouvement wallon plus que rodé en la

matière, lui qui pendant des années a constitué par l’intermédiaire notamment de ses

laboratoires de l’identité un réservoir de réflexions identitaires et d’analyses politico

scientifiques sur la Wallonie. Le travail de réflexion identitaire était produit et disponible. Il

convenait simplement de le transférer aux nouvelles institutions. La rencontre entre cette

demande et cette offre identitaire a été facilitée grâce aux liens étroits entretenus entre les

personnalités politiques dirigeant les institutions régionales wallonnes et les principales

organisations du mouvement wallon, et grâce à la transformation progressive des laboratoires

du mouvement wallon en (<instituts non gouvernementaux »191, quasi-institutions ou hink

tank au service de la gouverne wallonne et qui se chargent du toilettage d’une partie des

réflexions du mouvement wallon pour les rendre aptes à la récupération par la gouverne

wallonne.

1.3 - Une nation à l’image des nationalistes

La thèse a montré qu’en Wallonie comme au Québec, les identités collectives dépendent

plus du travail politique du mouvement nationaliste que des institutions locales elles-mêmes,

qui jouent le rôle de réceptacles identitaires ou d’ébauches institutionnelles d’un État souverain

potentiel (pour la Wallonie des nationalistes wallons) ou à venir (pour le Québec des

souverainistes). Chaque mouvement nationaliste construit sa propre approche de l’identité

nationale et un système discursif de pensée, de jugements de valeurs autour de la promotion et

de la justification de l’identité collective telle qu’elle est imaginée par les nationalistes. Cette

doctrine identitaire propre au mouvement n’est pas neutre. Les chapitres 6 et 7 de cette

recherche l’ont montré: la doctrine identitaire est fabriquée, comme dans tout mouvement

social, en fonction des cadres de référence du mouvement nationaliste. Le lien entre les cadres

de référence et la doctrine identitaire du mouvement est avéré par les multiples corrélations

qui existent entre les valeurs caractérisant ce « nous» militant et les traits identitaires réputés

propres à l’ensemble de la communauté telle qu’imaginée par le mouvement. Les militants

Selon les propres termes de l’Institut Jules Destrée, pourtant considéré comme une des plus remarquables
organisations du mouvement wallon, comme le montre le long article que lui consacre tEnyc1opédie Un Moiwernent
wallon.
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nationalistes attribuent à la communauté des caractéristiques et des valeurs qui sont en fait les

leurs : le récit collectif se teinte des couleurs nationalistes pour devenir l’histoire de la

communauté toute entière. Les organisations nationalistes deviennent autant d’avant-gardes

protectrices d’une singularité communautaire en pleine affirmation. Les vernis militantes

deviennent celles d’une communauté imaginée, imaginée à l’image des ses créateurs : le

mouvement nationaliste se pense mouvement national. Le mouvement wallon a ainsi transmis

l’idée d’une Waflonie humaniste, plutôt républicaine, plutôt francophile et francophone

marquée par la diversité, construite sur le terrain des luttes sociales et bannissant toute idée

d’exclusion basée sur l’ethnie, la langue, la religion: une Wallonie antithèse d’une nation

flamande stigmatisée par l’extrémisme d’une partie de ses nationalistes, et d’une nation belge

réputée artificielle et par trop favorable aux intérêts flamands. Quant au mouvement

souveraiiste québécois, il a lui aussi imaginé une communauté québécoise à son image,

marquée par l’héritage des luttes canadiennes-françaises, par l’étatisation des institutions

québécoises, par la contestation de la nation et de l’État canadiens, et par une confusion très

fréquente entre un nous les souverainistes et un nous les Québécois.

Ces doctrines identitaires ne sont pas destinées aux militants nationalistes qui en sont à

l’origine, mais bien à la communauté imaginée toute entière. Elle dépasse le cercle relativement

restreint de ses promoteurs. Elle est transmise par le mouvement à l’espace politique local

grêce aux liens qui existent entre la gouverne locale et le mouvement nationaliste. Là aussi,

cette transmission est avérée d’une part par les liens, nombreux, qui unissent le mouvement

nationaliste à la gouverne locale (chapitre 8), et par les corrélations, nombreuses entre le

discours sur l’identité des mouvements nationalistes et celui des gouvernes locales. En

Wallonie, l’Institut Jules Destrée et dans une moindre mesure la Fondation wallonne ont été

étroitement associés au sens propre du terme à la construction d’un discours public sur

l’identité, tandis que nombre de dirigeants wallons comme les ministres actuels José Happart

et Jean-Claude Van Cauwenberghe sont des régionalistes wallons convaincus. Le discours

identitaire de la Région wallonne est quant à lui clairement influencé notamment par la lecture

particulière que font les militants wallons de l’histoire de leur région: commémorations,

symboles identitaires, stations mythiques de l’histoire collective ont directement été piochés

dans la boite à symboles et légendes du mouvement wallon. Au Québec aussi, l’influence de la

doctrine identitaire du mouvement souverainiste est déterminante dans la définition du

discours public de la gouverne québécoise sur l’identité: 18 ans de pouvoir souverainiste, deux

campagnes référendaires, une contestation permanente ces dernières années des politiques

d’affirmation nationale parfois agressives de la part du gouvernement fédéral laissent des
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traces dans le discours identitaire québécois, de même que l’influence du mouvement

souverainiste et les pressions qu’il a pu exercer sur les gouvernements libéraux successifs pour

que les «acquis » législatifs et institutionnels, notamment en matière linguistique, soient

maintenus. La gouverne québécoise a ainsi hérité non seulement de l’approche souverainiste

de la nation, mais aussi d’une bonne part de nationalisme souverainiste.

L’influence des mouvements nationalistes dans la définition d’un discours public sur

l’identité est déterminante, mais évidemment elle n’est pas exclusive. La thèse n’a pas voulu

nier ou occulter l’apport des autres acteurs politiques et sociaux dans la définition des identités

locales et en particulier du discours identitaire des gouvernes locales. Elle a simplement voulu

mettre en exergue l’importance déterminante des mouvements nationalistes dans de telles

constructions. D’autres acteurs interviennent: l’État lui-même bien sûr, en favorisant (État

belge) ou en contestant (État canadien) une telle construction, mais aussi les groupes

communautaires et les associations, les autres mouvements sociaux participent aux réflexions

sur l’identité et aux débats sur la question nationale. De ce point de vue, les différentes

Commissions comme celle des États généraux sur la situation de la Ïaizgue française au Québec

montrent que la participation aux débats et leur entretien dans l’espace politique n’est pas

réservée, bien au contraire, aux experts de l’identité, aux représentants de l’État, ou aux

nationalistes.

Autre point notable: le mouvement wallon et le mouvement souverainiste ont

diversement réussi à transmettre leur approche de l’identité collective aux espaces politiques

wallon et québécois. Le mouvement souverainiste québécois a réussi non seulement à

transmettre une partie de sa doctrine identitaire à la gouverne locale, mais aussi à mobiliser

durablement une majeure partie de la communauté québécoise autour de la croyance en

l’existence d’une nation québécoise distincte, alors que le mouvement wallon, s’il est parvenu

avec succès à opérer la transmission de sa doctrine identitaire à la nouvelle gouverne wallonne,

a cependant échoué (jusqu’à présent) à mobiliser durablement la communauté wallonne autour

de l’existence d’un peuple wallon distinct. Une explication de cette différence a été avancée

dans le cadre de cette thèse par le constat d’un mouvement wallon usé par les luttes passées,

en partie satisfait par les profondes réformes de l’État belge, mais aussi très divisé sur la

communauté à imaginer et donc incapable de fabriquer un discours cohérent et mobilisateur

sur l’identité. Seuls les laboratoires de l’identité semblent désormais aptes à produire une

doctrine identitaire cohérente dont s’est d’ailleurs emparée la gouverne wallonne. Au contraire

du mouvement wallon, le mouvement souverainiste au Québec a su envers et contre tous

maintenir une unité certes relative et mise, en particulier dans les années 1980, à rude épreuve,
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mais qui a permis à ses différentes organisations de créer un réseau dense de cc penseurs

souverainistes de la nation québécoise» dans et en dehors du Parti québécois, parti dont le

rôle central n’est que peu remis en question au sein du mouvement, personne n’osant mettre

en cause un outil qui a permis aux souverainistes de contrôler pendant près de 18 ans la

gouverne québécoise. Cette unité semble rendre possible la production d’un discours

identitaire cohérent et l’entretien d’un capital de soutien électoral au Parti québécois nécessaire

à la prise de contrôle régulière de la gouverne par les souverainistes.

1.4 - La contestation politique comme génératrice d’identité collective

La contestation politique de l’État demeure au coeur des matrices identitaires wallonne et

québécoise, qu’elle soit le fait du mouvement nationaliste lui-même ou de la gouverne locale:

là aussi, la dimension contestataire de la doctrine identitaire du mouvement nationaliste,

construite essentiellement contre celle de l’État et pour l’invalider, a été transmise à la

gouverne locale qui y a trouvé les justifications préconstruites et une légitimation toute faite au

service de ses propres revendications à l’égard de l’État central. L’analyse des lignes de force

du discours identitaire tenu par les mouvements souverainiste québécois et wallon montre

l’importance de cette contestation dans les valeurs, les cadres de référence et l’imaginaire

militant comme dans l’image collective de la communauté «dite» par les nationalistes.

Souvent radicale dans ses dénonciations de l’État, au Québec comme en Wallonie, l’intensité

de cette contestation diffère cependant: au Québec, les points de friction entre l’imaginaire

identitaire souverainiste et la doctrine identitaire de l’État canadien se traduisent par un

affrontement direct et une lutte ouverte sur le terrain de l’affirmation nationale et de

l’infirmation de la nation de l’autre. Le ministère du Patrimoine canadien, la guerre des

drapeaux, la nationalisation des capitales, les politiques linguistiques, les bourses du millénaire,

la loi sur la clarté référendaire : tout est terrain d’affrontement, prétexte à contestation. Tout

est dénoncé. En Wallonie au contraire, le temps est plutôt à l’apaisement et le mouvement

wallon ne s’oppose plus avec force à un État belge dont il continue cependant à contester

ouvertement la raison d’être : l’artificialité d’un État « belgo-flamand» injuste à l’égard de la

minorité wallonne, fruit des hasards de l’histoire, un nationalisme belgicain incohérent et

ridicule, une monarchie fantoche continuent d’être dénoncés par les militants du mouvement

wallon à travers leurs revues engagées. Quant aux laboratoires de l’identité, ils poursuivent

inlassablement, ouvrages après ouvrages, colloques après congrès leur patient travail de

détricotage de l’identité belge au profit d’une réalité redécouverte, désormais wallonne,

régionaliste et européenne de la communauté et de la gouverne namuroise.

532



À travers la contestation de l’État, ce qui est aussi constatable dans le discours identitaire

nationaliste qu’il soit wallon ou québécois est la tendance au mimétisme discursif: l’Etat joue

le jeu des nationalistes, soit en s’opposant à leufs revendications et à leurs dogmes identitaires

en tentant d’imposer les siens, comme c’est le cas au Canada, soit en cherchant au contraire à

les récupérer au profit d’une identité nationale réinventée. C’est le cas en Belgique, par la

transformation d’un État unitaire et centralisé, diffusant une identité à son image, et donc

unitariste et centralisatrice dans ses imaginaires, en un État fédéral désormais marqué par la

diversité, l’universalisme et l’Europe. De son côté, le mouvement nationaliste lui aussi

emprunte à l’État: au multiculturalisme canadien, on oppose désormais au sein du

mouvement souverainiste un interculturalisme québécois; au discours sur la citoyenneté, on

oppose l’idée d’une citoyenneté québécoise ou d’une citoyenneté wallonne.

1.5 - Autonomisation des espaces politiques locaux

Cette recherche a aussi mis en exergue l’existence en Wallonie comme au Québec au

niveau des discours identitaires d’un processus d’autonomisation des espaces politiques

locaux, attestant tout à la fois d’une réussite partielle, mais aussi d’un échec partiel des

mouvements nationalistes dans la transmission à l’espace politique de leur doctrine identitaire

et de leur vision propre de la communauté des citoyens.

Les mouvements, par leur action politique, par leurs réflexions identitaires ont réussi

presque malgré eux à créer un espace politique «gigogne », certes toujours caractérisé par son

insertion dans l’espace politique construit autour de l’État central, mais aussi caractérisé par

une réalité politique particulière, locale et distincte, propre à la communauté des citoyens telle

qu’imaginée par les nationalistes. Les citoyens canadiens du Québec comme les citoyens belges

de Wallonie se voient, par la présence même d’un débat politique et d’un discours identitaire

alternatif local, qui n’existe nulle part ailleurs en ces termes (Wallonie, région d’Europe ou

Wallonie, région de France? Nation Québécoise, Québec souverain ?), conviés presque

malgré eux à ce débat permanent sur leur propre avenir collectif et sur leurs appartenances

identitaires. Au Québec, tous les citoyens, même ceux qui refusent l’idée d’une nation

québécoise, sont ainsi convoqués aux référendums sur l’avenir de la Province ou aux élections

leur posant clairement la question de leur allégeance identitaire. En Wallonie,

l’institutionnalisation réussie et l’accroissement des compétences de la Région renforcent une

autonomie wallonne qui, à bien des égards, dépasse celle des autres nations sans État plus

notoires comme l’Écosse, la Catalogne ou même le Québec: au Québec comme en Wallonie,
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les mouvements nationalistes sont parvenus à imposer à l’ensemble des Québécois ou des

Wallons une problématique identitaire, une question nationale qui structure plus (Québec) ou

moins (Wallonie) le système politique local.

Il y a donc a priori une réussite avérée dans le travail de promotion et d’affirmation

identitaire mené par les mouvements nationalistes puisque ce travail s’est traduit par une

transformation, une autonomisation de l’espace politique local. Or, les deux derniers chapitres

de la thèse le montrent: il ne s’agit en fait que de réussites partielles. Le mouvement

souverainiste n’a pas réussi à traduire en État souverain la reconnaissance de la nation

québécoise ni à créer d’ailleurs de consensus autour de cette reconnaissance ; le mouvement

wallon a pour sa part échoué à mobiliser durablement et à convaincre «les Wallons» de

l’existence d’une communauté et même d’un peuple wallon qui se distinguerait d’un peuple

belge quant à lui artificiel ou d’une communauté francophone sans réelle substance que celle

d’être une Belgique «modèle réduit)>: les politiques de l’affirmation nationale marquent ainsi

leurs limites. Quant à l’idée d’une appartenance française, si elle convainc des organisations du

mouvement wallon et beaucoup de militants du mouvement, elle est bien loin de représenter

pour la Wailonie une option crédible étant donnée son impopularité et les échecs électoraux

successifs des micro-partis rattachistes ou réunionnistes. II y a donc en Wallonie comme au

Québec une situation d’impasse constitutionnelle, politique mais aussi et peut-être même

surtout identitaire avec la présence de deux identités collectives de type national dont les

promoteurs nationalistes mettent en exergue le caractère exclusif contestant la réalité de

l’identité de l’autre, créant au sein des espaces politiques des clivages profonds comme au

Canada ou s’ajoutant aux clivages déjà existants comme en Wallonie. L’affirmation identitaire

est ainsi limitée dans sa portée comme dans ses effets : elle ne parvient pas à remplacer

l’identité de l’autre.

Comment les communautés wallonne et québécoise peuvent-elles «sortir de cette

impasse»? De cette tension insoluble entre identité construite par l’État et identité

concurrente, contestataire, construite par un mouvement? Entre un nationalisme étatique et

un nationalisme de mouvement social? Les nationalistes ont apparemment conscience de ces

impasses : les réflexions sur les stratégies au sein du mouvement souverainiste ou dans la

société québécoise, les réflexions sur la promotion de la Waflonie et l’action nécessaire sur les

références identitaires des Wallons de la part du gouvernement wallon comme de la part du

mouvement lui-même ou de ses laboratoires de l’identité montrent ce souci de dépasser les

limites de l’affirmation nationale et des impasses identitaires vers lesquelles elle conduit.

Comment? Il semble qu’une tendance se dessine. C’est l’investissement du terrain de la
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citoyenneté et de l’appartenance par le discours identitaire des mouvements nationalistes.

Terrain originellement réservé à l’Etat par le fait que seul l’Etat est à même d’aménager, par le

droit et la constitution d’un régime national de citoyenneté les trois dimensions de la

citoyenneté (les droits, la participation, l’appartenance), les mouvements nationalistes s’en sont

pourtant emparés pour l’investir et eux aussi l’occuper. Plutôt que de chercher à affirmer et

convaincre une communauté de toute façon divisée sur la question, les nationalistes cherchent

par la citoyenneté à postuler plus qu’à démontrer une appartenance et à tirer les conséquences

de cette appartenance distincte en terme de législation distincte, de droits distincts et d’un

rapport distinct entre la gouverne et la communauté des citoyens intéressés à cette gouverne.

Les mouvements réfléchissent sur cette citoyenneté distincte : comme on l’a vu, le thème

occupe par exemple une place de choix dans le programme du Parti québécois, alors que le

mouvement wallon n’hésite plus à parler de citoyenneté wallonne. Au-delà de la simple

rhétorique citoyenniste, c’est toute une réflexion sur un aménagement local de la citoyenneté

qui s’établit dans les espaces politiques québécois ou wallon, avec des conséquences au niveau

des politiques publiques. À travers cet aménagement, on cherche à penser non plus

simplement un projet, une « Wallonie au futur », mais Ï’ici et le maintenant en aménageant

localement l’accès aux institutions par la définition de règles démocratiques, par un régime

distinct de droits collectifs, et l’appartenance à une communauté imaginée, certes, mais cette

fois à travers la citoyenneté. La communauté imaginée se mue en communauté de citoyens,

alors même que l’État n’est pas (encore ?) là.

2 - Nationalisme de contestation et science politique

Pour une prise en compte plus importante de la littérature sur les mouvements sociaux et l’action collective dans

t’ana/yse de la nation et du nationalisme

Cette thèse a voulu montrer l’intérêt de la littérature sur le militantisme politique et celle

des mouvements sociaux dans la compréhension des phénomènes nationalitaires, et en

particulier dans la compréhension des processus de fabrication des identités nationales.

Structure des possibilités politiques, fabrication des cadres de référence, mobilisations

politiques, répertoires d’action, rôle de la contestation politique: la grille de lecture proposée

par la littérature sur les mouvements sociaux, décrite dans la première partie de la thèse, a été

largement utilisée dans la comparaison de la fabrication des identités québécoise et wallonne.
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Cette thèse a suivi la direction proposée par d’autres tentatives qui avaient montré

l’activité identitaire intense des mouvements nationalistes, et leur similitude avec les

mouvements sociaux plus traditionnels. De ce point de vue, le cas du mouvement wallon et

celui du mouvement souverainiste québécois paraissent exemplaires de mouvements

nationalistes qui se comportent comme n’importe quel mouvement social à bien des égards.

Le mouvement nationaliste, comme tout mouvement social, peut ainsi être considéré

comme une « fabrique de sens et d’identité >, un sens nationaliste et une identité nationale: à

la lecture des cas québécois et wallon, ces mouvements nationalistes sont organisés ; ils

partagent des cadres de référence et un répertoire d’action déterminés, ainsi qu’une vie

militante faite de rencontres, de rendez-vous communs et d’événements rythmant l’agenda du

petit monde» nationaliste, de réseaux de connaissances et d’interconnaissances à travers

lesquels se tissent des liens favorisant leur cohésion et leur mobilisation; ils cherchent à

adapter quand il le faut leurs propres cadres de référence aux valeurs présentes dans la société

ou aux événements qui s’y déroulent; ils expriment à travers leurs actions et leurs réflexion

une contestation sociale et politique soutenue et certaine face à un adversaire désigné: l’État;

ils cherchent aussi, à travers cette contestation dite, à canaliser les autres types de contestation

sociale et politique présentes dans la société; ils poursuivent des buts plus ou moins

déterminés, mais en tout cas nommés (la fin de la « tutelle de l’État belgo-flamand », la

<t souveraineté» du Québec) ; ils saisissent, quand elles se présentent, les possibilités

politiques; ils n’hésitent pas non plus à provoquer eux-mêmes ces possibilités politiques par

des revendications ciblées de réformes ou de reconnaissance notamment institutionnelle de la

part de l’État.

Une telle approche élargit singulièrement le champ d’analyse des phénomènes

nationalitaires en définissant l’acteur, en proposant une lecture de la nation et du nationalisme

qui ne fait désormais plus l’économie de ses personnages, mais les place au centre de l’analyse.

La nation n’est alors plus cet être collectif essentialisé, ou ce principe juridique invoqué et

inséparable de la notion de souveraineté, mais un projet politique dit et porté par des acteurs

qu’il convient de convoquer dans une analyse des grandes constructions identitaires de type

nationalitaire.
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Les nationalistes contestent. Pour une plus grande prise en compte des cas de nationalisme dans Ï’ana/yse de

l’action collective, des mouvements sociaux etplus généralement des « Politiques de la contestation ».

L’analyse des cas de nationalisme de contestation montrent que non seulement les

mouvements nationalistes sont des mouvements sociaux comme les autres, mais qu’en plus

ces mouvements ont tendance à exacerber les caractéristiques propres aux mouvements

sociaux plus classiquement traités (mouvements écologistes, altermondialistes, féministes,

ouvriers...) à tel point que ces cas peuvent tout à fait prétendre devenir au sein de la littérature

sur les mouvements sociaux de véritables cas d’école, en particulier dans l’analyse des

processus de fabrication des identités et dans le cadre des études traitant de la dimension

culturelle, stratégique ou même structurelle des mouvements sociaux. Pourtant, la littérature

sur les mouvements sociaux en france et en Europe surtout a encore tendance à écarter les

mouvements nationalistes en distinguant par exemple les mouvements sociaux des « autres

figures de mouvement» que seraient les mouvements messianiques, nationalistes et

ethniques.’192

Plus que tout autre type de mouvement social en effet, les mouvements nationalistes

produisent des cadres de référence, des valeurs et de l’identité communes. Il s’agit en fait de

leur principale fonction : convertir, convaincre, mobiliser l’appartenance, diffuser leur

conception de l’identité collective, affirmer nationalement la communauté. Ce que nous

apprennent les mouvements nationalistes sur les mouvements sociaux, c’est la présence d’une

fabrication d’identités multiples”93 qui interagissent les unes sur les autres et qui parfois se

confondent: non seulement se constitue une identité ou une culture propre au «nous)>

militant et volontaire (nous les souverainistes), mais aussi une culture et une identité attribuée

à un «nous» dépassant le cercle restreint des militants et désignant cette fois la vaste

communauté imaginée de tous ceux qui, volontairement ou involontairement, consciemment

ou non, se trouvent désignés comme membres à part entière d’une communauté donnée qui

les dépasse. Or, dans cette production double, les discours identitaires parfois se confondent,

1192 CHAZEL, françois (dir, (op.ci<). Il est vrai cependant que les choses changent. Comme nous l’avons vu dans
la première partie de Cette thèse, de nombreux chercheurs sur les mouvements sociaux s’intéressent maintenant
aux mouvements nationalistes les études américaines et canadiennes ont particulièrement analysé ces proximités.
C’est notamment le cas de Jane ]enson. Jocelyn Maclure a lui aussi insisté sur la proximité des mouvements
sociaux et des mouvements nationalistes : MACLURE Jocelyn, «Récits et contre récits identitaires au Québec »,
GAGNON Alain G., Qs;ébec: Elat et société op.al., p. 61. En france aussi, on commence à souligner la proximité
du mouvement nationaliste avec les mouvements sociaux plus traditionnels Erik Neveu, dans son ouvrage
(op.cit.), ou Xavier Crettiez dans ses analyses des « rebellions autonomistes» dans la <c france rebelle»:
CRETTIEZ Xavier, SOMMIER, Isabelle, La Fraace rebelle. Op.ci.&, p. 24.

Essentiellement une identité politique, celle de l’entre-soi, du groupe, du «petit monde militant» et une autre
plus réifiée et qui désigne ce que Jacques Lagroye qualifie de « groupes de téférences» ou, pour le cas des
nationalistes, « la nation )>.
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le souverainiste tendant à considérer des valeurs et des références propres à son appartenance

au groupe souverainiste pour des attributs ou des caractéristiques culturelles propres à

l’ensemble de la communauté québécoise. La « Wallonie née des luttes sociales » tend ainsi à se

confondre avec la participation des organisations militantes du mouvement wallon aux

mouvements sociaux qui ont secoué la Belgique et surtout la Wallonie dans les années 1950 et

1960. Le militant annexe ainsi le citoyen et s’arroge le droit de parler en son nom par une sorte

de coup de force symbolique qui, cette fois, ne passe pas nécessairement par le canal de la

représentation politique institutionnalisée.

Plus que tout autre mouvement social, les mouvements nationalistes cherchent aussi à

canaliser la contestation sociale et à exprimer une critique totale de l’État. Cette contestation

revient en effet à mettre en cause le caractère représentatif et la légitimité de l’État, et à

proposer une légitimité et une représentation autres, distinctes, alternatives, fondée sur une

conception autre de la nation. Plus que tout autre mouvement social, le mouvement

nationaliste stigmatise son adversaire et le désigne c’est l’État central, celui dont on n’attend

que peu de chose ou plutôt qu’il renonce à jouer un rôle quelconque dans la définition d’une

communauté nationale qui ne lui correspond plus désormais. Accroître les compétences des

gouvernes locales, dénationaliser l’État pour nationaliser les institutions locales, représenter la

communauté imaginée partout où l’État cherche encore à la représenter, changer la

citoyenneté, renverser la doctrine identitaire de l’État devient l’objectif des nationalistes. Il

s’agit, non de réformer l’État, mais de le remplacer par un autre État, l’État central n’étant

désormais plus, à la lumière de la doctrine identitaire du mouvement et de sa diffusion, que

l’État de l’autre.

Plus que tout autre mouvement social enfin, les mouvements nationalistes s’insèrent

allègrement dans le politique, n’hésitant pas à jouer, quand il en vaut la peine -et quand ils le

peuvent-, le jeu de la représentation politique institutionnalisée. Ils investissent le système

politique local et le transforment à leur image. Plus que tout autre mouvement social, ils sont

politiques et s’insèrent complètement dans le jeu complexe des politiques de contestation

telles que mises en exergue par Douglas MacAdam, Charles Tilly et Sidney Tarrow.

Une ypoÏogie du rapport nation-nationalisme construite enJonction de t’acteur et de son registre d’actions

Les études, enquêtes ou essais sur la nation et le nationalisme sont très nombreux, en

particulier en politique comparée, et se sont souvent fondés sur de larges comparaisons dans

l’espace et le temps des processus nationalitaires, donnant lieu à de nombreuses propositions
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de typologies dont la plupart ont récupéré pour l’amender la vieille distinction entre

nationalisme ethnique, primordialiste et particulariste d’une part et nationalisme civique,

institutionnel et universaliste d’autre part.

Cette thèse a cherché à mettre de côté l’idée selon laquelle l’identité québécoise serait

propre « au Québec» tout entier pour chercher à déterminer les ressorts du discours sur la

nation québécoise, les producteurs de ce discours, les responsables de sa transmission. Or, ce

n’est pas la société québécoise toute entière qui se trouve à l’origine d’un tel discours, mais,

comme le note Anne-Marie Thiesse, un «groupe », un « mouvement» qui, comme en

WJonie rassemble des individus qui ont décidé de croire en cette identité collective

particulière et ont cherché, en quelques sortes, à «répandre la bonne nouvelle» de cette

existence dans leurs espaces politiques respectifs. Les identités collectives sont de fait

dissociables des individus qu’elles désignent comme membres. La communauté « imaginée»

n’est pas imaginée de la même manière par tous les membres de la communauté.

Le chapitre consacré à la nation et au nationalisme a défini quatre types de nationalisme

et de doctrine identitaire pour pouvoir concentrer l’analyse sur l’un de ces types le

nationalisme de contestation. Si la typologie en question est suggérée, proposée ici, elle n’a pas

été testée ni mise à l’épreuve des faits ou des discours nationalistes. Cette analyse du rôle des

mouvements nationalistes dans la construction politique des nations a surtout utilisé la

distinction faite dans le chapitre I entre le nationalisme de contestation, propre aux

mouvements sociaux fabriquant des identités de type nationale, et le nationalisme de

conservation, quant à lui propre aux États souverains. Les cas wallon et québécois montrent la

pertinence d’une telle distinction dans les contextes démocratiques belge et canadien, où les

mouvements et les États en question cherchent non à contraindre, mais bien à convaincre, à

convertir par la persuasion, non par la force ou la violence. Il reste à tester cette typologie sur

d’autres cas, et à utiliser aussi les deux autres types de nationalisme distingués et qui semblent

utiles dans la compréhension notamment des cas où le nationalisme construit, dans des

contextes moins démocratiques, des identités radicales où le répertoire d’action utilisé par le

mouvement nationaliste ou l’État n’exclue par la violence politique et cherche à convertir, y

compris par la contrainte. Les règles du jeu politique, les répertoires changeant, il convient

d’étendre la typologie en distinguant et en classant les cas de fabrication de la nation, comme

cela a été ébauché dans la première partie de cette thèse, en fonction des acteurs (État ou

mouvement social) et en fonction du registre d’action utilisé par ces acteurs (registre de la

contrainte, ou registre de la persuasion et de la conviction).
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3 - Portée par rapport à la méthodologie

L’analyse du nationalisme et de la nation à travers les grilles de lecture proposées par la

littérature sur les mouvements sociaux ouvre de nouvelles perspectives quant à l’approche des

phénomènes nationalitaires. En effet, dans la plupart des études sur la nation, une enquête, un

«terrain» sur les mouvements nationalistes eux-mêmes sont bien souvent mis de côté au

profit d’une étude «des grands processus, des vastes comparaisons et des grosses

structures utilisant d’abord les statistiques, les rapports d’enquête, les discours publics ou

des analyses historiques des grands processus touchant la question nationale comme

l’évolution du vote ou des sondages ou l’expression publique et démonstrative des

mobilisations nationalistes. Avec une prise en compte du nationalisme «de l’intérieur du

mouvement », non comme un simple discours, mais aussi comme processus de fabrication de

la nation porté par un mouvement social, le «petit monde» militant peut comme tout groupe

faire l’objet d’enquêtes qualitatives traditionnelles. Questionnaires, entretiens semi-directs ou

directs, observation participante, observation directe deviennent non seulement possibles,

mais indispensables à la compréhension de tels processus de fabrication discursive.

Ce qui a ici été tenté, c’est de cerner puis caractériser le discours identitaire de ceux qui

le tiennent le plus souvent, c’est-à-dire les militants nationalistes eux-mêmes. Évidemment,

comme cela a déjà été exposé en introduction, il a fallu adapter l’enquête aux structures mêmes

des mouvements étudiés: un mouvement nationaliste fait de réseaux, de liens politiques

multiples et complexes au sein d’une nébuleuse d’organisations plus ou moins en rapport les

unes avec les autres, de valeurs et de références communes ne s’aborde pas de la même

manière qu’une organisation plus délimitée par un nom, des statuts, une hiérarchie, des leaders

et des porte-paroles et des élus identifiés et identifiables comme tels, Or, il n’est pas très aisé

de cerner le discours d’une telle nébuleuse. Pour analyser le discours identitaire tenu par les

mouvements wallon et souverainiste, il a donc fallu adapter les méthodes de constitution de

corpus de discours en fonction de la structure de chaque mouvement: il était en effet

impossible de privilégier tel ou tel support discursif au détriment d’autres (les sites des

organisations ; les revues nationalistes ; le discours des leaders politiques ; analyses scientifico

militantes...), car chaque mouvement a ses pratiques propres et il fallait que chaque corpus

reflète la diversité des supports discursifs ou de la diversité des organisations le composant. Il

>1 Pour paraphraser Charles Tily.
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fallait rendre le corpus malléable et non imposer une règle de recueil de données qui aurait

peut-être convenu à un mouvement et non â un autre. C’est la raison pour laquelle le choix a

été fait ici de constituer chaque corpus de discours militant sur la base semi-aléatoire du don,

par la présélection pour chaque mouvement d’un groupe de militants considéré comme source

de discours, et par l’intégration, dans le corpus de discours recueillis et appelé « paroles de

militants », de tout ce que les militants donnaient dans le cadre des entretiens: leur propre

discours, mais aussi leurs références, leurs conseils et leurs documentations. Ce corpus a ainsi

été constitué des sites Internet des principales organisations1195, des entretiens semi-directs et

des documents remis à l’occasion de ces entretiens, à l’exclusion de tous les autres. Ce corpus

a permis de cerner l’organisation de chaque mouvement, le partage des tâches en son sein, la

cohésion, les cadres de références, les valeurs, les pratiques, et de caractériser aussi les lignes

de force et les logiques internes du discours généralement tenu par les militants sur leur(s)

identité(s) politique(s) ou communautaire(s). L’enquête n’a pas cherché à déterminer avec

précision ou de manière exhaustive la forme comme le fond du discours, mais simplement à

vendre compte des récurrences les plus importantes du discours identitaire, des lignes de force

ou des coutumes propres aux militants en matière d’expression de l’identité collective pour

pouvoir en déterminer les origines et les influences sur les espaces politiques québécois et

wallon. Cette quête s’est révélée fructueuse puisqu’elle a permis de montrer le rapport qui

existait entre les valeurs politiques de chaque mouvement et la doctrine identitaire par lui

produit d’une part, et entre cette doctrine identitaire et le discours identitaire des gouvernes

locales d’autre part.

4 - Pistes de recherche

Loin de lui être séparable ou même opposable, la connaissance de l’acteur nationaliste

(qu’il s’agisse de l’État central lui-même ou du mouvement nationaliste) est indispensable à la

connaissance de la nation que cet acteur désigne, défend, promeut.

Une telle approche permet d’éviter tout normativisme ou tout essentialisme à l’égard de

la nation, en en reconnaissant le caractère politiquement construit. Ce sont surtout ici les deux

1195 Les militants sont en général très fiers des sites Internet de leurs organisations, qui représentent la vitrine

principale de leurs actions, comme de leur discours. Ils constituent aussi une information disponible à tout
moment, et il est très fréquent qu’en cours d’entretien, le militant renvoie au site de son organisation.

541



modèles de nationalisme de contestation et de conservation qui ont été utilisés, pour les

confronter et montrer que le nationalisme de contestation, comme tout mouvement social,

peut jouer complètement le jeu démocratique: les cas québécois et wallon sont de ce point de

vue exemplaires.

4.1 - Le nationalisme de contestation et les autres nationalismes

Le nombre de cas étudiés est ici limité : il convient d’élargir la comparaison et d’explorer

les voies mises de côté par cette thèse au profit d’une mise en exergue du rôle central des

mouvements nationalistes dans le développement des identités nationales. II serait en

particulier intéressant d’exploiter la typologie proposée dans la première partie de cette thèse

et qui a surtout permis ici de délimiter l’objet de la présente étude. Quels sont par exemple les

cas qui entrent dans les catégories de nationalisme autoritaire et de nationalisme activiste?

Peut-on percevoir, dans les cadres de référence de certains mouvements ou le comportement

politique de certains États, des transformations révélatrices d’un glissement d’une forme de

nationalisme (activiste, autoritaire) à une autre plus démocratique (contestation, conservation),

comme en Corse récemment ou dans l’Espagne post-franquiste? L’inverse (raidissement des

politiques identitaires de l’État, radicalisation de mouvements nationalistes de contestation)

est-il possible? Existe-t-il des contextes dans lesquels un nationalisme de contestation est

confronté à un nationalisme d’État de type autoritaire ou des contextes dans lesquels un

nationalisme de conservation est confronté à un mouvement nationaliste activiste? Quelles

sont les conséquences des éventuelles évolutions des cadres de références ou des registres

d’action sur la doctrine identitaire elle-même et sur la «nation» telle qu’elle peut être imaginée

dans les divers espaces politiques? Une lecture du nationalisme et de la nation en fonction de

l’acteur nationaliste (mouvement social ou État) et de son registre d’action (contraindre ou

convaincre) peut permettre de mieux comprendre comment des cas comme l’Écosse, la

Flandre, la Catalogne, l’Acadie ou même la Bavière gèrent et aménagent les rapports entre

l’identité de l’État et l’identité locale, et dans quelle mesure les dynamiques constatables pour

la Wallonie et le Québec (rôle des mouvements nationalistes, rôle de la contestation) sont aussi

constatables pour la Flandre, la Corse, Hawaï, la Martinique, la Nouvelle-Calédonie et tous les

autres cas de nationalisme de contestation.

La grille de lecture ébauchée par cette typologie pourrait aussi être utilisée pour les cas

corse et français, basque et espagnol ou russe et tchétchène, notamment pour comprendre les

rapports qui peuvent exister entre des mouvements qui utilisent un répertoire d’action radical
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et violent, les cadres de référence et l’identité militante de tels mouvements, et les

conséquences que cette culmre de la violence peut avoir dans la fabrication de la doctrine

identitaire du mouvement et sa transmission à l’espace politique local: la culture de violence

propre à 1’ETA par exemple est-elle transmise en même temps que la doctrine identitaire de ce

mouvement nationaliste? Est-elle séparable de l’identité basque telle qu’elle est dite par les

nationalistes ? De même, il serait intéressant d’analyser les rapports qui existent entre un État

qui use de la contrainte dans la diffusion de sa doctrine identitaire et un mouvement qui lui

aussi fait usage d’un répertoire d’action radical : l’activisme terroriste tchétchène peut-il être

expliqué par l’autoritarisme de l’État russe ? Pourquoi l’État français au nationalisme plutôt

conservateur doit faire face en corse à un nationalisme activiste n’excluant pas la violence

politique et la radicalité de son répertoire d’action?

4.2 - Nation, nationalisme et démocratie

La nation moderne est essentiellement le fruit soit d’un nationalisme d’État, soit d’un

nationalisme de mouvement social et les nationalismes portés par des mouvements sociaux

peuvent tout à fait s’inscrire dans le respect des cadres et valeurs démocratiques ou inscrire

leur projet politique dans une amélioration démocratique affirmée.

Comme tout type de mouvement social, il existe des nationalismes qui n’acceptent a

??7 pas les registres d’action démocratiques et respectueux des règles du jeu démocratique,

leur préférant la violence ou les instruments politiques de la contrainte. Comme il n’y a aucune

raison d’assimiler tous les mouvements sociaux à la violence du groupe Action directe, il n’y a

aucune raison de considérer que le souverainisme québécois est assimilable aux mouvements

nationalistes tchétchène ou basque: les connivences sont plus étroites entre l’action collective

entreprise par le mouvement souverainiste et par le mouvement féministe québécois, qu’entre

le mouvement souverainiste et l’ETA.

Plus qu’une ethnicisation des appartenances identitaires, c’est plutôt la quête d’une

identité nationale, définie par la représentation politique, un régime de droits, une

appartenance d’abord citoyenne avant d’être ethnique, culturelle ou même linguistique, qui est

poursuivie par les mouvements nationalistes. Les débats qui animent de plus en plus les

mouvements wallon et souveraiiste sur la citoyenneté révèlent ce prégnant souci

d’universalisation d’une appartenance wallonne ou québécoise la plus ouverte possible, et

d’abord démocratiquement définie. Grâce à la présence de gouvernes locales, ces débats sur la

citoyenneté prennent tout leur sens, et le défi qui parait s’imposer au mouvement wallon
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comme au mouvement souverainiste, au-delà même de leurs aspirations autonomistes ou

indépendantistes est de trouver le moyen d’institutionnaliser localement l’identité par la

reconnaissance d’un régime distinct de citoyenneté, d’une communauté de citoyens wallonne

et québécoise sans État: le programme du Parti québécois, le Rapport Larose, les propositions

des intellectuels dans Penser ta nation québécoise vont dans ce sens, de même que le C’ontrat

dAvenirpour ta lVaÏtonie, les revendications de l’Institut Jules Destrée ou les débats qui animent

les congrès de La iVdionie au futur. Essentiellement proches des valeurs démocratiques, les

projets politiques des nationalistes québécois et wallons visent à convaincre, et non à

contraindre leurs concitoyens de la justesse de leur cause.

4.3 - Vers des nations «post-étatiques»?

La Waflonie comme le Québec sont pourtant dans une situation d’impasse avec une

question nationale qui risque de toujours se poser puisque la reconnaissance des identités et

l’aménagement institutionnel (fédéralisme asymétrique, souveraineté) repose sur un prérequis:

l’existence d’un consensus, même relatif sur l’identité.

En Belgique et au Canada, l’État préexistant à la nation a tout à fait pu construire puis

imposer l’idée d’un consensus sur l’identité, quitte à l’aménager au gré des revendications

nationalistes, comme en Belgique. Or le mouvement nationaliste, même avec l’aide de

gouvernes locales fortement dotées en compétences n’a pas les moyens ni la légitimité

démocratique d’imposer une telle croyance. Et il semble que ce soit l’une des raisons qui

permette au Canada comme à la Belgique de maintenir une unité malgré les tensiQns

identitaires que connaissent ces deux nations : il n’existe aucun consensus même relatif en

Flandre, en Wallonie, à Bruxelles ou au Québec sur l’idée de nation susceptible de dégager une

solution institutionnelle dans la reconnaissance d’une telle nation, que celle-ci soit québécoise,

wallonne, belge ou française.

En attendant un État hypothétique qui ne vient pas, il devient nécessaire pour les

nationalistes d’aménager l’ici et le maintenant, de traduire institutionnellement l’identité par

une politique d’appartenance nationale qui tende peu à peu à remplacer une politique

d’affirmation nationale insuffisante. Et ce sans État souverain. Des communautés de citoyens

sans État, définies autour de droits collectifs distincts, d’un régime particulier de

représentation politique et d’une appartenance originale se constituent ainsi au Québec et en

et certainement en Écosse, Catalogne, Pays-Basques, dessinant les contours de

nations sans État.
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Plus que la nation, c’est l’État et son principe d’unité, la souveraineté, qui sont remis en

cause. Le nationalisme semble avoir encore de beaux jours devant lui. Le destin des nations

comme le Québec ou les quasi-nations comme la Wallonie balance entre l’appartenance à une

communauté étatique qui les dépasse, et une indépendance qui de toute façon ne se conçoit

que dans l’interaction et l’interdépendance au sein d’ensembles que révèle la mondialisation

un universalisme très moderne et très occidental dans lequel ces « petites nations» s’inscrivent,

et des regroupements régionaux dont les principaux défenseurs sont précisément les petites

nations.

La communauté des citoyens se construit désormais, elle aussi, sans l’État, et même

parfois contre VÈtat et la nationalité de l’État, comme on peut le constater en Wallonie

comme au Québec en dépit même de l’absence de consensus sur la question de l’identité au

fondement de la citoyenneté. Loin d’être absents d’un tel processus, les nationalistes québécois

et les régionalistes wallons accompagnent ce processus d’une affirmation nationale dans

laquelle ils cherchent à intégrer l’aménagement local de la citoyenneté, au-delà de leurs

aspirations souverainiste, rattachiste, républicaine, ou indépendantiste, au-delà de l’attente du

«Grand Soir» malgré l’existence d’un État autre , pour faire, presque malgré eux, des citoyens

canadiens du Québec et des citoyens belges de Wallonie des citoyens québécois au Canada et

des citoyens wallons en Belgique. Disposant d’un territoire, d’une population, d’une gouverne

qui ressemble de plus en plus à l’État central, et peut-être bientôt d’un régime local et distinct

de citoyenneté clairement reconnu et défini, il ne leur manque plus que la souveraineté pour

transformer ces espaces politiques locaux en États, tandis que le peuple wallon ou la nation

québécoise existent déjà au moins dans le discours des gouvernes locales et afor/’iori dans le

discours des nationalistes.

S’agit-il, finalement, d’un manque réel? L’Union Européenne rogne peu à peu la

souveraineté des États par le droit et les politiques publiques européennes de plus en plus

ambitieuses. Le droit interne y compris constitutionnel est de plus en plus soumis au respect

des normes internationales et européennes. Les régimes de citoyenneté eux-mêmes sont

touchés par de tels processus. Les échanges avec l’Amérique conduisent à une redéfinition des

rôles de chacun dans la Fédération canadienne, ainsi qu’à la mise en cause des solidarités

pancanadiennes au fondement du nationalisme de l’Etat canadien. Les mouvements wallon et

souverainiste sont-ils opposés à un tel processus de grignotage de la souveraineté? Bien au

contraire ils l’encouragent et appellent les gouvernes locales à s’adapter, et à entrer de plain

pied dans une mondialisation où la souveraineté est désormais largement diffuse. Le

nationalisme de contestation s’universalise et porte en lui l’acceptation, par les nationalistes, de
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la mondialisation, quitte à la teinter de revendications altermondialistes comme c’est le cas au

Québec et en Wallonie, tout en adaptant la doctrine identitaire à ces nouvelles réalités pour

les nationalistes, le Québec devient « Un pays pour le monde» et la Wallonie une «Région

d’Europe ». Les discours identitaires nationalistes intègrent une américanit&’96 ou une

européanité largement acceptée par les communautés québécoise et wallonne.

La citoyenneté elle aussi s’universalise. La citoyenneté se définit désormais en fonction

d’un étalon universel de droits humains issu des grandes déclarations et traités internationaux.

Si ce sont encore les États qui appliquent et traduisent en normes cette citoyenneté, l’étalon de

référence reste une citoyenneté définie par les organisations ou les traités internationaux. En

plus de s’universaliser, on peut dire aussi, à la lumière des cas wallon et québécois que la

citoyenneté se régionalise de plus en plus, les gouvernes locales cherchent à participer elles

aussi à la définition des droits, de la participation politique des citoyens, ou de l’appartenance à

la communauté des citoyens.

Plus que la nation, c’est l’État qui paraît remis en cause par ces vastes processus. Les

nations modernes se sont construites contre des pouvoirs tyranniques, dans la contestation

des aristocraties ou des dominations impérialistes. Jusqu’à présent, les « factieux» et leur

nationalisme ont surtout émancipé des peuples et généré des États contre une domination

contraire au principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. De nos jours, les factieux

modernes dont fait référence Metternich dans sa lettre au Tsar de Russie semblent s’être

transformés en factieux «post-modernes» ou « hyper-modernes» alors qu’une nation

contemporaine, post-étatique, est peut-être en train de se constituer sous nos yeux dans les

régions de l’Europe mais aussi cette fois, en Amérique du Nord. Ce n’est pas un nationalisme

de libération, ni un nationalisme réactionnaire, mais un nationalisme de contestation qui vise à

construire sa nation contre l’État et dans le respect des règles et valeurs démocratiques. Un

nationalisme à la fois démocratique et post-étatique qui touche les États fédéraux, comme le

montre le cas québécois, mais qui peut aussi toucher les États unitaires, comme la Belgique, le

Royaume-Uni, l’Espagne ou la France.

1196 LACHAPELLE, Guy, « L’américanité des québécois ou l’émergence d’une identité supranationale»,
SEYMOUR, Michel (éd), Nationalité, cityenneté et solidarité, Montréal Liber, 1999, pp. 97-1ff
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A - Documentation méthodologique

A-1 - PAROLES DE MILITANTS

Recueil de données

Nous développons ici essentiellement la technique de l’enquête par entretiens semi-directs, tout en la

situant dans le travail plus général des recueils de données issues de ces entretiens et que nous avons

souhaité utiliser dans cette thèse: don de matériel militant, de numéros de revues nationalistes,

pamphlets et brochures militantes, affiches. Le corpus de « paroles de militants » a consisté à cerner le

discours identitaire des mouvements wallon et souverainiste du Québec, pour en déterminer les grandes

lignes, les thématiques principales, les cohérences.

Opportunité du recours à l’enquête par entretien

L’entretien semi-direct nous a paru plus adapté que le questionnaire au type de données recherchées dans cette

étude, puisqu’il s’agit non pas d’imposer à l’interlocuteur un cadre de réponses par des questions précises, mais de

lui permettre de construire un discours qui se trouve être « le prolongement d’une expérience concrète ou

imaginaire » et ainsi permettre de déterminer les cadres de références communs aux répondants. Cette

production non imposée, mais simplement provoquée par un processus interlocutoire permet de voir dans quelle

mesure il existe chez les interviewés un ensemble de représentations et de pratiques communes.

Comme le constatent Alain Blanchet et Anne Gotman dans leur ouvrage consacré à l’entretien et ses méthodes,

« le choix entre l’entretien et le questionnaire réside essentiellement dans le type de données recherchées.

L’entretien s’impose chaque fois que l’on ignore le monde dc référence ou que l’on ne veut pas décider a priori

du système de cohérence interne des informations recherchées. Le questionnaire, lui, implique que l’on connaisse

le monde de référence, soit qu’on le connaisse d’avance, soit qu’il n’y ait aucun doute sur le système interne de

cohérence des informations recherchées »2. Dans le cadre de cette recherche, c’est justement l’existence et la

qualification de ce «monde de référence» qui fait entre autre l’objet de l’analyse. L’entretien semi-direct nous a

permis à la fois de savoir si l’analyse en terme de mouvement était pertinente et s’il existait au sein de ces

mouvements une identité politique commune (les enquêtés, adhérents à des organisations différentes, ont-ils les

mêmes représentations et les mêmes pratiques ?).

L’entretien comme prétexte au recueil de discours sur l’identité

Les entretiens, Outre de permettre un recueil de discours militant, ont rendu possible, par le prétexte de la ptise

de contact, le recueil de tout un matériel discursif spontanément remis à l’enquêteur par les militants rencontrés.

BLANCHET, Alain, GOTMAN, Anne, L’enquête et ses méthodes t l’entretien, Paris, Nathan Université, coll. 128,
1992, 128 p.
2 Ibid., p. 40.
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Nous avons considéré ces matériaux discursifs spontanément offerts par l’interlocuteur comme le prolongement

naturel de l’entretien, l’expression, certes sous une autre forme, de la parole militante recueillie par l’intermédiaire

de nos entretiens. Pamphlets, sites Internet, brochures, ouvrages, revues et tirés à part, discours et recueils d’actes

remis Ont donc tous été intégrés dans un corpus unifié de « paroles de militants », corpus servant de révélateur du

discours identitaire de chaque mouvement.

Définition de la population et sélection des personnes interrogées

Nous avons souhaité ici considérer que la population soumise à enquête était Constituée par l’ensemble des

adhérents et sympathisants des organisations dont le but est de promouvoir, développer, faire reconnaître par des

moyens politiques, l’existence d’un peuple wallon ou d’une nation québécoise en revendiquant notamment pour

ces communautés le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Cette définition correspond à une conception

large du mouvement nationaliste considéré comme mouvement social. Ce mouvement comprend les partis

autonomistes, les organisations politiques, sociales, syndicales souverainistes ou autonomistes, les associations

d’intellectuels, les cercles et les clubs souverainistes, les réseaux et les sympathisants qui, sans adhérer à une

structure, ne contribuent pas moins par leur action individuelle à participer à l’action collective du mouvement.

S’il s’est agi ici de produire une enquête sur les représentations des militants au sein des mouvements

nationalistes, l’oblecdf était surtout d’analyser les rapports entre les organisations et les membres du mouvement

pour voir dans quelle mesure il existait une identité commune. Il a donc fallu s’intéresser, certes aux acteurs-

militants plus qu’aux acteurs-leaders, mais aussi, au sein de ces acteurs-militants, à ceux qui étaient susceptibles de

reproduire le mieux dans les entretiens l’identité politique non d’une organisation mais du mouvement dans son

ensemble. Nous avons donc sélectionné nos interlocuteurs en fonction de leur place dans le mouvement (ni

leaders, ni militant de base), de leur ancienneté (minimum cinq ans de militantisme, ou d’activités diverses au sein

du mouvement), et de l’organisation dans laquelle ils militent (toute organisation dont l’appartenance au

mouvement wallon ou souverainiste au Québec ne fait aucun doute). Nous avons aussi cherché à interroger des

militants du plus grand nombre possible d’organisations, en vue de mieux cerner l’identité politique transcendant

les frontières organisationnelles au sein du mouvement et de montrer que, par delà l’hétérogénéité de leur origine

militante, il existe une manière commune de penser, de représenter, d’agir autour de l’aspiration nationale qui les

rassemble.
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A-2 - GUIDE D’ENTRETIEN

Consigne initiale

Préalable (soit juste avant l’enregistrement, soit au téléphone lors de la prise de Contact)

Je souhaiterais que nous abordions ememUe trois thèmes:

1 — Ce que vous avenjait dans le mouvement (u’aI/on, souverainiste)

2 — Ce que représentepour voIes k mouvement (ivallon, souverainiste)

3 — Ce qu’estpour mies l’identité (waltnne, québécoise).

Début d’entretien

Question initiale:

I/ous étes un militant ... Poxiver vous me dire ce que vousfaitespour ... et ce qu’estpour vous

Axes thématiques guidant l’entretien

I - Participation politique : l’interrogé et son engagement (ce qu’il est)

Action : Activités sociales et politiques — Description *

Déterminants du militantisme, rétributions du militantisme

Parcours militant*

Autoqualification*

Justification de son action

Relations avec les autres militants et les autres organisations”

2 - Interrogé et ses pratiques (ce qu’il fait)

Interrogé et l’organisme : ce qu’il y fait, fonctions

Interrogé et le groupe: ce qu’il fait dans les autres organisations. Ce que fait son organisation dans le

mouvement. Est-ce qu’il adhère à d’autres organisations ?*

Place de l’organisation dans le mouvement (fonction ?)*

Amis et ennemis de son organisation*

Interrogé et la communauté imaginée : que fait-il en dehors du groupe pour la cause qu’il entend défendre ?*

3 - Représentations : l’interrogé et son pays (imaginaire communautaire ce qu’il veut)

Quelle est sa vision de son pays ?“

Comment doit être son pays ?*

Amis et ennemis de son pays*

De quoi il rêve pour son pays ?*

N3 : une attention particulière devra être accordée à la production par les interrogés du ‘nous’ et du ‘eux’

(notamment dans le discours sur les adversaires).

*: thèmes à aborder impérativement
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A-3 - LISTE DES ENTRETIENS

Au début de chaque entretien, nous avons prévenu nos interlocuteurs du respect de l’anonymat et de la

confidentialité dans laquelle ces informations allaient être exploitées. C’est la raison pour laquelle chaque entretien

retranscrit, lorsqu’il a fait l’objet d’un enregistrement a été numéroté et paginé, et chaque citation figure de

manière anonyme dans la thèse. Nous donnons donc ici simplement à titre indicatif la liste des personnes

interrogées dans le cadre de cette enquête: celles qui ont été intégrées dans le corpus en tant que militant, comme

celles qui ont été interrogées ou qui m’ont accordé un entretien sans pour autant être incorporée dans le corpus

parce que n’étant pas militant ou ne se considérant pas comme tel.

WALLONIE (13) QUEBEC (16)

ABICHT, Ludo BEAULIEU, Isabelle

BLOSSEVILLE, Claire BEAULIEU, André

BOURDON, Jean BELAND, Jean-François

COURTOIS, Lue BLOSSEVILLE, Claire

DE WASSEIGE, Yves BOUTHILLIER, Guy

DE WINTER, Lieven CONSTANT, Pascale

DELFORGE, Paul GRONDIN, Gilles

DESCHOUWER, Kris LACHAPELLE, Guy

DESTAYIE, Phifippe LAMARCHE, Guy

DUPONT,Jacques LAVOIE, Claire

FONTAINE,José LAVOIE, Madeleine

HAUMONT, Thierry MAILLET, Antonine

HUMBLET,Jean-Emile MONIERE, Denis

KESTELOOT, Chantai NADEAU, Jean-Marie

PATMS, André NIVOLLON, Marie-Claire

PIROTTE, Jean NORMANDEAU, ]ulie

POTELLE, Jean-François OUELLETTE, Philippe

SCHOLEN, Lue PILOTE, Bnino

STORME, Manias REBELLO, François

VAN DAM, Denise THUOT,Jean-François

VERDOODT, Hans Jos VIENS, Brnno
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A-4 - GRILLES DE LECTURE

Chaque parenthèse fait référence aux parties de la thèse traitant de la thématique abordée.

A - Le discours identitaire des nationalistes : construction et contenu (paroles de militants)

- Caractérisation du mouvement nationaliste (chapitreS):

1 - Existence d’une histoire collective et d’un discours tendant à mettre en scène le mouvement.

Résultat (5. 1) : existence du « mouvement souverainiste» et du « mouvement wallon n. Forte présence, dans les deux cas, d’,ane
contestation récurrente de lEtat.

2 — Composantes de chaque mouvement; organisations dominantes; dynamique des organisations membership);
lieu de production du discours identitaire.

Résultat (5.2 et 5.3) : mouvement sour’erainiste dominépar le Parti québécois les partis souz’erainistes et des leaders politiques. Fort
membership. Mouvement wallon dominé par les laboratoires de l’identité et des intellectuels plutôt de gauche. Membership faible.
Production identitaire d’abord par tes pam politiques souverainistes au .Qioébec, d’abord par les laboratoires de l’identité en
lVallonie.

- Cadres de référence des mouvements t le discours du mouvement sur lui-même (chapitre 6)

- Cadres organisationnels

Éléments du consensus susceptibles de préserver l’unité et la cohésion du mouvement.

Résultats (6-7-7): multimilitantisme et manfestations communes transcendant les frontières organisationnelles, partage des tdches
implicite et reconnaissance du rôle de chaciin, spécialisation; oiganisationsfédérahices. Forte cohésion du mouvement souverainiste;
cohésion pluspro blématique du mouvement wallon.

facteurs de conflits et capacité à intégrer le conflit dans les cadres du mouvement

Résultats (6- 7-2) : ditisions malsures au sein du mouvement wallon (communauta,irtes, regiona/iste.r rattachistes); diirsions mineures
au sein du mouvement souverainiste.

2 - Cadres discursifs

Nous

Résultat (6-2-7) : distinction de plusieurs pes de « nons » et coeyiesion de ces « noies,, dans le discours ,zahonaliste wallon et
souverainiste entre un « noies » communautaire et un tt nous» militant.

Eux

Résultat (6-2-2) : distinction de plusieurs opes de « eux » et stigmatécation de 1’ « autre »par lÉiat et le discours sur lÉtut.

3 - Cadres culturels

Contre quoi? Unanimité de la contestation, culture de la contestation? (6-3-l)

Résultat: unanimité dans la déconst,7iction des »ythes identitaires de lÉiat et de sa legitimité.

Pour quoi? Consensus sur les valeurs et les croyances? Quelles valeurs, quelles croyances communes? (6-3-2)

Résultat: présence d’un discours commun sur les valeurs, l’histoire, les iqythes et crojances du mouvemenI mise en scène du
mouvement dans ses rapports coi!flictuels â lEtat.

- La doctrine identitaire : le discours du mouvement sur la communauté imaginée (chapitre 7)

1 - Rapport de la doctrine identitaire avec l’identité telle qu’elle est dite par l’État.

Résultat: remise en cause du propre discours identitaire de lÉtat : désacralisation d’une identité rebutée inventée et artificielle.

2 - Les ressorts du discours identitaire des nationalistes

Résultats:

- L’identité n ‘est pas neutre. Elle dépend des cadres de r’férence du mouvement: la doctrliie identitaire des mouvements wallon et
soiwerainiste est construite enJbnction des valeurs et croj’ances des nationalistes. Elle est marquée par la contestation de la doctrine
identitaire de tEta% ; ette est construite par rapport à cette dernière.
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- L’identité se transftrine. Processus d’alignement des cadres. La doctrine identitaire, qui dépend des valeurs et des eroyances du
mouvement, est aussi adaptée en fonction des croyances et valeurs socialis, et des grandes thématiques. L.o diocours identitaire dépend
donc aussi des besoins de mobilisation du mouvement nationaliste. Illustration : le thème de ta mondialisation.

B - La transmission de la doctrine identitaire nationaliste à la communauté imaginée (discours
identitaire des gouvernes locales).

- Caractérisation des échanges et des rapports entre les mouvements nationalistes et les gouvernes
locales (chapitre 8)

1 - Rapports entre mouvement nationaliste et gouverne locale, état des liens

Résultat: une connivence de personnels, des réseaux politiques, des alliances de raison.

2 - Rapport à l’État: contestation locale de l’État?

Résultat: une forte contestation de îÉtatfédéralpar nne gouverne québécoise nalionaliste des institutions régionales walloirnesfrnit
des revendications traditionnelles du mouvement wallon et renforcement des compétences regionales réclaméespar la région wallonne et
appi!yéespar k mouvement wallon.

3 - Réactions des puissances publiques belge et canadienne doctrine identitaire de l’Etat

Résultat :forte réaction de la part de lÉtat canadien : politiques identitaires, réoiganisation des ministères, Patrimoine canadien;
politiques de promotion de l’unité canadienne, faible réaction de lapart de fEtat belge, dont la doctiinejédératiste est en constrnctioa.

- Les points communs entre le discouxs identitaire et les politiques publiques de la gouverne et la
doctrine identitaire nationaliste (chapitres 9 et 10)

- Transmission d’une partie des élémenrs de la doctrine identitaire (9-7)

Résultat: transmiesion avérée en [Vallonie par une institutionnalisation des laboratoires de l’identitè et la reprise par le discours
public d’unepartie des iqythes, kgindes et ymbolesfoîgéspar k mouvement anion. AuQuébec, a:cnmutation depolitiquespubliques
identitaires (Iyinboles, politiques linguistiques caractère national dupesple québécois)

2 — Affirmations nationales. Tentative de fabrication, par la gouverne locale, d’une identité collective plus
consensuelle mais conforme aux grandes lignes de la doctrine identitaire nationaliste (9-2)

Résultat:

Identité nationaliste lisais soft en lVaionie (regionalisme afficiei9 et azçQiiébec (discours de lafiertè affirmation nationak).

De l’affit7nation nationale â l’appartenance citoyenne: transcender l’absence de consensus local (impossible) sur l’identité (70-3).
Discours en plein développement.

3 — Auronomisation des espaces publics locawc (70-1)

4 - Résistances locales?

Résultat:

Oui (9-3) caractérisation du discours contre-nationaliste: le discours «fidéraliste », et l’alternationalisme canadien;
l’antinalionahsmefrancophone en lVallonie et le « discours antiwalloa u.

Inpasses identitaires, identités concurrentes et opinion publique locale divisée (7 0-2), malgré une réussite nationaliste: l’existence
d’une identité nationale Qseébec ou quasi-nationale (IVallonie,) locak.
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B - Québec-Canada

B-1- COMMISSION DES ÉTATS GÉNÉRAUX SUR LA SITUATION ET L’AVENIR

DE LA LANGUE fRANCMSE AU QUÉBEC

liste des organismes ayant soumis un mémoire dans le cadre des audiences nationales

de la Commission Larose. Source: Rappor4 (op.ci/).

ANNEXE 2
LISTE DES ORGANIS[ES AYANT SOUMIS
UN MÉMOIRE DANS LE CADRE
DES AUDIENCES NATIONALES

Académie des lettres du Québec
Action démocratique du Québec
Alliance canadienne des responsables et des enseignants en français langue maternelle
Alliance Québec
Assemblée des évêques du Québec
Association des commissions scolaires anglophones du Québec
Association des gens de l’air du Québec
Association des professionnels de l’enseignement du français au collégial
Association multiethnique pour l’intégration des personnes handicapées
Association nationale des éditeurs de livre
Association pour le soutien et l’usage de la langue français
Association québécoise des professeures et professeurs de français
Centrale des syndicats démocratiques
Centrale des syndicats du Québec
Centre québécois de la déficience auditive et Regroupement des organismes des sourds du Québec
Chambre de commerce du Québec
Coalition des organismes communautaires pour le développement de la main-d’oeuvre
Comité national de la citoyenneté et de l’intégration du Parti québécois
Commission d’évaluation de l’enseignement collégial
Commission de l’éducation en langue anglaise
Confédération des syndicats nationaux
Congrès juif canadien, région du Québec
Congrès national des Italo-Canadiens, région du Québec
Conseil catholique d’expression anglaise
Conseil de la vie française en Amérique
Conseil des relations interculturelles
Conseil du patronat du Québec
Conseil pédagogique interdisciplinaire du Québec
Conseil supérieur de l’éducation
Fédération des cégeps
Fédération des commissions scolaires du Québec
Fédération des travailleurs et travailleuse du Québec
Fédération étudiante collégiale du Québec
Fédération étudiante universitaire du Québec
Fédération internationale pour l’éducation des parents
Fédération québécoise des professeures et professeurs d’université
Fondation Pauline-Blanchet pour la lecture de la Bible
Forum jeunesse du Bloc québécois
Groupe des cent
Impératif français
Institut canadien d’éducation des adultes
Intellectuels pour la souveraineté
Manufacturiers et exportateurs du Québec
Mouvement laïque québécois
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Mouvement national des Québécoises et Québécois
Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec
Ordre des technologues professionnels du Québec
Parti Egalité
Parti marxiste-léniniste du Québec
Parti québécois
Société des écoles d’éducation internationale
Société des musées québécois
Société pour la promotion de l’enseignement de l’anglais langue seconde au Québec
Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal
Syndicat de professionnelles et de professionnels du gouvernement du Québec
Syndicat des professeurs de I’Etat du Québec
Union des artistes
Union des écrivaines et écrivains québécois
Université de Montréal
Université du Québec à Trois-Rivières
Université McGill

La Commission a invité les personnalités suivantes à exprimer leur point de vue dans le cadre des
audiences nationales

Dobrowolski, Paul
Fortin, Pierre
Maillet, Antonine
Turp, Daniel
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B-2- SOCIÉTÉ SAINT JEAN-BAPTISTE DE MONTRÉAL

Affiches de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal. Source: Société Saint-Jean

Baptiste, http://www.ssjb.com/2affiches/index.html (le 19avril).

te 4 août 1701
Montréal, capitale de la paix

II y a 300 ans, les chefs de 39 nations amérindiennes
venant de partout en Amérique ont signé avec le gouverneur
de la Nouvelle-Prance la Grande paix de Montréal, ouvrant
ainsi la voie à une Période de paix et de prospérité pour tous
les peuples signataires. Les cérémonies se sont déroulées en

présence de 1300 délégués amérindiens qui ont séjourné
à Montréal pendant plusieurs semaines.

Cette année, commémorons ensemble cet
événe ment marquant de l’histoire de I’Américiue qui restera

toujours une source d’inspiration pour le monde enlier.

T

Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal
82, rue Sl,erbrooke Ouest, Montieal (Quebec) HZX 1X3
teiepsune (514) 843-8851 T8Iecopeur (514) 844.6369

IntecneL wWw.svb.com CeLirtiel iILTossjb.corn

‘s,,
T
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June 5,1832
Je me souviens!

On June 5, 1832, the Legislative Assembly of Lower Canada, now our National Assemhly, passed a bili that
became the comerstone cl political and religious treedom in Quêbec and in Canada. Ihe simplicity and

brevity al tue aw makes il appear almost routine today, but at that time it was a major step in the
conquest ot freedom and in the dramatic extension ot rights recognized by our society.

“An act ta declare persans professing the Jewish religion entitled ta ail the rights andpnvileges
of the othersubjects othis majesty in thîs Province.”

Origins of the Law
ofJune 5, 1832

Bfuto 1832. wltii lIte exception 0f moners
et tOc Church et England iAngtIcns), ail reji
çjlotls groups Inciuding tIse Cathotic mai01 lty
wete sultjoct te ii varioty et ieslrictioris.
Jsws, toi exantpte, liveti in s total legai
voctium. Tiiny could feinter rccjlster blrths
anti c1ei[is, net bois public offlce, lac It
(ilectOri or appointea.

In 1807, Ewkiul Hait ciiatti’ugcKi ihuso
restrictions wttun ho nias ulecteti te
repiosent lruis-Rivihros et Use toijisiative
Assenibly for Lowur Canada (now Qudbec).
But lie nias refusent lino riglil le lotie hic suai
on the growds that n Jew nias unabte te take
tOn oath cf 81f ico that tinlshod wlth U te words
“on Oie tr5e latth cf a Chrlsttan”. A monda
tattar, lac nias ru-etecteti by tise citizens
0f Trois-Rivibres, oflty te bu eepctled once
agaln.

Twenty years tater, itt 1828, Pan issue cf Oie
rights et Jews caste hefolo ttle Legtstative
Assembly again in trie [oint or e p000sn [or
rellgious trendem. Titis toit le Une pessing 0f S
bOt Uiatwottki enahie Jans te keep the owti
nigisters antI te consiltute titentectues as e
cetïintttrttty. Bat d000t5 tenialnetl about tue
scope 0f tise 1cm. Ezekiet Harts son, Samttei
Sticancour Hart. tberefore petitioneti trie
Legistativo Asscntbty wtiere trie Parti
Patriote, cd by speaker Loctls-Josopli
Papinuau, ttetd a strong maJolity. Papineau
anti Oie Patriotes onsurod Oie kilt was penaud

unanintwsty. The hill hocatii iaw tslnin royal
asselit nias anied art June 5, 1832.

Thin Jette 5tti Caw granteti Jirws fuit potS
coi anti retigicus omanclpadott, Sltortly
thereafter, Jtrns were cOin te tiold shlic
o[flce for trie twst tInte in fIni BruNi Empire.
lise Britistt Paritameniweaiti taRe assOler 27
yesrs topasse siintiar bit.

In 1802. et tlte suggestion et tian Jewiuri
commurtity, tue Ohebec National Assembly
feint e niche or celebrallons contmetnoratltig
tInt 150111 anntuersnt] cf flan taw, Wtion
Qtaibec Premier Renti Ltivssque lttaugttratenl
tue veeWs crottin. 1m titarikut flic Jtte’iejt
conttttttnlty for ‘rdnhladlng us 0f orne 0f eut
micestors’ groin tilstenicat aclriousniertts’
antI conciuded as foliows:

Trie SpeaKer cf Lite National Assennbg’
choir trie A nias passcd won none opter
litait Lotiis-]oseph Papinwatc loader o! trio
Paroi patriote ho tOflIOÎtiS a b,’acen itt ver
/t0ftoiy Tries, trio !ight cf lite Francophone
,zuft,rity th!ougtt tricK paitictul leaders, te
obtaht LOeLr aw,t CQihtellve tights itad net

bulnded thom te trin concerna et lite mktori
lies trial liimd antong thom. Theso are uad/
Lions of wt#ch mir peopte cas ho proust, but
me con be]ust as prnud te tians kept utero
arise anti 10 hase roinained o people in fric
vanguard et(nec anti tolerant socicties.

Chronology
April 11, 1807 EzekIel Han is etodeti te

1112 Legidattue Assetnbly
et Lower Canada
tepresenting lise boroui
cl Trots-Risleres

Bocause 01 bis Jtawisfl
religioti, Ezekisl Hart is
rofusect pernhission te
tube lais sent in trie
Legistatuic

Ezekiet Hart is re-etecteti
in Irois-Rlvtbrns

Hart lu oxpeliert agate on
trie sanie gmunds

Petttioti For religions
freuctem

Passage 0F bilI
estobtishing the Montreat
Jewlsh Congregation

Rayai tissent grainent ta
rellgiotis lreedotn toIt
Petuuion For [titI polltlcal
riphls foi Jenvs

Passage 0f politicel
rtght5 hIll

Tho pdtticai rigttts hill
hecotues 0w totlowtng
royal assent

Bibliography
Jaccties CANflAIS nr,d flavkJ tOME, .91191,10,5,5,91
teeçae ua’,srii,suaiacm MoeSOit, facs,
199es isp
Dieti ISJME. S 910,5csnerlIr,’t ceS t&tZ MonhrcaL
Cn,,,91, Jce,,J, Congres, p. lix

+ Société
Saint-Jean-Baptiste
de Montréal
22, rue Sherbrooke Ouest,
Montetaf tQuébec) H2X 1X3
TOI.: (514) 843-0851 Tétécopieur: (514) 244-6369
Internet: www.ssjb.com Coumiet: into@ssjb.com

“Z diliTi fl • njp ‘ie

CANADIAN JEWISH CONGRESS
QUEBEC REGION
1 Octet Cumminga, bureau 202
Montréat )Qudbec) H3W 1M6
Tét. : (514) 348-6411 Télecopieta (514)348-8412
Internet : www,cjc.ca Courriet : cjc-quebec@cjc.ca

Celebration of the 15019

anniversary in 1982

iogls91cen Asso91ty, tuti)t’c

‘R

February 20,
1808

May 17, 1806

May9, 1809

Decetaber 4,
1828

MarcO 26, 1830

January 78, 1837

January 31, 1831

March 29, 1831

June 5,1832

Roue recopia
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15 February 1839
[xecuted n Montréal

Franço is-Marie-Thomas
Chevalier de Lorimier

1803-1839

Amable Daunais
1816-1839

Charles Hindelang
1810-1839

Pîerre-Rémi Narbonne
1803-1839

François Nicolas
1797-1839

b the memory ot those Onebec patriots
and of patriots o! other Iands

Nathan Halet Samuel Lount
Executed in NewYark, 1776 Executed in Toroiita, 1838

WiEliam Ort L,ouis Riel
1 k k Executed in Ireland, 1797 Executed in Regina, 1885

Ihey dïed, hke many others, hghtïng tor treedom
and independence ot their homeland

Sociét6 Saînt-jean-Baptiste de Montréal
iu Slt&rk Utisi. Munttal ÇtIwI IIX 1X3

ldt1,h ntI4 1’. ‘GI lkltcr’I(l llll—G:9 II
k SItp nt t n[ wuw ks]b tutu Cotin cl tnFo( kjh tutu

Ctienallnr de Iorlmlet

594



B-3- MOUVEMENT NATIONAL DES QUÉBÉCOISES ET DES QUÉBÉCOIS

Opération « Boule de neige » - Source: dossier de presse M.N.Q.
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B-4- MOUVEMENT NATIONAL DES QUÉBÉCOISES ET DES QUÉBÉCOIS

Sommet des Amériques t c< Chez nous, sans nous? C’est inacceptable! » Source

M.N.Q.,

http://www.mnq.gc.ca/mnq.html (le 17 mars 2004).

CHEZ NOUS,
SANS NOUS?

INACCEPTABLE!

POUR faire valoir NOTRE
identité nationale, une identité

constamment reniée par le
gouvernement fédéral

POUR parler NOUS-MÊMES
au nom du seul Etat français

d’Amérique le Québec

POUR défendre NOUS
MEMES NOS valeurs
sociales, culturelles et

environnementales

Ne laissons pas d’autres
personnes parler à notre

place!

IN QUÈBEC,
WITHOUT QuÉBEc

THIS 15 UNACCEPTABLEI

EN NUESTRO PROPIO PAIS Y
NO SE NOS TIENE EN CUENTA

IINACEPTABLE!

NA NOS5A TERRA.
5EM NOSSA PRESENÇA

È INACEITÂVEL!

Yet we do have things to say: Y, sin embargo, tenemos cosas que decir Temos porém coisas a dizer:

TO promote DUR national identity, an
identity that s constantly repudiated by

the federal govemment

TO speak FOR OURSELVES on behaif
of the only French state in America:

Québec

TO defend FOR OURSELVES DUR
social, cultural and environrnental values,

We must flot let others
speak for us!

PARA hacer valer NUESTRA identidad
nacionsl, una identidad continuamente

negada pot al Gobiemo federal

PARA hablar NOSOTROS MISMOS en
nombre del Cinico estado francohablante

de América: Quebec

PARA defender NOSOTROS MISMOS
NUESTROS valores sociales, culturales y

ambientales

INo permitamos que nadie
hable pot nosotros!

PARA afirmarmos NOSSA identidade
nacional, dentidade que tem sido

constantemente negada pelo governo
federal

PARA falarmos Nôs MESMOS em nome
do ûnico Estado (tancés de América: o

Quebec

PARA defendermos Nôs MESMOS
nossos valores sociais, cultutais e

ambientais

Nâo deixemos que outros talera no

Nous avons pourtant des choses à dire:
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nosso lugar!

Joignez-vous à la Marche des peuples le 21 avril 2001, à Québec
Les souverainistes se rassembleront à midi

au Musée de la civilisation, 85, rue Dalhousie, Québec.

-

___

p)
génora(ion qc

COMMUNIQUÉ

Chez nous, sans nous ? C’est inacceptable!
LE SOMMET DES AMERIQUES:

UNE AUTRE DÉMONSTRATION DE LA NÉCESSITÉ DE LA SOUVERAINETÉ

Montréal, le 16 avril 2001 -“ Lors du Sommet des Amériques, nos intérêts seront défendus par des
personnes qui nient notre identité nationale. Nous n’acceptons pas que ces personnes, des
représentants du gouvernement fédéral, décident à notre place de notre avenir.
“La façon la plus simple, la plus directe et la plus durable de régler ce problème est de réaliser la
souveraineté du Québec

C’est ce qu’a nettement affirmé aujourd’hui madame Louise Paquet, présidente du Mouvement
national des Québécoises et Québécois, au cours d’une rencontre avec les représentants des médias
qui a eu lieu au parc des Amériques, à Montréal. Ce parc est situé sur la rue Saint-Laurent, un axe
symbolique qui, en même temps, unit l’Est et ‘Ouest et traverse les principaux quartiers latino
américains de la ville.

Le MNQ avait réuni pour l’occasion des organismes, personnalités et individus souverainistes. Les
propos de madame Paquet ont ainsi été renforcés par des interventions de Gérald Larose, professeur
à l’UQAM, Guy Bouthillier, président de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal, et Bruno Roy,
écrivain. Ceux-ci étaient accompagnés d’une quarantaine de personnes dont plusieurs représentants
de Génération Québec, des Intellectuels pour la souveraineté (IPSO), de L’Action nationale et du
Regroupement des citoyennes pour la souveraineté.

Madame Paquet a profité de l’occasion pour rendre publique une déclaration intitulée “Chez nous,
sans nous ? C’est inacceptable I “. On peut notamment lire dans cette déclaration les phrases
suivantes:

Nous n’acceptons pas que le gouvernement
fédéral usurpe des pouvoirs que sa propre
Constitution reconnaît au gouvernement du
Québec. La culture, la santé, l’éducation,
l’environnement et le travail sont des compétences
de lAssemblée nationale.

Nous n’ecceptons pas que l’avenir des peuples
des Amériques soit troqué dans la dissimulation,
derrière des portes closes.

Nous n’acceptons pas que la défense de la
diversfté culturelle soit confiée à un gouvernement
qui nie fldentité nationale du peuple québécois.
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Nous n’acceptons pas que nos valeurs sociales et
environnementales soient sacrifiées aux intérêts
de la haute finance.

Cette déclaration a été signée par Guy Bouthillier, Jocelyne Couture (Intellectuels pour la
souveraineté), Pierre Falardeau (cinéaste), Ginette Lajoie (Regroupement des Citoyennes pour la
souveraineté), Robert Laplante (L’Action nationale), Gérald Larose, Jean Lemoine (Génération
Québec), Louise Paquet et Bruno Roy.

Une nvitaton à la Marche

La présidente du MNQ et les personnalités présentes ont invité la population à faire de la ville de
Québec un lieu de mobilisation et de solidarité en participant le 21 avril prochain à la Marche des
peuples des Amériques.

Fondé en 1947, le Mouvement national des Québécoises et Québécois regroupe 18 Sociétés
nationales et Saint-Jean-Baptiste réparties sur l’ensemble du territoire québécois. Il se consacre à la
promotion de la souveraineté, de la langue française et de la fierté nationale.

SOURCE :Mouvement national des Québécoises et Québécois

Chez nous, sans nous?
C’est inacceptable!

Nous sommes des Québécoises et des Québécois;
Nous sommes des citoyennes et des cïtoyens;

Nous sommes des démocrates.

Nous voulons que les négociations se fassent en présence des représentants du Québec. Nous
n’acceptons pas que le gouvernement fédéral usurpe des pouvoirs que sa propre Constitution
reconnaît au gouvernement du Québec. La culture, la santé, l’éducation, l’environnement et le travail
sont des compétences de l’Assemblée nationale.

Nous voulons savoir ce qui se trame avant, pendant et aprés le Sommet de Québec. Nous
n’acceptons pas que l’avenir des peuples des Amériques soit troqué dans la dissimulation, derrière
des portes closes, et que les documents des négociations ne soient divulgués que lorsque la partie
sera engagée.

Nous voulons que le Québec puisse parler de sa propre voix, en notre nom, sur toutes les tribunes où
il est question de culture. Nous n’acceptons pas que la défense de la diversité culturelle soit confiée à
un gouvernement qui a imposé sans le consentement de l’Assemblée nationale du Québec une
constitution qui nie l’existence de la nation québécoise. Le gouvernement fédéral ne reconnaît pas
notre identité et voudrait réduire notre différence à un simple particularisme régional de la culture
canadienne.

Nous voulons qu’une place soit faite aux organismes de la société civile dans le processus de
négociation et de suivi du Sommet des Amériques. Nous n’acceptons pas que nos valeurs sociales et
environnementales soient sacrifiées aux intérêts de la haute finance. Les gouvernements doivent
aussi écouter la population.
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Aux chefs d’États réunis derrière les barricades nous disons

Mondialisation de la prospérité? Oui
Appauvrissement des populations? Non!

Accroissement des échanges entre les peuples ? Oui!
Charte des droits des entreprises ? Non!

Ouverture sur le monde ? Oui!
Uniformisation des cultures ? Non!

Réduction des barrières économiques ? Oui
Diminution de la capacité d’agir des Etats? Non

Pour que notre capitale nationale cesse d’être un camp retranché, pour qu’elle devienne un lieu de
mobilisation et de solidarité, participons à la Marche des peuples des Amériques le 21 avril!

Guy Bouthillier, Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal
Jocelyne Couture, Intellectuels pour la souveraineté
Pierre Falardeau, cinéaste
Gineffe Lajoie, Regroupement des Citoyennes pour la souveraineté
Robert Laplante, L’Action nationale
Gérald Larose, professeur
Jean Lemoine, Génération Québec
Louise Paquet, Mouvement national des Québécoises et Québécois
Bruno Roy, écrivain.

B-5- MOUVEMENT NATIONAL DES QUÉBÉCOISES ET DES QUÉBÉCOIS (?)

«Piastre à Lévesque >.
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B-6- INTELLECTUELS POUR LA SOUVERMNETE

Liste des membres (1995-2000). Source Site des IPSOs,

http://www.cam.org/—ipso/index/index2.html (le 17 mars 2004).

Nol Audet, écrivain; Lubin Bisson, relations publiques; France Bofsvert, professeur, écrivain, étudiante au
doctorat en Études françaises, Collège Marie-Victorin; Domini que Bossé, linguiste, Laboratoire de
recherche Théophule-Alajouanine; Gérard Bouchard, professeur-chercheur en histoire, IREP; Dominique
Boucher, enseignante de philosophie, Cégep de Saint-Jérôme; Alban Boudreau, chargé de cours et analyste
en gestion des documents administratifs et archives; Mare-André Brie, professeur de philosophie, Cégep de
Drummondville; André Brochu, professeur en littérature, Université de Montréal; Henri Brun, avocat et
professeur de droit, Université Lavai; Manon Brunet, professeure de littérature, UQTR; Didier Calmels;
Linda Cardinal, professeur agrégée, Université d’Ottawa; Bernard Carnois, professeur de philosophie,
Université de Montréal; Anita Caron, professeure de sciences religieuses, UQAM; Venant Cauchy,
professeur de philosophie, Université de Montréal; Paul Chamberland, professeur d’études littéraires,
UQAM; Jean-Pierre Cheihot, sociologue, UQAM; Anne-Marie Claret, professeure en philosophie, Cégep
du Vieux-Montréal; Robert Comeau, professeur d’histoire du Québec, UQAM; Roger A. Cormier,
travailleur autonome en éducation; Lidi Costache; Serge Côté, professeur en sociologie, Université du
Québec à Rimouski; Pierre-Alain Cotnoir, éthologiste; Bernard Courteau, professeur de mathématiques,
Université de Sherbrooke; Jocelyne Couture, professeure de philosophie, UQAM; Winh de Nguyen,
professeur de philosophie, Collège de Trois-Rivières; Pierre de Bellefeuille, journaliste; Jan Depocas,
philosophe; Francine Descarries, professeure de sociologie, UQAM; Laurent Deshaies, professeur de
géographie, UQTR; Robert Dôle, professeur de linguistique, Université du Québec à Chicoutimi; Gilles
Dostaler, professeur en sciences économiques, UQAM; Giltes Douaire, étudiant à la maîtrise en
philosophie; Pierre Drouilly, professeur de sociologie, UQAM; Paul Drouin, professeur de philosophie,
Cégep Marie-Victorin; Yolande Dubé, chirurgienne, Clinique d’ophtalmologie et de verres de contact de
Québec; André Duhamel, chargé de cours en philosophie, UQAM; Fernand Dumont, professeur en
sociologie, Université Laval; Jacques E. Des Marchais, médecin et professeur de chirurgie, Université de
Sherbrooke; Stéphane Ethier, avocat et journaliste; Madeleine Ferron, écrivain; Suzanne Foisy,
professeure en philosophie; Andrée Fortin, sociologue, Université Lavai; Jacques Fournier, rédacteur en
chef de la Revue interaction communautaire, Revue interaction communautaire; Bernard Frappier,
Vigile.net; Yvon Gauthier, professeur de philosophie, Université de Montréal; Martin Gendreau,
éducateur scolaire, Collège Stanislas; Pierre Gendron, chercheur, Université de Montréal; Marie-Claude
Gervais, avocate, Université de Montréal; André Gervais, professeur de littérature, Université du Québec à
Rimouski; Richard Gervais, professeur de philosophie; Pierre Girouard, professeur de philosophie, Cégep
de $orel-Tracy; Martin Godon, professeur de philosophie, Cégep du Vieux-Montréal; Roch Gosselin,
retraité; Sytvette Guitlemard, avocate et chargée de cours en droit, Université Lavai; Jean-Louis
Guillemot, étudiant en philosophie; Roger Guy, professeur, Université du Québec enAbitibi
Témiscamingue; Thierry Hentsch, professeur de science politique, UQAM; Jacques Hérivault, étudiant à
la maïtrise en science politique, UQAM; Robert Jasmin, écrivain et avocat; Pierre Jean, médecin; Alain
Joyal, enseignant en sociologie; Pierre-André Julien, professeur de sciences économiques, UQTR; Nicolas
Kaufmann, professeur de philosophie, UQTR; Gilbert Labelle, professeur de mathématiques, UQAM;
Gilles Labelle, professeur de science politique, Université d’Ottawa; Leocadia Lachance, historienne de
l’art; Guy Lachapelle, professeur; Jean Lachapelle, étudiant au doctorat en philosophie, University of
Guelph; Hélène Ladouceur, enseignante; Guy Laflèche, professeur, Université de Montréal; Michet
Francis Lagacé, chargé de cours, linguiste, écrivain, Université de Montréal; Monique Langlois, chargée de
cours en histoire de l’art, UQAM; Hélène Laperrière, urbaniste-chercheure en études urbaines, INRS
Urbanisation; Hélène Laramée, professeure de philosophie, Cégep de Saint-Jérôme; Bernard Larivière,
professeur de philosophie, Cégep de Saint-Jérâme; Daniel Latouche, professeur, INRS Urbanisation;
Isabelle Leblanc, étudiante à la maîtrise en philosophie; Hélêne Leclère, professeur de médecine; Gordon
Lefebvre, chargé de cours en science politique, UQAM; Jean-Marc Léger, administrateur; André Lemein,
professeur de science économique (économie urbaine), fNRS Urbanisation; Ginette Lessard, professeure de
chimie, Collège de Maisoimeuve; Danièle Letocha, professeur agrégé de philosophie, Université d’Ottawa;
Jacques Léveitlé, professeur dc science politique, UQAM; Solange Lévesque, critique de théâtre et pigiste;
Clément Loranger, écrivain et professeur de philosophie et littérature, Cégep de Trois-Rivières;

Louise Mailloux, professeure de philosophie, Cégep duVieux-Montréal; Mathieu Marion,
professeur en philosophie, Université d’Ottawa; Lucile Marsolais, communicologue, ADDLEC; Madeleine
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Martel, professeure de diététique; Anne-Michèle Meggs, conseillère en politique interculturelie, Conseil des
relations interculturelies; Bjarne Meikevik, professeur de droit, Université Lavai; Donna Mergier,
professeure, UQAM; Céline Métivier, étudiante en sciences politique; Marie-Thérèse Millet, professeure
en techniques administratives, Collée de Maisonneuve; Marfin Montminy, chercheur postdoctoral en
philosophie, Davison Hall, Douglas Campus; Thérèse Morais, médecin, Université Lavai; Claude Motin,
professeur; Jacques-Yvan Morin, universitaire, droit public, Université de Montréal; Robert Nadeau,
professeur de philosophie, UQAM; Yves Nadeau, constitutionnaliste; Josée Néron, étudiante en droit,
Université Lavai; Robert Nicol, chargé de cours en sociologie au cégep; Kai Nielsen, professor emeritus
(philosophie), University of Calgary; Eric Normandeau, politologue; Fernand Ouellette, écrivain; Yvon
Paillé, professeur de philosophie; Ercilia Palacio-Quintin, professeure de psychologie, UQTR; Jean
Paquette, avocat et conseiller en relations industrielles; Pierre Paquette, professeur et syndicaliste,
Confédération des syndicats nationaux; Pierre Patenaude, professeur titulaire en droit, Université de
Sherbrooke; Maurice Payette, professeur de psychologie, Université de Sherbrooke; Hélène Pedneauit,
écrivaine; André Pelletier, professeur en philosophie; Jacques Pelletier, professeur d’études littéraires,
UQAM; Hélène Peiletier-Baitlargeon, écrivain et journaliste (littérature et histoire); Yves Piché; Charles
Poliquin, professeur de philosophie, Cégep de Chicoutimi; Louise Poulin, consultante en communication;
Marc-Urbain Prouix, économiste, professeur en économie régionale, Université du Québec à Chicoutimi;
Pierre-Paul Prouix, professeur de sciences économiques, Université de Montréal; Denise Provost-Cauchy,
éditrice; Paul-André Quintin, professeur de philosophie, UQTR; Danici Racine, enseignant en travail
social, Cégep du Vieux-Montréat; Jean-Marie Rainville, professeur, Université de Montréal; Jean-C]aude
Ravet, étudiant au doctorat en sociologie, UQAM; Marc Renault, professeur retraité de philosophie;
Martin Rhéaume, professeur de philosophie; Isabelle Rivard, étudiante au doctorat en philosophie,
Université de Montréal; Michel Robert, professeur de philosophie, Cégep du Vieux-Montréal; Guy Rocher,
professeur de sociologie, Université de Montréal; Thérèse Romer, interprète et journaliste; Bruno Roy,
écrivain, Union des écrivaines et écrivains québécois; Paul-Emile Roy, écrivain; Colette Ruest, professeure
de français, Cégep de Trois-Rivières; Pierre Salducci, écrivain, rédacteur, relationniste; Thibaud Sallé,
administrateur; Michel Sarra-Bournet, chargé de cours en histoire, Université de Sherbrooke; Mathieu
Robert Sauvé, journaliste et auteur, Université de Montréal; Titica A. Serban, étudiante en maîtrise en
philosophie; Michet Seyrnour, professeur de philosophie, Université de Montréal; Geneviève Sicoffe,
étudiante au doctorat en Etudes françaises; Yvon Simard, professeur de philosophie, Cégep du Vieux
Montréal; Marcel Soucy, professeur en philosophie, Collège de Maisonneuve; Victor Teboul, professeur de
français, Collège Lionel-Groulx; Giltes Trembiay, compositeur et professeur de composition; Marcel
Tremblay, professeur de philosophie, Cégep de Chicoutimi; Monique Tremblay, professeure en Technique
d’éducation spécialisée, Collège région Amiante; Serge Trudel, professeur de fiançais, Cégep Montmorency;
Fernand Turcotte, professeur de médecine préventive, Université Lavai; Daniel Turp, professeur de droit,
Université de Montréal; Pierre Vadeboncoeur, écrivain; Michel Vaïs, journaliste; Louise 7andelac,
professeur de sociologie, UQAM; Robert Vandycke, professeur de sociologie du droit, Université de
Montréai; Jules-Pascal Tenne, professeur en sciences politiques, Collège Edouard Montpetit; Jacques
Wafteile, professeur retraité; Robert X. Ware, professeur de philosophie, Université de Calgaiy.
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B-7- COMMISSION NATIONALE SUR L’AVENIR DU QUÉBEC

Rapport du 19 avril 1995 : Liste des associations et des organismes nationaux qui ont

été entendus par la Commission nationale. Source UNI.ca:

http: / /www.uni.ca/belangercampeau.html (le 18 avril 2004).

- Fédération des femmes du Québec
- Fédération des infirmières et des infirmiers du Québec
- Institut canadien d’éducation des adultes
- Institut national de la recherche scientifique
- Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec
- Université du Québec
- Chambre de commerce du Québec
- Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec
- Fondation de l’entrepreneurship
- Société professionnelle des auteurs et des compositeurs du Québec
- Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec
- Conférence nationale des conseils régionaux de la culture du Québec
- Association des manufacturiers du Québec
- Comité de solidarité populaire avec les immigrantes et les immigrants
- Syndicat de la fonction publique du Québec
- Front commun des personnes assistées sociales
- Union des producteurs agricoles
- La Ligue des droits et libertés
- Bloc québécois
- Conseil du statut de la femme
- Confédération des syndicats nationaux
- Union des écrivains et des écrivaines québécois
- Solidarité populaire Québec
- Syndicat des employé(e)s de magasins et de bureaux de la S.A.Q.
- Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires
- Parti Québécois
- Fédération de l’âge d’or du Québec
- Union des artistes
- Association des services en horticulture ornementale du Québec
- Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal
- Association québécoise des organismes de coopération internationale
- Association des archivistes du Québec
- Centre de l’enseignement du Québec
- Réseau solidarité pour l’économie du Québec
- Conférence des régies régionales de la santé et des services sociaux du Québec
- Action démocratique du Québec
- Fédération étudiante collégiale du Québec
- Fédération des commissions scolaires du Québec
- Union des municipalités régionales de comté du Québec
- Association québécoise des organismes régionaux de concertation et de développement
- Mouvement national des Québécois et des Québécoises
- Conseil national du loisir associatif
- Syndicat des professionnelles et des professionnels du Québec
- Fédération des locataires de H.L.M. du Québec
- Union des municipalités du Québec
- Fédération étudiante universitaire du Québec
- Solidarité rurale
- Partenaires pour la souveraineté
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B- $ - COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE (QUÉBEC)

Affiches de Québec, capitale nationale. Source: Commission de la capitale nationale

(Québec), http: / /www.capitale.gouv.gc.ca/lire /promo /defauk.html (le 18 avril

2004).
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B-9 JOURNEE NATIONALE DES PATRIOTES 2003

Journée Lundi 19mai

on ale des teéfêtera sa
...4jw 4 premÏère
_LLI I L Journée nationale

des Patriotes
iusque-Ià associée
àDollard ou àla
reine.

Visitez le site Internet:
http://cgi. cv m. qc. ca/Pat note si
ou
http://Ie24jui n. qc.c al

Pour renseignements:
Aidré au 450-678-6364
ou
Léo au 450-462-3692
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B-10 - PATRIMOINE CANADIEN : VUE D’ENSEMBLE DU PORTEFEUILLE

Source : Patrimoine canadien: http://www.pch.gc.ca/pc

ch /mindep /misc/rnilenium /f-3.html (le 30 juin 2004).

fr
VUE D’ENSEMBLE DU PORTEFEUILLE

English

Bâtir un Canada fier et fort de son patrimoine pour e pmchaln millénaire

Le portefeuille du Patrimoine canadien a été créé en juin 1993 pour consolider les
politiques et programmes nationaux visant à assurer la souveraineté culturelle du pays et à
promouvoir Pidentité canadienne.
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Tous les Canadiens et les Canadiennes sont touchés, de près ou de loin, par les activités du
portefeuille du Patrimoine canadien. Le Ministère, les organismes et les sociétés d’Etat
contribuent au développement de la vie culturelle et sportive au Canada, à la participation
et à l’équité au sein de la société canadienne, à la dualité linguistique et au patrimoine
multiculturel du pays, à la vitalité des communautés minoritaires de langue officielle, à la
gestion des renseignements administratifs concernant la protection des droits des citoyens
et le respect de l’obligation de rendre compte du secteur public, et à la préservation des
parcs et des lieux historiques nationaux ainsi que du patrimoine.

Le Canada offre à la planète le modèle d’une société moderne, bilingue et multiculturelle,
une société à l’image du monde de demain. Ces éléments, qui font partie de notre identité
nationale, sont source de force et d’enrichissement pour notre pays. Le ministère du
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Patrimoine canadien travaille de plain-pied avec la Fondation canadienne des relations
raciales, des organismes communautaires et d’autres partenaires pour faire valoir les
valeurs sociales, renforcer les droits et les libertés, favoriser la compréhension
interculturelle et linguistique, encourager le développement communautaire dont celui de
nos communautés minoritaires de langue officielle et créer un sentiment collectif de fierté à
l’égard du patrimoine canadien et de l’identité nationale. Le but est d’encourager les
Canadiens et les Canadiennes de divers horizons et de tous les secteurs de la société à
coexister et coopérer dans les écoles, les quartiers et les communautés pour améliorer notre
qualité de vie. L’aide fournie aux athlètes canadiens contribue également à soutenir
l’identité nationale. Le fait que nos athlètes arborent la feuille d’érable et représentent le
Canada avec autant de brio sur la scène mondiale constitue une grande source de fierté
nationale pour les Canadiens et les Canadiennes. Le Bureau d’information du Canada
vise lui aussi à mieux faire connaître le Canada à l’ensemble de la population.

Condïtion féminine Canada (CFC) croit que pour permettre aux femmes d’atteindre
l’égalité totale, elles doivent obtenir l’égalité dans toutes les sphères de la société: sociale,
économique, juridique, culturelle et politique. Connne ces sphères sont inteireliées, CfC
veille à la coordination horizontale efficiente et efficace, car celle-ci joue un rôle très
important dans l’élaboration de politiques, la prise de décisions et la meilleure utilisation
des ressources disponibles. Son mandat est également renforcé par les engagements pris
par le Canada dans le cadre de divers plans d’action, conventions et déclarations des
Nations Unies, de même que par les objectifs et les plans d’action du Conunonwealth pour
l’avancement des femmes. Pour réaliser son mandat, CFC analyse les différences de
répercussions que les politiques ont chez les femmes et les hommes. De plus, elle établit
des liens de collaboration avec d’autres ministères et organismes du gouvernement fédéral,
les gouvernements provinciaux et territoriaux, les forums internationaux, les organisations
non gouvernementales, le secteur privé, les établissements scolaires, de même que les
institutions dans le domaine de la justice et de la santé. Ses bureaux régionaux sont très
importants, car ils permettent de maintenir ces liens et d’associer les priorités et les
préoccupations en matière de politiques locales au processus d’élaboration des politiques.

Bien qu’un gouvernement ne puisse créer la culture ou définir l’identité, il demeure que son
rôle est de mettre en place les conditions et l’infrastructure qui permettent aux artistes et
aux autres créateurs d’exprimer leur créativité et leur vision du monde. Le Conseil des
Arts du Canada et le Centre national des Arts ont été établis afin de fournir aux
créateurs l’occasion de développer leur talent. Ces institutions sont la preuve concrète de
l’engagement qu’a pris le gouvernement fédéral à cet égard. Leurs investissements ainsi que
ceux de la Société Radio-Canada, de 1’ Office national du film du Canada et de
Téléfilm Canada contribuent de bien des façons au développement et au succès des
artistes canadiens sur la scène nationale et internationale tant en musique, littérature, danse
et théâtre que dans les arts visuels et les arts médiatiques. Leur travail permet ainsi de
donner vie à l’expression culturelle canadienne au pays comme à l’étranger. Ces institutions
culturelles sont aussi essentielles pour favoriser la connaissance du Canada et la
compréhension entre les Canadiens et les Canadiennes et pour promouvoir les perspectives
qui sont les nôtres.

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) voit à
ce que les services de radiodiffusion offerts aux Canadiens et Canadiennes soient efficaces
et accessibles, à la fois variés et exhaustifs, affichant une forte teneur en éléments
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canadiens ainsi qu’un équilibre entre l’information et le divertissement qui témoignent des
couleurs locales, régionales et nationales, et couvrant un éventail de services en français
comme en anglais. Dans un monde des conmmnications de plus en plus convergeant et
diversifié, le CRTC assure l’accès à prix raisonable à une vaste gamme de services de
communications, grâce à des industries solides, compétitives, qui peuvent prospérer dans
un marché mondial des communications.

Le gouvernement fédéral a vite reconnu l’importance de préserver et de mettre en vue les
trésors artistiques et historiques canadiens à l’intention des générations actuelles et futures
en créant le Musée des beaux-arts du Canada, le Musée national des sciences et de la
technologie, le Musée canadien des cïvilisations, le Musée canadien de la nature, les
Archives nationales du Canada et la Bïbliothèque nationale du Canada. Ces
établissements sont des sources d’inspiration qui contribuent non seulement à la vitalité du
patrimoine canadien, mais aussi à la créativité et à l’esprit innovateur des Canadiens et
Canadiennes, en plus de promouvoir la place du Canada dans les milieux artistiques
internationaux. Le but à long terme est de conserver nos vastes richesses nationales pour
l’étude, la compréhension, l’appréciation et la vitalité du patrimoine artistique, historique et
culturel canadien en le rendant accessible à notre mémoire collective grâce aux institutions
vouées à la culture et au patrimoine.

Le milieu naturel ainsi que les lieux historiques où s’est jouée une partie importante de
l’histoire de notre pays forment également l’identité canadienne. Le Canada possède l’un
des réseaux de parcs les plus vieux au monde, et nous accueillons un nombre croissant de
pays qui viennent profiter de notre expérience. Les lieux historiques nationaux rappellent
aux Canadiens et Canadiennes et aux autres visiteurs la richesse et la diversité de l’histoire
du pays. Ces lieux très variés comprennent notamment Port au Choix à Terre-Neuve, site
autochtone vieux de 4 000 ans, le canal Lachine de Montréal, un lieu important de l’histoire
de l’industrie et des transports au Canada, les lieux historiques nationaux du Plateau de
Virny et Beaurnont-Hamel commémorant les batailles des soldats du Canada et de Terre-
Neuve en France lors de la Première Guerre mondiale, de même que les grands champs de
bataille historiques situés dans la ville de Québec, conservés et mis en valeur par la
Commission des champs de bataille nationaux. La Commission de la Capitale
nationale joue également un rôle clé dans la sauvegarde et la préservation de la capitale
canadienne à l’intention des générations futures tout en exploitant son potentiel comme lieu
de rencontre des Canadiens et Canadiennes en vue d’une connaissance approfondie du
Canada.

Les expériences, les découvertes, les réalisations, les aspirations, la diversité, l’excellence
et le potentiel présentés par les institutions nationales du portefeuille du Patrimoine
canadien forment une collection précieuse et aident le Canada à être reconnu comme le
meilleur pays au monde. Leur rôle est essentiel au maintien et au développement de la
collectivité canadienne au XXIe siècle.

Gouvemçrient Goverimerita a Canada ol Canada
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C - Wallonie-Belgique

C-1- INSTITUT JULES DESTRÉE, MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE

La Wallonie, toutes les cartes en mains, Table des contenus. Source: Institut Jules

Destrée
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C-2- MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE

Source Revue Dialogue, <t Dans quel État vivons-nous? », couverture.
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C-3- COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DE BELGIQUE, RÉGION WALLONNE

Source Revue 117+3: cartes de la Belgique, pp. 9 et 11.
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C-4- MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE

Publicités insérées dans les ouvrages de la Fondation wallonne «Entre toponymie et

utopie» et « L’imaginaire wallon»
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C-5 - COLLECTIF, MANIFESTE DE 2003
Manifeste pour une Wallonie maîtresse de sa culture, de son éducation et de sa
recherche Source: Forum Toudi, Le Manifeste,
http://forum.toudi.org/forum /viewtopïc.php?topicl329&forum2 (le 19 avril
20 04).

Aupeuple waÏt6n et à ses représentants au Parlement walton.

Il y a vingt ans, le 15 septembre 1983, au plus fort d’une crise économique et sociale où faillit
sombrer la Wallonie, quatre-vingts citoyens wallons signaient un Manifeste pour la culture
wallonne dans lequel ils réclamaient la reconnaissance de la Wallonie comme personnalité
morale. Ils affirmaient en outre : « Sont de Wallonie sans réserve tous ceux qui vivent,

travaillent dans l’espace wallon.»

Aujourd’hui, des signataires de ce Manifeste, auxquels se sont joints d’autres Wallonnes et
Wallons, reprennent la plume pour lancer un appel solennel à leurs représentants au Parlement
wallon.

Un peu d’histoire

Il y a septante-cinq ans, Élie Baussart écrivait: « La Flandre et la Wallonie ne sont pas faites
pour la Belgique; la Belgique est faite pour la flandre et la Wallonie ». C’est de ce principe
profondément démocratique que procède la réforme de l’Etat belge qui a mis en place une
Communauté flamande et une Région wallonne. A côté de ces deux réalités, il existe aussi une
Région bruxelloise et une Communauté germanophone. Et cela aussi, c’est conforme à la
volonté des populations.

Une génération plus tard, la Wallonie s’est si amplement renforcée qu’elle est considérée,
comme l’une des entités fédérées en Europe la plus proche de la définition même d’un Etat
souverain.

Mais pour les Wallons (indépendamment ici de la Communauté germanophone) et pour les
Bruxellois francophones, il demeure une troisième entité en charge de l’éducation, de certaines
matières sociales, des médias publics et de la culture : la Communauté française.

Depuis vingt ans, nous avons eu le temps de mesurer tout ce que cette Communauté française
de Belgique a fait perdre à la \Vallonie en matière de simple reconnaissance humaine. Cette
même Communauté française qui, bien que désargentée et ayant dû plusieurs fois solliciter
financièrement la Wallonie et lui abandonner certaines de ses compétences, continue à
s’accrocher à ce qui lui reste de pouvoir, sous prétexte d’une solidarité entre Bruxelles et la
Wa]Ionie. Une solidarité qui peut s’exercer indépendamment de cette institution.

La Wallonie ne veut plus payer pour être ignorée

Le Gouvernement wallon se propose de redresser la \Vallonie à travers un Contrat d’avenir
actualisé. Celui-ci, s’il veut être efficace, devrait mobiliser l’enseignement, c’est-à-dire la
jeunesse, de la maternelle à l’université. De très nombreux enseignants estiment qu’il faut
régionaliser l’enseignement de manière, notamment, à mieux articuler éducation proprement
dite et formation professionnelle. Mais l’enseignement n’est pas de compétence wallonne et le
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pouvoir politique wallon doit donc s’associer, au mieux, au pouvoir politique communautaire.
Association qui se révèle être une complication inutile et une entreprise hasardeuse t la
Communauté, en effet, ne recouvre pas le même espace politique qu’une Wallonie d’ailleurs
largement ignorée dans les contenus de l’enseignement communautaire. Ignorée aussi dans le
libre choix des langues étrangères que les Wallons devraient maîtriser. Et ignorée dans ses
langues régionales dont la disparition constituerait une perte pour son patrimoine culturel.

La IVaïloniepaie dont; aupropre comme aufiguré, pour que l’écolefrancophouefasse abstraction d’elle. Cela.,
elle ne te veutplus.

Si nombre d’experts s’entendent sur la nécessité pour la Wallonie d’acquérir une image forte, a
été lancé, dans le cadre de la Communauté française, le Plan Magellan condamné par une
majorité du personnel wallon de la RTBf, plan qui se propose de recentraliser tout ou presque
sur Bruxelles. On le sait, à Bmxelles, la RTBF éprouve la plus grande gêne à prononcer les
mots «Wallon » et « Wallonie ».

La Watloniepaie donc, au propre comme aufiguri pour que les médiasfrancophoues tgnorent. Cela, elle ne
le veutplus.

Il existe des rencontres internationales dans le cadre de l’Organisation internationale de la
Francophonie regroupant une cinquantaine d’Etats. Après les Français et les Québécois, ce
sont les Wallons, lesquels constituent $Q% de la Communauté française, qui assurent le plus le
financement de ces rencontres. Or, ceux qui les y représentent le font au nom de l’Etat belge
ou de la Communauté française.

La U7atloniepaie dont; aupropre comme auflguré pour être absente de ces grandsforums internationaux que
sont les sommetsfrancophones. (‘ela, elle ne te veutplus.

En maints domaines, on a pu observer un développement réel de la culture wallonne,
notamment en ce qui concerne le cinéma. Mais comme la culture reste de la compétence de la
Communauté française, les pouvoirs politiques et symboliques qui lui sont associés se
comportent comme si la Wallonie devait en être dissociée.

La IVallonie paie dont; au propre comme auflguré pour que les oeuvres de l’esptit qu’elleproduit ne lui soient
ni attribuées ni reconnues. Et cela, elle ne le veutplus.

Dans les matières sociales encore de la compétence de la Communauté française, les difficultés
budgétaires de celle-ci entraînent dans la vie quotidienne des familles, tant à Bruxelles qu’en
Wallonie, des insuffisances criantes comme par exemple dans le domaine des crèches.

La IValÏonie paie dont; au propre comme aufiguré:, pour que les IVallons e4 pluspar1iculièremen. lesfimmes,
voient leur é:panouissement entravépar le piètre exercice des missions sociales rempliespar la Communauté Et
cela, elle ne le veutplus.

Il y a enfin le sport où plusieurs sportives et sportifs de niveau international illustrent la
Wallome. S’ils ont pu le faire, notamment grâce aux efforts des pouvoirs publics wallons, ils ne
sont que très rarement identifiés comme wallons par les médias publics, mais seulement en
référence à des vifies ou des villages.

La IVallonie paie donc, au propre comme aufiguré, pour que se développe un ort dont les acteurs wallons ne
sontpasprésentés comme tels. Et ceta, etle ne le veutplus.

613



La Wallonie veut et peut récupérer les compétences dont elle est privée

L’inexistence culturelle de la Wallonie à laquelle on la condamne se paie d’un lourd tribut.

Parce que des nostalgiques de la Belgique unitaire, sous le couvert de la Communauté
française, continuent à vouloir « faire du belge» sans la flandre.

Parce que, aussi, nombre de Bruxellois estiment que la Communauté française préserve le lien
de solidarité entre eux et les Wallons. Que ce lien fige la Waflonie dans un état de
subordination matérielle et morale à une Ville qui se vit toujours comme capitale d’un Etat
unitaire ne nous convient pas. Il n’est nul besoin de la Communauté française pour consacrer
ce lien de solidarité. Nous nous étonnons de voir si souvent que des membres du
Gouvernement bruxellois exercent les compétences en matière d’arts, de lettres et
d’audiovisuel alors que ce n’est jamais le cas de membres du Gouvernement wallon: une
nouvelle preuve de la volonté de certains d’étouffer tout renforcement culturel de la Wallonie.
Nous rejetons aussi l’intention de certains de faire à nouveau coïncider les élections fédérales
et celles du Parlement wallon.

Les signataires du présent Manifeste ont le sentiment de parler pour le peuple wallon. Ils
estiment urgent que la Wallonie obtienne les compétences en matière de culture,
d’enseignement de recherche fondamentale et de médias publics dont on l’a privée.

Aujourd’hui, contrairement à la situation d’il y a vingt ans, la Wallonie dispose des outils
politiques et juridiques pour exercer tous les pouvoirs et compétences de la Communauté
française. Les signataires du présent manifeste en appellent donc à ceux qui représentent la
Wallonie.

Une attente qui peut être satisfaite aisément

Il n’y a pas d’ouverture au monde sans identité propre. L’Europe valorise l’unité et la diversité,
la francophonie l’égalité et la différence. La Wallonie, produit de toutes ses immigrations, veut
elle aussi la diversité, l’égalité et la fraternité.

Elle attend de ses représentants qu’ils lui donnent la possibilité de faire reconnaître sa culture
au sens profond du mot, qui ne se limite pas aux seules «affaires culturelles », mais recouvre la
plénitude de l’existence citoyenne. Il s’agit seulement d’un petit bout de texte, d’un décret,
confiant au peuple wallon les compétences en matière de culture, d’enseignement, de
recherche fondamentale et de médias publics dont il est toujours dépourvu. Certes, cette
mesure n’est pas la condition suffisante de cette existence citoyenne que nous voulons, mais
elle en est la condition nécessaire.

Que celles et ceux que nous avons élus donnent donc cette chance à la Wallonie de résister
aux mouvements qui divisent les nations, les peuples, les cultures, les religions, les
philosophies, et les êtres humains.

Liste des signataires

firass ABU DALU, assistant en droit constitutionnel (ULg), secrétaire de la Ligue Longdoz-Vennes du PS,
LIEGE
Edgard ANDRÉ, Professeur hon. École d’interprètes de Mons, HAVRÉ
François ANDRE, Politologue, AUTREPPE
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Grégory BAUTHIÈRE, Étudiant en agronomie, GEMBLOUX
Yannick BAUTHIERE, Géologue, GEMBLOUX
Françoise BAL enseignante de français, SOVET-CINEY
Wily BAL (prof émérite UCL, membre de l’Académie royale de langue et de littérature françaises, écrivain
wallon, JAMIOULX
Gianni BARTOLOMEO, formateur d’adultes, THIMEON
Francis BAUDOUX, Ingénieur civil, VIEUX-GENAPPE
Francis BIESMANS, Professeur à l’Université de Nancy 2, Secrétaire du MS, FLEMALLE
Christine BOMEOIR, Enseignante, NAMUR
Jean-Claude BORREMANS, bibliothécaire, MARCINELLE.
Hubert BREPOELS, Syndicaliste, DISON
Yannick BRESART, Fonctionnaire régional bruxellois, BRUXELLES
Édouard BElON, Prêtre, CHARLEROI
françois BROUYAUX, Enseignant en mission scientifique, BRUXELLES
Jean CAPIAU, Scénographe, LA LOUVIERE
Freddy CHABOT, Retraité, HUY
Christophe CHARLES, Fonctionnaire Min. des Finances, BRUXELLES
Maurice CHEZA, Professeur émér. UcI, NAMUR
Wffiy COLETTE, Prisonnier politique 1940-l 945, SAINT-SERVAIS
Luc COURTOIS, Directeur, de la fondation wallonne P.-M et J-F. l-Iumblct LOUVAIN-LA-NEUVE
Eulalia DAMASO, Professeure et Traductrice, FLEMALLE
G.DANNEELS,, MONS
François DEBAST, Ingénieur, Conseiller de CPAS, Secrétaire du MS, TUBIZE
Gérard DE BFJGODE, Architecte, MONT-SUR-MARCHIENNE
Bernard De GOMMER, Syndicaliste, Président fondation Baussart, CHARLEROI
Armand DELCAMPE, Artiste, BOUSVAL
Armand DELTENRE, écrivain français et wallon, MONS
LM DELVAUX, enseignant, FLOREFFE
Gilbert DEMEZ, Avocat - chargé de cours UCL - Conseiller provincial Brabant Wallon Administrateur S.RI.W.
WAVRE
Guy DENIS, Écrivain et gaieriste, LOUFTÉMONT
Marcel DEPREZ, Anc.Résistant, Inspecteur général bon, de la Communauté française, LIEGE
Jean-Iviarie DERMAGNE, Avocat, adm. CRK et Ligue des Droits de l’homme, ROCHEFORT
Jean-Claude Derudder, Comédien et Président du Collectif Théâtre, Hyon (Mons)
Philippe DESTATTE, Historien, HOUYET
Jean DESTREE, Enseignant pensionné, Président de la Maison de la Laïcité, THUIN
Jean DETHIER, Architecte-conseil au Centre Pompidou, PARIS
Arme DEVLEESCHOUWER, formatrice en alphabétisation, LA LOUVIERE
Yves DE WASSEIGE, Ingénieur civil et économiste, sénateur honoraire MARCINELLE
Lucien DEWEZ, Agent SRA, Presse clandestine, Lt Armée Belge des Partisans, AUVELAIS
Monique DEWEZ, Psychologue et criminologue, responsable d’une maison de femmes , CHARLEROI
Julien DOHET, Historien, LIEGE
Emile DRIESMANS, Professeur retraité, SAINT-NICOLAS
Daniel Droixhe Professeur à l’ULB - Chargé de cours à l’Ulg, Centre de Philologie et d’Histoire littéraire
wallonne de l’ULB. OUPEYE
Pierre DUFAUX, Journaliste RTBF, NAMUR
françoise DUfRANNE, Bibliothécaire, MARGINELLE
Jean-Pierre DUMONT, écrivain wallon, CLAVIER
André DUMOULIN , Professeur à l’université, GIUDAD-PANAMA
Patrick DUPUIS, Ecrivain, LOUVAIN-LA-NEUVE
Pascal DURAND, professeur d’université, LIEGE
Marouan El MOUSSAOUI, étudiant, BRUXELLES
Marcel EVRARD, Professeur retraité, CHANLY
Olivier ESNAULT, Informaticien, WAVRE
Bernard fRANCQ, Professeur à l’UCL, BRUXELLES
Erika FAMEREE, Enseignante, NAMUR
José FONTAiNE, Professeur de Philosophie, GRATY
Pierre FONTAINE, Sociologue, BRUXELLES
Murielle FRERE, Bibliothécaire, MONTIGNY-LE-TTLLEUL
Bernard fUSUHER, Sociologue UcI, REBECQ
André GAUDITIAUBOIS, Chanteur et écrivain wallon, NALINNES
Mireille GERARD, enseignante, ANSART
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Jean GERMAIN, directeur de la Bibliothèque générale de I’UCL, professeur à temps partiel UCL, SOVET
CINEY.
Michei GIGOT, Employé de Banque et délégué syndical,
LOUVAIN-LA-NEUVE
Paul GILLES, technicien rtbf, société littéraire <t Les Rèlis Namunvès s> MEUX
André GOVAL, Président de CPAS, BINCHE
Willy GRIMONPREZ, romancier, LA HESTRE
Chantai HARTMAN, Réalisatrice Rtbf, TAVIERS
Thierry HAUMONT, écrivain, CHARLEROI
Arnold HAUWAERT, Vivre en Wallonie,
SENEFFE.
Laurent HENDSCHEL, traducteur et écrivain, WAULSORT
René Henoumont, Ecrivain, Brame-Le-Comte
Jacques HERBET, metteur en scêne, LIBRAMONT
Adrien HERIVL4N, Industriel, Licencié en sciences commerciales, WELUN
Didier HELMAN, Echevin de la ville de Binche, BINCHE
V. HERMAN, Wallon de flandre, indépendant,
Jean-Pierre HIERNAUX Professeur à l’Ucl, FLEURUS
Jean-Pol HIERNAUX, Fonctionnaire, NAMUR
Roland HOUREZ, Auteur dramatique, OTTIGNIES
Corinne HUART, Documentaliste, MARCINELLE
françoise HUBAUX, Bibliothécaire, MARCHIENNE

J ean-Emile HUMELET, Ancien Président de la Fédération wallonne des étudiants de Louvain, fondateur ou
Co-fondateur de Rénovation Wailonie, d’Eglise-Wallonie et de la Conférence des peuples de langue française,
RIXENSART
Jean-Charles JACQUEMIN, professeur fundp, GELBRESSÉE
Jean-Marie KADJANSKI, Poète, WIERS (Péruwelz)
Jean-Marie KLINKENBERG, Professeur à l’Ulg, LIEGE
André LAMBORELLE, Professeur et animateur culturel HOUFALIJE
Janine LARUELLE, Artiste,
LA LOUVIERE
Yves LALOY, étudiant, BRUXELLES
Guy LEGA, professeur hon Enseignement provincial liégeois , écrivain, AMAY
Edmond LEGROS, Professeur ucl, LIEGE
Fernand LEfEBVRE, sociologue, MONS
Gabriet LEfEBVRE, Illustrateur, MONS
Marie-fine LEFEBVRE, comédienne, BOUSVAL
Pau] LEFIN, fonctionnaire CHAUDfONTAINE
Jean-Pierre LEMAITRE , Employé à l’Ucl, LOUVAIN-LA-NEUVE
Jean LEROY, Enseignant, LA LOUVIERE
Phifippe LERUTH, Journaliste «Vers l’Avenir», ANDRIMONT
Marcel LEVAUX, député honoraire, CHERA’FTE
Micheline LIBON, Historienne, Nanine
Gabriel LIEGEOIS, Militant wallon, OUFFET
P.LIMBOURG, Ingénieur agronome, WELLIN
Jean LOUVET, Dramaturge, LA LOUVIERE
Lucien MAHIN, créateur et dirigeant d’une petite entreprise agricole en Afrique (Maroc), écriv et cherc en lang
wall SIDI SMAIL
francis MAIZIERES, Employé, DAVE
Jean MAL, ancien para d’Angleterre, TOULOUSE
Paul MALKERBE, Curé de St Nicolas et StJean-Bapdste, NKMUR
Pierre MANIL, Psychologue, FLOREFFE
René MARCHANDISE, Militant wallon, ANS
Anne MART1N, enseignante,THIMEON
Jacques MOISSE, Militant wallon, Encrages, NAMUR
Dominique NAHOE, journaliste, BRUXELLESAndré NAVEZ, Député-Bourgmestre, Secrétaire du MS,
BINCHE
Jean NOÉL, Directeur bon, de Ministère, LABOUVERIE
françois Nyns éditeur d’ « Entrez don! », GRÀCE-HOLOGNE
Daniel OLIVIER, Bouquiniste, ANSART
Françoise ORBAN-FERAUGE, Professeur fundp, ERPENT
Pierre OTJACQUES, Vétérinaire, Président de la fédération culturelle wallonne et gaumaise du
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Luxembourg,NEUFCHATEAU
Yves PAQUET, waloncausant èt waloneû LONZEE
Michel PArfYN, Curé de Mont-à-Leux, MOUSCRON
Guy PETIT, Militant wallon, WATERLOO
Jean-Claude PICCIN, échevin de la culture de Rebecq, QUENAST
Freddy PIETERS, Membre du directoire de Wallonie Libre, MARCHIENNE-AU-PONT
A.PIRAUX, Ingénieur forestier, WELLIN
Jules PIRLOT, Professeur d’Histoire, LIEGE
Jean PIRO’ITE, Professeur à l’uci, JAMBES
Amaud PIROTTE, Historien, NAMUR

J osepli PIRSON, Directeur Enseignement supérieur de Promotion sociale, NAMUR
Yvette PLATTEAU, BOUGE
Thierrv PONTUS, Chirurgien, FLOREFFE
Stéphane QUERTINMONT, employé, MONTEGNEE
Jacques QUIVY, ingénieur chimiste, expert en biotechnologie et sciences du vivant, OTTIGNIES-LOUVAIN
LA-NEUVE
Philippe RENAULT, Forestier, IVOZ-RAMET
Jean-Claude RENDA, Journaliste Rtbf, HAILLOT
Emile RIKIR, Archiviste, HUY
Jean-Maurice ROSIER, Professeur à l’Uib, SOIGNIES
Juliette ROUSSEFF, artiste, LIEGE
Caroline SAPPIA, chargée de projet «enseignemenD>fondation wallonne P-M. etJ.-F. Humblet, LOUVAIN-LA
NEUVE
Pablo SARATXAGA, Informaticien, FLÉRON.
José SCHOOVARTS,
imadjeu-scrîjeu, CHASTRE
Raymond SAUBLA1NS, Fonctionnaire culwrel,
LA LOUVIERE
Jean-Renaud SEBA, Professeur de philosophie, LIÈGE
Daniel SERET, peintre, DURBUY
Emile SERVAIS, MALONNE
Baudhuin SIMON, Plasticien, HABAY-LA-NEUVE
Abel SOETE, Militant wallon, ancien déporté,
BLANKENBERGHE
Mauro SOLDANI, Réalisateur-producteur, LIÈGE
Fernand TALMAS , Germaniste, WELLIN
François THEUNISSEN, Conseiller communal, VISE
Vincent VAGIVIAN, historien, JAMBES
Denise VAN DAM, Maître de Conférences fundp, DINANT
Guy VANDELOISE, historien de l’art, peintre et sculpteur, LIEGE
Barbara VAN EETVELDE, assistante/doctorante, fundp NAMUR
Dominique VATELLI, psychologue et psychothérapeute, LEGLISE
Pierre VERHAS, Fonctionnaire - Auteur, BRUXELLES
Pierre VERJANS chercheur en sciences politiques à 1’ULg. , CHERA’ITE
Terry VESTRAELEN, Indépendante, Conseillère CPAS, FLEMALLE
françoise VIEUJANT, écrivaine, GENNEVAL
Germain VOSSEN, Menuisier, Conseiller communal et CPAS MS, FEXHE-LE-HAUT CLOCHER
Pierre WAUCQUEZ, sénateur honoraire, GAGNES (France)
Jacques WERNER, Secrétaire communal, BARVAUX-S-OURTHE
Yves \VEZEL, Conseiller économique, FLEURUS
Jean-Louis XHONNEUX, Secrétaire général Action fouronnaise, FOURONS
Paul YERNAUX, Informaticien, NALINNES
Marie-Denise ZACHARY, économiste, BRUXELLES
Paolo ZAGAGLIA, réalisateur, DISON
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C-6- INSTITUT JULES DESTRJE
Source : Objectifs de 1’InstitutJules Destrée, http://www.destree.org/Instimt Jules
Destree Presentation.htrn (le 30 juin 2004).

echerche lïistitt_tt Prospective

Information Citoyenneté

‘ Objectifs de l’Institut Jules-bestrée

Conseil d’Administration Quatre p6les interactifs

Eguipe 1. Le Pale Recherche

Appuis institutionnels . Le P8le Information

Imputabilité 3. Le P6le Citoyenneté

bevenez membre I 4. Le p6le Prospective

Sites internet

‘Objectifs de I’ Institut Jules-bestrée

Centre d’étude et de recherche non gouvernemental, l’Institut Jules-bestrée S’est attaché -

depuis 1938 - à donner du sens à l’idée de Wallonie en tentant de décrire et de comprendre,
principalement par une analyse historique rigoureuse, le nécessités et les conditions
culturelles, politiques, économiques de la naissance de la Wallonie ainsi que les mécanismes de
sa construction.

Valorisant, en termes de citoyenneté, l’existence de la Région et dépassant le débat sur
l’avenir institutionnel, l’Institut Jules-bestrée a voulu, dès le milieu des années quatre-vingt,
considérer la Wallonie comme une société d’acteurs. Il o, dès lors, uvré à l’identification de
la population wallonne à un projet régional construit au départ de la société civile organisée en
réseaux, confrontant acteurs et décideurs régionaux dans un même effort.

Aujourd’hui, l’enjeu pour tout territoire, pour toute région, pour la Wallonie - et donc pour
l’Institut Jules-Destrée - consiste à atteindre l’excellence. Alors que l’excellence et la
pertinence territoriale se mesurent à la fois par la capacité de mobiliser les acteurs et de
développer avec eux une vision d’un futur commun, l’Institut Jules-bestrée constitue un outil
fondamental face à ces enjeux. En effet, la réalité du pluralisme philosophique et politique
qu’il pratique, le haut niveau d’expertise de ses réseaux, de ses comités scientifiques et de
ses collaborateurs font de l’Institut Jules-bestrée un interlocuteur, un partenaire, un
opérateur et un lieu de rencontre privilégiés. Il s’adresse dès lors à toutes celles et à tous
ceux qui — citoyens, chercheurs, entrepreneurs, décideurs, collectivités territoriales, pouvoirs
publics - veulent s’inscrire dans une logique de bonne gouvernance. Ainsi, la vocation de
l’Institut Jules-bestrée est-elle de contribuer à créer des dynamiques de responsabilisation
collective et démocratique auxquelles participent tant les décideurs que les acteurs, - qu’ils
proviennent des sphères étatique, économique ou associative — pour atteindre des objectifs
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précis, respectueux des valeurs humanistes, notamment dans le domaine de la cohésion et du
développement régional, en pesant sur des enjeux européens et mondiaux.

Les statuts coordonnés de l’Institut Iules-bestrée sont accessibles page
http://www.destree ocg/Admnistrtion/Stotuts-20O2-06.htm

‘t’

Membres de I’ Institut Jules-besttée

La dynamique de l’Institut Jules-bestrée repose sur son millier de membres qui donnent son
impulsion à l’association par leur cotisation et par leurs conseils. Ils constituent ainsi le
premier réseau de I’ Institut Jules-bestrée, disposent dune information privilégiée et
reçoivent en primeur nombre de ses publications

‘Appuis institutionnels de l’Institut Jules-bestrée

L’Institut Jules-bestrée bénéficie d’appuis et de soutiens financiers publics, notamment de
la Région wallonne, de la Communauté française Wallonie - ruxelles, de la Province de
Hainaut, des municipalités de Charleroi, de Wavre et de Farciennes.

Imputabilité de l’action de l’Institut Jules-bestrée

Attaché à la culture de l’évaluation et respectueux de la gestion en bon “père de famille” des
moyens financiers qui lui sont alloués par ses membres, par des donateurs ou légataires, ainsi
que par les pouvoirs publics, l’Institut Jules-bestrée s’est non seulement assuré le contrale
d’un réviseur d’entreprises, M. André Preud’homme, mais a également décidé d’attribuer à
partir de l’année 2000 un montant de 6 % de son budget à l’évaluation externe, par appel
d’offre, de la réalisation et des impacts de son action en fonction de ses objectifs. Pour ce
faire, le Conseil d’Administration dispose désormais d’un Programme permanent de Pilotage et
d’Eva/uation définissant, pour chaque activité, les résultats et impacts attendus pour des
dates précisées. Le rapport annuel d’évaluation sera publié sur internet et envoyé sur simple
demande.
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5ites interret

L Institut Jules-bestrée gère plusieurs sites Internet sur son serveur (dont il est
propriétaire du serveur de noms de domaines primaire (dns.wallonie-isoc.org) sur le réseau
mondial

Wallonie — en—ligne http://www.waIIonie-n-hpne.net

le portail des acteurs wallons

bestrée http://www.destree.org

le site administratif de lInstitut Jules-Destrée

WaI fonie —ISOC htttJ/www.waIIoni-isocorg

le site du Chapitre Wallonie de Internet Society

LaFrancité http://wwwjGfraricite.org

le portail du savoir au sein de la francité

Prospeval htt//wwwpropevcLorg

le site de la Société wallonne de lEvaluation et de la Prospective

t euroProspective
le site du GEIE euroProspective
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C-7- INSTITUT JULES DESTRÉE

Source: Congrès La Wallonie au futur, http://www.wallonie-en-ligne.net/wallonie
publicadons/WaHonie-futur Index-Congres.htm Qe 30 juin 2004).

La Wallonie au Futur, Premier congrès
Vers un nouveau Paradigme, Charleroi, 1987

:. La Wallonie au Futur, beuxième congrès
Le défi de l’Education, Namur, 1991

La Wallonie au Futur, beuxième congrès
Y Le défi de l’Education, Conférence - Consensus,

Namur, 1994

La Wallonie au Futur, Troisième congrès
• Quelles stratégies pour l’emploi, Liège, 1995

La Wallonie au Futur.
10 ans de construction d’un pro.ïet de société, 1997

La Wallonie au Futur. Quatrième congrès
Sortir du XXème siècle : Evaluation, innovation,
prospective, Mons, 1998

La Wallonie au Futur, Cinguième congrès
Wallonie 2020 : Un réflexion prospective citoyenne
pour la Wallonie au futur, Namur, 2003

Congrès
La

Wallonie
au Futur

Publications
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D - WALLONIE/QUÉBEC

Autonomisation de l’espace public et visïbiiité de la question nationale dans les

répertoires de recherche Internet des médias belgo-wallons et canado-québécois.

Le tableau présente, pour chaque mot, le nombre de références proposées par chaque moteur de recherche sur
le site. L’intérêt du tableau réside dans les comparaisons qu’il est possible de faire entre la quantité de
références proposées pour chaque mot à l’intérieur de chaque site, et de mesurer la visibilité de chaque mot
par rapport aux autres. Ces tableaux ont été réalisés le 23 septembre 2003.

Recueil de données sur les moteurs de recherche des sites internet de chaque compagnie. Dans la mesure du
possible il a été effectué une recherche avancée pour les mots composés.
Radio Canada t recherche avancé avec distinction entre ‘Radjo’ et ‘télévision’
Le Devoir: recherche des occurrences dans les archives du Devoir, sur un mois (du 25/08/2003 au
25/09/2003).
La Presse t même type de moteur de recherche que le Devoir. Simplement, les occurences ont été relevées
pour la semaine du 19 au 25 septembre 2003, en raison du nombre trop important d’occurences pour Québec
(pour les occurrences de plus de 1000, le moteur ne donne plus de détails).
Le Soir de Bmxelles t archives du 25 mai 2003 au 25juin 2003 (les mois suivants ne sont pas encore dispo ni
référencés).
R.T.B.F. t distinction entre les occurrences sur le site RTBf, et occurrences dans les articles tirés du J.T.,
sans limite de temps (tous les articles disponibles).

Lecture des tableaux
Sur représentation de la Belgique et des références belges dans leur ensemble (gouvernement, belge,
Belgique...) par rapport à la Wallonie et à ses références dans la presse belge-wallonne, lorsqu’on la compare
à la représentation du Canada et du Québec, beaucoup plus partagée et mesurée, même si le Canada et les
références canadiennes sont plus présentes que le Québec et ses références sur le site (radio et surtout
télévision) de Radio-Canada.

En nombre de références par mots

Québec

Sites Radio- TQS Le Le Devoir La Presse Radio
Mots Canada site Soleil Site- Sites- Canada

télévision Site - archive archive Radio
archive

Québec 1670 142 430 659 321 1030
Ontario 214 19 48 128 54 159
Canada 4640 381 207 51$ 292 2020
Etats-Unis 593 16 120 389 186 580
Québécois 385 41 117 368 145 440
Ontarien(+s) 17+10= 0+0= 8+6= 26+14= 15+9= 58+9=

27 0 14 40 24 67
Canadien(+s) 421+251= 25+10= 103+44= 231+125= 157+76= 314+207=

672 35 147 356 233 521
Arnéricain(+s) 499+ 34+8= 78+68= 296+221= 133+111= 400+312=

195= 42 146 517 244 712
694

Gouvernement 14 5 6 14 4 26
québécois
Gouvernement 27 4 5 31 6 29
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Wallonje

Mots R.T.3.F. R.T.B.f. Le $oir de
Tout le site Journal Bruxelles
Au télévisé Archives
25/09/2003

Wallonie 4918 176 25
flandre 2160 167 13
Bruxelles 15081 564 110
Belgigue 15041 543 481
france 9253 316 95
Europe 7206 248 79
Wallon(+s) 3076+1398= 198+72= 53+8=

4474 270 61
Belge(+s) 11548+7644= 477+342= 81+56=

19192 819 137
flarnand(+s) 1833+1646= 106+88= 11+11=

3479 194 22
Bruxellois 2237 125 28
Européen(+s) 3462+3137= 140+150= 28+23=

6599 190 51
Région wallonne+ 1760+980= 122+150= 29+9=
gouvernement 2740 172 38
wallon
Gouvernement 2151+1460= 306+133= 1+1=
belge+ 3611 439 2
gouvernement
fédéral
gouvernement 64
Communauté 3031 154 24
française
Verhofstadt 1947 141 14
VanCauwenberghe 343 31 2
ilasquin 206 17 2

canadien -

Gouvernement 3 0 1 1 0 5
de l’Ontario
Partilibéraldu 3 3 10 19 6 5
Canada
Partilibéraldu 71 2 4 12 6 9
Québec
Parti 76 3 15 48 9 37
québécois
Souverainistes 2 0 2 13 2 6
Fédéralistes O O 0 10 1 5
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